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LIVRE SECOND. 

CHAPITRE VIL 
Des procédures pendant l'interrègne entre les prétendants 
au comté de Neuchâtel , après la mort de François d'Or- 

léans, duc de Longueville. 

-ý s- 

-. _s 
_YGýGi1 

.t i`: LA Fric 

_ 
ýv 

Après la mort de François d'Orléans, duc de Longueville, 1551 
comte (le Neuchàtel, il y eut trois prétendants à la couve- rr irm, ýs 
raineté : 

1. Jacques de Savoie, duc de Nemours, fils de Philippe de Jacm, es de 
Savoie, duc de Nemours, et de Charlotte d'Orléans, soeur de dnede\cmuurs. 
Louis d'Orléans, duc de Longueville, fils de Jeanne de Hoch- 
berg, et par conséquent cousin-germain du comte François. 

2. Léonor d'Orléans, marquis de Rothelin, devenu duc de Lem, nr , ror, rns, 
Longueville par la mort de son cousin-germain François d'Or- mari'°'' de RoU, e- 

liu. 

léans, duc de Longueville, comte de Neuchâtel. Léonor était 
fils de François d'Orléans, marquis de Rothelin, fils de Louis, 
mari de Jeanne de Hochberg. 

3. Marie de Lorraine, fille du duc de Guise et veuve de,,;,,.; 
e, reine ,,. e_ 

Louis, duc de Longueville, fils de Louis, duc de Longueville, Cosse. 
et de Jeanne de Hochberg. Cette veuve se remaria à Jacques V, 
roi d'Ecosse; elle avait eu de son premier lit François d'Orléans, 
duc de Longueville, comte de Neuchàtel, et du second ma- 
riage Marie, reine d'Ecosse, qui fut décapitée sous le règne 
de la reine Elisabeth d'Angleterre (V. l'an 4537). Cette reine 
d'Ecosse prétendait au comté de Neuchâtel comme mère de 
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LIVRE il. 6 CHAPITRE VII. 

1551 François, comte de Neuchàtel, se fondant sur le décret des 
Audiences générales (le 1532 et sur le point de coutume (lu 
4" janvier '151.7, qui appelait père et mère à la succession de 
leur enfant qui mourait ab intestat sans descendance et sans 
frère et soeur. 

. 1, "n,. nr dr ýn,, ar - Jeanne de Savoie, fille clé Philippe de Savoie, duc de Ne- 
sou- 

. rr�rur frnrFr, G, mout's, envoya d'abord après la mort de François, son cousin- 
Ithr dr la nuirt le gel"IUain, mi certain nommé 31alroche à Neuchâtel, pour en Ihnuçni,, rnndr dr 

nr"�rl,:,, 
rl" 

donner avis ait gouverneur George de Rive, le priant de lui 
vouloir conserver son droit et celui de son frère Jacques de 

Lr ýnnrrrornr ,, t Savoie, duc (le Nemours. Comme Malroche venait aussi de la 
''r le dur part de ce dernier, il lit tout ce qu'il put pour attirer le gou- 

verneur 
\rnum rs. 

dans le parti de Savoie, et effectivement il eut de l'as- 
cendant sur son esprit, de manière qu'en effet le gouverneur 
le favorisa clans la suite. 

Tnn, ,:,, �t,:,, du Le 15 octobre, Bernard de Graviers, écuyer, seigneur clé 
Noyreº"s, accompagné de Pierre Menthon, seigneur de Marest, oblirnurul dr, 

TroisFaat, la i, c bailllf (lu Genevois, et de François de Micl]allier, seigneur 

(l'Outrehese, président au comté de Genève, fondés en pro- 
curation à eux donnée par Jacques de Savoie, duc de Nemours, 
parut devant les Trois-États de Neuchâtel pour y prendre la 
possession (le la moitié du comté de Neuchàtel et clé ses dé- 

pendances; ce qui lui fut accordé, sans préjudice du droit 
d'autrui. 

Lr jiur dr, Mx se- Le 3 novembre, (lui était le jour des six semaines à compter 
naine'. depuis le jour (le 

la mort du prince, M. Nicolas de Chaumont, 

Iý,,,;,,.,.,,,,,,,,,., _ secrétaire-aºnlºassudcur et procureur de dame Jacqueline de 
ei, m r, t nu, +i nr_ ltohail, parut aussi par devant les Trois-Etats au nom de cette 
rurdrr nu prn"u- . 

rr�r , Ir , n,,,,. ýi,,, " princesse, agissant comme mère et tutrice de Léonor d'Or- 

t, urirr 
, 
dr 

'I n'vnwr léans, due de Longueville, son fils, demandant aussi pour ce 

dvtrl,:,,,,, " sien fils la possession de la totalité du comté de Neuchàtel, 
laquelle lui l'ut clé même accordée, sauf les droits d'autrui. 

de Le 1º1ème jour, 3 novembre, comparurent aussi par devant 

F. uurn ùWirut 

n,,.. iln, ni, r, "� 
les Trois-Iitats messire noble seigneur Morclet de Museau, am- 

i """''"i°' bassadeur de S. M. très-chrétienne en Suisse, et M. de Marche- 
Ilurindr Lnrnuur, 

rrinr d'Ceurn, 
" 

1L'l'IYCI'e, son S111)Stltlle, fondes Cl] procuration de haute 
et puis- 

saute dame Marié (le Lorraine, reine douairière d'Ecosse et 
auparavant douairière (le Longueville, mère de feu François, 
duc de Longueville, demandant au nom de la dite reine, et 
pour elle et comme héritière du dit son fils, la possession de 
la totalité du conté (le Neuchâtel et (le ses dépendances; ce 
qui lui fut également accordé, sauf les droits d'autrui. Elle pré- 
tendait étre l'héritière (les biens de son fils, soutenant que les 

pères et mères héritaient do tous les biens de leurs enfants. 
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DE L'INTERRÈGNE DE ias1.7 LIVRE Il. 
Mais comme le jour de la mort de François d'Orléans n'était 1551 

pas certifié en due forme par aucun des prétendants, que per- 
Renvoi d" l'in cs- 

sonne n'en donnait aux Etats aucune preuve assurée, et que 
Glurc. 

d'ailleurs ils n'en avaient reçu aucune nouvelle de la France, 
les Trois-Etats donnèrent par sentence sur les investitures de- 
mandées, qu'ils priaient le seigneur gouverneur de s'informer 
(lu jour de la mort du prince, et dès qu'il l'aurait appris, d'as- 
signer en suite une journée aux illustres prétendants, pour pa- 
raître munis de leurs titres et informations, pour, selon la rai- 
son , revêtir du conté celui qui en aurait le droit. 

M. de Chaumont, craignant les longueurs et ne voulant aucun rI le ci, aunnnI, 
renvoi, protesta d'en pouvoir appeler par devant les Audiences, l'' d" J"- 

quclinc du Rohan, 

soutenant (lue c'était bleu le jour des six semaines, et que, sui- proteste d'; gq. "I 

vant la coutume, on devait l'investir (lu comté au nom de Léo- aOx ̀>udicuc s. 

nor d'Orléans, comme le plus proche de la ligne et du nom 
et des armes; et que, dans ces occasions, il n'était pas de la 

compétence du seigneur gouverneur d'assigner aux parties une 
journée à sa volonté, puisque la loi était formelle, et qu'il fal- 
lait se trouver précisément sur le jour des six semaines. Mais 
comme il lui fut répondu que le gouverneur, dès qu'il serait 
informé légalement de la mort du prince, ne pourrait délayer 
d'assigner jour à toutes les parties , et pour le plus tard dans 
dix jours, sans renvoi, M. de Chaumont se désista de sa pro- 
teste pour le renvoi, mais non pour l'appel. 

En attendant, M. de Chaumont se rendit à Berne, pour prier .I vn , 
Berne se 

LL. EE., en vertu de la combourgeoisie héréditaire que les ;;; <<d�ISý;, 
_ 

ducs de Longueville avaient avec eux, qu'il leur plùt de main-" fleur. 

tenir Léonor d'Orléans, comme étant le vrai héritier ; M. de 
Chaumont se plaignit à LL. EE. de la partialité que le gouver- 
neur faisait paraître en faveur du duc de Nemours sa partie. 
1l aurait même volontiers voulu le destituer de son gouverne- i. " s "rn"nr ne 

ment, mais cela ne lui eùt pas été possible, car le gouverneur, p°" ait `t e 
a"sli_ 

fur, parce qii il 

à la mort des princes, est de fait et de droit gouverneur de garde, nressai,. "_ 
l'Etat et président des Trois-États et des Audiences, comme n, "ntsnnpnnl" 

Iwndanl 

étant celui qui seul a le droit de représenter le souverain qui gnc. 

l'a établi et duquel il tient son autorité, qu'il conserve toujours 
lorsque la mort du prince arrive, de sorte que personne ne 
lui peut ôter cette autorité qu'un autre prince souverain après 
qu'il a été établi dans les formes. Jaqueline de Rohan pouvait D'ailirurs, Jaquc- 

d'autant moins destituer George de Rive de son gouvernement ""e''e I`°l'""''`ai` 
C .7 elle-mým" parce. 

qu'elle était elle-même une des parties prétendantes et qui 
avait reconnu le tribunal; aussi on lui conseilla de se désister 
de cette idée et de ce dessein déjà formé, d'autant plus que 
la partialité de George de Rive pour la maison de Savoie-Ne- 
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LIVRE H. 8 CHAPITRE VII. 

1551 mours ne pouvait beaucoup nuire à la maison d'Orléans, vu 
qu'il n'assistait pas au jugement de la cause et qu'il n'avait voix 
en chapitre que lorsque les voix des juges se trouvaient par- 

ýI 
, Ir 

cita mn, l sr tagées. M. de Chaumont se plaignait en second lieu (le ce qu'on 
,. I"`"' '"" "ulrr 

d" 

avait accordé à hl. de Marcheferrière trop légèrement la mise rr ilnr Ire Trni+- 

litnl+nenirnt nr" en possession du comté, quoiqu'il n'eût pas produit une pro- 

r""''` Ir f'iel' " curation (le la reine d'F cosse qui fût dans les formes requises, pneere. iun i In rrinr 
d"f: r. ear. ce qui aurait dû obliger le tribunal à l'exclure tout de suite de 

1u d. " ln. rnt. cr SCS prétentions, ou à ne le pas seulement écouter. Enfin il se 
dus '"s'"a' plaignit de la sentence des juges, puisqu'il n'était pas au pou- 

voir du gouverneur de marquer une journée dans des occa- 
sions où la loi est précise et indique clairement la marche à 

suivre. 
1.1.. FE. de lierne, Ces plaintes portèrent LL. EE. à envoyer des députés à Neu- 

rnrrirul dr, ddpu- 

Ida Vrur6i, "I chatel avec d'amples instructions, et pour dire de leur part au 
Lr µnu, rrurur . wl gouverneur qu'il devait faire bonne justice suivant la coutume 

ndnu. nral. ý. 
du pays, sans partialité; qu'autrement, s'il en arrivait des trou- 
bles et des inconvénients, on s'en prendrait à son corps, biens 

et honneur. 
L, o,, sernrurfait Au bout 

(le 
dix jours, M. (le Chaumont étant de retour a Neu- 

ýpui chàtel et s'étant formellement porté appelant de la sentence des drx dudirnrre, 

nwgnc la mise rn Trois-États et surtout de ce que M. de Marcheferrière avait ob- 
tenu la mise en possession, le 

i7gpouverneur1 sur le rescrit de 
Iinr AL dr 11nn"Lr_ 
(rrrü"n" rn fnn"ur Berne, lit assembler un abrégé des Audiences le mardi 23 no- dc lu reine d'4: coeer 

venibre, savoir : trois nobles, trois officiers et trois bourgeois, 

conseillers de Neuchàtel, qui renversèrent la sentence des 
Trois-Mats, en prononçant qu'il avait été mal jugé et bien 

appelé : 
Mnld:, dr relie rr_ 1" farce que la procuration de M. de Marcheferrière n'était 

pas suffisante en droit, puisqu'il avait été substitué par celui qui 
avait obtenu la première procuration, ce qui n'avait pas été 

examiné par les juges, outre que le substituant n'avait pas été 

en (Toit (le substituer, n'ayant pas une procure générale avec 
pouvoir de substituer, et que d'ailleurs la procuration même 
n'avait pas été passée par devant (les juges et tabellions royaux, 
et que Ni. de Marcheferrière n'était pas comparu ce jour 13 no- 
vembre (c'était le jour (le l'appel), quoiqu'il eût été averti du 
dit appel neuf jours avant qu'il fût tenu. 2° Parce qu'il n'appar- 
tient pas au seigneur gouverneur de prolonger la journée de 
l'investiture et succession le jour des six semaines étant dé- 

terminé auquel le mort doit revêtir le vif; qu'il n'est pas en 
son pouvoir d'exclure les plus proches parents et de donner 
journée i1 la partie adverse, comme il est contenu dans le grief 
de M. de Chaumont; dont il fut jugé que ce dernier, aussi bien 
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DE L'INTERRÈGNE DE 1551.9 LIVRE Il. 

que les ambassadeurs du duc de Nemours, étaient remis en droit 1551 
pour pouvoir demander l'investiture, à l'exclusion de la reine 
d'Ecosse. 

Le 
, jeudi suivant, 2. novembre, les ambassadeurs des (lues de '. ec proeurenr, les 

Nemours et de Longueville parurent encore devant les Audiences, 
et de Lm; eur", inc 

demandant l'un et l'autre d'ètre investis et mis en réelle et actuelle nn- 
possession du comté (le Neuchàtel, puisqu'au bout des six se- 
maines, suivant la coutume, on doit investir les 

survivants. Ils t. es p;, iie: sont 
l'nrcnrd d'il. rr 

prieront qu'on les investît, sans préjudice à la totalité prétendue in_ ' 
cra;, "s par u; ilir 

par M'111 la marquise de Bothelin au nom de Léonor d'Orléans s:; n, ;; re r 

son fils, M. (le Chaumont ayant consenti qu'on investît conjointe- 
ment avec lui le duc de Nemours, savoir de la moitié du comté, 
et ce par un accord provisionnel et sans préjudice à la totalité 
qu'il prétendait. Sur quoi le gouverneur demanda à messieurs t. e, Adienr, d- 
des Audiences le droit et connaissance de ce qu'il s'agissait de i' le 

trot-Àu dry. p. - faire sur pareille demande des dits ambassadeurs, et les juges rnrrurs. 
étant entrés en chambre de consultation, ils rapportèrent qu'ils 
devaient montrer leurs procures et pouvoirs. Cette formalité 

remplie, les juges demandèrent ensuite s'ils avaient été mis en 
possession suivant la coutume, et si les six semaines étaient 

passées et révolues; ce qu'étant avéré à contentement par le 
gouverneur et les autres juges qui pour lors étaient présents, 
le gouverneur continua à demander le droit aux seigneurs des 
Audiences, si l'on devait investir du comté ces procureurs au 
nom de leurs seigneurs et maîtres. Sur quoi ayant pris avis, 
Messieurs des Audiences jugèrent (lue, puisque suivant la cou- 

r les : \udiener. p; cu- 
turne ils avaient été mis en possession, et qu'ayant appris que 
les six semaines étaient révolues, et sachant que ces deux sei- 
gneurs et leurs soeurs étaient les plus proches héritiers de Fran- 
çois d'Orléans, duc de Longueville et comte de Neuchàtel, ils 
souhaiteraient de savoir si MM. les procureurs des dits seigneurs 
voudraient retourner devant les Trois-Etats, d'où ils pourraient 
appeler à eux s'ils étaient grevés (le leur jugement; niais que, 
s'ils voulaient se soumettre aux Audiences sans passer au préa- 
lable devant les dits Trois-Etats, leur sentence serait souveraine 
et absolue; sur quoi ils pouvaient se déterminer. Lesquels am- 
bassadeurs et procureurs et au nom de leurs maîtres et con- 
stituants ayant d'un commun accord reconnu la faculté et pou- 
voir des dits Seigneurs des Audiences à juger souverainement 
et sans appel, les Audiences prononcèrent comme suit : 

Sur quoi les juges des Audiences donnent par sentence définitive, sentene sur le 

que, puisque les seigneurs ducs de Nemours et de Longueville sont 
r°° I' 

unis et d'accord de vouloir procéder conjointement en la dite possession, 
aCSer e le hI fe toutefois avec les réserves dessus dites, jugent et sentencent que l'on lention ; la tntasté 
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1551 doit investir et saisir les susdits seigneurs, aux (lits noms, et les mettre 
en jouissance réelle et actuelle possession et saisine d'icelui comté, 
appartenances et dépendances quelconques, pour. comme souverains 
seigneurs. en pouvoir jouir et ,. audit, connue ont fait leurs prédeces- 

n ,. " r�, _ scats sei:; neurs et cormes. en réservant ii un chacun, selon son état, 
rhi,. ". qurL". rom- toutes Ill)('1"i('s ('t h'aill'llls('S, risaliies et bonnes coutumes, et que les 

Irr di.. "nl im r, " 

. I. " niuülruir, 
dits seigneurs seront tenir.,. comme en a été usé du passé, de jurer 

1. ", , ýýý. "ýý d�i,, "�i icelles maintenir et entretenir. et les habitants (Ili (lit comté chacun en 
r�.,. "I,, r-ýWr droit soi feront le semblable en rendant leur devoir : déclarant que si 

°u'""'' nana dit seigneur le duc de Longueville voulait ci-après procéder contre 
1: ýýý�rýý, ý,, "�1; ý 

le (lit scii heur de Nemours pour le (otage du (lit comté, qu'il sera 
b. il. 1 1 tenu de le prendre par droit en justice en ce dit lieu (le Neufchatel 

: ullm. qu'au ru par (f('\: Int les 
, 
juges ordinaires: attendu (file (C ('{anale est une solive- 

d. iýýu}, "r. 
rainelé. et que toutes causes y doivent finir sans en pouvoir plus outre nn fi', uu I. im, " appeler: et pour ce l'aire a été asslgnee jourilee a tolites les amubes 
parties, suivant la requête du (lit sieur (le Chaumont, ambassadeur et 
procureur que dess(rs. sur le dimanche de ()uasinlodo prochainement 
venant, h devoir conlparailre en cette ville de Neufchàlel, munis (le 
leurs litres et informations de ce qu'ils voudront produire et alléguer 

r...., 1. "., pendant lequel temps on sera tenu avertir et intimer tous les vassaux 
I IIIUOhJ Ii 

n \ru, 6did peur au cas (I11'7111CIIIIS lie p111SSC11t venir, polir maladie ou autres raisonna- 

ýný"nn"nl. blet' excuses, qu'ils doiNent emoyer lieutenants idoines et suffisants de 
leur étal sur le dit jour pour donner sentence définitive (lu (lit affaire. 
Laquelle connaissance les dits seigneurs, ambassadeurs et procureurs, 

s. l. " h .. r" pour et au Horn de leur seigneur supérieur, ont agréée, homologuée 
n 

et approuvée et ont icelle demandée par écrit 
, sous le scel de nous 

le dit gouverneur; ce qui leur a été accordé. Donné au grand Poèle 
de Neufch; itel, le '.: i novenlbre 

qui Les juges étaient: Jacques (I'I; nglisherg, pour le seigneur de 
out rendu re14" 

r"nlene,. 
Valangiu; Lancelot de Neuchâtel; Jean-Jacques (le Watteville 
Claude Alay, au nous d'Isabe; ut de Chauvirey, sa femme; Claude 
de I)iesse; Guillaume I(egrutult; Pierre do Gléresse, i( cause de 
liariscourt; Jean (lu 'furraus (lit (lu Vautravet: S; Urs Sury, avoyct' 
de Soleure; George de Diesshaclt, seigneur (le Grandcour, 
Pierre \'allier, nonne( d'1ºittel (lu duc de Longueville; Claude 
Ii; tillods; Ilenoit Chanthrier, receve(u' de, Ncufchùtel; François 
(: lu't'e, châtelain de 'L'Itielle; Henri Griscl, maire de Neul'châtel; 
Illaise Ilusselet, commissaire géuérul ; . Ivan Chevalier, Jean 
l: harpillu(l, Antoine Favre, dit la liourquinc, et Guillaume Fran- 

cey, conseillers de Neufchâtel. Signé C. Ba llo(ls et le. Bossela!. 

(ýI t' Pat' c'eltu sentence, le comté de Neuchâtel devint biuarchique, 

mt lieu qu'uuparavaut il était tuon; u'elti(lue. 
Connue il est dit dans celte sentence qu'on sera tenu d'aver- 

tir et intimer tous les vassaux du cotuté it devoir comparaître, 
ete., voici le st)le (les lettres qu'on envoyait alors 1( Chaque 
vassal : 

rnrnilardn. trulea Notru tuuiublu salutation avant misa Prudent et sage NN. Pour ce 

ue ce (lit conne, a uevou" cowparaitre en cette vine pour en tuner; et 

.y 

Il 

1 
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DE L'INrERRÉGNE DE 1551.44 LIVRE Il. 

que dernièrement, compte bien savez, fut connu et sentencé par mes- 1551 

seigneurs des Etats, que pour le différend mouvant de l'investiture de a', r isr"inrut 
ce comté, les excellents princes et seigneurs, messeigneurs les ducs a"n ̀ as ,, sd se 

rrncunlrrr aux de Nemours et de Longueville, ou leurs commis, doivent comparaître + L" 
en ce lieu de Neufchàtel sur le dimanche de Quasimodo prochainement 
venant, pour faire vuidange et sentencer auquel d'eux le comté appar- 
tiendra, auquel jour tous les seigneurs des Audiences doivent assister, 
au nombre desquels vous êtes à cause (le votre fief, office, etc. Je vous 
prie et amoneste que vous ne fassiez faute d'y comparaître au susdit 
jour, afin (le, avec les autres seigneurs de la dite Audience, pouvoir 
juger et sentencer de ce qui vous sera mis par devant; ou si vous n'y 
pouvez venir, (le vouloir commettre un personnage idoine et suffisant 
pour y assister en votre nom. Donné à Neufchàtel, le 13 décembre 1551. 
Signé George de Rive, gouverneur et lieutenant général. 

Les seigneurs ambassadeurs qui étaient comparus par-devant t. ru'Vpaié, (L. - 
la -n- 

messieurs des Audiences, le 3 novembre, ayant demandé par te�rrlmr"crit. 

écrit la sentence qui fut pour lors rendue, cela leur fut ac- 
cordé, afin qu'ils pussent informer leurs constituants de tout 
ce qui s'était passé. 

Voici l'acte qu'on remit à M. de Chaumont, procureur de la 
mère de Léonor d'Orléans : 

Au nom de noire Seigneur, Amen! 
A tous ceux qui ces présentes lettres verront et liront salut. Soit +rie ar mise rit 

chose notoire, évidente et manifeste que sur cejourd'hui 3 novembre pnssr. einn rit Ce- 
1551, au grand poète du château et maison de Monseigneur à Neuf d'Orléans. 

Châtel, par devant nous George de Rive, chevalier, etc., est comparu 
et s'est présenté noble et spectable sieur Nicolas de Chaumont, secré- 
taire de très illustre dance Jaqueline de Rohan, etc., ayant l'adminis- 
tration et gouvernement de monseigneur le duc de Longueville, son 
fils, nous demandant et requérant, pour et au nom que dessus, d'èlre 

titis en possession et vraie saisine de tout le dit comté (le Neufchàtel, 
ensemble ses appartenances et dépendances, et de tout le bien pré- 
mouvant d'icelui comté, en ce qui lui peut compéter et appartenir, 
qu'est avenu par le décès et trépas de feu inclite récordation, monsieur 
François d'Orléans, son cousin, suivant la succession tant du dit feu 

seigneur que de feu sa grand-mère, et respectivement de tout ce qui 
lui petit compéter et appartenir comme dit est au (lit comté. Et nous 
le dit seigneur gouverneur comme dessus ayant entendu la proposition 
du dit sieur Chaumont, faite pour et au nom yue dessus, icelui avons 
titis et mettons par ces présentes en vraie saisine et possession du dit 

comté par la tradition des présentes, du dit bien qui lui est avenu, et 
qui lui appartient au dit comté par la dite succession avec ses dites 

appartenances universelles, sans préjudice des droits et actions de toutes 
les parties prétendantes en la dite succession. En témoin desquelles 

choses, nous le dit seigneur gouverneur avons ces dites présentes scel- 
lées de notre propre sceau en placard, et fait signer par le notaire 
souscrit, le 3 novembre 1551, en la présence des nobles Jaques d'Englis. 
Berg, Lancelot, de Neufchàtel, Pierre de Gléresse, Claude Baillod, Jean 
l3arillier, Benoît Chambrier, receveur du comté (1), François Clerc, Blaise 

(t) C'est ainsi qu'un uoin uait pour lors le trésorier-générnl. 
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1551 1(usselet, lotis conseillers de gnon dit seigneur, Ilenri Grisel, Petreman 
Ilnrinenand, André Georgge, Jean Chevallier, Jean Charpillod, Guillaume 
Ilory, Louis Rossel, Blaise Aubert, Guillaume Rosselet, Jean Hardy, 
et Claude Guy, tous du conseil de la ville de Neufchâtel. 

Voici l'acte qu'on donna â M. l'aulltassadeur de France aýis- 
sant au nota (le la reine d'Ecosse : 

Par devant la gouverneur George (le Rive, se présenta noble et puis- 
sant seigneur N. Morelet de Museau, ambassadeur pour S. M. T. C. au 
pays des Ligues, et M. N. (le llarcheferrière, son substitué, conseiller 

+m wom J. " I.. n"nir (111 roi et secrétaire de sa chambre, Iton el] qualité d'ambassadeur du 

roi, ruais seulement ayant etc requis de ce faire par M. le cardinal de 
p-va 

t,,; i,; i" i Lorraine. lequel a exposé comme en vertu (le certaine substitution et 
Ir ". i ;I procure h lui faite et communiquée par M. François (le Venois, elle- 

valser, procureur général de très haute, etc. dame Marie, reine douai- 
lia, rlère (l i cosse, et duchesse douairière de Longueville, demandant d'être 

lois en possession et investiture du dit uontté de Neufchâtel, ensemble I, "aca i 
ri,, ses appartenances, etc.. et (le tout le bien prémouvant d'icelui comté, 

en ce qui peut colnpéter et appartenir â la dite dame disant lui être 
avenu tant par le décès (le feu ntonseig'neur François d'Orléans, son 
fils, qu'autrement. Sur quoi le dit seigneur gouverneur en ayant de- 
mandé connaissance il messieurs (les Trois-Etats, ils déclarèrent qu'ils 
sotihaileraienl de voir la procure et pouvoir (fil dit seigneur de la 
Marchcl'errière, laquelle il produisit , et dont la teneur est telle comme 
suit : 

'rrn"ur u. Ira pro- « François (le Venois, chevalier, gentilhomme (le la maison du roi, 
rnraiini Jnuurr 

nný Ji"pul'+ dr la (( 
baron (l'Arches et (le Fontenay, il toits ceux qui ces présentes lettres 

« verront, salut. Savoir faisons que nous comme procureur général (le 
« très haute, etc. daine Marie, reine douairière, etc., ayant pouvoir de 
« la dite danse (le substituer un ou plusieurs procureurs pour la bonne 
« et parfaite connaissance (pie nous avons des personnes (lu sieur N. 

« Morelet de Museau, awbassadcur (le S. i11. en Suisse, et N. (le la 
« Marchel'errière, son subslitué, iceux ou l'un d'eux, pour ces causes 
« avons substitué etc. procureurs de. la (file (salue pour et au none d'elle 
« plaider, opposer, appeler, élire domicile. donner caution, sa personne 
« représenter en lotis lieux et endroits. tant en jugement que dehors, 
« et par spécial pour prendre et appréhender par eux ou l'un d'eux, 
« au none (le la dite dan(e, fa possession, Jouissance et investiture (lu 
« c. unllé de Neu! i+l: itel, écho et avenu il icelle darne par le décès (le 
« nlonscigneur Fratiçois, son fils, duquel elle est héritière, étant décédé 
« sans hoirs de soli corps, et généralement faite entièrement tout ce 
« qui sera requis pour cet effet, et que la dite darne ou nous au (lit 
« nom faire pourrions, si présents en personne y étions, encore que 
« les choses requièrent mandement plus spécial. Promettant au (lit nom 
e avoir agréable, ferme et stable tout ce que par les (lits procureurs 
« de la (Ille danse ou l'un d'eux par nous substitué sera dit, lait et 
« procuré aux choses dessus filles. En témoin (le ce nous avons signé 
« ces dites présentes de notre main, et. il icelles fait mettre le scel (le 
« nos armes. Fait il Chantilly, le 22 octobre I+ial. Signé François de 
« Venais. Scellé de son sceau, et contresigné Lonoguet. n 

nt t. " CI il ý n! Après quoi, monsieur de Chaumont s'étant présenté, a déclaré que 
uirr" nonobstant lit possession prétendue par le (lit seigneur de la Marche- 

Ai 
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ferrière, au nom prédit, que l'on le devait investir sans autre prolon- 1551 
gation, vu la possession appréhendée selon la forme et coutume du dit 

comté. Considéré que les six semaines, dès le jour du trépas du (lit 
seigneur, étaient révolues et expirées avec proteste, au gons que des 
sus. de ne lui devoir 

préjudicier, et en tant que touche la substitution on relu>e la pro- 

et procure produite par le dit seigneur de la Marcheferrière, il (lit 1°-ý'io de M. de 

i:, ýiarriærerr, ere. 
qu'elle ne doit être valide, niais insuffisante, pont- parvenir à la dite 
possession, joint qu'il ne faisait apparaitre (le la procure que messire 
François de Venois, Chevallier que dessus, pouvait avoir de la dite 
daine. Pour lesquelles raisons il soutient qu'on devait le mettre en la 
dite possession (lu (lit cointé, et pour ces raisons lui met1 nt empêche- 
suent comme dit est. A quoi le sieur de la Marcheferrière ayant repli- M. de la aiaruhe- 
qué que les raisons alléguées par le sieur de Chaumont ne devaient 

ju. >lilicr dr. procu- 
pas l'exclure (le la possession qu'il demandait; qu'il s'offrait de faire 

atien. 
apparaître le contenu de la procuration du (lit messire François de 
Venois, moyennant délai et terme compétent qu'il requiert lui être ac- 
cordé, et non-seulement (le lui-nième, niais, si besoin est, de la dite 
dance reine d'Ecosse. Sur quoi le seigneur gouverneur ayant encore i.:, .,. sse en posses- 
denmandé la connaissance à messieurs des Etats, qui, après avoir pris 

a, ee avis par ensemble, ont sentence que le seigneur gouverneur pouvait I'ce ýéserce. 

mettre en possession et saisine le dit seigneur de Marclieferrière, au 
nom que dessus, du dit cogité et biens d'icelui avec ses dépendances, 

en ce qui pourra lui conipéter et appartenir suivant la coutume du dit 

cogité, en réservant toutefois les droits d'autrui 
, nonobstant que la 

procure du dit la Marcheferrière n'ait été faite selon icelle dite coutume, 
en ce que dans certain ternie que par le dit seigneur sera avisé, toutes 
parties se trouveront en ce dit lien 

, chacune garnie (le ses titres et 
informations, polir être investis, selon que chacun d'eux ou d'autres 

pourront prouver et montrer être" légitimement le (lit comté à eux. Et 

si le (lit seigneur (le la Marcheferrière veut au dit none agir plus outre 
pour l'investiture , 

il fera apparaître suffisante procuration selon la dite 

coutume. 

Ensuite de cette sentence, le seigneur-gouverneur mit le sei- 
gneur deMarcheferrière en possession et saisine du comté de 
Neuchâtel. Cet acte est scellé du sceau de George de Rive, et 
signé B. Rosselet. 

Ce qui fut ainsi connu par les nobles Lancelot, de Neufchâtel, Pierre Juges des Etats. 
de Gléresse, Pierre Vallier, Jean Merveilleux, Claude Baillod, Jean 
Barillier, Benoît Chambrier, François Clerc, Petrentan Huguenaud, 
Guillaume Rosselet, et Philibert Guyot, tous trois du conseil de ville; 
et Blaise Rosselet, commissaire du Vautravers. De laquelle connaissance 
le dit sieur de Chaumont a protesté d'en pouvoir appeler dans dix jours, 
suivant la coutume du cointé. Et depuis, sur le 10 novembre 1,551, 

en la présence des ambassadeurs (le Berne et de plusieurs seigneurs 
des Etats et officiers, le dit sieur de Chaumont, au nom prédit, a fait 

appellation de la dite sentence, instant fortement à ce que le dit sei- 
gneur gouverneur lui fasse tenir et vuider son appel. 

La reine d'Ecosse, ayant appris ce qui s'était passé à Neu- Lareiaeattaque 
Jaques ae de Ru_ 

chatel le 3 novembre , niais surtout le 25 du mème mois, prit ; ,,, (. rc de Lé. - la résolution d'attaquer Jaqueline de Rollan par-devant le juge for, à Paris. 
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1551 de Paris, et de ne plus plaider à Neuchâtel, et pour cet effet 
elle lit faire à la marquise (le Rothelin l'ajournement qui suit : 

A la requête de la reine douairière d'Ecosse, etc., et en vertu des 
lettres (In roi, en forme de colunlittinlus, par elle obtenues le 19 no- 
venibre I ijI, signées par le conseiller De Thou, et scellées à simple 
queue en cire jaune, soit a(ljournée à demain aux requêtes du Palais, 
madame la marquise de Rothelin, au nom et comme tutrice de mon- 
seigneur Léonor d'Orléans, (lue de Longueville, héritier (le feu mon- 
seigneur François d'Orléans, dernier décédé, sur la demande d'icelle 
demanderesse en cas (le saisine et de nouvelleté, pour raison de la 
succession (les biens immeubles demeurés par le dit feu François, duc 
de Longueville, étant au pays, (le droit écrit, auquel la mère est fon- 
dée de succéder au fils, afin de voir réparer le trouble que la dite 
marquise au (lit nom a fait et fait à la dite reine, en la possession et 
saisine du dit comté de Neul'chàtel, et ancres possessions pertinentes, 

nn", ý;, ýiý,,, dr rn- et eu outre procéder sur la dite complainte ainsi que (le raison. Fait 
ymrnruu'Ol' comme dessus pal' moi Jean Gnsiel', SCI'geiit de la douzaine et it verge, 

au Châtelet de Paris, parlant à plusieurs gens et serviteurs de la dite 
marquise, qui ne m'ont voulu (lire leurs noms, en l'hôtel et domicile 
de Jean Rouvre demeurant à Paris, où-elle est de présent logée. lait 
le 19 novembre 1551. Signé Grisier. 

Après que la sentence ci-dessus eut été prononcée à Neu- 
châtel 111. de ll[arest bailli]' du Genevois, en partit pour s'en 

nrýý�" retourner auprès du duc de Nemours. Il passa par Berne sur 
''"" la lin de cette année , 1551 , et il parut ut devant le sénat, oû 

il proposa à LL. EE. que François d'Orléans, duc de Longue- 

ville et comte de Neuchâtel, étant mort, la moitié de sa suc- 
cession étant parvenue au duc (]e Nemours, son maître, et par 

conséquent aussi la moitié du comté (le Neuchâtel , son inten- 
tion était de se convenir avec eux ; que comme il avait déjà 
été plis en possession de la dite moitié du comté, il avait des- 

sein de garder avec eux un boit voisinage, mais que si le 

susdit hrancois d'Orléans en avait disposé et qu'il procédât de 

là quelque difficulté dont I. I,. EE. dussent être les juges, il les 

priait en ce cas de faire attention au bon droit du duc, son 

maître. LI.. EE. offrirent réciproquement leurs services au duc 

de Nemours, par une lettre qu'ils lui adressèrent. 
lhumd uu minrur 

Le '21 novembre, les Audiences pl'uiionceretlt une sentence, 

u dès lors servi (le loi, et (fout voici le sujet. Un certain 
ýillr, rt qnr Ir nd_ 

I 

unir finit de loin Nicolas 
.de 

la ville de Morat ayant forme une demande 

llregllet de Neuchâtel 
, 

ce dernier avait été condamné 

.u plniL"r 
ýIur l)ar les htats oh le procès avait été porté pi u' un appel. Lors- 

düuuruurjuuru''''' lu 'il flit question (les 
dépens, le dit Ilcliry prétendit que toutes 

ses journées lui devaient ètre payées; le dit Brequet, au con- 
traire, soutenait qu'il ne lui en devait point, attendu qu'il avait 
un avoyer établi dans Nctiehàtel (lui aurait pu et dû plaider en 
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son absence. MM. des Audiences sentencèrent que le dit llenry 1551 
ne pouvait répéter que l'argent qu'il avait délivré aux Etats, à 
la justice, au clerc et au sautier, d'autant qu'il avait un avoyer 
en ville. 

Il N' a un acte de René de Challallt, du l" novembre 
1551, 

OÙ il Acte pour le four- 

est dit (lue ceux de Dolnbresson doivent pour 
le Tournage, sa- n, ýe de Ilo, nb, et- 

suu. 

voir par chaque mariage, deux émises de froment, et toutes 
les personnes (lui étaient en état de se marier en devaient une, 
outre le treýitaneuni(iý. Dans toute la seigneurie de Valangin, tous 
les habitants devaient la même chose. Mais les communes ont 
fait des accords avec les seigneurs, par lesquels elles se sont 
engagées de payer annuellement une certaine quantité de grains 
pour leur fournage. 

Noble Jean de Bellegarde (le Thonon fut établi cette année Lieutenant nrn rai 

lieutenant-général de la seigneurie de Valangin, en la place de 'le 
François de Martiiics. 

Claude de 
luise avait, avant la mort de François d Orleans, Suecrs. hn deCLà_ 

son pupille et petit-fils, fait ajourner Guillaume de Nassau par Iu 
devant le Grand Conseil (le paris, et celui-ci fit réciproquement 
ajourner le duc de Longueville par devant le Grand Conseil 
de Malines; mais ils ne comparurent ni l'un ni l'autre. Les 

ajournements du duc de Guise étaient du 21 mai et 24" sep- 
tembre 1554 ; et ceux du prince Guillaume se firent l'un le 
4 Cr août en Brabant et en Franche-Comté en des lieux limitrophes 
de la France, en la personne du cardinal Charles de Lorraine, 

et un autre du 2 septembre 1554 
, en la personne du duc de 

Guise, a Fontainebleau. L'empereur Charles V permit encore Eu, 1u te à futur 
permise pnr Pem- 

à Guillaume de Nassau de faire une enquète valétitud in aire et pecenr. à futur, parties intéressées duement appelées en date du 3 oc- 
tobre 1551. 

Viret écrivit de Lausanne à Farel, le 5 janvier 1551, qu'UN Lettre l' Viretà 
certain ministre, nommé François, qui était appelé à desservir Farci. 

une des églises du comté, aurait bien de la peine ày con- 
duire sa famille, à cause de la dificulté des chemins, etc. 

Haller, pasteur de Berne, ayant été prié par Farel de lui Foei prie Qaltrr, 
pasteur à Bere, dire son sentiment sur le synode qui devait se tenir prochai- le erendreau sp- 

nement à Neuchàtel, et en mème temps prié de s'y rencontrer uodedeArudi cl. 

avec les frères qui devaient s'y rendre, il lui répondit, par une 
lettre du Il février, que, quant au synode, il l'approuvait, vu 
que les frères en Christ, en se communiquant leurs sentiments, 
s'entr'édiraient les uns les autres, et pouvaient travailler avec 
plus de fruits à corriger les hommes et à établir la discipline 

(Iý Voyez à l'an 1414 ce que c'est que le trentaneuni. Treotancum. 
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1551 (le l'Eglise, mais qu'il ne pouvait pas s'y rendre, quoiqu'il ré- 
putât à grand contentement (le voir (le ses yeux une si sainte 

n, urr 'e', e, ". assemblée; qu'il priait d'excuse; (lue cela te pouvant se faire 

que par la permission du magistrat, il aurait de la peine de 
l'obtenir; et qu'étant d'ailleurs encore jeune, il ne pourrait pas 
leur être fort utile à côté des grands hommes Calvin et Viret, 
qui (levaient s'y trouver, etc. 

s .. 1. " t t. Ce synode se tint le !" mars 1551. ou y régla plusieurs choses 
importantes, et entre autres plusieurs cas touchant les lépreux 
et les mariages, comme aussi plusieurs points concernant l'ordre 
de l'Église. 

(rlýir. , i, " ýir. "I r, Viret écrit à Fat-el le 17 mars. Il lui marque qu'il avait lu 

son traité de la Cane, et qu'il le trouvait très bon et d'un grand 
fruit; il s'ea('use de n'avoir pu, à cause de son indisposition, 
se rendre à Neuchâtel; il lui (lit qu'il avait aussi composé un 
traité de la messe et de la (lillét"euce qu'il ya 

entre elle et la 
Cène du Seigneur. Et par une autre lettre, du 21 mars, il lui 

P. " 1, " aau, i:, ai- (lit (lue la peste était très forte dans la maison de Mathurin 

Coi Grrurin Cordier, (lui pour lors était régent (l'école à Lausanne, après 
l'avoir été à Neuchâtel. Viret écrit encore à Farel, au mois de 
juin, qu'il avait été à Genève, où il avait trouvé Calvin et son 

en bon état; il ajoute que le serviteur (le Calvin était 
, ", ý,,,,,, :,, ý roi 

r,, , ý1; " r�r, 0 I� 
de retour d'Angleterre, ou il était allé pour porter au roi 

in lait c'i- 1: (louard VI (les livres que Calvin lui avait dédiés; qu'on don- 

nait bien (les louanges à ce nouveau roi; qu'il avait envoyé 
lu li, rr, couqu1°'' cent écus à Calvin, et un livre composé par lui-même contre 
pur k- roi 

µýrlr, rr, mnmiir 
le pape, port' ètre examiné par Calvin; qu'il ne désirerait pour- 

purluii, Cul, iu. tant pas qu'il frit divulgué; et (lue plusieurs d'entre les princi- 
paux d'Angleterre lui avaient écrit (les lettres remplies (le cour- 

trnt, dr (: ul, iu" toisie et lui tellloigrlitllt d'avoir un grand Contentement (le son 

esprit et (le ses labeurs. Viret écrit encore à Farel pour s'ex- 
cuser de ce qu'à son retour de Berne il t'avait pas passé par 
Neuchâtel ; que ce qu'il en avait elnpêclié était la nouvelle qu'il 
avait reçue de l'augmentation de la peste à Lausanne, et que 
lit maladie de Bèze, son collègue , avait empiré. 

Copi., d. ", I. 'Itr. ' Au mois de décembre 155l 
, 

Calvin envoie à Farel une Copie d. "r pn, lrur, dr r 
Zurirlrnwy; n iý (les lettres que 1('s pasteurs (le Zurich avaient écrites aux frères 

E,, r d. 
(le 

týl! Ill'1e, (lattes (lu 
27 novembre, témoignant le 

marrisse- 
uºeut des troubles suscités dans l'église de Genève, et décla- 

rant leur sentiment et croyance touchant le décret de l'élection 
éternelle, l'origine de la foi, l'incrédulité des réprouvés et l'ordre 

(lu salut en ses causes. 
l. ur, µrlre. Tous les lacs de la Suisse gelèrent le 40 février 1551, 

et ils 
furent dans cet état douze jours. Le 1h" mai, les pluies coin- 
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mencèrent et durèrent jusqu'à vendange. Cependant on eut une 1551 
année très abondante en grain et surtout en vin, puisqu'on eut "°°'p1Ce 
de la peine à trouver assez de tonneaux. Il tomba à la St-Michel Ne; g" I en sr e n In S; nut. Mktel. 
une neige prodigieuse, qui dura un mois. La vente du vin se ve te 
fit à Neuchàtel douze livres le muid. 

Au mois de janvier 455e, maître Hugues Gravier fut marty- 1552 
rlse à Bourg-en-Bresse. Il était venu quelques années aupara_ 

nurursGrn, ier, 

ravant de Genève dans le comté de Neuchàtelf " il avait été éta- 
bli 

la. llud, est w. u tp_ 

régent d'école à Boudry et de là à Cortaillod. L'an 1551 
,^ Isnn s 

étant élu pasteur à Cortaillod par la classe de Neuchâtel, il Lrr, e. 
voulut, avant d'exercer son ministère dans ce lieu, aller faire 
un tour dans son pays, qui était Viré, dans le Maine. Mais 
avant été saisi à Màcon à mesure qu'il y passait et mené à 
Beaugé et de là à Bourg-en-Bresse, il y fut brùlé vif, quoique 
son juge le reconnùt innocent, mais tant seulement pour avoir 
embrassé la religion réformée. LL. EE. de Berne intercédèrent 

pour lui 
, mais sans effet. 

Jaqueline de Rohan ayant reçu un ajournement de la part ! Eon, ý" 1;,, n. - de la reine d'Ecosse, le 19 novembre 4554 , elle lui lit notilier, rn; �. ,t truc L rei le 5 janvier 4552 , 
la réponse qui suit: eues, lni :at 

duun.. 

Madame la marquise douairière de Rothelin, tutrice de monseigneur 
Léonor d'Orléans, duc (le Longueville, son fils, héritier de feu mon- 
seigneur François d'Orléans, duc de Longueville, dernier décédé, étant 
ajournée au dit none, en la Cour des requêtes du palais, en cas de 
saisine et de nouvelleté, à la requête de la reine douairière d'Ecosse, 

pour raison de la possession et jouissance du comté de Neufchàtel, et 
à cause d'icelui à la dite dame au dit nom, droit et titre de souve- 
raineté qui ne connait aucun ressort, et connue telle la dite dance ne 
peut être traitée et poursuivie ailleurs qu'au dit lieu de Neufchàtel ou 
en la justice d'icelui, et même par les dits droits et appartenances du 
dit comté, joint que pour raison de la dite possession et saisine même 
du dit comté dont est question, il y aurait litispendance par delà entre 
les dites parties, ou la dite reine douairière elle-même aussi aurait pré- 
venu la dite poursuite, et que parlant elle n'est tenue de répondre pour 
raison du dit comté à la Cour de céans. Le mardi 5 janvier 1552. - Fùt donné copie des présentes défenses à messire Pierre Baron, pro- 
cureur de partie adverse, lui étant en son banc en la salle du Palais 
qui a pris et reçu la dite sans préjudice de son défaut, qu'il pense être 
juge. Fait par moi ainsi signé Garnier. 

La princesse Jaqueline de Rohan écrivit aussi, au mois de 
janvier, une lettre à LL. : El. de Berne, et leur envoya une 
ambassade, pour les prier d'intercéder en sa faveur auprès (lu 
roi Henri 11, afin qu'il lui plùt de ne pas permettre que la dif- 
ficulté qu'il y avait entre la reine d'Ecosse et elle fût jugée aux 
requêtes du Palais, mais plutôt qu'elle fùt renvoyée à Neuchà- 
tel; et c'est aussi ce qui firent LL. EL'. par une lettre au roi, 

ANNALES DE BOYVE. TORE III. 2 

l'a marquise de 
ItotLrlir donne 

a'ic à LI. LE. de 

ISerne de rnjour- 

urwcut iý l'ariy, et 
les Prie d'eu rerire 

au roi. 
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1552 remontrant que la justice souveraine de Neuchâtel s'était tou- 
jours conservé l'autorité de décider les affaires de cette impor- 
tance, et même les différends qui se suscitent entre les princes. 

I" Ce qui fit que le roi renvoya les parties au jugement des Etats 
Nel, 

L, " 
ýý ýI"ý 

1.1. 
(le Neuchâtel. La lettre que LL. l: E. écrivirent au roi Henri II 

d.. Born étant datée (lu 30 janvier 155 
, alléguait entre autres raisons 

« que le comté (le Neufchâtel a toujours été en toute souverai- 
« neté depuis passé cent ans administrant et faisant arrêts dé- 

« finitifs. u Et par une autre lettre, du '13 avril 1552, ils lui 
firent connaître quel était le différend survenu après la mort 
de François d'Orléans. « Que Léonor d'Orléans et Jacques de 

«Savoie, duc de Nemours, comme plus proches parents, avaient 
« obtenu la mise en possession par devant la justice du pays; 
« qu'on l'avait, à la vérité, aussi accordée è la reine d'Ecosse, 

« niais qu'elle en avait été déboutée par les Audiences, qui 
«étaient le juge souverain; et que cependant, nonobstant 
« qu'elle eût été condamnée, elle ne laissait pas que de faire 

« de nouvelles poursuites à Paris, ce qui était contraire aux 
« droits de souveraineté, us et coutumes du comté; que si la 

«justice souveraine était distraite (lu comté et portée ailleurs, 
« cela serait une nouveauté dangereuse et importante tant pour 
« le canton de Berne, à cause des bourgeoisies héréditaires, 

« que pour les comtes de Neufchâtel; que par les bourgeoisies 

« perpétuelles et autres traités le canton de Berne est obligé de 

«conserver de toute sa puissance les souverainetés, privilèges, 
« libertés, us et coutumes des comtés de Neufchâtel; que la jus- 

« tice souveraine a toujours été exercée dans ce comté pour 
« décider de tous les difféends qui y surviennent, même des diffé- 

« rends (les princes du comte; que ce serait contrevenir au traité 

«qu'il ya entre le roi et les Ligues, dans lesquelles le comté de 

« Neul'chiitel est compris. Que S. M. était priée de considérer que 

« lorsque le comté de Neufchâtel fut remis à dame Jeanne de 

« Iluchber;; et il ses enfants, hoirs et successeurs, il fut remis 
« pour le posséder et jouir en telle qualité, droiture et préémi- 
« pence connue il avait été possédé par les cantons qui en fai- 

« salent la remise. Qu'ils suppliaient très humblement S. M" d'or- 

« donner à lit reine d'Ecosse (le se désister clés poursuites 

« qu'elle faisait it paris, et que si elle prétendait avoir quelque 

« droit stil, le comté (le Neufchâtel, elle se pourvùt à Neuchâtel 

«ulièule, selon les lois anciennes, coutumes et usages du pays. » 
It dlmmý"Ju rui. le 1'11i leur lit 1111c I"ellolltie très fill'oI'id)le, en date du 'I 0 mai 1,552, 

ce qui fit espi rcr flue la reine d'Ecosse cesserait ses poursuites. 
Iý,:, ", L ^ Le ( Iuiti on rassembla de nouveau les Audiences à Neu- 

châtel, au sujet du différend qu'il y avait entre Léouor d'Or- 

Î 

i 

Îw 

r 
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DE L'INTERRÈGNE DE 1551. 19 LIVRE H. 
léans, qui prétendait à la totalité du comté, et entre Jacques, 1552 
qui voulait se conserver la moitié. Cette difficulté ayant été 
renvoyée au dit jour par la sentence des Audiences du 25 no- 
vembre 4551 

, 
les députés des deux princes parurent devant les 

dites Audiences. Ceux de Léonor alléggèrent que dame Jeanne R:, sosdeI,, nor. 
de Ilochberg avait fait donation du comté et de ses autres 
terres et seigneuries existantes rière le comté de Bourgogne à 
MM. Claude, Louis et François d'Orléans, ses fils, et ce en 
l'an 1519; qu'il est ordonné et statué par les lois impériales 
qu'avenant qu'un prince souverain, tel qu'était dame Jeanne 
de IIochberg en ce comté, lasse donation à plusieurs personnes 
de quelque seigneurie ou terre, si l'un des donataires vient à 
mourir sans hoirs procréés de son corps, ou ses hoirs sans 
autres hoirs, la portion accroît et retourne à son condonataire 
et compagnon dénommé dans la dite donation, soit à ses hoirs 
et non aux parents successibles au dit donataire décédé, etc. 
Que Jacques de Nemours ne pouvant rien prétendre au comté 
de Neuchàtel 

, pour être descendu de Charlotte d'Orléans, qui 
n'était qu'une fille, à laquelle les mâles sont toujours préférés, 
n'y avait aucun droit, et à cause de la donation que Jeanne 
de Ilochberg avait faite à ses trois fils, à son exclusion; que 
Jacques de Nemours ayant négligé de se présenter sur le jour 
des six semaines, qui était le 3 novembre 4554 

, au lieu qu'il 
avait demandé la mise en possession dix-neuf jours auparavant, 
ce seul défaut de formalité était suffisant pour le débouter et l'ex- 
clure de tout droit qu'il pourrait avoir sur la moitié du dit 
comté, etc. etc. 

Les députés du duc de Nemours ayant aussi allégué leurs 
raisons, les Audiences prononcèrent ainsi : 

Après avoir ouï et bien au long entendu les dites demandes, réponses, srulrncc. 
allégations et répliques des dites parties; après avoir aussi vu tous les 
titres et attestations par elles produites et exhibées, a été couché en 
droit, lequel nous avons demandé aux seigneurs des Audiences, les- 

quels, après avoir pris avis et conseil par ensemble, ont préalablement 
dit: que par les réponses faites de la part des procureurs et ambassa- 
deurs de mon dit seigneur le duc de Nemours, il est apparu à mes inýMent sui , R. 
dits seigneurs des Audiences qu'ils avaient allégué que partage du mute. 

autrefois été fait de ce dit comté ensemble de la souveraineté. Il a été 
connu que l'on devait faire chercher au Trésor de céans les dits par- on d,,; t i- d, er 
tapes et autres pièces de ce faisant mention, ce qui a été fait; telle csi, °"'ý'b s 
ment que cejourd'hui a été trouvé le testament de feu de très noble Test, nt du 
recordation monseigneur le comte Louis, dernier de ce nom de veut 

chàtel, duquel a été fait lecture en présence d'arabes parties, et icelles 
finalement ouïes, et avoir derechef sur le tout couché en droit, décla- 
rant qu'ils n'avaient plus autre chose à produire ni débattre d'une part 
ni d'autre, sinon qu'ils persistaient toujours à leurs premières fins et 

1 
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1552 conclusions, à savoir, les dits sieurs procureurs et ambassadeurs de 
mon dit seigneur de Longueville; à ce que la totalité de ce comté leur 
fût adjugée pour les raisons par eux amplement déduites et mises en 
avant; et les (lits sieurs procureurs et ambassadeurs de mon dit sei- 
gneur le duc (le Nemours aussi persistaient que la moitié de ce dit 
comté leur fût adjugée pour les causes prédites. Sur quoi mes dits sei- 
gneurs des Audiences se sont retirés à part, et après avoir sur le tout 
avisé et bien pesé la dite matière, à grande et mûre délibération de 
conseil sur ce eue, considéré tout ce qui était à considérer, signanr 
ment la coutume de tout temps observée et gardée en ce pays, ont 

r., a "� ý. adjugé et adjugent définitivement la moitié de ce dit comté de Neuf- 
' '' duc châtel avec ses appartenances et dépendances à mon dit seigneur le 

0 due de Nemours, attendu mêmement que mon dit seigneur de Longue- 
ville (de la succession duquel est question) était décédé ab intestat et 
sans hoirs de son corps, et qu'avant son décès partage avait été l'ait 
entre lui et feu monseigneur le marquis, jadis son oncle, aussi parce 
que monseigneur le due de Nemours s'est trouvé être dans un nºème 
degré (le consanguinité avec monseigneur le duo Léonor, son cousin 
germain. Et pour ce que de tout temps passé les feu seigneurs contes 
du (lit comté ont gardé et entretenu en tous partages un chef à cause 
(le la souveraineté, fût masculin ou féminin, en étant apparu tant par le 

(lit testament de mon dit seigneur le comte Louis ci-dessus mentionné, 
qu'autrement, lequel a prêté foi et serment à tous les Etats de ce dit 

comté (le les entretenir en leurs libertés et coutumes, écrites et non 
écrites, avant que le (lit Etat et sujets lui aient liait serment de fidélité. 

r. ,I orfour obvier aux troubles qui en pourraient avenir, en suivant la remise 
titi (lit comté faite pat messeigneurs des Ligues, les dits seigneurs comtes 
aviseront entre eux (le donner un chef à l'État, ainsi que tout le temps 
passe en a été usé. 

l)e laquelle sentence les dits procureurs et ambassadeurs, et chacun 
d'eux respectivement, ont demandé leur être donnée par écrit, ce que 
fidèlement leur a été accordé en cette l'orme authentique sous notre sceau 
arnºoyé de nos amies, et signatures de nos notaires et secrétaires jurés 
du (lit comté, Pierre Chambrier et Pierre Romain, et ce par l'adjudication 

(les seigneurs (les Audiences, à sçavoir René, comte de Challamt, uaaré- 
chal (le Savoie, seigneur de Valengin, Lancelot (le Neuchâtel 

, seigneur 
de Vauruarcus, Jean Jacques (le Wattenville, ancien avoyer de Berne, 
seigneur (le Colombier. Bernard, fils (le René (le Wattenville, qui possé- 
dait le pressoir (le Colombier au-dessous d'Auterive, Claude de Sener- 

clens, seigneur (le Perroy, pour le fiel' (le I)iesse, Petrenºan d'Erlach 
, qui 

avait épousé Adelaïde, fille d'Euer (le Courtlarin, Guillaume Regnault 

pour Bellevaux, Louis de Pierre, Rodolphe (le Gleresse pour Bariscourt, 
Marc Vorlmn; ger de Delémont, Jean Du Terraux. Urs Sury, ancien avoyer 
de Soleure, à cause de Kriegstetten, Gcor e Will, secrétaire (le Soleure, 

pour de Roll, George de Uiesbach, à cause de sa grand-mère de Valnaar. 

cus, I'ierre Wallier, mailre d'hôtel, Jean Merveilleux, Claude Baillod, 
Benoit Chambrier, tous de l'état de la noblesse; Jean Rarillier, commis. 
saire général de co coudé, ch; itelain (le Boudry, François Clerc, châte- 
lain (le 'I"hielle, Henri Gr"isel, araire (le la ville (le Neufchâtel, Blaise lios- 
selet, commissaire du Vaulraveus, Jean Vuillanre, Jean Charpillod, An- 
toine l cure, et Jaques Palley, conseilleras (le la ville (le Neufchâtel. Que 
ces choses ci-dessus écrites ont ainsi été jugées et sentencées le vendredi 

ýl 

il 
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6 mai 1,552. Ita est, Pierre Chambrier, Pierre Bonmain, C. Baillod, 1552 
J. Merveilleux. 

Le sceau du gouverneur George de Rive fut appendu à l'acte. 
Les ambassadeurs des deux princes s'engagèrent solennellement Les iU1, ', t, s le, 
au nom de leurs maîtres qu'on assemblerait à l'avenir les Au-'"""`s' 
diences de deux en deux ans , afin que les appels fussent ter- ...,. y 
minés, et qu'on remédiât au grand abus qu'il y avait dans le 
comté, en ce que les Audiences s'assemblant fort rarement, 
les uns jouissaient par ce moyen fort longtemps du bien des 
autres, parce que les procès ne pouvaient pas ètre vidés, et 
que le plus faible succombait sous le plus fort. Les dits am- 
bassadeurs donnèrent un acte authentique de leur promesse. 

CHAPITRE 1,11. 
De Léouor d'Orléans, duc de Longueville, et de Jacques 

de Savoie, duc (le Nemours. 

LÉONOR D'ORLÉANS, dite de Longueville, et JACQUES DE SAVOIE, Lesactessontpas- 

duC de Neino'lzS et Com(e dit Genevois, a) ant etc conjointement ae5 , '" ""fin dis 

deux pnnces. 

mis en possession et investis du comté (le Neucliàtcl par les 
Audiences, ils régnèrent par ensemble pendant cinq ails, telle- 
ment que dans tous les actes qu'ils passèrent à leurs sujets du 
comté pendant ce temps, ils sont toujours qualifiés de seigneurs 
par moitié (lu comté de Neucbàtel. 

Léonor n'ayant que douze ans, dame Jaqueline (le Rohan, mi- 

, nrur; aa nièrr, Ja- 
sa mère, conduisit l'État en son nom pendant sa minorité, , I111- 1k Rol, au 

luteer. comme étant sa tutrice et curatrice. Cette princesse et Léonor, est 
son fils, étaient de la religion réformée. 

Jacques de Savoie, duc (le Nemours, avait un grand CI', dit , IAe'Pr de sa., i,. 
dau. le, in6rrrls de 

il était dans les intéréts de la France. Il se jeta clans Metz, la F'anev. 
l'an 1552, la défendit contre l'empereur. Il commandait un ré- 
giment de cavalerie et deux régiments d'infanterie. 

Le 17 mai 1552, Jean d'Eschelles, Pierre de Menthon et Ni- la'irrelion de 

rhi'hil: d donnée 
colas Chaumont, commis et députés respectivement par les 

I: �ipedeNeuehs 

deux princes nouvellement établis, remirent à la ville (le Neu- tel. 

chàtel, au nom de leurs maîtres, la direction de l'hôpital, lui 
donnant par là dès le commencement de leur régne des mar- 
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1552 ques de leur bienveillance. Ils remirent aux bourgeois la dîme 
I '"''' ,; g' F de leur vignes gisantes dans la mairie; mais comme cette dit-ne 

"1"'i";;; '"r avait précédemment appartenu aux chanoines, qui l'avaient af- 
fectée pour sùreté de leurs créanciers à Berne, il fallut qu'on 
donnàt dix sols par ouvrier de vigne, afin de payer la somme 
de six cents écus d'or que les chanoines devaient à Berne, ce 
(lui fut exécuté; mais comme cet impôt de dix sols par ouvrier 
produisit outre cette somme de six cents écus celle de 931 livres 
faibles, les bourgeois, pour posséder les dîmes qu'on leur re- 
làchait en bonne conscience, abandonnèrent cette dernière 
somme à l'hôpital en augmentation de ses revenus. Ils don- 
nèrent en outre à l'hôpital la somme de 41,000 livres qui pro- 
venaient d'épargnes; enfin ils lui remirent encore tous les biens 
(le la confrérie tant en argent, vin, vignes, blé et autres choses 
qui avaient été données par François d'Orléans, père de Léo- 

nor, l'an 4531. L'acte l'ut signé, le 22 mai, par les commis- 
i'i, ''l 1, j saires susnommés et par George de Rive. On convint encore 

`"l que les conseils et communautés de Neuchàtel auraient le droit 
d'élire un hôpitalier, qui devait cependant être approuvé par 
le prince et assermenté par le gouverneur de bien et fidèle- 

ment administrer les revenus de l'hôpital; il devait être changé 
d'an en an, à moins qu'en s'acquittant bien de son devoir il 
ne fût confirmé. Il fut aussi arrèté que l'hôpitalier rendrait 

º. rs prn, ion. c ks compte tous les ans; bien entendu que les pasteurs de la ville, 
, nini. trrs etdr, le diacre et les régents d'école, comme aussi le pasteur d'Ln- 
FrnL+ pný'res nýcc .7 

irn rr, rnusdc gollon, seraient payés des revenus de l'hùpital comme aupa- 
ravant. Les autres articles et réserves furent renvoyés à liqui- 
der jusqu'à ce gtle le comté de Neuchâtel n'eùt qu'un seul chef, 
suivant la sentence du 6 mai (V. l'an 11558). 

conctitnýinu, rr- René (le Cliallant lit à l'instance du consistoire seigneurial 
(ues, 

dont on dressa Un (le Valangiii les constitutions eeclésiastl ý'uluugin duuurrx b 

pur Itrud" acte (lui est ainsi conçu : 

Nous René, comte (le Challant, souverain seigneur de Vallengin, fai- 
sons savoir à tous, que sur le 8 juin 15: i2, au chàteau de Vallengin, 
avons convoqué ensemble notre consistoire, pour décerner et ordonner 
des choses concernant le dit consistoire et pour ensuivre nos ordonnances 
sur la réformation évangélique, dressée en notre dite seigneurie de Val- 
lengin, pour dors en avant se guider selon le contenu d'icelles. En pre- 

Lr rnn. ianür pci- illier avons ordonné, conclu et décrété que dors en avant, si le cas le 
doit "'"- requiert le dit consistoire se devoir assembler et tenir quatre fois Pan. 

+rnibtrr pýnl�" née, à savoir toujours huit jours avant la célébration de la Cène, à Noël, 
º,,, niini trr. loi- à Pâques, à la Pentecôte et à la Saint-Michel. En ce que les ministres de 
ýrul rn pportrr ir, notre dite seigneurie seront tenus révéler à celui qu'avons élu de 

par 
cnunrrnuprr. iJrul 

no lis pour juge, qui est notre commissaire Junod, fors que l'un de nos 
maîtres d'hôtel y fût, lequel y étant y présidera, et à icelui déclarer les 
causes qui mériteront y frire décidées par devant le dit consistoire. Toute- 

i 
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fois si entre deux consistoires ordinaires il survenait quelque cause de 1552 
mariage, ou autres nécessaires à vider devant le dit consistoire, ordon- Appei rd. rr, r : mx 
nons qu'ils se doivent tenir aux dépens des parties, laissant toutefois ap- 
pellation à la partie qui se croira grevée, comme du passé a été ac- ""'h"'" 
coutumé. 

Plus, statuons et ordonnons, même défendons que dors en avant les 
,,,, ministres de notre dite seigneurie fassent et ne doivent faire aucune répa- duite"t i,:. s 

ration publique à personne quelle qu'elle soit, ni pour occasion quelcon- 
que, fors qu'il ne soit connu et adjugé par notre dit consistoire et rien 
plus avant, et en aucune excéder ni passer nos dites ordonnances, et ce 
à peine d'en recevoir notre indignation et privation du bénéfice. Laquelle 
ordonnance avons faite en suivant, et pour déclaration de la précédente, 
voulons et entendons icelle être observée et gardée jusques autrement 
par nous il soit ordonné et avisé. Donné en notre château de Vallen- 
gin, sous notre none et scel armoyé de nos armes, le 8 juin 1.552. 
Signé Challant (1). 

Le consistoire seigneurial de Valanglin avait, six jours aupa- it ,, r i ea, i �ei a_ 
vant, savoir le 2 juin, fait publier dans toutes les églises de rit"'''L11"doit `t"` 

rv"jrlrc. 

la seigneurie un mandement contre ceux qui répondaient inso- 
lemment à ceux qui les reprenaient de leurs jurements ou 
d'autres fautes commises, sous peine d'emprisonnement pour 
ceux qui ne recevraient pas ces avertissements charitables. Ce 
mandement était signé par Blaise Junod. 

Le seigneur de Valangin, René de Challant, fit, le 22 du oi, lnauauer ron_ 

même mois, une ordonnance sur la manière en laquelle il en- cstraordiuaire. 

tendait que la justice s'exerçât dans les mairies de la seigneu- 
rie en deux cas: lorsqu'à cause des parentés, des affinités, des 
intérêts que l'on a au succès d'une cause, il ne se trouve pas 
des juges en suffisance pour décider de la question; ou lorsque 
dans les causes des communautés, soit pour délimitation de 

Guisesdrsroa""n- 

leurs biens communs, ou pour t'ait de pâturage, de bochéage, 
ou pour autres faits, la justice (lu lieu pourrait être partiale à 
cause de l'intérèt que les justiciers prendraient pour le fait de 
leur communauté. En ces deux cas et autres pareils, le seigneur 
statue et décrète, par l'avis de son conseil, que le maire de la 
justice où sera la cause devra s'adresser au lieutenant-général 
de Valaiigin, ou maître d'hôtel, ou principal officier, pour lui 
demander des juges non suspects qu'on appelle juges extraor- 
dinaires; qu'il devra choisir et commander à deux, trois ou 
quatre hommes des autres justices, selon que le cas le requerra, 
pour fournir le nombre de douze juges après ceux qui ne se- 
ront pas suspects en la justice où telles causes écherront; aux- 

(1) La défense ci-dessus, faite aux ministres de condamner leurs parois- Pourquoi m a,; - 
reuse lote aux mi- siens a la réparation publique, venait (le ce qu'alors ils n'avaient aucun 

consistoire paroissial, de sorte que le seigneur ne voulait pas qu'un mi- 
nistre seul eût l'autorité d'ordonner une réparation. 

,ý 
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1552 quels juges il fera commander par le maire de se trouver au 
lieu et. jour qui sera marqué pour vider telles causes. Et afin que jugr. r><I rnunli_ r les parties ne soient pas chargées de trop grands dépens, le dit 
seigneur ordonne que les juges qui viendront de dehors auront 
cinq gros par journée, avec leurs dépens honnêtement selon leur 
état, et que les juges du lieu auront trois gros avec leurs dépens. 
Cette justice extraordinaire ne devait s'assembler que pour les 
sortes de causes indiquées ci-dessus. L'appel par devant les Au- 
diences est réservé aux parties. 

++ cr , hr. ºe George de Rive, seigneur (le Prangins, de Grandcourt, de Ge- 
Riv, Han rrrnrnr 

,. ý, U,;, ", Houillères, etc., gouverneur de Neuchâtel, mourut de phthysie 
au château clé Neuchâtel le 20 juin 1552. Il avait épousé Isabeau, 
fille (le Roland de Vaum, "ircus, dernier (le cette maison, de la- 
quelle rinr>. il eut trois filles : Jeanne, Françoise et Marguerite (V. l'an 
4335). 1l tenait encore en fief des souverains de Neuchâtel les 
dînes de Mertzlingen et de llermeringen (V. l'an 44.57,44.85). 

Q Irp.. w portion Quelque temps avant sa mort, George de Rive avait, conjointe- 
., r. "r ar nnris- 

rnurt nrgni+rn par 
ment avec Pierre (le Menthon, avoué une lettre d'acquisition faite 

". n� 
Ituurg, oi,. par Jean Bourgeois dit Francey de Neuchâtel, de quelques biens 

et fiefs (le Bariscourt, qu'il acquit de Jean de Pierre Fontaines et 
de François (. I'Urbois, seigneur clé Morvilliers, et il avait même 
exempté le dit France), (le lods provenant du (lit achat. 

par Le 22 juin, par un acte signé Blaise Junod, René de Chal- 
lant acheta (le Philippe de Gundolzheim, évêque de Bâle, le 

r. ýli, r .,. " n,,,,, _ patronat et la collature de l'église de Dombresson et (le celle 
de Savagnier, qui est l'annexe clé la première, et par cet achat 
I'évêclue remit à René tout ce qui dépendait de la cure, dîmes 

et autres rentes, pour le prix (le 4,13 écus d'or, et se chargea 

(le la maintenance (le la maison (lu ministre. Après cet achat, 
Rrhnui 6rwr"t nn Ben(' retrancha au ministre une partie de son gage (V. l'an 154.6). 
Fný. " du wiuid rr. 1l vendit même un grand pré (qui est sous le Mont et qui ap- 

partient à la cure) à la communauté de Dombresson, laquelle 
le possède encore aujourd'hui. 

t. rttrr, dr Virrt ., r Viret écrit à Farel du 28 septembre qu'il avait été à Genève, 

et qu'il y avait laissé le sénat bien affectionné à la cause (le 
Calvin avec un bourgeois, afin d'apaiser celui-ci. Il prie Farel, 

puisque l'affaire était remise à un autre temps auquel il devait 
être rappelé par le conseil, qu'il devait se résoudre d'y aller 
avec lui; que c'était le sentiment de Calvin que la présence de l'un 

et de l'autre était nécessaire. Il écrit encore à Farel, le 2,1 oc- 
tobre, que la peste les ravageait, qu'il ne savait pas quand ils se 
raient appelés pour aller à Genève, etc. Dans une autre lettre Viret 
parle à Farel d'une collecte qui (levait se faire pour ceux de Mag- 
debourg, au sujet de laquelle Haller et Blaurer lui avaient écrit; 
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CONSEIGNEURS DE NEUCUATEL. 25 LIVRE H. 

il dit que, pour lui, il fera tout ce qui lui sera possible; qu'il 1552 
croyait que Calvin, revenant de Berne, aurait passé par devers 
lui et parlé de cela; qu'il lui donne avis sur la manière de pro- 
céder; qu'il prie particulièrement pour son église. 

Les habitants de la seigneurie de Gorgier avant embrassé la c, mçirrri:, Jrr_ 

religion réformée dès le 20 septembre 4531 , Lancelot de Neu- 
sribn, "or dr cr lira, 

chàtel prétendit que les biens d'église de sa seigneurie devaient , rul>ai+ir lrsl iras 

lui être dévolus. Aussi voulut-il s'en saisir en 1552, , en faisant 
un nouveau gage au pasteur par un acte du 5 octobre; il lui 
accorda même par cet acte son affocage ou bois seigneurial, 
comme les prêtres l'avaient déjà avant la Réformation. Mais l'abbé I: abi dr SI Mau- 
de St-Maurice s'étant opposé à cette saisie, Lancelot fut obligé "rr In rn, l"'`''r. 
de lui relâcher le tout. 

Par un acte du 16 octobre 1552, François de Martines, au inison der re de 

nom de René de Challant, déclare la communauté de la Sagne 'a Sa ne" 
exempte de la maintenance de la maison de cure, et qu'à l'a- 

venir le ministre en serait chargé (V. l'acte du 19 juillet ; 1599), 

ce dont il n'allègue ni raison ni fondement. 
Le printemps et l'été de l'an 1552 furent extrêmement secs Srrl, errsr. Année 

rra ldr. et l'année très fertile. La vente du vin se lit à Neuchàtel huit 
livres le muid. 

Au mois d'avril 1553, la reine d'lcosse continua ses pour- 1553 
suites à l'égard du comté de Neuchàtel , quoiqu'elle eût déjà La rrinr d'Eu. sx 

été condamnée: elle fit signifier à dame Ja uelinc de Rohan 
ignrdr n"ucrno 

comme curatrice (le son fils Léonor, une ordonnance du par_ Ihetin n.. 
mrnl dr Paris. 

lement de Paris pour l'obliger ay comparattre. Cette dernière 
out toujours recours à Berne 

, ou ses députés parurent le 18 mai 
par devant le sénat, le priant d'intercéder pour elle auprès (lu 
roi Henri 11, ce qu'ils firent. LL. EE. écrivirent au roi une troi- I. º. Er de 1{ri nr 

sième lettre, le 24. mai, par laquelle ý ils lui marquaient qu'ils `" I Ilrnri 11 i cr >ujrl. 

avaient été avertis par M"'° la marquise de Rothelin, comme 
mère tutrice de M. le duc de Longueville, que, quoiqu'elle crût 
que les poursuites que la reine d'Ecosse avaient faites au par- 
lement de Paris étaient entièrement terminées par le moyen 
des deux lettres qu'ils avaient écrites à S. M. et clé la réponse 
qu'ils en avaient reçue le 10 mai '1552, cependant ils appre- 
naient qu'elle continuait d'agir contre la marquise devant ce 
parlement; qu'ils trouvaient ce procédé fort étrange; que ces 
poursuites étaient non-seulement contraires aux franchises, li- 
bertés et bourgeoisies perpétuelles et héréditaires qu'il y avait 
entre eux et les seigneurs comtes, la ville et le comté de Neuf- 

Nmsonsqurl. L. GF.. chàtel, et au traité de paix qu'ils avaient conclu avec S. M., 
tant saloir rentre. 

mais encore aux souverainetés, franchises, prééminences, us Iry 1 wms de 

et coutumes du comté de Neufchàtel, et singulièrement au ju- la inedEros>c. 
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1553 gement définitif du 6 mai 4552 pour l'investiture du comté; 
(lue, comme ils étaient obligés par les bourgeoisies perpé- 
tuelles et traités entre eux et les comtes de Neufchàtel de pro- 
téger et conserver (le toutes leurs forces les souverainetés, 
privilèges, us et coutumes de la maison et seigneurie de Neuf- 
chàtel, etc., ils priaient très humblement S. M. d'imposer silence 
perpétuel à la reine d'Ecosse sur ce sujet. 

I., ' roi n, innd ru- LL. EE. envoyèrent cette lettre au toi de France par un dé- 

puté. IIenri Il leur répondit par une autre lettre du 23 juin 
, 

leur 
déclarant qu'il n'avait pas été bien informé de cette affaire; qu'il 
n'avait pas intention d'entreprendre aucune chose qui pùt ètre 

contraire aux alliances; qu'il ferait en sorte que la ville de 
f. rn parties . auut Berne n'en lût plus in(luietée à l'avenir. Ce monarque accomplit 

rrncovdrs du l'nr- 

, rnn"ut & paris n sa promesse en renvoyant les parties dit parlement de Paris a 

tAruri t. i. Neuchâtel; et c'est aussi ce que fit le parlement même. 
moulin 

, h" Ilaprrei Le 28 mai, Pierre Gautier, secrétaire et procureur de René 
ulrrniw,, i. de Challant, vendit à Hugues Clerc, secrétaire et trucheman 

du roi dans le Pays des Ligues , 
la cense de son moulin de 

It, uu"'l'' Soo1'"y Bayerel et le lui affranchit. 11 lui vendit aussi la dîme de Saules, 
vrnJuc. 

et tout cela pour la somme (le cinq cents écus d'or au soleil 
et (le juste poids au coin (lu roi, lesquels le (lit Clerc paya 
comptant. René était pour lors en guerre dans le Piémont. 

Dame Jacqueline (le Rohan, par le consentement de Jacques 
(le Savoie, duc de Nemours, établit un gouverneur à Neuchà- 
tel en place (le George (le Rive, mort l'année précédente; elle 

Jran_Jnrqurs Jr choisit pouf' cet effet Jean-Jacques de Bonstetten, bourgeois 
de Berne, baron d'empire, seigneur d'Urtenen et de âIattstet- 

,; unrrrnrnr 

N, "nrhi, trl. ten. Il prêta le serment de gouverneur au château de Neuchâ- 
tel le '28 mai 4553. Il renonça ensuite (le son élection à l'a- 

voyerie de i1lorat à laquelle il devait parvenir. 
( , in dr I"iFuii'r,, Le 30 Juin 

1 )J, l , 
les habitants (le Llgnières et une partie de 

rl une , rurliu dr 
ý, 

rrnýdu Landr,.,, n ceux (ln I nldel'on demandèrent un ministre; mals ces derniers 

d, vuuu, Int un mi_ en furent Cllll)ècJ és par le canton de Soleure. Un en accorda 
ui. Ur. 

Itirlicuhd pour In un ii Ceux (le I. Igniei"es, mais comme il y eut des difficultés 

pension . L, ... i_ entre LL. EE. (le Berne et les princes de Neuchâtel au sujet 
uialrr dr I"iguü"rv"s 

r, nrr l, l". I: I:. dr de l'ertablisticrucnt du gage de ce nouveau ministre, LL. LI J 

II, 'r, ,t lr. "ip, u'u' l)l'C teil(lallt que c'était au SoU\erain de Neuchâtel ày pourvoir, 
h ýr urhid. d. 

et celui-ci soutenant que LL. ET. de Berne y étaient obligés 
conflue tenant l'lle-de-St-Jean, qui leur donnait le droit de 

collature (le l'église du Landerou, de laquelle Lignibres dépen- 
dait, d'autant plus que les dunes de Lignières appartenaient à 
l'lle-de St-Jean, LL. EE. (le Berne , pour être éclaircis du fait, 
demandèrent communication de tous les titres de cette abbaye 
qui étaient dans les archives du château. On les leur accorda, 
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sous un récépissé, qui se trouve encore au chàteau; mais ils 1553 

n'ont jamais rendu les titres qui leur furent communiqués. 
Comme il y avait pour lors une petite chapelle à Lignières, OU Ch"pl"Ilfdcl. igniè- 

le curé du Landeron allait faire l'office, ce curé ayant pour cela 
un petit gage, on le retint déjà pour le ministre qu'on établi- 

rait. LL. EE. de Berne firent clé leur côté une augmentation Faablissrmrnl df 

de gage, et ceux de Lignières contribuèrent aussi du leur, en du nli- 

ni+lre dr Liguü"rrs. 

donnant annuellement par chaque feu-tenant une émine de fro- 
ment et un char de bois. LL. EE. réservèrent que ce nouveau Le n161i. tre de Li- 

ministre irait prècher de quinze jours en quinze jours dans le 
cLrrfl tininl-Jr"n 

temple de l'abbaye de St-Jean, et que pour cela on donnerait 
chaque fois au dit ministre pour sa peine dix Batz en argent 
et une miche de pain. Aujourd'hui le baillif ne lui donne plus l"f dmrr que fui 

rien qu'à dîner toutes les fois qu'il y va prècher. Les comrnu- 
Laillif. 

niers de Lignières, qui furent par ce moyen séparés de l'église 
du Landeron, de laquelle ils étaient auparavant les paroissiens, ceux de Liguii"res 

prirent la résolution de bàtir un temple, ce qu'ils finirent pen- 
Liliseflnl 

Je 
un lem- 

dant les années suivantes; et, en attendant que le temple fût 
bàti et que l'on eût convenu du gage du ministre, l'église fut 
desservie par des ministres étrangers. Ce ne fut qu'en l'an 1562 
qu'on y en établit un permanent, qui fut Jacques Rollet; mais 
comme cette élection n'eut pas lieu, on nomma en sa place 
Noël Thorel, au mois de janvier 1563. 

On fit cette année à Neuchâtel les constitutions ecclésias- cnn, lilnlinllsrf- 
tiques contenues dans le mandement qui suit, qu'en fit publier 

. 
â(vl 

re 

d" 

ýq rfrll, lr rrnon 

le nouveau gouverneur J. -J. de Bonstetten, le 25 
juillet 

1553. fICC51.1 : 111111Il Ii. es. 

Elles ne sont qu'une amplification de celles qui furent publiées 
l'an 154.2. 

Nous Jean-Jaques de Bonstetten, écuyer, seigneur d'Urtinen, gouver- 
neur et lieutenant-général au comté de Neufchâtel, au nom et pour la 
part de nos très redoutés princes et seigneurs, messeigneurs les comtes 
d'icelui, faisons savoir à tous à qui il appartiendra, que, par mùre 
délibération de nous et des gens de leur conseil en ce dit comté de 
Neufchâtel, nous y avons fait, passé et dressé les constitutions et or- 
donnances, ès manières qui s'ensuivent, pour le fait de l'ordre évan- 
gélique, annulation et correction des vices, le 25 juillet 1553. 

De la très Sainte-Cène de notre Seigneur. Tous les ministres de la 
Parole de Dieu administreront la Sainte-Cène de notre Seigneur en pain, 
non pas commun, domestique ou levé, mais sans levain, lequel sera 
rompu et distribué en grande révérence en la sainte congrégation de 
Jésus-Christ, y allant tous fidèles par bon ordre. Et si aucun fait autre- 
ment, soit homme ou femme, qu'en la recevant vilipende le saint mi- 
nistère, soit de parole ou de fait, ou en méprisant le ministre qui ainsi 
administre icelle Sainte-Cène, icelui ou ceux seront châtiés, suivant l'exi- 
gence (lu cas, par la dite seigneurie; et les chefs d'hôtel seront tenus 
admonester fidèlement leurs serviteurs et servantes, pareillement les 

Sainte-fi"nc. 
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1553 Mies, les gens étrangers d'être diligents à aller ouïr et retenir la sainte 
prédication pour être ouïs et enseignés à aller recevoir diligemment leur 
salut en la dite Cène (le notre Seigneur Jésus-Christ, aussi sur peine 
d'ètrc punis par le magistrat, selon l'exigence du cas. Comme la Parole 
de Dieu notre Seigneur nous doit ètre en grande recommandation. aussi 
doit l'être l'administration des saints sacrements, par quoi chaque fidèle 
y doit assister en toute révérence, et singulièrement en la Sainte-Cène 
de notre Seigneur tous doivent attendre pour rendre grâces tous en- 
semble. Et qu'en ce jour tous jeux soient défendus. Si en jugement 
pour témoigner ou jurer on ne reçoit les enfants qu'ils ue soient en 
âge (le discrétion, par plus forte raison en la Sainte-Cène, où est re- 
quis qu'un chacun s'éprouve soi-encule, afin qu'on n'y vienne en con- 

Ex. . "u dru ru- damnation 
, il est bon que les enfants qui doivent être reçus aient l'âge 

r,... (.. de connaissance; par quoi sera bon avant qu'être reçus ils soient difi- 

gemment interrogés de leur foi et de la doctrine de notre Seigneur pour 
savoir s'ils entendent et sont propres pour venir ii la Cène; et pour ce 
faire que pères et mères soient certains d'envoyer diligemment leurs 

CnlécLix,, c" enfants aux catéchismes. Et pour ce que les jours qu'on administre la 
Sainte-Cène doivent singulièrement être employés à méditer les grands 
biens qui sont proposés pour ce saint mystère, en ce jour les mariages 
ne soient point célébrés en la congrégation, et aussi aux jours des 

congrégations générales qu'on n'empêche point les ministres pour la 

célébration des mariages. Et que les ordonnances (le mariage, de ne 
pas vivre ensemble avant la célébration faite en l'église, soient gardées. 

r . "iý"ýýý, ý"1 êxrn(, 1)es pasteurs et maîtres d'école qui doivent être examinés avant que 
n'être reçus. Comme il ya de grands dangers aux pasteurs s'ils ne 
sont ordonnés tels qu'ils doivent être, à quoi il faut garder bon ordre, 
aussi y a-t-il grand danger aux maîtres d'école, de peur qu'ils ne sèment 
(les erreurs contre l'Evangile, et qu'ils ne fassent perdre le temps aux 
enfants par leur ignorance ou nonchalance, ou qu'étant vicieux ils ne 

Ihiicrui, . Ire rxn_ les remplisssent de vices. Par quoi il est expédient que nul ne soit 
"'iadmis en cette charge que premièrement il ne soit examiné de sa foi 

et (le son savoir, et qu'on n'ait témoignage tic sa vie, et qu'à ce di- 
ligemment faire et regarder soient astreints les pasteurs. Outre qu'il y 
a (langer aux pasteurs, s'ils ne sont ordonnés tels qu'ils doivent être, 

niais aussi ceux qu'on fait prêcher qui aucune fois ne sont (le vie ni 
(le doctrine tels qu'ils doivent être, dont le peuple au lieu d'être édifié il 

est mené à ruine, et singulièrement aux villages où il n'y a point tant (le 
jugement. Dont nul ne liasse prêcher aucun qui ait été aucunement noté, 
soit en vie ou en doctrine, et (le quoi il ne puisse bien répondre, et 
que ce soit en la présence (le la seigneurie et (lu conseil. 

n. y � ". Ua, saint baptême. Défendons expressément à toutes personnes, soit 
nr,. r In.. 

I nimes ou femmes, qu'ils n'aient point à baptiser les enfants, pour 
quelque cause qu'ils puissent alléguer, excepté les ministres et ceux 
à tels offices députés, voire que cela soit lait en la congrégation au 

i., " iarr a, a,. ý., ý,. temple et en temps opportun, sous peine de ti0 sols. Et le père doit 
Irr nu l'op' '"r. assiste, - ait baptême (le son enfant témoignant sa foi, et pour prier pour 

I, r pnx e. ur. i a ru- lui 
s'il n'a CXCIIsc ICgitlrlle. l'. t les dits ministres enregistreront dors 

rr ýýd n"r Ir. v ru- 
en avant le jour et an (lu (lit baptême (le toits les enfants qu'ils hap- 

m: L, ii Iml1i'rr tireront. Semblablement que nul n'aille baptiser enfants hors de sa 

". 1,;,,,,,;,,,,, paroisse, aussi sur peine de 60 sols, et que le ministre qui est ordonné 
sera tenu de baptiser au lieu à ce ordonné, qui est le baptistère dressé 
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au dit temple, sur lequel les dits enfants seront désormais portés et 1553 
baptisés, se joignant auprès d'eux leurs pères, parrains et marraines, 
et le père nommera le nom (le son enfant, ou un autre parrain pour 
lui, s'il n'y petit être, ayant légitime occasion d'être empêché comme 
dit est. Et ceux qui lui seront présentés avant le sermon , et aussi avant . 1ýant et après le 
de monter au prône, il les baptisera a (heure. Mais ceux qui lui se- 
ront seulement présentés après la prédication, ils seront aussi après 
baptisés, sur peine d'être punis par la souveraineté suivant l'exigence 
du cas. 

Des épousailles. Que 
personne n'ait a se faire marier hors (le sa l. rs épuusaillra sc 

dw-d im- Jans 

paroisse, aussi sur peine de fi0 sols, s'il est bourgeois. Et le ministre la pa. Dise. 

devra publiquement faire en l'église les trois bans accoutumés. Et quant c°ýument un pas- 

teur peut mener 

aux avenaires, les dits ministres n'auront à les marier, si ce n'est par L"s n%en ires. 

consentement de la dite seigneurie, afin que l'on sache la vérité, de 
quelle vie et réputation ils sont, et non en autre lieu, sinon en icelui 

qu'on a accoutumé ci-devant, et non dès le dit prône. lis annonceront 
aussi ceux qui se marient en la papauté, et on en usera par tout ce 
(lit comté, colonie nos circonvoisins (le notre religion font polir gar- 
der la paix générale , sur peine d'être chàtiés par la seigneurie selon 
l'exigence du cas. 

De ne se copuler orant la célébration du mariage. Que nuls fiancés u" nr sr r. puier 
dors en avant n'aient à se copuler ensemble jusques ii ce qu'ils soient 
épousés, afin que leur Mariage soit ratifié, confirmé et béni pair les 
prières (le l'église, à laquelle un chacun chrétien a le devoir. 

Comment les épouses do'irent être menées en l'église. Comme ainsi Soit Les("pouse? meures 

que le mariage ne doit nullement être profané, surtout quand on con- l'Gg! be' 
duit les époux et épouses au temple , afin que le saint nonº (le 1)ieu 
soit invoqué sur eux , que le mariage soit béni en l'assemblée des 

chrétiens , on y doit venir en toute modestie et révérence, sans méfié- Il bts honrtr,. 

triers et tambourins, ayant égard il l'acte qui doit l'ire faut et solennise 
)ir°elrJrrs et l:, m- 

bourra Jrreodo 
devant I)ieu et son église. Et aussi les épouses n'y doivent point ve- 
nir en chevelures et en accoutrement dissolus, niais en façon chré- chevelures. 

tienne et honnête, et qu'il n'y ait aucuns contagieux qui viennent trou. Troubler l'ordre. 

bler l'ordre de l'église. 
Du saint dimanche. Il est h entendre véritablement que le saint di- na saint dimanche 

manche est ordonné de I)ieu, auquel jour nous devrons être attentifs 
à la Parole de 1)ieu, et cesser de nos oeuvres mécaniques pour notes 
appliquer à plus saintes Suvres. Dont nous prohibons que toits labeurs 
actuels doivent cesser au (lit jour de repos, tant sur le lac qu'ailleurs, sur le Is. e. 
et (lite personne n'ait il tirer ni chasser avec point d'engins, avant ni L'rïcnse de tirer e( 

pendant le sermon dit matin, à unis gibiers, ni autrefilelit cri manière rosser. 

que ce soit, excepté en cas de nécessité pour aller en foire ou en 
marché, sur peine d'être puni par le dit magistrat selon l'exigence du 
cas. Toits bateaux et autres eii`ý-iras (le Iivll'l'es, hormis moulins pour 

Ikdeaui, moulins 
JrienJns 

la nécessité, cesseront et ne travailleront aussi le dit jour. de- 
De la messe. Pont- ce qu'elle est entièrement contre les saintes Ecri- nr la mrssc, 

turcs et Parole (le Dieu et ses saintes ordonnances, voire contre notre 
religion chrétienne, nous défendons expressément que nul n'ait a aller 
à la dite (cesse, pour quelque cause que ce soit en lieu quelconque, 
mais le détaillant sera ehàtié pour 60 sols; la seconde fois 

, pour le 
double; puis, ètre nuis à la javiole un jour en pain et eau, et à la 
troisièuºe plus grièvement, selon la discrétion de la dite souveraineté. 
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1553 Punition des blasphémateurs du saint noua de Dieu. Pour ce que plu- 
PnniGun are tins- sieurs ont accoutumé et même persévèrent à jurer le nom de Dieu sans 
I, i, ématr�ý", et 

ju- 
occasion à ce requise, et que voulons telle chose annuler, prohibons 
pareillement que quiconque jurera, blasphémera ou détestera le nous 
de notre Seigneur, lors celui ou ceux qui seront en présence le de- 

IiN6, "r tort r, rrirr vront alllonester (le baiser terre, et de crier merci a Dieu contre lequel 
uuv ci r Dieu. 

il a grandement offensé, laquelle chose sera pour la première fois; et 
s'il ne veut accomplir, niais recommencer à détester, blasphémer et 
jurer, tels personnages doivent être rapportés à la souveraineté, lequel 

Ja^ulr" sera mis à la javiole, en laquelle autant de l'ois qu'il aura ainsi recom- 
mencé à détester et à blasphémer, autant sera-t-il de jours et de nuits 

Punition ae celui en la dite javiole en pain et eau sans -race ni merci. Et si l'amonesté 
qui nutrNgr -lui 

qui le 
voulait outrager de fait on de paroles l'anlonesteur, il sera châtié an 

reprend. double. Et s'il se trouve ci-après qu'il en a porté dommage ou fait 
vindication au (lit anlonesteur, le délinquant sera puni, selon l'exigence 

F. t J. " esse ui n'' du cas, pal' la discrétion du (lit magistrat. Sachant aussi tous ceux qui 
nýei"Irui pa, 1r<jn- 

renre. auront vu faire tels blasphèmes et ils ne le révèlent, ils seront aussi 
niN. pi��Ntrnr. punissables comme celui ou ceux (fui auront ainsi détesté. Et si le cas 

avient que tels blasphémateurs, après être ainsi aulonestes et chàtiés, 
I, NY, 

ne se voulant amender, il y sera avisé pour plus amplement le punir 
et y remédier, ainsi que Dieu inspirera à la dite seigneurie, lequel doit 
être remercié et regracié de tous ses bienfaits que journellement il nous 
fait, et non pas ainsi le jurer et blasphémer; car, comme dit la sainte 

fi. quéte, rouir, ' Eci'iture, 
celui qui s'accoutume a 

jurer, il lui nlécherra. Le dit blas- 
IrN jurer.. 

phé nateur sera aussi en qui esté par le châtelain on maire du lieu ri ère 

lequel il sera judiciable, quand il aura l'ait refus de faire son devoir, 
Jureur i4 rune- coilullle (lit est; muais si les dits blasphèmes on paroles étaient encore 

par le 
plus énormes, exécrables et abominables, elles seront punies, selon nu, tiielra L. 
l'exigence du cas, à la discrétion du dit magistrat. 

Des parole, illi- De ceux qui usent de paroles qui ne sont pas licites aux chrétiens 
mien. de dire. Défendons expressément que personne n'ait à user de paroles 

orles et détestables, disant à autres :« va faire à ta mère, » et d'au- 
tres semblables paroles déshonnêtes ou vilaines qui sont indignes d'Are 

proférées, parce qu'elles sont contre Dieu et la religion. Mais s'il en 
Ja, iulr" use, il sera suis à la javiole pour chacune fois qu'il usera ainsi de 

telles paroles un jour et une nuit en pain et eau sans grâce ni merci, 
et s'il y retourne, il y sera lors avisé pour l'en punir, ainsi qu'il plaira 

vimpnnitnuire à notre Seigneur enseigner la dite souveraineté, afin que tels maux ne 
leejng, "im"nt+'ý'' demeurent impunis; autrement, à faute de chatois, la colère de Dieu 

pourrait tomber sur nous. Et le chàtié ne portera aucun dommage au 
réveleur, autrement il sera puni, comme il est déclaré au précédent 
article. Sachant aussi ceux s'osant icelles gens user de telles paroles 
infimes, ils uc les ré%èlent audit magistral, ils seront aussi punissables 
Comme les dits diseurs. 

D- mn qui De ceux qui 7njurieni poussent ou battent leurs pères ou mères. 
ri. "u t, bath' . "t Prohibons 

,,, "t 
pareillement éU"oitenlent que personne n'ait à injurier, nlau- 

dire, ou battre soit pire on guère, ou user envers eux d'autres paroles 
illicites, niais le délinquant sera grièvement puni au corps, selon l'exi- 
;; ence du cas, par la souveraineté, afin que d'autres y prennent 
exemple. 

u, ", t Des adultères. Quiconque sera dûment trouvé et éprouvé avoir coln- 
lr°u. 111O1iti t nuls le 

péché d'adultère, soit homme ou femme, sera mis trois jours 

im 

i 

ý, 
. ýý,, 

ï 
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et trois nuits en la javiole en pain et eau, et donnera 60 sols pour la 1553 
première fois; tuais s'il retourne au dit péché, il y sera six jours et 
six nuits en pain et eau, et donnera le double; et pour la troisième 
fois, il y sera neuf' jours et neuf nuits en pain et eau, et donnera aussi 
en sortant de la javiole le triple. Et s'il persévère en sa paillardise, il 
sera plus grièvement puni, selon son démérite, pal' la dite seigneurie. 
Et au regard des jeunes qui sont à marier, lesquels, sous telle jeu- 
tresse, voudraient user du péché de fornication 

, en abusant et Coin- Furnicntion. 

mettant icelui avec une femme mariée, afin que tel cas ne demeure 
impuni, voulons aussi expressément qu'ils soient (le telles punitions, 
couture de ceux qui sont aux liens de mariage, ainsi qu'il est (lit ci- 
dessus; et s'ils sont trouvés ayant copulation charnelle avec (les filles rnalnrdiseetin, - 

communes, ils seront pour la première fois un jour et une nuit en la im ''''`" 
Fiur, ....... unes. dite javiole, et s'il persévère eu son péché, il sera toujours châtré plus 

grièvement, selon le démérite d'icelui péché, par le magistrat. 
Des ruffiens et des ruffiennes. S'il 

se trouve aucun ou aucune qui ne; ruunirns, etc 

ait ruffiaué homme, fils, femme, fille, il sera lors pris et mené eu la i., ", ri", nitson. 

prison trois jours et trois nuits, au pain et en eau., puis banni hors 
de ce (lit comté. 

De ceux qui sollicitent ou soustraisenl des jeunes personnes d 116111 1)'' crus qui soiii_ 

vivre contre Dieu et raison. Quiconque, soit qui sollicitera, subornera, ''aient et ýdduisent, 

on soustraira fils, fille, femme, serviteur ou servante sous la main (le 
père ou de mère, tuteur ou de maître, pour les nourrir ou entretenir 
à mal faire, sera chàtié un jour et une nuit en pain et eau en la pri- 
son en donnant 60 sols; suais s'il n'a l'argent, il demeurera cinq jours 
et cinq nuits en la prison en pain et eau. Et s'il persévère à cela, il 
sera à la discrétion de la dite seigneurie ou souveraineté. 

De ceux qui boivent trop. Chacune créature connaissant notre Sei- De cru: , sui boi_ 

e°"'°r" ueur usera des viandes avec sobriété et actions (le gràces. Mais puis- 3 

que plusieurs boivent plus que nature ne peut porter, prohibons aussi 
très étroitement que personne n'ait à biingel", soit par paroles, signes, nriugeur d teudu. 

ou autrement par aguet. Le contrevenant, quoiqu'il ait déjà bu quasi 
plus que de raison, sera mis pour lors en la dite javiole un jour et 
une nuit en pain et eau, et donnera 20 sols en sortant d'icelle. 

Des bulles qui donnent à boire hors d'heure. Prohibons à toits hôtes De.: bites qui don 

qu'ils n'aient a donner à boire et à manger, à quelque personne que grils buire Lors 
d'heure. 

ce soit hors d'heure, savoir, en hiver passé les huit heures du soir, 
et en été passé les neuf' heures du soir, hormis toutefois si la néces- 
sité ne le requérait, tant envers ceux du pays qu'aux étrangers, le 
tout sans abus. Les délinquants, hôtes et hôtesses, seront amendables 
chacun pour 9 sols. 

Des jeux. Les jeux de l'arbalette et arquebutte se peuvent exercer ºx'rmis 
comme du passé, parce qu'ils sont honorables et défensif'> (le la répu- 
blique 

rt d, r, "nd,,,. 
et conservation (lu pays. I)ont permettons que l'on puisse jouer 

à la paume, boule, pallet, tablier et schiflle pour un repas seulement 
sans aguet. Mais des autre jeux, comme des cartes et quilles et autres 
semblables et illicites, nous les abolissons et défendons expressément 
que personne n'ait ày jouer, car il sera châtié pour truc amende de 
`l0 sols. Mais s'il y est trouvé davantage, il sera plus grièvement puni 
par les dits 

magistrats: ils cesseront et les boueurs se retireront pour Q, omioudohces- 

aller ouïr la sainte Parole et prédication de l'Evan'rile, incontinent ll'IIS s'' `Ir iaurr 
fqf. 

<rel, ti le four du, 

entendront le dernier coup du second prèche, excepté le joui' du jeu sen du Issu' 
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1553 du prix auquel on évoque nos circonvoisins qui sont de notre religion 
ou autres; permettant au réciproque d'aller tirer à leur prix, toutefois 
avec honnètelé et modestie, en observant entièrement le contenu en 
nos ordonnances. 

u. - uixrnx qui Des oiseux étant aux rues le saint dimanche pendant qu'on prêche 
ol ''""' 1''' r"r` le saint Évangile. Quiconque se trouvera au dit jour parmi les rues pruduul le sr, num. 

et au marché pendant qu'on prêche la Parole de Dieu, étant oiseux, 
voulons qu'il soit châtié et amendable de 9 sols, s'il n'a excuse rai- 
sonnable, et ce pour la première fois. Et s'il est trouvé pour la se- 
conde et troisième fois, il sera châtié pour la dite amende; et s'il con- 
tinue et se retire dans sa maison par aguet après de certaines remon- 
trances bénignes à lui faites, il sera puni à la correction de la dite 

orr, "ierx. souveraineté, et les officiers seront diligents d'assister au sermon, afin 
ualr . qu'ils donnent bon exemple au peuple. Les hôtes qui donneront à man- 

ger à ceux du lieu pendant qu'on prêche au dit jour, paieront 20 sols. 
Ae rrux qui lom- De ceux qui rompent le dimanche. Quiconque rompra le saint diman- 
prnl le dimanch, 

che par couvres mécaniques, il sera amendable de 60 sols. 
IL"s dnmed, raille- Des danses. Voulons et entendons être du tout et pont' le tout mortes 

rrz et ruade""x" et abolies, aussi sur peine de 60 sols. Le danseur et autant la danserelle; 
le ménétrier aussi autant un chacun (feux. Pareillement vuillerez et 
rondeaux sur la même peine des dites danses. 

Ife roux qui par- De ceux (lui parlent contre nos ministres. Celui on ceux qui seront 

I, "nl r"aire le"ui- 
scandalisés et offensés par quelques paroles prêchées par nos ministres, 

ui, ircx. 
a ne l'aient lé. pýirenlent à détracter ni son wiuistere, soit en présence ou 

absence, nlêluement aux tavernes, rues et autres lieux et places quel- 
conques, pour obvier aux troubles et scandales qu'en pourraient sor- 

Jliuialrev qui pro- fil- an déshonneur de Dieu et de ce dit comte; litais voulons que ceux 
G"renl due pnrulra ou celui qui auront été scandalises et entendu icelles dites paroles, en 

: Iheilee rn rhnirr. lassent le rapport, sans nugnlen(er ni diminuer, au dit magistrat, afin 
qu'il s'enquète de la vérité d'icelles, pour puis après faire convenir 
incontinent icelui ministre en son conseil pour rendre raison d'icelles 
dites paroles ainsi par lui dites et prêchées, et en user connue l'exi- 

gence du cas le requerra par la direction de la dite souveraineté. Mais 
\liuüren qui iuju- si iceux II inistres I11i+11+CIlt ou injurient aucun) particulièrement hors de 

rieuUnrce ferlai"' leur ministère, ils les et) prendront par justice, et eux réciproquement 
Uui, cul nuuuuCO'" en cas pareil. lis annonceront purement la sainte Parole de Dieu, ne 
purruuud lu pnrule 

d�nies. niellant en avant par leur doctrine et enseignement autre chose que 
ce qu'ils pourront prouver par la sainte Ecriture du vieux et du nou- 
veau Testament. 

11'' mm p'n 1cr De non porter deux glaives. Personne ne portera deux glaives ou bâ- 
tons d'urates parmi la ville au lieu où il ferra sa résidence ordinaire, 
si ce n'est dehors finit qu'il voudra et pourra porter, et si aucun y 
contrevient, il sera toutes les fois pour à sols. 

u . h. hile, thune- Des habits. On ue découpera chausses, pourpoints, ni autres liabil- 
., ", et I'""i'i' lenlenls. Les couturiers en soient aussi avertis, car le dit habit sera 

confisqué et échu à la souveraineté, et le couturier pour 10 sols. 
Ife non poelle dea De non potier (les patel-nuslel's. Nul ne portera (les paternosters de 

palrmili ee. bois ou d'autres qualités, car si aucun contrevient, il sera pour 20 sols. 
Are dei ls et eur_ Des devins et devineresses. Inquisition soit faite (les devins 

et devine- 

resses, sorciers et sorcières, car si aucuns seront trouvés parmi ce 

(lit comté, ils seront punis, selon leur démérite, au jugement de la 
seigneurie et justice. 

r 

0 
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Des égyptiens. Telles manières de gens seront totalement bannis et 1553 
déchassés de ce dit comté, puisque ce sont des gens non seulement i-twýýs. 
inutiles, mais grandement dommageables, vivant contre Dieu et raison, 
car ils ne vivent que de larcins et pilleries, sans plusieurs autres maux 
qu'ils commettent. 

Des usuriers. Personne n'ait à prêter argent pour acheter cens de ries 
froment, avoine, foin ni semblable cas, sinon de prêter au prix de 5 
pour 100. Et qui autrement en fera sera puni par la souveraineté, au 
contenu des ordonnances sur ce dressées par sentence définitive des 
Audiences de ce comté. 

De remercier Dieu avant et après le repas. Tous pères de famille Dero erdrrlSrn. 
ayant enfants suffisamment instruits, feront rendre grâces et louanges 
à Dieu avant et après le repas, et semblablement les hôtes en useront 
ainsi pour toujours donner bon exemple aux autres nos frères chré- 
tiens, afin que nous ne demeurions ingrats envers notre Père éternel 
de ses grâces et bénéfices qu'il nous fait journellement. 

De ceux qui se bandent. Tous ceux qui solliciteront le peuple par ýi-, i 
bandes ou routes pour les mouvoir et élever sédition, machination ou 
trouble, sans l'autorité ou permission de la souveraineté, mais de leur 
propre volonté, seront grièvement punis par le magistrat selon l'exi- 
gence des cas, parce que la conséquence de telles entreprises n'en- 
gendre autre chose que toute inimitié et ruine de bon ordre public, 
mais aussi déplaisant à Dieu et à toutes gens de bien aimant bonne 
police. 

Du jour de la prière. Pour le moins une personne de chaque maison, Du . i"!! r dr la 
soit le maître ou la maitresse, ou quelque autre de leur famille' se i'- 
trouvera au sermon du jour ordonné pour la prière. 

Des catéchismes. Tous les pères ou mères, tuteurs ou gouverneurs lies ''' ý' neu 
des enfants, les feront aller aux catéchismes quand ils se tiendront, 
pour être instruits en la Parole de Dieu et propres à recevoir la Sainte- 
Cène. 

Lesquelles constitutions et ordonnances, ainsi par nous, le dit sieur 
gouverneur et lieutenant-général et les gens du conseil d'Etat de nos 
dits souverains et très redoutés princes et seigneurs, passées et dressées 
en ce dit comté de Neufchâtel, voulons et entendons être entièrement 
gardées et inviolablement observées en leur pleine vigueur et efficace 
(le point à autre par tous les manants et habitants de ce comté, hommes 
et lemmes, jeunes et vieux, de quelque dignité, état, vocation et con- 
dition qu'ils soient, sans nuls excepter. Mandons et commandons très 
étroitement à tous chàlelains et maires, ou à leurs lieutenants, que 
vous ayez à les faire lire et publier dans l'église en pleine assem- 
blée des fidèles et paroissiens, sans délai quelconque, afin que chacun 
sache se conduire eu conséquence et selon icelles, et n'en puisse pré- 
tendre cause d'ignorance ; en nous réservant toutefois de les pouvoir 
augmenter et diminuer, tant et quantes fois que l'exigence et matière 
qui surviendront le requerra; car tel est notre bon plaisir. Au château 
de Neufchâtel, les an, mois et jour que dessus. 

Le 15 août on commença à tenir les Audiences, auxquelles n�ý tir ars 
le gouverneur, Jean-Jacques de Bonstetten, présida de la part 
des deux princes. Les juges qui y assistèrent furent : Lancelot '"ars 
de Neuchâtel 

, seigneur de Vaumarcus, Gorgier, Travers 
, 

Bal- 
ANNALES DE BOIVE. TOME III. 

3 
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1553 lcyson, etc.; Jean-Jacques de Watteville, seigneur de Colom- 
bier, Villard, Bevaix, etc.; Claude de Senarclens, conseigneur 
de Perroy; Dully, de Grancy, etc., pour le fief de Diesse (il 
était cousin du seigneur de Diesse, et avait acheté une portion 
du fiel' de Colombier); Petreman d'Erlach, pour son père Thié- 
baud d'Erlach 

, conseiller de Berne, seigneur de Bumplitz, pour 
le fief de Courtelarin; Jean de Goumoëns, seigneur de Bioley, pour 

. 
Iellevaux (il y assista après-midi pour son beau-frère Jean Ga- 
chet, qui tenait une partie du fief de Bellevaux); donzel Claude 
Vauthier (il fut présenté par Guillaume Bourgeois dit Francey, 
pour tenir la place de noble Jean Francey, son neveu, qui te- 
nait aussi une portion du fief de Bellevaux; mais ce Claude 
Vauthier ne fut pas admis, parce qu'il n'y avait jamais assisté 
et n'était pas marié; Guillaume Bourgeois, n'étant pas noble, 
n'y put pas assister pour son neveu); Jean d'Erlach, frère de 
Petreman et fils de Thiébaud, fils de Rodolphe, fils de Petreman 
d'Erlach et d'Adélaïde de Courtelarin; Guillaume de Chicon, 

chevalier, seigneur de Richecourt, Gévigny, Tournay, Purgerot, 
Satire, Villy, Mare sur Thielle, Belmont, etc., pour le fief de 
Cléron; Rodolphe de Gléresse; Vincent de Gléresse, et Marc 
Vorburger de Delémont, pour Bariscourt; Louis de Pierre; 
Jean Du Terraux; Conrard Graf, avoyer de Soleure, pour les 
hoirs de RoII; Pierre Vallier, châtelain du Landeron; Jean Mer- 

veilleux; Claude Baillods, châtelain du Vautravers; Benoît Cham- 
brier, receveur de Neuchâtel: tous pour l'état de la noblesse. 
François Clerc, châtelain de Thielle; Nicolas Verdonnet , châ- 
telain de Boudry; Biaise Rosselet, commissaire du Val-Travers; 
Henri Grisel, maire de Neuchâtel, pour l'état des officiers. 
Guillaume Ilory; Guillaume Bourgeois; Jean Grenot, et Guillaume 
Hardy, tous quatre bourgeois et conseillers de la ville de Neu- 
châtel; Antoine Favre, banneret de Neuchâtel; Pierre Motarde, 
banneret du Landeron; Pierre Favre, banneret de Boudry, et 
Jacques Du Praz, banneret du Valtravers. Ces quatre bannerets 
y assistaient en amplification de l'État (les bourgeois. 

Audiences Après avoir l'ait crier les Audiences suivant la coutume, on 
Uin'ý1eý; pur ,� régla d'abord quelques sièges pour lesquels il y avait des dif- 

ficultés. Pétremau dErlach, au nom de Thiébaud d'Erlach, son 
père, et de Jean, son frère, ayant représenté à Messieurs des 
Audiences et mis en déclaration qu'il devait avoir la préséance 
sur le seigneur de Bellevaux, comme il l'eut l'année précédente, 
lorsqu'il s'agit d'adjuger la souveraineté (le tout le comté à mes- 
seigneurs les princes, noble Jean de Goumocns, écuyer, seigneur 
(le Bioley 

, 
député pour tenir le siège du sieur de Bellevaux, son 

beau-frère, répondit qu'il n'avait point de charge de son dit 
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beau-frère et qu'il remettait cela à la déclaration des seigneurs 1553 
des Audiences. Sur quoi il fut sentence que le dit donzel Pétre- 
man d'Erlach assisterait, au nom de son père, immédiatement 
après de M. de Senarclens, et le dit seigneur de Bioley, pour 
Bellevaux, immédiatement après lui pour cette fois seulement, 
réservé les droits de chacun. Lancelot de Neuchàtel pria aussi 
Messieurs des Audiences que Jean, son fils aîné, y pùt assister 
en sa place, et qu'à l'avenir il fût dispensé de s'y rencontrer; 
ce qui lui fut accordé. 

La reine d'Ecosse ayant été renvoyée par le parlement de Lareined'Eeusse 

Paris par devant le souverain tribunal de Neuchàtel pour y 
est débout°c de 

ses preteut; a�s par 
faire juger le différend qu'elle avait au sujet du comté avec lesouscraintri- 

les ducs de Longueville et de Nemours, quoique ceux-ci fussent banal dt`l renel, ,_ 

déjà reconnus souverains par les peuples et les Etats voisins 
ensuite de la sentence de Messieurs des Audiences qui leur en 
avait accordé la mise en possession et l'investiture et qu'ils 
eussent même déjà régné comme souverains, cependant on ne 
laissa pas que d'accorder la justice à la reine contre les princes 
déjà établis. A cet effet l'ambassadeur de la dite reine étant coin- 
paru par devant les présentes Audiences aussi bien que ceux 
des deux princes, ils furent entendus contradictoirement, telle- 
ment qu'après que les uns et les autres eurent proposé leurs 
raisons, les Audiences rendirent une sentence, par laquelle la 
reine d'Ecosse l'ut entièrement déboutée de toutes ses préten- 
tions sur le comté de Neuchâtel, et la sentence du 6 mai 1552 

entièrement confirmée; et par ce moyen les prétentions de 

cette reine prirent fin. 
Après que Messieurs des Audiences eurent prononcé cette sommation raite 

par les Audiences 
sentence, ils sommèrent les procureurs des deux princes de 

aux pr; ncesqû il y donner un seul chef à l'Etat, suivant la sentence qui avait été ait un seul Cher 
de 

rendue lors de leur investiture et la promesse qu'ils avaient 
l'État. 

faite. Sur quoi les dits procureurs s'engagèrent encore au nom 
de leurs maîtres de l'effectuer. Ils se firent même déjà là-des- 

sus des offres réciproques, au cas que l'un ou l'autre eût la 
souveraineté; mais ils ne purent pas s'accorder. 

Les Audiences ayant continué leur séance le lendemain, Les Quatee_3,;,,; 5_ 

16 août, et les Quatre-Ministraux qui étaient présents, les voyant "ue les eL,,, andret 
m, cretx 

que les quatre bannerets n'y étaient plus et que les nobles les soient ap, mebks aux 
avaient exclus, et que l'Etat des bourgeois était par là fort af- presentes Aud, en- 

faibli, ils soutinrent que les bannerets devaient être rappelés 
pour siéger suivant la pratique usitée depuis l'an 1531. Sur 
quoi, après une longue dispute, les dits bannerets en furent 

exclus par une sentence de Messieurs des Audiences, qui con- 
tient: 
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1553 Nous Jean-Jaques de Bonstetten, écuyer, seigneur d'Urtinen, gouver- 
neur et lieutenant-général établi juré au comté de Neufchâtel, pour et 
aux noms et de la part de très illustres et excellents princes et sei- 
gneurs, messeigneurs les princes et comtes souverains du dit Neufchâ- 
tel, par égales portions; Pierre de Menthon, écuyer, seigneur de 
Marest, chevalier du conseil et baillif du Genevois, et Jean d'Eschelles, 
écuyer, seigneur d'Onques, comme procureurs généraux et certains, 
et messagers spéciaux fondés de lettres de procuration des dits sei- 
gneurs princes et comtes du dit Neufchâtel, savoir faisons publique- 
ment à tous présents et à venir, comme aussi soit, que sur le seizième 
jour du mois d'août 1553, les nobles Lancelot de Neufchâtel, Jean- 
Jaques de Wattenville, Claude de Sénarclens, Petreman d'Erlach, Jean 
de Goumoin, Guillaume de Chicon, Rodolphe et Vincent de Gléresse, 
Marc Vorburger, Jean Du Terraux, Louis de Pierre, Conrad Graff, 
Pierre Vallier, Jean Merveilleux, Claude Baillods et Benoit Chambrier, 
tous féaux pour l'état de noblesse; François Clerc, Nicolas Verdonnet, 
Blaise Rosselet et Henri Griset de la part du deuxième état des offi- 
ciers; Guillaume Hory, Guillaume Bourgeois, Jean Grenot, boursier, 

et Guillaume Hardy de la part des bourgeois de la ville de Neufchâtel, 

pour le troisième état. 
Etant assis au grand poile du château du dit Neufchâtel, lieu accon. 

tumé pour tenir les Audiences générales, sur le fait de l'expédition des 

causes et appellations définitives y intervenues depuis les dernières te- 

nues l'an 1547. 

Le (nrilr v �5- Les Quatre-Ministraux de la dite ville se sont levés déclarant qu'ils 
n'ont charge de la dite ville d'assister aux dites Audiences générales 

ýlur lrs qualrr L: ur 

",, ý ý"�ý que les quatre bannerets (le ce dit comte n'y fussent aussi assistants, 
lesquels feu M. le marquis de Rothelin y admit pour amplification des 
dits Trois-Etats, en prenant la possession de ce comté, et le serinent 
des sujets d'icelui dont ils ont bonnes lettres et sceaux authentiques, 
qui ont été lues ouvertement au dit grand poile devant toute l'assis. 
tance, datée au dit Neufchâtel du 6 avril 1531. 

Iý e� q pou I^9- Sur quoi il leur a été remontré, tant par nous que par les dits sei- 
le d^u` gneurs des Audiences dessus nommés, que la première fois que les 

I. y quatre bannerets se présentèrent pour assister aux Audiences générales, 
Iwuuerets. tenues l'an 1532, ils n'y furent reçus ni admis pour continuer; mais 

il l'ut expressément protesté et communiqué par les dits seigneurs nobles 
et féaux et officiers à feu messire George de Rive, gouverneur, qu'ils 
ne voulaient nullement soufi -ir les dits bannerets, ni leur permettre d'y 
assister, et que leurs libertés, usances et droitures leur fussent tollues 
ou dérogées et entièrement ôtées à l'avenir, ne pouvant dire ni main- 
tenir icelle amplification être un état perpétuel. Lequel seigneur gouver- 
neur leur promit d'avertir feu madame et messieurs ses enfants pour 
y pourvoir. Et néanmoins les dites promesses faites, les dits bannerets 
se représentèrent pour assister aux Audiences générales tenues l'an 
1537. Mais derechef les dits seigneurs des dits Etats lui remontrèrent 
sérieuscnlent sa dite promesse, ne voulant nullement permettre qu'ils 
hissent assistants, et protestèrent de se lever. A quoi il leur fit derechef 
requête d'y vouloir encore assister pour cette fois-là, comme il est plus 
amplement contenu dans le Manuel; et nonobstant toutes icelles pro- 
messes faites, il n'y a été pourvu, mais les dits bannerets se sont 
présentés pour assister aux dernières Audiences générales tenues en 

li 

1 

ib. 

1 
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l'an 1547, dont il lui fut demandé et dit par les dits seigneurs des 1553 
Etats pourquoi il ne satisfaisait pas à ses dites promesses, et qu'ils 
n'assisteraient nullement avec eux, comme il est aussi bien au long 
contenu dans le dit Manuel; mais pour les raisons aussi écrites aux- 
quelles on se réfère, ils y furent admis aussi avec la promesse solennelle 
qu'il fit, qu'il n'en ferait plus de requête ni d'instance à l'avenir, mais 
les en ferait entièrement ôter; et pour y satisfaire, il ne les a point 
représentés aux deux Audiences tenues en l'an dernier passé pour le 
fait des investitures et adjudications de ce dit comté à nies dits seigneurs 
les princes, mais les a exclus pour n'être plus du dit état amplifié. 
Aussi quand la reine d'Ecosse y fut condamnée, ils ne s'y représen- 
tèrent, ni n'y furent plus appelés. 

Toutefois s'étant représentés pour assister à ces présentes Audiences se�a, ee. 
générales, et nous les dits gouverneur, procureurs et ambassadeurs de mes dits seigneurs comtes de Neufch<itel ayant trouvé ces protestes faites par les dits seigneurs des Etats pour l'assistance d'iceux banne- 
rets nouvellement admis aux dites Audiences précédentes, et qu'ils 
n'ont été assistants à celles des dites investitures et adjudication de ce 
dit comté à nies dits seigneurs nos princes, le tout dans le dit Manuel 
par l'avis du conseil privé de LL. EE. ne les y avons appelés, niais 
ôtés. 

De quoi les dits seigneurs des dits Etats étant satisfaits, mais les dits 
Quatre-Ministraux continuant toujours, comme dessus, jaceoit que leur 
fissions instamment requête de se désister d'icelle leur continuation, ne 
l'ont voulu faire, an moyen de quoi nous avons prié les dits seigneurs 
des Audiences générales d'y assister, afin que l'autorité de nies dits 
seigneurs les comtes de Neufc", hàtel ne fût calomniée, et que la raison 
fût faite à leurs peuples et à tous ceux qui y ont à faire: avec pro- 
messe faite par nous les dits procureurs et ambassadeurs de mes dits 
seigneurs les comtes, en la chambre du conseil en pleine assistance, 
aux mains de Pierre Chambrier, secrétaire général juré de LL. EE., 
et Blaise Rosselet, commissaire du Vautravers, soussignés, de procu- 
rer envers iceux leurs seigneurs et maîtres, qu'ils pourvoient, par mande- 
ment et lettres patentes, à ce que les quatre bannerets soient abolis, Les quatre banne- 
ôtés et exclus perpétuellement de leurs Audiences générales; et ce qui ndsexdusdesAu- 
a été fait du passé, ne sera pour avoir tollu ni aucunement anéanti les 
droits et priviléges d'icelles Audiences et d'autres à qui il appartient. 
Et là où il n'y sera pourvu ni satisfait, comme dessus est déclaré, si 
les dits nobles féaux et officiers des Etats étaient évoqués pour assis- 
ter aux dites Audiences générales, ils ont dit, déclaré et résolu qu'ils 
ne se trouveraient ni représenteraient plus aux dites Audiences géné- 
rales. Outre, nous les dits procureurs et ambassadeurs avons aussi 
accordé et promis de nous efforcer envers nos dits seigneurs et maîtres 
de faire accomplir les deux sentences des dites investitures et adjudi- 
cations de ce conté de Neufchâtel pour nies dits seigneurs les comtes 
données par les (lits seigneurs de l'Audience, lesquelles les dits sei- 
gneurs des Audiences générales ne veulent nullement vicier ni chan. 
ger, par la dernière sentence desquelles il est dit qu'ils donneront un 
chef au dit comté de Neufchàtel, et à défaut de ce ils ont aussi dit, 
déclaré et résolu comme dessus, des dits quatre bannerets, de ne venir 
assister. 

Et pour ce que nous, le dit gouverneur, avons aussi promis de tenir 
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1553 main à ce que ce qui est contenu ci-dessus s'accomplisse, savoir ce 
qu'ont déclaré les dits sieurs des Audiences générales, aussi nous le 
dit gouveurneur et ambassadeurs l'avons ainsi accordé. Nous iceux pro- 
cureurs et ambassadeurs avons, en signe de vérité, pour corroborer 
ces présentes lettres, prié le dit seigneur gouverneur d'y faire appendre 
son sceau armoyé de ses armes, etc. Fait le jour et an que dessus. 
Signé BONSTETTEN; JEAN n'ESCIIELLES j P. MENTRON; P. CHAMBRIER; B. ROSSELET. 

n "r hie Le même jour, 17 août 1553, les Audiences déclarèrent: 
nrýwssrasionner. Qu'on ne peut dépossessionner personne que par la justice. 
i. i�c de raison. Que le livre de raison d'un défunt homme de bien et d'honneur doit 

être cru et ne peut être enfreint. 
Ces décrétales ont depuis servi de loi dans le comté. 

Prori srnlre le sri- 
Le 

procès entre le seigneur de Colombier et ceux d'Auver- 
g""'r `'"'""'- 

nier ayant eté ug c par les deux Etats, savoir par quatre no- Lie, " rl rrnx , ':, n_ .l 'ernicr. bles et quatre officiers, qui composaient la chambre féodale, 
établie, l'an 1532, pour juger en première instance, parce que 
c'était une matière qui concernait fief et seigneurie, s'agissant 
d'amende que le seigneur de Colombier prétendait de pouvoir 
exiger, ce procès ayant paru aux Audiences, le banneret de 

nafirulI, -ourle Neuchàtel protesta que n'y ayant eu que deux Etats dans la 
tiers-étnt, première procédure au lieu de trois, cela ne devait porter au- 

cun préjudice aux franchises et documents de la ville. Mais le 
seigneur de Colombier soutint qu'il n'y en devait pas avoir 
davantage pour des causes concernant des fiefs nobles; le ban- 

neret répliqua que les Audiences Générales devaient être com- 
Itrnvopr rn jus- poSéeS de trois Etats, comme la coutume le porte. Il fut en- 

`e . suite déclaré que s'ils avaient quelque chose à démêler par 
ensemble, ils devaient terminer leur différend par les voies de 
la justice. 

. Le 19 août, les Audiences délarèrent: 
Lr juge i, r, e ur Qu'il n'appartient pas aux justices inférieures de faire ou accorder ue Peul urrurdrr 

juslirr. (les reliefs ou des renvois. 

Le 24 août: 
Ni ie gouverneur Qu'il n'appartient pas au seigneur gouverneur, après la huitaine, de 

apre ý� ýý,,, ý,,,,,, ". relever d'un passement contumace obtenu contre sa partie. 

Le 23 août: 
''"d1'"''' r"'"' Que l'officier de la justice inférieure peut donner un congé, ronlrr un ronhr rf. 
L" gmn_^,, Ymr mie seigneur gouverneur une excuse. Cx CIIYC. 

I4, ur fait dr xuc_ 
crn. iun un 1irul 
Iýrorrdrr n cx_ 

lrm-dinnirv. 

Le 24 août, les Audiences prononcèrent : 

et le 

Qu'en cas d'héritage et de loyale succession on peut plaider â l'ex. 
traordinaire. 

Un nonnulJ. nn Le 28 août il fut prononcé que Pétreman Petit-Maître, conseil- 
peut parmi PY 

n IIUl'II. 6.1er de la Neuveville, ne pouvait pas , parce qu'il n'était pas 

0. 

b 
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noble, être admis à juger aux Audiences en la place de Bour- 1553 
kard de Courtelary, qui était à la guerre. 

La maison de Diesse obtint aussi, le dit jour 28 aoùt, son J, aison de messe. 

rang et sa séance par devant celle de Courtelary, par sen- Son Bang. 
tence des Audiences. 

Le 31, les Audiences décrétèrent : 
Qu'en fait de réemptions, avant que de mettre l'argent en dépôt entre Avant ir dê , iýl il 

les mains de l'officier, on doit le présenter à la partie par devant deux faut offrir rarýrent. 

témoins 
Qu'il n'y a point de séquestre en ce comté. Poinldeséquestre. 

Le lier septembre, il fut arrêté : 
Que la partie qui demande et obtient un relief et un renvoi en jus- Quand e�Rnl, te,,, 

tice inférieure pour produire de certaines informations et obmissions, un eelirf, il ne faut 
le doit poursuivre où il est forclos et sa partie rendue jouissante de as le néolibrr. 
son passement. 

Celui contre qui cette sentence fut rendue avait obtenu un re- 
lief par les Audiences, le 2G mai 'l54.7; mais l'ayant négligé et 
ne l'ayant pas fait valoir, celui contre qui il avait été accordé 
obtint que ce relief fùt déclaré nul et qu'il fùt maintenu au bé- 
néfice de son passement. 

Les Audiences furent renvoyées, à cause des vendanges, au Les Audiences 

23 octobre. voyees après ,. en_ danses. 

A la reprise des Audiences, les juges, outre ceux nommés Leurcontinuation. 
ci-dessus, furent: Claude Thomasset, écuyer, major d'Agie, 

pour Vaumarcus; Claude May, conseiller de Berne, pour Isa- 
beau de Chauvirey, son épouse; Guillaume Regnault, pour 
Bellevaux; et Bourkard de Courtelary. Ce dernier ayant de- 

mandé d'avoir la préséance sur Claude de Senarclens, assis- 
tant pour Diesse, il fut sentencé que, puisqu'il paraissait par Dafietdtés , >or, r la 

un passement rendu du temps de Rodolphe de Hochberg et l'réséaueC" 

depuis confirmé par le baillif Oswald Toss, que le siège de 
Diesse précède celui de Courtelary, qu'il y doit encore assister, 
mais que si le dit de Courtelary prétend le contraire, qu'il l'at- 
taque par la justice. Sur quoi ce dernier prit son siège, protes- 
tant de ses droits. Louis de Pierre demanda de pouvoir être assis 
immédiatement après le dit clé Courtelary, pour être sorti de ce 
lignage. Sur quoi il fut dit qu'il devait toujours, sans préjudice de 
ses droits, prendre le siége qu'il avait avant les vendanges, 
n'ayant rien paru de son siégé, par un traité qu'il a produit. 

Le 21 octobre il fut sentence : 
Que les officiers ne doivent pas vendre vin, ni tenir taverne à tous Les officiers ne 

venants, et comme cette décrétale était déjà faite, on la confirmait, et doivent pas tenir 
tavernes. qu'on devait la publier. 

Le 25 octobre il fut arrêté : 
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1553 Que lorsque le clerc n'a point dressé de remaise, il doit être con- 
L,. i, ., d- j» - damné pour le défaut (le son registre à un ban de 60 sols, en vertu 

(le l'usance et coutume du pays, et que si pendant ces Audiences il 
ne la lit, il paiera les dépens de la partie. 

Toutefois le clerc ayant promis qu'il la produirait pendant la 
tenue (les Audiences, les juges prièrent M. le gouverneur de lui 
quitter le dit ban. 

Le 27 octobre, le seigneur de Bellevaux faisant difficulté d'as- 

,.,,,.,,.; F,,,.. lister aux : Audiences, parce que Pétreman d'Erlach était assis à 
�'"IIcv, �x. sa place, cette difficulté ayant été remise à M. le gouverneur, il 

fut dit qu'après qu'il aurait prononcé, si les parties voulaient con- 
tester davantage et si elles produisaient (les actes ou quelques 
titres, les Seigneurs (les Audiences en donneraient une déclara- 
tion. Sur quoi M. le gouverneur ayant fait seoir le seigneur de 
Bellevaux après le sieur d'Erlach, le dit sieur (le Bellevaux pro- 
testa que cela ne pouvait porter aucun préjudice à ses droits. 

I�I, I, <.,,., ý, "I Le 28 dudit mois, la préséance du siégé de Courtelary sur ce- 
lui d'Erlach fut remise à être jugée à la fin des Audiences, et en 
attendant les siéges de l'un et de l'autre fief restèrent tels qu'ils 
étaient occupés. 

r......;.... r ,,, I, _ Le même jour les Audiences condamnèrent Blaise-Jean Perrin 

di-m. 

démenti Nicolas Cable en leur présence; toutefois, est-il dit, 
il sera pendant ces présentes Audiences Générales sous la grâce 

Ah nu"ndr ü'' i' e (le 11. le gouverneur. Le nlèllle. jour, Nicolas Godet, appelant, ne 
e, l enu la wu uu 

s'étant pas rencontré, lut condamne a un ban de 60 sols, et s'il 

ne comparaissait pas pendant les appellations de Thielle, sa par- 
tie aurait passement du principal et dépens. 

Irr�iýi�rr, lr, l, r. rrrý Le 6 novembre, un appelant qui ne produisit pas son grief et 
qui retint la procédure sans la faire lire, fut remis à la discrétion 
du gouverneur pour être puni; et le greffier qui n'en avait point 
retenu de double, tut condamné à 60 sols. 

"°°a rpi"I, Le même 
, 
jour il l'ut prononcé (lue le seigneur gouverneur de- 

inlr"r, jelrn drpuia la 

tenue d. ", Audien_ fait remettre les appellations qui avaient été interjetées depuis la 
tenue clés Audiences à la future et première assemblée des Au- 
diences Générales; mais on réserva les renvois qui avaient été 
faits aux 

, 
justices inférieures par les Audiences depuis leur tenue. 

Ce qui fut arrèté pour éviter des frais à la seigneurie. 
"''"'`'''''''allant Blaise Junot] ayant acquis de Gabriel de Diessbach et de Barbe 

eoulü nu" Ir, nrquiv r 

lait, par ul;, i, na�_ d'I: ptingen, son épouse, une parcelle du fief Blayer, qui consis- 
noddulir(Blnder. tait en (les censés de froment, avoine et chapons dues au petit 

Savagnier, René de Challant y donna son consentement, quoique 
l'acquéreur ne fùt pas noble. L'acte qui en fut passé porte que 
le cas requérant sa licence et consentement, vu que ces censés 

à 
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étaient fieffées, vu les bons et agréables services que le dit 1553 
Junod lui a rendus et qu'il lui rendait tous les jours, il con- 
sentait à la dite acquisition, à condition toutefois que le dit 
Junod et les siens seraient tenus de lui rendre tels services et 
devoirs que le dit fief lui devait selon sa nature, et le recon- 
naître quand il en serait requis. La susdite dame Barbe d'Ep- 
tingen avait eu cette parcelle de fief de Bourkard Haller, son 
premier époux, qui l'avait créée héritière par leur traité de 
mariage (V. l'an 4567). 

Au mois d'octobre, Jacques-Philippe de Gundolzheim, évêque Mort le J. (un- 
de Bàle, mourut à Porentruy, où il s'était retiré. Le chapitre leBâle 

P- e 
élut Jean Steinhauser, de Feldkirch, pour être administrateur t'uy. 
de l'évêché; il ne put ètre élu évèque, parce qu'il n'était pas 
noble. Il mourut peu de temps après son élection; il était doc- 
teur en droit civil et canon, custos et vice-doyen du chapitre. 

Le 20 novembre, le duc de Longueville fit condamner Guil- 
laume (le Nassau par contumace par devant le Grand Conseil ar ruutumare au 

de Paris, au sujet de la succession de Châlons. 
duc 

Viret écrivit de Lausanne à Farel, le 4 er juin '1553, pour s'ex- Viret rrrit 5 Paroi 
d e cuser de ce qu'il n'avait pas pu assister au synode de Neuchà- «r i �', 5er 
s tel tenu le 45 mai précédent. Il le prie de vouloir se transpor- reg+, >ý", Ie 

ter jusqu'à Orbe, où il y avait des troubles, afin de les apaiser. 'e Nenchâlrl 
Le 13 aoùt suivant, il lui marque qu'il était en peine des %eshelnes snrle 
églises d'Orbe et de Lausanne, à cause des controverses sur s°r`deliel`'1eS 
la prédestination, que ceux qui disputaient n'entendaient point, 

6 

et ne voulaient pas môme acquiescer aux éclaircissements et 
résolutions qu'on leur en donnait. Le 20 octobre, Viret écrit encore 
à Farel que le messager qu'on avait envoyé aux églises d'Alle- 

magne pour la cause de Servet était de retour, et que Calvin calein souhaite de 

désirait fort de le voir sur ce sujet; et si cela pouvait se faire "°'rF,, el ,,, r le 
compte de SCr Yet. 

sans préjudice à sa santé, qu'il devait faire quelque effort pour h 

se rendre à Genève. 
Ambroise Blaurer, pasteur de l'église de Bienne, écrit à Fa- ilaurer, pasteur 

rel, le 24" novembre, et lui marque qu'il avait consulté l'affaire deBienne, so"''ai`e 
de sanir les rir_ 

qu'il lui avait recommandée et qu'il lui en envoie les lettres cnuaLauees & reaé. 

d'avis; il le prie sur les nouvelles qu'il avait reçues de l'exécu- CU`ide servet. 

tion de Michel Servet de vouloir lui en écrire les circonstances. 
Cette exécution s'était faite le 22 octobre 1553 dans la ville de 
Genève, où Servet fut brûlé vif à cause de sa doctrine blas- 
phématoire, à laquelle il ne voulut jamais renoncer. Farel était \'o}agede Farel il 

ève ared 
thon, pasteuurr de allé à Genève, sur l'invitation qui lui en avait été faite, avec ``'" e 

Junoud ou Ilnard Pichon, pasteur de Dombresson, et autres, Dombresson. 

pour tàcher de ramener Michel Servet de son exécrable héré- 
sie. Il s'efforça de le faire, mais inutilement. Farel y devint 
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1553 malade de l'horreur qu'il eut de l'endurcissement de cet homme 
11 T fait 'An testa- 

, nent. et de son supplice, et fit son testament. 
Les théologien, de La Classe de Neuchâtel ayant proposé une question aux théo- Ilile cnnsullés lmr logiens de Bàle au sil ' 
lu Cln.. rdele�_ jet de la pénitence publique que les adul- 

ebnlel . ur lu 
rýi- tères et les paillards devaient faire en présence de l'église 

tente publique. 
scandalisée avant de les réadmettre au saint sacrement de la 
Cène, Simon Sultzer répond, au nom de tous, à la Classe : 
1. Que les théologiens louaient grandement le zèle des pas- 
teurs, tendant à ce que la discipline ecclésiastique fût sainte- 
nient exercée, que le règne des vices fût éloigné et que l'u- 
sage des sacrements fût saint et fructueux. 2. Ils avouent et 
trouvent bon que tous ceux qui péchaient avec grand scandale 
de l'église fissent une solennelle confession de leur faute, ren- 
dissent un témoignage de leur repentance et réparassent par 
ce témoignage et par humiliation le scandale donné, attendu 
que c'était chose juste que celui qui n'avait point eu honte de 
pêcher contre Dieu et l'église, ne prît non plus à honte d'en 
rendre satisfaction; que c'était une chose qui, selon les règles 
de Jésus-Christ et de ses apôtres, devait être pratiquée par 
l'autorité des consistoires, même de priver tous pêcheurs no- 
toires et atteints de péchés amendables de la communion des 
Saints et de l'usage des sacrements jusqu'à ce que, par amen- 
dement de vie, par une franche confession du délit et par un 
pardon, ils eussent témoigné une sérieuse repentance. 

Cclées. Au commencement de l'an 4553 les arbres et les vignes ge- 
Abondance. lèrent 

par un froid violent. Cependant les moissons et les ven- 
vente du vin. danges furent assez abondantes. La vente se fit à Neuchâtel 

44 livres le muid. 
1554 Le consistoire de Valangin fit un mandement par lequel il 

Constitutions rc- Ordonne que chacun doit fréquenter une fois par semaine aux clésineliqurs de 

vidangi� jours ouvriers les saintes prédications, sous peine aux contre- 
venants d'une amende de dix sols, qui seront délivrés aux 
pauvres. Il est daté du 3 janvier et signé François de Martines. 

Denses mises n Ce consistoire imposait un ban de 60 sols à ceux qui avaient 
fa"""de. dansé, quoique le juge civil leur en eût déjà fait payer un de 

la même somme et pour le même fait. 
Canlirmnlion par Le gouverneur Jean-Jacques de Bonstetten confirma à la 

le gouaernenr de 
compagnie des marchands drapiers et merciers de la ville de 

Ilonstettru ile la 

eumpagnictics Neuchâtel l'acte qui lui avait été accordé par Louis d'Orléans 
nmrchmids. en date du 3 décembre 4507. Il est dit dans cet acte, signé 

de Bonstetten avec son sceau, et plus bas Pierre Chambrier, 
secrétaire général des princes, en date du 22 janvier 4554: 

Election des rois qu'après 
la mort de pierre Ilencheman, Pierre Hardy, du con- 

d° ce ligne. 'pn- seil de la ville, avait été élu roi des marchands, et qu'ensuite 
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Pétreman Huguenaud, aussi du conseil de la ville, son gendre, 1554 
avait été choisi, et que cette compagnie avait présentement élu 
Guillaume Hardy, aussi du conseil et maire de Travers, qu'elle 
présentait au gouverneur pour être assermenté, afin qu'il pùt 
désormais fidèlement exercer cet office, pour obvier aux grands Leurs de, oirs. 
abus qui pourraient se commettre par les dits merciers, mar- 
chands-drapiers, en vendant leurs marchandises tant pour être 
non valables et loyales, qu'aussi à faux et injustes poids, me- 
sures et autre. Le gouverneur, au nom des princes et comtes 
souverains par indivis du comté de Neuchàtel, prêta le serment 
accoutumé en ces occasions au dit Guillaume Hardy, lui don- 
nant, en le mettant en possession de son office , telle puis- 
sance , faculté et autorité convenable à ces fins, et confirmant 
l'octroi de Louis d'Orléans (V. l'acte du 26 aoùt 4599). 

Melchior de Lichtenfels fut élu cette année administrateur de melchior l. ichtan- 

l'Evèché de Bàle, et peu de temps après il fut établi évêque. rel5, 
ale. 

de 

René de Challant ayant été fait prisonnier de guerre par RenédeChallant 

les Français dans Verceil qu'ils avaient pillé, il eut recours, est prisonnier de 

pour être délivré, à LL. EE. (le Berne, qui voulurent bien inter- 
venir pour lui, et envoyèrent en France un député, nommé 
Jost de Diessbach, au roi Henri Il pour obtenir son relàche- 
ment; ce qui lui fut accordé, moyennant une rançon dont on 

t" 

convint. LL. EE. envoyèrent encore Wolfgang d'Erlach à l'em- Démarches rait, & 
pereur pour le prier de bien vouloir travailler aussi à l'élar- 1-prnenrer - 
gissement du comte René, soit en payant sa rançon, puisqu'il 

élargissement. 

était à son service, soit par un échange avec d'autres prison- 
niers de guerre. Mais Wolfgang, ayant été dans la cour de l'em- 
pereur jusqu'au mois de novembre sans avoir rien obtenu, s'en 
revint à Berne, après avoir laissé ses écrits à M. d'Arras, et le 
secrétaire du comte René y demeura pour attendre la réponse 
de S. M. I. René, de son côté, promit à LL. EE. de les dé- 
dommager, non-seulement des dépens qu'ils avaient soutenus 
jusques là à son occasion, mais il leur donna aussi des*assu- 
rances pour les sommes dont ils s'étaient portés caution en sa 
faveur, l'an 4539, et qui étaient encore dues; c'est ce dont il 
leur envoya un acte, daté du 47 avril 1554, ratifié et approuvé 
d'avance par Manira de Portugal, son épouse, et par Philiberte 
et Isabelle, ses filles, et ce par un acte daté de la cité d'Aoste 
le 44 avril. 

Les sujets de la seigneurie de Valangin furent obligés de Les sujetsde . '. - 
payer une aide ou subside pour obtenir la délivrance du comte'angin 

paient une 
aide pour sa rao- 

Rene, leur seigneur; ce qui fut employé à sa rançon. C'est une çon. 
question de savoir si les sujets y étaient obligés pour une 
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1554 guerre étrangère, qui ne concernait ni la Suisse, ni le comté 
de Neuchâtel, ni la seigneurie de Valangin. 

Emprunt fait par Jacques de Savoie, due de Nemours, emprunta, le 4 er avril 

il la 
rs 
ill. 

. In Enraie 1o54"f de la ville de Neuchâtel quatre mille écus, valant soixante . la dr Neu_ 

el:. ýtel" sols tournois la pièce; il leur en passa une obligation scellée 
de son sceau, signée Jacques, et sur le repli Bataudier. Cette 
somme procédait d'un cautionnement que les Quatre-Ministraux. 
avaient fait en sa faveur quelque temps auparavant auprès de 
Guillaume Friililich, de Soleure, dont ils se chargèrent et se 
constituèrent dans la suite principaux débiteurs. 

Lilirrlr : rarlu"lrr Jacques de Savoie accorda, le même jour, à la ville de Neu- 
''l'''''la châtel la liberté d'acheter des fiefs et de les posséder, ce que Ill'IS 

ilnrtlrlll'. 1`: 1 la 

ville. la ville lui avait demandé par une requête. L'acte est conçu 
comme suit : 

. Jacques de Savoie, duc de Nemours, comte de Genève, Genevois, 
marquis de St-Sorlin, baron de Foussigny, Beaufort, Clermont, Bray- 
sur-Seine, seigneur des terres et seigneuries de la Perrière, Nogent et 
l'ont-sur-Seine, de Thaïs, Domaines, Vaulbonnois, Oisons, et de la Mure, 
Mathesine, etc., accorde aux Quatre-Ministraux de Neufchâtel le droit 
de posséder des fiefs nobles, liges, mâles ou femelles, ou de quelle 
nature qu'ils soient, soit par acquisition, donation, baillation ou autre- 
ment, autant que pièce de nos autres féodaux de notre dit comté de 
Neufchâtel. Et si mandons à notre lieutenant-général et gouverneur de 
noire dit comté d'ainsi les recevoir, tenir et accepter, en recevant d'eux 
la fidélité et serment de la nature du dit fief, ainsi que d'un de nos 

Lr imaý, "e_Imur_ vassaux et féodaux, etc., et que le maître - bourgeois en chef pourra 
]; rois prit nssis1er uge! an x Audiences en Ualite de vassal. 
aux AuJ muer. rn pq 
lluaI, te de "ns; nl. 

L'acte est daté de Fontainebleau, signé Jacques, scellé de 
son sceau et contresigné de Bataudier. 

Le l n, Ie Nemours Le duc de Nemours conduisait et commandait pour lors une était au srnice de 
partie qui (les troupes du roi Henri 11, et ce fut lui qcommença 

Ilenri 11. 

la bataille de Renti. 
uitliadtýi entre le Une difficulté se suscita entre Lancelot de Neuchàtel et les 
n"ignnr de Cor_ cinq villages (le la Paroisse. Le premier prétendait pouvoir dé- 

fricherles bois (le chêne qui étaient dans sa seigneurie et qui 
lui appartenaient, pour en accenser les fonds; à quoi les dits 

cinq villages s'opposaient. Sur quoi il fut prononcé par le sei- 
neur gouverneur et les Trois-États : que le (lit Lancelot pour- 
rait faire à son plaisir des dits bois de chêne, puisqu'il en était 

le seigneur propriétaire,, et que les habitants des dits cinq vil- 
lages en pourront avoir leur usance au contenu de leurs fran- 

chises. Ce (lui fut prononcé à Neuchàtel le ler mars 1554. Si- 

gné Guillaume Ilory et Pierre Chambrier, et scellé du sceau 
du gouverneur. 

ºlcconuninsnncc Les reconnaissances de la cure de Colombier faites par Fran- 

e. 
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çois Collon de Morat, commissaire, sont datées du 13 mars 4554". Il 1554 
paraît par ces reconnaissances que les communiers de Colombier d-droits de la 
et d'Areuse doivent au ministre de Colombier, savoir: chaque 

cure de colombier. 

feu-tenant deux razes de froment, bon blé et recevable, payables Raies, 

à chaque St-Barthélemy, et ce à la mesure de Neuchâtel et 
c'est pour les prémices. Ceux d'Auvernier qui n'avaient pas des rr. miees. 
champs s'engagèrent à payer chaque feu-tenant un setier de 
moût pour les prémices. (V. les ans 1115 et 1457. ) 

Pierre Viret. pasteur à Lausanne, fit imprimer un livre à Livre de Viret sur 
ahorIats Genève , qui a pour titre : Des actes des vrays successeurs de Jé- 

les 

gli, e pap 

de 

ale. 

l'é- 

sus-Christ et de ses Apostres, et des Apostats de l'Eylise papale, 
contenant la différence et conférence de la Sainte-Cène de 
N. -S. et de la messe; item la naissance, le bâtiment et la con- 
sommation de la messe et de la papauté, et du mystère de 
l'antéchrist. Il le dédia à M. Jean-Jacques de Bonstetten, -ou- ll, "li"; au gouser- s lieur et i llN les 
verneur de Neuchâtel, et à messieurs les Quatre-Ministraux et Quatre-ýGni, trau: 

conseil de cette ville. L'épître dédicatoire est datée de Lausanne 
du , ter Juillet 1554. 

Calvin composa, la même année, une explication des articles Livre de Carin, 

contenus dans l'accord dont il est parlé en l'année 1519- elle `b 7 
'an 

"eli 
lues 

dcela 
était en latin et en français, et datée du 28 novembre 1554. suisse. 
Il la dédia aux pasteurs des églises de Zurich, Berne, Bâle, 
Schaffhouse, Coire et Grisons, St-Gall, Bienne, Mulhouse et 
Neuchâtel, tout comme il avait dédié au roi François lep, le 
Q er août 1535, son excellente Institution de la religion chré- 
tienne, réimprimée l'an 1609 à Genève. 

Les Quatre-Ministraux envoyèrent au nom du conseil et com- Le conseil le s; ue 
munauté de la ville de Neuchâtel un député à Paris, qui fut de N11eh"t'"' en- 

coie Guillaume 

Guillaume Bourgeois, conseiller de la dite ville, avec une in- nourgeoi, â Paris 

struction en date du 8 novembre 1551 et une copie du traité pour faire ratifier 
le traité concer- 

qui avait été fait à Neuchâtel le 17 mai 4552 concernant l'hÔ- riant l'hupital par 

pital de cette ville , et qu'il devait tâcher de faire ratifier pat 
Léonor d orlénn,. 

Léonor d'Orléans, duc de Longueville. Dès que Guillaume Bour- 
geois fut arrivé à Paris, il fit dresser le vidimus qui suit : 

A tous ceux qui ces présentes lettres verront, Antoine Du Prat, che- Vidimusde, e, 
valier, baron de Thiert et de Viteaux, seigneur (le Nanthoillet et de struetions" 
Precy, conseiller du roi notre sire, gentilhomme ordinaire de sa chambre 
et garde de la prévôté de Paris, salut. Savoir faisons que l'an de grâce 
1554, le 5e jour de décembre, s'est adressé à Jaques Nlussard et Jean 
Thubirt, notaires du roi notre sire au Chàtelet de Paris, noble homme 
Guillaume Bourgeois, conseiller et ambassadeur de la ville de Neuf. 
châtel, fondé de mémoire et instruction de messieurs les Quatre-Mi- 
nistraux, conseil et communauté de la ville (le Neufchâtel en date du 
8 novembre dernier passé 1554, auxquels il a présenté certains articles 
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1554 écrits en papier sains et entiers, desquels à sa requête a été par les 
dits notaires extrait ce qui s'ensuit: 

« Après que les ambassadeurs auront fait les très humbles recoin- 
mandations, aides, offres à monseigneur notre souverain seigneur, lui 
feront entendre le contenu des articles suivants : 1. Exposerez humble- 
ment que nonobstant quelque traité fait avec le dit seigneur et la dite 
ville, à raison de certains différends contenus dans le dit traité, et, 
entre autres, pour le fait de l'hôpital de la dite ville, il plaira à S. E. 
d'y aviser, pour ne tomber en fàcherie, plaids et procès les uns avec 
les autres, et pour ce comme ils entendent mon dit seigneur ne se 
veut pas empêcher du bien de l'église, ni du dit hôpital ;à cette cause 
lui plaise icelui hôpital avec tout son revenu mettre et réduire entre 
les mains des dits de la dite ville, ainsi comme ils tenaient et avaient 
par ci-devant, au contenu du dit traité et concord fait entre feu leur 
souveraine dame et eux, à la charge telle que mon dit seigneur avec 
eux ou son lieutenant - général éliront un hôpitalier, lequel avec les 
Quatre-Ministraux rendra bon compte des reliquats un chacun an du 
dit revenu, afin que le dit bien par les dits Ministraux, ayant de ce 
ce régime, le puissent et doivent appliquer aux oeuvres charitables et 
de Dieu, pour le bien des pauvres, à quoi il a été dédié, et le résidu 
pour le profit de la dite ville en cas de nécessité, ainsi qu'il est con- 
tenu au dit traité fait, etc. n (V. les ans 1539 et 1552. ) 

Il est ensuite ajouté à ce vidimus: 
En témoin de ce, nous avons ce présent extrait, qui a été collationné 

à l'original par les dits Mussard et Thubirt, notaires devant nommés , 
et signé de leurs seings manuels; avons fait mettre le sceau de la 
Prévôté de Paris, les an et jour que dessus. Signé Mussart, Thubirt. 

Le comté de neu_ Le roi Henri II étant en guerre avec l'empereur Charles V, 
envoya des troupes dans la Franche-Comté pour la ravager. 

p- au. rasnges 
(a1lY ln rranllm_ Le comté de Neuchâtel fut à couvert de cet orage, parce qu'il 

appartenait à un prince français. 
ilIaurer, 1asteur à Blaurer, pasteur de l'église de Bienne, écrivit une lettre à 
t, ie�m", ýlrh°r Farel du 6 avril 1554, dans laquelle il lui décrit l'état de Po- 

rcl dry éuwlions 

a, n"vlnura à rnr_ rentruy, ville capitale de l'évêché de Bàle, déchirée par des 
rentruy au sujet factions. Outre les émotions populaires que le changement de 
de la rcligiou. 

religion y causait, il lui marque que la cause de l'Evangile 

n'avait pas encore le dessus; que les bourgeois auraient désiré 

que la ville de Bienne leur eût envoyé des députés pour apai- 
ser les factieux et rétablir la paix; que ceux qui jusques là 

avaient porté la parole de Dieu dans cette ville, en étaient 

partis, niais qu'ils y devaient bientôt retourner, et qu'il ne man- 
querait pas de lui donner avis des progrès qu'ils y auraient 
faits pour ranger l'église de cette ville sous le règne de jésus- 

Fnrelbien reçu i Christ. En effet, il conste par quelques mémoires que Farel 
rureutruy. 

alla à Porentruy à dessein d'y introduire la Réformation, qu'il 
y fut très bien reçu et écouté de plusieurs personnes de toutes 
qualités affectionnées à la vérité. Le pasteur de l'église de Ser- 

e 

N 
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rières y avait accompagné Farel par ordre de la Classe. Quand 1554 
ils en partirent, ils avaient laissé les bourgeois dans un bon 

dessein de secouer le joug du pape; mais quelques jours après L'ouvragedeFarel 
leur départ tout avait été renversé par l'évèque du lieu et ses est renversé. 

adhérents, qui avaient fait venir une ambassade de Besançon 
pour ruiner l'ceuvre de Dieu. 

La Classe de Neuchàtel envoya à LL. EE. de Berne une in- plaintes portée, 
,,,, le ll de formation de ce qui s'était passé à Porentruy. D'abord elle se N euehntrl 

SaeLL. 

plaint des injures proférées par les députés de Besançon contre Et, _ de des in wes faites â Fa- Farel et d'une provocation à dispute dès que ces émissaires 
rel t Poreouuy. furent arrivés dans cette ville. Elle se plaint aussi du mauvais 

traitement fait à un autre frère qui y avait été envoyé pour 
remettre des lettres au maître bourgeois et conseil. La Classe 
implore le conseil et assistance de LL. EE., afin que ce qui 
était en bons termes ne fùt totalement ruiné, attendu que ceux Ceux de Drl, imnnt 

de Delémont et de la Montagne des Bois déclaraient qu'ils em- 
et 'le la ýl"nt. e des Luis avaient 

brasseraient la réforme dès que Porentruy l'aurait reçue. 
Un déelaré goils ew- 

certain d'entre ceux qui furent questionnés par le vicaire 
de brasseraient la ré- 

f"ru, alion. 
Besançon à son arrivée en cette ville, écrivant à Farel, lui dé- VSui et prières 

clare que tous les fidèles, maître-bourgeois, conseillers et autres''ûavai""` r""né, 
les fidèles de Po- 

ses confrères étaient en bonne disposition, et que le nombre reotruy pour le 
n'était pas petit de ceux qui lui souhaitaient le salut, joie, puis- de Farel. 

sance et force en l'Éternel et Jésus-Christ, le Sauveur, pour 
l'augmentation et protection de l'Église universelle, et que, par 
sa souveraine gràce et miséricorde, il fut tellement inspiré par 
son St-Esprit à ce qu'ils pussent jouir à Porentruy des fruits 
desquels il lui avait donné par ci-devant la gràce de les ras- 
sasier, comme vrai apôtre du Sauveur Jésus en temps requis 
et innombrables fidèles et diverses contrées et pays. Et après 
avoir fait une description assez ample des indulgences que Je ºndulgeneesdistri_ 

vicaire avait apportées de tous pardons et de la faculté de huées par le 
taire de Desangan. 

pouvoir manger pendant le reste du carème beurre et fromage 
gras ou maigre, moyennant une petite somme d'argent, il parle de 
la suite du vicaire, qui était de quatre docteurs et de dix gros 
et gras moines de l'ordre des Jacobins. I1 fait le détail des 

procédures tenues contre lui, sur les accusations que le curé 
de Porentruy avait faites à l'égard de certaines histoires jouées, 
semblant induire les habitants du lieu à changer clé religion ; 
de l'accueil fait à ceux qui venaient pour renouveler l'Eglise, 
surtout à lui Farel en son voyage, et d'avoir mangé de la chair 
pendant le carème en la maison de l'école, lieu de sa demeure, 
mème des oeufs et des poules, et des réponses qu'on avait don- 
nées au dit curé sur telles accusations. Enfin il lui parle du susdit 
gros et gras moine, qui dans une prédication avait déclamé 
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1554 contre les fidèles, sans rien avoir gagné par là, mais qu'il avait 
plutôt enflammé les cSurs de plusieurs qui languissaient après le 

iaretestexliart, i. retour de lui Farel, de Calvin et de Viret. Il exhorte Farel à ne continuer sou sole. point quitter son grand courage et à ne point craindre les épées 

et les croix de quelques tyrans. Il lui donne espérance de la vic- 
toire; il l'assure que le peuple languissait après l'ouïe d'une dis- 
pute entre les députés de Besançon et les théologiens orthodoxes, 
dans laquelle les dits députés avaient promis d'entrer, au cas que 
Farel ou autres y retournassent. 

vintrncuir r. - Viret écrit à Farel, le 9 avril, pour le prier d'agréer le pré- 
''el s'"' traité 'n 

sent qu'il lui fait de son Traité du ministèref des sacrements , uiuisli"rc . "t drs sa- 

rrenu'uts. et de la messe, et de lui donner avis de tout ce qu'il jugerait 
nécessaire de corriger, tant des fautes de l'imprimeur que de 
celles qu'il avait pu faire; ce que Haller, auquel il l'avait aussi 
envoyé, lui avait promis de faire. Par une lettre subséquente 
du I1/" juin, il lui marque que ce traité avait été bien reçu de 
Haller et des théologiens de Berne, qui en avaient déclaré leur 

sentiment au magistrat; qu'il lui envoyait les lettres de Sultzer 

sur ce sujet, et qu'il attendait le mème aveu des théologiens 
Trait, i de la messe de Zurich; que quand il aurait achevé son Traité de la messe, 
dédié--ilseilde il l'irait voir; qu'ayant pensé à qui il pourrait le dédier, il s'é- la rillc de NcuclIà- 

tel. tait déterminé à le dédier à messieurs du conseil de Neuchâtel, 
où il avait été pasteur. 

Autres lettres de Pal' une autre lettre, du ter août, Viret lui donne avis que 
Viret `' F"". -''l, a"- la ville d'Orbe avait embrassé la réformation, et, par une sub- nua! 'aut qu'Orbe a 
, 'z. zbrsss. la Itdrur- séquente, (lu 10 du dit mois , il lui annonce que les bourgeois 

"nnti° de la dite ville avaient abattu les autels et les images , 
dont les 

papistes étaient grandement irrités. Enfin, le 211', il écrit à Farel 

depuis Orbe, où il était allé, quoique indisposé, par le désir 

qu'il avait de voir l'église renaissante; mais que la ville lui 
avait l'ait entendre qu'elle ne trouvait pas à propos qu'il se 
montrôt avant que les prètres religieux en fussent partis, et 
qu'il espérait d'èt"e bientôt recherché de cette église. 

uusée nr,,, Llnt, le Le 12 mai '1554", il tomba une rosée semblable au miel, et 
n., miel, uivi"''" 
lauu (lui l'ut suivie d'une mortalité sur le bétail. Le 19 juin, il y eut , rtalitéduL, ý 

tait. une inondation extraordinaire qui causa beaucoup de dommage 
aux maisons , aux arbres, aux prés et aux champs, etc. L'année 
l'ut médiocre en vin et en grains. On débita à Soleure 1i'31,4.00 
pots de vin. Ilaf iier dit qu'en décembre le froment et l'avoine 

vrntr du vin. S'y vendaient également à3 crutz l'émine. La vente de vin se 
lit à Neuchâtel dix-huit livres le muid, ce qui fait juste un crutz 
et demi le pot. 

1555 Le 5 janvier 1555, les Trois-Etats furent assemblés pour juger 
une cause d'injure dont voici le sujet 

Numérisé par BPUN 



CONSEIGNEURS DE NEUCHATEL. 4.9 LIVRE I1. 
Pierre de l'Eglise, curé de Cressier, ayant dit en prêchant 1555 

que Farel enseignait la doctrine du diable, Farel se vit obligé, 1"iurr., mor, � 
I+ar le curé de 

pour la gloire de Dieu et pour l'honneur de son ministère, de c,. rsnicr, rierre de 
relever ces paroles injurieuses et blasphématoires ; c'est pour- IEgliae, coutre Fa- 
quoi il lui forma une demande par-devant le juge civil, où il rel. 
fut assisté des Quatre-llinistraux. Ce procès ayant ensuite été 
porté aux Trois-États, il y fut rendu la sentence souveraine 
suivante : 

1. A été déclaré que bonne paix et amitié, suivant le commandement Senleuce rendue 

de Dieu, soit et demeure perpétuellement entre toutes les parties. 
t'n' les unis-laals 

2. Que le dit Pierre, curé de l'église de Cressier, doit préalablement 
emlre le dit carra 

crier merci à Dieu ici devant M. le gouverneur et toute l'assemblée 
pour ses blasphèmes dits et proférés. 

'l'+it f, ire , "él, a_ 3. Qu'il doit aussi crier merci au dit maître Guillaume Farel, disant il 
de mot à autre :« Dlaïlr"e Guillaume Farel, je ne vous sais qu'homme i' 
de bien et d'honneur, ni ne connais en vos doctrines et vie nuls faits Farel. 

de répréhension, parce que vous avez prêché et que vous prêchez en- 
core de présent la vraie, pure, véritable, ancienne, très certaine et 
indubitable Parole de Dieu. Et cela que j'ai dit contre vous, j'ai 
très mal parlé contre vous et votre saint ministère dont je vous crie 
merci, vous priant, au nom de notre Seigneur et Sauveur Jésus-Christ, 
de inc vouloir pardonner. » 

4. Prononcé que cela étant fait par le dit curé de Cressier, le dit 
Guillaume Farel réciproquement le pardonnera de bon coeur, et que 
par ce moyen charité et amitié demeurent entre eux, comme dit est. 

. ï. Sentencé droitement et définitivement que dès lundi prochain en n' I de -t 1. " 
huit jours le dit curé fera la uuême réparation en présence du châte et"", "i"", ,. ur r°"_ 

>ril du Landeron. 

laie et conseiller du Landeron, y assistant un des sieurs maître-bour- 
geois de Neufchâtel, tant en leur nom qu'en celui du dit Farel. 

li. Quant aux coùts, frais, missions, dépens, dommages, intérêts de 
justice et autrement, déclaré que le dit curé de Cressier sera tenu de 
les payer et restituer à qui il appartiendra. 

7. Touchant messieurs les bourgeois de Neufchâtel prononce aussi 
que le dit curé de Cressier doit aussi crier merci à iceux, les priant 
de l'en pardonner en ce qu'il a forfait envers eux; cela fait, iceux 
l'en pardonneront de bien bon coeur. 

Les habitants du Landeron et de Cressier vinrent peu de Cent du Landeron 
Crrsýirr 

temps après demander un pasteur à messieurs du conseil d'État, et Jr 

,,, Irnl un 

dc- 
mi_ 

s'offrant d'embrasser la réformation; mais comme le dit conseil nisur, masS°- 

en écrivit à LL. EE. (le Berne, qui sont les collateurs de l'église lever fait échouer l 
c7 celte de uuude. 

du Landeron, et que cette affaire fut par ce moyen délayée, 
LL. EE. de Soleure détournèrent pendant ce temps leurs com- 
bourgeois du Landeron de leur dessein, (lui échoua par ce moyen. 

Michel, dernier comte de Gruyère, mourut l'an 1555.11 avait Mort de Michel, 
coude dr l: ru rrs. 

Vendu, le 11 janvier, et peu de temps avant sa mort, SOn comté Il n'ait 'end. ses 
à LL. EE. de Berne et de Fribourg, pour la somme de 85,000 Et, àU. EE. de 
écus, y ayant été forcé par ses créanciers, de sorte qu'il se 

ll"'1boura 

fit une espèce de discussion de ses biens. Ces deux cantons, 
ANNALES DE LOYVE. TOME ill. 
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1555 auxquels il était dù des sommes considérables, payèrent encore 
toutes ses autres dettes, et ils partagèrent ensuite, le 22 dé- 
cembre, toutes ses terres et seigneuries entre eux; chacun en 
eut à proportion de ce qui lui était dù et qu'il avait payé. 
Berne eut Saanen ou Gessenay, Rougemont, Chàteau-d'Oex, Ros- 
sinière et Palézieux; Fribourg eut Gruyères, Corbière. La ba- 
ronnie d'Oron, ayant été hypothéquée par le comte au canton 
d'Unterwald, Jean Steiger, boursier de Berne, acheta les droits 
de ce canton; mais il la remit l'année suivante, 1556, à LL. EE. 
de Berne. 

lis ,. 1 aý Ce comte Michel s'intitulait comte de Gruyères, baron d'Au- 
bonne, Rolle, seigneur de Corbière, Mont, 'Palézieux , 

lifont- 
Servant et de la Tour de Tresmes. Il était chevalier de l'ordre 
du Roi; il avait épousé Madeleine de Miolans, de laquelle il 
n'eut point d'enfant. Il était le petit-fils de Jean de Mont-Servant, 
qui vivait l'an 1501 

, et fils de Jean, troisième comte de Gruyères. 
François de Gruyères, son frère, se reconnut vassal de LL. L'E. 
de Berne à l'égard de ses seigneuries. 

l... 1 ."I, l}r. l., Melchior de Lichtenfels, évêque de Porentruy, vendit à la 
,. "., a ,'1:, ,; ""'1 
M i:, ville de Bienne tout le droit qu'il avait, tant sur cette ville que r",. "iý;.. "_ 

i.. r(- r, M" sur la seigneurie d'Erguel, dont les habitants dépendaient déjà 
de la bannière de Bienne, et ce pour la somme de sept mille 
écus. Mais les sujets de cette seigneurie s'étant soulevés et 
ayant refusé de prêter serment de fidélité, et même fait un traité 
de combourgeoisie avec LL. EE. de Soleure, pour se fortifier 

Cela ,ý aiýiý . ".. ý contre la ville de Bienne, cette vendition fut annulée, et, à 
l'instance de l'évêque, LL. EE. de Soleure se déportèrent de la 

susdite bourgeoisie. 
L- , ei eur , 1, ý Lancelot de Neuchâtel, voyant que plusieurs sujets de Va- 

'''"' lait-in étaient venus s'habituer sur' la montagne de la seigneurie 
, 
pllir dee aujrls de bbb 

(le Travers, prétendit, quoiqu'ils fussent de franche condition, 
dnns n tirigucurir. de les mettre dans la même servitude que ses autres sujets; 

ce que René de Challant ayant appris, il envoya François de 
Martines à Valangin, afin de les protéger ; ce qu'il lit (V. l'an 
4357, le 6 juillet). 

Blnixa� de elfe du Les communiers du Locle, après avoir employé deux cents lune repolie, , livres pour réparer leur maison de cure, à quoi ils n'étaient 
pas obligés, cette somme leur l'ut restituée par François de 
Martines , maître d'hôtel (lu comte René. 

La bourgeoisie de Neuchâtel, voyant que les deux princes \rurhilrl, ýu}"unt 
qw" L. + J. "ua p. 

t n'exécutaient pas la sentence du 6 mai -15521 de ne donner 
."... runu"u 

qu'un chef' à l'Etat, et se proposant de les y obliger, trouva à 

,, ",,,,.,,,,, _ propos, avant toutes choses, de renouveler la combourgeoisie 
avec la ville de BeIrne. C'est ce qu'elle lit le 10 décembre 1555, au- 

i 
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quel jour elle fut de nouveau jurée entre les deux villes. Il l'ut 1555 
dit « Que les sujets du comté ne devaient point être renvoN és 

« çà et là pour leurs actions et demandes judicielles et autres 
« choses, mais qu'ils devaient s'adresser à un seul chef, de 
« même qu'il est dit en un autre lieu, en quelle façon et devant 

qui l'on devra paraître judiciellement en cas de différend entre 
«les comtes de Neuchàtel et la dite ville, savoir par-devant 
«l'avoyer et conseil de la ville de Berne, etc. » C'est pourquoi n1-d-,, " 
ils portèrent leurs plaintes à LL. EE. (le ce que les deux comtes """''''"'"``° Î% 

ne s'accordaient pas entre eux pour ne donner qu'un seul chef 
à l'Etat, comme ils s'y étaient engagés, et les prièrent de leur 
tendre la main, afin que la sentence du 6 mai 4559- fùt exécutée. 

Par une lettre du 25 février 4555, Viret assure Farel que Calvin 
avait le dessein de se trouver à Neuchâtel dans l'assemblée de 
la Classe, et que sans son indisposition il lui ferait compagnie. 
Il paraît, par une lettre du 48 aoùt, que Mathurin Cordier était mathurin Cordier 
en ce temps régent d'école à Neuchâtel, et qu'un certain M. de : tait " 
Dommartin, qui était à Lausanne, souhaitait de l'avoir auprès 
de lui, pour lui servir d'interprète auprès de quelques ministres 
allemands. 

Un certain François Lisºnauin, de Corrire, écrivit à Farel de- engage 

puis Morat une lettre, en date du 1,1 décembre 4555, par la_ ",. x 
sanas ae rni"ý" 

quelle il lui marque qu'il aurait souhaité de passer par Neuchâtel 
pour conférer avec lui; ce que n'ayant pas pu faire pour le 

présent, cela arriverait bientôt; il prie Farel d'écrire aux églises 
de Pologne et à plusieurs princes et gentilshommes, dont il lui 

envoyait les noms par écrit; que si en outre il lui plaisait d'é- 

crire au roi môme, il ferait une chose qui serait agréable à 
Dieu, nécessaire au roi, et digne de son zèle divin. Ce Lis- 

manin était pasteur en Pologne, il signa la lettre comme suit 
TuS Ex"W addilissinms Franciscus Lisnianicus Dei et Eccles iaru in 
Christi in Polonia reºaaseenlium servus. Manu sua. 

Le 43 mars on vit une grande comète dont la queue regar- 
dait l'occident. 

Le bruit s'étant répandu en Suisse, que l'empereur voulait º' ý 
remettre le jeune prince Emmanuel-Philibert de Savoie en pos- 
session des terres dépendantes de son duché, et que LL. EE. 
tenaient depuis dix-neuf ans, ce canton leva huit mille hommes 
pour se défendre s'il était attaqué. Berne donna avis à Neu- Il ave yen 
chàtel de se tenir prêt au cas que cela fùt nécessaire et que 
LL. EE. eussent besoin de secours. 

Cette année fut fort pluvieuse jusqu'aux vendanges; il avait An"ée n, é ai-c- 
fait (les gelées au printemps. Aussi la récolte tant en vin qu'en venge'" 
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1555 grain fut très médiocre. La vente du vin se lit vingt-six livres 
le muid. 

1556 Cette année fut très remarquable en Europe par l'abdication 
^""''' que l'Empereur Charles V fit de l'Empire et du royaume d'Es- 

Idin- 
ý,,,,,. ý, r, ",,,,, " pagne. Ce prince avait déjà donné à son fils Philippe, qui avait 

épousé Marie, reine d'Angleterre, les royaumes de Naples et 
de Sicile, avec le duché de Milan, le 25 octobre 155", et le 26 

août 1555 il lui remit la seigneurie des Pays-Bas. L'assemblée 
des Etats prêta serment au nouveau roi, et un mois après 
l'Empereur acheva de se dessaisir de tous ses autres royaumes 
et seigneuries, tant en Europe que dans le Nouveau-Monde, et 
d'eu revètir Philippe, ne réservant pour son entretien par an 
que deux cent mille ducats de revenus sur l'Espagne avec quel- 
ques meubles. Il ne lui restait plus qu'à abandonner l'Empire, 

ce qu'il lit l'année suivante 4556 par un acte solennel qu'il re- 

mit entre les mains de Guillaume de Nassau, prince d'Orange, 
de Grégoire-Sigismond IIelde, vice-chancelier de l'Empire, et 
de Haller, son secrétaire, pour, en qualité de ses ambassadeurs, 
le porter à la prochaine diète de l'Empire, le signifier aux 

princes électeurs, et le remettre à son frère Ferdinand, roi de 
1longrie et de Bohême, lequel était déjà roi des Romains de- 

puis 1531. L'Empereur étant à Gand congédia les ambassadeurs 

qui étaient avec lui, continuant sa route vers Flessingue, et s'y 
embarqua pour l'Espagne le 15 septembre 456 avec ses deux 

soeurs Éléonore et Marie, et en peu de jours il arriva heu'eu- 

senient en Espagne, où il mourut dans le cloître de St-Just le 
21 septembre 1558. 

ý,.,. ý;,:,,,, ý ý ",, �- Les ambassadeurs de l'Empereur, auxquels il avait remis l'acte 

(le renonciation à l'Empire, ne le délivrèrent aux électeurs que 
dans l'assemblée de la diète de Francfort, au commencement 
de l'année 4558, et ce ne fut que le 411" mars de la même an- 
née I:; 58 que Ferdinand Ier, roi des Romains, l'ut reconnu Em- 

pereur par les électeurs. 

. Inagm+dr Sanir, Jacques de Savoie, qui ne souhaitait de faire aucun accom- 
' n, oden, ent avec le duc de Longueville, et (Pi se proposait de 

fiance moi Ih rw'" 1uai'ta gel' le cointé de Neucln tel, crut que pour être soutenu 

dans ce dessein, il devait renouveler l'alliance que les comtes 
(. le Neuchâtel ont avec LL. EE. de Berne. Il envoya pour cet 
effet <( Verne deux députés, savoir messire Christophe d'Ange- 

ville et Louis l'lachard, afin d'obtenir ce renouvellement con- 
forn, én, ent à ce qui s'était pratiqué avec les comtes ses pré- 
décesseurs; ce qui lui fut accordé, et fut exécuté de la même 
manière (, u'avait l'ait Philippe de Ilochberg l'an 44"86. Mais comme 
il )" avait une difficulté concernant le roi de France qui était 

lb 
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son souverain, et qu'il voulait réserver de n'ètre jamais obligé 1556 
d'agir contre lui, au cas que ce monarque eût quelques diffé 
rends avec LL. LE., on convint que cette réserve ne regarde- ; ̀; r1`i; 

rait que les terres que Jacques pouvait posséder en France et 
nullement le comté de Neuchâtel. A cette condition la bour- 
geoisie de Berne lui fut accordée, et moyennant qu'il convînt 
avec Léonor d'Orléans, son cousin, pour ne donner qu'un chef 
au comté de Neuchâtel conformément à la réserve qui en avait 
été faite par les Audiences lorsque Léonor et Jacques furent 
investis conjointement du dit comté, et que le gouverneur au- 
rait le pouvoir et l'autorité d'expédier les choses sans aucun 
renvoi; ce que les députés du (lue de Nemours promirent (le 
faire exécuter. Sur quoi le serinent l'ut fait de part et d'autre, 
ce dont on dressa un acte qui l'ut scellé des sceaux (lu duc de 
Nemours et de la ville de Berne, et daté du 5 janvier l5: 6. 

Les députés de Jacques de Savoie allèrent aussi renouveler Je1, e�c�riu, cuc 

de la part de leur maître l'alliance et la combourgeoisie que '. ý"'`"'-'''"' 
les comtes de Neuchâtel ont avec les cantons de Lucerne, Fri- 
bourg et Soleure ; ce qui fut fait dans ce dernier le ?O jan- 

vier 1556. 
Voici les propres termes qui sont contenus clans l'acte qui 

l'ut passé à Berne à l'égard des réserves accordées au duc (le 
Nemours : 

Plus est h savoir que les dits députés, nous ayant demandé de per- 
mettre au dit duc de Nemours, de réserver en cette bourgeoisie S. M 
de France, nous l'avoyer, petit et grand conseil de la ville de Ila"ue, 

avons sur ce arrêté et conclu leur répondre, à savoir puisque la bour- 
geoisie passée avec le sieur marquis Philippe de llochberg est perpé- 
tuelle, nous ne voulons ni pouvons faire en icelle aucun changement, 
innovation, ni permettre aucune y être faite , ains la laisser en son 
sens littéral. 

Néanmoins en considération de leur amiable réquisition et pour agréer 
au prédit sieur duc de Nemours, avons permis que S. E. pour sa per- 
sonne, et pour les biens, pays et sujets qu'il a et possède rière les 
terres de S. M. et hors le comté de Neufchâtel puisse pour cette fois 
être bien réservé sa dite Majesté de France, en cette bourgeoisie, toute- 
fois sans conséquence et préjudice (le l'ancienne bourgeoisie et du juge- 
ment rendu entre Jacques de Savoie, duc de Nemours, d'une, et Léonor 
d'Orléans, duc de Longueville, d'autre part, pour le regard du dit 
comté de Neufchâtel, lequel jugement voulons et entendons être réservé 
par termes et conditions expresses, afin qu'il demeure en sa force et 
vigueur. Pour le second, puisqu'il pourrait survenir des incommodités et 
désordres, de ce que nous, les dits advoyers, conseil et bourgeois et les 
nôtres, de même les sujets du dit comté, pour n'y avoir qu'un seul chef, 
comme gouverneur ou lieutenant des dits deux comtes ensemblement, 
comme, suivant les dits jugements, devait avoir été élu et ordonné, en 
sorte que nous et eux pour nos actions, demandes et autres affaires, 
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1556 comme ils puissent être nommés, sommes renvoyés de lieu en autre; 
par quoi nous entendons et voulons qu'il soit fait en sorte que le dit 

comté soit remis sous un seul chef et donné au gouverneur et lieutenant- 

général qui y sera plein pouvoir et puissance de traiter et administrer 
toutes affaires et négoces appartenants au dit comté, selon que la néces- 
sité le requerra et qu'il a été de tous temps usité, laquelle réponse les 
dits procureurs ont accepté avec rernercîments, et sur ce le serment juré. 
Ce qui est scellé des sceaux des dits seigneurs ducs et de la ville de Berne, 
du 5 janvier 1550. 

,.,.,.,,, ,, ý,,,:, " _ René de Challant étant à Berne, ratifia encore par son sceau 

,, l. fi t, par 
et sa signature, le 18 mars 155G, la gardance faite par Maneyra 

,,,,,,, e,.,,, "s de Portugal, son épouse, et par Philiberte et Isabelle, ses deux 
'i''" filles, dans la ville d'Aoste, le 41 avril 1554, et ce pour des 

sommes qu'il avait empruntées. (V. l'an 1539). La somme capi- 
tale était de 30,000 écus d'or valant chacun soixante sols tour- 
nois en ce temps-là. 

Il fait pu fer les Le comte René ayant toujours fait dire messe dans le temple 
dr Valanu, in depuis la réformation espérant toujours que la 

puissance du pape ramènerait les hérétiques à la vraie religion 
romaine; mais voyant qu'il n'y en avait aucune apparence, il 
fit enfin transférer les images de son temple au chàteau, où il 
lit célébrer la messe par son aumônier pour lui et ses domes- 
tiques. 1l y avait dans ce château une chapelle où il fit arran- 
ger ses images. Il fit ce changement pour sa commodité. (V. les 
années 1540,4556,4558,4563). 

,., " , lu, , les René fut envoyé à Berne auprès de LL. EE. de la part du 
''L' E'E de (Inc Emmanuel Philibert de Savoie, pour y insister, au nom d. - prend', do ce prince, à ce qu'il plùt à LL. EL'. de prendre le Val d'Aoste 

sous leur protection; mais ils ne voulurent pas y consentir, parce 
qu'ils n'avaient point encore l'ait de traité avec le duc pour les 

pays qu'ils avaient conquis l'an 1536. Ils craignirent que cette 
protection ne les engageât dans des difficultés. 

,.:, puede nicune Le 8 mars, les députés de la ville de Bienne parurent par 
'''" devant le sénat de Berne, pour demander avis à LL. EE. sur 

, "ýw:.,, "� la manière en laquelle ils (levaient se conduire à l'égard de 
'le hâle. l'évêque Dlelchior de Liclitenfels, qui requérait d'eux un nou- 

veau serment (le fidélité, pour lequel ils avaient de la répu- 
gnance à cause (le l'acquisition qu'ils avaient faite l'année pré- 
cédente; ils étaient résolus de ne prêter aucun serment qu'au 
préalable l'évêque ne leur confirmât toutes leurs franchises, et 
que ceux d'Erguel ne jurassent conjointement avec eux et sous 

r;..,. >, " de l. º.. e,:. leur bannière. On leur répondit qu'ils ne devaient pas refuser 
de prèter ce serment en réservant leurs franchises. Et comme 
la bourgeoisie des habitants d 'Et, ucl subsistait encore, LL. EE. fncur Je ceux de b9 

r,; eo�e" envoyèrent une députation à Soleure pour prier ce canton de 

ýb 
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ne pas détourner ceux d'Erguel de se soumettre à la bannière 1556 
de Bienne, mais plutôt de les y exhorter; à quoi Soleure con- 
sentit. Par ce moyen tout fut réuni : Bienne et l'Frgucl prê- 
tèrent serment comme auparavant, et on fit un traité entre 
l'évêque et la ville par lequel toutes leurs difficultés furent ter- 
minées et les franchises de la ville confirmées et même aug- 
mentées. 

Le gouverneur Jean-Jacques de Bonstetten accorda au nom Franel, isesdes 

des deux princes, aux habitants des Verrières, un acte (le con- Ferrières coutir- 

iirmation de toutes leurs franchises. 
mces. 

LL. EE. de Berne firent bâtir cette année le collège (le Lau- Cnnésedc I. au_ 
sanne et employèrent les biens d'église pour cette fondation. ^°eh,, ti. 

Le duc (le Longueville obtint encore un arrêt du parlement succession de CLn- 

(le Paris contre Guillaume de Nassau, défaillant sur la succession Ions. 
(le Châlons. L'arrêt est du 27 juillet 1556. 

Dame Jaqueline de Rohan et Jacques de Savoie, duc de Ne- 
Détermination des 

mours, s'étant rendus à Paris au sujet de la condition réservée `l`'"` i, riuees de 
scu, al, porter i la 

par les Audiences de Neuchâtel le 6 mai 1532, de donner un déela, atiun. les ai- 

seul chef à l'État, et n'ayant pu amiablement convenir du dé- liés de . euel,,, tel_ 

dommagement que donnerait celui qui retiendrait le comté, se 
déterminèrent enfin (le s'en rapporter à la déclaration des alliés 
des seigneurs comtes et du comté de Neuchâtel, lesquels ont 
accoutumé d'en juger, lorsqu'il ya des difficultés entre le sei- 
gneur ou les vassaux et les sujets. Par-là la dame marquise Equivoque qui se 

entendait s'être soumise à l'avoyer et conseil (le la ville de trouve dans cette 
suum, ss, un. 

Berne, tandis qu'au contraire le duc (le Nemours avait entendu 
s'en être rapporté aux quatre cantons alliés et confédérés du 
comté, sans faire attention à cette clause : lesquels ont accoutumé, 
ce qui ne pouvait désigner que le canton de Berne. Jaqueline Jaquelic de Ro- 

de Rohan, souhaitant que ce fut LL. LB. de Berne seuls qui IlL 

lia l ea et 
ile 

jugeassent de ce différend, leur écrivit une lettre sur ce sujet, de enlout, eu lait 

et le duc de Nemours, voyant aussi, de son côté, que le con- autant. 

seil de la ville de Neuchâtel insistait toujours plus fortement' à 
ce qu'un seul chef fùt donné au pays, et que la sentence du 
6 mai 4552 fut exécutée, écrivit aussi une lettre à LL. L'E. de 
Berne, en date du 15 décembre 1556, par laquelle il leur re- 
commandait son droit, et il marquait qu'il remettait à leur juge- 
ment la décision des différends qu'il avait avec le duc de Lon- 
gueville, son cousin, au sujet du comté de Neuchâtel. 

On trouve plusieurs lettres écrites à Farel par Viret depuis Viretprecl, eà 

Lausanne et par Blaurer depuis Bienne ; Viret, entr'autres par 
Gruý'ýres. 

celle (lu 4er février, lui marque qu'il avait été à Gruyères, où 
plusieurs s'étaient convertis à sa prédication, et qu'il y avait vu 
des personnes qui se souvenaient des prédications que lui Farel 
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1556 avait faites autrefois à Aigle et à Oron. Et par une autre du 
8 février, il dit que l'église française de Francfort ayant besoin 

" d'un pasteur, priait Farel de lui en procurer un, qu'elle remet- 
tait le tout à sa prudence et conscience. Cette lettre est signée 
par Valerand Polanus, Jean à Lasco, George Paind'avoine, Ni- 
colas Valet, Piat Duchesne et Jacques Iluam. 

E lfsr de la Prýitc Félix Cruciger ayant écrit, le 20 août, à Blaurer une lettre 

au nom (les églises et gentilshommes de la Petite-Pologne, l'en- 

voya à Farel; elle contient un remercîment d'un petit mémoire 
que Blaurer avait rendis à leur député François Lismanin, où il 

y avait des voeux et des encouragements que Blaurer avait 
adressés aux Eglises de Pologne, des actions de grâces de 
l'accueil grand et extraordinaire que la ville de Bienne avait 
l'ait à leur député; enfin cette lettre parle des grands efforts 
que l'église avait soutenus pendant l'espace de huit mois du 
légat (lu pape, rugissant contre eux comme le lion après la 

proie. Il se recommande aux prières de tous les fidèles, pour 
ètre fortifié, alin que, s'il était nécessaire, comme ils avaient 
cru au Seigneur, ils pussent aussi, si telle était sa volonté, 
sceller leur foi de leur sang. Cette lettre est ainsi souscrite : 
Felix Cruciger Scebressinius, renascenlis Ecclesiæ Christi in miuori 
Polonia superinlendens, omnium ministrorum et nobiliuna in fide 
Jesu Clirisli Conjunclorum nonaine. 

ý: ý, ý,. ýI, ". Le 3 mars, il apparut une comète qui avait une grande queue 
A, ia,,, (eI e. rouge et pâle au bout. L'année fut encore pluvieuse; on eut peu 

(le vin et (le grain. Ilaffner assure qu'on vendait à Soleure une 
livre (le poudre à canon et une livre de racine de gingembre 
également, savoir neuf crutz; que douze émines de froment ne 
se vendaient (lue dix Batz et douze émines d'avoine sept Batz 
et demi; que les députés (les cantons catholiques, étant à Soleure, 
furent traités par la ville, et quoiqu'ils fussent au nombre de 
vingt-cieux, 11 n'en coûta que trente-trois Katz; ce qui fait voir 

A,,;. -�i rare. que l'argent était fort rare dans ce temps-là, qu'on usait dans 

i.., ell, i ce temps-là d'une grande tempérance, et que la somptuosité 
des "` (les ait Ims 

banquets n'était pas encore à la mode en Suisse. On fit la l ruunuc. 

v" ir ýi. ,;,, vente (lu vin à Neuchâtel à douze livres le muid. 
1557 Le 27 janvier 1557, il fut arrêté par le conseil et commu- 

nauté de Neuchâtel que chaque père de famille ait à amonester de cille cancenuurl 

1r., nimure, ses fils et filles, serviteurs et servantes d'aller au catéchisme le 
saint dimanche et les jours avant la célébration de la S"-Cène, 

afin que le nom de Dieu soit tant plus honoré et glorifié. Il 
fut aussi passé que dorénavant le mercredi chaque chef de 
maison eût à aller ouïr la prédication, puisque ce jour a été 
dédié à notre Seigneur pour les prières et les nécessité de son 
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église, à moins que l'on n'eût excuse raisonnable. Et sembla- 1557 
hlement il fut passé et conclu qu'en ce dit jour du mercredi, 
durant la prédication, les boutiques marchandes et autres de 
métiers dans la ville seraient fermées à peine de cinq sols, 
sans grâce ni merci; pareillement que chacun fasse mieux son 
devoir le saint dimanche à fréquenter les saintes prédications, 
môme le sermon (lu soir, en laissant tous jeux, tavernes, et 
que les hôtes, suivant l'article de l'ordonnance sur ce dressée, 

n'ayent à donner à manger ni à boire durant la prédication 
à personne de la ville, soit le dimanche ou jours ouvriers, si- 
non qu'ils voulussent aller dehors, ou aux étrangers, et sur ce 
tel ban et amende que la dite ordonnance porte. Et il fut aussi 
passé touchant les jeux de cartes, que les joueurs et mom- 
meurs qui seront trouvés jouant, soit de jour ou de nuit, se- 
ront gageables chacun pour cinq livres et les ressoteleurs aussi 
pour cinq livres, sans grâce ni merci. Et pareillement fut passé 
et conclu que dorénavant pièce des gouverneurs ni autres des 

quatre Chavannes n'ait à aller couper des bois aux côtes pour 
les bordes, à ban de cinq livres, sans grâce ni merci. Et aussi 
que nul n'ait dorénavant à découper chausses et pourpoints à 
ban de vingt sols, hormis les collets de cuir; et toutesfois et 
quantes que pièce de nos bourgeois les portera, il sera gageable 
toujours pour vingt sols, sans grâce ni merci, et le couturier 
semblablement. Le droit de police appartenant à la ville de Neu- 
châtel, le conseil de ville fit à cet égard les lois ci-dessus, 
prises de la grande ordonnance ecclésiastique du `? 5 juillet 1553, 

et d'une précédente faite et publié l'an -1hi2, rapportée ci-devant. 
Le conseil de ville de Neuchâtel voyant que leurs seigneurs Le conseil de sine 

et princes ne pouvaient pas se convenir, qu'ils étaient toU- 
de i\r°`halei en- 

vaie des députés 
jours en difficulté. et môme que de la part du duc de Ne- Berne pour abte- 
mours on prétendait de nouveau que c'était aux quatre cantons nirque la srntrnce 

du 6 mai 1552, 

alliés à décider de leurs différends et non au canton de Berne rendue fl l'égard 
seul, le conseil voyant que cet incident durait depuis longtemps des drax princes, 

soit c: eCutec. 
et qu'on revenait de la soumission (lui avait été faite à Berne 
seul, et que pendant tout ce temps on ne leur avait pas ad- 
ministré justice à l'ordinaire suivant le contenu de la sentence; 
ayant surtout appris que le colonel Frühlich de Soleure, qui 
servait en Piémont, sollicitait Jacques de Savoie, duc de Ne- 
mours, de partager le comté de Neuchâtel, pour vendre la 
moitié qui lui parviendrait à LL. EE. de Soleure, ce qui aurait 
été extrêmement désavantageux à l'Etat; toutes ces raisons et 
autres firent que le conseil de ville s'adressa à LL. EE. de 
Berne pour obtenir des lettres par lesquelles on établit une 
journée contre les dits seigneurs comtes, en vertu de la com- 
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1557 bourgeoisie perpétuelle qui est entre eux, afin que la sentence 
(la 0 mai 4552 fût enfin exécutée, demandant que la justice et 
di-oit lent- fut administré contre leur princes; ce qui leur fut 
accordé. Le conseil (le ville avait non-seulement écrit une lettre 
à LL. EE. de Berne, mais il leur avait aussi envoyé des dé- 
putés qui purent verbalement leur communiquer les craintes 

Lespnrtirssontns- Où ils étaient de l'aliénation de la moitié du comté. Ces dé- 
sisneesle3mai, 

putés furent de retour de Berne le 46 mars 4557, et LL. EL. 
assignèrent les parties sur le 3 mai. 

Avis donné por le Antoine Favre, banneret, Henri Grisel, maître-bourgeois, An- 
consril de ville MI dré Georges et Conrad Affolter furent envoyés en conseil d'État cunecil d'Etit. 

de la part du conseil de ville, le 19 février 4557, pour infor- 
met" la seigneurie de plusieurs affaires importantes qui con- 
cernaient le comté et qui pouvaient produire des choses dange- 

reuses aux autorités des souverains princes et au comté en 
général; c'est qu'ils avaient été avertis, comme on vient de le 
dire, des entreprises du colonel Frûhlich, et que d'autre part 

Projet dr LL. EL. LL. EE. de Soleure travaillaient à rendre et restituer 50,000 
dr Solrurr pour 

ecrlur. 'rir ln moitié 
écus que le roi de France avait empruntés à Bâle et ailleurs; 

du comté. pour la sûreté de quoi il avait donné par hypothèque le comté 
de Neuchâtel, du consentement des princes, afin que par cc 
remboursement fait par le canton de Soleure il pût avoir oc- 
casion (le se saisir du comté. 

Le gouverneur de 
Ces circonstances, dont on était très bien informé, alar- 

Feuehotelest dé- mirent en quelque manière l'Etat, et le conseil députa, le 22 fe- 
pulé i Bran: Avec 

les ch$trlnin de vrier 1557, le gouverneur Jean-Jacques de Bonstetten et avec 
Thirlle ride flou- lui François Clerc, châtelain de Thielle, et Nicolas Verdonnet, 

d'y. 
châtelain de Boudry, pour aller à Borne, afin d'informer LL. EE. 
de ce que dessus et les prier de donner leurs prudents avis 
et conseils aux princes et aux pays en général que ces choses 
touchaient (le près, et de vouloir donner à l'Etat l'assistance 
nécessaire pour la conservation et entretien du comté. 

Instruction du L'instruction (lue le conseil d'Etat donna aux susdits députés 
conseil d'Eint eux portait encore que les Quatre-)tlinistraux leur ayant représenté député. qui ar rrn- rr 

dirent h Hernie. que, lorsque les princes Jacques de Savoie et Léonoi" d'Orléans 
avaient été investis du comté après la mort de François d'Or- 
léans, il l'ut promis et ratifié par les ambassadeurs des princes 
par devant les seigneurs (les Audiences, qu'il nous serait donné 

un chef et souverain seigneur entre eux les dits seigneurs et 
princes, comme clé tout le temps passé il avait été fait, même 
du temps du comte Louis, d'Isabelle, sa fille, et autres princes 
et seigneurs; que d'autre part, par sentence des dites Audiences, 
il avait été connu qu'elles s'assembleraient de deux ans en deux 
ans, afin que le pauvre peuple ne fût privé de son bien, ce 
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qui n'avait pas été observé, mais toujours prolongé; ce qui 1557 
causait une mauvaise conséquence, parce que, si le partage se 
faisait du comté, les lettres et sentences sur ce faites ne pour- 
raient avoir lieu, mais le pauvre peuple demeurerait sans jus- 
tice. Et afin que LL. EE. de Berne ne s'imaginent pas qu'on 
ait négligé cette affaire, on les informera que les seigneurs 
gouverneur et conseil d'Etat en ont averti les princes; qu'ils 
avaient même envoyé par trois fois le châtelain de Boudry 
auprès d'eux, mais que cela n'avait produit aucun eflet, à cause 
des guerres et autres, etc.; qu'ainsi nous ne pouvons avoir re- 
cours qu'à LL. EE., que nous prions humblement nous vouloir 
tendre la main, puisque ce nous serait une grande déso- 
lation, s'il fallait que le pauvre peuple retournât sous la loi 
papistique. Le conseil d'État chargea encore ses députés de 

prier LL. EE. de Berne de vouloir bien suspendre le fait d'au- 

cunes censes que leur baillif de Romainmôtiers demande sur 
les prieurés de Bevaix et de Coi-celles à la St-Jean prochaine, 
au quel temps les princes se proposent d'envoyer leurs ambassa- 
deurs dans le comté pour terminer ce différend et autres. Au 
reste, le conseil d'Etat remet toutes les autres affaires concernant 
les princes à la discrétion de messieurs les commis pour en user 
suivant leur prudence. Et comme ceux du Landeron tâchaient 
toujours de retirer à eux la cure du dit Landeron et d'y mettre 
un prêtre, ce qui serait contraire aux droits et prééminences de 

messeigneurs les princes, c'est pourquoi le conseil d'Etat donne 

charge à ses commis de prier LL. EE. de Berne de vouloir tenir 
la main à ce que les droits des princes ne soient enfreints et que 
cela ne puisse apporter aucun retardement à l'Évangile, qui est 
déjà annoncé et reçu à Lignières; comme ils devaient en infor- 
mer leur LL. EE., etc. Signé P. Cha, nbrier. Ce que dessus est un 
extrait du Manuel et registre du conseil d'Etat du 49 février 4557. 

Voici un autre extrait du Manuel du 5 mars 4557 : 

Présents : M. le gouverneur et les sieurs châtelains Vallier, Baillods, Extrait du Manuel 
Chambrier, Clerc et Rosselet. M. le gouverneur ayant rapporté la réponse du conseil d'Eiat. 
de LL. EE. de Berne, ensemble le dit châtelain de Thiene député avec 
lui, le dit conseil a conclu que le dit sieur gouverneur doit assembler les Les corps de retat 
Trois-Etats du comté de Neufchâtel, et avec eux le plus des nobles ayant ""t toue été es- 

semblés quand il y des biens riere le dit comté autant qu'il sera possible d'en recouvrer, ya eu difliculti en- joignant les maires de toutes les mairies et les quatre bannerets du treºe prince et le 
comté, ensemble les autres anciens des justices des baronnies et mayories pays" 
du dit comté, comme on avait autrefois accoutumé de faire lorsqu'il sur- 
venait de telles affaires, ainsi que les dits de Neufchâtel ont représenté au 
dit seigneur gouverneur et au conseil d'Etat, et même pour des choses 
de moindre importance : c'est pourquoi on les assembla, afin d'aviser sur 
ce qu'il y avait à faire pour la conservation des autorités et prééminences 
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1557 de messeigneurs les princes, et généralement pour le bien de tout le 
comté. 

A,, emblée des Au- Les députés étant (le retour de Berne le 16 mars, on assembla 
les Audiences le 119 du dit mois. 111. le gouverneur de Bonstetten 

Ix Rourerneur 

prda6le. présida. 
A.. es, eur., pour Les assesseurs étaient: Blaise Junod, commissaire de Valangin, 

la noblesse. occupant le siége de monseigneur de Valangin; Lancelot de Neu- 

chàtel, seigneur (le Vaumarcus, etc.; Jean-Jacques de Watteville, 

seigneur (le Colombier; Claude de Senarclens, sieur du Ro- 

set, etc.; Jean Du Terraux, pour l'état de la noblesse. 
Pour r,: tatde. of- Pierre Vallier, chàtelain du Landeron; Claude Baillods, chàte- 

ficiers. loin du Vautravers; Benoît Chambrier, receveur de Neuchàtel; 
François Clerc, chàtelain de Thielle; Nicolas Verdonnet, chàtelain 
(le Boudry; Blaise Ilosselet, commissaire du Vautravers, pour 
l'état des officiers ordinaires, et pour amplification (le ces deux 

états: Guillaume Hardy, maire de Neuchàtel; Jacques Baillods, 

maire de la Côte; Claude de Montmollin, maire de Rochefort; Louis 
Bourgeois, maire de Boudevilliers, et Jean Bolx, maire des Verrières. 

Pour l'état les Pont- l'état des bourgeois : Henri Griset, maître-bourgeois; 
bourgeois. Guillaume Ilory, Louis Rossel et Guillaume Bourgeois; et pour 

plus grande amplification des dits Ltats et officiers: Antoine 
Favre, banneret de Boudry; Jacques Du Praz, banneret du Vautra- 

vers; Jean Zigerly, conseiller (lu Landeron; Pierre Gautier, lieu- 

tenant; Jean Udriet, maître-bourgeois de Boudry; Blaise Lahure, 
lieutenant; Pierre Chaillot, juré en la justice de Thielle; Louis 

Cortaillod, juré en la justice de la Côte; Claude Nicolet, lieute- 

nant de Rochefort; Jean Dufour, lieutenant de Boudevilliers; 

Pierre Lambelet, lieutenant des Verrières. 
M. le gouverneur proposa aux susnommés sieurs des Etats et 

députés du dit comté de Neuchàtel : 
Exposition de. NI. Que d'autant que les choses ci-après écrites touchent grandement les 
le gousernem". autorités et prééminences (le messeigneurs les princes, et généralement le 

bien (le tout le condé, il les avait assemblés comme en moindre cas on en 
Secret rrcurumaný avait usé par le passé, pour en avoir leurs bons avis et conseils. Que 

i1`. toutefois ces choses ne doivent pas se révéler, sous peine d'être repris 
du serment qu'ils avaient fait respectivement aux princes et seigneurs. 
Lesquelles affaires sont telles: 

Que le banneret et trois des Ministraux de la ville de Neufchâtel 
étaient venus par devant lui et le conseil privé de mes dits seigneurs les 

princes, leur faisant entendre qu'ils étaient par commun bruit avertis que 
Crainte d'un par- le dit comté se devait partager, craignant qu'il ne s'aliénât, ce qui serait 
Inge ou nlüunl. ion. 

contrevenu il la sentence définitive rendue par messieurs des Audiences 
pour le t'ait de l'adjudication de ce dit comté, laquelle contient que nos 
dits princes, entre eux deux, doivent donner au pays et comté de Neuf- 

'ln chef', qui est un souverain seigneur, à défaut de quoi il arrive. 
rait de grands maux au dit comté, comme aussi aux circonvoisins. Et de 
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même les dits de la ville ont déclaré à mon dit sieur le gouverneur et au 1557 
dit conseil, qu'aucuns de leurs bourgeois, tant de la ville que du pays, 
étaient venus par devant eux se plaignant que plusieurs personnes fai- 
saient des appellations pour prolonger les affaires, dont ils étaient privés 
de leurs droits et actions, parce que les Audiences générales ne se te- 
naient pas de deux ans en deux ans, comme les ambassadeurs de mes 
dits seigneurs les princes, et, suivant leur plein pouvoir, l'avaient ainsi 
promis par lettres et sceaux authentiques donnés aux dits Etats et habi- 
tants du dit comté. Dont nies dits seigneurs gouverneur et conseil sup- 
pliaient cette assemblée de vouloir regarder et pourvoir à ce que le dit 
partage ne se fit point, afin que la dite sentence définitive et irrévocable 
des Audiences eût son lieu et plein effet et qu'aucun inconvénient n'arri- 
vât au dit comté, et aussi que les dites Audiences générales fussent te- 
nues pour donner à chacun le sien qui lui appartient. 

En après mon dit seigneur le gouverneur a proposé aux dits sieurs des 
Etats et assemblée, que les ambassadeurs de monseigneur de Nemours, 
savoir M. d'Angeville, collatéral d'Annecy, et M. de Noyeret, maître des 
comptes du dit lieu, ont été ici, auxquels le dit sieur gouverneur a fait 

entendre les raisons pour lesquelles il voulait faire assembler les dits 
Etats. Sur ce les (lits ambassadeurs avaient déclaré au dit gouvverneur et 
au receveur Pierre Chambrier et au châtelain de Thielle, et chargé ex- 
pressément de leur communiquer, que mon dit seigneur de Nemours ni 
aucun de son comté n'ont été et ne sont en délibération de faire partage 
du dit comté, mais de regarder de faire récompense à monseigneur le 
duc de Longueville, ou d'en prendre récompense de mon dit seigneur de 
Longueville. Et pour le plus assuré, ils ont déclaré aux dits gouverneur 
et officiers qu'ils allaient par devant les alliés des Ligues à cause de la 
maison de céans de mes dits seigneurs nos princes, pour leur donner à 
entendre, comme il a été fait un arrêt entre mon dit seigneur de Nemours 
et madame la marquise au nom de monsieur son fils, que les dits alliés 
devaient déterminer la récompense entre les princes (le ce comté et qu'il 
ne restait plus que de prendre journée par devant les dits seigneurs alliés 
pour en faire leur déclaration ; uième ils ont montré au dit seigneur gou- 
verneur et aux officiers que dessus, un double d'une missive que mon dit 
seigneur (le Nemours écrit aux seigneurs (le Berne, dans laquelle il les 
prie d'avoir les choses ci-dessus en recommandation et que la dite mis- 
sive ne fait mention d'aucun partage; et les dits ambassadeurs avaient en- 
core attesté sur leur honneur que mon dit seigneur de Nemours ni aucun 
de son conseil n'étaient dans le dessein de faire aucun partage du dit 

comté. 
Sur quoi le dit sieur gouverneur représenta aux dits sieurs des Etats et 

autres de la dite assemblée, qu'ils devaient tàcher de faire en telle sorte 
qu'à l'égard des articles ci-dessus, les autorités, droits, prééminences de 
messeigneurs les princes ne soient enfreints, mais plutôt conservés et 
maintenus, et qu'aucun trouble n'arrive dans l'Etat. 

En traitant de ce que dessus dans cette assemblée, il fut produit, Traité qui parie 
vu et lu un traité authentique fait entre mes dits seigneurs les princes du parlagedu 
par devant la Prévôté de Paris à l'égard du comté, qui parle en quel- C0"'te' 

ques articles du partage du dit comté, et, d'un autre côté, il fut en- 
core produit une lettre écrite par le seigneur de Neniours à LL. EE. 
de Berne, par laquelle, entre autres choses, il y était parlé, par deux 
fois, du partage du comté, de quoi on ne l'ut pas peu surpris, après 
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1557 les assurances contraires, que les sieurs d'Angeville et de Noyeret 
avaient données aux seigneurs gouverneurs et officiers de l'Etat. 

néeolutiou de Les dits Etats et assemblée, voyant donc ces choses, par mûre dé- 
libération, ont déclaré, et ce fut leur recès, que pour préserver et entre- 
tenir les autorités, droits et prééminences de Ires dits seigneurs nos 
souverains princes, comme aussi les libertés, franchises, privilèges, 
usances, coutumes, union, paix et tranquillité de tout le pays et comté 
du dit Neufchâtel et de nos circonvoisins, et pour éviter tout tumulte, 
désordre, inconvénient et ruine d'icelui, afin que la dite sentence défi- 
nitive d'Audiences soit mise en exécution, avec les dites promesses au- 
thentiques des dits sieurs procureurs et ambassadeurs, pour tenir les 
Audiences générales connue dessus, d'élire les personnages ci-après 

DvputalioniUrrne nommés, pour aller par devant les seigneurs de Berne pour leur de- 
mander sur tout ce que dessus leur bon avis et conseil, et on leur 
donna l'instruction qui suit : 

INSTRUCTION DE LA PART DES ETATS ET HABITANTS DE TOUT 
LE PAYS ET COMTÉ DE NEUFCHATEL 

pour les nobles, sages etc. Lancelot de Neufchâtel, seigneur de Vau- 
marcus etc. pour l'Etat de la noblesse; Antoine Pavre, banneret 
de Neufchdtel, Guillaume liory, lieutenant du maire du dit Neuf- 
châtel, Jean Gibert, maître- bourgeois au lieu du banneret du 
Landeron, Claude Esmonet, banneret de Boudry, Jaques Du Praz, 
banneret du Val - Travers , Pierre Chaillet de la châtellairtie de 
Thielle, et Louis Cortaillod de la justice de la Côte, députés au 
nont des Trois - Elats et de tout le pays de Neufchâtel, pour se 
présenter au dit nom par devant LL. EE. de Berne avec très 

humble recommandation et offre de services. 
Cmnmieeinn don- Vous leur ferez entendre qu'ensuite du trépas de feu monseigneur 

nér aux députés à le duc François d'Orléans, notre prince, vint en contention le comte 
de Neufchâtel 

, leurs anciens bourgeois perpétuels et desquels vous êtes 
les protecteurs entre les Excellences de messeigneurs les ducs de Ne. 

mours et de Longueville; de sorte que la décision et sentence fut re- 
mise sur les Etats et Audiences générales du dit comté de Neufchâtel, 
comme il est de droit et coutume du dit pays pour en juger définiti- 

vement; à quoi les dits princes ou vraiment leurs procureurs ayant 
procures suffisantes déclarèrent qu'ils se soumettaient aux dits noms 
totalement et de demeurer à ce que par les dits Etats et Audiences 

serait définitivement jugé (le avant la sentence rendue; et lorsqu'elle fut 
déclarée et prononcée au même lieu, ils ratifièrent publiquement et 
respectivement la dite sentence en vertu de leurs dites procures; la- 

quelle sentence lut rendue le li tuai 1552, par laquelle est jugé le dit 

comté appartenir à chacun des dits princes par moitié, en sorte qu'ils 
devront aviser entre eux deux de donner un chef seul seigneur suivant 
les anciens testaments des seigneurs comtes du dit Neufchâtel, avec 
aussi promesses authentiques faites par les dits ambassadeurs et pro- 
cureurs des dits seigneurs princes ayant de cela amples puissances et 
procures, à tous les états et habitants des dits pays, d'ensuivre la dite 

sentence et leur observer toutes les libertés, franchises et privilèges du 
dit pays. Pour à quoi satisfaire ont- été par devers les dits princes 
messire Jeau-Jaques de Bonstetten, écuyer, seigneur d'Urtinen etc., 
gouverneur au dit comté, et aucuns officiers de la part du conseil des 
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dits princes, pour les prier et supplier de faire et observer les choses 1557 
susdites et encore depuis envoyé par delà deux ou trois fois pour cet 
effet; néanmoins, jusqu'à cette heure, il n'y a eu aucune exécution, 
conclusion ni arrêt. 

Or pour ce que les dits états et habitants du pays, les perpétuels Dessein de paria- 
bourgeois de messieurs de Berne, ont entendu qu'il se tramait un lier le comté. 
dessein de partager le dit comté, ils se sont pour cet ell'et assemblés, 
compte ils ont de coutume pour tel et moindre fait, tant pour la con- 
servation des autorités, seigneuries, biens, tranquillité et repos des dits 
seigneurs comtes, que de tout le pays et ses habitants qui y étaient; 
vu et entendu par contrat authentique l'ait et passé entre mes dits sei- 
gneurs ducs de Longueville et de Nemours ou vraiment leurs procu- 
reurs, qu'après s'être fait plusieurs offres, d'un côté et d'autre, pour 
la récompense de la moitié du dit comté, les procureurs du dit sei- 
; neur de Nemours auraient demandé d'être remis aux seigneurs alliés 
des cantons au dit comté de Neufchâtel pour le partage du dit comté. 
Et pour ce que le dit l'ait de partage serait contrevenir à la susdite 
sentence définitive ratifiée connue dessus et contre les susdites pro- 
messes, lettres, libertés, franchises, privilèges, droits et coutumes du 

pays, et aussi pour la ruine et destruction ou des droits des dits princes, 
de tout le pays et ses habitants, les dits députés viennent à eux en 
vertu des dites anciennes bourgeoisies, les priant de leur donner aide 
et même de les protéger, afin qu'aucune chose ne soit entreprise contre 
les dites sentences, libertés, franchises, droits, raisons, lettres et sceaux 
dessus dits et coutumes du pays et avec ce, comme vrais juges et 
députés ordinaires, tant en vertu des anciennes et perpétuelles bour- 
geoisies des dits princes du pays, leur administrer bonne et briève 
justice contre celui ou ceux qui ne suivent pas les choses prédites, et 
nºênºe demander journée d'assignation si besoin l'ait. Ce faisant ils se- 
ront tant plus obligés à leur rendre service de tout leur pouvoir, et 
s'il est nécessaire, vous leur montrerez la dite sentence que vous por- 
terez avec vous, et en outre vous ferez tout ce que des bons et fidèles 
ambassadeurs doivent et sont tenus de faire, connue on se confie en 
vous. Fait et passé par les dits Etats et pays en plein conseil au grand 
Poile du dit Neufchâtel, le 20 mars l33i. Par commandement des dits 
sieurs des Etats du pays, signé par moi secrétaire de mes dits seigneurs 
les princes, comtes souverains du dit Neufchâtel et leurs (lits Etats et 
habitants du comté, sauf mon préjudice et des miens. P. Chambrier. 

Les députés ci-dessus obtinrent à Berne une journée pour as- 
signer les princes et des lettres pour les citer sur le 3 niai 1557. 

Le conseil d'Etat écrivit la lettre qui suit tant à madame la mar- 
quise de Rothelin qu'au conseil de monseigneur le duc de Ne- 
mours à Annecy: 

Madame, 
Nous tenons Votre Excellence très bien souvenante, comme en- Lettre du conseil 

voyant vos ambassadeurs et procureurs de par deçà, aussi nionseignetºr d'Etat i, Jaqueline 

le duc les siens, après le décès de l'eu inclite mémoire monseigneur 
de Ruban, mr- 

le duc François gmse Je RuWelin, 

pour prendre possession actuelle et réelle de ce dit 
ocre-tutrice Je 

comté de Neufchâtel, 
comme en étant les vrais successeurs et héritiers L. onor d'Orléans. 

en droite ligne, et pour ce faire, ils ont procédé en justice par devant 
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1557 les sieurs des Trois-Etats du dit lieu qui, avant que d'accorder l'inves- 
titure, ont bien voulu savoir et entendre si les dits seigneurs ducs, 
comme héritiers et successeurs du dit seigneur duc François d'Orléans, 
les voulaient maintenir chacun selon leurs dits Etats ou toutes leurs 
libertés, franchises, usances et coutumes, écrites et non écrites, dont 
ils ont jusqu'à présent joui et usé de tout le temps passé; ce que les 
dits sieurs ambassadeurs et procureurs des dits deux princes, chacun 
en droit soi, en vertu des procurations qu'ils ont montrées de leurs 
dits seigneurs et princes suffisantes et bien amples, ont promis et juré 
de faire et accomplir, et aussi de tout faire ratifier par leurs dits sei- 
gneurs et maîtres, comme il se conste clairement par lettres authen- 
tiques sur ce faites, par sentence donnée par les Audiences générales, 
qui pour lors étaient assemblées, avec déclaration que les dits seigneurs 
nos princes seraient tenus entr'eux deux de donner à ce dit comté un 
souverain seigneur pour lui répondre et obéir comme de tout le temps 
passé a été accoutumé et usé, comme il appert par les testaments de 
l'en monseigneur le cumule Louis, de dame Isabelle et (le dague Varenne, 
ses tilles, et auparavant et depuis jusqu'à présent continué et observé 
par les seigneurs courtes qui ont été, espérant que selon le contenu 
de la dite sentence les choses s'ensuivraient, s'attendant que mes dits 

Comurnt onrspz- seigneurs nos princes, en faisant leurs partages tant en Bourgogne qu'en 
rait ync ire `leur ('rance et de ce (lit comte, ils se récompenseraient 

l'un et l'autre en 
Ircincrs n'accommu- 

drrairuL 1- leurs 
laissant ce dit comté Indl\'IS1 comme de ce l'aire par les ambassadeurs 

Itg,. e, 
de mes dits seigneurs et princes le peuple (le par deça en général et 
en particulier en a été abreuvé; et combien que voyant les délais qui 
se prenaient par les ambassadeurs de mes dits seigneurs en grande 
prolongation, quoiqu'il leur fût déclaré les inconvénients qui en pou- 
vaient survenir à cause des dites prolongations, attendu que les Au- 
diences générales ne se pouvaient tenir faute de chef, et le peuple cir- 

convoisin criait et demandait justice, laquelle ne pouvait leur être ad- 
ministrée sans avoir cheF de souveraineté nécessairement, le seigneur 
goiiverneur de ce dit comté personnellement s'étant transporté en France 

avec aucuns du dit conseil pour avertir mes dits seigneurs et princes 
nzlnnt dr iuslire bien au long (les occurrences et dangers que par faute de justice et 

est un grand mal. (le chef, connue 
dit est, toits les jours il survenait en ce dit pays, en 

suppliant d'y pourvoir de bons et suffisants remèdes, et selon les pro- 
messes sur ce faites par les (lits seigneurs et ambassadeurs et la dite 
sentence donnée; ce qui n'a pu être, parce que messeigneurs nos 
princes n'omit pu ètre d'accord, niais toujours prolongeant les dites 
affaires, ce comté est demeuré iii pourvu (le chef et plusieurs privés 
(le leur bien , par faute d'Ali(liences générales, il cause des appellations 
pour ce interjetées et non vidées, qui sont choses bien étranges aux 
seigneurs circonvoisins des Ligues, en Savoie et en Bourgogne, d'ouïr 
et d'entendre. Et pour ce que depuis peu nous et le peuple de ce comté 
en général a été averti par le banneret et les maîtres-bourgeois de 
Neufi"h (tel que nos (lits seigneurs et princes étaient en délibération de 
l'aire partage (le ce comté sans avoir encore pourvu de chef, contre. 
venants ainsi ii la sentence susdite, ont bien voulu entendre la vérité 
du l'ait pour supplier nos dits seigneurs et princes (le vouloir observer 
ce qui a été promis par leurs ambassadeurs et par eux ratifié, et de 

Lr Comté mir duit Ire \'o(1011' permettre (Ille ce comté soit divisé, puisque de tout temps 
t trr diriez. passé il a été entretenu pal' lllesselglleut's les coules dès si longtemps 
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qu'il n'est mémoire du contraire; et les habitants de ce comté ne croient 1557 
pas d'avoir commis aucune faute envers leurs seigneurs princes, pour 
diviser et interrompre la souveraineté, libertés, franchises, usances et 
droitures, dont jusqu'à présent ils ont joui et qui ont été maintenues 
tant par messeigneurs les comtes que par messieurs des Ligues qui 
ont tenu ce comté sans trouble ni diminution du comté; et craignant de 
tomber en d'autres mains que (le ceux à qui nous sommes tenus par devoir 
naturel et ce par la pratique de ceux qui aboyent le pauvre comté, qui 
pourraient faire entendre à nos dits seigneurs les princes et les porter 
à faire partage, transports , ou autres semblables emprunts, quoique 
le seigneur gouverneur et le conseil d'Etat aient fait leur devoir d'a- 
vertir les choses susdites. Pour obvier aux dangers que nous voyons 
venir si une aliénation se faisait, le peuple du comté, grands et petits, 
se sont assemblés pour entendre véritablement le dit fait, et a trouvé 
des écrits qui déclaraient qu'on avait dessein de faire les dits partages 
et de porter la chose par devant d'autres cantons que ceux qui ont 
accoutumé d'en juger; d'où ils ont pris occasion (le s'adresser aux 
seigneurs de Berne, comme à leurs juges à eux ordonnés par nos 
seigneurs et princes, où, en la présence des ambassadeurs de raton 
dit seigneur de Nemours, ils ont demandé justice contre ceux qui ne 
voudraient accomplir et satisfaire à la sentence rendue par les Audiences 

générales. Vu aussi les ratifications (le promesses faites par les procu- 
reurs et ambassadeurs des dits deux princes, à la généralité des sei- 
gneurs des Trois-Etats et de ln communauté, ce que les dits commis 
du pays ont obtenu (le leurs juges ordinaires eu vertu de leurs con- 
fédérations et bourgeoisies anciennement faites par nos dits seigneurs 
princes pour eux et pour leur dit comté une citation , laquelle les dits 
Étals nous ont présentée pour en donner avis aux Excellences de nos 
dits seigneurs et princes, ce que nécessairement nous avons fait et 
faisons par ces présentes it notre grand regret; et il n'a pas été en 
notre pouvoir d'entpccher, parce que tant (le fois vos ambassadeurs 
ont été par deçà auxquels toutes remontrances ont été faites des choses 
susdites, et qu'on a nième envoyé le seigneur gouverneur et deux du 

conseil eu France par devers Vos Excellences et depuis par trois fois 
le cltàtelain (le Boudry sans y pouvoir trouver aucune résolution, mais 
par dilations toujours prolonger les dites aflaires, et encore à présent 
voyant plusieurs menées, il est aussi requis et nécessaire de bien l'aire 
entendre à ores (lits seigneurs que de tout temps, en vertu des bour- 

geoisies héréditaires et perpétuelles, messeigneurs les comtes anciens 
se sont astreints, quand (les différends surviennent entre ceux de la 

ville de Neufcbàtel et nies dits seigneurs comtes et autres des leurs 
de leur dit comté, qu'ils ont voulu que messieurs (le Berne eu eussent 
la conaissance, et jusques à présent en a été usé, comme il se conste 
par plusieurs sentences et prononcixtious qu'on trouvera au Trésor, et 
n'en ont jamais eu les autres cantons aucune connaissance; et si pré- 
sentement rues (lits seignetu"s nos princes, pour faire leur partage, se 
Soumettent sut' les autres cantons alliés, ce serait contrevenir et cor- 
rompre les perpétuelles et anciennes bourgeoisies, franchises et cou- 
tumes promises par messeigneurs les comtes leurs ancêtres, d'où il 
pourrait procéder de grandes guerres, dont ce pays n'en vaudrait pas 
juteux ni messeigneurs aussi. Et pour mieux entendre le fait, les sei- 
gneurs des douze cantons (les Ligues, en prenant ce comté, ont (tonné 
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1557 des lettres scellées aux dits seigneurs de Berne et leur ont promis de 
les entretenir en tous les points de bourgeoisie et usances, écrites et 
non écrites, qu'ils pourraient avoir envers nos dits seigneurs et princes 
et le dit comté, et la même chose a fait dame Jeanne de Hochberg, 
dernière décédée, et messeigneurs ses enfants, lorsque le comté leur 
fut rendu. Dont pour nous acquitter de notre devoir, nous vous ren- 
voyons le présent porteur avec un double de la dite citation et assi- 
gnation de journée, pour vous supplier qu'il vous plaise de remédier 
iº cette affaire, afin qu'il n'en arrive quelque inconvénient; car si de 
vous nous n'avons aide et secours, nous n'y saurions que répondre 
et remédier pour les raisons que dessus. Priant sur ce le Créateur, 
Madame, vous maintenir en toute prospérité, bonne santé et longue 
vie et nous maintenir à jamais dans votre bonne grâce. De votre châ- 
teau (le Neufchàtel, le 20 mars 15; 57. Vos très humbles et très obéis- 
sants serviteurs. Le lieutenant et gouverneur général, officiers et gens 
du conseil privé de votre (lit comté de Neufchâtel. 

A Madame la marquise de Xollselia, notre redoutée danse et prin- 
cesse. 

ý" Cette même lettre fut aussi écrite et adressée aux sieurs prési- 
r, uiIvau -- 
!;.. ild duv de'N" dent ctý gens de conseil de Monseigneur le clac de Nemours azc Pays 

o. u,:,. Ann c. (le Genevois à Annecy, comme à ceux qui ont toute charge des 

affaires (le S. E., excepté les titres. 
Madame la marquise et le conseil d'Annecy ayant répondu à la 

lettre ci-dessus, il l'ut arrèté au conseil d'Etat ce qui suit, qui 
est un extrait du Manuel du dit conseil : 

n1-44ýj I cols' il Ayant vu les missives de madame la marquise et du conseil d'Annecy, 

lier 1-n i" ils, ý. 

clins du (lit conseil, se retirera dimanche prochain par devers messieurs 
(le Berne, au noie de messeigneurs les princes, pont- les prier de remettre 
la journée assignée sur le 3 niai, jusqu'à la Pentecôte prochaine et dé- 

crire cette prolongation, tant à ma dite daine qu'au dit conseil d'Annecy, 

en la forme contenue ci-après, et de prier en même temps messieurs de 
Berne qu'il leur plaise aussi surseoir le fuit du différend mù entre le châ- 
telain de Thielle et ceux de Chulles pour le bocchéage et pâturage. 

Le conseil d'P tat répondit ce qui suit à la lettre des Mes- 
sieurs du conseil d'Annecy 

Messieurs, 
n, ýlýý�ý,. ý" d,. Nous avons reçu des lettres, tant de la part de madame la marquise 
x"ü d ra: th (Ille (le wons comme charrie ayants des affaires de monseigneur de Ne- 

1.11, du dI. 
du. e 11101111S1 itsponsives aux noires à cause de la notification (le journée assi. 

qu'u ; née aux deux parties devant le conseil de messieurs (le Berne sur le 3 
.. "..,.. i dv 1., jour_ de ruai, par lesquelles nous avons connu qu'à tous deux le dit jour était 
wr eet w"crxvdrr. fort brieI et court; il raison (le quoi nous avons eu a%is par ensemble 

qu'il serait bon pour votre commodité (le prier le pays et les dits Sei- 
-S juges de prolonricr la dite journée, aux fins (Vie plus conunodé 

hm r :, iý r. a. "� litent vous puissiez conlparailre à la dite assignation. A raison de quoi, 
n jd nous le ;; ouverlleur ae"conlpaý; né d'aucuns officiers, nous sommes U"ans- 

porlés à Herne pour obtenir la dite prolongation, laquelle nous a été ac. 
cordée par les dits sei iietirs du consentement des ambassadeurs envoyés 

'"°' il a été déterminé que mon dit seigneur le gouverneur, accompagné d'au- 
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par delà de la part des Etats, et remise sans préjudice aux droits de cha- 1557 
cune partie, à laquelle nous vous prions ne vouloir faillir de comparaître, 
pour la maintenance et conservation des autorités et prééminences de 
messieurs nos princes; car nous vous voulons bien avertir que ma dite 
dame la marquise nous a écrit, qu'elle sera ici en personne pour le dit 
fait. Sur ce nous prions Dieu qu'il vous donne, Messieurs, très bonne et 
longue vie, nous recommandant de bon coeur à vos bonnes grâces. Du 
château de Neufchâtel, le 30 mars. Les entièrement bien vôtres, prêts à 
vous faire plaisir et services. Le lieutenant et gouverneur général, en- 
semble les officiers et gens du conseil privé au comté de Neufchâtel. 

A Messieurs les président et gens du conseil du pays de Genevois, nos 
spécieux bons amis, à Annecy. 

Le duc de Nemours, qui était pour lors à la Ripe en Italie Le du-le 

roroir ýý�ýý týrý_ au service du roi de brante, ayant appris ce qui se passait à 
Neuchâtel, expédia une procuration à quatre siens conseillers conscllrrs. 

pour agir de sa part et terminer cette affaire en son nom. Elle 
contient ce qui suit : 

Jaques de Savoie, duc de Nemours, comte de Genève, Genevois, Neuf- Teae tir la hto_ 
châtel, baron (le Faussigny, Beaufort, à tous ceux qui ces présentes ver- curatto"" 
ront, salut. Savoir faisons, comme nous soyons été avertis naguère de 
plusieurs nos négoces et affaires, tant de partie de France, Dauphiné, 
Savoie, Genevois, Neufchâtel, Suisse, que d'ailleurs, auxquels notre pré- 
sence serait non seulement requise, mais nécessaire, et auxquels ne pou- 
vons être présentement pour être occupés au service du roi très chrétien, 
même au l'ait de la guerre d'Italie, dont nous soit très expédient de faire 
et constituer procureurs en telles affaires et négoces pour la conservation 
de notre droit. Pont ce est-il que nous a plein certifiés des sens, savoir, Conseillers rlru"rtr 

de In procuration loyauté, prend Lowie, expérience et bonne dilio. �ence, de nos chers, bien 
att anr. 

aimés et féaux conseillers, Claude de Bellegarde, seigneur de Montagniez, 

chevalier en notre conseil de Genevois, Dominique d'Aussens, sieur de 
Rouchie, capitaine de notre château d'Annecy, Louis Machard. sieur de 
Chasse, maitre de notre chambre des Genevois, et maître Philibert Per- 

net, procureur fiscal et général de notre pays de Genevois et Faussigny, 
iceux et un chacun d'eux seul, et pour le tout, sans révocation toutefois 
de nos précédentes procures, avons fait, créé, constitué et établi, faisons, 

créons, constituons et établissons par ces présentes nos procureurs géné- 
raux et spéciaux, la généralité ne dérogeant à la spécialité ni au con- 
traire, à être, se présenter et comparait"e, pour et en notre nom par 
devant tous princes, sénats, cours souveraines et communautés, cantons, 
ligues, magistrats, potentats, juges, officiaux et autres ministres de jus- 
tice, arbitres et arbitraires et médiateurs quelconques et par quelques 
noms qu'ils puissent être nommés et spirituels, en quelques pays, pro- 
vinces, religions ou lieu que ce soit contre tous princes, colnanunautes et 
autres personnes quelles qu'elles soient et de quelle qualité et condition 
qu'ils puissent être, tant en demandant qu'en défendant, faire demandes 

verbales et par écrit, produire libelles, interdits, écritures, témoins, en- 
quêtes, droits, enseigne cents et documents, formes de serments et au- 
tres genres de probations, jurer, référer et prêter serment (le calomnie et 
malice suspectifs et tous autres licites , 

demander et présenter droit et le 
droit de la marche, forclusions, sentences, taux de dépends, transiger, 
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1557 accorder, appointer, faire échanges, mises enchères sur seigneuries, 
biens meubles, immeubles et autres quelconques, convenir de jours et 
lieux, adjoints, arbitres, superarbites, médiateurs, compositeurs amia- 
bles et couºnºissaires, alléguer notre nécessaire absence, donner excuses 
verbales ou par écrit, demander terme et délai et prolongation de délai, 
recuser juges, magistrats, potentats et autres ministres (le justice, coni- 
inissaires, adjoints, arbitres, médiateurs, lieux et places, proposer er" 
reurs, débattre adjourneiuents, mettre en avant l'incompétence des juges, 
magistrats, défendre à toutes demandes et remontrances, contestes, 
plaids, réponses et interrogats et autres faits, protester, iuipugner, contre- 
dire, sauver, reprocher téºnoins, appeler, intimer, acquiescer à sentences, 
jugements, transactions, accords, arbitrages, en appeler, présenter ré- 
compenses ou icelles présentées accepter et faire tous actes que nous 
pourrions l'aire étant présents et en personne. Vrai que pour iceux l'ut 

requis procuration ou tnancletnent spécial avec pouvoir (le substituer un 
ou plusieurs en leur lieu. Promettant par notre bonne foi, en parole de 

prince, (le relever nos (lits procureurs et un chacun d'eux, tant en géné- 

ral qu'en particulier, avoir et tenir pour bon, valide et ferme ce que par 

eux ou l'un d'eux sera négocié, fait et procuré, approuvé et ratifié, sans 
jamais y contrevenir en jugement ni dehors par nous et par interposite 

personne. Et à ces fins avons renoncé et renonçons à tous droits, canons 

et civils, exceptions et cautelles de droit, par le moyen desquelles nous 

pourrions venir au contraire, signanunent au droit disant la générale re- 
nonciation non valoir si la spéciale ne précède, sous laquelle nous vou- 
lons toutes autres renonciations requises y être comprises et entendues. 
Eu témoin de quoi nous avons signé les présentes et fait sceller du scel 
de nos amies en tel cas accoutumé. Donné au camp du roi T. -C. étant en 
Italie à la Ripe, le J juin 1557. Signé Jaques. 

Le gouverneur de Bonstetten avec quelques conseillers d'Etat 

ayant été à Berne, pour obtenir de LL. EE. un délai (le quel- 
ques jours 

, vu que les deux princes avaient déclaré qu'ils ne 
pouvaient se rencontrer à Berne sur le 3 mai , et que du côté 
des conseil d'Etat et de la ville, de môme que de tout le 

comté, on consentait t ce délai pour agréer aux princes, LL. 
I: E. renvoyèrent la journée au 10 juin, ce qui fut notifié à 
toutes les parties par (les lettres qu'ils leur écrivirent. Les dé- 
Inºtº'ýs de Neuclrltel qui accompagnèrent le seigneur gouverneur 
étaient François Clerc, clºàtelain de Thielle, Nicolas Verdonnet, 
nhàtclaiu (le Boudrv, de la part du conseil d'État, Antoine 
Favre, banneret de Neuchâtel, tant au nom de la ville que du 
pays de Neuclºàtel. 

L. L. EE. expédièrent un acte de renvoi où il est dit: 
r.,, aacý;,, � a. ", let. Qu'après avoir entendu leur proposition, pour l'amitié et alliance natu- 
�, "", a, ",, ",,,,,; a, " relie et bourgeoisie, en quoi nous sommes envers les dits seigneurs 

confites (le Neufchâtel en vertu de la perpétuelle bourgeoisie, continuant 
et prolongeant sur ce jusqu'au 111° jour du mois de juin prochain la jour- 
née que dessus, en vigueur de la perpétuelle bourgeoisie dressée entre 
le dit sieur comte de Neufch, itel et nous, comme moyenneurs et juges 
ordinaires entre les dits princes, leurs lëodaux, et généralement tous les 
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sujets du comté de Neufchâtel, aux fins de comparaître sur icelle journée 1557 
en cette ville et attendre le fil de la justice pour la présente citation. Si 
voulons, en vertu de la dite perpétuelle bourgeoisie, moyenner et définir 
duement les différends pour lesquels cette journée a été préfixe et nom- 
inée. En témoignage de quoi avons donné cestes par écrit aux dits délé- 
gués à leur requête sous notre scel, le 27 avril 1557. 

Voici ce qui se passa à Berne le '10 juin, jour assigné par 
LL. EL: 

Sur lequel jour ont comparu les procureurs et charge ayant des dites ce qui se paso le 
ainbes parties devant nous, l'advoyer et conseil de Berne. Ceux des I0juip Ilcrno. 

bourgeois de Neufchàtel ont mis en avant : Comme leur réquisition, 
par plusieurs fois réitérée aux seigneurs princes, qu'il leur plût de 
satisfaire à la sentence du 6 mai 1,552 pour la manutention de leurs 
droits et franchises, et leur donner un seul chef pour leur administrer 
droit et justice, dont pour un temps ils auraient été privés, et par ce 
moyen prévenir et couper chemin au danger et inconvénient qu'ils 
avaient craint il ya quatre ou cinq ans depuis l'arrêt donné, n'aurait 
pu avoir lieu, mais auraient été contraints, par urgente nécessité, d'in - 
plorer, en vertu de la dite perpétuelle bourgeoisie, le droit, priant et 
requérant, puisqu'en la rénovation et confirmation de la dite bourgeoisie, 
faite par leurs agents et députés et par eux, les dits de Neufchàtel, le 
10 décembre 1555 jurée, il est dit entr'autres que ni nous ni eux ni les 
nôtres du dit comté de Neufchâtel ne devraient être renvoyés çà et là pour 
leurs actions et demandes judicielles et autres choses, niais devraient 
s'adresser à un seul chef, de même qu'il est dit en un autre lieu en 
quelle façon et devant qui l'on devra comparaître judiciellement en cas 
de différend entre les comtes de Neufchâtel et la dite ville, à savoir 
par devant nous, le dit advoyer et conseil de la seigneurie de Berne; 
davantage que le duc de Nemours nous a par ci-devant envoyé une 
missive sur le 15 décembre 1556, par laquelle il déclare qu'il désire 

que la décision sur les différends inus entre lui et le duc de Longue- 

ville à cause du partage du cogité (le Neufchâtel, fut remise ii notre 
jugements Et eux ont sur ce leurs plaintes proposé contre les (lits 
princes, toutefois non comme contre deux personnes séparées, mais 
comme contre un seul chef et une personne ainsi que s'ensuit; à sa- 
voir si les dits seigneurs princes ne tiennent et ne concèdent pas qu'en 
la dite sentence aux dits princes, rendue à cause du comté de Neuf- 

châtel, par laquelle il leur fut adjugé par indivis, il n'a pas été ex- 
pressénment réservé qu'ils se devront accorder enti'eux pour établir un 
chef au dit comté? Ce qu'ils avaient contesté judiciellement. Sur quoi 
madame Jaqueline de Rohan, tutrice du seigneur Léonor d'Orléans, 

son fils, l'a affirmé et concédé et n'avoir point tenu à elle, suivant 
l'acte sur ce dressé à Paris. Les députés du dit duc de Nemours s'en i. esdéputé, audue 

sont excuses, disant avoir 
bien informé leurs maîtres, niais n'avoir 

de Nemours 'ex 

point reçu de charge ni puissance et requérant de lui, et les autres deux 
parties demandaient une décision définitive. 

Sur quoi nous, en vertu de la dite perpétuelle bourgeoisie, avons 
judiciellement et en droit connu et prononcé, que par les bonnes et 
justes causes alléguées par les dits députés des bourgeois de Neufchâtel 
et en vertu de la dite bourgeoisie, que les prédits sieurs princes défen- º, esprineesdnicent 

deurs leur devront rar cors 
t sur leurs plaintes et demandes faire confession ou fession ou nésetive 
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1557 négative. Et néanmoins afin que les délégués et procureurs du dit sieur 
duc ne se puissent plaindre, ou bien le seigneur duc d'avoir été en 
son absence surpris (combien que nous serions tenus en vertu de la 
bourgeoisie, sur la réquisition des acteurs, mettre en exécution ce que 
par droit fut ordonné); nous néanmoins, pour faire plaisir au dit sei- 
gncnr duc et à ses procureurs, toutefois sans conséquence et sans 
préjudice à la dite bourgeoisie, avons d'abondant accordé et concédé 

P, 'ne Jr 1 ru 1e . I:, � ý,........ ,1,. ý..,... a.. :,..... n :..,. 1.. ý:.,,,. »n.. 1 C: . 7.,.,, I.. A: # 

ternie ils ne comparaissent, nous ne laisserons pourtant pas de pour- 1lrnuairs. 

suivre à noire jugement. 
Sur ce les dites parties sont derechef comparues sur le jour préfixé, 

111 juillet, et les dits procureurs du duc (le Nemours se sont derechef 
Lr, purmrwcdu ex(»nses et déclaré n'avoir pu avoir la charge; niais en cas que nous 
dur d. " ýýýa, ý, r, voulussions poursuivre au jugement, qu'ils avaient commandement de 

IL ,, I 
nous présenter le droit (c'est à dire la Marche), comme aussi ils ont 
lait. Sur quoi la darne marquise a fait proposer par écrit : Combien que 
les procureurs du due de Nemours, par cet offre de droit, trichent (le 
détourner la connaissance entre les dites parties contre la perpétuelle 
bourgeoisie et les actes qui pour cet effet furent dressés à Paris le 
3 novembre dernièrement passé et la missive à nous envoyée; et qu'en 
vertu (le la dite bourgeoisie et (les actes h Paris dressés, il n'appar- 
tient h personne autre qu'à nous de rendre les dits jugements et con- 
naissance. 

I"L. FIS l', rorr Sur cela nous avons accepté le dit droit à nous présenté pour s'en 
'''" l' servir selon le contenu (les lettres de bourgeoisie (combien que nous 

n'y étions tenus, ains pouvions, en vertu (le la dite bourgeoise, passer 
outre au (lit jurienient), toutefois sans préjudice (le la dite bourgeoisie 

lillr. namouv i un et saris Séparer les (lits différends. C'est pourquoi, en vertu de la (lite 

sururluýre. bourgeoisie, nous avons norl)Illé tira surar'bitr'e, savoir le sieur ilenl'1 

Chiassent, conseiller de la ville (le Bienne, etc. , qui devra convoquer 
les arbitres et les parties à Walperswyl, lieu ordinaire de la Marche. 

Lr, prarurrms du Mals les deux parties, savoir Jaqueline (le Rohan et les am- 
our dr Nriuaurssc b iss'rdeur"s (Ill duc (le Nelnoul"s 

, étant convenus de se sou- 

mettre 
Je lu 

au jugement arbitral de U. EE. (les dits ambassadeurs 
s'étant déportés (le la Marche) la princesse en personne et les iugrmrul. 

députés du duc clé Nemours parurent de nouveau dès le len- 
demain 11 juillet par (levant LL. EL'., les députés de Neuchâtel, 
connue acteurs, s'y étant aussi présentés. Après que les par- 

, Ln srutcnrr dr Lies eurent allég)ré leurs raisons 
, 

LL. LE. déclarèrent que la 
f 1!. Y duit rire rýtr- 

rllla". tiG1tC1ICC de 1 ü:; 2 serait exécutée avec tous ses appendices. 
La marquise de Le 19 juillet, les parties étant de nouveau comparues, la 

Ita16rl6lý rm1O1t' princesse . laquellne s'olll'ii, d'accomplir la sentence, mais (lue 

1. ". +ruýuy xdu (`('la ale tenait qu'au Glue (le Nemours, duquel les envoyés dé- 
duc dr ýcnmurs 'r 
ddrlur. "ut q, i ih (; Ill l'('l'C lit gal'alti n'avaient ni pouvoir ni ordre (le répondre à 

doua rva, de ceux de Neuchâtel; qu'ils n'avaient pas pu écrire à leur maître, 
vair. 

Ili en recevoir aucune réponse, à cause du danger des chemins, 
le due de Nemours étant coin mandant général (le l'armée du roi 
de France en Italie; c'est pourquoi ils demandèrent encore un 
délai pour l'en informer. Sur quoi LL. LL. prononcèrent 

ull\ Ulla 1H (Ju UteI. Ua LeiIlle (te Llcllle Juula Il1GRlan cuwul. U. Uulla le un 

p 

A 

i 

Numérisé par BPUN 



CONSEIGNEURS DE NEUCIIATEL. 71 LIVRE Il. 

Que les agents du duc devaient répondre à ceux de Neufcbittel sur 1557 
nnu eau rl. l: i 

leur demande, mais que pour ne les pas précipiter, on leur accordait uu 

encore un délai de trente jours, le tout suivant le plus ample contenu de ternie jours 

en leur sentence du 11 juillet passé ; que pendant ces trente jours in- 
clusiveinent ils devaient se pourvoir d'un ordre suffisant et d'un pou- 
voir de passer outre dans cette affaire convenablement, et que s'ils 
négligeaient, LL. EE. ne laisseraient pas que de passer outre et de 
rendre sentence. 

Sur le 18 août, qui était la journée fixée, les parties se pré- ComparUi on des 
sentèrent encore par devant LL. Eli. Les députés de Neuchâtel 
demandèrent qu'on passàt outre dans le procès qu'on avait 
commencé et que la sentence fùt rendue conformément à la 
déclaration précédente. La princesse déclara qu'elle était prète 
d'observer le contenu du jugement rendu à Neuchàtel le 6 mai 
1552; qu'elle ne s'opposait en aucune manière à la demande 
de ceux de Neuchàtel et qu'elle consentait non-seulement que 
la sentence fût rendue entre elle et eux, mais aussi entre elle 
et le duc de Nemours, à l'égard du dédommagement que l'un 
devait faire à l'autre, conformément à l'acte dressé entre eux le 
3 novembre x1556, avec protestation de tous dépens et hom- 
mages. Les députés du (lue, au contraire, ayant allégué que, Les , hprrt sr+ 
quoiqu'ils eussent fait toute diligence, ils n'avaient cependant 

rculeut encore un 

pas pu dans un temps si court faire venir aucun pouvoir ni cklai. 
réponse de leur maître, demandèrent encore un délai à LL. EE., 

et de renvoyer la chose Jusque l'arrivée du duc (le Nemours, 
qui était occupé en de grandes affaires, et qu'ils priaient qu'on 
tàchàt de porter la princesse à faire en attendant une enchère En attendant ils 
entre eux, pour savoir à qui le comté de Neuchàtel demeure- 

rlurline consente a 

rait; et que par ce moyen on pourrait mettre fila au proces. uneeuchère. 

Mais la princesse Jaqueline de Rohan, n'y voulant pas conseil- La princesse re- 

tir, déclara s'en tenir au traité fait entre eux à Paris, le 3 no- ruse. 

vembre 1556. 
Ceux de Neuchàtel demandèrent (lue la sentence fùt rendue ceux rie ýeucbt, tel 

, demmýdent une 
et protestèrent contre les députés du due de Nemours pour 

erra,, 
leur dépens. Sur quoi les susdits députés du (lue de Nemours, 
Bellegarde, d'Aussens et Machard, ayant continué à demander 
du délai et voyant qu'ils ne pouvaient l'obtenir, ils offrirent à Lesarýrrýsrlrrrh, e 
LL. EE. le droit c'est-à-dire la Marchef suivant le contenu de `'e`C111150ý'"'` 

encore la marche. 

la bourgeoisie, entreprenant par ce moyen d'ôter à LL. EE. la 

connaissance de cette procédure. Mais, quoique ces députés 
n'eussent aucune légitime occasion de présenter le droit, cela 
étant contraire à la perpétuelle bourgeoisie dressée entre le 
duc de Nemours et LL. EE., cependant le sénat de Berne 

, 
LL. EE. acceptent 

quoiqu'il n'y fùt pas obligé; ne laissa pas d'accepter la Marche, la Marche. 

suivant le contenu et le sens littéral clé la susdite bourgeoisie 
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1557 et sans y porter préjudice. Ils nommèrent tout de suite le même 
surarbitre qu'ils avaient précédemment choisi, savoir Henri 

Lrs df, 11111pdI1d11L' Chasseur, du conseil de Bienne. A quoi les (lits députés s'op- 
poseront, prétendant étendant que c'était à eux de nommer le surar- 

, ',,,. I il 
rll. de llonl_ I 

,,, rr II" , u, rbiir., bltre, et lls nommèrent pour cet effet Pierre Frey de, Fribourg. 

Toutefois, après plusieurs contestations sur le choix du surar- 
bitre, les parties n'ayant pu en convenir, LL. EE. se détermi- 

nèrent pourtant de passer outre en la manière susdite et 
prièrent le surarbitre de se charger de cette affaire. 

l. II, II; IICrn9lrait biais la princesse avant fait là-dessus, le 19 aoùt, plusieurs 
1" "''; ront'ý protestations contre cette Marche, et tout ensemble pour les 
1: 1 alnrclle. 

, dépens, ce qu'elle donna par écrit, elle persista à demander 

que la bourgeoisie et la prononciation de LL. EE. du Il juil- 
let demeurassent en leur force et que la sentence fût rendue 
promptement tant à l'égard du différend qu'elle avait avec la 

ville de Neuchàtel, qu'à l'égard de la difficulté qu'il y avait 
entre elle et le duc de Nemours. Sur quoi LL. EE. ayant con- 
sidéré que la présentation de la Marche, qui leur avait été 
laite par les agens du duc de Nemours, causerait clos frais in- 
finis et ne tendrait qu'à prolonger inutilement le procès, les 
seigneurs de Berne instèrent fortement auprès des parties à ce 
qu'elles voulussent bien soumettre tous leurs différends à leur 

prononciation amiable et décision, touchant la compensation 
ou achat de la moitié du comté de Neuchàtel qu'une partie 
doit faire à l'autre, afin d'éviter une suite de longues procé- 

Lr: l,:, rl; e, aul- (turcs, et l'examen exact des prétentions ci-dessus. Et comme 
b'"'''"(i' les partes de leur 1)0110e volonté, sans moleste ni contrainte, 

loure. 

y consentirent avec remerciement, Claude de Bel egar-e et 
Louis : Vachard, assistés de François (le Lallée, seigneur de 

dlll. rla ". 1iin leur 

procllalion. Songié et (le 
la 'I'OUI'llette, receveur ordinaire du duc de Ne- 

111OUrs, ayant produit leur procure datée du 9 juin 1557 et si- 
gné Jacques, LL. EE. déclarèrent leur amiable prononciation 
0Olnllle Suit 

Frnlrllrr dr fini. 1. ()tic la paix sera entre les parties, et que toute aigreur qui pourrait 
ulrrLl'nuorJ'lh- ) 1'U('PIII'l' d(`: i discours tenus enll"c les pal-tics sera e11IeVCe et qu'il n'en II', 111 r1 . 1111'IIIIY III' 

I 

nl'lllllll 
l'.. sera 

plus parlé. 

Co qui doit dhn 2. I'((III ('e gtii est (le la rdcontpense qu'une des parties (toit donner 

duund il Jnrqucn dr :I l'a(It1"(` 1)0111' la moitié d11 comté (le Neufclltel, nous prononçons que 
Suvuil", duc de 11r- la daine marquise (le Rolhclin, agissant comme mère tutrice de son 

uum rx, pnnr xn 

moilil durundr. lits IA+onol' (l't)l'Iealls, (boit e( dCP et remettre ail seigneur duc de Ne- 

pi"tuols successeurs acceptants, en compensation de sa moitié du (lit 
canitc+ et pays de ! ý'cul'chAtel, avec toutes ses singulières appartenances 
aussi toute seigneurie haute, moyenne et basse justice, hommes, horn- 
mages, fiels, renies, revenus, cerises, dîmes, dettes, litres, fonds, 
causes, actions, toutes autres jouissances et droits en dépendants, sans 

nwui: ti ou a ses procureurs et charge ayants pour lui, ses hoirs et per- 

1 

1 
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en rien réserver ni excepter, savoir 2000 francs d'annuelle rente en 1557 

seigneuries ou places seigneuriales dans le duché de Bourgogne et nulle- 
ment en d'autres endroits contre sa volonté, et cela en décomptant sur 
l'estimation commune du dixième, ou sur l'estimation du rapport des 
seigneuries par forme d'adniodiation ou de prêt, faites aussi sur seize 
communes années, comme dessus, avec cette réserve que si ces sei- 
gneuries que la dite dame marquise remettra se trouvaient sujettes à 
rachat ou à réunion aux membres de la couronne de France, qu'en 
ce cas madame la marquise, son fils ou ses héritiers, seront obligés 
de les décharger de ces charges et de les maintenir sans aucune con- 
tradiction au dit seigneur duc de Nemours et aux siens. 

3. Item, comme il nous apparaît que le dit seigneur duc de Nemours Dettes payses per 
a chargé le dit comté de Neufchâtel de 4000 écus qu'il a empruntés et n'°iti`. 
assignés sur le comté de Neufchâtel, nous avons ordonné et prononçons 
que madame la marquise, au nom que dessus (outre les 2000 francs 
de revenus annuels mentionnés ci-dessus), se chargera de la moitié des 
4000 écus d'or, qu'est 2000, et en déchargera le dit seigneur duc de 
Nemours et les siens; toutefois les dits 2000 écus seront pris sur leur 

valeur et s'entendent pour une fois et non selon l'estimation de leur 

rente, et que le dit seigneur duc de Nemours et les siens soient obligés 
et astreints de décharger le dit comté des autres 2000 écus et de l'af- 
franchir sans aucune opposition ni contradiction dès à présent, dès qu'ils 
en seront requis et recherchés par madame la marquise, son fils ou 
les siens. 

Et ainsi par la délivrance de cette somme prescrite de 2000 francs 
de revenus et des 2000 écus que madame la marquise prendra sur 
soi, tout le dit comté et pays (le Neufchâtel, avec toutes et singulières 
ses appartenances, sans en rien excepter, doit appartenir et demeurer 
au dit seigneur duc de Longueville, son fils et aux siens, uniquement 
pour le jouir, en profiter et en disposer et faire sa libre volonté, sans 
en être empêché, troublé ni traversé par le dit seigneur duc de Nemours 
et les siens; car par la délivrance des dites sommes de 2000 francs (le 
revenus et de 2000 écus, le dit seigneur et les siens doivent être et demeu- 
rer entièrement dépossédés et déboutés du susallégué comté, lequel doit 
demeurer et appartenir avec ses droits, fonds, titres et actions, appar- 
tenances et dépendances, généralement et spécialement au dit seigneur 
duc de Longueville et aux siens, comme dessus est dit, avec tous les 
profits et les charges auxquelles le dit comté pourrait être sujet, ex- 
cepté toutefois les sommes d'argent avec leurs intérêts, frais et dom- 
mages que le dit seigneur duc de Nemours, ou d'autres en son nom, 
pouraient avoir mis et établi par générales et singulières hypothèques 
sur le dit comté, desquelles le dit seigneur duc de Nemours et les 
siens, après qu'ils auront été déchargés des dits 2000 écus, devront 
décharger et en affranchir et dégager le dit comté sans aucune con- 
tradiction. Et pour ce qui concerne les fruits et profits ci-devant échus 
et reçus du dit comté, nous avons ordonné et sentencé qu'ils doivent 
appartenir la moitié au seigneur duc de Nemours, selon son contingent, 
et l'autre moitié à madame la marquise au nom que dessus, par égale 
portion; et pour ce qui est des fruits pendants, nous ordonnons que Fraitspendents. 

le dit seigneur duc de Nemours en sera participant et jouissant avec 
madame la marquise, par égales portions, jusqu'au temps et terme 
qu'elle délivrera et remettra les dits 2000 francs de revenus en sei- 
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1557 gneuries et places seigneuriales, comme dit est, au seigneur duc de 
Nemours ou à ses (lits charge ayants pour lui et les siens acceptants; 
et les souvent dits 2000 francs (le revenus annuels qui auront été déli- 
vrés et acquittés, tous et singuliers les fruits, profits et revenus de tout 
le comté appartiendront à madame la marquise seule au nom que 
dessus, entièrement sans que le seigneur duc (le Nemours ni les siens 
en soient plus en aucune manière participants et jouissants; et avons 
donné à la dite danse marquise trois mois de terme préfixe inclusive- 
ment, sans aucun ultérieur retard, pour s'en acquitter, avec charge 
qu'avant que de partir de cette ville, elle doit convenir avec les pro- 
cureurs du dit duc (le Nemours d'un jour et d'un lieu auquel il fau- 
dra se rendre et s'assembler pour convenir et régler ensemble la dite 
rente, et qu'entre ci et alors le comté (le Neufchàtel sera affecté et 
saisi au (lit seigneur duc (le Nemours et aux siens pour le susdit re- 
venu annuel (le 2000 francs, jusqu'à ce que madame la marquise les 
ait acquittés connue dessus; et pour les charges et impôts qui sur- 
viendront au dit comté jusqu'à ce qu'on soit (l'accord du dit revenu, 
les parties aideront à les porter par égales portions. 

Dépend, Co prn_ 
4. Enfin pour ce qui concerne la dépense survenue depuis le com- 

s`y mencement (le ces difficultés jusqu'à présent et au retour des parties 
dans leurs maisons, nous déclarons et ordonnons qu'elle doit être en- 
levée, comme par celle-ci nous l'enlevons, de sorte que chaque par- 
tie sera pour sa propre dépense et ne pourra ni devra, sous quel pré- 
texte que ce soit, demander restitution ni (le peu ni (le beaucoup ni 
pour quelle chose que ce soit, et par ce moyen les parties doivent 
demeurer au sujet (le leur différend, bien jugées et accordées. 

Le semence est 
Les deux parties ayant agréé et accepté cette prononciation 

agréée prle, drux avec réserve que, s'illy avait quelque chose 
d'obscur, LL. EL. 

ºmrlix. r 
en donneraient l'éclaircissement, ce qui leur ayant été promis, 
on en expédia un double à chaque partie, auxquels LL. EE. firent 

appendre leurs sceaux le 19 août lb57. 
Le duc de Neoourn Jacques de Savoie, duc de Mineurs, fut par cette sentence 
débouté du rampé, r 

revoit ie, rigueu, ie cntiereºnent débouté du comté de Neuchâtel; on lui l'émit la sel- 
, le s"_froix, qui gncurie (le Ste-Croix, qui était de ? 000 livres de rente, et par ce 
suit ain, i du cmnlc 

moyen, cette belle terre sortit des mains des comtes (le Neuchâ- 
tel, qui l'avaient possédée depuis fort longtemps; elle était dans 
le duché (le Bourgogne et provenait de Guillaume de Vienne, 
beau-père (le Rodolphe de Ilocliberg* 

1.8femme et le, Jacques (le Savoie avait épousé Anne (l'Este, fille de Hercule 11, 
rnGut, de Jnrv uef 

de duc (le Ferrare, de laquelle il eut deux fils: Charles-Emmanuel, 

(lui n'eut point enfant, et Ilenri, (lui succéda à son frère au gou- 
vernement de Lyon. Il eut aussi une fille, nommée Marguerite. 
Ilenri avait épousé Anne (le Lorraine, fille unique de Charles 
d'Aumale, marquis de St-Sorlin, (le laquelle il eut deux fils : 
Charles-Amédée (le Savoie et Ilenri de Savoie, archevêque (le 
Itheims, lequel, en 1657, épousa Marie (l'Orléans, qui a été prin- 
cesse de Neuchâtel, dont il sera parlé en son temps. Le susdit 

Sr, titrés. Jacques de Savoie, qui était fils de Philippe, s'intitulait ainsi: duc 

A 

L 
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de Nemours, comte de Genève, de Genevois, de Neufchàtel, ba- 1557 

ron de Faussigny, Beaufort, etc. 
Il est certain que les Audiences Générales, où il était favo_ Les Audiences 

ncnient mal jugé 
rasé par le marquis de Rive, gouverneur, lui adjugèrent la 

en adjugeant la 

moitié du comté contre les règles, car, tandis qu'Il y avait un moitié du comté à 

màle en parité de degré, il devait être préféré. 
Jacques de 

Pendant que la marquise de Rothelin plaidait avec Jacques La marquise de 

de Savoie, elle reçut à Neuchâtel la triste nouvelle que son Rothelin reçoit 
avis que son fils 

fils Léonor avait été fait prisonnier (le guerre par le comte de l. éonor 
a 

été fait 
Ilorn à la bataille de St-Quentin gannée par Philippe 11, roi 

Prisonnier de 
c guerre. d'Espagne, contre Heurt 11, roi de France. Cette dame partit 

promptement pour Paris pour travailler à sa rançon, mais elle 
revint bientôt après à Neuchàtel, dont tout le comté contribua 
pour donner au prince l'aide qui était due. Ce jeune prince 
fut envoyé par le comte de Horn dans un chàteau nommé 
Breda, à huit lieues de Bruxelles, où il était en grande liberté 

avec madame la princesse d'Orange et la comtesse épouse du 
dit Horn, qui lui firent toutes les honnêtetés qu'il leur fut pos- 
sible; on lui permis d'avoir son gouverneur et quatre ou cinq 
gentilshommes avec lui. 

Jean-Jacques de Watteville, seigneur de Colombier, voulant Diliéreml le J. 
-,. 

de watd", ille, sri- 

obliger les Miéville du dit lieu de prendre les armes sous sa Sueur de Colom- 

bannière, et les Quatre-Ministraux s'y étant opposés, parce que Fier, a, ee les 
ces Miéville étaient bourgeois de Neuchàtel, qui doivent tous 

Quatre-llinislraux 

suivre la bannière de Neuchùtel, dans quelque endroit du pays 
qu'ils habitent, LL. EL'. de Berne épousèrent le parti de M. de 
`Vatteville, leur ancien avoyer, et citèrent les Quatre-: 1linitraux, 
par une lettre, à comparaître à Walperswvl au lieu de la 
Marche sur le 27 " juin. Mais dès que LL. EL'. furent bien in- I. L. EE. de Berne, 

qui soutenaient le 
formés de cette affaire, ils sen désistèrent et la journée ne se , ej neur deCoiom- 

tint point. 
scdésistent. 

. Lancelot de Neuchâtel, en qualité de seigneur de Travers, I rend du sei- 

avait eu une difficulté avec divers communiera du Locle et de la `,,, 
d 

rý; ers 
Sagne qui s'étaient habitués dans la Chaux-du-milieu et dans valangin 

qui ha- 
la partie de Martel qui est dans la dite seigneurie. Lancelot 

Litaient des terres 

de sn seigneurie. 
prétendait qu'ils devaient se reconnaître ses sujets à tous égards, 
et ces particuliers, au contraire, soutenaient qu'ils dépendaient 
toujours de René de Challant, seigneur de Valangin; qu'ils 
étaient encore ses sujets et communiers du Locle et de la 
Sagne, quoique habitant hors de la seigneurie de Valangin. Ce 
différend ayant été soumis à Guillaume Hardy, maire de Neu- Cuillaun, clinrdy 

Châtel, et à Blaise Junod, commissaire général (le Valangin 
, 

et Blaise Jnnoa 
, brononcent comme 

ils prononcèrent que ces communiers seraient laissés dans la arbitres. 

participation aux biens communs du Locle et de la Sagne et 
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1557 dans leur condition envers le seigneur de Valangin. Cette pro- 
nonciation est datée du 6 juillet 4557, signée G. Hardy et B. 
Junod et scellée en cire verte. Il est dit qu'ils sont laissés dans 
leur droits (le Parrechenage du Locle et de la Sagne 

, aussi 
bien que clans la participation aux biens (le leurs communautés 
et dans leur ancienne condition envers leur seigneur de Valan- 
langin, auquel seul ils sont tenus de prêter serment de fidélité. 

ýZýý'Gý. fv, ý 

CIlAP1TlRE 11I1. 
De Léonor d'Orléans, due de Longueville, reconnu 

seul comte de Neuchâtel. 

ý1 

I. aonor l'Orldans, LL. EL. de Berne, ayant adjugé le comté de Neuchàtel à Léonor 
scul xuurcrain de d'Orléans, au moyen de la récompense adjugée au duc de Ne- 

mours, son cousin germain, ainsi qu'on l'a dit sur la fin du cha- 
pitre précédent, il commença à régner seul sur Neuchàtel, dès 
le jour (le la prononciation de LL. LE., en date (lu 19 aoùt de 
l'année 1557, agréée par les deus princes. 

14né a� CLallant René (le Challant fut envoyé à Berne, au mois de septembre , 
"'"'r par le duc de Savoie, et depuis encore une fois au mois de no- 

I, ar le anc & sn_ 

Voir. vemfn"e 1,557, conjointement avec le comte d'Avignon, pour pro- 
poser à LL. l; L. un renouvellement de l'alliance qu'il y avait au- 
trefois entre eux et ses prédécesseurs, et en même temps qu'il 
leur plût de marquer un jour pour faire un traité par ensemble; 
mais ces députés ne purent rien obtenir. 

Tr, Inmrný de llei Roué avait été à Milan, cette année, où il fit un testament en 
rn ra�"nr d'Isn- riveur de sa fille isabelle, qui était la cadette, rejetant et exhet'e- Lrllr, ea lillr ra_ 

dant Philiberte, l'aînée, et cassant le testament qu'il avait fait en 
sa faveur, il Issogne, l'an 1546. Il agit ainsi pour punir cette aî- 
née, qui avait quitté la maison (le son hère h son insu et contre 
son gré, pour courir le monde avec un homme de basse condi- 
tion qu'elle épousa, emportant avec elle des joyaux de son père 
valant '3000 écus. Il donna en conséquence par ce nouveau testa- 
ment tous ses biens à Isabelle, la cadette ,h condition que si elle 
avait ºles fils, l'aîné aurait tous les biens de René, qu'il prendrait 
le none et les armes de Cliallant, et que les seigneuries de Valan- 
gin et (le . 

Bofrremont iraient au second, et qu'il prendrait le nom 
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et les armes de comte d'Arberg, etc. Quelque temps après qu'il 1557 
r eut fait ce testament, il se rencontra à Venise, où il trouva ino- Rencontre 

fille 
de sa 

ainée, PLili- 

pinément sa fille Philiberte; celle-ci lui ayant demandé, avec les berce, àVenise. 
larmes aux yeux, le pardon de sa faute, il en fut tellement ému , 

René pardonne à 
sa tille ainée et ra. 

qu'il la reçut en gràce, cassa le dernier testament de Milan et con- taie son premier 

firma le premier, en faveur de sa fille retrouvée. René ayant ra- testamenten sa la- 
ýcur. 

mené sa fille Philiberte avec soi à Issogne, cette fille, qui se 
trouvait déjà veuve, y demeura et y vécut dans la viduité jus- 
qu'après la mort de son père (V. l'an 1566). 

L'année 1557 fut encore fort humide; il plut pendant tout l'été. Humidité. 

La récolte fut fort médiocre; le vin valait treize et quatorze de- R. colte médiocre. 

niers le pot, et le froment deux batz l'émine. La vente du vin se vrnte du vin. 
lit à Neuchâtel huit livres le muid. 

Le 13 janvier 1558 
, Jaqueline de Rohan, étant à Neucliàtel, fit 1558 

représenter à LL. Eh. de Berne, par une députation, que son fils it°- 
Lan emprunte 

ayant eu le malheur d'ètre fait prisonnier de guerre, comme il a sooo d. " i i.. ee. 
été dit ci-dessus, avec les principaux du royaume (le France, elle iie¢erne pour 

pn'"rr la rançon les priait de vouloir lui prèter 30,000 écus d'or pour payer sa de son sis. 

rançon ; et pour assurance de la dite somme, elle leur engagerait 1? llcd°n°ele 
comti de. Arurld, - 

et donnerait par hypothèque son comté de Neuchâtel. Ce que I. I.. 
EE. lui accordèrent avec deux lettres 

, l'une s'adressant à phi- 
lippe 11, roi d'Espagne, et l'autre au comte de Horn, pour leur 
recommander Io duc de Longueville, leur bourgeois et allié, afin 
qu'il leur plùt de le traiter favorablement pour sa rançon. Cette 
princesse, après avoir reçu la somme et hypothéqué son comté à 
LL. EE., partit pour retourner en France, afin d'y solliciter la dé- 
livrance de son fils, duquel elle l'ut confirmée tutrice et curatrice, 
jusqu'à ce que son fils fùt remis en liberté. 

Les habitants du bourg de Valangin 
, qui avaient déjà demandé 

plusieurs fois à René de Challant le temple de Valangin pour y 
faire leur dévotion, n'en ayant pu obtenir jusques là que la partie 
obscure qui est à l'entrée du temple (V. les ans 154.0 et 1536), ils 
instèrent encore cette année pour avoir ce temple; d'autant plus 
que le comte en avait fait transporter les images à son château 
deux ans auparavant, et qu'ainsi ce temple lui était inutile. Ils lui 
représentèrent encore, qu'y ayant en ce temps-là un grand nom- 
bre de voleurs, qui , pendant qu'ils étaient à Engollon, où ils al- 
laient faire leur dévotion, pourraient mettre le feu au bourg, et 
même piller et brùler lé château, sans qu'il y cùt personne pour 
donner du secours, quoiqu'ils fussent obligés de le garder, ils se- 
raient pour ces raisons dans l'obligation de se décharger de la res- 
ponsabilité de cette garde. Mais toutes ces démarches furent inu- 
tiles; René refusa de leur accorder l'église; il ne leur laissa que 

Temlde de Vnlan. 

gin demandé à Re- 

né de CLallaat, 
qui ne veut pas 

l'accuedee. 
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1558 cette première partie du temple qu'ils avaient déjà auparavant 
(V. les ans 4540 et 1563). 

Traite pour les Nonobstant ce refus, il se fit le 3 février un traité qui porta que dKliseE g'alangin 
les deux églises de Valangin et de Boudevilliers seraient jointes en- et 

d'L. lgolm,. Cn 
semble pour n'avoir qu'un même pasteur, de môme que celles 
d'Engolon et de Fenin. Par ce traité, on régla les gages des deux 
ministres, et on arrèta que le premier ferait sa résidence à Va- 
]an-in et le second à Engolon; avant cela, il y avait un ministre à 
Fenin et un à Engolon. Vélard et Saules allaient faire leur dévo- 
tion à Fenin; Valangin et Boudevilliers allaient à Engolon (V. l'an 
, 1536). 

La n, ni, en du prr- René de Cballant donna la maison du prévôt des chanoines 
ciildes chnuoines de Valangin pour loger le ministre. Il fallut pour faire ce traité, de t'alangin praos- nc 
l'uruncet, cure, 

le consentement des deux Etats et des (feux Classes de Neu- 

chàtel et Valangin, parce que Boudevilliers était dans le comté 
de Neuchàtel. On dressa un acte de cet arrangement, daté du 

susdit jour, 3 février 
, qui fut signé par le gouverneur J. -J. de 

Bonstetten et scellé de son sceau. Maître Antoine Ilérault fut 
élu pour être pasteur de l'église de Valangin, et Sébastien Flory, 
(lui était pour lors à Fenin , vint résider à Engolon. Ceux de 
Boudevilliers, qui devaient les corvées à Engolon, en furent 
affranchis, moyennant la somme de vingt-deux francs, dont ils 
paient une cense irredimable. 

6rn�dément pour Le 8 mars, les conseillers de René firent publier, par son li. ýnstices de Nia- , 

ln� g;,, ordre, un mandement défendant aux maires de V alangin , 
du 

Locle, de la Sagne et des Brenets, de permettre aux justiciers 
de se lever de leurs siéges, pour aller donner avis à quelqu'une 
des parties (lui se présentent, niais de se contenter de leur ac- 

pnrlier necork. cor(ler à Chacune un pal'ller pouf' leur donner avis et débattre 
là-là cirres doivent 

eurereersurlc 
leurs droits. Il était aussiI ordonné aux clercs d'enregistrer dans 

Manuel. le Manuel (le Justice toutes les clames et demandes; que les 

premières qui auront été formées, soient vidées les premières 
que les jours et délais de justice, suivant la coutume, comme 

aussi les congés accordés par la seigneurie , soient enregistrés 

sur le Manuel, pour éviter (les difficultés entre les parties, sans 
l'aire faveur, faute ni support; que (le ce , 

les maires prête- 

ront serment aux clercs; que les maires qui contreviendront 
à cé que dessus, seront privés de leur office et qu'ils devront 

faire enregistrer le présent mandement dans le registre de leur 

Mairie. Signé Gaulltier, maître d'hôtel. 
Itenr Il, veut pne Pille un autre mandement, 

donné il Verceil , 
le 20 avril, signé 

qu'un lui --oie 
Cballant, et scellé (le son sceau, ce comte défend à tous ses les ulÎnirrs on il 

rot ru enusecuitr1° milil'CS (Ie 
lui renvoyer aucune cause on il l'ut lui-mème inté- 

ci sujets. 
ressé et dont il serait lui-mçme partie, ne voulant pas être 

t 
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juge en son propre fait; mais qu'il désirait plutôt que les jus- 1558 
Lices jugeassent de ces différends qu'il pouvait avoir avec quel- 
ques-uns de ces sujets. 

Lancelot de Neuchâtel, ayant une difficulté avec Jacques Hu- Affranchissement 

guenin du Locle, qui avait acquis des possessions rière sa sel- acenrdé var le sei_ 

peur de Traversa 

gneurie de Travers, où il habitait la plupart du temps, et pré- Jacques Ilngueuin 
tendant qu'il lui devait prêter serment comme ses autres sujets, 

du Lücle. 
Lancelot l'en exempte, moyennant la somme de quatorze écus 
d'or; il réserve les lods, bans, clames, recousses, dîmes et 
censes directes. Il lui permet d'être toujours sujet du seigneur 
de Valangin. L'acte est daté du 2,5 niai 1558, signé Lancelot et 
contresigné G. L'hardy. 

Par un acte du 1 er juillet 1558, Antoine Du Prat, baron de Amndinlinn des 

Thiers et de Toury, sieur de Nantouillet et de Rohan 
, con- revenus 

du vont 

par Jaqucliur de 

seiller du roi et garde de la Prévôté de Paris, déclare que la nian, à nv. Ics 

princesse Jaqueline de Rohan, comme curatrice de Léonor 
Q°"dre-1linislraux 

pour neuf ans. 

d'Orléans, duc de Longueville, son fils, s'étant présentée par 
devant Vincent Maupeou et Jean Augirard, notaires au Châtelet 
de Paris, elle a cédé et donné à titre de ferme et amodiation 
d'argent, à commencer à la St-Jean passée 24" juin 1,558, jus- 
qu'à neuf ans prochains et consécutifs, les revenus du Pays 
aux Quatre-Ministraux de la ville de Neufchâtel et pour eux aux 
présents Antoine Favre dit de Thielle, banneret, Louis Rossel, 
maître-bourgeois, et Louis Usterwalder dit Robert, du conseil 
de la ville, pour et au nom de la communauté et bourgeoisie 
de la ville de Neufchâtel, lesquels se chargent (le fournir à la 
princesse une ratification en bonne forme et à leurs dépens 
d'ici à la St-Martin prochaine, à défaut de quoi tout le contçnu 

Euuméralion des en la présente serait nul. La princesse amodie aux susnommés 
tout le revenu, domaine d 'icelui pays et comté de Neul'chàtel, objets amodiés. 

chàtelainies, mairies, membres et dépendances, ensemble tous 
et un chacun fruits, profits, revenus et émoluments, tant en 
dîmes, rentes et censes, bleds, vins, fruits, bois, bocages, ri- 
vières, péages, passages, fours, moulins, pressoirs, poules, 
pourceaux, chapons, tailles, corvées, Inain-mortes, champs, prés, 
terres, joux, montagnes, rappes, vignes, eaux, pèches, cours 
d'eaux, meubles, immeubles et toutes autres droitures, droits, 
prééminences et autres choses appartenantes au duc (le Lon- 
gueville, sans aucune chose s'en réserver et retenir, si ce n'est Réserve. 
les patronages, provisions, dispositions et collations des bé- 
néfices et offices, lorsque la vocation y écherra. Et c'est pour 
le prix de 1500 écus au soleil de bon or, aloi et juste poids Prix de ramodia- 
du coin du royaume clé France, qu'ils payeront annuelle- tion. 

ment aux seigneurs de Berne, à leurs frais et dépens, et 
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1558 qui est l'intérêt de la somme capitale de 30,000 écus que la 
princesse a empruntée d'eux pour la rançon de son fils; et au 
cas qu'avant les neuf' ans elle s'acquitte de la dite somme ca- 
pitale, les Quatre-Ministraux lui enverront la dite somme en 
France à leurs dépens. lis seront encore obligés de payer toutes 

Charges de l'plat. les charges de l'Etat, tant en Allemagne qu'ailleurs, à quelles 
personnes qu'elles soient dues et à quelle somme qu'elles se puis- 

cnge dn seigneur- sent monter. lis s'engagent également de payer le gage du 
gouverneur, qui est de quatre cents livres tournoises par un 
chacun an, afin qu'il fasse résidence au comté et qu'il admi- 
nistre bonne et briève justice. Ils maintiendront en outre les 
domaines et appartenances, les droitures, souverainetés, limites, 
et à leurs dépens, et rendront le tout au mème état qu'il est 

présent. Ils prendront peine à la conservation de la dîme de 
Serrières qui est en conteste. Ils seront obligés de soutenir les 

P, nisdes Au, ieu_ fi-ais des Audiences et des vassaux; de faire les exécutions des 
ces. 

Y. acufiou des cri-criminels à leurs dépens; de faire les réparations nécessaires 
wiuels. aux maisons (le la princesse, fours, pressoirs, moulins, halles, 

à leurs frais, toutes fortunes et orvales réservées. Ils ne pour- 
ront distraire aucuns bois des forèts que pour les réparations 
des maisons du prince et par le consentement du gouverneur. 
Ils pourront continuer les chàtelains, maires, sergents, fores- 
tiers, etc., et en établir d'autres au non) du prince. Ils devront 

conserver Nicolas Verdonnet sa vie durant dans ses charges de 
Ln princesse se ro- châtelain et receveur de Métiers. La princesse réserve ses chà- 
sene son Iugenu"nl 

rt celui de su.. file. féaux pour y lofer, si elle et SOI] fils venaient au pays. Les 

Quatre-Qlinistraux pourront jouir des meubles appartenant au 
prince, comme sont caves, tonneaux, pressoirs , etc. , 

dont on 
p,,,,,,,, lrs" fera F inventaire; qu'ils auront toutes les confiscations et amendes 

qui seront de cent livres faibles et au-dessous, mais s'il y en 
a au-dessus, la princesse en aura la moitié. Il en sera (le 
nrcnle des terres nobles et seigneuries qui pourront ètre adju- 
rées au prince, qui excéderont ou seront au-dessous (le cent 

Autres réernes, livres de rentes. La princesse se réserve lin 
souveraineté, lits 

tice et autres patronages, dispositions d'office et bénéfices. Elle 

pourra l'aire gri\ce aux criminels, mais en ce cas les Quatre- 
Lee QunlrrJlinie_ illllllstraux auront lit moitié de l'écliùte. Ils pourront aussi faire 

tnuu pensent battre monnaie d'or et d'argent au coin du seigneur (le Lon- 
battre monnoie. 

gueville. On leur délivrera tous les papiers, rentiers, etc. La 
I. n prince,, e peut princesse pourra révoquer la présente amodiation lorsque bon 

I. soyuer l'umu lui semblera, en avertissant les alnodlatalres six mois aupar'a- dinliuu lurequr 

bon lui srniblero. Vallt. Les reCOnnaisSanCeS se feront au noie de la princesse. 

Le sceau de la Prévôté de Paris est appendu à l'acte, comme 

1 

i 
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aussi celui (le la princesse; il est signé Jaqueline, Maupeou, 1558 
Augirard, Chaumont, secrétaire de la princesse. 

Dans l'acte de vendition que dame Jaqueline de Rohan passa \', "uailioa le laI- 

i, a-e ae 

aux Quatre-Ministraux (OU, en leur nom, aux députés du con- . 
1, . et 1. 

seil de ville nommés ci-dessus) de l'abbaye de Fontaine-André prier: , le )ldliers 

et du prieuré de Motiers, il est dit qu'elle promet de faire ratifier u�lrau.. 

son fils lorsqu'il sera hors de prison, ou il est présentement; elle 
leur vend les revenus et maisons des dites abbaye et prieuré avec 
leurs fonds, très fonds, fruits, droits, propriétés, 

, 
jouissances, appen- 

dances et dépendances quelconques, soit en dunes, censes, rentes, 
bois, boccages, champs, prés, pàquiers, joux, montagnes, rappes, 
vignes, eaux, pèche, meubles, immeubles et tous autres droits, 
droitures, prééminences et actions, mouvant des dites abbaye 
et prieuré, et tout ainsi que messire Olivier de IHochberg en a 
joui jusqu'à présent pour le regard du dit prieuré seulement; 
le tout situé et assis tant en toute la baronnie du Vautravers 
qu'en tout le reste du comté de Neufchàtel , que dehors d'ice- 
lui, en quelque lieu que le tout soit gisant, nième dont mes- 
sire Biaise Fornachon avait accoutumé de jouir par ci-devant. 
La dite daine excepte les maisons assises en la ville de Neul'- 
chàtel étant tant des appartenances du dit prieuré du Vautra- 
vers que du chapitre du dit lieu, ensemble tous autres droits 
seigneuriaux, etc. Donné à Paris le , ler juillet 1558, signé Ja- 
queline, Augi ard, Maupeou, Chaumont, secrétaire de madame, 
scellé du sceau de la princesse. Biaise Ilory, notaire juré de la 
ville et comté de Neuchàtel, le signa aussi le 5 juillet par ordre 
de la princesse. Il est ajouté à la lettre d'acquisition ce qui 
suit : 

Cejourd'hui, 1C juillet 1558, les acheteurs devant nommés, et aux Alýouciiu� i, la 

noms et qualités déclarés en ce présent contrat, ont passé et accordé 
lettre ei. le, sua. 

par devant les notaires soussignés (qui ont passé le dit contrat h nia 
dite daine la niarquise, aussi au nom et en qualité de tutrice et cura- 
trice de son fils) t'aculté et réacliat perpétuel de pouvoir racheter les laeuila . le reacl :, l. 

choses par elle vendues par le dit contrat, ainsi qu'il parait plus à plein 
par les lettres de la dite l'acuité. Signé Augirard et Nleaupeou. 

La vendition ci-dessus se fit pour la somme de 25,24.5 écus prie le la 'end. - 
d'or valant 46 sols tournois la pièce. La princesse réserva en- ,,,. 

core que cette abbaye et ce prieuré seraient toujours obligés de 

payer les mômes charges qu'auparavant, comme les pensions 
des ministres du Vautravers , savoir de : Ilètiers, Buttés et Tra- 

vers, du régent d'école de Môtiers, ensemble l'aumône appelé 
communément dans le pays la Donna, qu'on distribue ordinaire- 
ment le grand-jeudi, et autres. La somme ci-dessus fut d'abord 

, 
(ul ac, iuill, ýc par 

acquittée, tant par une autre que la princesse devait a la ville, I=. , i°e" 
ANNALES DE IUYVE. TOME Ili. 
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1558 (lui l'avait empruntée à Bâle, le 47 mars 9538, pour la prin- 
cesse Jeanne de Ilochberg, savoir la somme de 7700 écus d'or 
au soleil, et la ville paya encore la somme de 40,200 écus au 
soleil, que la princesse devait à Berne, sous l'hypothèque de 
l'abbaye de Fontaine-André. Les Quatre-Ministraux firent en- 
core, pour payer la somme ci-dessus, une cession à la prin- 
cesse en date (lu 21 octobre 4558, savoir de quatre mille écus 
d'or, qui leur étaient dùs par Jacques de Savoie, duc de Ne- 
mours (V. le 4 avril 4554. ) desquels la princesse était déjà char- 
gée de la somme de deux mille écus d'or, qu'elle devait payer 
au duc de Nemours par l'accommodement fait du comté de Neu- 
châtel l'année précédente. Les 90,200 écus ci-dessus étaient 

(Pis, savoir dix mille à messire Jean Du Poirier, qui furent 

employés à la rançon de Léonor d'Orléans, et les autres deux 

cents écus provenaient de la dépense que la princesse Jaque- 
fine avait laite à Berne l'année précédente. Et comme il y avait 
encore quelques intérêts des susdites sommes que les Quatre- 
Ministraux payèrent, celle de 25,24.5 écus fut entièrement ac- 
quittée par ce moyen, et c'est de ce dont Léonor d'Orléans 

Q. stIa rredonnée leur donna une quittance absolue datée du 47 décembre 1558, 
r" U: onor. signée Jaqueline, Léonor, Chaumont, Du Poirier, scellée du 

sceau de la princesse. 
, t, "t, ", t, " rý: ad, at Comme la princesse s'était réservé le droit de réachat per- 

'"'' petuel (les dites abbaye et prieuré, elle voulut aussi que les 

-�Wr, ýà ta crin- députés de la ville de Neuchâtel lui en passassent un acte dans 
les formes, et c'est ce qu'ils tirent le mème jour. Cet acte de 

réachat porte encore quelques réserves en faveur de la ville; 
il dit: 

Rrvw se ru L, vý"ur Que c'est à la charge toutefois, que ou après que le dit comté se- 
r" rait mis hors (les mains de la dite dance ou de ses enfants ou succes- 

seurs en droite ligne, et qu'il sera retourné entre les mains de la dite 
dance, de ses enfants ou successeurs, que ce cas avenant que le dit 

comté de Neul'ch3tel tornbàt ci-après cri d'autres mains que (le celles 
nia dite daine marquise, monsieur le duc et mademoiselle, ses fils et 
fille, et (le leurs successeurs perpétuels descendants d'eux eu droite 
ligne, soit par veudition, échange, guerre ou autrement, il a été ac- 
cordé entre rua dite dame la marquise au dit nom et iceux Favre, 
Bossel et Usterwalder an dit ººolll pour le bien et profit (les dits hour- 

goois (le Neufchâtel habitants en la dite ville tant seulement, que la 

'r^° r 'end dite lacullé de réachat sera et demeurera nulle et (le nulle force, vertu 
n. "t:. rd, rr, "du 

el, valoir à perpétuité, et au dit cas iceux bourgeois pourront user et 
jouir du tout à toujours, en vertu (le leurs dites lettres d'achat des dits 
biens, maisons et abbaye (le Fontaine-Àn(h"é te prieuré titi dit Vautra. 

vers et leurs appartenances, connue (le leurs propres biens et héritages 

et à perpétuité, selon et au désir, des dites lettres (le vendition et con. 
tenu en elles sans aucun enipêcheinent (le personne; auquel cas la dite 

marquise au dit nom s'est dessaisie et dévêtue (le la dite faculté de 

1 

bk 

L 

ýl 

Numérisé par BPUN 



COMTE DE NEUCIIATEL. 83 LIVRE ll. 

réachat et en a investi et saisi les dits Favre, Rossel et Usterwalder 1558 
aux dits noms ce acceptants; et lesquels aux dits nones sont et seront 
tenus et promettent de faire ratifier et avoir pour agréable le contenu 
en ces présentes par les dits Quatre-Ministraux, conseil et communauté 
de la dite faculté et reuºéré à l'encontre de la dite daine, ses enfants 
et leurs successeurs en droite ligne, pour quelque laps de temps et 
pour quelque cause que le (lit conté soit hors de leurs mains, durant 
le temps toutefois qu'ils jouiront du dit comté. Promettant etc., Re- 
nonçant etc. Signé Jaqueliie, Augirard, etc. 

Le 7 novembre 1558, Lancelot de Neucbàtel et Pernette de Traité entre Ln:, _ Vuippens son épouse (lu consentement (le l'un et de l'autre celot de 

et scs quatre fils, 

firent l'accord et traité qui suit, avec leurs quatre fils, Jean, au suret de radmi- 
Simon 

, 
Claude et André. , uslrbi d,,, 5. 

biens. 

Le dit Lancelot se démet entièrement de toute la gouvernation et 
conduite de la maison de Vaumarcus, ensemble de toutes autres sei- 
gneuries et biens quelconques, en quelques lieux ou pays qu'ils soient 
et en quoi qu'ils puissent consister et sans rien excepter. Les dits père 
et mère donnent la charge et conduite de tout ce que dessus à Jean, 
leur fils aîné, par le consentement de ses frères; il devra l'aire la re- 
cette et recouvre (le tous les revenus, faire tous les paiements pour 
le bien de la maison; il aura le soin de vider tous les procès. Lan- 
celot se réserve la domination et châtiments des sujets et la haute sei- 
gneurie pour en user comme par raison sera requis. lis ne pourront 
rien vendre, engager, changer, aliéner, transporter ni faire aucun affran- 
chissement pour diminuer le principal, et ne mettront hors du domaine 
de toute la maison, seigneurie et biens qu'ils ont, en quelque pays 
et lieux qu'ils soient, et ne feront aucun emprunt ni achat que ce ne soit 
par un consentement amiable d'eux tous. Que Jean serait obligé (le rendre 
compte tous les ans de ses recouvres et négociations ; et que pour lors, 

si on trouve qu'il ne s'en soit pas bien acquitté, on donnera ce gouverne- 
ment à celui des autres frères qu'on jugera le plus propre. 

Léonard d'Orléans confirma le présent accord et y fit appo- 
ser son sceau. Donné à Vaumarcus, le 7 novembre 4558. Signé 
Claude Lardy, clerc juré. 

L'instruction (lui fut donnée par les Quatre - Ministranx aux rnctrucliu�donnée 

députés envoyés au mois de novembre 1558 auprès de la pria- 1�r 1,, 
Q""ý'''')i oi+trnu: cesse 

, savoir Louis Rossel, maître-bourgeois, Guillaume Hardy, 
n l'nriy nulýrc, dr 

receveur et du conseil de ville et Louis Ostervald 
, châtelain la Ir1111Syr 

(le Thielle, contient ce qui suit 
Après que les ambassadeurs auront fait les très humbles recommanda- 

lions et avec offres etc. à notre souverain seigneur, ils lui feront entendre 
le contenu des articles suivants : 

1. Exposerez très humblement que nonobstant quelque traité l'ait entre 
le dit seigneur et la dite ville de Neufchàtel à raison de certains différends 

contenus dans le (lit traité et entr'autres pour le fait de l'hôpital de la dite 

ville, il plaira à Sou Exc. y aviser pour ne tomber en fâcherie, plaids et 
procès les uns avec les autres, et pour ce, comme ils entendent, mon dit 

seigneur tic se veut empêcher du bien de l'église, ni du dit hôpital ;à 
cette cause lui plaise icelui hôpital avec son revenu mettre et réduire 
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1558 entre les mains des dits de la ville, ainsi comme ils avaient et tenaient par 
ci-devant au contenu du dit traité et concord fait entre leur feue souveraine 
(faute et eux (V. l'an 1539) avec la charge que mon dit seigneur avec les 
Quatre-Ministraux rendra bon compte et reliquat, un chacun an, du dit re- 
venu, afin que le dit bien par les dits Ministraux ayant de ce le régime, ils 
puissent et ils doivent appliquer aux oeuvres charitables et de Dieu pour le 
bien des pauvres, à quoi il a été dédié, et le résidu pour le profit de la 
dite ville en cas de nécessité, ainsi qu'il est contenu au dit traité fait; ce 
faisant, icelui hôpital s'augmentera de plus en plus par la dévotion de 
plusieurs bons personnages qui ont relire des biens de l'église et par ce 
nième ont la volonté de donner pour Dieu et augmentation du dit hôpital 
et exercer des couvres de charité. 

3. On ajouta l'octroi du 17 niai 1552 qui contient : Sur le fait de l'hô- 
pital, il a été ordonné par les ambassadeurs de messeigneurs les comtes, 
que dors en avant les conseil et communauté de Neufchàtel pourront élire 
titi hôpitalier, lequel toutefois sera alloué par le prince et fera le serment 
par devant lui de bien et fidèlement administrer le revenu du dit hôpital; 
et sera renouvelé le dit hôpitalier d'an en an, à la charge toutefois qu'on 
pourra le continuer par le consentement du dit seigneur prince, si on 
connaît qu'il fasse bien son devoir, et. au bout de l'an rendra bon compte 
et reliquat au dit prince et à ceux de la ville, et s'entend sainement que 
ce sera pour satisfaire non seulement aux affaires de l'hôpital, niais aussi 
pour les ministres, écoles, diacres et autres charges de charité. Tout ce 
que dessus a été accordé à la charge que ceux de Neufchàtel seront te- 
nus de payer pour une fois par homme de vigne la somme de dix sols 
faibles, desquels deniers seront employés six cents écus pour décharger 
le dit hôpital d'une cesse dont il est chargé et le reste mis au profit de 
l'hôpital, afin que les habitants de Neufchàtel puissent désormais jouir de 
leurs dunes eu bonne conscience; outre ils mettront au dit hôpital la 
somme (le mille ou onze cents livres faible monnaie qui est d'épargne, 
plus tout le bien de la confrérie, tant en argent, vin , vignes, blés, qu'au- 
tres choses. Les autres articles jusqu'à ce qu'au dit comté n'y ait qu'un 
chef. Fait à Neufchâtel, le 17 mars 1552. Signé Jean d'Eschelles, P. 
Menthon, C. Chaumont, G. de Rives. 

t ,,;,, " but 'Ir la La députation dont il est l'ait mention ci - dessus avait aussi drýuil uliuu, rrlnlif , 
eu une instruction particulière pour obtenir de la princesse la 
direction de l'hôpital que la ville n'avait pas encore, quoiqu'elle 
lui eût été promise par l'acte (lu '17 tirai 1552, rapporté à cette 
date et passé par les ambassadeurs des deux princes. C'est ce 
que la princesse accorda , et elle en passa cet acte le 7 dé- 
cenrbre : 

ci rt - Nous Jaqueliue (le Rohan, marquise douairière de Rothelin, dame 
t"'"t"'"'t"'li"'" de Illaudy, etc., tutrice, ayant le bail, gouvernemest et administration r, "t`"ý' (le notre très cher fils Léouor d'Orléans, clic de Longueville, etc., et 

nous Léouor d'Orléans, duc, marquis et courte susdit, à tous ceux qui 
ces présenics Ietlres verront, salut Savoir fitisous, qu'après avoir vu, lu et bien entendu par notre conseil, titi vidimus et parchemin, daté 
du mercredi ü" jour de décembre 1154, signé Mussart et Thievert, 
uof; tires (1u roi en son Châtelet (le Paris, (le certaine ordonnance faite 
au grand Poile du (lit Neufchàtel, le 17° jour de mai 1552, par J. 
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d'Eschelles, P. Menthon et Nicolas Chaulmont, commis et ambassadeurs 1558 
députés respectivement de M. le duc de Nemours et de nous, lors 
seigneurs par moitié du comté de Neufchâtel, et du gouverneur George 
de Rives, sur le fait, régime et administration de l'hôpital de notre 
ville du dit Neufchâtel pour aucunement gratifier nos bourgeois d'icelle 
dite ville, et afin que les oeuvres de piété et de charité y soient exer- 
cées, avons voulu, ordonné et consenti, voulons, ordonnons et con- 
sentons et nous plaît, pour nous, nos successeurs comtes de Neufchâtel 
et ayants-cause à l'avenir, que du bien et du revenu qui, auparavant 
la réformation de l'église, était et appartenait aux chapitres et chanoines 
du dit Neufchâtel, par donations et fondations de nos prédécesseurs, 
seigneurs comtes et comtesses (lu (lit lieu, de celui seulement duquel 
ont joui nos bourgeois du dit Neufchàtel, comme annexée au dit hô- 
pital depuis le dit jour 17 mars 15.52 et non autrement ni auparavant, 
ils puissent jouir aussi à l'avenir et soit et demeure au (lit hôpital pour 
employer aux oeuvres susdites, et . pareillement que le conseil et coin- 
munauté de notre (lite ville de Neufchâtel puisse élire un hospitalier elrCýi�ý, d'un h. 
bourgeois d'icelle ville, lequel ils nous présenteront pour l'approuver, pilalier_ 
s'il nous plaît et nous est agréable et non autrement, et fera le ser- 
ment par devant nous et notre gouverneur et lieutenant-général (le notre 
dit comté de Neufchàtel, de bien, fidèlement et en bonne conscience 
administrer et distribuer le revenu du dit hôpital; lequel hospitalier sera 
renouvelé d'an en an, à la charge toutefois qu'on pourra le continuer 
par notre consentement, si on a trouvé qu'il ait bien fait son devoir, 
et enfin de chacun an qu'on l'aura ainsi continué sera tenu et de fait 
nous rendre bon compte et reliquat du bien, revenu et administration 
qu'il aura fait du dit hôpital , nos bourgeois de notre dite ville présents 
et appelés pour assister à l'audition de ces dits comptes. Sera et ser- 
vira le revenu du dit hôpital non seulement pour employer et satis- 
faire aux affaires d icelui, mais aussi pour les ministres, diacres et 9rni. rrs, ýrnrrrs 
écoles et de toutes autres Suvres de charité, comme (lit est. Même, et °l''s 
seront tenus nos dits bourgeois d'en entretenir en due, bonne et sut- 
fisante réparation le temple et église de notre dite ville de Neufchâtel, nrharaýiou a 
ensemble toutes choses pour y prêcher et annoncer la Parole de Dieu 

et y administrer les saints sacrements, et (le payer les pensions des 1`eu, i�udc.: pr ýn", 

prêtres qui étaient chanoines et (lu chapitre de la dite église aupara- 
vant la réformation d'icelle tant qu'ils vivront, si aucuns y a, et de 
satisfaire et payer les arrérages d'icelles pensions qui se trouveront rai- 
sonnables pour tout le passé jusqu'aujourd'hui, et continuer à l'avenir 
sans qu'aucunement on s'en puisse adresser à nous ou à nos (lits suc- 
cesseurs et ayants-cause, directement ou indirectement; même si l'église la, 'i �� 'l- 
était remise ci-après en son premier état, par quelque moyen que ce 
soit, et que fussions contraints de rendre au dit chapitre le bien par 
nous présentement délaissé du dit hôpital , nos dits bourgeois, conseil 
et communauté de notre dite ville de Neufchâtel, leurs hoirs et suc- 
cesseurs, en quelque temps que ce soit, ne le pourront empêche", 
sinon au cas que notre dit comté tombât en d'autres mains que de Q .ý, prurit 
nous et nos dits hoirs et successeurs perpétuellement, tant mâles que de 1a ine. 
femelles, en droite ligne, fût par guerre, vendition, échange ou autre- 
ment; auquel cas ce présent article n'aura et ne sortira son effet, et 
demeurera tout le dit bien de chapitre, ainsi par nous présentement 
baillé au dit hôpital, aussi perpétuellement fors et excepté le dîme des Dime de la Mairie- 
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1558 vignes étant dedans la banlieue et mairie du dit Neufchatel, qui appar- 
tenait ci-devant au (lit chapitre, lequel en tous cas demeurera perpé- 
tuellement aux dits bourgeois et à leurs successeurs et ayants-cause, 
en contemplation du réachat et amortissement de trente écus de cense 

Charge J'uu e: q'i_ annuelle qu'ils ont fait moyennant la somme de six cents écus petits 
`"l'In pour une lois, laquelle cense le dit chapitre devait par chacun an à rcu., paýaLle pur 

la ,; un. aucuns particuliers de la ville de Berne, ensemble d'autres sommes de 
deniers qu'ils ont mises au dit hôpital sans le comprendre en l'article 
ci - dessus, ni qu'on en puisse jamais rien demander à nos dits bour- 
geois ni h leurs successeurs; et pareillement au cas susdit ne sera tenu 

G, ide d, rhdpi_ le (lit hospitalier de rendre compte (le l'administration du dit hôpital à 
autres qu'aux Quatre-Ministraux, conseil et communauté de notre dite 
ville (le Neufchâtel, à la charge toutefois qu'ils nous feront duernent 
apparaître ou à nos officiers ou en notre (lit comté ou autres qui en 
auraient charge (le nous, dedans le jour St - Jean - Baptiste prochaine, 

uia Sý+Io failles qu'ils ont payé pour une fois dix sols faibles par homme de vigne, et 
par homme pour que les dits deniers ont été employés à payer les dits six cents écus 

nirrunchir la cense 

sur rhipital, due pour décharger le (lit bien mouvant (lu dit chapitre d'icelle cense dont 
pur les rlanuinm il était Charge et le demeurant mis au profit du dit hôpital, et géné- 

ralement qu'ils ont exécuté et entièrement accompli toutes les autres 
charges mentionnées par la dite ordonnance de nos dits ambassadeurs 
dessus datée ou le dit vidimus, laquelle est attachée à ces dites pré- 
sentes par le conlrescel (le nos armes selon sa forme et teneur; aussi 
qu'ils n'ont excédé et n'excéderont les anciennes bornes et limites de 
la banlieue et mayorie d'icelle ville, dont et de la situation desquelles 
ceux qui auront charge et procuration de nous et les dits de Neuf- 
châtel seront et demeureront pareillement d'accord devant le commis- 
saire général de notre dit comté, qui sera tenu de ce faire et accoin- 
plir dedans le dit temps; et icelui expiré, seront et demeureront ces 
dites présentes nulles et comme non faites et non avenues si bon nous 
semble; tout ce que dessus sans fraude ni barrat, d'une part et d'autre, 
sans aucunement préjudicier aux (lites parties respectivement, en d'au- 
tres choses. En témoin de quoi nous avons signé ces dites présentes 
et l'ait sceller (lu sceau (le nos armes, le 7 décembre 1555. Ainsi signé 
Jaqueline, Léonor, scellé (le leurs sceaux en cire rouge. Et sur le re- 
pli : Par madame la marquise douairière de Rothelin : Chaulmont. Et 
par commandement (le monsieur le duc, marquis, comte et prince 
Du Poirier. 

! Vlajmilé dcIaonor Léonor d'Orléans était en ce temps devenu majeur et par ce d'Urlr+ms. r 
moyen en état (le contracter. Il avait atteint l'àge de dix- 
huit ans. 

(oul6 nmtiuu par Léonor (l'Orléans étant remis en 1ºhet-té, 
, confirma, par un 

'';; nie+dlýnhsu te 
acte data du 17 décembre 1558, la vendition que dame Jaque- 

Funiniue-Andrc et fine (le Rohan, sa mère, avait faite aux Quatre 
-nlinistr'aux et du prirun' de tlû_ 

Cirre, conseil (le la ville de Neuchàtel, le let' juillet de cette année , (le l'abbaye (le Fontaine-André et du prieuré de Môtiers; il 
avoue aussi dans l'acte que l'argent que sa dite mère en avait 
reçu avait été employé à sa rançon. L'acte est signé Léonor 
et scellé de son sceau. 

Mnriegede(i. Guillaume Farel se maria, cette année, avec Marie, fille d'A- 
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lexandre Tare], de la ville de Rouen, qui était à Neuchâtel 1558 
depuis quelques années, où elle s'était réfugiée pour la reli- Furel 1-1 tlarie 

gion, et y avait vécu en toute chasteté et piété, sous les soins 
raid. 

de sa pieuse et dévote mère. Cette épouse était déjà un pou 
avancée en âge. La première annonce se trouve écrite de la 
main de Farel avec une grande simplicité. Plusieurs personnes 
trouvèrent ce mariage fort étrange; mais Farel s'y détermina Itnis"ns q 'eut 

soulaé 
rarrl pour sr ,,, pour deux raisons, d'abord pour être par ce moyen g [' moyen Z) rier daux un iýe 

dans les infirmités de sa vieillesse; car ayant pour lors atteint avancé. 
l'âge de soixante-neuf ans, il crut qu'il serait plus convenable 
d'être conduit par une femme que par une servante; mais il se 
maria principalement pour faire voir que le mariage est hono- 
rable entre tous, comme l'assure St-Paul, et qu'il est permis aux 
ecclésiastiques de se marier aussi bien qu'aux séculiers; le don 
d'une perpétuelle continence n'étant pas donné à tous ni pour 
toujours. 

Dès que Farel fut fiancé, il entreprit le voyage de Metz, pour ýovagrde Farel 

avoir la consolation de voir encore une fois cette église qui s'y Me`s" 

était formée par son ministère. Il écrivit une lettre à Fabry, 
son collège, depuis la Neuveville; il prie un sien ami , nommé 
Bolot, d'avoir soin de son épouse pendant son absence. Farel, 
revenant de Metz, séjourna quelque temps à Strasbourg, où il 
avait obtenu plusieurs lettres de recommandation en faveur des 
réformés; et étant de retour à Neuchâtel, il y reçut la bénédic- 
tion nuptiale le mardi 20 décembre 1558. 

On fit, cette année, la vente du vin à Neuchâtel douze livres le Le, Qualrr_tli"ib_ 

muid ; cette vente fut faite par les Quatre-Ministraux, comme 
`eax lbnt la tente 

comme nnmdin_ 
étant les amodiataires du comté. (V. l'an 1586). `aires du comté. Le 17 janvier 1559, le conseil de ville de Neuchâtel donna un 1559 
point de coutume sur la question : Quand un mari quitte sa femme l'oi"t de ronde 

rendu par le cors- et ses enfants, comment ils doivent jouir de son bien, étant en- 
seildeville. 

core indivis d'avec celui de son père qui refuse de les garder et 
entretenir? Il fut dit qu'en ce cas la coutume porte : 

Lorsque celui qui a quitté sa femme a encore père et mère qui ne Qmdohnourrir 
lui ont pas donné sa légitime, les dits père et mère de celui qui a les enfants d'un 
quitté sa femme doivent entretenir la femme et les enfants de leur fils pire lui les quitte. 
absent ou donner la légitime à leur dit fils, afin d'en nourrir la dite 
femme et enfants. 

Viret écrit à Farel, le 6 février 1559, sur les désordres qu'il y Mécontcute, nentde 

avait dans son église à Lausanne que la Classe n'avait encore vire` sr� " l'éssse 
b de Lausanne. 

reçu aucune réponse; qu'il était pressé et sollicité par ses amis 
de quitter Lausanne et de faire choix d'un lieu où il pût mieux 
vivre en paix, mais qu'il y avait plusieurs raisons qui jusque là 
l'avaient empêché de laisser ses collègues, etc. Nicolas Zerkin- 
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1559 den écrit depuis Berne à Farel, le 12) février, qu'il déplore la 

condition (le I'eghse, à cause de la grande corruption qu'il y 
'Ica r": nel n 

;,.,. avait. 11 lui marque que pour le synode dont il lui avait écrit, 
que c'était une chose hors de saison. Qu'il était en peine non- 
seulement (le Viret, mais aussi pour plusieurs frères qui tenaient 
son parti, et si, avant qu'ils s'étaient déclarés de vouloir quitter le 
pays plutôt que d'abandonner Viret en sa cause ; que les larmes 
l'empêchaient d'en écrire plus outre. 

'I o de de Le 3 avril, fleuri 11, roi de France, et Philippe 11, roi d'Ls- 
rnmhm. i. enlie 
Uciui II etl'hi_ pagne, firent un traité de paix au Chàteau-Cambresis, auquel 

c�ina,,,,. 

I' 

, ns- 
furent compris les cantons et tous leurs alliés. Guillaume (le Nas- 

, ", sau, (lit le Belgique, qui était plénipotentiaire de Philippe, fut 
, uriner d"un, e" réintégré clans la principauté d'Orange, de laquelle Henri Il 

s'était saisi l'art 4551. Ce dernier promit encore à Guillaume que 
justice lui serait faite des terres dépendantes clé la succession de 
Chàlons (lui étaient en France, savoir en Dauphiné, dans le vi- 
comté d'Auxonne et dans le duché de Bourgogne. Mais le roi de 

France ne pouvant pas disposer des prétentions qu'avaient les 

princes sur cette succession, aussi le duc de Longueville, Louis 
de St-Maure et autres continuèrent à plaider; mais leur différend 

demeura toujours indécis. 
I. rltres de la pria- Jaqueline de Rohan ayant écrit deux lettres, datées de Paris 

f1S11 J. "I"''"" n" du 42 mai 15: 59, l'une s'adressant au gouverneur de Bonstetten, 
suji' de I"hiatal. 
': Ilrihmnui, i, 's et l'autre au conseil (l'Ltat, elle leur ordonné (le faire convenir 

les Quatre-liiiistraux par devant eux, afin d'avoir vision (les titres 
uni nccumpli Irurs 

prmuesses. et terriers concernant les revenus de l'hôpital et la délimitation 
de la 'mairie (le Neuchâtel pour en faire actuellement tenir à 
LL. El;. un instrument digne (le foi, et comment ils ont satisfait à 
certains points, articles et conditions contenues, et à eux Chargés 
par l'octroi du (lit hôpital à eux fait par LL. EE. en date du 7 dé- 

Le ý; n�nm"nr:,, _ ecutbre 1558. Le dit gouverneur, ayant examiné ce que dessus 
n"` 5''- et ayant reçu contentement des Quatre-Ministraux, leur donna iaait. 

un acte, daté (lu 47 octobre 4559, par lequel il atteste qu'ils ont 
satisfait aux conditions et dans le terme qui y est contenu, qu'ils 
ont payé les dix sols faibles par homme de vigne, étant clans la 
mairie (le Neuchâtel, que (le ce ils avaient payé six cents écus 
à un particulier de Berne auquel cette somme était due par les 
chanoines de Neuchâtel, et que le reste de la somme, qui se 
montait à 931 livres faibles, avait été appliqué au profit de l'hô- 

pital, aussi bien qu'une autre somme de 4158 livres, et même 
cn, rr ;, de , 'u_ aussi tous les revenus de la Confrérie de Neuchâtel consistant en 

argent, vin, vignes, blés, etc., qui leur avaient été octroyés, l'an 
4531, par François d'Orléans. Le gouverneur atteste aussi dans 
cet acte, qu'après avoir examiné les reconnaissances et plusieurs 

A 
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bons et anciens personnages sur le fait des limites et s'être trans- 1559 

porté sur les lieux, il avait fait planter une grosse borne de pierre d, 1. 
mairie de Neuchi- 

pour délimiter la mairie devers bise, et que devers vent on avait tel raite pour la di- 
mis pour borne un grand chemin; ce qu'on fit afin qu'on sût tuerie, 

qu'elles étaient les vignes qui avaient été affranchies de dîme, 
savoir celles qui étaient enclavées dans ce détroit de la marie. 
L'acte est scellé du sceau du gouverneur et signé P. Chambrier, 
secrétaire-général juré. 

Voici la délimitation de la mairie de Neuchàtel, telle qu'elle fut darnes de la dite 
Inmrýc. 

faite alors. On mit pour limites devers vent le chemin dessous, 
jusques et compris Serrières, dès le chemin de Beauregard en 
bas et par dessus jusqu'à la Ruette de Maillefert et pont du Seyon, 
et de là tirant le contremont du dit Seyon jusqu'au rayz de Va- 
langin et devers la bise jusqu'à la borne de Monruz tirant droit le 
contremont aux planches de l'abbé de Fontaine-André jusqu'au 
pied de la côte; alors suit et comprend la dite brevardie en tirant 
devers bise jusqu'au Creux d'Enges, savoir tout ce qui est entre 
le dit pied de la côte et les rayz de Valangin qui sont le haut de 
Chaumont. 

Les Quatre-Ministraux et conseil de la ville de Neuchâtel en- Députation en_ 

coyrvles 
voyerent deux députes à la princesse, savoir Guillaume Ilard par Q�titre-Miniatraux 

receveur de Neuchâtel, et Clément Tribolet, qui arrivèrent auprès ; la pri'eeesc. 
d'elle au mois de mai. Ils lui montrèrent par des certificats au- 
thentiques qu'ils s'étaient acquittés de tout ce qui leur avait été 

réservé par le bail de l'hôpital; dont elle fut satisfaite, et elle 
leur donna pour cet effet une quittance, datée du 26 mai, par Quittance donnée 

" aux Quatre-M i. 
laquelle elle leur déclarait qu'ils s'étaient acquittés des réserves 
faites dans l'acte du 7 décembre 1558. Cependant la princesse 
ordonna à son gouverneur, par les lettres du 12 mai dont j'ai fait 
mention ci-dessus, de se transporter sur les lieux pour faire une 
vision locale, et de poser même des bornes où cela serait néces- 
saire. La quittance du 26 mai est donnée à Gournay et signée 
Jaqueline et Léonor, contresignée Bourguignon au nom (le ma- 
dame, et contresignée Du Poirier au nom (lu prince Léonor. 

Le 26 mai, le conseil de ville de Neuchâtel donna un point l'�int de coutume 
du conseil de ville. de coutume comme suit: 

Que des filles mariées, détronquées, divises et qui ont reçu une por- 
tion de biens pour laquelle même leurs maris auraient donné quittance 
générale, peuvent être réadmises par le père pour partager également 
avec ses autres enfants, lorsqu'il reconnaît qu'elles n'ont pas eu tout 
ce qui peut leur compéter et appartenir. 

Le dimanche 2 juillet 4559, Jean Rosselet dit Charpillod prêta 
le serment de banneret de Neuchâtel sur la Terrasse, après le 
sermon du matin, entre les mains du gouverneur de Bonstetten; 

Filles mariées qui 
ont donné quit- 

tancede biens peu- 
vent étre rappe- 

lées à la succession 
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1559 il avait succédé à Antoine havre dit de Thielle. Voici le serment 
qu'il fit : 

Serment 
que le Je jure il Dieu, mon souverain créateur et rédempteur Jésus-Christ, 

r"""I 
i 

de 
solennellement et publiquement, à doigts levés vers le ciel, par la foi ehi td doit prrler. 
que j'ai à lui et le serment naturel que j'ai à très illustre et excellent 
prince et souverain N. N., d'avancer l'honneur et la gloire de Dieu, 
sa sainte parole et les ordonnances évangéliques sur ce dressées et 
continuées au dit comté, aussi (le procurer les honneurs, biens et profit 
de mon dit seigneur et éviter son dommage de tout mon pouvoir en- 
vers et contre tous, de quelque état, dignités et qualités qu'ils soient; 
item d'administrer librement et fidèlement mon avis et conseil, tant aux 
pauvres qu'aux riches, veuves et orphelins, sans acception de personnes, 
tant et Gluantes fois que j'en serais requis, sans en ce déroger aux au- 
torités, prééminences et droits de mon dit seigneur. Item quand son 
honorable bannière, par lui ou par son lieutenant, nie sera mise en! re 
les mains pour la porter aux champs en fait de guerre, je ne la por- 
terai en nuls lieux extravagants et farouches sans l'exprès avis, vou- 
loir et consentement du capitaine et conseillers ordonnés par mon dit 
souverain seigneur le comte ou de son lieutenant ; item je ne ferai ni 
ne permettrai aucunement que conspirations, monopoles ni partialités 
se fassent en général ni en particulier sous le ressort de la dite ban- 
nière, ni ailleurs du dit comté, mais les éviterai de tout mon pouvoir 
et savoir, les notifiant de bonne heure à mon dit seigneur ou à son 
lieutenant pour pourvoir de remède convenable, et au demeurant de 
faire et procurer fidèlement et honorablement en toutes autres choses 
tout ce qui appartient il la charge et office de banneret, aussi d'avan- 
cer le bien (le la dite république du dit Neufchâtel, le tout sans fraude 
ni barrat quelconque. Ainsi m'aide ºnon Seigneur Dieu, vrai créateur 
et rédempteur. 

Le 3 juillet, on assembla les Audiences Générales, auxquelles 
Irs nsnwuLlées. 

le gouverneur Jean-Jacques de Bonstetten présida. Les juges 
; n,; ',. furent Blaise Junod, commissaire et receveur de Valangin 

, au 
nom de René de Challant, dont les prétendus droits de la sou- 
veraineté de Valangin furent réservés par une proteste; Jean 
(le Neuchàtel, seigneur de Vaumarcus, fils aîné de Lancelot, 
ce dernier prit son congé judicialetnent et il mit son fils en sa 
place le ü juillet; Claude de Senarclens, seigneur du Rosey, 
conseigneur de Perroy 

, (le Dully, de Grandcy , etc., pour une 
portion du fief de Colombier qu'il avait acquise de Jean-Jacques 
de \Vatteville (ce Claude (le Senarclens avait épousé Catherine 
Chambrier); Olivier tic Diesse, seigneur de Champey; Jean 
d'Erlach, pour son père Thiébaud d'Erlach (1); Jean Gaehet, 

gendre tle Guillaume Regnault, sieur (le Bellevaux, tant au nom 
(le sa feºnnre que (le sa belle-saur; Rodolphe de Gléresse et 
Vincent (le Gléresse, son neveu; Jean Kung tfe Bellifond, au 

(1) il possédait une partie du fief (le Courtelary, Thiébaud était fils 
(le Rodolphe, fils (le Petrenian d'Erlach, qui avait épousé Adelaïde de 
Courtelary. 
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nom de Marc Vorburger de Delémont, son beau-frère 
, tous 1559 

trois pour Bariscourt; Jean de Verdon, seigneur du dit lieu et 
de Chablaix, mandement (le la Corbière, pour le fief de feu 
Roland de Vaumarcus; Jean et Antoine Du Terrraux pour leur 
fief entier; Ers Vickstein, boursier (le Soleure, pour Kriegstet- 
ten; Jérôme de Roll, pour lui-mème; Pierre Vallier, ancien 
châtelain (lu Landeron; 3althasard Baillods, châtelain (lu Val- 
Travers; Benoît Cliambrier, ancien receveur (le Neuchâtel; tous 
pour l'état de la noblesse. - François Clerc, ancien châtelain 
de Thielle et pour lors châtelain du Lancleron; N. Hory, châ- 
telain de Boudry; Louis Ostervald, châtelain de Thielle; Ni- 
colas Verdonnet, châtelain du Val-Travers; Guillaume Bour- 
geois dit Francey, maire de Neuchâtel; Guillaume Hardy, re- 
ceveur de Neuchâtel; tous six pour l'état des officiers. - Jean 
Chevalier, Louis Rossel 

, 
Etienne Dnplan et Blaise Varnod pour 

les bourgeois; et pour amplification du tiers-état: Jean Rosselet 
dit Charpillod, banneret de Neuchâtel; George Mottarde, ban- 

neret du Landeron; Jean Esmonet, banneret de Boudry; et 
Jacques Du Praz, banneret du Val-Travers. Jean Merveilleux 
étant malade, il lit présenter Hugues Clerc pour juger en sa 
place, mais celui-ci ne fut pas admis, parce qu'il n'était pas 
noble. 

Il y eut dès le commencement de ces Audiences plusieurs Gndcslntiuus pour 

contestations au sujet de la préséance. Olivier (le Diesse s'étant 
opposé à Claude (le Senarclens, son cousin, alléguant que ses 
prédécesseurs, seigneurs de Diesse, avaient toujours suivi le 

seigneur de Colombier immédiatement, et le (lit de Senarclens 
ayant répondu qu'il y assistait en vertu d'un fief' qu'il avait ac- 
quis mouvant de la maison de Colombier, savoir de Jean- 
Jacques de Watteville, seigneur du dit lieu, avec maintenance 
de garantie perpétuelle, et ce par le consentement des princes 
souverains, les ducs de Longueville et de Nemours, et que 
lui-même avait occupé ce siège, comme il paraît par le Ma- 
nuel des Audiences, la préséance fut adjugée au seigneur de 
Senarclens par cette raison; toutefois, cela ayant été remis à 
monsieur le gouverneur, il assigna le siège (lu dit Claude de 
Senarclens vis-à-vis de celui du dit seigneur de Diesse, lequel 
il ne voulut point ôter de son rang pour lors, en attendant 
qu'il en fùt plus outre ordonné par S. A. elle-même, remettant 
par ce moyen leur différend au bon vouloir du prince. Jean 
Gachet ayant aussi voulu être préféré à Jean d'Erlach, comme 
ayant été reçu au siégé de Bellevaux par M. le gouverneur en 
la place de Guillaume Regnault, seigneur du dit Bellevaux, on 
déclara que le dit Gachet demeurerait dans son siège sauf les 

Numérisé par BPUN 



LIVRE Il. 92 CHAPITRE VIII. - DE LÉONOR, DUC DE LONGIIEVILLE, 

1559 droits de chaque partie. On accorda aussi à Jean et Antoine 
Du Terraux, frères, d'y assister tous deux pour le fief Du Ter- 
raux, parce qu'ils soutinrent qu'ils avaient partagé leur fief 

entre eux et qu'on avait accordé la mème chose aux frères de 
Gléresse. 

ur lL Ir La ville du Landeron demanda à cette assemblée des Au- 
diences d'ètre exempte de l'hommage que celui qui est appe- rrndrr Lmuwagr. 

lant doit rendre à ce souverain tribunal, étant obligé de se 
mettre à genoux pendant qu'on lit son grief. Cette ville en fut 
allibérée, parce que, dit-on, c'est une ville qui a des fran- 
chises; on arrèta que ses députés seraient debouts et auraient 
]a tète découverte pendant qu'on lirait leurs griefs, tout de mème 
que la ville (le Ncuchùtel. 

DrRréde parrulé Le 6 juillet, les Audiences décrétèrent qu'il fallait être plus 
pour sc muricr. éloigné que le tl'oisU re duré de consanguinité pour pouvoir se 

prendre en mariage (V. l'an 1560). Il n'y avait en ce jour 6 juillet 
que quatre officiers, quatre bourgeois et quatre bannerets, outre 
tous les vassaux du pays. 

º. rs Trois Etna Les Audiences remirent aux Trois-États (qui pour lors étaient 
lýrucent juger des dél'it composés de douze personnes, comme ils le sont encore nrcrssOurrS sur 
fonds, nbsulumrnt présentement) le droit de pouvoir juger de tous les points d'ac- 

cessoires concernant les fonds, au lieu que, avant ce temps-lb, les prrsonurllrs. 
Trois-Ltats ne pouvaient juger souverainement que des causes 
personnelles, comme sont les tutelles et curatelles, les causes 

can, r, donlon d'injures et de matrimoniales, etc. Mais pour ce qui est des 
pou rai L'a ou aP 

cr, procès qui concernaient des fonds et même les accessoires des 
nuzAu fonds, testaments et donations, on pouvait appeler des sen- 

tences que rendaient là-dessus les Trois-Etats, par devant les 
Audiences. Cependant, comme il était bien difficile de convo- 
quer les Audiences Générales, qu'il fallait pour cela beaucoup 
de dépens, et que pour cette raison elles ne s'assemblaient 
que fort rarement, au lieu Glue tous les mois de mai on con- 
voquait les Trois-Etats , cela lit que les Audiences voulurent 
bien se déporter du point ci-dessus mentionné en faveur des 
Trois-États, tellement qu'elles ne se réservèrent rien que le 
droit de pouvoir Juger souverainement des fonds, de sorte 
que, lorsqu'il en était question, on pouvait encore appeler de- 

puis les Trois-Etats par devant les Audiences. Cet arrêt fut conçu 
en ces termes : 

Arrêt Jr, Aodirn_ Il est décrété par messieurs (les Audiences, que messieurs des Trois- 
"'" q"i't"""'' "` Etats ont plein pouvoir, autorité et faculté de dors en avant vider et Troc, -EAMJ Poulo. 

rité de jugrr. Juger dMinitivenient tous points d'accessoires, touchant les possessions, 
héritages, censes, testaments et donations entre vies, et cela en con- 
sidération que plusieurs détenteurs et jouissant du bien d'autrui, contre 
Dieu et raison, ne tendaient qu'à longueurs et fuites pour toujours jouir. 
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Mais quant à la cause principale, elle ne pourra être connue que par 1559 
messieurs des Audiences seulement. 

René de Challant fit faire dans ces Audiences, par la bouche Protestation du 
de Blaise Junod, qu'il y avait envoyé pour y assister de sa 

sr'gnrnr de Vnlan- 
gm, qur, n'étant 

part, des protestations et déclarations sur ce qu'il ne l)l'Cten- plusvass; d, iln'est 
dait )as de se plus trouver aux Audiences, ni d'être obligé de plus ubl'gc den 

1b ruser uu juge . - 
le faire, à cause de sa souveraineté de Valangin, ne voulant Audieures de Neu- 

plus se reconnaître vassal ,à cause de l'achat qu'il avait fait ei'à``l. 

de Claude Collier de la souveraineté, l'an 154. Cette difficulté 
dura toujours jusqu'à l'an 1584. 

, qu'elle fut terminée par les 
cantons. 

Ces Audiences firent plusieurs décrétales qui ont depuis servi uécrétalesdesAu- 
de loi à 1'Etat. Il fut arrêté : diences. 

1. Qu'une veuve a l'option de s'en tenir à son usufruit ou au tes- Usufruit. 
taillent de feu son mari, et qu'il suffit que son tuteur le déclare pour 
elle. 

2. Une partie ayant produit un grief amplifié, fut condamnée à un Grier: unpsfia. 
ban de soixante sols, et on sentença qu'on ne peut pas accorder à la 

partie un double d'un grief' amplifié, cela n'étant pas la coutume. 
3. Que celui qui ramène par deux fois une même chose par devant ramener deux 

wéuæ les Audiences, doit être condamné à un ban de soixante sols. 
fuis un. 

cause. 

4. Qu'on ne peut actionner personne pour être garant des fruits et Garants dex rnsécs 

rosées. 
rt rruib 

5. Que ce n'est pas la coutume (lu pays d'avoir deux traites. oaacPrutavuir dr- traites. 
6. Tous testaments et donations entre vifs, sans y appeler cinq à six 'ré"'aies requis 

témoins, sont nuls. a"c dnnations 
trc Tirs. 

7. La femme mariée ne peut vendre ni aliéner son bien sans l'aveu Pen ne durt cire 

et l'autorisation de son mari. 
nutorisée. 

8. Le garant doit être appelé en garantie avant que de répondre à Quand le garant 

la demande de l'acteur. duit ètre appel'. 

9. On lie petit rechercher le voisin de sa possession pour dommagè ia, i "re non guéa- 

causé par le cours d'eau d'une rivière non guéable. 
10. Celui qui jouit d'une possession dont est appel, doit en jouir Pns, r�ion conti- 

jusqu'à ce que l'appel est vidé. (Ce dernier est un point de coutume nue'nalgré l'appel 
donné par le conseil de ville du 19 novembre 1516. ) 

11. Un certain Jean Caille, qui avait donné un démenti à Jean Fran- Dén, eati donné 

cey au Cliàteau pendant la tenue des Audiences, fut condamné a trois dans les Audivuces 

jours et trois nuits de prison au pain et à l'eau, et au sortir de la l'uni' 

prison reconduit aux Audiences pour y demander pardon et payer 
un ban. 

Jean et Antoine Du Terraux, dit du Vautravers, ayant fait Fief nu Terraux 

partage tant de leurs biens ruraux que de leur fief> tirent faire Parlag'; 
ilrcunuaias: u'cee 

des reconnaissances par Antoine Petitpierre, lieutenant du Val- de ce Ber. 
de-Travers, que Jean-Jacques de Bonstetten, gouverneur de 
Neuchâtel, leur accorda pour commissaire , 

l'an 1559. Les vas- 
saux de la maison Du Terraux, leurs prédécesseurs, avaient 
accensé une partie des terres de leurs fiefs à des particuliers; 
ils en recouvraient les censes à forme des lettres qu'ils en 
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1559 avaient passées; niais par le laps de temps et par le change- 
ment des possesseurs, ces censes s'étaient perdues; c'est pour- 
quoi il fallut nécessairement faire des reconnaissances pour les 
retrouver. On y inséra aussi de nouvelles couses (le trois inuids 
de froment, quatorze setiers de vin et une place pour bàtir 
une maison que les dits prédécesseurs des susdits Jean et An- 

i. egs rait i, r, i, lise toine Du Terraux avaient léguée à l'église, à la charge de cé- 
lébrer un anniversaire et une messe basse, ce qu'ils avaient 
réclamé et dont ils avaient obtenu le retour par connaissance 
de la justice légatrice (V. l'an 157G). 

I. etlred" Pasýears Quelques pasteurs de Lausanne écrivirent à la Classe de 
de il 
(I 

Issea, 

" 
1; ' Neuchatel le 4ýr cl septembre pour lui demander avis sur des i\rnrlul_ 

tel, au sujet de questions qui regardaient l'excommunication et sur des injures 
l'escnuuuuuicalimi 

qui avalent été faites à certains frères déchassés pour cette 
r: ul Irm r. Poud cause. Farel leur répondit au nom de la Classe, le Iet octobre; 

na mmý de la 
cl: sr 

il leur montra par une savante dissertation 
, 
jusqu'où l'excom- 

Ju+qn ofeue Pest munication est inséparable du saint ministère et jusqu'où ils 
"'`e11" 

pe sinter chus leurs fonctions sans disci lline" il les liaeouragwue�t de pouvaient p'1, 
Fana. encourage de préférer Jésus-Christ et l'intérèt de sa doctrine 

et la gloire économique dans l'église à toutes considérations 
de dangers et de disgràces; il les somme de ne point s'ébran- 
ler, de tenir le parti des frères déchassés et de faire paraître 
la nlèule fermeté et ferveur qu'ils avaient témoignées étant dé- 
tenus en prison, sans se relâcher du zèle nécessaire. Il leur 
représente les plus grands maux qui pourraient procéder de 
leur connivence, crainte et relâchement de zèle; il les fortifie 

Sirnnpvr de sa au Seigneur, etc. Sa lettre est ainsi signée : VCGter si vos Christi 
Irllrr. 

enfin FnRELI. ('s, suo et aliorum cum quibus agit noutlue. 
I. ellrr de virel ; Viret écrivit de Lausanne à Farel, (lu 22 décembre, que la 

Farel. 

Classe avait soutenu la cause de ces pasteurs, qu'elle n'avait 

point voulu en élire d'autres; qu'elle avait député deux frères 

au sénat de Berne, qui, à leur retour, avaient apporté des 
I', mini. h''r d. - 

lettres par 
lesquelles ils étaient (le nouveau priés de demeurer 

r6n"sr; Juirat dr- 

meurer doue leurs 
dans leurs églises; qu'on ne leur avait fiel prescrit, sinon d'ap- 

peler peler aux consistoires et d'instruire les ignorants avant (lue de 

les admettre à la sainte table de N. -S.; mais (lue Dieu v pour- 
voirait, etc. 

I+nrelru, munique Dès que Farel eut reçu cette lettre, d l'envoya à Jean Patton, 

w"la" Irllrr iPnl- 
bm, p:, truriCo_ pasteur a Colombier, son bon ami, pour le consulter; il l'ex- 

porte de prier Dieu pour Viret. et ses frères. 
Le eou, vil eu" Le 5 septembre, les conseils (le ville et la générale com- 

roauuuuaul.: cou- , 
lirwrut de. n�L"- Illllllautè étülit assemblés, confirmèrent de nouveau tous les ar- 

unail" de poh", ticles passés le 27 janvier 1557, par lesquels 
il est statué : 

Que les délinquants seront chàtiés sans grâce ni merci et le passé 

1 
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pardonné. Aussi ceux qui se promèneront pendant les sermons, soit 1559 
vers Vieux-Chàtel, à Cloître ou ailleurs, seront châtiés pour cinq livres. 
Item ceux qui n'auront lanternes, ou qui permettront ou eux-mêmes 
le feront, de porter des chandelles ou du feu sans lanternes, seront 
aussi sans grâce châtiés pour cinq livres; et que chacun prenne garde 
quels ouvriers il prendra, à cause du bruit qui court. Item que nul 
n'ait a rapper ou grapiller sur ses propres vignes, pendant qu'il ya Sur le grapillage 
une seule vigne à vendanger, sous peine de cinq livres. (V. le 4 avril des ̀ig1es. 
1540, le 23 niai 1579). 

Lancelot de Neuchâtel 
, qui avait ci-devant passé: en faveur i. anrelot sle eu- 

cliLt-"I, qui avait de ses quatre fils une amodiation (le ses terres et seigneuries ss,, i,,,,, r (V. le 7 novembre 1558), les leur remit absolument le 19 juillet ses r1_,, les leur 

xLandounr com- 1559, 
par acte signe Claude Badlods dit Girard, notaire, re- 

1,6; trnieut pw" un 

servé la maison et domaine de Neufchâtel, les vignes situées trait,. 
dans le vignoble de Neufchâtel et dans celui de la Comte ,à con- 
dition que ses dits quatre fils seraient chargés de toutes ses 
dettes, et que lui, le père et ses fils ne pourraient ni vendre, 
engager, aliéner, ni hypothéquer ]es dits biens sans le consen- 
tement les uns des autres. Par ce traité , 

les quatre fils pro- 
mettent de délivrer annuellement ,à 

leur père , sa vie durant, 
vingt muids de froment, quatre muids de moitié froment et dix 
muids d'avoine, deux sacs de glands et deux sacs de noix, 
vingt chars de foin , trois cents gerbes de paille , quarante cha- 
pons et quarante poules. Et à condition qu'après la mort du 
dit Lancelot, tous les biens qu'il délaisserait retourneraient de 
plein droit à ses dits fils. 

Ce qui donna occasion à faire ce traité, fut que Lancelot, Rai-�s pour les_ 

nonobstant l'amodiation qu'il avait faite a ses fils, n'avait pas ligýrent'lear 

laissé que de faire des dettes et des aliénations, ce qui avait psreàf. iirece 
obligé, ses fils d'en porter des plaintes aux Audiences généra- ýýl Srs uuuýcllrs 

les, qui ordonnèrent qu'on ferait publier des défenses et in- dettes. 
terdictions aux prônes des églises que personne n'eût plus à 
contracter avec lui, à peine de nullité, à moins qu'il ne fùt 
autorisé par Jean de Neuchàtel , son fils aîné. En suite de quoi Se, fils pr�e. l ,t 
les dits fils partagèrent ses biens; ils convinrent entre eux, (les a" il'! -s 
fiefs; Jean et André eurent Vaumarcus et Travers, Claude et 

Simon eurent f, orýrier et quelques biens 
ruraux. Ils s euga gel'ent 'rr, ' 

cor; d u` 
i7 Dot aux deux 

de payer la dot promise à leur sSur mariée et d'en donner sieurs. 

aussi une à leur autre soeur ; et comme la portion de Claude 
et Simon n'était pas équivalente à celle des deux autres frères 
qui avaient eu deux seigneuries, on détacha Derrière-: Moulin 
de la baronnie de Vaumarcus, de laquelle il dépendait, pour 
l'annexer à celle de Gorgier, afin de les égaliser. 

: luglai. rrfugirs ru Plusieurs Anglais étaient venus en Suisse, et même a , Lu- S� l�i rrwur_ 
nrvd dans lem" pa- 

chàtel, où ils s'étaient réfugiés, à cause des persécutions exer- trie. 
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1559 cées en Angleterre par la reine Marie. Celle-ci étant morte 
cette année, et la reine Elisabetll lui ayant succédé, ils re- 
tournèrent tous dans leur patrie. 

Les pluies froides Les pluies froides et continuelles qu'il fit en été, empêchè- 
C11''`'`'1 t "'"" a: rite. rent l'abondance et la maturité des raisins et des fruits de la 

vente du sin. terre. On fit la vente à Neuchâtel vingt livres le inuid. 
nrputntinndes L'empereur Ferdinand I°" étant dans une diète à Augsbourg, 

suisses , ai: les Suisses lui envoyèrent des députés, pour le prier qu'il lui 
plùt de leur confirmer toutes les franchises, priviléges et fiefs 

Il r, "�n�ee n: qu'ils tenaient de l'Empire. Ce qu'il leur accorda, et ce dont il 
fefsde''"s"" . leur en passa un acte authentique et ce à perpétuité, sans qu'il 

fùt nécessaire à l'avenir d'aucune confirmation. Il renonça même 
il tous les fiefs de la Suisse, et par conséquent aussi au comté 
de Neuchàtel. Il les exima et affranchit entièrement de l'Em- 
pire et de la reconnaissance qu'ils avaient accoutumé de faire 
des fiefs qu'ils possédaient. 

1560 Le 27 mars 4560, les Audiences étant de nouveau assemblées 
Aud, enCe"'' "e à Neuchâtel 

, on y confirma l'arrêt fait l'année précédente en Cld,, el. 
cw: rr::. "t. °� du faveur des Trois-Etats de sorte que dès-lors ils jugèrent sou- freur : ucord: aux 

Trois"Etn, s. verainement des accessoires (les fonds. 
Audiences érig: ies René de Challant, ensuite de la protestation qu'il avait fait 
" ''"" 

, t, "n 
faire par Blaise Junod, l'année précédente , par-devant les Au- 

, ý. 
diences de Neuchàtel, voulut aussi assembler un semblable tri- 

itenrse déCLve bunal, qu'il érigea à Valangln, se déclarant souverain dans cette 
suuYeruiu. 

seigneurie; de sorte qu'au lieu qu'auparavant il n'avait que le 

plaid de mai ou les Trois-Etats, composés de douze juges, 

qui étaient les mêmes que ceux des Trois-Etats de Neuchâtel, 
lesquels se transportaient à Valangin pour y juger, et d'où l'on 

pouvait encore appeler aux Audiences de Neuchàtel, René éta- 
blit aussi un tribunal souverain ou des Audiences générales 
dans sa seigneurie, quoiqu'il fùt vassal du comté de Neuchàtel. 
il lit assembler cette année ces nouvelles Audiences et choisit 
les juges qui suivent : Pierre Gautier, son maître d'hôtel , 

N. 

Juges de, Audiru- Maillard; Louis (le Pierre, seigneur de la Bourcar'derie; Pierre 
Ces de vulungiu. Illayer, Jean 1. 'Escureux, au nom de Benoît Challlbrier, qui pos- 

sédait le fiel' De Pierre (V. l'an 1537); Guillaume de Belniont; 
Christophe Millet, seigneur (le Treytorrens; Robert de Flanc- 

ville, seigneur de la Chaux; Guillaume Barret, (le Neuchàtel 
, 

châtelain de St-Ursanne; Antoine (le Lonnes, secrétaire du 

comte René; Jean Inter, châtelain (le la Neuveville; Guillaume 
Bergeart, secrétaire et conseiller du dit lieu; Antoine Servant, 
d'Estavaycr, tenant le lieu des Robins d'Yverdon ; Biaise Junod 
et autres. 

Peseen, r�lcontro. Ces Audiences commencèrent le 23 juin. Pierre Besson d'En- 
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golon fut le premier qui y obtint un passement contre la com- 1560 
munauté de Fenin pour le droit de pâturage qu'elle prétendait 
avoir sur le lieu de la Borcarderie. t" 

Les juges de ces Audiences prêtèrent le même serment que nené fait des lofs. 

ceux de Neuchàtel, et René, pour montrer sa souveraineté et 
son indépendance, fit aussi des décrétales qu'il fit publier : 

1. Comme sera à faire pour les obligés que les aucuns font faire argent iiien lu Ibt, ýnr 
sans gage, et prendre les biens et iceux faire vendre au plus offrant '-du an plu, et- 
et dernier enchérisseur? Nous ordonnons qu'il en sera usé, comme du fiant. 

passé, sans y joindre aucune condition nouvelle; toutefois sans y com- 
prendre les deniers de la seigneurie auxquels nous ne touchons rien 
par cestes. 

2. Quels dépends et gages doivent prendre ceux de la justice quand Epices de, iugP9. 
ils plaident hors de l'ordinaire, tant au bas qu'aux montagnes? Nous 

ordonnons qu'ils prendront leurs journées accoutumées, et un repas par 
chaque assiette et que cela ne se fera que deux l'ois :à savoir le ma- 
tin, hors l'ordinaire, ils plaideront dès les sept heures jusqu'à dix, et 
après dîner depuis deux heures jusqu'à cinq; et au jour du mercredi On ï''' ldaiaer ac 
se plaideront toutes les causes extraordinaires, et le samedi les causes ''`'l`'"e" 
ordinaires, sans aucunes extraordinaires, soit au matin ou aux vêpres; 
et quant aux dites causes extraordinaires, à nos justices aux jours après Qw"I, i, ýýn, 0ý. 
nommés, savoir au dit Valangin le mercredi, au Locle et à la Sagne a0'L l'la le' 
le samedi, et aux Brevets le mardi, et non autres jours, et durant les 
dites heures. 

3. Quels salaires et dépends devront avoir ceux qui sont ordonnés E nulume t des la- 

et commis de ceux de la justice, pour faire taxer soit meubles ou héri- 
tages, et seutblablement du sautier qui ira avec eux? Nous ordonnons 
que, pour taxer une pièce de terre, seront ordonnés deux de la jus 
tice, non suspects, et les plus voisins du lieu où se fera la taxe, les- 
quels auront pour leur journée et dépens huit gros par homme, quand aappnrt, ac, iaýes 
ils vaqueront tout le jour aux dites taxes, et quand il ne vaqueront 
que demi jour, ils ne prendront que quatre gros et autant pour meu- 
bles; sur ce seront tenus les dits taxeurs venir apporter leurs taxes 
sans autre mission, et au sautier sera donné de même qu'à l'un des 
dits taxants; et quand ils feront plusieurs taxes d'un jour, ils n'auront 
néanmoins que leur dit gage, que ceux auxquels ils auront taxé paie- 
ront entr'eux selon les taxes à l'équipollent de la vacation du temps- 

4. Quand la propriété de la justice va sur une place, à laquelle occa- 
sion elle y doit aller? Avons sur ce ordonné, quand sera requis d'aller 
la justice sut' le lieu pour les points après déclarés, seront seulement 
ordonnes quatre justiciers les moins suspects et plus suffisants, lesquels onnean ta, I ver 
visiteront le lieu et en feront rapport à la justice, auxquels sera et ''""'"°tr` cu"rs. 

devra être ajouté foi, auxquels sera donné pour leurs journées et dé- Leurs cuulnmenls. 
gens huit gros chacun par joui-née entière, et pour demi-journée quatre 
gros, et pour le clerc et sautier chacun autant; et les causes pour les- 
quelles la dite propriété devra aller sur les lieux, seront quand il y 
aura dommage évident: item pour cas de déboineinent, outrages faits En quel cas onloit 

les tins aux autres, et pour l'aire ouverture de chemin et semblables 
ra ýisfon locale- 

qui méritent vue du lieu. Comment les Ldtes 

5. Pour le fait des hôtes et comment ils devront se faire payer pour peurcut, e raire 
1'. 3 Cr. 

ANNALES DE BOYVE. TOME 111.7 
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1560 dépense de taverne faite dans leur maison? Nous ordonnons qu'il en 
soit fait selon la sentence dernièrement rendue aux Audiences. 

(i. Pour le fait des échanges qui se font cauteleusement, nous or- 
donnons qu'il en soit fait selon l'article en la réformation des notaires, 
et l'aire jurer les parties qu'il n'y a point d'abus et que le droit de 
proximité ne soit aucunement aboli. 

rn c' I' 7. Sur le fait de proximité que les aucuns peuvent vendre et acheter, 
1`"''"irile cet''`' inhibition et défense est faite à tout preume de ne vendre le droit de 

proximité à qui que ce soit, et quand un preuine voudra réimbre quel- 
que pièce par proximité, il sera tenu de faire serment en jugement 

que la dite proximité est pour lui et non pour autre, et le tout sans lui. . pnnr fraude et barrit. 

r, =�1 ., , rý"r - 8. Pour le fait des réachats terminés, nous ordonnons, statuons et 
décrétons, que tous réachats seront perpétuels. 

s°ý°i `I''�a"'1"''' 9. Quels salaires devront avoir les sautiers, tant en gageant connue 
en ajournant les gens, soit au bas, soit à la montagne? Il a été or- 
donné que dors en avant les sautiers qui seront par nous ordonnés, au 
Val-de"Ruz et aux Montagnes, prendront et percevront les gages et sa- 
laires qui s'en suivent, à savoir: ceux du dit Val-de-Ruz prendront pour 
chacun gagement et ajournement trois gros; et quand il leur convien- 
dra d'aller à la montage, rière la mairie de Valangin, ils prendront pour 
chacune exécution, tant pour gager que pour ajourner, deux gros; et 
celant aux autres sautiers (les mairies des Montagnes de cette Seigneurie, 
ils prendront pour chaque gagenent un gros et pour chaque ajourne- 

r: ment trois gros, à cause de la distance des lieux, et est faite inhibi- 
`'''I'" r- fion et défense à tous les maires de notre dite Seigneurie de ne insti" 

tuer, ni faire faire aucune exécution, soit pour gager, ajourner, ni 
autrement par autres que par les sautiers par nous ordonnés, à peine 
(le désobéissance, et par même moyen est défendu à tous les jurés des 
dites justices de ne faire l'office de sautier, à peine que dessus. 

10p', r. " Jý, t. 10. Comme on se doit guider au juge extraordinaire ou renfort de 
justice? L'ordonnance en a été laite, auprès de laquelle il faut de- 

meurer. 
Or d u.: P >tir 11. Quelles causes se doivent vider aux Etats et des missions des 

`100 parties? Pour ce qui est des sujets de notre Seigneurie qui ont été 

condamnés aux procès intentés en basse justice, ne tâchant sinon de 

s'aider (les dilations que les appellations leur peuvent permettre, ce qui 
revient au grand dommage et détriment des parties, tant appelants 
qu'appelés, e1 même en plusieurs et diverses causes de petite impor- 

tance ne méritant dilations, pour éviter les frais et dommages qu'en 
peuvent succéder à nos dits sujets et pour l'abréviation de justice, 

avons ordonné ce qui s'en suit :à savoir que toutes causes desquelles 

aura été appelé, concernant l'ait de mariage, d'injures, dettes et tous 

accessoires, seront ci-après vidées et jugées définitivement par les sieurs 
(les tais qui par nous seront ordonnés aux dépens des parties qui 
tort auront. 

13. Quels gages et journées doivent avoir les témoins qui viennent 
l'aire rapport en justice, pour être examinés à requête (les parties? 
Avons (lit que chaque témoin, quand il vaquera toute la journée au 
fait de ténwinnage, prendra huit gros par journée et dépens, qui ne 
sera résident aux lieux où l'on tiendra justice ; et quand il ne vaquera 
que demi-journée que quatre gros, et ceux qui seront résidents au lieu 

1 

r 
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où l'on tiendra justice, ils ne prendront que six gros pour journée et 1560 
dépens, et pour demi-journée trois gros, et pour la Seigneurie néant, 
comme du passé, lorsqu'on tiendra justice. 

13. Quels juges peuvent et doivent juger aux causes de coºnºnunautés Qýýý peut jagrr drs 

Nous ordonnons que tons jurés de justice pourront juger des causes muscs dr; comnnr 

umrtd,. de communauté à communauté, exceptés ceux qui seront proches au 
deuxième degré (1), et tous autres passé le deuxième degré en pour- 
ront juger, excepte ceux ci-dessus. Et quant aux causes de particulier 
à autre, en sera usé comme du passé. 

Les Audiences de Neuchâtel qui étaient aussi assemblées Auairncesde eu- 

ýt:, t"t. comme il a été dit ci-dessus et qui, en l'année précédente, 
avaient réglé le degré de parenté auquel on pouvait se marier, 
trouvèrent à propos de le faire publier. Voici la teneur du 
mandement : 

Nous Jean-Jaques de Bonstetten, etc. Au maire de la ville ou à son ýi, udrneot sur Ir 
lieutenant, salut. 

Nous dr. rd dr tNU"ýulr 
vous ordonnons que vous ayez à l'aire couuan- "- 

dentent exprès de notre part au ministre du saint Evangile (le l'église 
de Neulchàtel, de lire et publier au prône d'icelle ou en plein sermon 
devant le peuple, dimanche prochain du matin, la décrétale et ordon- 
nance établie et passée unanimement par les seigneurs des Trois-Etats 
des Audiences générales de ce dit comté, le ti juillet en l'an dernier 
1559. En quel degré (le consanguinité entre mari et lemme mariage 
se peut contracter efficacement et avoir lieu, étant très requis pour le 
bien et repos du dit populaire (le dresser le (lit décret pour réformer 
plusieurs abus, et éviter grandes plaidoieries, peines, fiais et intérèts 
qui aviennent desordonnéntent en ce (lit comté à cause des degrés de 
lignage en matière de mariage entre mari et femme, l'une d'icelle 
partie au troisième et l'autre au quatrième degré d'affinité ; iceux sei- 
gneurs des Trois-Etats des Audiences générales, par mûre délibéra- 
tion des scientifiques de la Classe de ce dit comté, ont décrété et 
ordonné, décrètent et ordonnent par vertu de ces présentes lettres, 
quoique, selon la sainte Ecriture, le mariage se petit irrépréhensible- 
ment faire et subsister au troisième degré d'affinité et consanguinité, si 
est-ce que pourtant moins scandaliser nos circonvoisins encore infir- 
mes de notre rélorniation évangélique, icelle conjonction matrimoniale 
ne se fera ni contractera dors en avant rière la souveraineté de ce (lit 
comté de Neufcbittel qu'elle ne soit passé le troisième degré de cou- 
sanguinité de tous côtés, sauf et réservé les autorités de mon dit sei- 
gneur le Prince souverain mais les défaillants d'icelui décret seront 
punis selon l'exigence de leur dite transgression, dont chaque personne 
en soit avertie pour n'y prétendre cause d'ignorance. Témoin le seing 
accoutumé de Pierre Chambrier, comme secrétaire-général juré de 

notre dit Prince souverain en icelui dit comté de Neufcbittel, mis à ces 
dites présentes par notre commandement (2) pour corroboration de toutes 
les choses y écrites. Au chàteau (le Neufcbitel, le 28 mars 1560. 

Marie de Lorraine, reine douairière d'Ecosse et duchesse Mortdcturcuc 

(1) On ne comprend pas comment on peut ètre parent d'une com- 
munauté. Il faut que cela s'entende d'une personne qui serait particu- 
lièrement intéressée au fait. 

(2) V. l'an 1651, secrétaire d'Etat. 

21 
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1560 douairière de Longueville, mourut cette année 1560. Elle avait 
.. 'ên° '''' été mariée : 1. à Louis d'Orléans, duc de Longueville, dont elle 

eut François d'Orléans, prince souverain de Neuchàtel, mort le 
22 septembre 1551 ; 2. à Jacques V, roi d'Ecosse, mort le 13 dé- 

cembre 454.2, duquel elle eut un fils, mort jeune, et une fille, 

nommée Marie, qui naquit huit jours avant la mort de son père 
et qui fut la mère de Jacques fer, roi de la Grande-Bretagne. 
(V. l'an 1543). 

\1"'I'Icý ý. de Jean-Jacques de Watteville, avoyer de Berne, seigneur de 
\\all, "villc, seign Colombier, 

, I,,,,, ",,,,,,,,;,, c Villars-le-Moine et conseigneur de Bevaix, etc., 
s;, fe mourut cette année 1560. Il avait épousé Rose, fille de Phili- 

bcrte (le Chauviré, seigneur de Colombier, gouverneur de Neu- 
Scs chàtel, etc., de laquelle il eut trois fils, Girard, Jacques et 

Nicolas. Le premier, savoir Girard, etait un vaillant capitaine, blil . "n l'raw"hr- 

c,,,,, ý, ý, "I,, -e, iL qui entra l'an '154.9, et par le consentement de LL. EE. de Berne, 

dans le service de l'empereur Charles V, et après avoir servi 

pendant quelques années en Allemagne , 
il se retira dans la 

Franche-Comté de Bourgogne, où il avait des biens provenant 
de sa mère, et des parents considérables, il s'y habitua et y 

II Ili, ro r, "ý", "� ýý' embrassa la relingion romaine. Comme il n'avait point d'enfants, 
s nu'6r dr qui J., 

moicu� il attira dans la suite son frère Nicolas, qui changea de roll- 
de gion comme lui et qui hérita (le tous les biens de son frère 

Girard. Ils eurent l'un et l'autre des emplois considérables au 
service de Philippe II, tant en Espagne que dans la Franche- 
Comté. Ce Nicolas a eu une nombreuse postérité; il est la 

souche de tous ceux de la maison de Watteville qui ont vécu 
I";, Iill' 'l' ý' dès lors en Bourguignon et en Espagne. Le susdit Jean-Jacques 

(le Watteville eut aussi une fille, nommée Barbe, qui fut ma- 
riée à Beat-Guillaume de Bonstetten. Rose de Cliauviré mourut 
aussi peu de temps après son époux. 

Ochoi luit i, -�x Par un acte du 28 Juillet 4560, René de Challant accorda aux dý. I:, et :,,,. _d, "- 
,,,. Iparoissiens 

de la Chaux-de-fonds, que lorsqu'ils se trouveront 
111101"''"'I""s dans leur ancienne paroisse du Locle, de la Sa-ne, etc., ils 

Irur uuriruuc lw- 

pourront y communier, pourvu qu'ils soient dignes et capables 
de recevoir la Sainte-Cène, et qu'ils pourront s'y faire épouser, 
cil apportant (le suffisantes certifications des pasteurs des pa- 
roisses dont ils seront. 

11 exempta les paroissiens qui avaient depuis peu bâti une 
pnrrr I� ur,, ieun de 

maison (le cure des réparations qu'il y aurait à faire à l'ave- 

nir, et que ceux qui y demeureront devront la maintenir, et 
Ruine dk" w' 'on . qu'en payant fciniiie (le moisson au ministre de la Chaux-de- 

l'ond, ils en seront quittes à l'égard des autres ministres du 
Locle, de la Sagne, etc. L'acte original est signé Challant et 
scellé de sou sceau. 

k 
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René donna encore aux habitants de la Sagne une portion 1560 

de leurs pâturages et communs, par un acte du 2 août 4560. Concession faite 
r Il leur accorda la liberté de tenir leurs bois, en bois de bans, 

ceux de la tiaanc. 

d'établir des forestiers, moyennant la censé de huit sols, huit 
deniers bons lausannois et douze écus d'or d'encrage. L'acte 
fut signé par Blaise Junod, l'an 4567. 

Sébastien de Montfaucon, qui avait transporté, l'an 4536, le Mort dr si6as ieu 

siège épiscopal de Lausanne à Fribourg, mourut cette année; de 
ivit)ue dr 

il eut pour successeur Antoine de Gorevedo, qui était abbé de saune. 

St-Paul de Besançon. 
L'an 4560, il fit un beau printemps; mais les pluies qui com- Longues ploies en 

mencèrent à la St-Jean durèrent longtemps; ce qui causa des `te. 
débordements d'eaux et (les ravages, et retarda les moissons netarddesmois_ 

metc. et les vendanges. On vit une comète, des flammes de feu au Cuson 
ciel et il plut du sang. Il tomba beaucoup de grèle en divers cr, /le" 
lieux et grosse comme des Sufs d'oie. La vente se fit trente- "'ý�te du sin. 
huit livres le muid. 

Le différend qu'avaient le duc de Savoie et LL. EE. de Berne 1561 
au sujet du pays de Vaud, dont ces derniers s'étaient saisis 

Confirence,, our 

l'an 1536, n'étant pas encore terminé, on tint pour cet effet une le l, 13 "le,; ud, 
journée à Neuchâtel, le 10 février 4561 

, où comparurent non- Savoie, tenue h 

seulement les députés du duc et ceux (le Berne, niais aussi quel- `Neu"'ol`l" 

ques envoyés des cantons, en qualité de moyenneurs de paix. 
Mais cette journée n'ayant produit aucun effet, on en marqua nmuvellejonruie., 

une autre à Bàle, où les ambassadeurs de France, d'Espagne a"le four le mime 

et ceux des cantons s'assemblèrent, le 48 mai, avec ceux du 
sujet. 

duc et du canton de Berne. Ces derniers étaient Antoine Tillier, 
Nicolas de Diessbach, Wolfgang de Weingarten, Jean Steiger 
et Ambroise Imhoff, tous du sénat, et Nicolas Zurkinden, se- 
crétaire de ville. On y proposa plusieurs moyens d'accommo- 
dement. Les députés de Savoie et de Berne demandèrent du 
temps pour référer le tout à leurs constituants. 

On 
indiqua une 

LeseonfCrenecsdC- 

autre journée à Bâle, sur le 24. aoùt, où les députés du duc meurent iuutilea. 

déclarèrent qu'ils ne pouvaient pas accepter les offres qui leur 
avaient été faites, et par ce moyen tout demeura indécis. 

Les habitants de la baronnie de Gorgier ou de la paroisse Les sujets de cor_ 
de St-Aubin obtinrent la bourgeoisie de Berne. La lettre que g er sont rrrns 

combourgwis de 

LL. EE. leur en passèrent, contient ce qui suit 
Berna 

Nous l'advoyer, Petit et Grand Conseil, nommés les Deux-cents de Tenam"del'aetedc 

Berne, faisons savoir à tous par ces présentes, qu'en considération et eo"'i'ourseoisie" 
respect de l'affectueuse supplication et requête à nous par les gouver- 
neurs et bonnes gens, manants à Gorgier, St . Aubin-le-lac, Sauges, 
Frésens et Montalchiez, étant de la Châtellainie du dit Gorgier, de les 
prendre, recevoir et accepter pour nos bourgeois, tous iceux habitants 

rière la dite Châtellainie et leurs perpétuels successeurs. Sur ce, par 

i 
i 

ýýý 

, ýý 

Numérisé par BPUN 



LIVRE Il 102 CII. IPITRE VIII. - DE LÉONOR, DUC DE LONGUEVILLE, 

1561 bonne et mûre (lélibération, conseil et avis, avons pris, reçu et assumé, 
fl: msr eu scrlu de prenons, recevons et assumons pour nous et nos perpétuels succes- 

In, lueue il�nnt leurs pour nos bourgeois, leur octroyant de se pouvoir servir, gaudir priýild4ir. pour 

i et fortifier de tous les privilèges, franchises et droits, desquels nous 
Garnnlicdc LL. LL, bourgeois et résidents maudissent, en leur promettant en bonne foi les 

garder à notre possible de toutes invasions, foules, oppressions et 
injures, tant que par droit et honneur nous le pourrons faire, contre 
ceux lesquels leurs droits par ci-devant introduits corrompre voudraient, 
et leur inférir dommage contre droit, et outre leurs offres de se vou- 
loir soumettre à justice les voudraient parforcer à leur ôter leurs biens, 
possessions, et autres leurs dites investitures comme à autres nos bour- 
geois (le faire sommes entenus et obligés, pour ce qu'ils nous ont pro- 
mis et juré, comme il se couste par la lettre de revers qu'ils nous ont 

c., nnent er�a de donnée, datée du jour et date des présentes, qu'ils veulent être loyals 
Gorgier dormi 

�",;;, LI. L1:. et le'als à nous et il tous nos successeurs, aussi de nous servir et aider 
Quatre bannes. a leurs constes et missions et il notre requête de quatre hommes bien 

armés et enlbastonnés, quand nous marcherons pour aller en guerre 
avec notre enseigne ou peson, et de huit hommes bien armés en point, 
quand nous marcherons et tirerons en guerre avec notre bannière, en- 
tendant que quand ils auraient auparavant quatre hommes sur les champs 

avec le penon que la bannière marchée ils y ajoutent quatre autres 
Ils sont oldisés de hommes pour accomplir le nombre des huit hommes. De sorte et cas 
Secourir de corps avenant que minus fussions assiégés et que nous lussions en grande 

et Liens. 

nécessité, ce qu'à Dieu ne plaise, que le dit cas avenant ils soient en- 
tenus nous servir et secourir de corps et biens, à leurs propres frais, 

coudes et plissions, connue autres nos bourgeois et résidents en notre 
ville, (le faire sont entenus, et ce toutefois et quantes de ce nous les 

requerrons et avertirons, sans ce qu'aucun barrat et tricheries oit trop)- 
ilsdoiNentPayer perles d'un Côté ni (l'autre soit atteillpté. Aussi qu'ils se sont obligés, 

leb l'r'sf5' que nonobstant cette présente bourgeoisie ils veulent être obligés de 

payer les péages, pontenages et autres exactions accoutumées de payer 
tant en notre ville connue en autres nos jurisdictions, seigneuries et 
terres sans contradiction quelconque, saut' et réservé les tailles, impo- 

sitions et giettes, pour lesquelles tant seulement et en signe de leur dite 
bourgeoisie, ils nous ont promis (le nous payer tous les ans sur un 
chacun jour (le St-André deux florins d'or de Rhin ou leur valeur et 
nous les tendre et payer h leurs frais et missions en cette notre ville 
à notre maisonnaire qui pour lors sera. Et afin que cette bourgeoisie 
dealeure toujours s en mémoire d'hommes, nous voulons que de cinq 
ans en cinq ans, sur un chacun mardi (le la Pentecôte, elle soit par 
nos dits bourgeois (le la Chtltellainie de Gorgier aux susdits jurée et 
renouvelée, nonobstant quelques occupations ou accidents qui pourraient 

Rcsrrre dr. In sri- survenir; car passé icelui terme, se devra il notre requête faire le dit 
1; ueurie. serment le plus convenablement que faire se pourra , sans tous aguets; 

dans lequel serinent nous avons accordé aux dits nos bourgeois des 

cinq villages susnommés qu'ils puissent réserver et préobtenir leur na- 
turelle et souveraine seigneurie, à laquelle nonobstant cette bourgeoisie, 
ils seront obligés et tenus rendre leur devoir, comme par ci-devant de 
toute ancienneté ils ont accoutumé (le faire; le tout directement sans 
fraude ni barrat. Et pour vérification, corroboration et évidence perpé- 
tuelle (les choses susécrites, nous les dits de Berne avons icestes cor- 
roboré de notre scel pendant. Faites et passé le samedi 15 mars 1561. 

4 

f 
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Girard et Nicolas de Watteville, ayant résolu de demeurer en 1561 
Bourgogne et de ne plus retourner en Suisse, offrirent à LL. EE. 1i1"'e'6an- 

1-ques de AA; dtc- 

de Berne leur seigneurie de Colombier à vendre. Ce que Léo- , ll, " ýre, enl c�- 

nor d'Orléans ayant appris, il leur envoya un député pour leur l°nýb"'r 
àLL. LE. 

de cerne. 

représenter que si cette seigneurie tombait en main morte, cela ,,: n,,,... aurl:,, s 
serait contraire à ses intérêts, à cause clé l'arrière directe et prie LL. L''". "o°e 

qu'il pas r:, cl, etc,. fief qavait sur cette terre, outre qu'en étant le seigneur 
féodal, elle ne pourrait être vendue que par son consentement, 
et qu'il en aurait même le droit (le réemption ou plutôt de re- 
trait féodal, en cas qu'on la vendit; c'est pourquoi il pria LL. 
EE. de ne la pas acheter, mais (le vouloir plutôt porter les sei- 
gneurs de Colombier à la lui vendre, et c'est ce que LL. EE. ý"ý"" I, r.. t ., e.,; u, "�t 
lui accordèrent ; de sorte qu'ils travaillèrent en ce fait pour 
Léonor, leur bourgeois et allié. 

Hugues Clerc, dit Volpe, ou Vulpux, bâtit cette année le chà- Leehàteau de te- 
sues de Fenin; il portait sans doute ce nom de Vulpex à cause d'un 1111 ` Suce 

Clcr 
'lu- 

certain Udriet de Vilpic, de Fenin, qui vivait l'an 44.20 et dont 

parle le commissaire Rolet Bachie clans sa reconnaissance et 
duquel apparemment Hugues Clerc est descendu du côté 
maternel. 

Jacob Regnault, écuyer, seigneur de Bellevaux, mourut sans JlortdeJncoLte- 

enfants; il était fils de Guillaume Regnault; il possédait la moitié Ynux. 

de ce fief, de laquelle moitié Jean Gachet fut héritier. Il avait 
épousé Denise, sa soeur; Jacques Bourgeois, qui avait épousé 
l'autre soeur, remit la moitié de ce fief à son beau-frère. 

On tint encore cette année les Audiences générales il Neu- Audiences à Neu- 

châtel, auxquelles assistèrent Jean de Neuchâtel, baron de Vau- Châtel. 

mai-eus et Travers, Jean et Antoine Du Terraux frères et le 

susdit Jean Gachet, seigneur de Bellevaux; mais il ne s'y passa 
rien de bien remarquable. 

René de Challant passa en faveur de la communauté d'Engo- N fsou ae ýýre à 
Ion un acte, par lequel il déclare que leur maison de cure tom- L"s"'°n rebuue' 
bant en ruine, il entend et ordonne aux paroissiens de cette 
église, qui étaient ceux de Valangin, d'Engolon, de Boudevil- 
liers, de la Jonchère et Vers chez les Billes, de la rebàtir, avec 
promesse qu'il leur fait, qu'ils en seront exempts à l'avenir et 
qu'il obligera le ministre d'Engolon clé la réparer dans la suite. 
L'acte est du 23 octobre 1561. 

Le 12 décembre 1561, dame Jaqueline de Rohan et Léonor Arr;. ée du prince 

d'Orléans, son fils, arrivèrent à Neuchâtel par un vendredi; ce''`°nor et le Ma- 

a�ne 61 encre 

qui causa une joie extraordinaire dans tout le pays, et en par- Neuehàtel. 

ticulier dans la ville. On les reçut avec des cris d'allécgresse et 
Ils "'`'"``"' grec 
de grnudes démon- 

de triomphe ; on leur donna toutes sortes de marques de res- entions d'allé- 

pect et de vénération, et on leur fit tous les honneurs possibles. 
grcuSe" 
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1561 Ce prince voulut, dès qu'il fut délivré de prison, venir voir ses 
bons sujets du comté de Neuchàtel qui avaient fait paraître tant 
d'empressement pour sa délivrance et contribué de grandes 

rcýs de 110- sommes pour sa rançon. François, bâtard de Rothelin, y vint 
`1"1`' l'` aussi avec eux; il était frère de Léonor et la souche de la mai- 

son de Rothelin; il était fils de François d'Orléans, marquis de 
Rothelin, père de Léonor, et il était servant du roi Charles IX. 
La maison de Rothelin, qui descend de lui, subsiste encore au- 
jourd'hui en France. 

u, rendent à lis partirent de Neuchàtel, le 26 décembre, pour se rendre à 
Berne, afin d'y renouveler l'alliance et bourgeoisie avec LL. EE.; 

Ils Iaiený et en passant par le Landeron, comme le prince et sa mère Je nýfunuer le 

é taient réformés, ils tentèrent d'y faire prêcher l'Evangile par 
Christophe Fabry qu'ils avaient mené avec eux ; mais les bour- 
geois du lieu s'y opposèrent, même avec les armes. La prin- 
cesse mère leur déclara qu'elle en porterait ses plaintes à LL. 
EE. de Berne; à quoi ils répondirent qu'ils s'en plaindraient aussi 
à LL. EE. de Soleure, leurs combourgeois. 

Leur arri, "rc il Ils arrivèrent le 28 décembre, par un dimanche, à Berne, où 
Il 

"ýý, ýý'. 
I IIç 

ils furent reçus avec (les témoignages de l'amitié la plus cor- 
Ile grands diale. On leur fit tous les honneurs dùs à leur rang et à d'il- 

homicurs' lustres alliés ; tous les bourgeois se mirent sous les armes et 

revêtirent le harnais pour leur aller au devant ; il y eut une 
compagnie d'enfants de neuf à douze ans, très bien mis, dont 
le capitaine était Louis Schupfen; un grand nombre de séna- 
teurs et des Deux-cents montèrent à cheval. LL. EE. firent venir 
une compagnie des plus beaux hommes choisis dans la cam- 
pagne, dont Ambroise Imhofl', sénateur, était le commandant. 
On tira vingt-quatre canons en leur sonneur à leur arrivée, et 
on les conduisit avec pompe dans le logis qu'on leur avait pré- 

I`rr. rný, q'IL. paré. Le magistrat leur envoya cinq boeufs gras, six tonneaux 
I L. Iru. firent. 

(le vin (le La vaux, cent muids d'avoine et beaucoup de gibier. 
Calvin Flrü n ra- On trouve une lettre (lue Calvin écrit à Farel, en date du 

rell, n"a""("Ilt�` 2 1-mer 8 décembre, dans laquelle il lui dit que Fabry lui avait écrit au ., nndu 

an neurLai. -l. que les frères de Neuchâtel désiraient sa présence au synode 
qui devait s'y assembler le 44 janvier 456`9 ; qu'il était même 
prié (. In prince et (le ses ministres de s'y rencontrer, mais que 
le jour fixé lui était fort incommode ; que dans peu, savoir le 

S. }nwie il le' jtuivier 4562, il devait aussi se tenir un synode à Genève 
lrl. 

pour y traiter de l'état de la religion, etc. 
Viiel Iluitle i. nu- il paraît par une lettre qu'un certain Beaulier écrivit à Farel 
ynnnr lt va u (11 

depuis Genève, dit 3 octobre 4564, que Viret avait quitté Lau- 

sanne, et qu'il s'était retiré (lu côté de Nîmes; que Berald avait 
obtenu son congé et qu'il devait partir avant Noël ; que Théo- 

f 
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dore de Bèze était parti au mois d'août 1561 avec Pierre Martyr 1561 
pour assister au colloque de Poissy en France, (lui devait se T'" ̀"dore ,e neoo Poissy 

ý nn cnBnr ne de 

tenir le 21 novembre ; qu'il avait l'ait une harangue au roi, de 
harangue au roi. 

laquelle il avait envoyé une copie et dont Beaulieu en envoyait 
une autre à Farel. 

Il avait fait un très grand froid au commencement de cette Froid ,; "lent. 
année 1561 ; le 20 janvier, toutes les rivières de la Suisse furent ce, des rivures. 

gelées. Les brouillards, le froid et les pluies de l'été causèrent 
une année tardive et peu fertile ; on fit très peu de foin. Le Année tardive. 

17 
, 
juillet, il tomba autour de Soleure une si grosse grêle qu'elle brosse grée. 

cassa presque toutes les tuiles des maisons. Au mois d'octobre, 
il fit un vent des plus violents, qui renversa des toits, des fo- 
rêts, des ponts, etc. La vente du vin se fit vingt-une livres le vente du in. 
muid. 

Le 2 janvier 1562, Léonor d'Orléans renouvela lui-même, en 1562 
la présence de la princesse sa mère, l'alliance et. combourgeoisie 

Ben"nveuemrnt de 

alliance entre 

avec LL. EE. de Berne. On confirma celle qui avait été faite aléa��r et ,,,, " re. 
l'an 14.86 entre le marquis Philippe de Hochberg et LL. EE., et de Berne. 
on s'y conforma; et après qu'on en eut fait la lecture, monsieur 
l'avoyer J. François Naegeli assermenta le prince et lui fit pro- 
noncer ces paroles : 

Nous promettons en foi et parole de prince et jurons solennellement sormentdnirinee. 
par le Dieu vivant, vouloir et devoir entretenir, garder, observer et 
accomplir le contenu du présent traité de bourgeoisie, dont lecture nous 
a été faite sans aucun dol et variation. 

Jean-Jacques de Bonstetten, gouverneur de Neuchâtel, reçut 
ensuite, au nom du dit prince Léonor, le serment (lu Grand et 
Petit Conseil de Berne, en prononçant ces paroles: 

Nous voulons tenir et accomplir ce que la lettre dit, dont nous a été serinent de Berne 
fait lecture en bonne foi, aussi vrai que Dieu nous est en aide, sans 
fraude. 

On dressa une nouvelle lettre d'alliance, où l'on inséra celle 
qui fut faite l'an 1486 entre Philippe de Hochberg et LL. L'E. 
de Berne. 

Le prince Léonor, étant de retour de Berne à Neuchâtel, ,. énuor rrdte ser_ 

prêta le 26 janvier serment aux bourgeois de Neuchâtel de les Inr 
scons de \eucLitcl. 

maintenir dans leurs franchises, et les bourgeois lui firent aussi 
ensuite, suivant la coutume, le serment de fidélité. Voici les 
propres termes du serment intimé à Léonor d'Orléans par le 
gouverneur Jean-Jacques de Bonstetten : 

Monseigneur, vous promettez et jurez en la foi et serinent de votre 
corps et en parole de prince à vos bourgeois de Neufchâtel, ici assem- 
blés pour recevoir votre serment, leurs hoirs et successeurs, de leur 
tenir et maintenir leurs franchises et constitutions, ensemble leurs an- 
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1562 cienncs bonnes coutumes, écrites et non écrites, desquelles ils ont usé 
notoirement au temps passé, et ainsi vous le jurez et promettez. 

Et voici le. serment que les bourgeois de Neuchâtel firent à 
Léonor d'Orléans, après que ce prince le leur eut prêté. Le 
seigneur gouverneur leur adressa ces paroles: 

Serme Ia. "sboit- Messieurs les bourgeois, vous jurez à Dieu notre créateur et par la 
part que vous prétendez en paradis, que vous serez tous féaux et 
obéissants bourgeois à votre souverain prince et seigneur, selon le 
contenu de vos franchises et libertés et vos bonnes et anciennes cou- 
tumes, écrites et non écrites, lui payer tous trahus et censes dues, 
son profit, honneur et exaltation pourchasser et son dommage éviter, 
et si aucune conspiration ou entreprise contre son bien, honneur, au- 
torités et prééminences (le sa personne et de son dit comté se faisaient, 
le lui réveler et défendre envers et contre tous de vos biens et per- 
sonnes àvotre pouvoir, et ferez et rendrez tous devoirs selon vos 
dites franchises et coutumes, couture vrais, bons et loyaux bourgeois 

sont tenus de faire et rendre à leur souverain seigneur. Ainsi vous le 
jurez. 

Le priner. rnnn- Le prince Léonor, à l'instance des bourgeois, voulut bien leur 

, rite tr' fmuli'rs 
passer un nouvel acte de leurs franchises, par lequel il les leur 

n..: r, urhrnis. 

confirma et renouvella, et même il les leur augmenta; et comme 
cet acte est en quelque manière différent de celui du comte 
Jean de Fribourg, (le l'an 1454, il est bon de le rapporter ici 
mot pour mot: 

Arp, h confirma- Nous Léonor d'Orléans, duc de Longueville marquis de Rothelin, 
tion , te, franeId es comte de Dunois, Tancarville, prince souverain de Neufchâtel, prince 
"" t"mrrirni, ar de Chastelaillon, grand - chambellan et connétable héréditaire de Nor- 

nnnet, rwr. 
nmandie, chevalier de l'ordre du roi et capitaine de cinquante hommes 
d'armes des ordonnances du dit seigneur baron (le Parthenay, Montreuil, 
Bellay, Château-Renaud, Longny, Vonnans et Mervant, Gournay, Estre- 
pagny, Arcancy, Nonville, Manchonville, Celle-Fontaine, Varangfuebet, 

etc., savoir faisons qu'aujourd'hui recevant les serments de nos très 
chers et bien aimés bourgeois (le notre ville (le Neufchâtel, de la part 
d'iceux nous a été très humblement supplié et requis que notre bon 
plaisir fùt leur vouloir confirmer, ratifier et approuver leurs franchises 

et libertés, ensemble leurs bonnes coutumes anciennes, écrites et non 
écrites, ainsi qu'avaient fait nos prédécesseurs courtes et comtesses (lu 
(lit Neufchâtel 

, et avec ce aucuns articles contenus en leurs dites fran. 

chises en être ôtés et unis hors, attendu que de présent n'en usent 
aucunement et, autres depuis à eux concédés el, octroyés y être insérés. 
Par quoi inclinant libéralement à leur dite requête et supplication, vou- 
lant suivre à boit l'ait le bon chemin et bonne forme de nos prédéces- 
seurs, avons pour nous, nos hoirs et successeurs quelconques, aux 
(lits bourgeois, pour eux, leurs hoirs et successeurs innové, confirmé 
et approuvé leurs dites libertés et franchises, ensemble leurs bonnes 

continues anciennes, écrites et non écrites, et par ces présentes inno- 
vons, confirmons et approuvons selon qu'il est contenu aux lettres de 
leurs dites franchises à eux données et confirmées par feu de haute 

b 
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et noble mémoire Jean de Fribourg, comte de Neufchâtel, et par nos 156Z 
très chers seigneurs aïeux et père coudes de Neufchàtel. 

1. Spécialement voulons que nos bourgeois puissent jouir, prendre et Di edela3oux. 
lever le dîme accoutumé en un niorcel de Joux gisant au lieu dit en 
Martel, comme ils ont justement dù faire le temps passé. 

2. Semblablement du droit de terrage. Terrage. 
3. Item d'ètre quittes des ventes et péages rière notre comté, comme Vente et péage, 

ils étaient par le passé. 
4. hein de la prison et cage pour punir et y mettre les malfaiteurs h% O1ý''ou car.. 

non criminels. 
5. hein seront quittes de la pâte des fours 

, comme ils étaient par i'ýdr de. fouis. 

ci-devant. 
(i. Item quant à l'article contenu en leurs (lites franchises, des armes lt+"" Ir' nnurs li_ 

tirées sans percussion, nous, de grâce spéciale, pleine puissance et ries 
autorité souveraine, avons l'article (le ce faisant mention corrigé et 
modéré ,à savoir que celui ou celle qui tirera sur aucuns armes ou 
glaives sans percussion, nous ne prendrons l'amende que de soixante 
sols fors et que le jour (les Crèves demeure comme le temps passé, 
et quand le glaive est tiré et la pierre jetée, nous prendrons l'amende l''rrrejet. e. 
de dix livres aux jours des trèves, et le reste du dit article demeure 

en son entier selon la lettre de franchises. 
7. Item nos bourgeois ne paieront autres éminages au marché qu'ainsi 

qu'ils soldaient payer par le passé. 
8. Item pourront nos bourgeois acheter d'un chacun, à la charge que t"it "rt< d'arüeter" 

les biens qu'ils achèteront seront et demeureront toujours envers nous 
et nos successeurs de telle condition qu'ils étaient auparavant, l'achat 
et acquisition et ainsi qu'ils en ont joui par ci-devant, et que l'acheteur 
on acheteurs seront tenus de faire reconnaissance dedans un mois après urron"^i; nnrc 
l'acquisition par eux faite par devant le couullissaire général. 

9. Item avons dit et statué, par édit perpétuel, que les lotis des sub 
hastations de gages (lors en avant ne se relateront que jusqu'à l'an Ces de races. 

révolu, afin de savoir si la vendition demeure, auquel cas ils paieront 
les lods en entier, et s'il est racheté, ils ne paieront que le demi-lod 
dans l'an et jour. 

10. Item, l'article où il est dit, « percevront nos dits bourgeois l'ohm- oi"ýýsehl 
field sur toutes gens, grands et petits, n en avons accordé à nos dits 
bourgeois d'en jouir comme du passé. 

11. Item l'article mentionné que nos dits bourgeois nous doivent faire Les cinq ; Jar, 
cinq aides, à savoir de marier filles, du voyage d'outre-nier, (le deve- 

nir chevalier, du réachat de prison, et d'acquérir terres, ils nous paie- 
ront, quand chacun des dits cas écherra , ou l'un d'iceux, soit envers 
nous ou nos successeurs comtes et comtesses de Neufchàtel, la somme 
de cinq cents livres, monnaie faible courante au dit comté, laquelle 
somme nos dits bourgeois seront tenus de nous payer et à nos suc- 
cesseurs comtes et comtesses du dit Neufchàtel et aux descendants en 
droite ligne, toutefois et quantes que requis en seront; et en outre avons 
ordonné, voulons et entendons qu'au cas que notre dit comté tombe 
en d'autres mains qu'en la nôtre, ou aux descendants de nous en droite 
ligne, soit par vendition, échange, permutation ou autrement, en quelle 
manière que ce soit, nous dès maintenant pour lors, et pour lors dès Q'Ju°nrrdrs ai 

dés; en quel cas 

maintenant, avons quitté et remis, quittons et remettons à nos dits elle est mordit, 
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1562 bourgeois et à leurs successeurs les dites cinq aides, les en déchar- 
geant dès maintenant le dit cas avenant et non autrement. 

Graviers rt psi- 
12. Item leur demeureront les pâquiers et lieux vaques bons et malt- 

vais, et les graviers, depuis l'Oriette jusqu'au lieu appelé Pierre inazel, 
aux charges et cerises du passé. Do ueherie' 13. Item jouiront nos bourgeois des bancs de notre boucherie de 
Neufchâtel, comme ils ont fait ou dit faire par le passé. 

Maire de la vine. 1-1. Item nous nous sommes expressément retenu et réservé le pote 
voir et puissance de mettre en notre dite ville de Neufchâtel un maire 
tel qu'il nous plaira, et au cas que voulussions prendre l'un de ceux 
du conseil des Vingt-quatre de notre (lite ville de Neufchâtel, que ce 
sera à la charge (le quitter par lui le serment qu'il aà ceux du con- 

Trop faits de seil de la dite ville. Voulons et entendons que les tropfaits de Chau- 
Ghaumont. mont soient et demeurent à nos (lits bourgeois comme du passé. 

Qla; pit: J et les di- 15. Item l'ottroi de l'hôpital de Neufchâtel ; item le dime qu'ils sou- 
11Cs. laient de payer au prévôt, chapitre et chapelains rière et dedans notre 

mayorie du dit Neufchâtel, ensemble lotit le contenu en icelui ottroi à 
eux l'ait par notre très honorée dame et mère le 7 décembre 1558. 

R. ceptiondehour- 16. En outre de notre libéralité, hautesse et grâce spéciale, avons 
x1015" donné et ottroyé, donnons et ottroyons par ces présentes aux Quatre. 

Ministraux et bourgeois habitants en notre (lite ville de Neufchàtel poil. 
voir et puissance de pouvoir prendre dors en avant de celui qu'ils rece. 

Enrage. vront ii bourgeois la somme de cent livres encrage et ce qu'il plaira 
à nous et il nos successeurs, seulement tout le contenu ci-dessus écrit, 

Sans prdjudice des sans aucunement innover, altérer ou préjudicier aux articles non con- 
articles nou rappe" tenus en ce présent ottroi et a certain accord fait par M. de Guise, connue 

le'' tuteur, gouverneur et garde des nobles corps et biens de feu François 
d'Orléans, notre cousin dernièrement décédé, en date du 17 août 1545. 

Quant aux articles non contenus en ce présent ottroi, le dit contrat 
signé Claude et sur le repli Par mon dit seigneur le duc de Guise en 

Sans avouer les la qualité qu'il procède, Uloreau ; et aussi sans approuver aucunement 
donat1O15 de aucunes donations faites par feu notre très honorée dame et grand-mèt"e 

Jean e de li et - 
týerc Jeanne de llochberg, gins que le tout demeure en sa force, vertu et 

vigueur, nonobstant ces dites présentes et sans fraude, barrat ni dé- 
ception. 

En témoin de quoi nous avons signé ces dites présentes de noire 
non, et lait sceller du scel de nos armes au dit Neufchâtel le 26° jour 
(le janvier 156. Ainsi signé Ll oNO6, et scellé de cire rouge à double 

queue pendante (le soie rouge, et par commandement de mon dit sei- 
gneur, signé V llale. 

Synmlr, h Ncu- Le 44" 
, 
janvier, on tint à Neuchâtel un synode, qui trouva à 

rtihtrý. 
ronsistoirey muni- 

propos (l'établir (les consistoires monitifs tels qu'ils sont au- 

tir. jourd'hui, auxquels les pasteurs président sur un certain nombre 
d'anciens qui n'est pas égal 

, quelques églises en ayant un plus 
Loure functions. grand nombre et les autres moins. Dans ces Consistoires on y 

adresse des exhortations ; ou y censure les pécheurs et les 
scandaleux qui ont commis quelques fautes; on y réconcilie les 
personnes désunies; on y suspend du saint sacrement ceux que 
le consistoire en juge indignes; on y reçoit à la paix de l'église 
et à la réparation publique ceux qui ont commis quelque action 
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criminelle, comme adultère, impureté, larcin, les criminels aux- 1562 
quels le souverain a fait grâce, ceux qui consultent les devins 

et les diseurs de bonne aventure, etc. Mais on ne les réadmet 
à la communion qu'après une suspension de quelque temps et 
lorsqu'ils donnent des marques d'une sérieuse repentance. Le 
prince Léonor donna les mains à l'établissement de ces consis- 
toires, comme étant très propres pour extirper les vices et pour 

eonsistnirede porter les hommes à la piété. Cependant le consistoire de Neu- Le 
SeucLitrl impose 

châtel continua encore à imposer des amendes et ne voulut pas encore des amen_ s'astreindre à choisir des conseillers d'Etat pour y assister. des. 
(V. l'an 1567). 

Le consistoire seigneurial de Valangin fit aussi le même éta- C. -im(, ires établis 
blissement dans cette seigneurie. Comme maître Jean De Bely 

eV i 
assistait dans ce consistoire seigneurial, il crut qu'il fallait com- 
mencer par son église qui était celle de Fontaines. C'est pour- 
quoi il nomma cinq anciens d'église, savoir trois de Fontaines 
et deux des Hauts-Geneveys, qui composèrent ce nouveau con- 
sistoire monitif. Le consistoire seigneurial fit cette nomination 
le 10 mars 1562 et ce pour cette première fois tant seulement; 
car dans la suite chaque consistoire a remplacé ses membres. 

Léonor d'Orléans ne put pas séjourner longtemps dans son Plaintes les bour_ 

comté de Neuchàtel à cause des guerres où il était rappelé. eotiireies Quatre_ 

Pendant le séjour qu'il y fit, les bourgeois externes de la Côte nsnist, "anx. 

et de la châtellenie de Thielle lui portèrent des plaintes contre 
les Quatre-311nistraux dont ils prétendaient être opprimés; ils 
déclarèrent déjà pour lors qu'ils renonçaient à la bourgeoisie 
de Neuchâtel, si on n'apportait pas du remède aux désordres 
dont ils se plaignaient. Les Quatre -11linistraux soutenaient, au 
contraire, qu'ils ne les traitaient pas autrement que les bour- 
geois internes, tant à l'égard de la javiole, des rentes et autres 
choses dont ils se plaignaient. Le prince Léonor ne put pas Le prince ne peut 

terminer ces différends; son départ étant trop pressé, il se pas terminer leurs PIý différends. 

contenta d'ordonner à ses officiers de les accorder. 
Ce prince partit le même jour, 26 janvier, pour retourner en nél, art ae l. donor, 

laissait sa Illl'l'C 11 

France, mais il laissa madame sa mère à Neuchâtel. ýrueLntel. 

E, n passant par Boudry, il reçut le serment des bourgeois et llregoitlesernent 
de, Luurýaois de 

il leur confirma aussi, par un acte du même jour, toutes leurs etcnt, 
_ franchises, l'ohmgeld, le péage qu'ils perçoivent sur le bord du firme leurs rran- 

lac à Cortaillod (v. l'an 1369), et généralement toutes leurs cou- 
Grises. 

turnes, écrites et non écrites, etc. L'acte est signé Léonor et 
scellé de son sceau. 

Comme il y eut cette année en France une persécution qui Guerre de religion 

obligea le prince de Condé à se mettre à la tète des réformés, en, "r, nee. 

les cantons catholiques donnèrent des troupes au roi Charles IX; 
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1562 ce qui fit que quelques compagnies de volontaires du canton 
de Berne allèrent au service (lu prince de Condé, sans le con- 
sentement du magistrat ; il y en eut un grand nombre du comté 

G: n, p:, guir ar , ý_ (le Neuchàtel (lui firent la même chose ; et quoique Berné rap- lunluirrn brnwix 

r, llrli; c pelât ses sujets, ceux de Neuchâtel ne voulurent pas retourner 
par un zèle pour la religion, quoiqu'on envovfit (les députés 

après eux pour les faire revenir. Il y eut six compagnies de 
LrsNe,,, I drluis Valaisans de la religion réformée, parmi lesquels les Neluchà- 

ti incurpurrul avc telois s'incorporèrent sous le commandement de Pierre Ambiel, 
runurs. leur colonel. Etant arrivés en Dauphiné, ils se joignirent aux 

troupes que commandaient le baron des Adrets et monsieur de 
Montbrun, gentilhomme du Dauphiné, qui étaient à la tète des 

nx sr liu,,,, "�I ;, I� gens de la religion. Ces Neuchàtelois eurent les premiers part 
bataille de Va� I- 

au péril et à l'honneur du combat qui se donna près (le Vaul- 
rdos. 

réas dans le comté d'Avignon, où le comte de Suze, chef des 
catholiques et qui assiégeait cette place, fut obligé de prendre 
la fuite avec perte de 2500 hommes (les siens qui demeurèrent 

,,:,:, inra, " Drrax, sur le champ de bataille. Le samedi avant Noël, il se donna 
Lr duc dr \rnmurs 

encore une bataille auprès de Dreux, où Jacques, duc clé Ne- 
mours, qui avait été prince (le Neuchâtel, fut pris prisonnier 
de guerre par le parti des réformés. Il y eut aussi seize tapi- 

, ,, II, " il'o' e taises catholiques romains suisses qui y furent tués. La ville 
'. ri"""`''r`'l'ý' d'Orange fut prise, pillée et brûlée par le comte de Suze, gé- 

néral du roi Charles IX, et par Sarbellon, général du pape, 
parce que Guillaume (le Nassau, prince d'Orange, faisait la 

guerre à la France et qu'il avait mené avec lui Louis et Charles 
de Nassau, ses frères, comme aussi Woll'gang, duc des Deux- 
Ponts, prnux dr et autres. Les troupes de Neuchâtel qui rest, èrent mal- 
" leur rappel étaient de six drapeaux, (lui persistèrent à servir 
le prince (le Condé par le zèle qu'ils avaient pour la religion. 

Ilu; u d, pnntrnr de Maitre Cyprien Ilnard, pasteur de Neuchâtel, ayant été dé- 
Nrur6idrl, dtpus''. 

posé par la Classe, en appela au synode qui se tint au mois 
de janvier de cette année. La sentence de la Classe l'ut con- 
lirmoe; on lui laissa seulement son ministère pour l'aller exer- 

I. r ,: you. l,. de Neu- cer cri d'autres pays. Ce synode prit la résolution de compo- 
cLiJrl rumpuv uuc ,. 

di+cipliuu. SCI" U11(. 
discipline ecclésiastique; Ofl nomma pour ce sujet gUCI- 

ques ministres qui y travaillèrent.. (V. l'ait '1564). 
Udfrusrdr ltrué de Le '25 avril, on publia dans toute la seigneurie (le Valangin, 
CLul6ud i, xrn su- 

; 0h , l"�Il, "r,.,, au nom de limé (le Chaulant et par l'avis et conseil des quatre 
surrre. maires, une défense FI toutes soi-Les (le personnes d'aller en 

guerre au service (le quel prince que ce fût et ce sous peine 
de désobéissance, d'encourir la malgràce de mon dit seigneur 
et de la plus grosse amende qu'il pourrait imposer. 

cure pour Il se lit cette année une assemblée 
dans la maison de Claude 

t 
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Clerc, à Neuchàtel, entre les bourgeois internes et les externes, 1562 
pour tàcher de terminer quelques difficultés qu'ils avaient entre --lei tes bour- 

geois externes rire 
eux: le prince, avant son départ, les y avait exhortés. Il y eut 

plusieurs personnes de considération qui s'y trouvèrent en qua- 
lité de moyenneurs de paix; savoir: M. d'Ablonville, pour lors 
ambassadeur du prince, le gouverneur de Bonstetten, Pierre 
Vallier, châtelain du Landeron, Claude Brand, banneret de Va- 
langin. Cependant, à l'instance des Quatre-Ministraux, le tout 
fut remis à une autre assemblée, où la difficulté devait être 
terminée à l'amiable par des personnes qu'on choisirait entre 
les bourgeois, tant du dedans que du dehors. Mais cela ne fut 
pas effectué. Les bourgeois externes, voyant que rien ne se 
terminait, envoyèrent des députés en France auprès du prince 
Léonor, et lui présentèrent une liste des plaintes qu'ils faisaient 
contre les Quatre-Ministraux; mais le prince renvoya cette af- 
faire à son conseil pour être examinée et terminée. 

La ville de Bienne assembla, l'an 1562, un synode, qui se Bienne. 
tint en la présence du conseil de ville : c'était pour régler la 
doctrine des ministres de la seigneurie d'Erguel et pour établir 
une discipline ecclésiastique. On résolut de l'assembler de trois ttiseisneeeeýr- 

ans en trois ans. Les pasteurs qui y assistèrent, furent Jacques 
Funckli et Melchior Erlm, pasteurs de l'église de Bienne; Pierre 
Richard, pasteur de celle de Perles; Nicolas Fullonius, de St- 
Imier; Jean Rollin, de Courtelary; Firmianus Dominicus, de 
Corgémont; Charles Paludanus, de Tramelan; Jean ......... d'Orvin et de Vaufl'elin. Les ministres de la Prévôté et autres 
du voisinage y assistèrent aussi (V. l'an 1530 et 1531). 

Il paraît par des mémoires écrits de la main de Fabry, pas_ Iureýaema ,k ýiar 

teur à Neuchàtel, que la paix ayant été rendue cette année 
'a i0e ae Gap. 

aux églises de France, il vint des députés de Gap, en Dau- 
phiné, pour demander Farel à la ville de Neuchi'itel, niais seu- 
lement pour un temps. Il leur l'ut accordé, de sorte qu'y étant 
allé, il mit cette église de Gap nouvellement réformée en bon 
état; mais quoique ce fut sa patrie, il n'y demeura pas long- Sun retour w 

. Neu_ 

T temps; il revint cette même année à Neuchàtel. chi, tel. 

Fabry fut aussi appelé à Vienne, en Dauphiné, d'où il était Fab,, e, t n,,,, et,, Vienne en Dnu. 

originaire ; il s'y rendit avec toute sa famille dans le dessein lr d'y finir ses jours. Mais Jacques de Nemours, nonobstant que 
la paix fut accordée aux réformés au mois de janvier, ne laissa 
pas que de s'approcher de cette ville de Vienne avec son ar- 
mée, dans le dessein de s'en saisir. Fabry, voulant éviter de il est fait iaoon_ 

tomber 
nier. 

entre ses mains, se retira avec sa femme et ses en- 
fants dans le chàteau (le Pipet, où il fut fait prisonnier, et 
tomba entre les mains des soldats, qui le dépouillèrent et le 
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1562 maltraitèrent. Il fut en danger de périr avec toute sa famille; 
SadhGrrauee. mais par une providence admirable de Dieu, après avoir 

été détenu trois mois en prison, il l'ut heureusement délivré 
par l'entremise du comte (le Montcevel, du sieur de Mandelot 
et par clé Braille, chirurgien du duc de Nemours. 

Fabry, Viret, etc., Après cette délivrance, Fabry se retira à Lyon, où il fut reçu 
p. steuryi, º., ""' pasteur avec Viret, L'Anglois et autres, et où il fut jusqu'après 

la mort de Farel. 
nr], ordr, nenl Il y eut cette année des débordements d'eau en divers lieux. 

Les fruits de la terre parvinrent cependant à leur maturité; on 
Moisson précoce. moissonna et on vendangea de bonne heure. La vente du vin 

N'ente du Nin. 
se fit à Neuchàtel trente-deux livres le muid. 

1563 Léonor d'Orléans craignant que LL. EE. de Berne n'ache- 
tassent la seigneurie de Colombier et appréhendant d'avoir des 
difficultés avec de si puissants voisins et des vassaux dont il 
ne pourrait se faire obéir, et d'autre côté les (le Watteville, qui 
possédaient cette seigneurie, lui faisant souvent des affaires 
avec les seigneurs de Berne et citant souvent le prince à la 

Le º>riner Lronor Marche 
, celui-ci résolut enfin d'acheter cette terre. Pour cet 

se prnhnse a'ncLe" 
effet il expédia une procuration ocuration spéciale pour faire cet achat; ses ter CulomLier, l' ý' 
procureurs plénipotentiaires étaient François de Beaufils, écuyer, 

seigneur d'Ablonville, la Mothe, Croiselles, etc., maître d'hôtel 

ordinaire de son Altesse, et Ilector de il'laniquet, écuyer, sei- 
gneur de Fay, de Leutz, et Du Grez Chasne, son secrétaire 
ordinaire. La procuration est datée de Trye du 15 février 1563, 

signée Léonor, scellée de son sceau, contresignée Girard. Elle 

porte aussi pouvoir spécial d'hypothéquer le comté de Neuchâ- 
tel aux frères de Watteville. 

Teugdr dr \': i. - Les habitants du bourg de Valangin, qui jusqu'ici n'avaient 
gu nrc., rP aux 

pu obtenir le temple du (lit lieu de René, leur seigneur, firent 
t In tnuls du Lourb 

une nouvelle instance auprès de lui à cette fin et le prièrent 
en nième temps d'augmenter le gage du ministre, en considé- 
ration des biens d'église dont il s'était saisi. René leur accorda 
ces deux choses, savoir le temple tout entier, au lieu qu'au- 
paravant ils n'avaient que l'entrée, qui était fort sombre; mais 

Crruier rrsrr. r. Il se réserva le haut pour y mettre ses grains, et à condition 
nngn"nlnliondu qu'ils maintiendraient cc temple à leur frais, et il donna à 
pb,! dn I,,, lr,, ". leur ministre une rente annuelle de cinquante livres, qui de- 

vait se prendre sur les revenus clés chanoines. L'acte est daté 
du Locle du 20 février 1563, signé Challant et scellé de son 
sceau. 

uaw'dol dr Ne.. - Lancelot de Neuclºatel lit avec ses quatre fils un autre traité, 

r6, llrl reprend ère par lequel au lieu de retirer une pension annuelle, comme il 
Liras de N'uunnr- 

e119. est dit dans le traité sous la date du 49 juillet 4559, il rentra 
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en possession du chàteau de Vaurnarcus et de son domaine 
, 1563 

tant en vignes, clos, prés, utins et terres, les villages de Vau- 
marcus, de Vernéaz et de Derrière-Moulin, et ce qui est à 
Provence dépendant du dit chàteau; item les dîmes de Moutruz et 
de Vernéaz et de Derrière-Moulin, en blé et en vin et bien 
d'autres choses, sans toutefois corrompre les conditions ré- 
ciproques, contenues dans le dit acte (le 1559. L'acte est du 
20 février 1563. 

Les bourgeois externes de Neuchâtel ayant insté de nouveau, l. e prince Lra: or 
par une supplication, auprès du prince Léonol', il ordonna, `"r''t. au' t'onr- 

6eou -1-nes 

par des lettres patentes datées de Trye du 31 août 1563, que iu d ne peut i- 
1 rncurc Irru. n", le gouverneur et conseil d'Etat devaient tâcher de terminera leurs diltérends. 

l'amiable les différends (les bourgeois, et il promit d'envoyer 
dans peu un député à Neuchâtel qui travaillerait aussi de son 
côté à terminer cette affaire. Le 30 septembre, le prince écrivit 
une seconde lettre aux bourgeois externes, par laquelle il leur 
déclare qu'il ne pouvait pas pour lors terminer la difficulté 
qu'ils avaient avec les internes, parce qu'il avait besoin de leur 
aide; mais il promet qu'il ferait terminer leur différend dans 
peu de temps. 

Léonor d'Orléans épousa, cette année, Marie de Bourbon, Mariage du prince 

veuve de Jean (le Bourbon, due d'Enghien et de Nevers , et 
Leonov n, ee Marie b de ItourLon. 

fille unique de François de Bourbon, due d'Estouteville, grand 
échanson du roi. Léonor hérita par ce mariage du duché d'Es- 
touteville, (lu comté de St-Pol et de la seigneurie de Trye. Marie 
de Bourbon n'avait que vingt-cinq ans. 

Charles IX, roi de France, étant dans le Roussillon, l'an Coc u enrrmrnt de 
l'nuurr lise au 

1563, fit un édit par lequel il ordonna que l'année commence- ,, ois dejancie,. 

rait dès-lors en France par le premier jour de janvier, au lieu 

qu'avant ce temps l'année commençait à Pâques; Ce règlement 
l'ut ensuite observé dans les Etats voisins de ce royaume, 
comme aussi à Neuchâtel (V. l'an 134.2). 

Le gouverneur (le Bonstetten accensa aux cinq bourgeois des Accensement de 

Verrières cieux foréts, qu'il leur permit (le tenir en qualité de 
foret fafiiè nue \'cr- tres. 

bois bannaux, (lotit le premier est sur le mont (lit ès Cornées, 

et l'autre se nomme à l'envers et Cottière, (lui s'étend en ]on- 

gueur depuis le lieu dit la Vuivra et les limites du Valtravers 
devers bise jusqu'aux Raiz et limites de Bourgogne devers 

vent, les communs pâturages des Verrières devers joran et 
uberre; lesquels accensissentents furent faits sous la censé an- 
nuelle et perpétuelle de (lix sols faibles. Ce dernier bois bannal 

est à présent partagé outre les cinq Bourgeaux. L'acte est daté 
du 9. i" septembre 153. Les droits de S. A. y sont réservés, 
comme bans, amendes, recousses, etc. 

AY\ALL5 DE BOIVE. TOME III. 
Ô 
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1563 Jean et André de Neuch\tel, Simon et Claude, frères, tous 
fils de Lancelot, firent un nouveau partage de leurs seigneuries 

ri�t I.: uu, "ýut. et (le tous leurs autres biens, lequel contient toutes les ré- 
serves pour les dettes et les liquidations, les réemptions, les 
réachats, etc. Cet acte est signé par Jean et Claude, au nom 
des quatre frères, en date du 5 octobre 1563. Le seigneur gou- 
verneur, Jean-Jacques de Bonstetten, y fit appendre son sceau. 

Itrcnnu�issn, re du Joachim et Bernardine de Cléron firent faire, cette année 

4563, les reconnaissances de leur fief, appelé de Cléron, qui 
consistait en plusieurs censières que le receveur de ]a baronnie 
du Val-de-Travers retire encore an. jourd hui, savoir, vingt- 
et-une émises de froment, deux coppets et deux tiers, six livres 
de fromage, denii-poule, et six gros et un denier en argent. 
Ce fief retirait encore cinq muids (le froment (le rente annuelle 
sur la recette (le Thielle (V. l'an 1628). 

n, d.:, t d. " l:, Le 10 décembre, messieurs d'Ablonville et de Maniquet, dé- 
r` Jutés du prince Léonor, achetèrent clans la ville de Berne, en 

son noln, des frères de watteville, la seigneurie de Colombier, 

avec toutes ses dépendances, pour la somme de soixante mille 
écus d'or, dont la moitié fut payée comptant. Le prince s'obli- 
gea de trente mille écus d'or sous le cautionnement de LL. 1, E. 
de Berne, et il donna pour assurance son comté de Neuch<Itel 

par hypothèque. (V. l'année suivante l'acte qui en fut passé). 
al. A", d, f, "uv,.. ý M. Vulpien l'ut envoyé èi Neuch<ºtel, de ha part du prince, pour 

ü \rurha I. -I. 
plusieurs affaires importantes. Il fut pendant quelques années 

I dans le comté. 

Fabry la it à ra- Fabry écrit à Farel depuis Lyon, le 12 octobre 1563, une 
, vd qu, l 

lui""- lettre où il le qualifie du titre de père; il lui parle d'un certain cilu Jr. Jil'lieullre 

L> seigneur, nommé \mulpien, qui était fort affectionné au service 
de Dieu et qui était envoyé à Neuchàtel pour (le certaines af- 
faires, auquel il assure qu'il lui avait recommandé la Classe et 
qu'il s'en promettait beaucoup; qu'il y' avait à Lyon des com- 
missaires envoyés (lu roi qui leur suscitaient beaucoup de dif- 
licultés, qui leur disaient des outrages et leur donnaient des 
malédictions; niais que la gràce de Dieu leur rendait cette croix 
douce en Jésus-Christ. Il ajoute qu'on avait faussement informé 
le roi à l'égard (le leurs consistoires et collectes, et que de la 
part (lu gouverneur et des commissaires défense leur avait été 
faite sur ce sujet, niais qu'ils n'avaient point désisté de leur 
pratique; qu'ils avaient donné leur réponse par écrit et rendu 
raison de tout, selon la vérité, dont ils espéraient une bonne 
issue auprès du roi. Il dit encore qu'il n'avait que (le bonnes 
nouvelles de Gap. 

Cinn r, pinuýau'''y Farel répond a Fabry, le 19 octobre, et lui dit qu'il n'avait 

L 
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pas encore pu parler à 31. Vulpien à cause de son indisposi- 1563 
tion ; il l'exhorte à supporter patiemment les outrages qu'on lui de rarel -PC ri- 

Iny sur Pelat des faisait, et il lui recommande Vit-et et sa famille qui était pour ébli>rs. 

lors à Lyon avec Fabry. Le 17 novembre, Farel, par sa lettre 
à Fabry, se plaint de ]'état de son église, qui était fort cor- 
rompue pour ce qui était du civil ; il lui fait un assez long narré 
de tout ce qui s'y passait. Fabry écrit encore à Farel, le 24" 
décembre, (lue Dieu faisait la grâce à lui et à ses frères clé 
poursuivre constamment l'ouvre du Seigneur, sans avoir égard 
aux hommes ; que Gap triomphait encore et qu'il y avait deux 
à trois ministres qui prêchaient hors de la ville, etc.; que Viret 
faisait bien son devoir clans Lyon et qu'il était occupé à réfu- 
ter le catéchisme d'un jésuite. 

La peste lit, cette année, beaucoup de ravage en Suisse, et peste ensuisse. 

surtout à Bâle, où il mourut quatre mille personnes. La neige Neige persistante. 
dura fort longtemps ait printemps, ce qui lut suivi de longues AL, s; ousrlcrn- 

pluies ; les moissons et les vendanges furent fort tardives, peu `'""y" peu aho - daulrs. 

abondantes, et le vin et le grain mal conditionné. La vente (lu Fente du 

vin se fit à Neuchâtel vingt-quatre livres le muid. 
Le 18 mars 1564, le comte René de Challant fit publier à 1564 

Valangin les ordonnances suivantes 
Que les grands plaids se tiendront le premier lundi de ruai prochain, )I. lenral de 

auquel se décideront toutes les causes auparavant intentées, tant par Ife le p 
1'ot"dinaire que par l'extraordinaire, et que chacun soit avisé de se four- 
nir des titres qui pourront lui servir. 

Item il est défendu à tous les hôtes de ne donner crédit à personne, conter les i, ra_ 
quelle qu'elle soit, plus d'un écot tant seulement, sous peine d'un ban 
de soixante sols pour chaque fois, et à peine de perdre ce qu'il chargera. 

Davantage nous défendons a tous les maires, dès maintenant, d'ac- Cn+dd permis aux 

corder lent, saluer aux hôtes polir gager personne, ni taxeurs aussi 
listes seulement 
imur cens qui 

pour aucune dépense de taverne qui se fera ci-après, hormis pour le 
plaident fait de justice, défendant aussi au sautier de le faire, à peine de la pri- 

vation de son office et châtié de même. 
Seuiblableillent 

que personne, (le quelque qualité qu'elle soit, n'ait Contre ceux qui 
i0%«teut s Loire. h brin lguel', ni inciter à boire l'tin l'autre (le fait, par paroles ni par 

signes ou incitation quelconque, sous peine de semblable ban que des- 

sus, suivant l'ordonnance qui en a déjà été faite. 

Le synode de Neuchâtel, (lui avait été assemblé le 1li" jan- Articles dr la dis- 

membres de la Classe pour e. pline reeld"`°'"_ 
vier 1562, avait nominé quelques pn, uv61,. s par 

rédiger, par écrit, la discipline 
ecclésiastique que l'on devait écrit et approuvés 

Observer dans toutes les élises du comté, afin qu'étant 
écrite l'n' la Classe. 

et autorisée du souverain, elle fut pat, ce moyen rendue tant 
plus authentique. La Classe, qui l'avait approuvée le 27 juillet, 
crut (lue ce temps était très propre pour la l'aire ratifier, d'au- 
tant plus que les supérieurs, le prince et Madame sa mère 
étaient tous (le la religion réformée. 
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1564 Voici ce que contient cette discipline ecclésiastique, et la re- 
présentation qui fut laite au seigneur gouverneur et-à messieurs 
les ambassadeurs et conseillers de Son Altesse, par la véné- 
rable Classe : 

Adresse l réservée AUX nobles, prudents et vertueux seigneurs, monseigneur le gou- 

par la classe au, 
verneur général r messieurs les ambassadeurs et conseillers de tr('s- 

iamvernenrs, am_ iussadenrsr6cou_ excellent prince et seigneur, monseigneur Léonor d'Orléans, comte 
setiiers du prince. souverain de Neafcht)tel, les ministres de la Classe, salut. 

eessii. d'rtabiir Comme toute assemblée civile se maintient par bon ordre et police, 
""'' di. e 1du e aussi est-il certain que l'Église de Dieu est entretenue par bonne et eirsiasiiquc. 

sainte doctrine et discipline, suivant ce que dit l'apôtre 
, qu'il faut que 

toutes choses se fassent par ordre dans l'Église de Dieu, autrement il 

n'est pas possible que la sainte Parole (le Dieu ne soit annoncée plutôt 
à condamnation qu'à grince, à la plupart des peuples ; d'autant que la 

perversité des hommes est telle qu'il y en a toujours eu bien peu qui 
aient fait leur profit de la simple prédication de la Parole. Et de là 

s'ensuit nécessairement le mépris du saint ministère, la profanation (les 
sacrements, et par conséquent la ruine des églises, où nous voyons 
infinis exemples devant nos yeux, à notre très grand regret, et sommes 
assurés de voir bientôt beaucoup pis encore, si on n'use des remèdes 

1"a par�le de (lire le fils (le Dieu a ordonnés. La Parole de Dieu seule doit être la 
I" ''"i" règle non seulement de la doctrine (fui se doit prêcher en l'Église, vrais 

i. a dieqýrýýee, tde n 
droit divin. aussi de la discipline ; car c'est le sceptre par lequel le Fils de Dieu 

veut régner cri sa maison; et s'il en était autrement, il faudrait con- 
clure que nous n'aurions pas un seul législateur et que l'Écriture ne 
ferait pas rendre 1'hoiuie de Dieu parfait. Bref' si le seigneur n'avait 
entièrement pourvu à son église sous la nouvelle alliance, il faudrait 
dire qu'elle serait imparfaite au prix de l'ancienne, en laquelle personne 
n'ignore que Dieu n'ait entièrement pourvu au régime spirituel. Nous 

concluons donc que ce n'est ni aux hommes ni uicnie aux anges de 
l'ornier une police ecclésiastique, non plus que d'établir une nouvelle 
doctrine; ruais il s'en faut tenir à ce que le Fils de Dieu a ordonné 
dans sa sacrée parole qu'il noirs a laissée. Cependant nous confessons 
qu'en une telle diversité de lieux, (le temps et de personnes, il n'est 
pas possible de faire une règle perpétuelle et universelle en tout et 
partout, ruais tant ya (lire la substance doit demeurer inviolable ; et 
quant à l'usage, il finit regarder ce que les circonstances peuvent por- 
ter en toute sainte et chrétienne prudence, sans dispenser toutefois (le 
la Parole (le Dieu, en ajoutant ou diminuant ce qui est en la substance 

Devoir, des nm- de ce qu'elle aura ordonné. Le devoir des magistrats chrétiens est d'in- 
eisi"'is" te"roger la bouche du Seigneur en la personne (les fidèles pasteurs qui 

ont reçu cette charge du Fils (le Dieu et (l'autoriser non pas ce qu'il 
plaira aux (fils pasteurs, mais ce qu'ils montreront avoir été ordonné 
(le Dieu. Les uiagistrals, et pareillement les pasteurs, doivent être les 

premiers à s'assujettir à la dite discipline et amener le peuple à cette 
obéissance, savoir: les inagistrals, selon le pouvoir qu'ils ont reçu de 
Dieu, en chàtiant les rebelles selon l'exigence (les cas, et les ministres 
et anciens, par admonitions et censures ecclésiastiques, en toute édi- 
fication et sainte niesure. 

Nolil', qui out Exposant donc 
en bref ce que nous avons appris par les saintes 

e 

t 
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Ecritures touchant la discipline, sauf à corriger, ou ajouter ce qui nous 1564 
sera montré par la Parole de Dieu 

, et d'autant qu'on pourrait dire que puy t,: r:, ire cette 
nous nous (levons contenter de ce qui a été arrêté et pratiqué du passé, discildi 
très honorés seigneurs, nous supplions Vos Excellences de vous per- 
suader que le seul zèle de la gloire (le Dieu et le désir que nous avons 
(le nous acquitter envers les sujets (le notre très redouté prince et sei- 
gneur du devoir (le notre charge, nous fait mettre ces choses en avant, 
qui sont plutôt pour nous tenir en bride, que pour nous attirer quel- 
que autorité ambitieuse, comme le discours le montrera, et nous sommes 
toujours prèts (l'écouter ce qui nous sera enseigné par la Parole (le 
Dieu. 

Des pasleurs et niiîlislres (le la Parole de Dieu et de leurs charges. 
Nous (lisons que leur office est d'annoncer la Parole (le Dieu et d'admi- ID-ni, rvt, 

nistrer les sacrements, endoctriner les ignorants, confirmer les savants, t`'"s. 
admonester les tardifs, usant aussi des repréhensions ordonnées en la 
Parole de Dieu envers les rebelles, et le tout non point à leur appétit, 
mais selon la Parole (le Dieu. Pour ce faire, il est nécessaire d'élire (les i. eur dketion. 
personnes qui soient d'une vie irrépréhensible et saine doctrine. La vie 
petit et doit se connaître par bonne inquisition (le gens de bien et suffi- 
sants témoins, la doctrine et la grâce (l'enseigner et faire ce que dessus 
se connaît par un bon et suffisant examen , par gens de bien et bien en- 
tendus. Pour parvenir à ces points, nous croyons qu'en tous lieux où il y 
a églises dressées, il est déraisonnable que le pasteur soit donné il un 
peuple sans que tout le peuple y donne son exprès consentement, ou c.. nsenýoi ent du 
pour le moins soit reçu à dire ses raisons de refus, s'il en a quelques- 

et pour cela, nous tenons pour abusives toutes les présentations 
que l'on appelle pleneo jure. Cependant, pour éviter les brigues et les 
fausses accusations et autres confusions avenues, quand tout le peuple a 
été indifféremment appelé, voilà l'ordre qu'il nous semble qu'on petit te- 
nir aux élections, suivant la substance de ce qui en a été ordonné en la 
Parole de Dieu. 

Quand il sera question de pourvoir une église, la compagnie des pas- Oniý, it ; enquérir 
leurs de la contrée s'enquerra en toute Crainte de Dieu, s'il s'en petit 'i'"'"""il, , et de I" 

ductrine da 1111w5- 
trouver quelque suffisant un ou plusieurs, fera bonne enquête des moeurs, tý. e 
examinera la doctrine d'icelui, puis l'élection se fera aux prières par plu- 
ralité de voix. Tel personnage ainsi élu sera présenté an magistrat, du- t'réacntatiun dut 

quel il sera avoué, n'était qu'on allègue en preuve quelque défaut en la étre raite an 
gialrat. 

vie ou en la doctrine, lequel cas avenant, on recommencera l'élection; 
lequel personnage, ainsi approuvé du nuigistrat, il faudra publier son 
élection, proclamant son nom publiquement en l'église pour laquelle il 
sera élu, et ce huit jours avant qu'on en fasse la présentation et que les 
paroissiens soient en la prédication lors de la dite présentation; afin que s'ils tst "' rC11rte" 
trouvent et savent quelque chose digne de relus en lui, en toute crainte 
(lu Seigneur et sans aucun blâme, viennent révéler au magistrat la cause 
dans huit jours, pour laquelle telle élection ne doit avoir lieu si aucunes 
ils en savent. Tel cas avenant, un tel avertissement sera au plustôt rap- 
porté à la Compagnie des ministres, pour en donner au magistrat leur 
avis, n'était qu'il fùt question de crime ou autre cas punissable par les 
lois. Si la cause est, trouvée valable, il sera de nouveau procédé à une 
nouvelle élection, principalement s'il se trouve qu'en l'élection précé. 
dente il y ait eu quelque mauvaise pratique, de quelque côté que ce soit; 
sinon l'élu sera présenté le dimanche suivant au peuple, par celui qui 
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1564 sera ordonné par la Compagnie des pasteurs, y assistant le magistrat ou 
son commis; et après avoir été publiquement averti de son devoir et 
office, il sera, par prières publiques, recommandé à Dieu et mis dans 
l'exercice de sa charge. Quant au nombre des pasteurs, il sera regardé 
le nombre et la situation (les églises, afin que le peuple soit pourvu de 

ministres selon la nécessité : et faut savoir que si les seigneurs, par ava- 
rice ou négligence, laissent leurs peuples sans pasteurs, un horrible juge- 
ment (le Dieu leur est préparé. 

Tout pasteur, avant que (l'être reçu comme dit est, fera serment ex- 
près au magistrat comme s'ensuit 

serment des pas- 1. lI jurera de servir fidèlement à Dieu, au ministère duquel il est ap- 
pelé, portant purement sa parole pour édifier l'église à laquelle il est 
obligé et appelé, et qu'il n'abusera point de sa doctrine, pour servir à ses 
affections charnelles ou pour complaire à honnue vivant, mais qu'il en 
usera en saine conscience pour servir à la gloire de Dieu et à l'instruction 
du peuple auquel il est detteur, administrant purement en toute révé- 
rence les sacrements, visitant les malades, comme il est de son devoir. 

`_>. Jurera de garder les ordonnances ecclésiastiques reçues en cette 
Seigneurie, et en ce qu'il lui est donné charge d'admonester les délin- 

quants, il s'en acquittera loyalement, sans donner lieu à haine, faveur, 

vengeance, et en général de faire ce qui appartient à un fidèle ministre. 
3. Jurera de maintenir et garder l'honneur et profit de ces dites Sei- 

gneuries, omettant peine de tout son pouvoir, d'entretenir le peuple en 
bonne paix et union, sous le gouvernement et régime d'icelle, ne con- 
sentant à aucun y voulant contrevenir, ains persistant en sa dite vocation 
au service susdit, tant en tentes d'adversité que de prospérité, soit paix, 
soit guerre, peste ou autrement. 

4. Finalement jurera de se ranger et d'être sujet à la police et aux sta- 
tuts (le cette Seigneurie, pour montrer bon exemple d'obéissance à tous 
les autres, en tant que son office le portera, c'est-à-dire sans préjudicier 
à la liberté que nous devons avoir d'enseigner selon que Dieu le com- 
mande, et aussi promettra de servir tellement à la Seigneurie et au 
peuple, que par cela il ne soit empêché de rendre à Dieu le service qu'il 
lui doit en sa vocation. 

tssrnddérdespas- Afin que les pasteurs s'accordent en bien en toutes choses, et que 
leur. les uns puissent avertir les autres de leurs devoirs, il est nécessaire 

qu'ils s'assemblent pour conférer (le la doctrine et manière d'enseigner, 

soit en un lieu ou en plusieurs, selon que le nombre ou la distance 
(1riginr des ser- (les lieux le requerra. Cette conférence ne se fera en lieu secret, mais 

mure de Générale, en public, en laquelle les pasteurs, chacun à son tour, exposeront tel 
livre (le l'Ecriture qu'il sera avisé en forme (le lecture; plus sera per- 
mis aux autres d'ajouter ce que Dieu leur inspirera, pourvu qu'il n'y 
ait ambition ni vanité et que pour le plus cette conférence ne passe 
pas une bonne heure, afin que les auditeurs aient tant moins d'occa- 
sion de se dégoûter, et que Satan, sous ombre de zèle indiscret, ne 

Censure, renverse le tout. Finalement les ministres s'étant retirés à part, le pro- 
posant sera averti de ce qu'ils trouveront à reprendre en sa doctrine, 
ou manière d'enseigner au langage, ou en l'exposition du passage, sans 

1"a , ensure duit excéder ce qui concerne la (lite exposition. Cette consulte sera faite et 
iIrr reçue nýcc reçue en humilité d'un chacun, et qui s'y montre rebelle, sera adino- huwililé. 

Dlntidrr drs délil, é- nesté de son devoir sur-le-champ, et S'il persévérait à se rebeller, il 
rntions dclndalle. sera remis à ce que la Compagnie en avisera selon l'exigence du cas. 

t 
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c 
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Après cela, il sera parlé entre les dits pasteurs de ce qu'ils verront 1564 
expédient pour les affaires ordinairement survenues en leur église, et 
surtout pour remédier aux scandales qui pouront avenir contre les dits 
pasteurs, afin de prendre conseil selon Dieu et les présentes ordon- 
nances. 

Pour régler toute cette Compagnie, il y aura un doyen et certains Er bli�rouai d'un 
autres ordonnés, par le consentement de tous, pour proposer les af- 
faires, recueillir les voix, faire et exécuter les conclusions, selon que 
la Compagnie l'aura avisé; celui-ci aura cette charge un an durant, 

n'était qu'il tic fit quelque faute méritant privation, et ce temps étant 
expiré, il sera confirmé si besoin est, ou un autre mis en sa place. 
Si le nombre (les ministres et distance (les lieux requiert qu'il y ait 
plusieurs assemblées, auquel certain nombre puissent tant plus facile- 
ment convenir, ils auront un ou deux d'eutr'eux pour présider, sent- 
blablentent connue (lit a été, niais tous se rapporteront au doyen en 
ce (fui regarde 

lit Compagnie générale et entière. Cette Compagnie ge" Trmps de l'essrw_ 

nérale s'assemblera tous les premiers jeudis d'un chacun mois, en la Lldr s. ̀�°raü 
quelle devront se trouver tous les ministres de ce Comté, s'ils n'ont 
excuse légitime, et pour regarder s'il ya quelque dissention survenue 
entr''eux, à laquelle on n'ait pli remédier aux censures ordinaires, les- Crusurrs ordinai- 

quelles se feront annuellement le mercredi avant la congrégation gé- 
nérale 

ýr, " 
écliule en usai , là où chacun sortant à son tour sera censuré 

par les autres, de tout ce qu'ils estimeront dignes d'admonition. Cette 

censure, faite au nom (le Dieu, sera reçue paisiblement d'un chacun et 
sans rébellion, sinon il sera avisé sur-le-champ par la Compagnie, coin- 
ment on pourra procéder contre celui qui sera rebelle ou orgueilleux. 
S'il échet quelque cas d'importance, le faisant savoir au doyen, il pourra nsrnddýr, es. 
assembler extraordinairement la Compagnie pour y pourvoir. S'il sur tr"°rdl aire, ' Di6ýýreud au sujet 

venait différend quelconque en doctrine, soit entre les pasteurs ou ait ar, �! etr;,, r, tres personnes, celui dont il sera question ne pouvant être réduit par 
le pasteur du lieu, il sera incontinent appelé par devant le colloque du 
lieu pour y remédier. Si cela ne sert (le rien , il sera évoqué devant 
la congrégation générale. Et cas avenant que cela ne serve (le rien , 
le magistrat sera requis de faire son devoir, afin que la peste n'infecte 
le troupeau. Il faut noter qu'il faut mettre nue grande différence entre Dillcren«" entre 
les vices desquels un ministre se trouvera accusé, parce que les uns les vices. 
seront intolérables, méritant déposition, encore qu'il y ait connaissance 
(le sa faute; les autres sont tels qu'on doit essayer de les corriger par 
bonnes censures jusqu'à ce que les coupables se montreront du tout 
rebelles et incorrigibles. 

Fautes nullement à supporter : crime important, infamie civile, Faulr, iusul j orla. 
blasphème, fausseté, paillardise, adultère, larcin, ivrognerie, usures Lie, 

et danses. 
Fautes méritantes séparation de l'église : hérésie, schisme, simonie Fautesqui mrri_ 

et toutes corruptions de présents, brigues pour occuper la place d'un lent s rarali 
autre, laisser son église sans exercice. 

Fautes plus légères dignes d'une admonition fraternelle: façon étrange Fautes plus légèl CI 
de traiter l'Ecriture qui tourne en scandale; nouvelle doctrine; curio- 
sité à chercher vaines questions ; négligence à étudier et à lire les 
saintes Ecritlres et à reprendre les vices; scurilité ou plaisanterie, 
menteries, détractions, paroles dissolues, injures, témérité, avarice 

ýd 
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1564 désordonnée, noises, dissolutions en habit, gestes ou autrement, re- 
bellion aux censures, etc. 

Déposition. Nul ministre ne soit interdit ni déposé que premièrement il n'en ait 
été avisé par la Compagnie générale des ministres. Celui qui sera jugé 
indigne du ministère par ses frères et compagnons, sera déclaré au 
magistrat, afin qu'il lui plaise, suivant cet avis, lui prononcer sa dé- 
position, et puis il sera procédé à une autre élection, comme dit a 

ne ns l' glisa" été. En chaque paroisse seront choisis par l'église deux ou plusieurs 
anciens d'entre ceux qui se trouveront les plus gens de bien et affec- 
tionnés à la gloire de Dieu, pour veiller sur les scandales et les rap- 
porter aux pasteurs, afin d'y procéder par amonitions particulières, 
ou, si besoin est, par l'autorité du consistoire; ces anciens auront ser- 
ment au magistrat qui les autorisera et feront leur charge un an du- 
rant, savoir de visite en visite; et pour lors ils seront confirmés, ou 
il sera procédé à une nouvelle élection par le peuple en la présence 

visite des églises. des visitateurs. Toits les ans, au temps le plus propre, cet-tans mi- 

nistres seront élus par la compagnie (les autres, pour aller visiter les 

paroisses; savoir: l'un une partie (ficelle, l'autre l'autre partie, (le di- 

manche en dimanche, jusqu'à ce que les dites paroisses aient été vi- 
sitées une fois l'an. Et pour autoriser la dite visitation, il plaira nt, 
magistrat d'y comparaître ou son commis. Les visitateurs arrivés orront 
le serment du pasteur dont il sera question, sans qu'icelui ait été averti 
de leur venue; cela fait, le peuple sera retenu et, en l'absence (lu mi- 
nistre, interrogé par les (lits visitateurs de la vie, doctrine et diligence 
de leur pasteur et du gouvernement de sa famille, puis aussi le ministre 

Anciens et maitt"cs interrogé à part de ce qu'il requiert en son troupeau. Finalement tous 
d'école. seront enquis de la vie (le leurs anciens et pareillement (le leur maure 

d'école, et eux au réciproque des devoirs du peuple; le tout avec mo- 
destie et sans confusion. Les rapports ouïs, un chacun sera admonesté 
(le son devoir, selon la discrétion des dits visitateurs, hormis qu'il se 
trouvât chose d'être rapportée au magistrat, ou à l'assemblée des mi- 
nistres, pour y donner ordre. Il sera avise quel sermon et à quelle heure 

et jour se feront en chaque paroisse choisie pour ce faire; le pareil 
Il doit . ̀tue enjoint Set-a avisé pour les catéchismes. Il sera enjoint pal' 

le magistrat a toutes 
n tante persona' 

de sc tro uver aux 
personnes, tant maîtres que maîtresses, serviteurs que servantes, de se 

scrnmus. 
trouve[' aux Semions, et pour le moins aux Sei"tllotis des dimanches, 
s'il n'y a très grande excuse, comme maladie ou autre tel cas du tout 
nécessaire, et que sur semaine, aux set-nions (les prières (le chaque mai- 
son, il y en ait pour le moins un des principaux d'icelle; et cas ave- 
nant que quelqu'un y fasse faute, il sera premièrement amonesté par 
les ministres et anciens du lieu, et s'il ne veut se corriger, mais con- 
tinue en tel mépris, il sera appelé en consistoire pour, être censuré 
couine le cas le mérite, et finalement renvoyé au magistrat comme 
incorrigible. Si tout cela ne profitait, il sera enjoint aux pères et mères, 
ou autres personnes tenant leur place, de mener ou faire mener leurs 
enfants, fils et filles, aux catéchismes sans y manquer et, en cas de 
négligence, on y procédera comme dessus. Tous jeux, sans exception, 

fntérLil rl, seront défendus pendant les serinons et catéchismes du dimanche, et 
Jeu, et tavernes pareillement sera prohibé de non administrer vin aux tavernes, ni rece- 

dél`"'d""" voir aucun durant les dits sermons; les contrevenants seront appelés 
et redargués en consistoire. 

nlait, "es d'école. Des mufti-es d'école. il serait très nécessaire qu'en chaque paroisse 

f 
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il y eùt un maître d'école, auquel fùt donné un salaire médiocre, pour 1564 
enseigner la jeunesse en la crainte (le Dieu et à lire et à écrire; il 
sera présenté au magistrat (le par l'assemblée des ministres, après 
bonne inquisition de sa vie, doctrine et suffisance, et qu'il aura signé 
et approuvé la doctrine contenue au catéchisme et la présente ordon- 
nante. Il fera serment an dit magistrat de Vivre saintement et paisible. Leur serment. 
ment, exerçant fidèlement sa charge, et sera censuré aux censures gé- Leur censure. 

nérales par la Compagnie des ministres. Cas avenant qu'il soit Cilles- Leur déposition. 

tion de sa déposition il y sera procédé comme il a été dit ci-dessus des ministres. Tous les paroissiens feront tous devoirs polir envoyer Les enfants doivent 
leurs enfants au maître (l'école pour être instruits; ceux qui manque. fregnruter les 

ront, seront avertis de leur devoir par les ministres et anciens du lieu, écoles. 
sauf à passer plus outre jusqu'à en avertir le magistrat s'ils ne font 
leur devoir envers leurs enfants. Quand il plaira à Dieu d'établis' un Docteurs en théo- 

ou plusieurs docteurs en théologie en ce Comté, on procédera à l'élec- losie. 

tion d'iceux, comme dit a été des ministres et des pasteurs. Il serait 
bon aussi qu'il y eût une maîtresse d'école pour les filles, là où faire nº: dtressed'éc°le" 
se pourra. Supplions nos dits seigneurs, pour l'entretenement du saint Enfants entretenus 
ministère, avoir égard qu'aucuns enfants de bonne espérance soient 
nourris et entretenus aux écoles pour cet effet. 

Des consistoires. Les consistoires seront ordonnés aux lieux les 
plus Consistoires. 

propres et commodes; ils seront composés (les ministres de la Classe 
et d'un certain nombre d'assistants choisis par l'ordre qui s'ensuit : 

Les ministres s'étant enquis des plus propres qu'ils estiment, savoir Élection des ari- 
des plus gens 

de bien et sans note, mieux instruits et plus dignes d'une ciras d'église. 

telle charge, en feront rapport au magistrat qui en donnera aussi son 
avis, afin que ce qui sera résolu de commun accord par l'autorité du 
magistrat, leurs noms soient publiés un jour de dimanche au peuple 
du lieu dont il sera question, à ce qu'il soit libre à chacun de rap- 
porter fidèlement au ministre du lieu ou au magistrat, s'il sait quel- 
que chose, pourquoi l'élection ne doive tenir. Le tout sera jugé puis 
après et arrêté par l'autorité du magistrat pour confirmer la dite élec- 
tion ou bien procéder à une autre nouvelle, sans aucune note d'infa- 
mie contre celui qui aura été refusé. Nul ne sera contraint d'accepter Ne doivent être 
l'élection, sinon qu'il y eût faute de gens, car alors le devoir du ma- `o"'in"'ts, 
gistrat sera d'amener à la raison ceux qui n'y voudraient entendre. Les 
dits assistants du consistoire pourront être pris en partie de ceux de 
la justice, à la charge qu'ils assisteront comme anciens seulement et 
non pour exercer l'office de judicature, ou juº"isdiction civile, en sorte 
ni manière que ce soit. Sera toutefois choisi par le magistrat quelqu'un, 
et non des ministres, auquel sera donné puissance de déférer le ser- 
nient quand le cas écherra. Sera davantage attribué un officier pour 
assigner en l'autorité du magistrat, et non des ministres ni des anciens, 
ceux qui seront appelés au consistoire. Auront aussi les dits du con- 
sistoire un secrétaire qui écrira tout ce qui s'y dira et fera. Tous fe- 
ront serment, d'an en an, au magistrat à l'entrée de leur charge, et 
sera bon de rédiger en bonne forme ce serment comme s'ensuit 

1. Ils jureront et promettront d'empêcher toutes idolàtries, blasphê- Articles dn scr_ 
mes, dissolutions et autres choses contrevenantes à l'honneur et gloire ment des anciens 

d'é lue de Dieu et à la réformation évangélique, et amonester ceux qu'il ap- s 
partiendra, selon que l'occasion leur sera donnée. 
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1564 2. Item de faire leur devoir fidèleruent, rapportant au consistoire CO 
qu'ils connaîtront être expédient, sans haine ni faveur. 

3. hein de s'acquitter en bonne conscience de tout ce qui regarde 
leur charge et of-lice. 

La rliar}; e serra an- La (carne d'ancien sera annuelle, sauf ii reconfirnler au bout de 
"grue' l'an, par le rapport des ministres, ceux qui auront la volonté (le con- 

tinuer en. leurs charges. Les anciens d'un chacun lieu feront leur rap- 
port des scandales qu'ils trouveront au plus prochain ministre ou as- 
sistant, qui en feront leur rapport au consistoire, afin que nul n'y soit 
assigné que par l'avis commun (le la Compagnie, n'était que le scan- 
dale fût tel qu'il méritât prompt remède, auquel cas il sera permis aux 
(lits ministres et anciens d'avertir le délinquant (le se trouver au con- 
sistoire par le sergent. Les ministres et anciens et assistants du lieu 
tâcheront (le remédier aux scandales plus légers par bonne admonition, 
s'il est possible, afin que sans nécessité aucuns ne soient travaillés 

On doitparaitrc d'aller en consistoire. feux gui seront assignés s'y trouveront, s'ils n'ont 
rra consistoire. excuse bien valable; a taille de coinpai-aitl'e 

la première fois, ils seront 
ilrbrllion au con' i-e, nis a la seconde, et s'ils persévèrent en leur rebellion. le magistrat 

siswirr' en sera averti pour y pourvoir, afin que tel rehelle soit rangé à la 

raison. Aux dits consistoires, il ne sera traité, en manière quelconque, 
d'aucune autre matière que (lu l'ait des consciences, hormis aussi que 

Causrs matriluo. les causes matrimoniales y seront traitées en première instance, et ce 

aioies" pour en donner avis seulement au magistrat. Ne pourra user le dit con- 
Aurlum, Ilrilll"s 

persunurlls n; 
slstoire d'aucune peine personnelle, condamner cil prison, ni amende 

xmrudc, ni prison. quelconque, mais seulement usera (les censures spirituelles et peines 

ecclésiastiques, après bonne inquisition et selon que la plupart des voix 
l'aura porté. Si le délinquant reconnait sa faute, laquelle ne soit con- 
jointe avec scandale public et ne soit de griève faute, comme pour 
adultère, paillardise, paroles fort vilaines, parjures, blasphèmes, jure- 

ments, usures, effusion (le sang, rancune invétérée, et autres sembla- 
bles, pourvu qu'il n'ait fait métier (le tels scandales, on se contentera 
de sa reconnaissance avec bonnes alnonitions. S'il ne reconnaît (nuement 
sa faute, étant convaincu, ou s'il a usé de mensonge, (le mauvaise 
conscience, en étant enquis (le la vérité, encore que d'elle -mcme la 

Snspcns'un'b' 1n faute soit légère, tel homme sera suspendu (le la Cène, jusqu'à ce 
Sninte_ri"nr. 

n con_ 
(111 e devant le consistoire. S'il ya endurcisse- Itrjrrtion e 

'il vieillie ai 1(01)Ilalssal1( 

,; y,,,;,.,,, meut ou mépris évident, ou quelque griève faute, comme il a été dit, 
il y aura rejection entière, prononcée en consistoire seulement. Quel- 
qu'un étant trouvé en la Compagnie (le mauvaise suspicion, il sera 
anronesté (le sen déporter par les anciens, ou par le consistoire; que 
si, après une 

')onne 
remontrance à lui faite, il ne se déporte, il de- 

vra être convaincu du cas dont il était soupçonné , et on procédera 
contre lui, coulure il a été dit (les paillards, ivrognes ou scandales. 
Si cela ne sert et qu'un tel personnage fasse de pis en pis, après avoir 
passé l'an sans se venir humilier devant Dieu en reconnaissant sa faute 

Esruuunuuicotion. 
a11 consistoire, alors le tout étant communiqué au magistrat qui l'ap- 
pellera encore pour tâcher (le le réduire, si après cela il veut encore 
continuer, aime mieux être privé (le la S1o-Cène que (le reconnaître sa 
faute 

, alors qu'un tel homme soit déclaré rejeté publiquement, après 
un sermon (lu dimanche , afin que chacun le tienne pour païen et in- 
fidèle. Nul lie ceux qui auront été suspendus ou excommuniés ne se 

cru9 IIm nurunL 
été ulcrdil+. présentent il la Cène, et cas avenant qu'ils ientreprennent d'y venir, 

k 

1 
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elfe leur sera refusée et le magistrat averti pour y donner ordre. Tous 1564 

excommuniés ou suspendus seront remis au prochain consistoire pré- 
cédant la Cène, pour être avertis (le leur devoir et amenés à repen- 
tance, s'il est possible, et aussi seront avertis comment la reconnais- 
sance de leurs fautes se devra faire, selon l'exigence du cas, le tout 
selon la Parole de Dieu. Les suspendus et excommuniés au consistoire Cou,, nt il 
reconnaissant leur faute au consistoire, sans aucune ilote d'infamie, et sent ètrc , eadmis. 
s'étant réconciliés à leurs prochains, s'il est besoin 

, seront reçus à la 

communion, comme auparavant, avec bonne remontrance, hormis que 
pour quelques scandales fort publics, ou pour éprouver leur repen- 
lance, il fût encore besoin leur interdire encore par une fois la Ste-Cène. 
Ceux qui auront été excommuniés publiquement, rie seront reçus qu'a- ºlýharalion (su- 
près reconnaissance publique; le tout néanmoins sans aucune note d'in- l'tique. 
l'amie et modérant le tout, autant que faire se pourra, pour l'édifica- 
tion du délinquant et de toute l'église. Si, en interrogeant un délin- Fautes criminelles. 

quant, il se trouve coupable de quelque crime ou faute appartenant, 
selon les lois, à la jurisdiction civile, le magistrat en sera soigneuse- 
ment averti, pour incontinent y remédier selon les lois. Les consistoires 
se tiendront tous les mois, aux jours et lieux qu'on avisera, et en la 

ville de quinzaine en quinzaine, et partout quand le cas le requerra. 
Dis SACREMENTS. 1.1)u baptême. Nul ne pourra baptiser que le ministre Du l, ahtème. 

du lieu, ou par son congé et vouloir, ou autre ministre du comté, 
cas avenant que le dit ministre du lieu ne pût faire sa charge, et non 
autrement. Il sera regardé par le ministre de baptiser (levant ou après 
le sermon, suivant la plus grande édification, soit depuis la chaire ou 
autre lieu; on apportera de bonne heure l'enfant au temple, afin de 

ne troubler le sermon et pour y assister. (: eux qui ne font profession 
de l'Evangile, et ceux par trop jeunes et anciens ou rejetés, ne seront 
reçus à être parrains. Les pères assisteront au baptème de leurs en- Parrains. 
fants, s'il n'y a excuse bien légitime. On n'imposera aucun nom des 
idoles, des païens ou des infidèles. L'enfant d'un père ne faisant pas Noms. 
profession de l'Evangile, ou bien un enfant trouvé n'étant avoué d'au- 
cun père, pourvu que quelque parrain prenne la charge de le faire 
instruire et entretenir, selon sa puissance, au pays de l'Evangile, sera 
baptisé, et non autrement. Le ministre tiendra un registre des baptêmes. Registre. 

2. De la Sainte-Cène. Puisque la Cène s'administre quatre fois l'an- De INSainLe-Gène. 

née, il serait fort expédient de l'administrer de trois mois en trois mois te temps de l'aa- 
et sur le dimanche de chaque premier mois. Combien que le meilleur 

miuistrer. 

serait (le faire la Cène de pain et de vin commun , toutefois nous en- 
tendons qu'il soit laissé en liberté de la pouvoir distribuer en pain levé 
ou non levé. Les ministres distribueront le pain, et les anciens le ca- 
lice, ou les main-es d'école. Le dimanche précédant la Cène, le mi- 
nistre exhortera chacun de s'y préparer. Le jour de la Cène, on ne 
s'occupera point à la célébration des mariages, et tous jeux et tavernes 
seront très expressément défendus, afin qu'on vacque du tout à ouïr la 
Parole de Dieu et penser au serment qu'on aura fait ce jour-là pour 
le temps de sa vie. Nul enfant, soit fils ou fille, ne sera reçu à la Examan des cata_ 
Sta-Cène, qu'il n'ait été examiné par le pasteur, quelques anciens étant clumèncs. 
présents et jugés suffisamment instruits pour s'éprouver soi-même. Pour 

cet effet seront présentés les enfants de l'école au catéchisme précé- 
dant la Cène, pour être examinés publiquement, et s'il y en a trop 
grand nombre, le ministre choisira tel jour qu'il voudra pour les exa- 
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1564 miner dans l'école ou dans sa maison ou dans le temple. Quant aux 
autres, ils seront aussi amenés au ministre devant la Cène, au temps 
le plus propre pour cet effet. Les pères et les mères seront soigneux 
de faire instruire leurs enfants, fils ou filles, tellement qu'ils puissent 
rendre raison de leur foi à l'âge de douze ans pour le moins; les 
défaillants seront ainonestés ou censurés, et mème renvoyés au ma- 
gistrat, pour leur commander leur devoir selon que le cas le requerra. 
Quant aux serviteurs et servantes qui ne seront du Comté, leurs mai- 
tres et maîtresses sont tenus de les représenter au ministre du lieu 

avant la Cène, et de si bonne heure, qu'on y puisse pourvoir, s'il 
est possible, à ce qu'ils puissent venir à la Cène à leur salut, faisant 

profession de l'Evangile, et premièrement de ne jamais aller ouïr messe 
et de ne se trouver en aucune cérémonie papale , autrement il ne leur 

sera permis (le s'y présenter; et si les maîtres et les maîtresses ne 
l'ont leur devoir, ils en devront répondre an consistoire et puis au 

magistrat, si besoin est, afin (Ille la sainte table du Seigneur ne soit 

point polluée. Quant aux autres points, pour ce que nul ne se petit 
éprouver soi-même s'il n'est instruit, et que l'expérience montre que 
les anciens se trouvent souvent plus mal instruits que les jeunes, il est 
du tout nécessaire, pour le salut (le tant de personnes et pour éviter 

Examen despa- la colère de t)le(1, que le pasteur examine ses brebis une par une 
rnissiells" pour le moins tous les ans, et se devra faire le dit examen annuelle. 

ment, non point en ceux qui seront bien instruits, mais seulement aux 
endurcis et jeunes gens qui n'ont pas encore été examinés. Le dit 
examen commencera six semaines avant la Cène en hiver, durant lequel 

Visite des pasteurs temps, les pasteurs accompagnés (le leurs anciens visiteront les familles 
l'une après l'autre, ou bien les assemblant quelque nombre ensemble 
pour les interroger en toute douceur des principaux points de la foi, 

sans la connaissance (lesquels ils ne sauraient venir à la Cène qu'à leur 

condamnation. Chaque faucille sera avertie par le magistrat de s'acco- 
n(oder à ce que dessus pour son salut, et le ministre de son côté avec 
l'ancien qui accompagnera et non autrement procèdera en toute douceur, 

supportant ce qui sera possible. Ceux qui se trouveront du tout inca- 

pables, seront avertis (le profiter cri attendant le retour (le la Cène, et 
si lors étant présentés aux (lits visiteurs pour la seconde fois et ils ne 
se trouvent capables, ils s'abstiendront de la Cène, non pas comme 
excommuniés, mais en attendant qu'ils aient rcý, u instruction ; de peur 
qu'au lieu (l'aller à la Cène à leur salut, ils ne soient la cause (le leur 

perdition ; ce qui leur sera remontré en toute douceur. Si cette douceur 

ne profite envers quelqu'un, il sera remis au consistoire et renvoyé au 
magistrat, si besoin est. Ceux qui se trouveront s'être volontairement 
absentés de la Cène, sans être suspendus ni excommuniés, en rendront 
compte au consistoire, attendu que c'est contre le commandement de 
lieu qui a (lit: «Faites ceci en Inéucoire de moi, » et au scandale de 

(in il, doit 

Pas l'Eglise. Nul lie sera reçu au sacrement hors de sa paroisse, s'il n'a 
1: 11111111111'r 11111'4 

dclnpluui4sc attestation 
du ministre. 

Dincrex, Des Dîaeres. Ceux qu'on appelle aujourd'hui diacres, ne le sont 
pas à proprement parler, mais vrais pasteurs et ministres (le la parole 
de lieu et pourtant il serait bon de leur ôter cet abus et de ne con- 
fondre ces uonis et offices. Les procureurs (les pauvres et hospitaliers 

et autres sont une espèce (le diacres; mais pour bien ranger le tout, 
les biens dédiés à l'église (lussent avoir leurs propres et particuliers 
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administrateurs. Le même ordre en leur élection doit être gardé qu'en 1564 
celle des ministres, hormis qu'il ya diversité aux qualités de leurs Leur élection. 
charges, pour ce que les diacres doivent manier leurs recettes et mises 
de deniers et le ministre se doit appliquer au ministère de la parole. 
Bonne règle leur doit être donnée pour leur administration et que bon 
ordre leur soit établi, pour Ôter toute mendicité qui règne aujourd'hui 
parmi ce Comté, et, pour ce faire, nous supplions que quelque bon 
ordre y soit introduit et observé. 

Mariages. Les annonces seront publiées par le ministre du lieu, par mariages. 
trois dimanches consécutifs, au sermon du matin, tellement que le PuLlic; dion des 

annuners. 
même troisième dimanche les parties se puissent épouser après liner, 
ou au matin si bon leur semble. Les annonces ne se feront qu'au lieu 
de la résidence des parties et par le ministre du lieu; davantage ne se 
feront les épousailles qu'avec attestation du ministre de l'autre paroisse, 
si les parties ne sont pas d'un même lieu. Durant les fiançailles, il 
ne sera permis aux parties d'habiter ensemble comme mari et femme 

avant que le mariage ait été béni et approuvé dans l'église, parcequ'en 
faisant autrement les annonces sont vaines et ridicules. Et partant les 

contrevenants doivent être punis connue paillards, parcequ'il ne se 
conste pas encore durant les annonces si le mariage aura lieu ou non, 
et qu'il ya différence entre mariage et promesse de mariage; s'il n'y 
a nul empêchement, le mariage pourra ètre célébré tous les jours 
auxquels il y aura prédication, soit devant ou après le sermon, excepté 
aux jours de Cène, comme il a été dit. Les parties modestement ha- 
billées et sans tambours ni ménétriers viendront se présenter au temple 
devant le commencement du sermon et a peine d'être renvoyées s'il y 
a quelque dissolution. Ceux ou celles qui contractent mariage pour 
demeurer en la papauté, ne seront annoncés en l'église chrétienne, 
d'autant qu'ils se rendent au diable, en tant qu'en eux est; mais seront 
déclarés excommuniés puisqu'ils se seront séparés de la communion 
des chrétiens. Les opposants seront tenus de comparaître ù la seconde oi, rusitious. 
assignation pour le moins devant le consistoire: autrement sera passé 
outre. Les oppositions seront ouïes au consistoire, qui en donnera 
avis au magistrat, selon la parole de Dieu, afin que selon icelle on y 
pourvoie. 

AUTRES ORDONNANCES POUR LES CAUSES MATRIMONIALES. 
Nulle personne étant en puissance de 

pèle et mère, ou de tuteur et Promesses Je ma. 

curateur, ne pourra promettre mariage, sans un exprès consentement 

d'iceux, et les promesses autrement faites, seront déclarées nulles et 
comme non avenues. Toutefois le fils à vingt ans et la fille à dix-huit 

accomplis pourront faire requérir leurs pères et mères ou gouverneurs, 
en toute révérence, de les marier et a leur refus en communiquer au 
consistoire, par lequel étant exhortés à faire leur devoir, il leur sera 
permis de se pourvoir, comme s'ils étaient libres; en tel cas seront 
tenus les pères et mères leur assigner une dot, comme s'ils y avaient 
consenti, comme il sera avisé par le magistrat à la requête des susdits 
enfants procédant toujours toutefois en modestie et révérence. Les pères Sans coulramle. 

et mères ne marieront pas leurs enfants par contrainte ni violence, mais 
ce nonobstant, il sera enjoint aux enfants de garder toute modestie en 
leurs relus. Les pères et mères, tuteurs ou gouverneurs, ne feront 
promettre mariage à leurs pupilles, qu'ils ne soient en àge de le pouvoir 
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1564 consommer, autrement les promesses seront nulles. Ceux qui auront 
été mariés une fois, pourvu que le fils ait vingt ans et la fille dix-huit 
accomplis et qu'ils aient tenu ménage à part. sont en liberté de pouvoir 
se remarier, encore que les pères et mères n'y consentent, après les 
avoir toutefois suppliés d'y donner leur consentement et de s'y trouver. 

rromrsses rn, oies. Pour remédier aux promesses frivoles et légères, dont s'ensuivent 
paillardises, parjures et mille antres inconvéniens, nous serions d'avis 

r. "umes, rears quant aux personnes étrangères, c'est-à-dire natifs hors du Conlté, étant 
en liberté de se marier, qu'il leur fùt interdit de se promettre qu'ils 
n'en ayent demandé congé au magistrat, lequel ne le leur permettra 
qu'avec bons témoignages qu'ils ne sont mariés ailleurs et qu'ils sont 
(le bonne conversation ; autrement les promesses seront nulles ,à 

la 
cuuiment e aýýi_ requète d'une des parties; et quand toutefois les deux parties voudraient 

veut (aire les pro- passer outre, il leur sera commandé par le maglstl'at de se retirer m" aez, 
ailleurs. Quant il ceux (lu pays étant en liberté de se marier, pour 
éviter toutes promesses légères, il ne leur sera permis de se promettre 
en mariage qu'en la présence (le deux hommes (le bien et d'honneur 

pour le moins, autrement les promesses seront declarées nulles à la 

requête de l'une des parties, sinon que depuis elles agent été ratifiées, 
en la présence de bons et suffisants témoins. S'il se trouve par bonnes 

preuves qu'une fille ait été prise pour vierge et ne le soit pas, ou si 
l'une des parties est atteinte d'une maladie contagieuse et incurable, la 

promesse pourra être annullée à la requête de l'une des parties; mènle 
quant ii la contagion, il est bon que les Magistrats anéantissent (le 
telles promesses. Les promesses de mariage sous condition seront 
déclarées nulles à la requête de l'une (les parties. Les degrés de con- 
sanguinité et affinité sont amplement contenus dans les ordonnances. 

Ilicuýrre" Non.,; trouvons dans l'I'. critiii-c une seule cause de divorce, c'est à 

savoir l'adultère bien prouvé; en tel cas il sera connu du fait par le 

consistoire, auquel les parties seront reluises en première instance. La 

chose connue et avérée, le coupable sera induit à connaissance de 
faute. Si le magistrat ne fait son devoir, contrite ainsi soit que par la 

parole de Dieu il doive être plis à mort. fincoupable sera induit ii 
miséricorde; si, après avoir essayé en vain tous les moyens de récon- 
ciliation, l'incoupable petsisle il (demander séparation ou divorce, le 
consistoire donnera avis de divorce au magistrat. qui en fera et pro- 

Ici Ji'nr- noncera la sentence aux partes selon la parole (le Dieu. Il ne sera 
cd, lu"uvul sr re- 

i, ý" 
permis à l'incoupable (le se remarier devant demi an depuis le divorce 

prononcé; lequel terme expiré, s'il veut prendre parti, il ne le pourra 
faire qu'en avertissant le consistoire pour y consentir: lequel devant que 
(le donner son consentement, s'eflorçera, autant qu'il lui sera possible, 
de rejoindre les personnes séparées: si tout cela ue sert de rien il 
lui sera permis (le se remarier il un autre. La partie coupable ne pourra 
se remarier pendant que l'incoupable sera il marier, autrement il sera 
puni pour adultère. La partie incoupable étant mariée, le coupable 
pourra demander congé (le pouvoir aussi se remarier après un an entier 
pour le moins. et pour lors il ne lui sera pas permis (le se remarier 
qu'en vidant le lieu et la paroisse où elle avait commis l'adultère. 
Nulle personne mariée ne pourra promettre niariagc à autre, sous 
espérance de mort ou autre séparation. (lui aura procuré directement 

ou indirectement l'adultère de sa partie, pour ct"e séparé, sera privé 
du droit de divorce et renvoyé au magistrat pour être puni comme 

à 

qk 

a 
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ruffien. Nul n'épousera jamais celle avec qui il a commis l'adultère. 1564 
Quand l'une des parties sera trouvée n]aléficiée, jusqu'à ne pouvoir 
accomplir le mariage, il n'est point question de divorce, puisqu'il n'y 
a point de mariage consolnlné, mais si après bonne enquête et ayant 
essayé tout remède par le magistrat, au rapport du consistoire, il sera 
enjoint à la personne lnaléficiée de n'abuser plus personne. Si l'infidèle 
se départ d'avec le fidèle, il n'est pas question de divorce, vu qu'au 
contraire le fidèle ne cherche rien plus que de retirer à soi l'infidèle; 
niais il est question de pourvoir à la tranquillité du fidèle, ne pouvant 
avoir devoir de sa partie, et partant après qu'il se coustera qu'il aura 
essayé tous moyens, s'il s'adresse au consistoire après bonne et mitre 
connaissance de cause, il sera renvoyé au magistrat pour obtenir lettres, 
par lesquelles sa requête sera notifiée à la partie infidèle si possible 
est, lui déclarant que faute de comparaitre, le fidèle aura la liberté de 
se marier; si elle fait défaut, ayant été dueinent sommée, ou bien le 
fidèle ayant fait plein devoir (le lui notifier ce que dessus, elle sera 
proclamée au sermon par trois dimanches de quinzaine en quinzaine, 
et finalement il sera dit par le magistrat qu'attendu que l'infidèle a fait 
divorce d'avec la fidèle, qui a fait tout devoir pour rappeler sa partie, 
liberté est accordée au fidèle de se remarier selon la doctrine (le Dieu 
et de son apôtre. Touchant celui qui déflore une vierge et ne la veut gille vierge dM- 
prendre en mariage comme Dieu le commende (Exod. 22.16. Dent. fors` 
22.2S. 20), nous supplions que cet article ne soit obmis, Moyennant 
que la fille soit sans aucun blâme ni reproche. 

Sépultures. Les sépultures se feront en honnêteté chrétienne, sans &-pnbnres. 
deuil funèbre ni pompe, aux lieux ordonnés; et combien que remon- 
trance se puisse faire pour lors avec quelque édification, toutefois 
considérant la fragilité des hommes en cet endroit sur tous autres, et 
par quels commencements Satan a introduit mille superstitions maudites, 
il nous semble que le meilleur sera de se contenter des prédications 
ordinaires et consoler les affligés en leurs maisons. Nous supplions que Sonnerie nbulie. 

la sonnerie pour les morts, Hème un tas (le prières que les anciens 
font au temple, soient de tout luises en bas et les temples fermés. 

Visitation des Malades. Quant aux visitations des malades et prison- Visitation des ma_ 
nlel's, nous désirons qu'elles se fassent en toute diligence. Avisere7. ladeset des prisun- 

nicrs. a l1SS1, tires honores seigneurs; que bonnes et étroites lOlx se fassent 
(: rinæs qua le m- 

contre les blasphémateurs, adultères, fornicateurs, putains , naqueraux bi, trat duit puni, 
et maquerelles, danseurs, chanteurs de chansons dissolues, ivrogneries, 
oisifs, prodigues, joueurs, sorciers, devins, batteurs. schismatiques, 
hérétiques et autres tels malheureux et scandaleux; lesquelles ordonnances 
ne doivent être mêlées parmi celles de l'église et les punitions corporelles 
ou pécuniaires n'appartiennent en rien au consistoire, duquel les cen- 
sures et corrections spirituelles ne sont en rien empêchées ni retardées 
par la jurisdiction civile; vous avertissant d'autres sévérités contre les 
vices énormes, comme mépris de la parole de Dieu, adultères, pail- 
lardises et ivrogneries coutumières, usures et surtout contre le blas- 

phème; autrement Dieu y mettra la main lui Même. 
Et pour ce qu'un tas de publications de choses ci% des par les ministres publication des 

lie se peuvent bonnement faire el] chaire dans l'église, qu'au détriment closes eisiles. 

du service de Dieu, nous supplions que telles publications soient cour 
mises aux sergeants et officiers publics. 

C'est ici le projet, nos Très honorés Seigneurs, contenant l'ordre 
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1564 qu'on doit tenir en la discipline ecclésiastique; supplions qu'il soit gardé 
et observé, comme nous le tenons ètre raisonnable. Et pour appro- 
bation et vérification d'icelui, nous avons prié notre très cher frère et 
bien-aimé le frère doyen de se soussigner, pour et au nous de toute 
la généralité de la Classe. 

Passé et revu par devant tous les fi-ères en la congrégation échute 
en août, anticipée et tenue le 27 juillet 1504. 

Aetrd. k, venk-de Le 8 août, l'acte de vendition de la seigneurie de Colombier 
ý ......:............ ... I. fut passé dans la ville (le Berne, en la présence des avoyers 

Steiger et Nâgeli et des boursiers Manuel et de Graffenried, qui 
autorisèrent le tout, tant au nom (le LL. INC. qu'au nom des 
vendeurs ; ils avaient été choisis pour médiateurs clans cette 
vendition. L'acte fut signé par Nicolas Zerkinden, secrétaire de 
ville, et voici le précis de son contenu : 

L., vcude r. Gerhard de Wattenville, chevalier, gentilhonune servant de la bouche 
du roi catholique, conscigneur de Colombier, seigneur de Lorrey et 
Ussie, et Jaques (le Wattenville assisté de noble Beat-Louis de Melunen, 

conseiller de Berne, son cousin , et de Michel Wagner, son curateur, 
noble Adrien de Bubenberg, curateur de Nicolas de Wattenville, frère 
des dits Gerhard et Jaques, et tous trois fils de Jean Jaques de Wat- 
tenville, avoyer de la ville et canton de Berne et seigneur de Colonº- 
bier (1., ont vendu et vendent à Léonor d'Orléans, duc de Longueville &. 
ses perpétuels hoirs successeurs et ayant cause et pour lui présents 
François de Beaufils, seigneur d7tblonville, La Motte, Croiselle &. et 

º`°"°" Hector de 1Maniquet, seigneur de Fay, savoir: leur seigneurie de 
Colombier, en quoi qu'elle consiste, avec le château, grenier, étables 

et autres édifices, tant dedans (Ille dehors la porte, ensemble les membres 
de Bevaix, Cortaillod, Corcelles, prés, champs, bois, pâquiers, vignes, 
arbres, forêts, closures, censes, rentes, dîmes, lods, bans, clames, 
tailles, usages, tributs, services, corvées, caves et engins d'icelles, 
hommes, hommages, tant francs que taillables, avec basse, moyenne 
et haute juridiction, tous autres droits, émoluments, noms, titres, 
raisons, causes et actions &. (le la dite terre (le Colombier. les vignes 
(le Bidouds ; les sujets, cesses, dimes et revenus existant rière Valangin; 

Prix de In rente, la nloutagoe de l'ierreuoud &. pour la somme de 6O, 000 écus d'or 
au soleil, payable 15,000 écus comptant et 1;, 000 écus à la Chandeleur 
prochaine de I ib 

, jusqu'au quel temps les dits seigneurs de Colombier 
seront ci) possession de leur seigneurie, 15,000 écus à la Chandeleur 
de 156(i et 15,010 écus à la Chandeleur de 15(17. 

Cnutimis du Prix. 11. EE. de Berne se constltuercnt cautions, et il défaut de 
paierºent, les vendeurs pouvaient mettre quatre hommes et elie- 
1'au1X en ùtage, jusqu'à satisfaction à un écu d'or pour chacun. 

Arbitres en ra, de 1l est (lit dans ]'acte, que s'il arrive (les différends ait sujet de 
difficulté, 

la seigneurie de Colombier, chaque partie choisira deux arbitres, 
qui s'assembleront à Arberg, pour les terminer souverainement, 
et s'il est nécessaire d'avoir un surarbitre pour détabler, on 
choisira lui surarbitre non parent dans le sénat de Berne. Cette 
justice arbitrale ne devait durer que huit ans, pendant lesquels 
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on devait terminer toutes les difficultés. Léonor d'Orléans donna 1564 
pour assurance de la somme le comté de Neuchâtel, ses ap d. Neu- 
partenances et dépendances. Voici comment il s'exprime dans 
l'acte :« Et ce sous l'obligation de tous et un chacun nos biens, 
«les terres et seigneuries de Colombier, notre dit comté de 
«Neufchàtel, ses appartenances et dépendances, que pour cet 
« effet nous avons soumis, affecté et hypothéqué par ces 
« présentés, etc. » L'acte est scellé du sceau de Léonor d'Or- 
léans et de ceux des susdits quatre médiateurs, de Gerhard de 
Wattevmlle, de celui de Beat-Louis de Melunen pour Jacques de 
Watteville, et de celui d'Adrien de Bubenberg pour son pupille 
et mineur Nicolas de Watteville, qui dans la suite fut seigneur 
(le Château-Vilain en Bourgogne. 

Cette seigneurie de Colombier était très considérable; le vil- ý. n, ý, n�",,,;, ýý 
lage de Fretreules en dépendait; les fiefs de Cormondrèche et 1. ès üîn, idêaWý. 
de Savagnier étaient parvenus aux seigneurs de Colombier par 
héritage. (V. les ans 4350 et 4380). Le seigneur de Colombier rn, ,,,:,;,,, ":;,, _ 
possédait encore Areuse, et il avait plusieurs sujets taillables 
à Auvernier, à Corcelles, à Cormondrèche, à Bùle, à Cortail- 
lod, a Bevaix, à Savagnier, etc., outre ceux des villages de 

wno; l, Fr. ""cul, "a Colombier, Fretreules, Areuse. Ce seigneur possédait la justice 
criminelle; il avait un gibet à trois piliers et une maison (lui 
est au-dessous (le Ilauterive, à Champreveyres, avec plusieurs 
vignes qui en dépendent. Il était patron et collateur des églises 
de Colombier, de Coi-celles, etc., et la chapelle de 
Madeleine, qui était dans le temple de Neuchâtel, lui apparte- 
nait. Il était bourgeois de Berne en qualité de seigneur de Co- 
lombier; aussi Philibert de Chaulviré avait renouvelé cette bour- 
geoisie l'an 4513. Cependant cette seigneurie avait aussi quel- 
ques charges : 4. Le seigneur devait au prieur de Romainmotier 
septante sols lausannois de bonne monnaie, assignés spi- ce que 
le seigneur de Colombier possédait rière Bevaix et qui furent 
reconnus par Claude `de Livrou, prieur de Bevaix, l'an 14.91, 
et ensuite par Jean de Livron, aussi prieur, l'an 4528.2. Il 
devait quarante -deux sols ou quarante - huit palayes à la Pé- ci,,, ýge ýýn sei 
danterie de Romainmotier, à cause du patronat du prieuré g-u,; ý d` cri�� 

b; e,. de Corcelles, suivant la reconnaissance faite par Cuido de 
Lieridico, prieur de Coi-celles, l'an 4483, et de lods Benoît, 
son successeur, l'an 4525.3. Il devait encore quarante-deux sols 
au prieur de Romainmotier. 4.. Il devait vingt-huit deniers fai- 
bles au comte de Neuchâtel, à cause de ses prés de Plamboz. 
5. Au ministre de Colombier, six setiers de vin, et autant au 
ministre de Ponthareuse, à cause de la première dîme de Bou- 
dry et de Cortaillod, outre les vignes, closels, courtils et champs 

ANNALES DE DOYVE. TOME AI. .9 



LIVRE H. 130 CHAPITRE VIII. - DE LÉONOR, DUC DE LONGUEVILLE, 

1564 qu'il tenait pour sa pension, etc. Tout ce que dessus, tant les 
avantages que les charges, furent remis à Léonor d'Orléans par 
le susdit acte. 

i1;,, lage entre Si_ Le 22 octobre 1564, Simon et Claude, fils de Lancelot de 
mm,.. -t Cfaudc. 

fils jý Neuchàtel, firent un partage de leurs biens, comme suit: Lanculot. 
Lot de Claude sur Il parvint à Claude le château et domaine de la seigneurie de Gor- 

°'e ier. gier, avec la maison et grange assises auprès, les champs, prés, clods, 
courtils, vignes, bois, treilles, pâquiers, pâturages à l'entour, ainsi 
qu'ils s'étendent en longueur et largeur, avec toute jurisdiction haute, 

moyenne et basse, au contenu de leurs titres et informations, les aides, 
sujets, trapus, usages, corvées, avec les censes dues par les sujets 
du (lit Gorgier; aussi tous lods, clames et amendes qui se commettront, 
seront au dit Claude et aux siens, par la délimitation suivante : savoir, 
par la rive (lu lac, tirant par le fil de l'eau du ruisseau de St-Aubin, 
jusqu'au pont, par les canaux du moulin et fil de la dite eau, et dès 
là tirant toujours par le bas et fil de l'eau le contremont jusqu'à la 

source de la fontaine dite en Fosseau, et de là tirant droit à une fontenette 

qui est au-dessus du bois de Devens, appelée la Combe à la bête, et de 

là tirant le contremont de la montagne le plus droit tirant à la maison 
de Jean Junier, laquelle maison sera entièrement sur la part de Simon 

(le Neufchâtel, et de là tendant au pertuis du Single, et de là à la 

seigneurie de Travers; et quant est du creux de la Fauconnerie, il se 
partagera et bornera pour les dits deux frères également. Ici toutes 
lois non compris la seigneurie de Derrière-Moulin, à laquelle ils ne 
pouvaient pas toucher, parce que Lancelot, leur père, la tenait encore 

ý"aýý ý"ýý Jidsnurc en jouissance pendant sa vie, mais, après sa mort, ses enfants la pour- 
ront partager ou la jouir par ensemble, comme ils le jugeront à 

propos. Item Claude eut encore en partage la maison assise à St- 
Aubin et les appartenances qui sont autour, provenant de Catherine de 
la Baulnic, dont le dit Claude pourra jouir et en faire à son plaisir 
pour lui et ses hoirs à perpétuité, nuis il devra décharger son frère 
tiinion (le la somme de cent écus (l'or au soleil, sur les dettes (lui 
lui écherront en particulier. Le dit Claude eut encore le bois de De- 
vens par les bornes qui y sont posées, avec toute jurisdiction, privi- 
lées et libertés, au contenu de leurs titi-es et informations, sans y 
rien résettver, à condition toutefois que ce qui s'avancera sur le par- 
tage (le l'autre, à cause des dits bois seulement, la partie à qui sera 
le bois aura le dit bois et fruits, et pourra accenser le fonds et jouir 
de la cense ; mais l'autre sur qui il sera, jouira (les lods, bans, clames 
et autre jurisdiction et droits seigneuriaux. Item est avenu au (lit Claude 
le bois de Cbassair, ne et P dlière, ainsi qu'ils s'étendent en longueur 
ef en largeur. ken, il aura pour lui tous lods, bans, trapus, clames, 
usages, dinies, censes, services et autres redevances dues parles su- 
jets de Gorgier et St-Aubin, dès le (lit ruisseau et limites devers bise, 

avec les censes (les moulins et cours (l'eau du (lit Gorgier et chez le 
Bart qui lui devaient entièrement appartenir. Claude devait encore avoir 
la moitié de la cense et ferme que payeront ceux qui admodicront les 
moulins de St-Aubin, soit en grains, pourceaux, argent et autrement, 
excepté que Claude n'aura qu'un pourceau, inais ils partageront tout 
Ic. reste également. Tous les harnois qui sont et se feront' eront sur le dit 
ruisseau (le St-Aubin, appartiendront aux deux frères par moitié, et ils 

à 

1 
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les maintiendront par ensemble. Claude devait encore percevoir tous 1564 
les dîmes de grains, vin et chanvre, dès le dit ruisseau et limites pré- 
dites devers la bise, excepté la dîme de chanvre de St-Aubin et Mon- 
talchiez que perçoit le prédicant. Item il est encore avenu à Claude 
le pré de la Montagne dit au Parc, contenant ce qui est par ses li- 
mites, ensemble la maison, chesaux, pâquiers, pâturages et toutes ses 
appartenances universelles. Il fut réservé, que si Claude faisait réparer 
le château de Gorgier, il pourrait répéter et exiger les coupes de 
messel, dues par tous les sujets de Gorgier, tant deça que delà le 
ruisseau de St-Aubin, pour en jouir, lui et les siens, jusqu'à ce que 
son frère Simon ou les siens lui ayent remboursé la moitié de ce que 
lui auront coûté les dites réparations; et en restituant la dite moitié, 
Simon et les siens pourront jouir des dites coupes dues par les dits 
sujets qui habitent sur le partage du dit Simon, qui est devers le vent 
du dit ruisseau de St-Aubin. 

Le partage de Simon comprend ce qui suit : La seigneurie haute, t"Ot de sn 
moyenne et basse jurisdiction, tous lods, dîmes, censes, revenus et "ors' 
obventions aux villages de St-Aubin, dès le ruisseau devers vent et à 
Sauge, Frèsens, Montalchiez et Provence, en tout ce qu'ils doivent, 

conformément aux titres, avec tous les trahus, usages et services dûs 

par les sujets et habitants au contenu des titres, sans rien réserver. 
Item il est encore avenu à Simon la part limitée du bois de Deviens, 
avec le bois de la Perrola, ainsi qu'ils s'étendent en longueur et en 
largeur. Item lui est avenu le clos de Sauges et le pré de Frésens, 
dit le pré St-Pierre, pour en jouir lui et les siens. lteni Simon per- 
cevra l'autre moitié de la ferme des moulins de St-Aubin et les pour- 
ceaux sur ce dus, à la réserve d'un qui appartient à Claude. Item Si- 

nton aura la censé du chanvre due annuellement par Nicolas du Bods. 
Item il aura la dîme de la cure, tant en grain qu'en chanvre, ainsi 
qu'il s'étend en longueur et largeur, au contenu de l'accord fait avec 
le ministre, ensemble avec la dîme du vin qui croîtra sur sa seigneurie 
seulement, savoir devers le vent du ruisseau. Il fut dit que si on plan- 
tait des vignes sous chez Rougement tendant au lac, devers le vent 
du chemin du Rafour, que Simon en devra percevoir la dîme, puis- 
qu'il y retire la dîme des grains; mais quant aux bans, lods et autres 
jurisdictions, ces choses appartiendront à Claude. Il fut convenu que 
ces deux frères payeraient le ministre de St-Aubin par moitié et qu'ils 
jouiraient aussi par ensemble des bichets dus à la cure, lorsque la 

prononciation sera revue. Ils devaient aussi payer par moitié ce dont 
ils étaient obligés à leurs frères Jean et André, et qu'ils recouvreraient 
aussi conjointement les censes qui leur étaient dues par les commu- 
nautés, à cause tant des vieilles que des nouvelles mises. Quant au 
fait de la justice, celui qui voudra la fera tenir particulièrement, ou, 
s'ils le trouvent à propos, par ensemble. L'acte est scellé des sceaux 
des deux frères et signé C. Baillods. P. Henry, J. Henry. 

Jean et André de Neuchâtel partagèrent aussi entr'eux CO qui Jean et André de 
leur était avenu. André eut la moitié de la seigneurie de Tra- � u,; tet ýage 

vers, le fief de Colombier et ce qui de Vaumarcus est dans le Vaum, rcus et 
Val-Travers, et la maison, maix de terre, prés, champs, etc� Travers. 

gisants au lieu dit la Combe-Varin. Jean, qui était l'aîné, eut 
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1564 la baronnie de Vaumarcus et la moitié de la seigneurie de 
Travers. 

par 1o Nicolas Du Bods, ch \telain (le Lancelot, créa notaire, de sa 
"- propre autorité, Josué Ilenry, uquoique cette autorité dé pendit 

absolument du prince, et Simon de Neuchatel lui accorda aussi 
la permission d'exercer son notariat dans sa seigneurie ; il lui 
en expédia une patente le 113 de novembre. Ce notaire fut plus 
tard cassé. (V. l'an 169). 

Au mois de juillet l364., Françoise d'Orléans, fille de Fran- 
" cois et saur de Léonor, épousa Louis de Bourbon prince de 

G,,, a, ý. Condé, fils (le Charles de Bourbon ; l'époux et l'épouse étaient 
tous deux de la religion réformée. Louis avait déjà en deux fils 
d'un premier mariage, et il en eut encore un (le ce second 
mariage, nommé Charles, qui fut comte de Soissons; ce Charles 

eut un fils nommé Louis, et deux filles nommées Louise et 
Marie. Loris ne fut point marié, mais il eut un fils naturel, 
connu sous le nom de chevalier de Soissons, qui naquit après 
la mort de son père. (V. les ans 1694., 1699 et 1707). Louise 

fut mariée à fleuri Il, duc de Longueville. prince de Neucha- 

tel , et l'ut la mère de Marie d'Orléans, duchesse de Nemours, 

princesse de Ncuchatel 
, et Marie fut mariée à François-Tiºomas 

de Savoie, prince de (lrignan. (V. l'an 1707). 

c:,;, i�Calvin étant fort infirme depuis quelque temps et prévoyant 

qu'il mourrait bientàa, quoiqu'il n'eût que cinquante-cinq ans, 
étant lié le l0juillet à Novon l'an 1309, lit le 25 avril son testa- 

ment .,,,,, ",,:, - , signé de sa maiºº et (le P. Chenalat. 1l institua son 
frère Antoine Calvin son héritier honoraire, en ne lui laissant que 
la coupe qu'il a% ai eue (le M. (le Varannne ; il légua au collége 
dis écus, autant à la bourse des pauvres étrangers ;à Jeanne, 
fille de Charles Costan, sa demi-saur, aussi dix écus; à Sa- 

ntuel et à Jean, Ni de son dit frère, ses neveux, à chacun 
quarante écus, et à ses nièces, Anne, Susanne et Dorothée, à 

chacune trente écus; a David, son neveu, leur frère, d'autant 

qu'il a été léger et volage, seulement 25 écus pour chàtiment. 
« C"est, dit-il 

, tout le bien que lieu m'a donné, selon que j'ai 

« pu le taxer et estimer, mut en livres qu'en meubles, vaisselle 
« et tout le reste. » Toutefois s'il se trouvait plus, il entend qu'il 
se distribuera cotre ses dits neveux et nièces, sans en exclure 
soli neveu David, si lieu lui fait la grave d'ftre plus modéré 
et rassis ; mais il croit, quant à cet article, qu'il n'y aura au- 
cune difficulté, quand ses dettes seront payées, ainsi qu'il en 
donne la charge à son frère, sur qui il se repose, le nommant 
exécuteur de son testament, avec spectable Laurent de Nor- 

mandie, leur donnant tout pouvoir de faire inventaire sans forme 

t 

IL 
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de justice, et vendre ses meubles pour en faire et retirer l'ar- 1564 
gent, payer ses dettes et ses legs, et ainsi accomplir son tes- 
tament. 

Le lendemain, Calvin fit venir Théodore de Bèze, Raymond , u:, it sip, 
c, 51111 

Chauve, Michel Col), Louis Enoch, Nicolas Colladon, Jacques '"'''S 
Des Bordes, ministres de la parole de Dieu en l'église de Ge- I, a 
nève, et spectable Henri Scringer, professeur ès arts, tous 
bourgeois de Genève , qui souscrivirent son testament. Fait à 
Genève, en la rue des chanoines et en la maison d'habitation 
(lu dit Jean Calvin, sous le sceau (les seigneurs de la Répu- 
blique. 

Il n'est pas surprenant que Calvin n'ait laissé que si peu de 
bien ; après dettes payées, le tout ne s'est monté qu'à deux d", a e1,11s 

CC 11; de 
après 

cents écus. Il n'avait de pension ou de gages que trois cents 
francs. Des avantages très considérables lui auraient été acquis, 
s'il eût voulu abandonner l'église réformée naissante; mais c'é- 
tait bien le plus loin de sa pensée et de ses désirs, lui qui ne 
respirait que la gloire de Dieu et l'avancement (lu règne de 
Jésus-Christ. 

Il écrivit encore, pour la dernière fois, à son cher compa- 
gnon d'couvre Farel ; sa lettre est du 1"17 mai; elle est en latin 
et contient ce qui suit: 

Vale optinre et intergerrime (rater etc. Quando te Deus supersiilem r,, ", , , r;,, c� 
in troc nrundo vivere vuit, vive memor" noslrre conjunetionis, quce 
ecclesiS Dei fuit ulilissinra, ita nos ejus fr"uctus in coelo manat. Nolo 
le defatiges mea causa, jan enim spiritum traho et assidue expecto, 
dune me anhelilus deficial; salis est quod Christo vivo et morior, q. 
suis lucrum est in vita et in morte. Iteruin vale cum fr"atr°ibus. Ge- 

nevav, Cal. Jlaij 1564. 

Farel ayant reçu cette lettre se rendit à Genève pour visiter r: ufi , ale ,; 5. a"1" 
Calvin; ils soupèrent ensemble, s'entretenant de leur amitié et 
de leur union en l'couvre du Seigneur. Le lendemain, Farel 
prècha à Genève, et ayant fait ses derniers adieux à Calvin 
il se rendit à Neuchàtel. 

Calvin, ce fidèle serviteur de Dieu, mourut de pbthysie, le sa- m. a,. cai,; 11. 
medi 27 mai, fort tranquillement et sans douleur. Farel, ayant ap- 
pris cette mort, écrivit une lettre à Fabry, à Lyon, le 6 juin, la- "i5"F""L''° 

quelle contient une triste complainte sur cette mort si fatale à 
l'église du Seigneur, etc, Il le prie de saluer Viret qui était 

encore à Lyon. 
Ferdinand le'', empereur, étant mort le 27 juillet, Maximilien lI 1i�I", a,. rý,,,,, "r,,,. 

son fils, qui avait été élu roi des Romains du vivant de son 
père, le 20 septembre 1562, fut couronné empereur cette an- iii, ild stie, & 

. 

née 4564. Ce prince était né, à Vienne, le 4er août '1527; il avait 
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1564 été élevé en Espagne, auprès de son oncle Charles V, et il 
avait épousé marie, sa fille, dont il avait eu quinze enfants. 

Maudk cocu- Au commencement de l'an 1561, il mourut beaucoup de monde 
; lion ec f1 

peste. (les points, du mal des côtés et de la poitrine, ce qui se chan- 
gea en une peste très violente; il y eut des villes et des bourgs 

plusieurs person- oû il ne resta que très peu de personnes. La peste enleva plu- 
ales c°usidérahles 

ridr, rrs n Berne, sieurs hommes considérables à Berne, et entr'autres Adrien de 
de la Bubenberg, qui était d'une illustre famille (V. l'an 1191), laquelle 

fut éteinte par cette mort. Il était le fils de la fille de Jean d'Ar- 
berg, seigneur de Valangin. 

\eige «su mois de Le 6 juillet ; 1564", il tomba avant midi une grande quantité de 
juillet. neige qui surprit tout le monde; elle brisa les branches des 

arbres, et coucha les froments par terre. On crut tout perdu; 
cependant on ne laissa pas que de faire une heureuse moisson; 

Tris peu de via. mais les vignes ayant gelé au printemps, on fit très peu de vin. 
La vente se fit à Neuchâtel vingt-deux livres le muid. 

1565 Par une ordonnance du '5 janvier 1565, donnée à Virieu-le- 
Reué de Cl allant grand René de Challant mande à son commissaire de Valangin, 
se plaint de Pin- 

de ter- 
Biaise . Iunod, qu'ayant appris que les ordonnances faites par 

t:, inesoedono°nces les Audiences ne s'observaient pas, par la négligence des offi- 
ciers, ce qui causait plusieurs désordres, dommages, préjudices 
à ses sujets, il lui ordonne expressément de les faire observer 
selon leur forme et teneur, et il ajoute encore les ordonnances 

lies laveries. suivantes : Que la multitude des tavernes étant fort préjudiciable 
à ses sujets, il ordonne qu'à l'avenir, au Locle, à la Sagne, à 
la Chaux-de-fonds, à Dombresson, aux Geneveys-sur-Cofl'rane 
il n'y ait dans chacun de ces lieux qu'un hôte, et point aux, 
Brouets, s'il se peut faire et qu'ils s'en puissent passer, et tout 
au plus un, et à Valangin deux ou trois; et que les hôtes se- 
ront choisis par la justice. Il défend à tout autre de tenir ta- 
verne, sous peine de confiscation de leur vin et amende arbi- 
traire à lui et aux premières Audiences. Il ordonne à ceux qui 
seront élus pour être hôtes, qu'ils fassent en telle sorte qu'ils 
puissent loger les étrangers et passants, à pied et à cheval ; 

Taxe lit , ia. qu'on donnera à ces hôtes la taxe du pain et du vin. Il ordonne 
Les justiciers doi- encore que les justiciers se contenteront du salaire qui leur a 
renl sc euulenler été réglé par les Audiences, à moins que cela ne fùt trouvé de leur salaire. 

insuffisant à cause de la cherté du temps ; auquel cas il donne 
le pouvoir au commissaire Junod de le leur augmenter, comme 

Temps lu plaid. il le croira raisonnable. Il lui ordonne encore de commander 
clé sa part à tous les maires de tenir le plaid sur les jours or- 
donnés par les Audiences; que le plaid doit commencer le 
samedi, à midi, et qu'on n'y doit point entremêler d'autres causes 
(lue celles qui tombent sur le dit jour, et qu'il en soit de même 
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du mercredi. Il lui déclare que s'il ne fait pas observer ce que 1565 
dessus, il s'en prendra à lui, et que s'il ya des officiers qui 

rnu, oir de 

ne veuillent pas lui obéir en cela, il lui donne plein pouvoir 
`uC, les Justiciers 

de les destituer et d'en établir d'autres en leur place. Signé 
Challant, et scellé de son cachet. 

Il survint, cette année, une difficulté entre Simon de Neu- Différend entre 

châtel et les cinq villages de la seigneurie de Gorgier, à cause "'°" ̀ 'e q 
c7 ces. n et les cinq cilingcs 

des bois de chêne et banaux que le dit Simon voulait couper de la seigneurie 
de forsicr, l'oc- dans sa portion de seigneurie, prétendant de les pouvoir ex- casing des Lois. 

tirper et en accenser les fonds; il avait mène déjà commencé 
d'en abattre lorsque les dits cinq villages s'y opposèrent. 

Simon alléguait la prononciation du ler mars 1554, et soute- 
nait que les libertés données par le seigneur à ses hommes de 
l'usage de ses bois et de leurs fruits ne doit pas s'entendre de 

manière que le seigneur fût privé de mettre le fond à censé 
et en jouir autrement qu'en bois, et que pour cela les dits hommes 

et habitants ne le devaient pas plus outre inquiéter, mais lui laisser 

couper le dit bois, puisqu'il en avait le droit. A quoi les gouver- 
neurs des dits villages répondirent que cela ne pouvait pas se faire 
sans enfreindre leurs droits et leurs usages; ils produisaient leur 
acte de franchises, daté du dimanche avant la St-Martin 1398, 
et la ratification de cet acte par Philibert, duc de Savoie, du 
3 aoùt 1499; que les mêmes franchises leur furent encore con- 
firmées par Claude de Neuchâtel le 30 août 1500, et depuis 
par Lancelot de Neuchàtel le 2 novembre 1539. Ils ajoutaient 
que Lancelot avait déjà eu le dessein de couper et esserter 
une grande partie du bois de Chassagne, qui est dans la sei- 
gneurie de Gorgier, pour en faire à sa volonté, mais que les 

communautés s'y étant opposées, on en vint à un accommo- 
dement amiable qui porta que les communiers remettraient à 
Lancelot une partie du bois de Chassagne du côté du lac, dont 

on y planta des bornes; et pour récompense, Lancelot leur 
donna un autre morcel en son autre bois du grand Devent pour 
être par eux possédé en bois de ban, et jouir de la paission, 
comme Lancelot en jouissait auparavant, se réservant cepen- 
dant son droit de seigneurie; on planta aussi des bornes 

pour séparer cette portion de bois, et on en dressa un acte 
signé par Nicolas Bulet et Aimé Bart, notaire, et qui fut scellé 
du sceau de Lancelot. 

Pour convenir de ce différend ci - dessus, on tint plusieurs Transnetinn entre 

conférences, et dans la dernière on fit l'accord suivant : les parties. 
1. Simon donna aux cinq villages une grande partie du bois appelé 

la Perrelaz, assis au dessus des villages de St. Aubin et de Sauge où 
on planta des bornes, pour le séparer d'avec ce qui restait à Simon ; 
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1565 il leur donna ce bois, avec ses fonds, fruits, droits, jouissances &. avec 
toute autorité et faculté de réédifier le dit bois, (le le jouir en bois banal, 

ou si bon leur semblait (le le couper, esserter ou accenser le fonds et en 
prendre enlrages et censes. se réservant seulement la haute, moyenne 
et basse jurisdiction, avec les dunes si on les réduit en terre arrible, ou 
en vignes avec l'affocage pendant que le dit bois sera en hètre. Simon 

se réserva aussi que (le l'autre partie du bois qu'il retenait, il en pourrait 
faire à sou plaisir, le réduire en champs ou a d'autres usages sans 
cuipèclienient, niais qu'il devra laisser les chemins libres; que s'il le 

réduisait en champs, les cominuniers pourraient y avoir leurs pâturages 
comme uparavvit, sinon en ce qu'il voudra mettre en us (le clos, suais 
il devra le bien fermer, qu'aucun dommage n'y arrive, et que si, pour être 
mal clos, il y arrive du dégât, il n'en pourra demander aucun dédom- 

inagement; que s'il laisse une partie du bois devers bise, les coinmuniers 
n'y en pourront point couper, sous peine d'ètre amendable, envers lui et 
ses hors, d'un ban (le cinq livres pour chaque pièce (le bois; que s'il y 
vient du -land les communiers y auront toujours leur usance comme 
auparavant. ?. Plus le dit Simon leur remit cent-douze pauses de bois 

au lieu dit grand Devens, y compris cinquante-neuf pauses que son frère 
Claude lui avait remis par leur partage, et ce pour le jouir en bois banal, 

et qu'ils en percevront les fruits et revenus, soit en -lands, bois, pâtura. 
ges &. Il leur permet d'y faire tout le serment pour le rendre banal. Il se 
réserve que lorsqu'il y aura du ; land, il pourra y mettre ses pourceaux 
comme l'un d'eux. Il réserve aussi le privilège que le ministre ya pour 
son afl'ocage au moins dommageable; avec leurs clames, jurisdiction, 
haute, moyenne et basse, niais ils n'y paieront (les bans que lorsqu'il y 
arrivera des débats. Siinon leur lit encore la promesse suivante: 

«Que quant au fait et restauration du reste du bois du (lit Devens, 

«lequel m'appartient, que dès maintenant et à jamais, pour moi et mes 
«dits hoirs ne pourrai ni ne devrai vendre, bailler, ni aliéner aucunes 
«pièces (les (lits bois a nuls étrangers hors du lieu, ni faire taille, sinon 
«pour mon afl'ocage, pour mes bâtiments et commodités sans le consen- 
«tement exprès d'iceux et clos leurs, ni aussi accenser le fonds en aucune 
«niaitière, irais icelui avec les (lits bois conserver et maintenir a mon 
«possible nommément depuis le mortel devant limité par les dites bornes 

«devers bize; jusqu'au bout du (lit bois devers venl, et dès la voie de 
«l'Etra jusqu'au dessus du dit bois, comme il s'est étendu de tout temps 

contre la côte et montagne devers Joran. » 
Simon de Neufchâtel leur promit encore que pour rétablir sa part du 

(lit bois, il n'y laissera couper aucun chêne ni faux, pendant l'espace (le 
douze ans, scion tant seulement pour son aflbcage et pour le privilège 
(lu ministre, comme il est dit ci-devant. Et les cotuniuniers de leur côté 
s'engagèrent aussi, sans corrompre leurs franchises, (le n'y couper aucun 
bois pendant le (lit ternie et d'y prendre tous le serment, comme en leurs 
antres bois (le la paroisse. Néanmoins si par orvale de vents il arrivait 
que quelques chênes, ou (les branches vinssent à tomber sans être 
coupées, alors ils en pourront user comme leurs franchises le déclarent. 
Et à la fin des dites douze années ils pourront jouir chi dit bois confor. 
tuétuent à leurs franchises. Les communautés laisseront ii Simon de 
Neufi, liîitel le reste du dit bois depuis le chemin (le l'Etra en bas pour 
en faire à son plaisir, champs, prés ou autres possessions, ou l'accencer 
ou le conserver en bois, sans que les commmniers y en puissent couper, 
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sous peine d'une amende, si ce n'est que lorsqu'il y aura du gland, ils 1565 

pourront s'en servir suivant leurs franchises. Les communautés cédèrent 
à Simon les bois ci-dessus qu'il s'était réservés. Ils lui remirent encore 
une place assise au pasquier aux oves, de huitante pieds d'étendue de 
toutes faces pour y bâtir une maison avec une autre place au-dessus, où 
l'on planta des bornes: ils s'engagernt de lui fournir et charrier la pierre 
pour son bâtiment, la chaux et l'arreine à leurs dépends et pour construire 
quatre tours de huit pieds en quarré, aux quatres coins de la maison di.; 
que cela ne sera que pour une fois tant seulement &. Simon lit apposer 
son sceau à cet acte, signé P. Bart et J. Henrys, le 4 avril 1565. 

Le 3 avril 1565, Léonor d'Orléans confirma à Guillaume I1ory, cOu5E ,a Ou de 

son conseiller et commissaire général , sa noblesse qui avait 
déjà été accordée à son père , 

Blaise IIory, par dame Jeanne de 
I:, umc I! 

Jllaim 
,r litsde 

Hochberg. Il réseiwa que lui et ses descendants set-ont obligés 
(le se trouver aux Etats et Audiences lorsqu'ils en seront re- 
quis, etc. L'acte est scellé du grand sceau du prince en cire 
rouge. Donné à Chàteau-Renaud, signé Léonor, et plus bas 
Du Poirier. 

Léonor d'Orléans changea, cette année, de religion; il quitta +" ro+,:,,, 5 
la réformée pour embrasser la romaine, afin de complaire air S'"r°``'"11"'1`'°ý 

ýom: un +wr con,, 

roi Charles IX qui persécutait les réformés. Il y avait déjà plu- 
sieurs 

I, +, i,.,.. " 
années qu'on sollicitait ce prince à ce changement; ce- cl:., i"5! ý. 

pendant darne Jaqueline de Rohan, sa mère, persista jusqu'à 
la mort dans la religion réformée, aussi bien que Françoise 
d'Orléans, soeur de Léonor, mariée au prince de Condé, comme 
il a été remarqué ci-dessus. 

Le 29 mai, on assembla les Audiences auxquelles présida le !+, 
gouverneur Jean-Jacques de Bonstetten. M. d'Ahlonville y as- 
sista. Les juges furent : Jean Simon et Claude de Neuchàtel, 
frères, Claude de Senarclens, Olivier de Diesse, François d'Es- 
Layer, Vincent et Rodolphe de Gléresse, Louis De Pierre, comme 
tenant une portion (lu fief de Courtelary, Jean et Antoine Du 
Terraux, Urs Bise, pour LL. EL. de Soleure, Jérôme de Roll, 
Pierre Vallier, Benoît Chambrier, Etienne Schwaller, du conseil 
de Soleure, pour Frhlich, George de Diessbach, au nom d'Isabelle, 
fille de Roland de Vaurnarcus, son aïeule, Claude et Amé Du 
Terraux, frères, et François de Treytorrens, tenant chacun une 
portion du fief de Grand-Jacques, et Gabriel de Diessbach, pour 
le fief de Courtelary, Joachim de Cléron, tous pour l'état de 
la noblesse; - Guillaume d'Allemagne, chàtelain du Landeron; 
Claude Steiner, chàtelain de Boudry; Louis Rossel, châtelain 
du Val-Travers; Grégoire Vuillame, chàtelain de Thielle; Claude 
Clerc, maire de Neuchàtel; Guillaume Hory, commissaire; Jean 
Cliarpillod, receveur de Neuchàtel; Guillaume Hardy, secrétaire 
et procureur général du comté, pour l'état des officiers ; -- Guil- 

Numérisé par BPUN 



LIVRE 1l. 438 CHAPITRE VIII. - DE LÉONOR, DUC DE LONGUEVILLE, 

1565 laume Bourgeois, Jean Grenot, Etienne Fossenet, Louis des Cotes, 
pour les bourgeois de Neuchâtel; François Clerc, Blaise Junod, 
commissaire de Valangin, Louis Barillier, et Jean Du Bois, or- 
donnés en la place des quatre bannerets, pour cette fois seu- 
lement. 

On admit dans ces Audiences Jean, fils de Jacques Bourgeois, 
dit Francey, tant pour une partie du fief de Bellevaux qu'il 
avait acquis qu'autres ; on lui accorda le siége de feu son père. 
Louis De Pierre soutint que son fief étant une dépendance (le 
celui de Courtelary, il devait avoir son siége immédiatement 
après celui du dit Courtelary; niais on le plaça après celui des 
Bariscourt, en attendant qu'on examinât s'il en dépendait ou 
non. On fit à ce sujet un décret portant que de tout temps les 

nobles féaux ont subrogé en leur lieu des personnes de leur 

qualité et condition. 
Dccrétales. Voici les décrétales qui furent faites et les choses qui s'y 

passèrent: 
Nous Jean Jacques de Bonstetten, écuyer, seigneur d'Urtenen, lieutenant 

et gouverneur général au comté de Neufchàtel, au nom et de la part de 
très illustre et excellent prince et souverain seigneur Léonor d'Orléans, 
duc &., se sont présentés plusieurs fois par devant nous et les gens de 

son conseil privé en ce sien comté, les honorables, prudents et sages les 
Représentation Quatre Ministraux de la ville de Neufchâtel tant au nom d'eux que (lu 

(les Quatre Vinis- 
conseil et communauté de la dite ville, ensemble d'autres gens de bien et 

traux pour rcfor- d'honneur, en plainte et doléance, nous exposant et faisant entendre, 
mer quM r, arti- 

ctes. comme en plusieurs hôtelleries et cabarets, tant de la dite ville qu'en ce 
comté, se commettent plusieurs dissolutions et débauches des jeunes 

enfants, tant en blasphèmes, jeux, ivrogneries et gourmandises, en quoi 
notre bon Dieu est grandement offensé et nos circonvoisins scandalisés, 
dont ils nous ont donné quatre articles qui seront ci-après mentionnés, 
pour sur iceux vouloir aviser, ce que nous et les gens du conseil privé, 
avons fait au plus près de ce que Dieu nous a inspiré et sur iceux ordonné 
comme chose raisonnable et entretenement de bon ordre, afin que Dieu 

ne soit point offensé et le pays ruiné. 

Les Audiences décrétèrent sur les quatre articles proposés: 
Bon ordrrquedoi- 1. Qu'aucun hôte ni hôtesse n'ait à souffrir 

dans son logis aucune 
vrai tenir les io ies. personne débordée de blasphèmes 

ou dissolue, 
ni jeux ni jurements, ni 

donner du vin à qui que ce soit pendant les sermons ou à des heures 
indues, sinon en cas de nécessité aux étrangers et passants, et ce sous 
peine d'être puni suivant l'exigence du cas. 

De ta tagiiime des 2. Que les enfants ne pourront obliger leurs pères de leur donner 
e fonts. leur légitime, si ce n'est en fait de mariage et de partage par le consente- 

ment de leur père, parents ou tuteurs; ou si un père chassait son enfant 
sans sujet de sa maison, ou dissipait de ses biens, alors il pourra par 
connaissance de justice demander sa légitime. 

crédit dedix, ots 3. Que les hôtes ne pourront donner à crédit aux enfants que pour 
aux Cnfants" la valeur de dix sols, sous peine de perdre le surplus. Défense est 

faite aux officiers de faire justice aux hôtes pour ce qui leur sera dû au- 
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delà, ce dont les hôtes seront avertis, afin qu'ils n'en prétendent cause 1565 
d'ignorance, et si les enfants portaient des gages aux hôtes, ils ne pour. Les hôte, ne do, _ 
ront pas les recevoir, ni rien demander sur ces gages, sans l'avoir pre- vent pas accepter 

des gages des en. inièrement donné à entendre aux pères et mères ou tuteurs, et que s'ils en fants. 
recevaient, on pourrait les leur reprendre sans aucun payement et qu'ils 
seront tenus pour receleurs et punis pour tels. 

4. Que personne ne pourra prêter aux enfants, sans le consentement Défense, de prêter 
de leur père et mère ou tuteur, sous peine de perdre la somme. Défense aux enfants. 
est faite aux officiers de faire justice à ces créanciers et aux notaires de 
recevoir de semblables obligations, sous peine d'être privés de leurs 
emplois et aux contrevenants d'être punis selon l'exigence du cas. 

Ces articles furent approuvés et publiés aux prônes de toutes 
les églises de l'Etat, comme des lois souveraines. On réserva 
cependant que le prince, aux prochaines Audiences, pourrait 
y ajouter ou diminuer. Ces quatre articles avaient déjà été ainsi 
réglés au conseil d'Etat le 28 avril, et ils furent approuvés par 
les Audiences le 29 mai 1565. 

Le 3'l mai, les Audiences firent encore plusieurs décrétales. Contre l'usure et 

Comme il y avait un abus à l'égard du grain qu'on vendait aux 
le prêt en denrées. 

pauvres à crédit et que sous prétexte qu'on leur donnait quel- 
que terme, on le leur vendait à un prix exorbitant, pour re- 
médier à cet abus qui ruinait les pauvres, les Audiences dé- 
crétèrent : 

Que le vendeur ne pourra exiger de l'acheteur pour demi an de terme 
qu'il lui donnera ni prendre davantage de profit sur le muid d'épautre, de 
froment, de messel ou moitié blé que quatre livres faibles, outre ce qu'il 
se vendra en argent comptant aux hasles de Neufchâtel; sur le muid 
d'orge que quarante sols et sur le muid d'avoine que vingt sols, et pas 
davantage. Celui qui contreviendra à ce décret, son débit sera confisqué 
à la seigneurie sauf la grâce de M. le gouverneur. Quant au vin qu'on 
retire à vendange du vigneron, on ne lui rabattra désormais que quinze 
sols, et non plus, par charroi. 

On décréta encore : 
Qu'on ne pourrait plus créer d'obligations sous la condition que lorsque Le bien au cri le créancier voudra être payé, il pourra mettre en montes du bien du aboli. 

débiteur jusqu'à satisfaction, au plus offrant et à condition de payer 
comptant, ce qui enlevait au débiteur beaucoup plus de biens qu'il n'était 
redevable; ce qu'on nommait exposer du bien au cri. Mais qu'on ne Le tier_denier 
pourra plus prendre à l'avenir que le Lier-denier avant, comme cela se rétabli. 
pratiquait anciennement et ce à la taxe de gens de justice ; mais qu'on 
pourra sur chaque taxe demander révision à l'officier, qui devra nommer Révision de taxe. 
quatre autres justiciers, qui conjointement avec les deux premiers exami- 
neront de nouveau la chose. S'il se trouve que celui qui a demandé la 
révision ait le tort, il paiera soixante sols, et quand même les derniers 
renverseraient la sentence des premiers taxeurs, l'honneur de ces derniers 
n'en souffrira point; mais s'il se conste que les premiers taxeurs aient agi 
par vengeance et qu'ils aient taxé le tiers ou le quart trop ou moins que 
la chose taxée ne vaut, les premiers taxeurs seront condamnés aux frais 
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1565 précédents. On laisse cependant les vieilles obligations faites au plus 
offrant, avant la date (le la présente, en leur force et valeur. 

Lr er aur; er ;i,,,, Il fut réservé que le créancier pourra taxer du bien à son choix et que 
choit des bans. ce ne sera pas à faire au débiteur de lui rien prescrire à cet égard; en 

quoi cependant on ne touche point aux deniers dits à la seigneurie, ni à 
ses subalternes, desquels ou laisse les usances contrite (lu passé. 

reine drS con're_ Ceux qui contreviendront à la présente décrétale seront punis, savoir 
"n" ts. le notaire par la privation de son office, et le créditeur par la perte de ce 

qui lui est dû. 
r. e.; nidioal{o;, p A l'égard des discussions de biens, on arrêta que les obligations 

f'r`ee eot kSce- seraient payées avant les cédules, et que si le décrétable n'avait pas de 
dunes anc drerc;, 

quoi satisfaire, il sera Iris en prison pendant quinze jours, et si pendant 
ce temps quelque parent paye pour lui , il sera relâché, mais cela n'arri- 
vant pas , il sera banni de l'Etat. 

Cr onsier ius: l, �- Un créancier qui n'aura pas été payé, le pourra nourrir dans la 
prison 

bic e� prison. jllsgtl'ii ce qu'il soit satisfait; on excepte ceux qui auraient perdu 
leurs 

biens par quelque fâcheux accident et on réserve aussi la grâce (lu 
souverain. 

Des connaissnnees On trouva aussi à propos de corriger quelques abus que des 
et des rl; uues. Justiciers avaient introduits et qui étaient en charge au peuple 

auquel on faisait payer des connaissances et des accessoires 
trouvés et inventés, quoique d'ancienneté on n'eût pas accou- 
tumé de prendre ces connaissances, mais on plaidait par clame; 
c'est pourquoi il serait nécessaire de réformer tout cela; que 
pour les accessoires on ne prenne rien, et qu'au lieu (le con- 
naissances, on use de clames. Sur quoi il a été déclaré et 
décrété : 

On ne doit pas Qu'en montrant et en présentant une obligation ou une dette reconnue 
piailler i'nnr tes il l'officier, soit châtelain, maire ou lieutenant, ils feront jouir le créancier 

01,1 tin's reenn_ 
sans le mettre en justice, si ce n'était pour montrer un payement sur 

Aeresa, ires�r l'obligation, et non autrement user de connaissance; et quant aux acces- 
pnirut que «inq soires, ils ne prendront plus 

à l'avenir que polir chacun d'eux cinq sols 

, ois, et non davantage. Et lorsqu'ils tiendront l'ordinaire pour cas de pos- 
sessions, d'héritages et censes, les demandes ne se feront que par clames 
comme d'ancienneté, et à l'extraordinaire par connaissance cotonne 
du passé. 

1- droite de jn'_ Celui qui voudra plaider désormais, soit par connaissance ou par 
lier ee J'aient ar_ dame, devra délivrer comptant ce qui est dû et avant que d'être ouï, et payer nt couydnul. les droits de justice soit connaissance sur la table; à défaut (le quoi il ne 

lui sera administré aucune justice, si ce n'était qu'il laissât un gage au 
contentement de l'officier. 

l'u justicier, brrr- Aucun secrétaire, justicier ou sautier ne pourra plus à l'avenir être 
lier ou ,, unlirr ur. 
peut Plrr 

,, n 
avoyer de qui que ce soit, polir ne pas être suspect, parce que"ils écrivent 
les regºaises, les clames d'., et les autres rapportent les exploits de justice. 

fini veut sr. L.; Les investitures des successions doivent être observées coninie d'an. 
%ela raire iex in_ 

�", ;, cienneté, sans donner autre relâche, comme cela avait été introduit depuis 
pou par quelques-uns, afin d'avoir des connaissances, laissant l'article 
contenu eu la franchise de Neufchâtel (qu'on doit attendre celui qui sera 
hors du pays et qui ne sait pas la mort dit défunt), en son entier, sans 
l'altdrer ni vicier; mais l'étranger ou pupille ne sachant la coutume en 

à 
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faisant foi et serinent qu'ainsi est, Messieurs des Audiences auront la 1565 

puissance de l'en relever. 
Les propriétaires héritiers du défunt qui jouissent le bien et qui l'ont Celui qui tient le 

entre les mains, n'ont pas besoin, s'il lie leur plaît, de se mettre el, 
birr n'en doit point 

possession, ni (le se faire invêtir, parce qu'ils sont déjà saisis comme demander. 

propriétaires du dit bien et succession; c'est à faire à ceux qui sont 
détronqués d'avec ces propriétaires, ou bien à ceux qui prétendent d'avoir 
action à la dite succession et bien. Laissant au reste les coutumes, quant 
à l'investiture des baronnies, en leur entier comme du passé. 

On ne devra prêter, ni faire prêt ni somme à personne que ce soit, ou ne d., it pri"ter 
sinon en argent comptant , ou avec bonne denrée recevable pour un prix qu 

tant ou rouge 
raisonnable, avec la maintenance 

des dites denrées, le ton' sans fraude Lmuedeurre 

ni barrai. Si quelqu'un contrevient, la dette sera confisquée à la seigneurie. 
Lorsque les Trois Etats seront assemblés pour intenter quelque procès 'r. - le d, pend, 

devant eux et sur leur sentence pouvoir faire un appel , ils auront chaque 'le' "'°i` Et. te 
jour outre leur dépense, savoir: les nobles quarante sols, les officiers et 
bourgeois trente sols faibles; ruais quand ils seront assemblés pour vider 
et décider (les causes démenées par devant les justices inférieures comme 

justice souveraine , 
ils n'auront que leurs dépends comme du passé. 

Les justices 
du coude hors des villes s'étant plaintes qu'elles n'ont, en Jnwnres de, j. ", - 

allant assister aux justices non suspectes et aux assises, tel salaire ti. "i, "rs Je ̀ iua e" 
qu'ont ceux des dites villes, il fut arrêté que le décret fait l'an 1540 
demeurera dans son entier, réservé qu'on augmente dix sols aux vil- 
lages, qui auront autant que les bourgeois, et que pour aller et venir, on 
leur comptera une journée seulement comme du passé, mais qu'ils 
n'auront point de valets comme ceux des villes. 

Et d'autant que plusieurs qui ont des procès en justice contre d'autres Qui peut accorder 
ne peuvent jouir de leurs biens et droits, parce que Messieurs des Trois d. "s relirrs" 
Etats, ni le seigneur gouverneur avec son conseil, pour quelque défaut 

ou moindre chose (soit par omission de produire quelque litre ou (le 
bien débattre leurs droits), ne peuvent être relevés que par les seigneurs 
des Audiences générales, qui ne s'assemblent que rarement, suivant les 

affaires qui surviennent et bien souvent que de six à huit ans, ce qu'atten- 
dant plusieurs perdent beaucoup, il a été décrété que pour le bien public Les Teui, _rýal, 
et pour éviter bien des dépends, que désormais les 'trois Etats étant assem- 
blés pour d'autres choses, le seigneur gouverneur et les gens du conseil 
auront puissance de faire relief, pour être remis en justice, à cause 
d'omission mis dans le grief, savoir des choses dont ils peuvent juger et 
qui sont de leur compétence, mais non pas des causes qui dépendent 
d'héritages , possessions et autres semblables qui appartiennent aux 
seigneurs des Audiences générales tant seulement. 

Tant la justice ordinaire qu'extraordinaire ne s'assemblera que le rJaider 
matin, et on 3ý plaidera qu'avant diner, pour obier il plusieurs iuconve 

:ý:,. cure , rnr rnr_ 
monts; les justiciers, secrétaires et salitºerx, obéiront a Ilheure que le ý; ý. irr leur iudi, pur" 

maire leur aura donnée. Les délinquants seront pour une amende de cinq 
sols, et en cas que le maire ne les fasse payer, il devra les payer lue 

même, ce qui sera pour les obéissants, et le tout sans fraude ni barrat, et 
sans corrompre ni altérer les franchises et droits (le ceux qui en ont; 
ruais c'est seulement pour réformer les abus et les désordres qui en 
procèdent. 

Celui qui donnera un démenti à un autre, payera une amende de eu d' m da_ 

soixante sols faibles. Ceux qui proféreront des paroles infàmes, seront de 11e"`'' 
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1565 même pour soixante sols. Ceux qui parleront sans parlier payeront aussi 
ceux qui parlent 

m, paAier soixante sols, à moins que l> officier ne le leur ait permis. 
Justice extrauedi- Pour les étrangers, pour cas de dommage ou pour des injures, on naine a., étran- 

bers. pourra tenir la justice aux autres jours qu'à l'ordinaire, savoir toujours le 
matin devant dîner et non après, sans astreindre en rien la seigneurie par 
ces décrétales. 

contre le, signe_ On fit aussi une décrétale contre les vignerons qui vont cueillir des 
tons qui prennent raisins aux vignes qu'ils cultivent à la moiteresse et qui les emportent des raisins, à l'insu de leurs maîtres et du propriétaire de la vigne; si les gardes 

des vignes les trouvent, ils doivent les rapporter à l'officier qui en 
fera des enquêtes, et les fera condamner à un ban de soixante sols, 

mecs,, d. s'il le peut prouver par deux témoins, à défaut d'un garde ou brevard 
qui a serinent et qui seul fait preuve suffisante. 

I'ruitsenlcré, dans Ceux qui prendront des fruits, des raisins, des raves etc., ou des 
les pn, se�inns" barres, des épines, des saules, aux possessions, prés, vignes, jardins etc. 

seront condamnés à trois jours et trois nuits de prison, au pain et à 
l'eau et à restituer le dommage au possesseur, s'ils sont convaincus par 
un brevard ou garde désigné, ou par deux témoins; les bourgeois de 
Neufchâtel seront en ces cas mis à la javiole. 

Cesses fouci, res" Quant aux censes foncières et biens assignés, desquels on montrera 
bon et valide passement, titre, reconnaissance, ou que le censier con- 
fesse de la devoir, et qu'elle lui ait été demandée, si le débiteur fait 
trois retenues de censé, étant trois ans sans la payer, le seigneur censier 
pourra entrer sur la pièce et assignaux, le tout sans toucher aux titres 

porteurdescenses. et priviléges des seigneurs féodaux; et quant à ceux qui font des par- 
tages (les censes, ils seront tenus désormais de faire un porteur, pour 
la délivrer au sieur censier. 

Réemptious re- Quant aux réemptions qu'on avait accoutumé de faire sur le jour des 

mises au premier Brandons, il a été statué et décrété qu'on remet cela sur le premier 
`l'°111e11e `e m' dimanche de mars, et les Sieurs Quatre-Ministraux de la ville de Neuf- 

châtel se sont déclarés qu'en vertu de cela, ils remettent les montes 
qu'ils font annuellement et autres affaires de la ville, ensemble leurs 

assemblées (qu'ils avaient accoutumé de faire sur le dit jour des Brandons) 

sur le premier dimanche de mars pour de bonnes raisons. 

Les Audiences confirmèrent encore l'article de la décrétale 
déjà faite auparavant : 

Pointd'appel pour Que personne ne sera reçu à proteste ni en appel, si la cause ou dix L, 1es. la dette n'excède dix livres faibles. 
Publication de ces Ces décrétales furent publiées dans toutes les églises du 

deerelnlrs. 
comté, et même dans celles des vassaux; elles furent faites, 
recourues et passées le 31 mai 1565 

, signées par Guillaume 
Hardy. 

Pouvoir donné Il fut enfin décrété par les Audiences en faveur des Trois- 
Aux "rrmis_laats. 

États, auxquels fut donné plein pouvoir de dors en avant vider 
tous points d'accessoires touchant les possessions et les héri- 
tages, censes, testaments et donations entre vifs, et cela 
en considération que plusieurs détenteurs jouissent du bien 
d'autrui contre Dieu et raison et ne tendent qu'à longueurs t 
fuites pour toujours jouir; niais quant à la cause principale, 

1 

f 
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elle ne pourra être jugée ni connue que par messieurs des 1565 
Audiences seulement. (V. l'an 1618). 

Le conseil de ville de Neuchâtel donna le 49 juillet un point Pointdecouhune 
rendu par le ven- de coutume sur la question suivante : seil de ville. 

Lorsque des enfants étant sous tutelle, il arrive qu'une partie fasse Les enfants sous 
des dettes à l'insu de leurs tuteurs ou parents, si les autres enfants tutelle qui font des 

leurs frères et soeurs indivis d'avec eux et moindres d'âge sont obligés dettes' est pour 
b7a euz; les autres ne 

d'en supporter leur part. Surquoi il fut déclaré que entre frères et soeurs les paient pas. 
qui sont sous tutelle, ceux qui font bien, c'est pour eux, et que ceux 
qui font des dettes, c'est aussi pour eux; et ne peuvent les dits enfants, 
suivant la décrétale dernièrement faite en l'Audience générale, vendre, 
engager, ni faire aucun emprunt sans le consentement du tuteur. 

Comme on avait en Suisse plusieurs pièces d'argent fabri- prix des mnnuaies 

quées et monnayées en Allemagne, dont le prix courant n'é- r'ale 
tait pas bien réglé, les cantons de Berne, Fribourg et Soleure 
tinrent une journée à Berne sur le 49 juillet, où l'on fixa et 
apprécia ces diverses monnaies d'empire, et Neuchâtel se con- 
forma à ce réglement. 

René de Challant, seigneur de Valangin, à qui le Doubs ap- Aceensrinent 'l' 
partenait à l'endroit de la seigneurie et qui avait déjà accensé °'"`llýiýsr le 

un rouage au moulin de Josué-Claude Billot, l'an 1537, lui en 
accensa encore un autre cette année. 

Ce comte René mourut cette année. Il avait épousé Manira, Muet de René de 

Maneira ou Marie, fille d'Alphonse, duc de Bragance, qui était S. 
du sang royal de Portugal ; il en eut deux filles, Philiberte et Sesdenx rues 
Isabelle. La première, comme on l'a déjà remarqué ci-devant, Leur n,: n, aae" 

avait épousé un homme peu considérable , qui étant mort l'an 
4557 dans la ville de Venise, elle vécut clans la viduité jusqu'à 
la mort de son père; mais elle se remaria tôt après avec Jo- 
seph, comte de Tourniel et de Solcrolla, Lorrain, duquel elle 
eut un fils, nommé Joachim-Charles-Emmanuel, qui se retira 
en Lorraine avec son père (V. l'an ; 1589). Isabelle, la cadette 
des filles de René, fut mariée à Jean- Frédéric de Madrutz, 
comte d'Avy, originaire du Tyrol, d'autres disent du Milanais; 
il était chevalier de l'Annonciade, marquis de Surianne et d'Am- 

meville, etc., et ambassadeur à Rome pour l'empereur Ferdi- 

nand le'. Isabelle eut trois fils du comte d'Avy et une fille qui 
fut mariée au seigneur de Diessey, duquel elle eut le marquis 
d'Ogliani. (V. l'an 1625). Ses trois fils furent René 

, 
Emmanuel- 

Charles, qui fut cardinal et évêque de Trente, et Ferdinand. 
(V. les ans 1523 et 454.3). 

René s'intitulait comte de Challant, souverain seigneur de Titres que prenait 
Valangin, baron de Maville et de Boffremont, de Vicieux-le- Reni de C6allent. 

grand, seigneur de Chatillon, Verraz, la Roche, Issogne, Ussel, 

St-Marcel, Graives et llontault. Il était maréchal de Savoie, etc., 
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1565 François de Martines était son maître d'hôtel. Il eut plusieurs 
officiers et vassaux pendant sa vie dans la seigneurie de Va- 

\'i, i`iltl 

langin, savoir : Claude des Pontins, lieutenant de Valangin, mort 
l'an '1523; Pierre Dortant, seigneur de Berchier, aussi lieute- 
nant-général de Valangin, en 152G; Claude de Neuchàtel, lieu- 
tenant-général de Valangin, mort en l'an 154.1; Jean de Belle- 
garde de Thonon, seigneur de Berchier, aussi lieutenant-géné- 
ral , en 455'l ; Blaise Junod, commissaire et lieutenant-général. 
Il eut encore plusieurs vassaux, savoir' : Pierre Blayer; le sei- 
gneur (le Colombier pour son fief de Savagnier; Gabriel de 
Diessbach, qui épousa Barbe d"Eptingen, veuve de Burkard de 
Courtelarv, et qui, au nom de cette sienne épouse, vendit sa 
part du fief Blayer à Blaise Junod; Louis de Pierre. 

D'abord après la mort (le René, sa fille Isabelle, la plus 
'cane, comtesse d Avy alla à Berne, où elle comparut, le 

aoùt, pour prier LL. EE. de les recevoir, elle et son mari, 
bourgeois de Berne, en qualité de seigneurs de Valangin, comme 
ses prédécesseurs l'avaient été. Quoiqu'elle fùt la cadette, elle 
prétendait succéder à son père, à l'exclusion de l'aînée, en 
vertu du testament fait par René en sa faveur à Milan, l'an 
15157, et qu'elle produisit à LL. EE. Mais on ne voulut pas la 

i. i.. r: r: >, " recevoir cette fois; on se contenta de lui donner des espé- 
''"''''''""rances. Elle représenta encore à LL. EE. que M. l'avoi-er Jean- 

Jacques Watteville, de titimort depuis peu, ayant été nommé par 
son père exécuteur (le son testament, il lent- plût de lui en 
nommer un autre; enfin elle les pria de ne se point déporter 
du cautionnement qu'ils avaient l'ait en faveur (le son père. 

ri;,; i�", i,., r:,,,, ý, Philiberte, soeur aînée d'Isabelle, étant encore veuve et à 
"' Issogne, ne savait rien de la mort de son père (V. l'an 1571), 

mais dès qu'elle l'eùt appris, elle se retira dans la baronnie de 
]3of11"emont en Lor'r'aine, pour, s'en mettre aussi en possession, 
et c'est là où elle se maria avec Joseph, comte de Tourniel, 

qui était Lorrain. 

i.: "u, - 'n"t , "� Quoique LL. EE. de Berne ne voulussent pas pour lors re- 
'"'" connaître la comtesse d'Avy pour dame de Valangin , elle ne 

i,,,, g; , 
laissa pas, sans autre formalité, de se mettre en possession 
d'elle-méme de cette seigneurie, de s'emparer (lu chàteau et 
(l'y commander, en souveraine. Son père René, ayant, comme 
on l'a vu, pris le titre (le souverain et refusé par félonie de 

reconnaître le comte (le Ncuchàtel pour son légitime seigneur, 
aussi isabelle ne voulut-elle pas lui en demander l'investiture; 

ru, ' en fut elle s'y introduisit par astuce; mais elle n'y jouit d'aucun re- 
'`'" pos, et elle en fut enfin déboutée et privée. Elle y établit pour 

son lieutenant-général Gilles de Brion. 

1 

t 

k 
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La ville de Neuchâtel avait payé une aide à Léonor d'Or- 1565 
léanS, parce qu'il avait été fait prisonnier de guerre le 10 août 'lido Jl"ul: unL l! au. 

1557. Les bourgeois externes de Neuchâtel ne lui ayant rien 
donné pour lors, ce prince la leur demanda cette année, mais Ir. rl.., , le tmtll_ 
ils lui refusèrent cette aide, soutenant (lue les bourgeois in- seO1i. 

ternes la devaient payer pour eux, avec les revenus de la 

ville, auxquels ils avaient part. Le prince ne voulant pas céder u, a, llý 
il. e tl 

ce droit, les fit citer à Berne. Le gouverneur de Bonstetten y 
parut avec Guillaume Hardy, procureur-général, accompagnés 
et assistés de Benoît Chambrier et François Clerc; les bour- 

geois externes y envoyèrent aussi quatre députés, savoir 
Claude Vauthier, Jean Fornaclron, Pierre Clottu, de st-Blaise, 
et Pierre Clottu, de Cornaux, assistés clé Jean Tribolet et Blaise 
Varnod, tous deux du conseil de la ville de Neuchâtel. Comme 
les bourgeois internes avaient donné une somme d'argent par 
Manière d'une franche et libre donation, dont on leur avait 
remis une quittance dans les formes, les bourgeois externes 
prétendirent qu'on eu devait user de mène à leur égard ; C'est 
pourquoi ils déclaréreut par devant LL. LE. qu'ils s'étaient of- 
ferts et qu'ils ne refusaient pas de payer au prince les deniers 

(les impôts qui lui étaient demandés, pourvu qu'on leur en 
donnât une raisonnable quittance, et que c'était la dilliculté 

qu'ils soumettaient à LL. EE. (le Berne pour en juger. Après 

avoir entendu au long les parties, il lut prononcé comme suit 
Que les commis du prince devaient une fois recevoir les deniers en s.. llý. l,. ý, t, " m"I1,1' 

son none. 
Les bourgeois externes s'y étant soumis, il fut ajouté 
Qu'ils délivreraient la somme à Noël prochain, avec nue simple 

attestation que les commis leur en donneraient, lorsqu'ils auraient les 
deniers et que la dite quittance (Ielucurerait en surs('anec jusqu'à ce 
que les dits bourgeois externes eussent informé le prince, soit par lettres 
on autrement, et qu'ils en eussent reçu une réponse amiable, ce qui 
devait se faire dans quatre mois, à compter dès ce jour- là. Que si 
cela se fait, est-il dit, au contentement des parties, tout sera terminé; 
Irais si le prince vent continuer il procéder par droit et justice, qu'il 
demande une autre journée. Pour lors U. EE. s'engagent de prononcer 
sur la forme (le la quittance et autres points en dépendants; ce qu'at- 
tendant, toits les dépends survenus à cette occasion demeureront en 
surséance en vertu des présentes. En témoin de quoi elles ont été 
scellées de notre sceau. Fait le S novembre 15115. 

Charles IX, roi (le France, confirma par un acte authentique ,,,., 
Il.: - 

aux nenoclants suisses, (lui trafiquaient dans le royaume t01IS. , 1;,,. I,::. 1", , 1, rl'; 
1! 11'1" l'ill ltl l'lll'ti 

les priviléges qu'ils y avaient conformément à l'acte du 71 Oc- (1-le, n. 
tobre 1549 qui avait été signé par Henri Il. Celui que Charles 

accorda fut daté (lu 22 juillet 1565. Donné au Mont- de-. )Izti, saii 
signé Charles, et plus bas Bovaud. 

ANNALES DE IIOYVE. TONIE Ili. 
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1565 Il se fit encore un traité, en date du 8 septembre 1565, au 
rna^, ° I. 1° :1 sujet de la principauté d'Orange, entre Charles IX et Varie, qui 

en était gouverneur de la part de N. de Nassau, prince d'Orange, 
par lequel le dit Varie remet Orange à Charles IX. 

I. e«r1" Je r: lilry 41 Fabry écrit une lettre à Farel, du 8 janvier 1565, par la- 
quelle il lui marque que son église de Lyon était en danger 
d'être persécutée; qu'il y était arrivé un moine italien qui fai- 
sait de grands efforts pour les opprimer par des subtilités; que 
l'obstination des Pharaons et Egyptiens leur faisait attendre de 

ýtrnsr's ltel'arel. grandes afflictions, etc. Farel lui répond le 6 février; il fait 
des voeux pour l'Eglise du Seigneur; il se plaint de l'avarice 

qui était si préjudiciable au bonheur de son E; lise et prie Dieu 
d'y vouloir apporter du remède; il salue Viret, etc, Le 13 avril, 
par une seconde lettre, il lui représente, entre autres choses, 
les grands désordres qu'il y avait dans son église; que rien 
n'y avait été effectué par les ambassadeurs qui travaillaient au 
bon ordre, que sous de grandes contestes; que cela lui don- 

nait de grandes appréhensions; que le sieur de Vulpien était 

retourné vers le prince et qu'il était attendu tous les jours. 

Enfin il salue Viret, son très cher frère, avec L'Anglois et Da- 

vid Chaillet, enfant du pays, qui prêchait à Lyon, etc. 

r. lll. i IIa. ùp, "1., a Farel ayant l'église de Metz extrêmement à cSur, prit la 

résolution de l'aller visiter encore une fois, quoiqu'il fùt déjà 

fort infirme. Ni la Classe ni le conseil de ville ne purent le 
détourner de son dessein; c'est pourquoi voyant qu'il était ré- 

'`'""'' solu, le conseil lui donna un de ses plus vénérables membres, 
nommé Jonas Favargier, pour l'accompagner. Ils partirent en- 
semble au mois de mars; et quoique ses amis eussent beau- 

coup d'appréhension pour lui à cause de sa santé et de son 
ny",; C1111P1, ýýII. 

�- itge avancé, ils revinrent néanmoins fort heureusement à Neu- 
châtel au mois de juillet suivant. 

Farel écrivit d'abord après son retour à Fabry, le `? 0 juillet, 
une lettre qui, selon toutes les apparences, est la dernière de 
sa vie et qui contient ce qui suit : 

m", 11 , 1" let 1" de Je vous avais écrit faisant nies doléances dont j'ai plus de sujet encore 
'': 1"i à''abs 'u, avant que j'allasse à Metz, où j'ai eu une brande consolation de voir une 6111111\: 161'11 ýýt`ýL. 

" telle cm,,, lise; niais le Seigneur nl'a tellement visité, qu'étant arrivé là, je 
ne nie pouvais soutenir, connue aussi je nie suis trouvé à néon retour, 
tellement que je ne fais que de me traîner. J'ai fort bien été consolé, tant 
des pasteurs que des anciens et de toute l'Église, etc. 

ntý ils r: lil"i" Farel se lait au lit bientôt après son retour; il fut visité par 
un grand nombre de personnes (le toutes sortes d'état et de 
condition; il les exhortait tous à être fermes et constants. Il 
lit paraître, pendant sa maladie qui dura quelques semailles, 
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une si grande résignation à la volonté de Dieu, que chacun 1565 
admirait sa foi, sa patience et les autres vertus qui brillèrent 

en lui jusqu'au dernier moment de sa vie. Enfin il remit son 
âme à Dieu le 43 septembre 1565, ayant survécu quinze mois 
et quatorze jours à son bon ami Calvin. Il fut enseveli au ci- 
metière qui était encore pour lors à côté du grand temple de 
Neuchâtel, selon qu'il s'en était déjà déclaré dans son ordon- 
nance testamentaire faite à Genève le mercredi 15 mars 4553. sý ;"i, i 
Le jour de sa sépulture fut un jour de grand deuil, non-seu- s,. 
lement en l'église de Neuchâtel, niais aussi dans toutes celles " °` 
du comté, de la seigneurie de Valangin et de tous les états 
voisins qui avaient prévalu de son ministère. 

Farel ne laissa qu'un fils, nommé Jean, qui avait été baptisé il rk 
le 22 juin 4564 et qui avait eu pour parrains le gouverneur de 
Bonstetten et Jean Fatton, pasteur de Colombier. Il laissa peu 
de bien, ce qu'on voit par un inventaire des montes de ses 
meubles, qu'on fit après sa mort et qui ne vont qu'à la somme 
de trois cents livres faibles; ce qui n'est pas surprenant, puis- 
que ses fréquents voyages avaient consumé le peu de bien 
qu'il avait. Son fils mème n'en eut pas besoin, puisque Dieu t 'le sou fils. 

le retira à soi l'an 4568. Farel était de Gap en Dauphiné, de º:, ý º:, ', ý. 
noble extraction; il avait trois frères qui se retirèrent dans `+ guis rr es na- 

l'Etat de Berne, où ils furent naturalisés; et LL. EE. écrivirent b°"'°`'. 

une lettre au roi et au parlement de Paris, afin que ses trois 
frères pussent retirer leurs biens qui étaient dans le Dauphiné, 

niais ces lettres ne produisirent aucun effet, parce que leurs 

parents s'en étaient déjà saisis. 
Christophe Libertet, dit Fabry, l'ut rappelé de Lyon pour ea! 

ètre pasteur de l'église de Neuchàtel et collègue de Guillaume 
Philippin, qui y exerçait son ministère depuis l'an 1562. David 
Chaillet de la Coudre fut établi pasteur de Neuchâtel l'an 1583. 

Le commencement de l'année 4565 fut si froid que plusieurs 
personnes furent trouvées mortes sur les grands chemins; les 
lacs et les rivières de la Suisse gelèrent; les vignes périrent 
presque entièrement, aussi bien que les grains qui, lorsque la 

grande quantité de neige qui était tombée vint à se fondre, furent , ýioý: i, ý i: <<" 
inondés. Le froid avait déjà commencé sur la fin de l'année pré- 
cédente; il fut si violent que presque dans toute l'Europe toutes 
les rivières furent gelées tellement qu'on passait à travers avec 
des chariots; on appela cet hiver l'hiver des neiges. Le nez et 
les oreilles tombèrent à cause du froid à plusieurs voyageurs. 
Lors du dégel, plusieurs ponts de la Suisse furent endommagés r, , ý;. " a, sn 
par la débâcle des glaces. On sentit divers tremblements de T«" ý``r'ý°' ý° 
terre. Il y eut une grande cherté et même une famine en Suisse. }"O° 
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1565 La peste continua encore cette année; elle enleva pendant deus 
ans dans le canton de Berne trente mille personnes. Le grain et le 

'. I vin furent mal conditionnés. La vente se fit à Neuchâtel trente 

r 
livres le muid. 1566 T).,.. .... ... ý,..... ). _.. _.. _i .Iý. _ý!. 

`. 1,. 
1 Ili tilt llidil(luillUIIL llUIIIJU il 1 Ut lil lU '1 -- Illill"s '1 UUU , JUilll-l' 1-L- 

. 1. d' delle de Madrutz, comte d'Avy, défendit à tous les maires de la 
seigneurie de Valangin de permettre que dans les justices on 
plaidàt après dîner, comme étant un temps auquel les juges ne 
sont pas eu état d'écouter les parties et (le leur faire 

, 
justice, de 

sorte qu'au lieu de faire deux séances d'un 
. 
jour, comme ils 

avaient accoutumé de faire, ils devaient se contenter de la pre- 
mière séance. Le ºnandement est signé de illadrutz, scellé de son 
sceau et contresigné Funier. 

1:: G".,: uJ. "L. i 
Le le mars 1566, les protestants de la Suisse, craignant (l etre 

divisés en quelques points (le doctrine, assemblèrent un synode 

national et composèrent la Confession llelvét. ique, que tous les 

réformés signèrent, savoir : Zurich, Berne, B Me, Sclºaflºouse, 
St-Gall, les protestants (les trois Ligues, Bienne, Mulhouse, Ge- 

nève . 
Neuchiltel, etc. Plusieurs protestants hors de la Suisse 

adoptèrent aussi cette confession, comme entre autres les églises 

de Pologne, d'Ecosse, etc. Celte confession était plus ample que 

celle qui fut faite l'an 1335, laquelle fut imprimée i Bile et dont 

, 
j'ai parlé sur le 31 mai 15,37. 

Gerhard (le `vVatteville, tant (n son gant qu'en celui (les frères 

I,, ni, "irn: srý_ 
Jacques et Nicolas, vendit et relut il Léonor d'Orléans (François 

de Bcaulils assisté du gouverneur de Bonstetten et de François 

:,.,,,, . "ý i,, ý,.;. y 
Clerc, ch, ltelaiu de Thielle, pour lui présents , savoir 

'fous les droits, titres et actions que les dits frères de Wattenville peu. 
vent avoir à profit et douuuage en sept procès pendants indécis, taut ac- 
tifs que passifs ci-après spécifiés, concernant certaines pièces et dépen- 
dances de la terre de Colombier: 

I. lin procès intenté par Olivier de I)iesse, acteur, sur la répétition (le 
certaines dunes (le grains situés au Val de IGIr et pour une vigne gisante 
au l'ré d', \vernier en la sei'nem"ie de Colon(bier. 

Le second est intente par les hoirs d'Antoine Chaust d'Eslavayet 
, 

touchant certaines censes et possessions situées rière la seigneurie (le 
tl'\aix. 

3. Le troiseuie concernait des censes foncières que devaient des vignes 
de Bevaix. 

4. Au quatrième est actrice Elise . lagiienoud de Neufchàlel pour une 
vigne amie au (lit Bevaix. 

ü. Au cinquième est actrice Jeannelt, + Maulin de Bevaix pour une 
vigne située au (lit lieu qu'elle prétend de cultiver à la tierce ge"le. 

(i. Au sixième sont adents les hoirs d'llenri Voligar, à cause d'un pré 
assis : ut (lit Bevaix. 

7. Les seigneurs de Colombier sont acteurs contre Jean Verdonnet et' 
ses consorts , touchant la dilue (les vignes (le Treyrouds. 

1 

b 
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Lesquels procès le (lit Gerllard cède au duc de Longueville pour en 156e 
user comme il lui plaira et sans lui en porter aucune maintenance, si ce 
n'est les frais (lu passé en cas de succombante; il se charge de tous les 
frais précédents, mais il se réserve qu'il pourra se faire payer (le tous les 
arrérages qui lui étaient dûs pour le passé. 

Il remet encore au dit duc trois muids (le vin dûs annuellement par c»� , i':::: " 
certains (le la Bonneville, tant que ceux qui doivent le vin ne résident pas 
rière le dit comté, moyennant que les vignes qui doivent ces censes se 
trouvent situées dans le comté. 

Les sceaux du (lit duc et de Gerhard sont appendus à l'acte. 
Les remises ci-dessus furent faites au duc par la prononciation 
de quatres arbitres qui avaient été choisis par les parties. 
Donné à Berne le 26 mars 1566 ; signé Nicolas Zerkinden 

, se- 
crétaire d'État (le la ville (le Berne. 

Le procès que les seigneurs de Colombier avait intenté contre :o.!.: 
reten- p les possesseurs tics vignes de ll'C` Yods , (lue ceux-Cl 

datent être franches de filmes, fut terminé par le duc, qui 
abonnit cette dune aux propriétaires, moyennant une cesse an- 
nuelle (le neuf setiers clé vin. 

Les bourgeois de Neuchâtel ayant racheté les censes en vin 
et en argent (le leurs vignes qui sont dans la mairie de Neu- 
châtel, et ayant pour cet effet contribué dix sols par ouvrier >ý.,! o:: ni!. "".. t 
de vigne, prièrent le gouverneur de Bonstetten de faire mar- 
(filer sur les reconnaissances que la seigneurie avait fait re- 
nouveler, l'an 4528, par Jean Landot de Morat, commissaire 
que les dites censes étaient acquittées, afin qu'on ne les por- 
tàt plus en reconnaissance. C'est ce qui leur l'ut accordé, par 
le consentement du prince et par l'avis des gens (lu conseil 
d'État; et sur le rapport des sieurs Vulpien et (le Maniquet, qui 
étaient pour lors à Neuchâtel, le gouverneur ordonna au com- 
missaire-général IHory de l'insérer clans les reconnaissances 
qu'il renouvelait actuellement par un mandement donné sur ce 
sujet, daté (lu 3 mai 1566. Il portait que le dit commissaire 
(levait insérer : 1. l'accord que firent les bourgeois de Neuchâtel 

avec le prévôt et chapitre le 27 août '1523, où il est dit que 
les dits prévôt et chapitre donnaient déjà pour lors à tous ceux 
qui le désiraient la liberté de racheter la dîme de leurs vignes; 
savoir, les censes données en aumônes et ce au cinq pour 
cent et les censes perpétuelles à cinq pour cent vingt. 2. Il lui 

ordonna d'insérer l'octroi à eux fait par la princesse, le 7 dé- 

cembre 1558, à cause des (lits dix sols payés parles bour- 

geois, suivant la promesse à eux faite par les ambassadeurs 
des princes le 17 mai 4552. linon il lui ordonna d'insérer le 
présent mandement donné par l'avis du conseil d'État, afin 
qu'on ne reconnût plus les censes de ceux qui avaient payé, 
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1566 en laissant subsister celles (le ceux qui ne les ont pas rache- 
tées, qui seront valables en faveur de l'hôpital, et qu'il ne tou- 
chera rien aux censés foncières, ni aux fondations des cha- 
pelles faites en l'église du dit Neufchâtel, comme il avait déjà été 
réservé par l'accord des seigneurs des Ligues du 27 aoùt 1523. 
Telle étant la volonté du prince. 

"'ý'', '",, r.,,,, - Le 3 mai, on assembla de nouveau les Audiences, où le gou- P verneur de Bonstetten présida. On appela les juges, savoir: 
Monsieur (le Valangin, mais qui ne parut point; ceux qui as- 
sistèrent furent messieurs de Travers, de Gorgier, de St-Aubin, 
de Sauges, de Colombier, savoir Bernard de Watteville, qui 
possédait encore une dépendance de cette seigneurie, Olivier 
de Diesse, Pétremand d'Erlach, messieurs de Perrov, clé Belle- 
vaux, de Cléron, Louis De Pierre, le fils de Rodolphe de Glé- 
resse, pour Bariscourt, Marc Vorburger (le Delémont, Jean et 
Antoine Du Terraux, messieurs de Soleure pour le fief de 
Kriegstetten, monsieur de Roll, George de Diessbach à cause 
de sa grand'mère de Vaurnarcus, Pierre Vallier pour Merveil- 
leux ou ses enfants, Balthasar Baillods, Benott Chambrier, Jean 
Bourgeois dit Francey, Etienne Schwaller pour les enfants de 
feu Guillaume Frililich, qui n'était pas noble, mais qui possé- 
dait un fief au Landeron; tous pour l'état de la noblesse. - 
Guillaume d'Allemagne, chàtelain (lu Landeron; Claude Steiner, 

châtelain de Boudry; Louis Rossel, châtelain du Val-de-Travers; 
Grégoire Vuillame, chàtelain de Thielle; Claude Clerc, maire 
(le Neuchàtel; Guillaume Ilory, commissaire-général; Jean Char- 

pillod, receveur de Neuchàtel; Guillaume Hardy, secrétaire et 
procureur-général du comté, pour l'état des officiers. - Guil- 
laume Bourgeois, Jean Grenot, Etienne Fossenet, Louis Des 
Costes, pour le tiers-état. 

i) c ý: ades. Les Audiences ayant continué jusqu'au 14 mai, elles firent 

sur ce Jour trois décrétales ou lois souveraines : 
1. Sur ce qu'il y avait un grand abus en ce que les communautés ne ces- 

saient de plaider l'une contre l'autre, tant à l'égard de leurs pâquiers et 
pâturages, que (le leurs bois et bochéages et autres choses semblables; 
qu'elles se ruinaient par ce moyen à cause des longs délais que les jus. 
tices inférieures donnent aux parties, et que ces longueurs produisaient 

r"", � :,, ý s (les haines irréconciliables, il fut décrété, pour éviter tous ces abus, que 
ils les procès de communautés contre communautés ne se porteront plus en 

,., "., I R; justice inférieure, mais que les communes devront s'adresser au seigneur 

.. "Iý. I.., " iup. �t � gouverneur; que s'il lui plaît en prendre la charge avec ceux du conseil 
1 1'ru, r" d'Etat ou tels qu'il lui plaira non suspects et en tel nombre que bon lui 

semblera, suivant l'exigeante du fait, et si l'une des parties se trouve gré. 
vée de la déclaration, elle sera mise par devant messieurs des Trois-Etats 
pour y ajouter ou diminuer, non pas par figure de justice, mais par 
déclaration souveraine et définitive. Toutefois celles ou celle qui se trou- 

e 
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i 
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vera avoir le tort sera pour soixante sols et tout ensemble pour les frais 1566 
et missions raisonnables, sans que cette décrétale puisse enfreindre, cor- 
rompre, altérer ni vicier, ni autrement annihiler les prééminences et au- 
torités de mon dit seigneur et prince et des féodaux de son comté, ni 
semblablement en aucun point, article ni autres choses qui soient conte- 
nues aux franchises, chartres et libertés, ni prononciations sur elles faites, 
autres passements d'Audiences et instruments déjà par ci-devant faits et 
déclarés, coutumes, usances, etc., qu'on en peut avoir tant à Neufchâtel 
qu'autre lieu du comté. 

^sadLilrni>ý��_ 2. Sur la plainte que faisaient les pauvres, de ce qu'ils ne pouvaient 
trouver aucun argent à emprunter pour se subvenir dans leurs nécessités, "r"' j""-'`' -p- Jes ubligaliona 1 
à cause de la décrétale faite tan 1,147, qui déclarait qu'on ne pouvait 
prêter qu'à censé perpétuelle, et qu'en payant l'intérêt, le créancier ne 
pouvait jamais se faire payer du capital, ce qui empêchait ceux qui 
avaient de l'argent de le prêter, parce qu'ils ne pouvaient jamais le re- 
couvrer, les Audiences déclarèrent que le réachat perpétuel serait aboli 
pour le débiteur, et que pour les raisons ci-dessus et afin que le pauvre 
peuple fùt soulagé, que tous prêts se feront à l'avenir à terme, à la bonne 
foi et sans usure et qu'ils devront se satisfaire au terme contenu en 
l'obligation, sans que le débiteur se puisse aucunement prévaloir de 
la susdite décrétale de l'an 1547 moyennant que le tout se fasse sans 
fraude ni barrat. 

3. Enfin, comme les décrétales 
, qui étaient une fois publiées, s'ou- 

bliaient, et que bien souvent on perdait ses droits faute de le savoir, '°"^ý''ý'' 
afin de remédier à cela, les Audiences ordonnèrent que leur secrétaire 'les deer'e'"'e'. 
ferait plusieurs copies de toutes les décrétales faites auparavant et qui 
contiendraient aussi celle de la présente année; qu'il en donnerait à 
chaque châtelain et maire un double signé, qui serait toujours porté 
en justice pour s'en servir dans le besoin, ou qu'on le mettrait entre 
les mains du greffier. Que l'officier payerait l'émolument au secrétaire 
des Audiences; qu'il se rembourserait sur les amendes, et que si même 
quelques particuliers en désiraient des copies, le secrétaire des Audiences 
devra leur en expédier en payant. 

On saisit cette année un fameux imposteur à Neuchâtel, Lin, posteur AI- 
'"''`'rmprismmé nommé Jean Allard, qui était de la Tourraine. Se servant d'une ýruthidcl. 

fausse commission du roi de Suède, duquel il se disait ambassa- 
deur, il arrachait à plusieurs princes et Etats des sommes consi- 
dérables, comme au pape (duquel il avait abusé d'une nièce), 
aux Vénitiens, au roi de Navarre, aux petits cantons, etc. Ce II r 
fourbe étant en prison et voulant se sauver, se dévala du haut de 
la tour avec une corde, qui s'étant rompue à moitié chemin, il 
tomba au pied de la tour et fut tué. On voit encore les pièces de 
la corde dans la tour de la prison. 

Jean Chevalier, abbé de St-Maurice en Valais, vendit pour lui ve ýedu p"ýrn "ý 
et ses successeurs aux communautés de Gorgier, St-Aubin-le-lac , gliac Je S'-AuLin, 

Sauges, Frésens et Montalchiez, et pour elles présents Pierre Bart, "'a ýi�', nuages 
Guillaume de 1 "' ig"''urne de 

notaire de Gorgier, maire de Bevaix, George Baillods, Gurgier, pnrl'"LLý 

Braillard de Gorgier, Claude Rougemont de St-Aubin et Jean Re- ae S'. Nnurice" 
monda de Montalchiez, députés, etc., savoir: 
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1566 L'église et cure du dit St. Aubin, ses dépendances, patronage et 
collation, provision et tout ce que la dite abbaye prétend et possède 
sur la dite église, biens et revenus d'icelle, existant tant en la seigneurie 
de tâornier et en sa cliateliainie, comme en la Mestraillic de Provence 
et ailleurs, à condition que les dits conununiers pourvoiront et main- 
tiendront pourvue la dite église de ministres idoines et satisfaisants au 
service de noire souverain Dieu, selon la nécessité. Et connue il a été 

ordonné de faire et ériger, sur le bien et revenu de la dite église, une 
honnête pension pour la nourriture d'un homme idoine et suffisant et 
savant pour y tenir l'école, pour l'instruction et enseignement de la 
jeunesse et enfants des paysans et autres qui y seront envoyés, et au 
soulagement des dits ministres envoyés quand nécessité sera et aviendra, 
au fait (le leur niinistère, pour la somme (le cent-cinquante écus au 
soleil (le bon or et au coin du roi de France, un chacun des dits écus 

valant cinq florins et quatre sols lausannois. Donné à Oron-la-ville clans 
la maison du vénérable M. le sacristain (le St. Maurice, seigneur chi (lit 
Oron, reçu par les honnêtes et discrets Claude Garrot (le Cortaillod 

, 
notaire, et de Ilugonin Des Prez, notaire de St. Maurice. Le scel de 
l'abbé est appendu à l'acte. Donné le 30 juillet 1-56(i; présents Jean 
Sébastien May de Berne. haillil' d'Oron, Rothelin Du Clos, chàtelain 
d'Oron et François Du Clos, chàtelain du (lit seigneur baillif. 

au Le Ier aoùt 1566, Angelin Muletier, Charles Mufti, François 
Grossy, Martin Du Piastre 

, 
Maurice Butin, sacristain, et Michel 

Pichon, tous religieux (lu (lit St-Maurice, assemblés- en chapitre 
en la chapelle (le S(°-Catherine dans l'abbaye (lu 1it lieu, conGr- 

rnèrent l'acte ci-dessus, moyennaut dix écus d'or à eux délivrés, 

aussi bien que quarante écus d'or pour les missions et dépends. 

Le scel du chapitre y est apposé. Présens : Michel Anlbiel de 

Sion, gouverneur (le St-)Iaurice, Pierre Quartery, notaire, chfi- 
telain de St-Maurice, et Rothelin Du Clos, chàtelain d'Oron. Signé 

par les notaires susnommés Claude Garrot et Ilugonin Des Prez 

scellé de cieux sceaux. 
Les paroissiens de St-Aubin, désirant d'ètre maintenus dans 

s-. ýubiu Ibutraý'- l'acquisition qu'ils venaient de faire (Ili patronat et (le la collatin-0 
lirr Liu aclr ü 

de leur église, voulurent se prévaloir (le la bourgeoisie (le Berne, 
qu'ils avaient acquise cinq ans auparavant. C'est pourquoi ils s'a- 
dressèrent à LL. EE., les priant (le ratifier l'acte ci-dessus, autant 
que cela dépendait d'eux, comme étant les possesseurs (le Pro- 
vence, où il y avait des dîmes (le la dépendance du patronat 
qu'ils venaient (l'acquérir, et (lue, d'autre côté, LL. EE. tenaient 
l'évêché (le Lausanne. C'est ce que ceux de St-Aubin obtinrent 
sous la réserve que la paroisse de St-Aubin payerait annuelle- 
ment le marc d'argent dù par l'abbé de St-Maurice pour cette 
collature à l'évêché (le Lausanne (V. l'an ; 1180). Ce marc fut ap- 

ý'ý""'''ý`°"' précié a sept écus blancs. 1. a dite paroisse le paye encore ac- rluý dr Lnnea nue. 

tuelleulent au château de Lausanne, ensuite d'une promesse 
passée à LL. EE., le 8 décembre 1566, par les députés des 

e 
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communes. Provence était autrefois annexe de St-Aubin et il 1506 
n'y avait qu'une chapelle. 

Le 18 octobre, la cloche qu'on sonne à midi à Neuchàtel cl, 'elm i, "...; a; m. 

lut refondue. On donna trente-cinq écus d'or au fondeur pour I`""I""à 'Nckwhàt"I. 
la façon; elle pèse 2465 livres. 

Isabelle de Challant ayant été renvoyée l'année précédente ; eae 
par I. L. L'E. de Herne, Jean-[ rèdéric de 1ladrutz, son époux ý L, n, }; ̂ uis Je Iterne 

alla lui-même faire une seconde instance pour ètre reçu bouc- 
gcois de Berne en qualité de seigneur de Valangin. 11 parut à 
cet effet devant le petit et grand conseil le 20 décembre 1566, 
alléguant et produisant encore le testament fait par le comte 
René en faveur tic sa femme. LL. EE., qui ne savaient pas 
que ce testament avait été révoqué par un testament postérieur 
fait en faveur de la fille aînée de René, lui accordèrent sa de- 
mande, de sorte qu'il prèta le serment le 22 (lu (lit mois. Il LL. j- 
fut convenu que, quand les seigneurs de Valangin auraient"''" nitre les seiçueurs 

quelque différend avec leurs sujets, dont ils ne pourrraient pas leVaitt, in et 
tomber d'accord entre eux , ils devaient tacher de s'en accon- 

leurs ett et . 

der aimablement par le moyen du conseil de la ville de Berne 
ou de ses députés, et s'il n'y avait pas moyen d'appointer 
auiiablement le différend, que pour lors le conseil de Berne, 
en vertu de la bourgeoisie, pourrait en décider en qualité de 
juge. LL. EE. firent de grands honneurs à J. -F. de Madrutz; 

on le traita splendidement et on tira dix pièces de canon sur 
la Place du marché. 

Jean-Frédéric de Madrutz ayant été reconnu seigneur de Va- 
langin par LL. EE. de Berne, et étant en cette qualité devenu 
leur bourgeois et allié, vint se mettre en pleine possession 
de cette seigneurie, sans autre formalité. Ce nouveau seigneur, 
désirant d'attirer les coeurs de ses sujets, accorda, par un acte 
(lu 9 décembre, à la Classe de Valangin la liberté de s'assembler 
dans ce lieu ; elle n'avait auparavant aucun lieu fixe pour tenir 
ses assemblées; et comme cette Compagnie de pasteurs, qui 
était au nombre de neuf et qui, quoique la plupart eussent des 

annexes, n'avait cependant personne pour se faire soulager dans 
des cas (le maladie ou autres occasions, elle pria pour cet effet 
ce nouveau seigneur de l'aire quelque établissement ou un petit 
gage pour l'entretien d'un diacre de Valangin, ce qu'elle obtint. 
Le seigneur leur accorda pour cet effet la dîme qu'on nomme 
du poil de lièvre, qui est sous Chézard et qui avait appartenu 
aux chanoines de Valangin avant la Réformation; cette dîme 
consistait en des novales, tant du comté de Neuchàtel que de 
la seigneurie de Valangin. L'acte de l'établissement de ce dia- 
conat est du 9 décembre 1566. 
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1566 Joseph, comte de Tourniel, qui avait épousé depuis peu Plli- 
waintes liberte de Challant, ayant appris que LL. EE. de Berne avaient de Tnnrniel à, I. L. 

EE. de Berne. reçu son beau-frère au nombre de leurs bourgeois et qu'ils 
l'avaient par là reconnu seigneur de Valangin, leur fit repré- 
senter, le 31 décembre, par leur commissaire-général Zerkin- 
den, qu'il avait sujet de se plaindre de ce qu'ils avaient pré- 
féré la cadette à son épouse, qui était l'aînée; que s'il y avait 
un testament de l'an 4557 en faveur d'Isabelle 

, 
il y en avait 

deux à produire en faveur de sa femme Philiberte, l'un de l'an 
1546 qui était antérieur, et l'autre qui était postérieur et le 
dernier de tous, lequel confirmait le premier et anéantissait 
celui de 4557. LL. EE. qui n'avaient eu égard qu'au testa- 
ment produit en faveur d'Isabelle, ce qui était la seule consi- 
dération qui les avait portés à préférer la cadette à l'aînée, voyant 
les deux autres testaments dont ils n'avaient pas eu connais- 
sance, eurent bien du chagrin de ce qui s'était passé à l'égard 
d'Isabelle et de son époux; néanmoins, ne pouvant pas révo- 

1.1.. F. F. font rspv- 
quer ce qui avait été fait, ils se contentèrent de faire espérer 

rer ^ '''onrniei un à Joseph de Tourniel qu'ils tâcheraient d'accommoder cette af- 
, uoi1ricnt faire et de trouver moyen de les mettre d'accord. 

l. es gendres de Ces deux gendres de René ne cessèrent dès lors de plaider 
he `'e C'''l'o" t l'un contre l'autre, en divers lieux, dans le Piémont, dans le 

be ruin'ent en plai- 

d antnucoutre Val-d'Aoste, où était le comté de Challant, en Savoie, en 
l'autre en dirers 

lieux. 
Suisse, en Lorraine pour la baronnie de Boffremont, etc. Clia- 
cun ayant des testaments faits en sa faveur, voulait avoir tout 
l'héritage à l'exclusion de l'autre; de sorte que, quoiqu'ils 
eussent plusieurs seigneuries et de grands biens, cependant ils 
dissipèrent tout l'héritage de leur beau-père en plaidant. 

l. rprincr Lrnnnr On 
a remarqué à la date du 8 novembre 1565 que le gou- termincl:, difli- 

verneur de Bonstetten avait été à Berne contre les bourgeois cult, s nvec les 

ýnar$ruis rzlcrurv3 externes au sujet des aides. Le duc Léonor termina cette dif- 
par rapport nus ficulté, conformément au sentiment de LL. EE. de Berne. il 

passa aux dits bourgeois un acte à Cbàteau-Renaud, par lequel 
il leur modéra et apprécia les cinq aides qu'ils lui devaient à 
cinq cents livres faibles, comme il avait fait aux bourgeois in- 
ternes, et ce moyennant la somme de deux mille écus d'or 
qu'ils payèrent d'entrage. Il les obligea encore à lui donner 
les dépens faits à Berne au sujet de ce différend en la jour- 

Pnrtag, 'Mi., lex, née qui s'y était tenue à cette occasion; desquelles sommes il 
'If- 'If- 

uu 
ceüev suuuur 

is 

-lune 
x 

et fit la répartition entre les bourgeois forains , aussi bien que 
des nid'a. des cinq cents livres ci-dessus et qu'ils devraient à l'avenir 

pour chaque aide, obligeant les dits externes, savoir ceux de 
la Côte, d'en payer les trois cinquièmes, et ceux de dessous la 
ville, c'est-à-dire ceux de la châtellenie de Thielle, le reste. 

a 
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L'acte est daté du 31 décembre 1566, scellé du sceau du prince 1566 
et signé Léonor et plus bas Du Poirier. 

L'empereur Maximilien II étant à Augsbourg, où il avait fait Len1e, eur A. 31- 

assembler une diète, les Suisses lui envoyèrent des députés, n�r, rn rrnoucr aux 

- lifts dr la Snia+e rt. 

qui obtinrent la confirmation de toutes leurs franchises. Il re- 
nonça à tous les fiefs de la Suisse, et par ce moyen il se dé- crrdr Seiieilarri. 

porta aussi de tous les droits que les empereurs avaient autre- 
fois sur Neuchàtel. 

Léonor d'Orléans envoya François de Beaufils, seigneur 
,. r ürinrr rnroie 

, cuwnr COI, In1, M- 

d'A blonville. etc., son maître d'hôtel, a Neuchàtel, pour y ètre sairea. rnrýarri 

son ambassadeur ordinaire; il lui donna un plein-pouvoir d'agir Fran{oie de , 4ean_ 

en son nom. La procuration qu'il lui expédia était datée du 
fila 

3-1 décembre 1566, signée Léonor. 
Isabelle de Challant, dame de Valangin, voyant que Joseph, , sabrlk, dame de 

comte de Tourniel, son beau-frère, l'attaquait en divers lieux fairri, 
wE le 

fi 
Pr- 

par les voies de la justice, en vertu du testament fait à Venise rvr de ý'idangin, 
crocwudrý, un 

en faveur de Philiberte, par lequel René de Challant, son père, faux rrstainrn! 

confirmait son premier testament de 4516 et cassait celui qu'il en sa fa-u- 

avait fait à Milan l'an 1557, et surtout ayant vu que le dit 
comte do Tourniel avait produit à LL. F. E. de Berne ces deux 
testaments, par lesquels elle était exhérédée, chercha un expé- 
dient pour se fortifier contre lui et sa soeur Philiberte. Elle sé- 
duisit à cet effet un notaire de Valangin, nommé Guillaume 
Grossourdy, et lui fit faire un faux acte ou un testament sup- 
posé du comte René, son père, comme s'il l'avait fait quelques 
jours avant sa mort, et par lequel il anéantissait tous les tes- 
taments qu'il avait signés en faveur de Philiberte et confirmait 
au contraire celui de l'an 45: 57, fait en faveur de la dite Isa- 
belle. Comme ils s'étaient servis de quelque invention pour 
faire parattre le papier un peu vieux, la fausseté n'en fut pas 
d'abord découverte (V. l'an 4581). Cependant Isabelle ne laissa 

pas que de le produire contre sa soeur dans tous les lieux où 
elles avaient des procès, ce qui fit bien du tort à Philiberte. 
Mais cette mauvaise foi et perfidie d'Isabelle contre sa soeur 
fut découverte dans la suite, comme on le verra (V. l'an 1581). 

Il y eut l'an 1566 une grande cherté en Suisse. A la fin du chrrlr el, Skis>e. 

mois de juin, on vendit l'émine de mouture quinze crutz, ce qu'on 
n'avait jamais vu auparavant. Les pluies continuelles rendirent 
le vin extrêmement vert. La vente du vin se fit à Neuchàtel ý ente du in 

vingt-six livres le muid. 
Au mois de février 1567, Blaise Junod d'Auvernier, bourgeois 1567 

de Neuchàtel, lieutenant et commissaire de Valangin, acheta de Blaise , nnod - 
noble Jean Blayer de Bariscourt et de Philiberte, sa soeur, fils °B; 

a3é7 
et fille de feu Pierre Blayer dit de Bariscourt, écuyer de Va- 
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1567 langin, (lu consentement de Jeanne Amiod, leur mère, et (le 
Philibert Bourquin de Valangin, leur avoyer, pour la somme 
(le douze cents livres, toutes les censes et rentes qu'ils avaient 
rière la seigneurie (le Valangin, tant en froment et avoine, 
chapons et argent qu'autrement, et même les rentes et censes 
qu'on pouvait leur devoir rière le comté de Neuchàtel prove- 
nant clos dits Blayer, partissants partie (les dites censes avec le 
dit commissaire acheteur, à cause de l'acquit par lui fait des 
hoirs de feu noble Bourkard (le Courtelary et pour certaines 
sommes d'argent, comme il conste par J'acte en date du 24" fé- 

vrier 1567, signé Jean Convert, maire de la Sagne, et Guil- 
laume Grossourdy, greffier de Valangin. Jean-Frédéric de lia- 
drutz et Isabelle (le Challant, sa femme, donnèrent leur con- 
sentement à cette acquisition par Blaise Junod, quoiqu'il ne 1"ôt 

pas noble, à condition qu'il leur rendrait et aux leurs tels ser- 

vices et devoirs que leur devait le (lit fief selon sa nature, et 

qu'il leur en fit due reconnaissance lorsqu'il en serait requis. 
Il promet de laisser jouir le (lit Blaise Junod et les siens du 
dit fief. L'acte est signé de liadrutz et scellé de son sceau, contre- 

signé Vota, son secrétaire. Donné à Valangin le 27 février '1567. 
Propnshion de Jacques (le Savoie, due (le Nemours 

, 
(lui avait été comte 

de Neuchàtel, ayant des prétentions sur Genève, fit proposer 
ýý 

iIk 
a u, 

ý, eý à ceux de cette ville (lue s'ils voulaient se soumettre volontai- 
renient à lui, il les traiterait avec douceur, conserverait leur 

religion et se contenterait d'en être le protecteur. Mais Genève 

aya rit consulté LL. ls. de Berne, on leur donna avis (le ne 
s'y point soumettre, mais (le bien garder leur ville, puisque 
le duc de Nemours menaçait de s'en saisir par la force. 

Iln,; ornm ýInrllu"ý' Le comte d'Avy et sa lemme créèrent Huguenin liatthey, alaire 
rw; u Gnnc-Lnr- 

grne de N'; dm. gl). du Locle, franc bourgeois de Valangin. L'acte est (lu 26février1566. 
nel, " rn"., n". x Par un acte du 13 mars 1567, le gouverneur de Bonstetten 

b nrgco , "clrrnre ,. r 
sur lee nidre. 

et François d(, Bc, anfdS, SC1rrýnC n1' d'AblonV111L, etc., maÎtrl: 

d'hôtel, conseiller et ambassadeur de S. E., duement fondé cil 
lettres de procuration, datées du 31 décembre 1566, décla- 
rèrent, par éclaircissement de l'acte qui apprécie les aides 
dues par les bourgeois externes à cinq cents livres, (lue si le 
comté tic Neuchâtel venait à être aliéné ou transporté par S. E. 

ou par ses hoirs ou successeurs, comme en ce cas, les bour- 

geois internes de Noul'eliàtel seraient entièrement allibérés (le 
toutes les aides, qu'aussi en ce cas le seront les bourgeois ex- 
ternes de la Côte et de la cliàtellenie de Thielle, savoir les commu- 
niers d'Auvernier, de Coi-celles, de Cormondrèche, de Peseux, de 
Boudevilliers, de Coflrane, de Illontmollin, de St-Blaise, de Cor- 
nagx, de Thielle, de Ilauterive, de la Favarge, de la Coudre, 

i 

d 

1 
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de Marin, de Wavre et d'L'spagnier; mais dans cet affranchis- 1567 
serrent des aides ne sont pas compris les bourgeois externes 
qui habitent à Colombier, à Cressier, à Rochefort et au Vau- 
travers. Ils confirment aux dits bourgeois toutes leurs franchises 
dont ils sont en possession. L'acte est daté de Neuchâtel, signé 
Guillaume llardy. Il est dit que c'est par l'avis des gens du �ýhýeý, i. ",. h 
conseil. On donna aussi aux (lits bourgeois externes une quit 
tance (les deux mille écus d'or qu'ils avaient promis d'entrage. 
L'acte est signé de Beaufils et scellé du sceau du gouverneur. 
On leur accorda cet acte sur la remontrance qu'ils firent en 
conseil d"Etat, le 42 mars, de ce que l'acte que Léonor d'Or- 
léans leur avait accordé le 31 décembre 1566 ne s'expliquait 
pas assez clairement sur la décharge (les cinq aides, au cas 
que les princes ou leurs hoirs ou successeurs vinssent à alié- 
ner le comté (le Neiichàtel. 

Le seigneur de Valangin, comte d"Avy, approuva et confirma, 
par lin acte (lu 12 mars 1567 et ensuite du rapport (lue lui en 
lit Blaise Junod, la première reconnaissance des bleus cont- 
ntuns de la Sagne et qui avait été laite le 28 mars 1529. 

Les communiers (le la Sagne ayant montré à Blaise Junod 

un vidimus (lit[ contenait l'acte (lu i septembre 1408 à eux IC- 
cordé par Horiclº IIachtramberg, écuyer (le Valangin, ensemble 
avec Guillaun)e Marchandet (lu dit Valangin, clerc-notaire im- 

périal 
, 
juré de la Cour de Lausanne, en date du vendredi après 

la frète (le l'exaltation 1475, ce vidimus ayant été collationné 
par B. Junod, celui-ci le lit ensuite approuver et signer par 
I. F. de Madrutz. Tonné à Valangin le 12 mars 11567- 

Jean-Frédéric (le Madrutz, comte (le Challant et d": 1vy, sou o. lýý . I', ýý" (, ý 
verain seigneur (le Valangin, accorda aux habitants (lu Locle 
une foire, qui se tient présentement le 31 juillet. L'acte est 
daté du 45 mars 1567. 

Le méme, conjointement avec Isabelle, son épouse, aCCenSa ,t ccu,...... lu 

a la communauté dit Loclc le cours des eaux, depuis le bas (lit 
awc: Jc.. "ru. la 

rmumuu: udé , h, 

moulin de feu Claude Robert du Locle jusqu'au coin devers bise I... Iý 
du cimetière du Locle, pour, dans cet espace, y transporter 
leur grand moulin et y eu faire encore un autre , si la coin- 

, munauté le trouve à propos, ou plusieurs, ou bien autres arti- 
lices, comme caisse, foulle et rebatte, à condition qu'elle lui 
payerait dix livres faibles du moulin annuellement et (le chaque 
antre moulin et artifice qu'elle ferait vingt livres faibles. Ils lui 

permettent encore de faire des pàturages que la communauté 
possédait tout ce que bon lui semblerait. ils lui accordent ce 
(Ille dessus, moyennant la somme de trois cents écus d'or au so- 
leil. L'acte est du 15 mars 1567 

1 signé de Llladrutz, scellé de son 
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1567 sceau , contresigné T. Vota, son secrétaire. Ce qui fut confirmé 
par un acte du 43 mars 4G62. 

nitrir, dtd r, 6. rd Il y eut encore cette année une difficulté à Neuchàtel au sujet 
d" co�,;, toir. , I. 

, Nrnd, arldu consistoire, concernant ces trois choses : 1. les amendes et 
. chàtois; 2' l'ordre et la séance; 3. les personnes qui devaient 

être choisies. L'intention du conseil d'Etat était que les amendes 
y fussent abolies, comme contraires au droit du souverain, qui 
seul en peut imposer et à qui elles doivent revenir; que quelques 
conseillers d'El fat devaient tenir le premier rang au consistoire et 
y assister, au nom de S. A., comme étant le principal membre 
de l'église. 

,a gou, rrucur eu- Le gouverneur de Bonstetten envoya à Berne, au nom du 
. oi. ou e 
urrn. ae. x,,; rt. prince, Guillaume Hardy, conseiller d'Etat, qui exposa à LL. que 

certaine difficulté était survenue entre S. A. de Longueville et ses 
sujets de la ville de Neuchàtel concernant les amendes de la ré- 
formation des vices, la séance en consistoire et les personnes 
choisies et élues pour cela, et que ce différend allant toujours en 
augmentant, l'intention du prince était de liquider cela par les 

voies de la justice; qu'il demandait pour cet effet que ceux de 
Neuchàtel fussent cités à comparaitre sur un certain jour nommé 
par devant LL. EE. 

L.. ruaI d. Berne Sur quoi le sénat de Berne écrivit aux Quatre- linistraux de 
'"it aux Quâhe- vouloir décharger LL. EE. et eux-mêmes de cette peine et de M, ni. traux. 

., 
wrndrn p, 4u_ s'accorder amiablement. On convint alors d'abolir les amendes 

u, air.. ab, Ii, . pécuniaires; que le consistoire n'en pourrait plus imposer, ni 
L"p.. t. urr. tpre- condamner en prison; que le pasteur qui est en semaine y prési- 

. idrot. dei-ait, que l'autre serait le premier assesseur; qu'il y aurait en- 
suite deux conseillers d'Etat et enfin quatre autres assesseurs du 
conseil de ville; que lorsqu'il y aurait quelque désobéissant ou 

Mrrr. ctair. e reu- réfractaire, le consistoire le renverrait à l'officier de la seigneurie royrn. l'officier 
Jr la. eiýueurie, pouf' le faire punir par les voies de la justice; que cependant les 

officiers du prince ne pourraient pas se prévaloir des confessions 
qui auraient été faites en consistoire pour prendre de là occasion 
de leur imposer une amende ou quelque peine civile, parce que 
cela pourrait détourner les pécheurs de donner gloire à Dieu, de 
confesser leur faute et d'en témoigner leur repentance, dès qu'ils 
sauraient que leur confession dùt leur être préjudiciable et leur 
attirer quelque honte, reproche et même un châtiment. 

V. modi. Gou du L'amodiation que dame Jaqueline de Rohan avait passée l'an 
. o. ti r. no�r. t. 
le. pour un. n aux 4 JJH aux Quatre - flhntstrallx des revenus du comté étant finie 

r 
Qu. tre. M *,. trwx et le terme expiré, le conseil de ville envoya Louis Rossel, 

Guillaume Hardy et Louis Ostervald en France, pour obtenir 
Prix de J'amodia- de Léotior la continuation de l'amodiation. Le prince la lent' ac- 

ti"". corda encore pour un an et pour la rnénle somme de quinze 

1 

1 
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cents écus d'or soleil. L'acte est signé Maupeou, Lusson, et daté 1567 
(lu ?1 juin 1567. L'écu d'or soleil valait en ce temps quarante- 
six sols tournois, ce qui faisait la somme totale de 3450 livres 
tournoises. Cependant il ne faut pas s'étonner si pour lors le Pourquoi leirere- 

comté de Neuchàtel produisait si peu de revenus; car outre 
"{ `I" CO el'imt ai peu run_ 

quo l'argent était extrêmement rare et les denrées à très bas +IdiraWiy. 

prix, comme on peut le conclure des ventes de vin et de grain 
qui étaient si basses, les comtes de Neuchàtel ne possédaient, 
lorsque cette amodiation fut faite en 1558, ni les seigneuries 
de Valangin et de Colombier, ni une partie de Lignières. La 
princesse venait de vendre aux Quatre-Ministraux l'abbaye de 
Fontaine-André et le prieuré de Môtiers qui n'étaient point coin- 
pris dans l'amodiation; la Brevine, la Côte-aux-fées et autres en- 
droits des Montagnes ne contenaient que très peu d'habitants ; 
les terres étaient à très bas prix et par conséquent les lods 
étaient peu de chose. Dès lors il ya eu plusieurs petits fiefs 
qui ont été réunis au domaine de l'Etat, comme ont été les 
fiefs de Cormondrèche, de Cortaillod, de Bevaix et dans le dix- 
huitième siècle la moitié de la seigneurie de Travers. 

Le 10 octobre, les conseillers du comte Avy, seigneur de )faudrmrut 
r, o_ 

Valangin, firent publier un mandement dans toutes les églises ''' de Iu {eitnrur e de 

de la seigneurie, contenant ce (lui suit: vrlengin. 
1. Il est défendu à toutes personnes de tenir hôtellerie que pre- 

mièrement les mesures ne soient marquées par les préposés, sous peine 
de confiscation des dites mesures. 2. Qu'aucun hôte n'ait à vendre 
son vin plus de trois sols petits le pot, sous peine d'une amende de 

soixante sols et commise de vin, permis à quiconque de le vendre à 

moins. 3. Que tout hôte et boulanger de la seigneurie n'ait à faire Ituulnýgen. 
du pain à vendre que d'un sol et non plus, sous peine de la confis- 
cation du pain ; et les taxeurs dans chaque paroisse seront obligés par 
leur serment de rapporter les contrevenants pour être châtiés avec 
rigueur, sans que ce mandement doive porter aucun préjudice aux 
décrétales et ordonnances faites par ci-devant, ni aux franchises et 
libertés du pays, qui demeureront dans leur force et vigueur. 

Jean-Jacques de Bonstetten accorda aux six communautés du uoi{ 
Val-de-Travers la liberté de jouir en bois banaux des deux rordr{au: {ü 

pièces 
--a1.. eutre du 

pièces suivantes ýaI-de TrP\er 

La première à la Chaux de Remosse, au lieu dit en Vermenci; la 
seconde est gisante en la montagne de l'Envers, appelée Beauregard, 
au lieu dit la Robella, auxquelles pièces les comniuniers pourront gager 
eux-mêmes les mésusants, ou y faite gager par les forestiers ou gardes 
bois (le la baronnie du Vautravers. Ils devront rapporter les mésusants 
à l'officier, ensemble tous bans, clames, recousses, amendes qui se 
feront sur les dites pièces de Vermenci et de la Robella, lequel octroi 
a été fait sous la cense annuelle de vingt-cinq sols faibles pour les 
dites deux pièces, savoir pour le premier des areaiges quinze sols et 
pour le second dix sols. Les dites communautés donneront pour l'en- 

1 

yyý 

fi 
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1567 traite quinze écus soleil (lu roi de France, (le bon or et juste poids 
trébuchants. Fait à Motiers le 24 octobre 15G7. L'acte est scellé du 
sceau du susdit gouverneur et signé B. flory, commissaire et secrétaire 
de la princesse Marie de Bourbon. 

Le 31 octobre, M. de Maniquet, maître d'hôtel de la sSur 
Ir légitime du roi de France, conseiller et ambassadeur de S. A. Ld, nuir dry: wl. n 

de Longueville, comparut par devant le sénat de Berne étant 
bien autorisé par des patentes. Aprcès les salutations cordiales, 
il produisit à LL. EE. son instruction et commission contenant 
ce qui suit : 

1''1101'""'901 Qu'a cause des troubles et remuements survenus en France an desa- 

""'''''" vantage et déréputation des Huguenots et adhérents à la nouvelle religion, sou, là hr. erclimi 

I"I.. I'i'. , I� 
S. A. de Longueville étant rappelé par S. M pour se trouver auprès 

I4rur. de sa personne à Paris, à quoi il n'oserait contrevenir pour y être 

obligé, comme à son naturel seigneur, par devoir et obéissance, sous 
la puissance duquel la plus grande partie du bien. tant (le lui que de 

sa Mère, de ses principautés, seigneuries et autres fiefs sont consistants 
et étant en volonté de partir, pour se rendre auprès de S. M., pour autant 
que sa dite Altesse aurait toujours ouï louer et renommer LL. EE. de 
Berne, b cause des faveurs qu'elles auraient déployées envers ses pré- 
décesseurs, en la protection et défense de leur pays et terre, spécialement 
comme au temps des guerres de Bourgogne, où s'était vaillamment 
comporté de côté et d'autre par correspondance de bonne amitié, voi- 
sinance et alliance ; c'est pourquoi S. A. de Longueville suppliait affec- 
tueusement pour autant que les dissentions d'aujourd'hui et les troubles 
touchent de bien près toute la chrétienneté, et que plusieurs autres 
calamités, connue il est à craindre, s'en vont prendre la vogue, qu'il 
plût à LL. EE. de vouloir prendre et recevoir son comté (le Neufchâtel, 

avec les affaires qui le touchent, en la favorable protection et direction 
de leur sage conseil , le garantir d'invasion, surprise et oppression , et 
départir aux officiers et au gouverneur du dit lieu, toute aide , assis- 
tance et faveur possible, afin que la recherche et requête que l'ait 

aujourd'hui S. A. soit rendue notoire à tous généralement, et particu_ 
lièrenleut à Messieurs les cantons suisses, avec offres réciproques faites 

par S. A. S. (le Longueville, de se porter sincèrement dans tous les 
devoirs d'amitié et voisinance due. 

Sur quoi il fut arrèté et conclu par LL. EE. 

Qu'on témoignerait à S. A. le ressentiment qu'elles ont de tels re- 
nluen+enis présents et fâcheux et qu'elles verraient volontiers les choses 
aller mieux, ou les pouvoir mieux adresser si possible leur était; d'ailleurs 
que LL. dites EE. étaient toutes prêtes à rendre a S. A. S. de Longue- 
ville et de lui démontrer tous services à eux possibles, devoir de bonne 
affection et Voisinante, nième (le conserver l'alliance de combourgeoisie, 
tant envers S. A. qu'envers ses sujets fidèlement, connue il avait été 
fait jusqu'à présent. 

n:, iams qui olli- Ce qui obligea le duc de Longueville à faire la démarche ci- 
dessus, (tirit (ile Philippe Il, 

1 roi dl a )a5 ý'ne9 ((lui 

1( 
Philippe tenait pour lors 

ý�ý"ý +. +., ers. d : ý_ 
noir , oiu duc» u" la FI'ilr the-COil+té (le Bourgogne, êta ut en guerre avec la Fra nce 

et par conséquent ennemi du roi d'Espagne, il appréhendait 

r 
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que son comté de Neuchàtel ne fùt attaqué de ce côté-là, et 1567 
peut-être subjugué, Léonor d'Orléans étant dans le service de 
la France et par conséquent ennemi du roi d'Espagne. Ce prince 
crut qu'en remettant son comté sous la protection de LUEE. 
de Berne, il le mettait par-là en sùreté, et ce qui l'obligeait 
d'autant plus à en user de la sorte, est que toute la chrétien- 
neté était en trouble et qu'on prévoyait une fort longue guerre, Lonz,; e. i; ncrres. 

comme en effet celle qui commença cette année dura jusqu'en 
l'an 16118. 

Isabelle de Challant accensa, cette année, un rouage d'un Accensemeut d'an 

moulin sur le Doubs à Jean 111ayre, un autre au même, l'an 1573, uot° le 
et un troisième, l'an 1574. 

Les eaux se débordèrent extraordinairement au printemps de Deborden, eurts 

cette année, ce qui aurait entraîné le pont de Soleure, si on 
n'y avait fait une forte défense. On eut ensuite une grande sé- sécheresse. 
cheresse, ce qui fit qu'on eut peu de foin, nais beaucoup de 

grain et de vin. On lit la vente à Neuchàtel dix-sept livres le Vente du vin 

muid. 
Les sujets taillables de la châtellenie de Thielle obtinrent cette 1568 

année '1568 l'affranchissement des corvées et d'une partie des 
telleni,, de Thielle 

redevances personnelles qu'ils devaient au prince. L'acte est affranchis de car- 

daté du premier lundi de mars, signé Léonor et scellé de son 
taines redevances. 

grand sceau en cire rouge. Ils ne doivent plus aujourd'hui qu'un 
chapon d'usage annuellement, par chaque feu tenant, à la ré- 
serve de quelques-uns qui outre cela doivent encore une émine 
de froment, qu'on appelle l'émine du pont, et qui sont au nom- 
bre de vingt-six familles, tant à St-Blaise et Ilauterive, qu'à 
Cornaux, Thielle, Wavre et Epagnier. On nomme aujourd'hui Onles uann, e fraucs-sujets. 

ceux de cette condition les francs sujets, c'est-à-dire sujets 
affranchis. Ceux qui doivent le chapon sont environ cinquante- 
deux familles. 

Léonor d'Orléans confirma aux habitants des Verrières toutes 
leurs franchises, leur permettant en outre à tous de se nom- 
mer hommes sujets, francs habergeants, tant de lui que de ses 
successeurs, excepté les taillables et ceux de condition servile 
et mainmortable. Il déclare les dits habitants francs et quittes 
de toutes mainmortes et tailles, avec pouvoir de vendre, en- 
gager, tester et ordonner de leurs biens à leur plaisir, sans en 
abuser, excepté à moines blancs; réservé les droits seigneu- 
riaux, etc., savoir : lods, bans, barres, clames, saisines, con- 
naissances, amendes, droitures, etc., et généralement toute di- 

recte seigneurie, mère mixte impère avec toute jurisdiction, 
haute, moyenne et basse. Il réserve tous bâtards et bâtardes, 

ANNALES DE BOYVE. TOME III. 11 

Confirmation des 
franchises aux 

Verrières, 

Franes-baber- 

8eants, 
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1568 qu'il renvoie à la coutume du pays. L'acte est daté du 6 mars 
1568, signé Léonor et scellé de son sceau. 

Déli itt, Gon de Les seigneurs de Gorgier délimitèrent, cette année, leur sei- 
Gorgier et de Be- r 

vair gneurie du côté de Bevaix et y plantèrent des bornes. L'acte 
est daté du 19 février 1568, et signé Bart et A. de Venoges. 

Accensemeut de Le 22 septembre, J. F. de Madrutz et Isabelle de Challant, 
sir r�"'te terre ' son épouse, accensèrent à la communauté de Dombresson six n, nt , sn�" faux de terre, situées au lieu dit aux Sagnes. L'acte est daté 

de la cité d'Yvrée. 
Dior ; la con_ Hector de Maniquet, ambassadeur de Léonor, régla la dîme 

e ruCO 
rcbléc 

à 
la la 77°d W. 

y, de vin de Boudry, qui se payait à la conscience, et au sujet de 
laquelle il y avait toujours des contestes; il la fixa à la dix- 

Leslmurgeoi. caf- septième; l'acte est daté du 6 octobre 1568. I1 affranchit aussi franchis de la ra, e. les bourgeois de Boudry des razes et prémices et de la dîme 
des agneaux qu'ils devaient annuellement. 

Partage décnitir Les quatre fils de Lancelot de Neuchàtel firent une entière des filsdr l. ancrlo` 
conclusion de leurs partages; Derrière-Moulin fut pour lors ab- 

détachédeVau- solument détaché de Vauinarcus et uni à la portion de Simon 
1101ens. et Claude qui avaient eu Gorgier, pour l'égaliser à celle de 

Jean et André qui avaient eu Vaumarcus et Travers. Cet acte 
de partage est daté du 9 novembre 1568. 

Olivier de liesse Olivier de Diesse obtint du conseil d'Etat, par un ar'r'êt du 
nhlirut la prrm 

oiunde vndres 
iso�- 8 décembre, la permission de vendre son fief de Diesse qui 

fier, était très considérable, un des plus anciens du comté et qui 
tenait le quatrième rang dans les Audiences, et ce pour payer 
ses créanciers; mais ce fut à condition qu'il le remettrait en 
mains capables, c'est-à-dire à un noble qui pùt posséder des 
fiefs et s'acquitter des devoirs de vassal. 

Ordre duseigneur J. -F. de Madrutz fit un mandement, daté du 22 décembre 1568, 
do eélébrer la fête par lequel il ordonnait à tous les ministres de sa seigneurie de de Noël, 

ýýb 

Valangin de prècher et d'administrer la Sainte-Cène sur le jour 
de Noiël, auquel jour qu'il se rencontrât, et voulut qu'on se 
conformât entièrement en cela à LL. EE. de Berne, comme aussi 

ltaisuus pour les- de baptiser et d'épouser sur le même jour. (V. l'an 1 , 583). La 
quelles les 

Classe de Valangin s'opposait fortement à la célébration de cette tress y uplrosnirnl. 
Pète, comme n'étant qu'une institution humaine et à cause des 
horribles superstitions que cette fête donne occasion aux igno- 
rants (le commettre, outre qu'on n'a pas le moindre preuve, 
ni seulement aucune vraisemblance qui fasse présumer que 
N. S. Jésus-Christ soit né en ce jour-là. Cependant les ministres 
furent contraints de célébrer cette fête, quoique les choses qui 
concernent la religion ne dépendent point d'un homme d'une 
religion contraire. 

Le prince d'Ornu Le duc d'Albe, ce cruel 1-persécuteur, étant en Flandres, fit ge, cite par le duc 

r 
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citer Guillaume de Nassau, dit le Belgique, prince d'Orange 
, 1568 

gouverneur de Nevers 
, et Henri de Bréderode 

, gentilhomme ''' "ý e n'l 
de la religion réformée de la ville dýAnvers, pour leur faire Iýrni'a, 

trcrusede 

rendre compte de ce qu'ils fréquentaient les sermons et qu'ils h: 
n'allaient pas à la messe. Ils n'eurent garde de paraître devant 

ce barbare, vu qu'ils savaient bien qu'il ne les faisait citer que 
pour les faire égorger. Cette prétendue désobéissance fut prise 
comme un crime de lèse-majesté commis contre Philippe II, 
roi d'Espagne, et en conséquence le duc d'Albe confisqua leurs sesl, icnsennrs- 

biens; ce qui porta Guillaume à prendre les armes en faveur 
ce ce ý., "iuec preml le des Hollandais, qui, pour éviter les persécutions de ce duc, parfiles lIollan_ 

dais, , ui sccoucul secoueront le joug de l Espagne et s érigèrent des lors en sou- le; n 
ui s-o en 

verains. 
Par un acte du 30 septembre, J. -F. de Vladrutz et Isabelle l. estal: ita�b, le la 

de Challant déchargèrent les habitants de la Sagne de payer ^1e e"'"'''`' ̀'` pige quatre sols 

au ministre du lieu quatre sols petits par chaque famille ayant a� uani$, "e. 
charrue entière , et deux sols pour chaque ménage n'ayant que 
demi-charrue. Le dit affranchissement fut fait pour la somme 
de cent soixante livres, dont le revenu doit être appliqué à l'en- 
tretien du ministre. 

Le 9 août, on vit trois lunes au ciel ;à la St -George 1568 
, 

Trois lunes. 

il tomba de la neige de la hauteur de deux pieds qui dura trois ýeiýe la Sninl_ 

jours, mais elle ne causa aucun dommage, et on ne laissa pas "'°""ý l Aunoe : usez con- 

que de faire beaucoup de vin; les eaux se débordèrent encore, doute. 

mais sans causer bien du dommage. Les gelées du printemps 

portèrent quelque préjudice aux vignes, toutefois la moisson fut ýe dn 

assez abondante. La vente du vin se fit vingt livres le muid. 
Le 22 janvier 4669, M. de Maniquet, envoyé de Léonor, amo- Amndiatin�aernr- 

dia aux bourgeois du Landeron toute cette baronnie pour neuf ''''el Il 
., 
Il le 

ans, à raison de six cents écus d'or au soleil par chaque an- 
née, et le canton de Soleure s'en porta caution. 

Le gouverneur de Bonstetten retira, le 28 janvier 1569, la 1569 
lettre de notaire, du 3 novembre 1564., que le châtelain Du Bois Le 

Inn r: "rnenr 
case un nutam+ 

de St-Aubin avait osé accorder à Josué Henry, au nom de Lan- ,,, e,,.. seii',,,.,, rs 
celot de Neuchàtel, avec menace de commise si jamais ce sei- deCor1s ", sien 

ore,.. 

gneur retombait dans la même faute. Simon de Neuchâtel , son 
fils, seigneur de Sauges, qui avait été assez hardi que d'accor- 
der, le 13 du dit, au même notaire le pouvoir d'instrumenter 
tous actes dans sa seigneurie, fut aussi reprimandé avec la 

même menace, et la lettre qu'il avait accordée à ce mène no- 
taire fut mise au néant. Et dès lors il n'a jamais pris envie à 

ces seigneurs d'empiéter sur leý]s droits de souveraineté. 
Le 23 février 4569, Hector de r aniCuet sel neur 

du Iýa Amndinlion pour 
1I 1, ýr et 

neur ans aux Qua- 

de Fontaine - Chastel 
, conseiller et maître d'hôtel de Madame 

, 
`", 

1 
', 

res, nnirics+ý 
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1569 sSur du roi, conseiller des duc et duchesse de Longueville, 
amodia aux Quatre - Ministraux 

, au nom de Léonor d'Orléans, 
les quatre mairies de Neuchàtel, de la Côte, de Rochefort et 
de Boudevilliers pour le terme de neuf ans, comme aussi la 
châtellenie de Thielle, et ce pour la somme de sept cent trois 
écus au soleil et huit gros annuellement, etc. L'acte fut ratifié 
par le prince. 

Règlement des Le 5 février, J. -F. de Madrutz, qui est qualifié de souverain émoluments des 

justiciersetsau_ prince et seigneur de Valangin, par l'avis de la justice, fit au 
tiersdelaseigneu- château de Valangin l'ordonnance suivante 
rie de valangi n. Qu'au lieu qu'un justicier n'avait pour une demi-journée que quatre 

gros, il aurait à l'avenir six gros, et au lieu de huit qu'on lui donnait 

pour la journée entière, il en aura vingt sols faibles. Que le saucier 
de Valangin étant obligé de passer la montagne pour exécution aura 
sept gros; que s'il ne passe Fontaine et Savagnier, il n'aura qu'un gros, 
niais passant plus outre, s'il n'a à faire qu'une notification, il aura trois 

gros; niais s'il fait plusieurs gagements ou adjournements, il -n'aura 
qu'un gros pour chacun. 

Engagemrntdu Louis, fils de Marc De Pierre, gentilhomme de Giez dans le 
rende Pierre: 

111aise Junod. b In baillage de Grandson, engagea, le 26 avril, pour la somme de 
mille livres à Blaise Junod, commissaire et fermier de la sei- 
gneurie de Valangin, savoir trois muids de froment et trois 
muids d'avoine qu'il tenait en fief du seigneur de Valangin, et 
ce à condition qu'il desservirait le dit fief pendant tout le temps 
que durerait l'engagement. (V. l'an 1618). 

Lr corde Tonrniel Joseph 
, comte de Tourniel, et Philiberte de Challant, son 

sc rend à Paris et 

se rremmait lu épouse, voyant que le comte d'Avy, leur beau-frère, leur dc- 
. asn: d tenait la seigneurie de Valangin, sans vouloir leur en faire part, 
r. ;e : gageant 

lui vendre sa por 
Ct (lue nlème ils avaient Illste a Valangin pour avoir justice, Ce 

tien de ý', dangiu, (lui leur avait été refusé par Isabelle de Cballant, leur soeur, 
sil peut ohtru ir Paris, 

ju. ticrdesTrois- et dont ils avaient pris un acte, allèrent à où ils firent 

Etnls. un traité avec Léonor d'Orléans, par lequel ils lui promirent et 
à ses héritiers, de leur vendre la part et portion qui leur se- 
rait adjugée de la seigneurie de Valanglu, au cas qu'ils pus- 
sent obtenir justice contre le comte d'Ave, par devant les Trois- 
litats de Neuchâtel. lis firent pour cet effet, entre les mains de 
Léonor, un acte (le reprise et une prestation de foi et lion, - 
mage de la seigneurie de Valangin au cas qu'ils pussent ob- 
tenir justice 

, et ce par devant Godant et Malleu, notaires au 
Châtelet de Paris, en date (lu 4(1 mai 1569, pour montrer par-là 
(lue, se reconnaissant vassaux du comte de Neuchâtel, ils avaient 
le droit de recourir aux Trois-l: tats du dit comté, pour y faire 
juger de leur dillérend. 

Guillaume lIardy, procureur de S. A., fils de feu Pierre Hardv, 
lit, le 16 avril 1569, son testament par lequel il donne : 

r 

b. 

1k 
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Quarante livres aux pauvres, à la Maladerie de Neufchâtel vingt 1569 
livres outre soixante qu'il lui avait déjà donnés, à la Maladerie de Testameut, leGuil- 

Travers dix livres, à sa cousine Esther Hardy cent livres, à sa fille lattme Ilardy, par 

Catherine, femme de Jean Tribolet, conseiller de Neufchàtel, quatre- 
lequel il substitue 

sa maison a son 
cents livres, plus deux-cents livres. Il lui donne encore le quart de 

ge1, lrr, Jean Tri_ 
son pré de Cornaux dit à Gordon; plus encore 700 livres. 1l donne bolet, à condition 
à Pierre Tribolet, fils du dit Jean 

, 
le quart de son dit pré de Gordon, de prendre le sur- 

A sa fille Pernon, femme de Claude Bourgeois, sa vigne de Champ 101°de uardy' 
Bugeille; plus encore quatre-cents livres. Il lègue à sa fille Judith, 
femme de Jean Hory, trucheman du roi aux Ligues, une vigne aux 
Tires vignoble de Peseux, plus quatre-cents livres. Il lègue à sa fille 
Susanne, femme de Henri Bonvespre, quatre-cents livres; plus deux 
hommes de vigne gisants au lieu dit à la Maladerie de Serrière. Il donne 
à sa fille Elisabeth sa vigne et planches de Bellevaux, plus quatre cents 
livres etc. Il crée son fils Jean-Jaques Hardy son héritier universel, et Jean-Jacques 
veut qu'il jouisse de ses biens sans les induement manciper, boire, Ilardc est héritier, 

sans 
paillarder, manger, diminuer et bricoller faisant des feux marchés etc. 

pouvmr dis- 

poerrdcl'héritage, 
Mais, en cas que mon fils Jean-Jaques Herdy allàt de vie à trépas , lui est substitué à 
sans laisser hoirs légitimement procréés de son corps, ce qu'à Dieu ses saurs, s'il 
ne plaise, toutefois, icelui dit cas avenant, je veux, ordonne et entends meurt sans en_ 

que la succession et hoirie doive retourner à mes dites filles et icelles, Lin`s' 

partir également autant l'une que l'autre; réservant que ma maison du 

vieux Mazel, laquelle ne se devra partir en façon quelconque, respec- 
tant la peine que j'ai prise et le travail de la bâtir; mais elle demeurera, 
le dit cas avenant, au fils aîné de nia fille, la plus aînée par devant 
les autres, moyennant qu'il sera tenu de porter mon surnom Hardy; 

et s'il ne voulait ainsi l'accepter, à l'un des autres toujours le plus 
ainé; et s'ils ne voulaient, elle parviendra au fils de l'autre fille, et 
de l'une à l'autre, jusqu'à celui qui libéralement le voudra porter, et 
ainsi se nommer sans mépriser celui de son père, seulement à cause 
du nom d'icelui à qui la maison était; toutefois que celui qui l'aura 

par la dite condition ne la pourra vendre ni échanger, ni ses hoirs, 

pour la mettre hors de sa lignée frauduleusement. Mais en cas de La mais°n peut 
nécessité extrême, il ne la pourra engager que pour la somme de mille erre engagée pour 
livres faibles, afin que nies autres enfants ou les enfants de nies enfants iodle sures. 

la puissent réimbre et en être jouissants, ou, à leur défaut, nies plus 
prochains en consanguinité, sans la pouvoir mettre hors de la lignée 
et sang; et ainsi de même en telle et semblable condition ma montagne La umutague du 
du Grand Cernil et ses appartenances, qui git au territoire de Rozières Grand Cernil. 

et Noiraigue, seigneurie de Travers, et s'entend quant à la vendre et 
aliéner par celui ou celle à qui elle serait parvenue en partage, au 
défaut du dit mon fils héritier, et qu'ils n'eussent nuls enfants comme 
dit est et non autrement, sans rien pouvoir gloser sur mon vouloir 
pour le vouloir entendre plus ouvertement comme dit je ne fais; et à 
tous autres qui voudront contredire, débattre et contrevenir à cette 
mienne ordonnance, testament et dernière volonté, ou qui voudraient 
prétendre, quereller ou demander aucune chose en mon hoirie et suc- 
cession, outre ce que j'ai ci-dessus donné et légué, je leur donne à 

chacun ou à chacune d'eux la somme (le cinq sols petits, pour une 
fois tant seulement, en les privant du surplus de tous mes autres 
biens etc. 
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1569 Ce testament est signé Guillaume Hardy et Pierre Lardy, no- 
taires. Ce qui suit est ajouté au bas : 

RR:, t, fication du En témoin desquelles choses, nous Léonor d'Orléans, aux humbles 
p prières du (lit testateur et par la féale relation de Pierre Lardy, notaire 

bourgeois et clerc juré, notre scel duquel on use aux contraux, à ces 
dites présentes avons commandé être mis, les droits seigneuriaux saufs 
et ceux d'autrui. 

Mai, 11'u-3 fait Biaise ilory, secrétaire général du comté, fit en ce temps un 
.... r cu, npilatiun 
de amas de plusieurs lOIS, coutumes et décrétales qu'Il trouva dans 

Irlu, cirurs luis, 

cmnul eo, etc. les registres du conseil; on ne sait pas si c'était une copie des 

décrétales qui avaient été ordonnées par les dernières Audiences 
(le 1566. Son ouv rage est intitulé : Coutumes fondées sur des sen- 
lences d'Etal. En voici la teneur 

COUTUMES FONDÉS SUR DES SENTENCES D'ETAT. 
Recoui dctduwme 1. Quant un rapport de témoin a été recouru sur le champ, il ne 

peut plus être revu dans la suite. 
Traiýe. adjugée' ), Sur 

une traite adjugée, on ne doit point accorder jour à la 
contrepartie. 

Tn oins entendus 3. Quand la partie actrice ou défendante voit qu'un procès traîne en 
longueur, ou que l'une ou l'autre inste que des témoins qu'ils ont et 
qui pourraient mourir avant la traite connue, soient examinés, quoique 
l'une des parties s'y oppose, la justice pourra les faire déclarer en secret, 
à moins que ces témoins ne fussent évidemment suspects et recusables, 
et ce en l'absence des parties; ces rapports seront entre les mains du 
greffier qui ne les révèlera point par son serment, jusqu'à ce qu'il 
ait ordre de les délivrer aux parties ou de les lire en jugement, ou 
que les parties fassent un compromis; la partie qui s'y oppose peut 
cependant protester de les pouvoir rejeter en temps et lieu. 

I'oppelant qui da 4. L'appelant étant cité pour produire son appellation ou grief, au 
º, aý, nn gfle eut cas qu'il n'ait pas son grief, il doit être renvoyé a la prochaine audience, 

rrnvnré. du matin au soir, ou du soir an matin, au cas qu'il n'ait son grief 
pour être forclos. 

Deux rrliefs" 5. On ne peut obtenir deux reliefs en une même cause. 
rnint ae té, nnins 6. On ne doit point admettre (les témoins et surtout des étrangers, 

coutre titre, 
sur de bons, anciens et valides titres de possessions et héritages, dont 
est apparente connaissance sur reconnaissance; ce qui fut sentencé au 
mois de niai 1569. 

cte'liéritier" 7. Nul ne peut se saisir de tout ou d'une partie du bien d'un défunt, 
qu'il ne paye ses dettes. 

crier produit 8. L'appelant est condamné s'il ne produit son grief. 
9. La pierre levée et non jetée ne porte aucune amende. 
10. Un seul témoin suffit au seigneur, lorsqu'il n'est question que 

d'une amende. 
º" jure procrée vil 11. Celui qui dit à un autre en justice ou aux Etats, qu'il lui fait 

'a't1e'"' tort, cela est une injure qui doit être punie par trois jours et trois 
nuits de prison, sauf toutefois la grâce du seigneur gouverneur. 

non le celui lui 12. Un appelant qui, sur l'instance qu'on lui fait de vider son appel, nie d'avoir sun 

griv 
dit qu'il n+a point de grief et qui cependant il en a un, est pour un 
ban de soixante sols. 
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13. Un conseiller d'Etat qui n'est ni parent ni partial aux causes du 1569 

prince, contre un particulier ou contre une commune, en peut et doit Un conseiller d"e_ 
juger, et le secrétaire d'Etat écrire, eu égard que le prince commande rat peut et doit 
à son procureur de faire administrer justice et non à son conseil, et erre juge dans la 

ý 

que sa justice est composée de ses féaux officiers et bourgeois. cause du prince. 

14. On ne peut pas appeler d'une cause qui n'excède pas dix livres Point d'appel pour 
faibles; l'officier qui reçoit des appelations de moindre valeur sera puni au-dessous de dix 

par la seigneurie. 
litres faibles. 

15. Pour une amplification de grief on est condamné à un ban de . tipi iikation de 
soixante sols. grief coudan, née. 

16. Un créancier qui poursuit et qui demande à son débiteur plus Plus rýtitiun con_ 
qu'il ne lui est dù, est condamné aux dépends. `lan"aé'. 

17. Toutes les exécutions de biens doivent être, selon les anciennes Poursuites et exé- 
coutumes, notifiées duement aux débiteurs qui auront l'âge et le gou" curions. 
vernement de leurs biens, comme aussi aux avoyers et tuteurs des 
pupilles et mineurs d'âge. 

18. Quand il ya une appellation faite duement et reçue, toute autre eppel sur acces- 
procédure en résultant est et doit être en suspens, réservé les témoins, suire interrompt 

qui à l'instance de la partie doivent être ouïs et examinés en secret, 
la procédure, 

suivant la coutume. 
19. Les frais de la cause principale ne se remboursent pas avant Frais du Principal 

la définition du procès, nais bien ceux qui procèdent des accessoires. et des accessoires. 
20. On ne petit dépossessionner personne sans figure de justice, ou ou ne peut d. pos- 

sans former demande. bessionner sans dame. 

L'an 1569, on enferma de murailles le cimetière de Neuchà- Cimetiére de ̀eu- 
cbntd entouré de 

tel, où l'on ensevelit aujourd'hui les morts. Le prince ayant fait 
murailles. 

représenter aux Quatre-Ministraux que le cimetière , qui est au- 

près du grand temple, était incommode pour y porter les morts 
depuis le bas de la ville, et qu'il fallait qu'ils passassent par 
devant les fenêtres du château, ce qui pouvait causer de l'in- 
fection en temps de peste, ces représentations furent écoutées 

et firent que l'on acheta la possession où est présentement le 

cimetière et qu'on l'environna de murailles, tellement que, de- 

puis cette année, on n'a plus enseveli personne au cimetière 
(lu château, et pour montrer qu'on l'abolissait, on y planta des Tilleuls plantes. 
tilleuls. On arrèta aussi qu'on n'enterrerait plus dans le temple. 

Par des lettres patentes de dame Marie de Bourbon, datées olivier de messe, 
du 23 août, Olivier de Diesse, gentilhomme de la maison de ê-'; d_ 

' 
'ee1ret 

S. A., fut établi intendant des bois, forêts et rivières et même 
de la chasse. Il est dit dans les lettres patentes qu'il était établi 

pour empêcher les abus qui se commettent à la chasse; il a 
été le premier intendant des bois, et il était en même temps 
haut gruyer et grand veneur. Cet Olivier était fils de Didier de 
Diesse, seigneur de Champel, lequel Didier avait eu trois fils, 
Rodolphe, Olivier et Claude; il donna par prérogative â Ro- 
dolphe, son aîné, une maison dans Neuchàtel, avec la tour qui 
est auprès et qu'on a toujours nommé la tour de Diesse (Voir Tour de Diesse. 
l'an 1580). 
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1569 Le 29 aoùt la Classe clé Valangin élut pour pasteur de la 
Glect, on du p°s- Chaux-de-fonds maître Esaïe Besson, et le présenta ensuite teur de la Chaux- 

par la aux conseillers du comte d'Avy, seigneur de Valangin, pour 
Classe deCnIangin être confirmé. Ils le reçurent sous le bon plaisir du prince et 

à condition que tous les ministres de la seigneurie donneraient 
par écrit et se signeraient tous, que cette élection avait été 
faite par les ministres de cette seigneurie et dans leur assem- 
blée et non par d'autres, ni dans une autre Classe. Le dit mi- 
nistre fut présenté à ces conseillers par maître Sébastien Flory, 
ministre d'Engolon et de Fenin, doyen de la Classe de Valan- 
gin, par maître Jean Debély, pasteur à Fontaines, et maître 
Daniel Barbarin, pasteur à Valangin. 

Vignes à 6e, aix, Le seigneur de Gorgier avant vendu au lieutenant Truffin 
rendues parle Sei- 

gneur de Gorgier. d'Estavayer quatre hommes et demi de vigne qui dépendaient 
de sa seigneurie quoique dans le vignoble de Bevaix, le con- 
seil d'État donna son consentement par un arrêt du 15 sep- 
tembre, niais à condition que le dit Truffin en payerait le lod 
et qu'il la pourrait posséder, lui et les siens, à sa condition 
franche de toutes servitudes, souffertes et autres devoirs, si ce 
n'est qu'il en payerait la dîme et douze derniers faibles de cense 
annuelle à la maison de Colombier. 

Confirmation de la Simon de Neuchàtel et les cinq villages de la baronnie de 
transaction entre , 

Simon de Nruchi, _ Gnt"; ier, ayant, sur la difficulté qu'ils avaient par ensemble, 
tel et les cinq vil- fait une transaction le 1 avril 1565, prièrent le conseil d'état 
loges de la Paroisse 

de iu vouloir confirmer, parce qu'il s'agissait de fonds dépen- 
dant du fief de Gorgier. C'est ce qui leur fut accordé en ces 
termes : 

Nous approuvons d'autorité souveraine, confirmons et ratifions l'ap. 
pointement fait entre Simon de Neufchâtel et les cinq villages de la 
Paroisse, en tout son contenu, de point à autre, purement et simple. 
ment, si voulons et entendons par cettes que le dit accord, en tout ce 
qui y est contenu, sorte son plein pur et entier effet, sans difficulté, 

relief et opposition ni révocation quelconque, et que par ce moyen les 

coutendants soient pacifiés et en repos, jouxte le texte de la dite lettre 
de transaction et appointement, à la charge toutefois et réservation 
expresse, qu'en préalable et en tous endroits sont dès maintenant et 
seront à perpétuité entièrement et absolument réservées, singulièrement 
et notamment exceptées, les souverainetés, droitures, autorités, fiefs 
généraux et spéciaux, droits et autres actions généralement quelcon" 
ques etc. 

Mise d'un fonds Le sceau du gouverneur est appendu à l'acte. Donné à Neu- 
fait par limon de 
(Veuchnlrln l'. ua. chàtcl le 15 septembre 1569, signé Guillaume Hory. 

gnou de Montai- Par un acte du 25 décembre 4569, signé J. Henry, Simon 
rl" de Neuchàtel lit une mise de huit poses de terre à François 

Rognon de Montalclriez, et ce au bois dit le grand Devens, et 
sous la censé directe et annuelle de douze deniers lausannois 

i 
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par pose et pour 461 francs d'entrage, et de plus encore une 1569 

autre mise de demi pose de terre aussi au grand Devens, dit 
à la Corne du bois, pour six deniers de cense et neuf deniers 
d'entrage. Mais ces remises furent anéanties par le décret des l: aecrnsemeul est 

biens de Simon de Neuchâtel auquel François Rognon, pour ann" llé par le dé. 
b cret de Simon. 

se dédommager, fut colloqué pour la somme de 466 livres, huit 
gros. 

On régla cette année le gage du ministre de Môtiers. Comme l. e sage du pi- 

on distribuait tous les ans la donna à tous les paroissiens de i, lr, de, lôtiers 
est réglé. 

cette église, laquelle était composée des villages de Môtiers, 
Couvet, Boveresse, Fleurier et Travers, on prit, pour établir 
la pension du dit ministre, cette donna, qui procédait du 
prieuré de Môtiers et qui consistait en dix muids de vin et dix 
muids de froment; on lui céda sept muids de l'un et de l'autre, 

et les autres trois muids de vin et trois muids de froment furent 
donnés à ceux de Travers pour l'établissement d'un ministre. Et, blissrment d'un 

Mais comme cela ne suffisait pas, on les obligea à payer les mmislreàTravers 

émines de moisson qu'ils payaient auparavant aux ministres de 
Môtiers; mais les autres quatre villages furent libérés des dites 
émines, parce qu'ils se relâchèrent de la donna qui leur ap- 
partenait. L'acte est daté du 

............ 
4569. 

On bâtit en ce temps-là le temple de Travers. La régence Temple de Travers 

d'école de Môtiers fut aussi changée en diaconat; le diacre bâti. 
Diaconal du N'ai- 

devait avoir inspection sur l'école et soulager les pasteurs du de_Tras ers. 

colloque du Val-de-Travers. Le premier diacre fut Esaïe Besson. 
Le 3 octobre, Léonor d'Orléans se trouva sous Charles IX Itataille 

contre les 
à la bataille de Montcontour, qui se donna contre les réformes " 

rérnrmés, où était 
`t , le prince de Ncu- 

de sorte que Léonor leur fit la guerre après avoir quitté leur ehi, tel" 
religion. 

On eut cette année de petites moissons, parce que les neiges Petite moisson. 

durèrent trop longtemps et fort avant dans le printemps, et on Dorée (les neiges. 

fit peu de vin. Ce fut le commencement d'une cherté qui dura Cherté qui dure 
sept ans. L'hiver fut si froid qu'on traversait les rivières avec ]tivCl't nss lir es rlérs. 

des chariots chargés; on l'appela l'hiver froid, par distinction Froid hiver. 

des autres. 
Le 3 mars, on vit trois soleils ou parhélies. Trois soleils. 

La vente du vin se fit à Neuchâtel vingt-huit livres le muid. Vente du vin. 

Le 21 février 4570, M. de Maniquet, envoyé de Léonor, re- 1570 
nouvela au nom de ce prince, l'alliance et combourgeoisie avec Reoonvc¢ement 

de comhourgruisie les villes de Berne, Lucerne, Fribourg et Soleure. Cela se fit 
et d'alliance acre 

dans cette dernière le 21 février. les quatre cantons. 

Le 44" mars, Léonor d'Orléans affranchit de main morte Jacques Morel, de 

Jacques Morel de Colombier, moyennant un écu d'or au soleil Colombier, a6ran- 

hi de main-morte 

qu'il paya comptant et la cense perpétuelle de six deniers que 

t 

Numérisé par BPUN 



LIVRE II. 1 70 CIIAPITRE VIII. - DE LÉONOR, DUC DE LONGUEVILLE, 

1570 lui et ses descendants payeront par feu-tenant. L'acte est signé 
Léonor et scellé de son sceau. 

Le seigneurde N'a- . 
l. 

-F. de Madrutz, comte d'Avy, fut envoyé par Emmanuel- 
langin encnyc a Philibert duc de Savoie auprès de LL. EE. de Berne pour Zrnr parle duc r, 

de Sus oie, pour renouveler avec eux l'alliance. Ce comte y avait déjà été pré- -nouveler al_ 
lin-we nce nrrc lierne cédemment pour le même sujet. Mais LL. EE. n'ayant pas voulu 

et Genire. faire ce renouvellement que la ville de Genève n'y fùt coin- 
prise, cette affaire avait été renvoyée. Le duc y ayant donné 
son consentement, cette alliance fut faite le 10 juin 4570. 

Audiences p, n,: ra_ Les Audiences s'assemblèrent à Neuchâtel le 6 juin; le gou- le, " el''0 verneur y présida. Comme il y avait beaucoup d'affaires qu'on neue�eh�+cl. 
n'avait pas pu expédier aux dernières Audiences, on y re- 

Décisions prises. prit les questions qu'on y avait proposées , et voici les déci- 
sions qui furent arrêtées : 

Tier_Jenier con- 1. On confirma le tier-denier qui avait été établi l'an 1565; le créan- 
firme. cier pouvant prendre à son débiteur, lorsqu'il lui fait une taxe sur des 

fonds, le tiers plus qu'il ne lui est dû, dans lequel tier-denier sont 
compris les frais impendus. Toutefois les Audiences déclarèrent et ajou- 
tèrent cet éclaircissement: que si dans le terme donné par les taxeurs, 
ou bien tous usage de justice expirés, selon la coutume , et si les terres 
et biens immeubles sont fidèlement taxés, au contenu de la décrétale, 
le créditeur, à faute de son payement, jouira le bien immeuble à lui 

Le débiteur peut taxé au tier-denier avant pendant l'année; mais s'il arrive que pendant 
réemptionner dans l'an et jour, depuis l'expédition de la lettre de taxe, le débiteur satisfait l'an et jour. 

et paye le sort principal, le créditeur sera obligé de le recevoir, en lui 
payant aussi les frais raisonnables; et par ce moyen le débiteur sera 
réintégré dans son bien saisi et discuté, sans difficulté, longueur, remise, 
opposition, ni empêchement quelconque; et s'il arrive que le débiteur 
laisse passer l'an et jour et ne rende content son créditeur, ce dernier 
pourra jouir de sa taxe au contenu du décret, d'autant que les missions 
accoutumées et raisonnables soutenues à la poursuite de la taxe faite, 
seront prises sur le Lier-denier avant, sans que le créditeur soit tenu 

Dépens extraordi_ de rembourser au dit débiteur tels frais et missions. Et si des dépends 
noires. extraordinaires arrivaient, comme ôta-es, procès et accessoires, ils seront 

Iléemptiun Je la payés par le débiteur lorsqu'il se trouvera qu'il a le tort. Et quant aux 
taxe des meubles. biens meubles vifs et morts, après toutes discussions dues et accou- 

tumées faites, même la taxe, le débiteur aura huit jours après, pour 
racheter son meuble saisi, et au cas que dans ce terme il ne contente 
son créditeur, tant en principal qu'en fraix raisonnables, le dit créditeur 
aura la jouissance de sa taxe. 

l. es fiances ont le Quant aux fiances et arrière-fiances, s'il est arrivé qu'elles ayent payé tier-denier et en 
pour le débiteur le tier-dqnier avant, le débiteur les en remboursera soin rrmbunrsés. 
fidèlement. Le créditeur ne donnera terme ni délai à son débiteur outre 
le premier terme, pour prendre encore le lier-denier avant pour la 
seconde ou une autre fois. 

Lr d. ïendrur finit A l'égard du plaid ordinaire, le défendeur aura trois jours, qui sont l" " l" t'. ' trois semaines selon la coutume , pour répondre à l'acteur, auquel troi- 
sième jour il sera obligé absolument sans délai ni subterfuge autre 
quelconque, de répondre sur le point principal sans accessoires. S'il 

Garants. arrivait que le défendeur voulût prendre un garant ou garants, jusqu'au 
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troisième, ou bien prendre jour à répondre sur les titres de l'acteur, 1570 
ou bien produire titres contre titres, le défendeur n'aura sur chaque 
point, pour tout délai, sinon un jour, qui est huit jours, sur lequel 
jour il sera tenu de toujours répondre au demandeur sur le point 
principal, et toutefois sans l'exclure de pouvoir avoir garant ou garants 
jusques au troisième, selon la coutume. 

Pour chaque garant ou garants, le défendeur aura huit jours de Le ilefendenra 
terme pour admettre le dit garant ou garants; s'il arrivait qu'il eût une huitjours pour ad- 
excuse légitime, juste et apparente, les juges en jugeront selon leur u"uhrc garant. 
conscience, ainsi qu'ils verront être équitable; le défendeur aura seu- 
lement huit jours de terme pour admettre le premier garant ou garants; 
il n'aura que huit jours de terme pour faire convenir leur garantise 
prétendue; le troisième garant, qui est le dernier suivant la coutume, corail du garant. 
aura aussi huit jours, autant que les précédents; le garant qui voudra 
répondre aura tous ces jours et délais selon la coutume, ainsi que le 
premier défendeur. 

Le dit plaid ordinaire se tiendra de huit jours en huit jours par les La justice doit se 
officiers, sans faire faute, afin que justice soit faite bonne et briève; tenir de huitaine 
le tout contenu au présent décret s'entend, sans fraude ni barrat. en huitaine. 

A l'égard des lods prétendus être et devoir être percevables aux Deux questions 
décrets et discussions, remises et cessions, et s'il ya droit de proxi- renvoyées en jus- 
mité en un décret, la chose est remise en justice, afin que les auto- tic`. 

rités et droitures du prince soient maintenues, comme aussi le droit 
du peuple. 

A l'égard des justices qui ne suivent ou qui font difficulté de suivre Les justices doi- 
les décrétales faites, Messieurs des Audiences prient le seigneur gou. vent juger suivant les décrétales. 
verneur de commander très expressément qu'elles soient exécutées, en 
attendant qu'elles soient revues et corrigées s'il est nécessaire, et que 
cependant les refusants et délinquants soient condignement punis. 

Quant aux quatre deniers que ceux de la justice de Thielle et de la Abus des quatre 
Côte disent et inférent avoir sur chaque livre des venditions par voie deniers corrigé 
de discussion de justice, les seigneurs des Audiences ayant mis en laid en la chàlcl- 

+enic de TLiellc 

considération que cela est un mésus, même presque un demi-lod, qu'eu la mairie de 
aussi l'augmentation des plaids, l'excès des frais et dépends, même la Côte 
que c'est une taille et impôt pour le pauvre peuple, ils ont aboli et 
dès maintenant ils abolissent entièrement d'autorité souveraine une telle 
coutume et usance, en tout ce Comté, décrétant comme juges souverains 
que les dits jurés de Thielle et de la Côte et tous autres de ce Comté 
se rangent à cet égard à la coutume et usance de la ville de Neuf 
châtel, prenant la valeur d'une connaissance pour une taxe faite et 
rendue, et un pot de vin ou bien sa juste valeur, pour chaque triage 
fait, sans rien prétendre plus outre. 

A l'égard des frais de justices subalternes qui ne se veulent pas les , l,: errlales 
contenter de prendre et recevoir seulement les connaissances selon la quant aux émolu- 
décrétale de ce faite ci-devant, et qui insistent à être entièrement dé. ""ntjustice 
t'rayés, il a été décrété que Monsieur le gouverneur fera en telle sorte, obseer rvéees. 

par autorité et commandement souverain envers les officiers de chaque 
lieu et ressort, à ce que la décrétale faite s'exécute en tout son con- 
tenu et sans difficulté, et qu'on n'y insiste pas plus outre. 

Enfin touchant les danses, ivrogneries, paillardises, adultères, jure- nasses, ivrn$ne- 
ments et blasphèmes etc. Messieurs ont ordonné et décrété d'autorité via, 
souveraine approuvée de Dieu par ses Saints Commandements, qu'au r"ales. 
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1570 contenu des Ordonnances sur ce faites expressément, tous les délinquants 
soient condignement punis, par les officiers à ce commis, et cela par 
la foi qu'ils ont à Dieu et leur serraient, et ce sans respect ni faveur 
de personne, ni état généralement quelconque. 

a. iges q,,, 
aok'nt Messieurs des Audiences déclarèrent encore que lorsque le 

cumýrcroer k, 4. «i- seigneur de Travers voudra faire tenir les assises à Travers 
ses de Trucers, ý 

pour vider les appellations faites dès la justice inférieure, on 
y enverrait pour cet effet quatre bourgeois de la ville de Neu- 
chàtel, deux bourgeois et conseillers de Boudry, quatre jurés 
de la justice du Val-de-Travers et deux de celle de Rochefort, 
qui jugeront en second instance, d'où on pourra encore ap- 
peler par devant messieurs des Audiences de Neuchàtel. Mais 
comme cette assemblée causait trop de dépens, soit au seigneur 
de Travers, soit à la partie condamnée, on l'a laissée abolie. 

Nenchýtelrrnan- Le 13 juillet 1579, l'alliance et combourgeoisie, à l'exemple 
velte alliance avec de ce qu'avait fait le prince, fut aussi renouvelée entre I. L. EE. Berne. 

de Berne et la ville de Neuchàtel. LL. L1:. envoyèrent aux dé- 

putés de Neuchàtel un de leurs messagers au devant jusqu'au 
Pont-Neuf, doit il les conduisit jusqu'au Faucon, où ils furent 

régalés pendant trois jours aux dépens de LL. F. P. 
Le princed'Ornnge 

Charles IX, roi de France, réintégra Guillaume de Nassau 
, 

réintégré dans ses 

prince d'Orange, dans ses Etats, et cassa tous les arrêts faits 
Etats. 

auparavant, par un édit de pacification. 
Invitation de Li, LL. EE. de Berne écrivirent au gouverneur de Bonstetten 

EE. de Ilernen ré 
tnblir Irs bornes une lettre en date du 30 août, pal' laquelle on l'invitait, ou 

du ý'al-de-Travers quelqu'un pour lui, 
à se rendre sur les confins du Val-de-Tra- 

contre Grandson. 
vers et du baillage de Grandson, afin d'y rétablir 

les bornes, 
d'autant que les unes étaient tombées, perdues , et les autres 
contestées et incertaines. Mais la difficulté demeura encore in- 

décise. 
Ratification d'une J. -F. 

de Madrutz ratifia l'établissement du ministre de Valan- 
gin et la donation de cinquante livres faibles qui lui avait été nislrc de 1'nlnngin. 

faite par René de Challant, son beau-père, l'an 1563, et qui 
devait être payée annuellement au dit ministre; et c'est de ce 
(font on dressa un nouvel acte en date du 6 octobre 1570, si- 
gné Jean-Frédéric Madrutz. 

Tous Irs sauciers Le 4 décembre, les sautiers de toute la 
seigneurie 

de Va- 
de vnlangin nm_ 

vmpiésnachnl,,, i, 
langln ayant été convoqués au château du dit lieu, il leur l'ut 

défendu de faire aucune exécution sans le consentement du 
Bidon noir. maire et qu'aucun d'eux n'eût à porter le bâton noir, sinon le 

sautier du château, qui représentait la seigneurie. 
uun, idile. L'hiver de 1570 fut fort pluvieux et humide, ce qui causa la 

rumine. Pelle. famine et la peste; il y eut de grands débordements d'eaux. 
oiseaux inconnus. On vit des volées d'oiseaux inconnus et en très grand nombre; 
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on ne put savoir d'où ils étaient venus, ni ce qu'ils devinrent. 1570 
On fit la vente du vin à Neuchàtel trente-trois livres trois gros vente du vin. 

le muid. 
Le 2 février 1571 , les troupes de Charles IX et celles du 1571 

pape Pie V firent un massacre des gens de la religion réfor- 
Massacre dans la 

villo d'Orange, or. 

niée dans la ville, d'Orange; elles brûlèrent une partie des ar- donné par Charles 
chives de la ville, et le cardinal d'Armagnac fit transporter le Ix et le Pape. 
reste à Rome. Cependant ce fut cette année que Guillaume de 
Nassau fut réintégré dans sa principauté d'Orange, après qu'elle 
eut été toute désolée. 

Léonor d'Orléans donna cette année 1571 à l'hôpital de Fri- Donation (nits â 

bourg les bois, la et la montagne de la Baisse gisants g joux bourg par Léonor. 

sur la montangne entre Grandson et le Val-de-Travers. 
Un procès s'étant suscité par devant la Chambre impériale intervention de 

Léonor 
de Spire entre l'archiduc d'Autriche et la veuve et enfants du pour ro- 

clamer le , unrgm_ 

marquis 
de Baden, pour les terres de Bris-au, qui étaient en satdeilochberg, 

conteste entre les maisons de Baden et de Longueville et que etc. 
le marquis de Baden avait reprises en fief de l'empereur pour 
en être soutenu, Léonor d'Orléans, ayant appris ces difficultés 
et ayant des prétentions solides et légitimes sur ces seigneu- 
ries, envoya une procure dans les formes à MM. de Bonstetten, 
Vallier et Guy pour, avec deux de ses secrétaires, intervenir 
dans ce différend, d'autant plus û propos qu'il y avait entre 
Léonor et la marquise de Baden un procès intenté depuis long- 
temps sur la succession de Jeanne de Ilochberg, héritière (le 
ces terres. Le procureur-général Guy fut, ensuite de cet ordre 
du prince, envoyé dans le Bris-au pour y prendre des infor- 

mations relatives à cette affaire. Ces terres se composaient des 

marquisats de Ilochberg et de Rothelin et des seigneuries de 
Badenweiler, de Suseiuberg et de Schopfen. 

Le procureur-général Guy étant de retour et ayant fait son 
rapport au prince, S. A. S. prit la résolution de continuer le 

procès, qui avait été commencé depuis soixante-sept ans. 
Le samedi 19 niai, environ les onze heures avant midi 

, 
par Le comte de Tour. 

uirl poursuit J. -J. 
devant les Trois-Ltats 

de Neuchàtel , 
Benoît l. hambi"ier, , con- de ][mlrutz pour 

sellier et lieutenant substitué ordinaire, y présidant en l'absence la sari"curie de 

\'alangin, Par-de- 
de M. le gouverneur, etc., parut noble Bernard de la Fontaine, antle%Trois- 

écuyer, docteur aux droits, conseiller du roi catholique, soi- états. 

gneur au Val des Clées et de Corcelles et Tangecourt, en qua- 
lité de procureur et ambassadeur exprès se disant fondé due- 

ment de lettres de procuration de par illustre et puissant sei- 
gneur Joseph, comte de Tourniel, et de dame Philiberte, son 
épouse et fille aînée de Relié, comte de Challant, en délibé- 

ration de faire contestation de cause et subir jugement par 
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1571 formation de procès contre illustre et puissant seigneur Jean- 
Frédéric de Madrutz, comte d'Avv, et Isabelle, sa femme, fille 
puînée du dit comte René, lequel il avait fait ajourner due- 
ment au matin, en cette maison, par devant les seigneurs des 
Trois-Etats de monseigneur le duc de Longueville, au contenu 
de son pouvoir. 

Mo, lrutr ne parait Sur quoi le dit sieur président, ayant fait proclamer par trois 
º'n'nt' fois par le premier sergent, le comte d'Avy et sa femme, qui Lr courir dr Tow"- 

niel in., te an l, ns- ne s'étant point présentés, ni personne pour eux, le seigneur 
sruuvd pour p- 

lier aérant. 
de la Fontaine, pour ne pas interrompre son assignation, ni 
laisser forclore les droits de son maître, insta à faire condam- 
ner et connaître le dit sieur comte d'Avy et sa femme pour le 

premier défaut, demandant de cela acte suffisant et par écrit 

pour sa décharge en forme (lue, instant toujours néanmoins 
d'avoir passement et sentence, pour les raisons susalléguées, 
s'offrant de proposer sa dite demande de bouche ou par écrit, 

au choix de messieurs des Trois-Etats. 
Ileprrsculnlion de Hector de Maniquet, seigneur de Fay, Fontaine-le-Chastel, 

}'Cet°''deMani''1et conseiller et maître d'hôtel ordinaire de Madame sSur du roi, 

et aussi conseiller et maître d'hôtel de mon dit seigneur le duc 

de Longueville et aussi son ambassadeur ordinaire en son comté 
de Neuchàtel, étant présent, considérant qu'il fallait faire ces 
affaires en telle sorte que monseigneur le duc ne fùt préjudicié 

et que la partie n'eût occasion de se plaindre, pria les Trois- 
Etats et les conseillers d'Etat de lui départir là-dessus leur pru- 
dent avis, voyant l'instance et continuelle poursuite du sieur de 
la Fontaine, qui déclarait assez ouvertement que s'il était plus 
outre tiré en longueur, la chose ainsi remise pourrait faire dé- 

cliner son action en droit prétendu au nom que dessus. 

Il menante un L'avis des susnommés porta que le président et monsieur de 

i11anignet prieraient le dit sieur de la Fontaine qu'il lui plùt de 

renvoyer cette affaire jusqu'au 23 du nºème mois de mai, en 
Lrllrrs ar t. t.. EE. considération des lettres que LL. EE. de Berne avaient écrites 

de lierne. depuis peu de jours, par lesquelles ils déclaraient que leur sen- 
timent était que cette affaire se terminàt à l'amiable, et que pour 
cet effet ils avaient déjà nommé deux ambassadeurs qui arri- 
veraient à Neuchàtel dans peu (le jours; que le comte de Tour- 

niel, son maître, arriverait aussi, selon toutes les apparences, 
pendant ce temps-là, et glue l'affaire pourrait ainsi ètre termi- 
née par les voies de la douceur. On lui déclara que cette re- 
mise ne préjudicierait aucunement à la comparition et ajourne- 
ment (le ce jour, puisque ce renvoi se faisait d'autorité sou- 
veraine. 

Le conte d'Avy ne Le comte d'Avy ayant de nouveau été proclamé par un ser- 
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gent, comme cela s'était fait le matin, et personne n'étant com- 1571 
paru, le sieur de la Fontaine demanda passement du défaut fait parait pas a la se- 

par la partie, insistant toujours à ses allégations du matin, re- pl, il; l, 
rrtedcnerelie 

montrant amiablement, comme son dit seigneur et maître pour le Juge compétent. 

l'hoirie et succession (le la terre seigneuriale de Valangin, sur 
le renvoi à juge compétent qui lui aurait été fait par LL. EE. 
de Berne, auxquels il s'était adressé, au nom de Philiberte de 
Challant, unique héritière en qualité de fille aînée du comte 
René, imitant en ce faisant ses prédécesseurs, comtes de Va- 
langin, il s'était enquis par tous les moyens licites et raison- 
nables, qui à cet égard pourrait être le juge compétent, et que 
n'en ayant point trouvé d'autres par les voies à lui ouvertes, 
sinon mon dit seigneur de Longueville, comme souverain de Lé"nor est juge 

Neuchàtel et de la terre et seigneurie de Valangin; ce que lui 

apprenait même la reprise que René de Challant lit de cette 
terre sous messieurs des Ligues, outre plusieurs autres reprises 
de fief, faites par les dits seigneurs de Valangin des comtes de 
Neuchàtel, comme souverains de Valangin; que Joseph, Comte JosepharTourniel 

de Tourniel, et dame Philiberte, son épouse, ne pouvaient pas 
offre rl, m�mage au 

t' 'rince. 

combattre cette directe légitimement dùe à S. A. de Longue- ` 

ville, mais qu'ils la reconnaissaient et s'y soumettaient, comme 
étant leur seigneur féodal 

, auquel ils s'offraient de rendre hom- 
mage en toute humilité dès qu'ils en seraient requis, etc. 

Le sieur de la Fontaine ayant été de nouveau exhorté à ren- 

voyer la chose jusqu'au mercredi 23 mai, il y consentit enfin `"`"e est rsl, 
renrnýer. 

sans préjudice des actions et droits de son maître et sans ètre 
tenu à aucune autre notification ni ajournement à Neuchàtel. 
Ce qui lui fut accordé. 

Etats. Les juges des Trois-Etats furent : Claude (le Neuchâtel 
, sei- Juges tes 

gneur de Gorgier; Sébastien de Luternau, au nom de Bernard 
de Watteville, conseiller de Berne; Vincent de Gléresse, Jean 
Du Terraux, Pierre Vallier et Jean ffeu Jacques Bourgeois; Abra- 
harn Junod, châtelain de Boudry; Jean Verdonnet, chàtelain du 
Val-de-Travers; Jonas Merveilleux, châtelain de Thielle; Jean 
Pury, Antoine Aubert, Abraham Vuillomier et Jean Vuillame, 
conseillers de la ville de Neuchàtel. 

Le mercredi 23 mai, le sieur de la Fontaine étant de non- Lesieurdelarou- 

veau comparu par devant les Trois-Etats, il fut sollicité par les 
par 

s ts"uas, té 
par Ir amLassn_ 

ambassadeurs de Berne de mettre en surséance les voies de la drues ae Brrne de 
justice et de vouloir consentir à un accommodement amiable. 5e prèter ùun ar_ 

rangement. 

Il répondit que cela outrepassait son pouvoir et qu'il lui était 
impossible d'y donner les mains ; qu'il les priait de ne pas le 
prendre en mauvaise part. Sur quoi ayant de nouveau insté à lleo�sentsenle- 

ment â donner avis 

ce que du moins il consentît à renvoyer la chose jusqu'à ce a son maitre. 
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1571 qu'il en eùt donné avis à son maître pour savoir sa volonté, 
soit par lui-même ou autrement, il y acquiesça, sans se dé- 
porter néanmoins de ses instances, procédures ni ajournements 
faits, le tout dùment selon la coutume et forme de justice, les- 
quels il entendait devoir demeurer en leur plein, pur et simple 
effet, sans pouvoir, par cette remise, aucunement être enfreints 
ni invalidés, etc. Ce qu'ayant demandé par écrit, cela lui fut 

Juges des Etats. accordé. Les juges des Trois-Etats étaient: Olivier de Diesse, 
Jean Du Terraux, Pierre Vallier et Jean Bourgeois, dit Francey, 
pour la noblesse; Abraham Junod, chàtelain de Boudry, Jean 
Verdonnet, chàtelain du Vautravers, Jonas Merveilleux, chàte- 
lain de Thielle, Guillaume Bourgeois, maire de Neuchàtcl, pour 
les officiers; Jean Pury, Antoine Aubert, Pierre Jaquemet et Jean 
Vuillame, conseillers de la ville, pour les bourgeois. 

Arrivée du comte Joseph, comte de Tourniel, étant arrivé à Neuchàtel, se pré- 
de'reurnielàNe u- senta devant les Trois-Etats, le 97 juillet, assisté du sieur de la 
cI, tel. Il se pré- 

senteaux Etats. Fontaine, Claude Clerc ayant fiancé tous les dépens du procès. 
Le comte d'Avy ayant refusé de faire un accommodement à 

l'amiable, le comte de Tourniel forma sa demande comme suit: 

Demande juridi- Demande du comte Joseph de Tourniel, agissant pour Philiberte de 
que du comte de 

r, ; ý, 
Challant, sa femme, fille aînée de Bézé de Challant, seigneur de 
I'alangi'n, contre Jean Fréderic de 111adrutz, mari d'Isabelle de 

Challant, et conte d'Avy. 

Il déclare qu'en l'an 1565 feu illustre et puissant seigneur Messire 
Réné de Challant, comte de Vallennin, père de la demanderesse, serait 
allé de vie à trépas, laissant la dite seigneurie de Vallengin en son 
hoirie et succession, comme paisible seigneur et possesseur d'icelle, au 
temps de ses vie et mort, avec plusieurs grands droits , dettes ou non 
dettes, meubles et actions qui lui compétaient à cause du dit Vallengin, 
laissant aussi deux filles, siennes naturelles et légitimes, à savoir la 
dite daine demanderesse, sa fille aînée, et daine Isabelle de Challant, 

sa fille puînée, après toutefois avoir fait son ordonnance de dernière 
'PiwýamentdeRené volonté par testament solennel, auquel il aurait institué la dite demande- 

resse, sa fille aînée son héritière universelle, à faute d'hoirs mâles, 
suivant les anciennes coutumes et les testaments de ses prédécesseurs 

Les, r, t. à ha- seigneurs de Vallennin, excluant et déjetant expressément de sa dite 
beur succession universelle la dite dame Isabelle puînée, moyennant la somme 

de 13,000 écus, la baronnie de Virieux-le-grand et autres choses de 
bonne valeur, qu'il lui laissait pour tous ses droits paternels, et comme 
il est porté plus au long dans le dit testament, duquel l'on ferait prompte 
foi, tellement qu'à ce moyen, icelle daine demanderesse, comme héritière 

universelle susdite, par la coutume générale de tout le pays appelée 
mort saisit le vit; serait demeurée saisie et en bonne possession des 

châteaux, terres et seigneuries du dit Vallennin et de tolites ses appar- 
tenances et dépendances, tout ainsi qu'en était saisi et possesseur son 
(lit seigneur père au temps de son trépas, et bien fondée en droit d'aî- 
nesse et priuwogéniture, auquel le dit testateur aurait eu égard par son 
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testament, suivant la coutume et testament de ses prédécesseurs, sei- 1571 
gneurs de Vallengin; outre et d'ailleurs que par les testaments anciens 
des feus seigneurs de Vallengin et comtes d'Arberg, au moyen des 
substitutions et fidéicommis y déclarés, la dite demanderesse comme substitutions. 
aînée au défaut d'enfants mâles se trouvera appelée pour succéder en 
la dite seigneurie de Vallengin seule et pour le tout, étant arrivé le dit 
trépas du dit feu seigneur, comte de Vallengin, sans hoirs mâles et les 
dites substitutions ouvertes et purifiées, en la personne et au profit 
d'icelle demanderesse, suivant la dite ancienne coutume de tester et 
succéder en la dite famille et maison de Vallengin. Et quoiqu'on saurait 
ores que tous les moyens cesseraient en tout évènement et auprès le 
dit château et seigneurie de Vallengin, appartiendraient par voie de suc- 
cession ab intestat également aux dites deux filles, selon toutes cons- 
titutions et loix divines et humaines, dont la dite demanderesse ne 
pourrait avoir moins que la moitié d'icelle, tout ainsi que lui a été 
adjugé par provision la moitié des autres terres et seigneuries dépen- , toýti rar provi- 
dantes de la succession de leur dit seigneur père aux pays de Lorraine si°"" 
et Savoie, comme il appert par les sentences et arrêts des justices 
souveraines d'iceux pays prononcées sur ce sujet, que l'on exhiberait 
promptement, si besoin faisait, ayant aussi été invêtue par les princes 
et seigneurs féodaux, comme aussi on le montrera en temps et lieu; 
et encore que tels biens nobles et anciens fiefs ont été ottroyés origi- 
nellement et anciennement aux seigneurs de Vallengin, prédécesseurs 
de la demanderesse, pour eux, leurs descendants et postérité, dont à 
ce se trouve la demanderesse appelée pour sa part, comme descen- 
dante d'iceux prédécesseurs et non comme héritière du dit feu seigneur 
son père, par la disposition de ses dits prédécesseurs et non de son 
père, lequel n'aurait pu lui en faire tort ou préjudice. 

Néanmoins, nonobstant tout ce que dessus, la dite dame Isabelle oQ Püaibcrte vrn, e. 
le seigneur Jean-Fréderic de Madrutz, son mari, en son nom et par 
son commandement, tôt après le trépas de leur dit père, en l'absence 
d'icelle dame demanderesse, lors étant en Italie en état de viduité de 
son premier mari et ignorant le dit trépas, se serait emparé violemment 
et clandestinement des dits château et seigneurie, biens et revenus du 
dit Vallengin, ensemble des titres et meubles de grande valeur et im- 
portance et de tous arrérages, droits et actions qui étaient demeurés 
au trépas de leur dit seigneur père, aussi (le grande valeur, les occupant, 
levant, consumant et dissipant à leur volonté et plaisir, comme ils font 
encore présentement, spoliant indueinent la dite dame demanderesse 
des dits châteaux et seigneurie. biens et droits à elle appartenants, à 
son ; rand domptage et intérêts, et sans qu'elle en voulùt faire raison, 
ni qu'on ait voulu ouvrir le droit sur ce au dit lieu de Vallengin, comme r, rrýs aýýýsti«. 
il apparaissait par l'acte de refus que l'on montrerait; dont icelle dame 
demanderesse, pour avoir sa raison et jouissance des dits châteaux, 
fruits et revenus, se serait retirée devers l'Excellence de Monsieur le 
duc de Longueville, prince de ce pays, couture seigneur féodal et 
souverain de la dite seigneurie de Vallengin, et aurait lait reprise de Ii prisr du tic[ de 

fief des dits châteaux et seigneurie de raton dit seigneur le duc qu'il 
exhibait ; au moyen de quoi et icelle investiture, selon tous droits, cou- 
tumes et usages de fiefs, la dite daine demanderesse devait encore 
effectuellement être maintenue de plus fort de par mon dit seigneur, ci) 
la possession des dits chàteau et seigneurie féodaux, à lui appartenait 
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1571 seul la connaissance et maintenue de son dit fief, pour en faire jouir 
son vassal feudataire, connue il appartient, aussi qu'il n'y avait appa- 
rence d'aucun autre souverain ou seigneur du dit fief, de manière 
qu'étant les dites parties ci-devant sur quelque traité, par devant Mes- 
sieurs de Berne, à l'occasion de la bourgeoisie du dit Vallengin, la 
dite seigneurie de Berne aurait remis l'effet d'icelle bourgeoisie jus- 
qu'après qu'il serait connu et décidé à qui la dite seigneurie appartiendrait, 
par devant leurs juges compétents, les renvoyant à iceux pour connaître 
la querelle, ainsi qu'il apparaissait de la déclaration d'icelle seigneurie 
que l'on offrait de montrer bien et dueinent. 

Par quoi les choses, moyens et raisons que dessus 
, mises en con- 

sidération et devant les yeux, avec d'autres de même poids, demandait 
le dit sieur de la Fontaine, toujours au dit nom, qu'icelle dame Phili- 
berce fùt réintégrée, en tant que besoin ferait, ou bien maintenue en 
la possession et jouissance des dits château, seigneurie, fruits et revenus, 
droits, appartenances et dépendances de Vallengin, soit en dîmes, terres, 

prés, vignes, censes, rentes, amendes de justice, obventions et autres 
droitures, qu'elle et où que ce soit, tout ainsi que le l'eu seigneur 

comte Réné son père les tenait et jouissait, au temps de ses vie et 
trépas, avec défense au dit seigneur de Madrutz et darne Isabelle mariés, 

(le la troubler ou empêcher aucunement en la dite possession, aussi 
les condamner et contraindre de se désister et départir de la dite 

occupation qu'ils en ont faite jusqu'à présent, avec restitution de tous 
fruits, revenus, émoluments et autres profits par eux perçus et qu'ils 
ont pu percevoir, au moyen et (lès le temps d'icelle occupation, sern- 
blablement (le révéler, exhiber et restituer à la dite dance demanderesse, 

tous les meubles, titres, enseignements par eux trouves et pris au dit 

château (le Vallengin, ou la vraie valeur, estimation d'intérêts d'iceux, 

avec tous les autres dépends, donnuages et intérêts généralement quel- 
conques, en cas de contredit et d'insistance au contraire, tels que de 

raison. 
a, " r., -. 'nt Cette demande étant ainsi faite 

, se constitua en justice Per- 
sonnellement le dit sieur de Mollinet, disant que mon dit sieur 
le comte d'Avy, au nom susdit, n'était tenu répondre aucune- 

pour n'y être justiciable, pour ètre souverain de la dite 
terre de Valangin; quant au dit comte de Tourniel, il n'avait 
que faire de lui répondre, qu'il devait l'attaquer lez-haut en 
justice ù Valangin, qu'il la lui ferait bonne et prompte. 

, i' Cette proteste et proposition, ainsi publiquement entendue 
par honorable et prudent homme, François Clerc, conseiller et 
procureur-gént il de mon (lit seigneur, requit le dit Mollinet 
qu'il eût â faire vision publique de son pouvoir avant autre 
procédure. A quoi le dit Mollinet répondit qu'il n'avait d'autre 

pouvoir, sinon ce qu'il avait proposé de bouche qui était ré- 
digé par écrit et signé (le la propre main de son seigneur et 
maître le (mille d'Avv, lequel nir''moire avait été mis aux mains 
du secrétaire d'Et, tt, suivant la coutume. 

A ce intervenant, le dit sieur de la Fontaine dit, son dit sei- 
gneur et maître n'être aucunement tenu de monter à Valangin 
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pour le regard de la justice, qu'il était devant son juge coin- 1571 
pétent, par devant lequel il avait été renvoyé, même par l'avis 

et prudent conseil de mes dits seigneurs de Berne, auquel juge 
il voulait rendre tout devoir et obéissance, comme son vassal 
et féal, pour le regard de la dite terre de Vallangin. Et quant 
à subir jugement par devant mes dits seigneurs de Berne, il 
n'était et ne serait raisonnable pour n'être les parties justi- 
ciables d'iceux et qu'il les estimait si bien être mémoratifs du 
renvoi qu'ils en firent au dit seigneur comte de Tourniel pour 
ce regard comme seigneurs justes et équitables, qu'ils ne vou- 
laient entreprendre sur les droits d'autrui. 

Le dit sieur de la Fontaine instant toujours à passement, le 
sieur procureur-général s'étant enquis du maire Jacob Tissot 
et de Guillaume Grossourdy, procureur, s'ils avouaient le dit 
Mollinet en son dire de bouche et par écrit, lesquels ayant 
répondu qu'ils n'avaient pour ce fait aucune charge et commis- 
sion, il protesta de la commise du fief de la dite terre et sei- 
gneurie de Valangin, en ce que la dame Isabelle en pourrait 
avoir par droit légitime, et ce à cause des rebellions, désobéis- 
sance et félonie du comte d'Avy et sa femme, qui ne veulent 
reconnaître que de tout temps les seigneurs de Valangin ont 
été les vassaux des comtes de Neufchâtel. Que tous les diffé- 
rends qu'il y avait eu entre les comtes de Neufchàtel et les 
seigneurs de Valangin avaient toujours été jugés par les Trois- 
Etats de Neuchâtel; que René, comte de Challant, y avait subi 
jugement et qu'il y avait toujours assisté sans difficulté; qu'il 
ne voulait pas s'opposer au comte Tourniel, qui demandait jus- 
tice; que quant à 11L11. de Berne, ils ne voulaient pas se char- 
ger d'en connaître, puisque l'acte de bourgeoisie ne le contient 
pas, et qu'ils avaient eux-mêmes renvoyé cette affaire au juge 
compétent; qu'afin que le comte d'Avy n'eùt pas sujet de se 
plaindre, s'il venait demander justice aux Trois-Etats (le Neu- 
châtel. il déclarait qu'elle lui serait faite bonne et prompte en 
toute rondeur et intégrité; que si le sieur de Mollinet redeman- 
dait son écrit ou proteste, le secrétaire d'état ne pouvait pas 
lui rendre l'original, mais bien une copie. 

Après plusieurs répliques et dupliques, le sieur de La Fon- 
instant toujours à passement, et personne ne comparais- taine 

sant pour le comte d'Ave, quoique le premier sergent l'eùt pro- 
clamé suivant la coutume et que le concierge attestât qu'il l'a- 

vait cité pour la seconde, ce qui fut jugé valable et suffisant, 
la sentence des Trois - Etats porta que puisqu'il avait été cité 

pour la seconde, il (levait être ajourné pour la tierce par le 
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1571 concierge, tout de même qu'il l'avait déjà cité par deux fois, 
nonobstant l'opposition du sieur de Dlollinet. 

Le sieur de La Fontaine ayant demandé que cette affaire fut 
jugée du jour au lendemain, à cause des grands frais qu'il y 
avait dans les retards, on lui accorda et assigna le 3 aoùt 
suivant. 

ý'ý s�"ýý Le 3 août 1571, le sieur de La Fontaine, assisté de M. le 

comte clé Tourniel, continua à inster à passement par devant 
les Trois-Etats de Neuchàtel, le concierge ayant fait le troisième 
ajournement qui fut lu publiquement. Le procureur-général Fran- 
çois Clerc requit le sieur de La Fontaine de faire voir la pro- 
cure de M. le comte de Tourniel de la part de madame son 
épouse, du bien de laquelle il s'agissait; il en produisit une 
(lui fut lue, mais comme elle était faite en faveur de M. de La 

d: L Fontaine par M. le comte de Tourniel et daine Philiherte, son 

épouse, le pIocureur-genéral voyant que cette dame se nom- 
mait souveraine de Valangin, demanda explication sur ce mot 
de souveraine dame, soutenant que le duc de Longueville était 

souverain de Valangin ; il ajouta que cette procure n'était pas 
suffisante, puisqu'elle n'était faite qu'en faveur du sieur de La 
Fontaine et que là où se trouvait le maître, là cessait l'autorité 
du serviteur. Le procureur continua à soutenir que c'était à 

monsieur de Tourniel à montrer sa procure de la part de ma- 
daine son épouse, et ce d'autant qu'il était présent et qu'il 
s'agissait du bien (le sa dite épouse et non du sien propre; que 
la sentence qui se rendrait pouvait ètre sujette, selon la cou- 
tume, à révocation et rappel et à ètre désavouée par darne 
Pbiliberte, si elle se rendait sans qu'on vît une procure bien 
laite et dans les formes, le mari n'ayant le pouvoir de dispo- 

ser du bien de sa femme sans son consentement. 
u.:,, i,,, u.: a-i, "u� Le sieur (le La Fontaine répliqua qu'il était surpris (le l'oppo- 

sition que M. le procureur apportait à l'instance qu'il faisait, 
puisqu'il y avait confession et reconnaissance (le vasselage et 
lidélité ü l'égard de la terre de Valangin, ses appartenances et 
dépendances, reprise de fief (le cette seigneurie, portée et con- 
tenue con bonne et valide transaction, faite� promise et jurée 
entre les parties et qui avait mène été faite après la date de 
la procure qu'il produisait, outre que M. le comte son maître 
ne le désavouait aucunement en tout ce qui avait été fait pré- 
cedeiuinent et dont la présente instance n'était que la conti- 
nuation. 

Le procureur ayant demandé au comte de Tourniel quel était 
son sentiment lit-dessus, il déclara qu'il approuvait tout ce qu'a- 
vait fait le sieur de La Fontaine, qu'il se reconnaissait vassal 

b 

t 
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du duc de Longueville en qualité de seigneur de Valangin et 1571 
qu'il croyait être le véritable possesseur de cette seigneurie, à 
l'égard de laquelle il renonçait au droit de souveraineté, et qu'il 
confirmait les fidélités, foi et hommage qu'il en avait rendus, 
outre qu'il promettait de faire ratifier par son épouse tout ce 
qui se ferait. 

Sur quoi on renvoya le tout à une autre séance, qui se tien- 
drait après dîner. 

Les Etats s'étant rassemblés de relevée , 
le sieur comte de Pýndnetinn dame 

Tourniel produisit une autre procuration (lui, étant lue, fut re- 
çue et approuvée par le procureur-général. Et comme le con- 
cierge avait attesté d'avoir cité juridiquement la comtesse d'Avy, 
le procureur - général protesta publiquement de confiscation et P, "oteste ae 
commise à l'endroit du comte d'Avy pour son mépris, désobéis- "'iSe. 
sance et félonie à l'endroit du duc de Longueville, son souve- 
rain, au sujet de la seigneurie de Valangin par lui détenue. 
Le sieur comte de Tourniel instant de nouveau à passement, la 
sentence fut prononcée comme suit : 

Nous Olivier de Diesse, lieutenant subrogé, président aux Trois-Etats sent', nce. du comté de Neufchâtel, au nom et de la part de etc. etc., en avons oi; ýier de niesse, 
demandé le droit aux seigneurs des Trois-Etats qui, au retour de la prdsident. 
Chambre, ont dit et rapporté que toutes choses mises en considération 
et poids, entendant les ajournements avoir été faits à la vérité, direc- 
tement et selon coutume, en outre et par dessus les dilations , longueurs 
et remises ci-devant faites, et les remontrances, avis et requêtes, avec 
toutes procédures et autres papiers produits et lus, eu égard même à Motifs. 
l'ancienne coutume du pays et usance d'icelle, ºnênie à la désobéissance, 
mépris de justice et non comparition du dit sieur comte d'Avy. Iceux Passement. Con- 
nous ont rapporté et jugé concordablement que pouvions et devions twnace. 
donner passement contumace au dit sieur comte de Tourniel, le tout 
au contenu de sa demande, tant de cause principale que de tous frais 
et missions raisonnables, et cela nonobstant toutes propositions, protestes 
et remontrances faites par le dit sieur de Mollinet et autres, au nom 
et de la part du dit sieur comte d'Avy, si tant n'était qu'il révoquât 
icelui passement et qu'il répondît à la cause pendant ce présent Etat, 
ou bien qu'il apportàt excuse raisonnable suivant la coutume du pays. t:. ense. 
Lequel passement le dit sieur comte de Tourniel a demandé d'avoir par 
écrit pour s'en servir à son besoin, ce que nous le dit Olivier de Diesse, 
lieutenant subrogé en la place de Benoit Chambrier, mort depuis peu 
de jours, lui avons accordé sous le scel de nos armes et le seing de 
Blaise Hory, l'aîné, secrétaire d'Etat de mon dit seigneur, son com- 
missaire général en sa baronnie du Vautravers. Et c'est par l'adjudi- Jnnns des Lat, - 
cation des nobles Jean Gachet de Payerne, seigneur de Bellevaux, Walther 
de Diesbach pour Grandcourt, Jean Du Terraux et Jean, fils de feu 
Jaques Bourgeois, pour l'état de la noblesse; Guillaume 1-lenry pour le 
châtelain du Landeron, Abraham Junod, châtelain de Boudry, Jean 
Verdonnet, châtelain du Vautravers et Jean, fils de feu Pierre Bourgeois, 
châtelain de Thielle, pour les officiers; et pour les bourgeois, Jean 
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1571 Pury, Antoine Aubert, Jaques Stefl' et Jean Vuillame, tous conseillers 
de la ville de Neufchâtel. L'acte est scellé en cire rouge. 

ive Bonde d'Avy va Le comte d'Avy, voyant que le comte de Tourniel, son beau- 
frère, instait toujours contre lui par devant les Trois-Etats de 
Neuchâtel, alla à Berne, où il parut, le 2 aoùt, par devant le 
sénat. Il représenta à LL. EE. que le comte de Tourniel conti- 
nuait d'agir contre lui par devant les Trois-Etats de Neuchâtel, 

de ron, "niel. et que partant il les priait d'inster auprès d'eux, afin qu'aucune 
sentence ne se rendît contre lui et qu'il pùt obtenir des juges 
neutres, et ce d'autant qu'il ne prétendait pas que les seigneurs 
de Valangin fussent vassaux de celui de Neuchâtel, à cause de 
la vendition qu'en avait faite Claude Collier à René de Challant; 
ce qui étant encore en conteste, il fallait nécessairement ter- 
miner cette dernière affaire avant toutes choses, puisqu'avant 
cela il ne pouvait pas se soumettre au 

, 
jugement des Trois-Etats 

Ces raisons parais- (le Neuchâtel. Cela ayant paru juste à LL. EE., ils écrivirent au 
sent juEEsa u". 

gouverneur J. J. de Bonstetten, à M. de Maniquet et aux Trois- 
Etats, pour les prier qu'aucune sentence ne se rendit contre le 

ý"ý. E eri ent comte d'Avy, et ils écrivirent en même temps des lettres aux 
aux unis canten8 

cantons de Lucerne, de Fribourg et de Soleure, comme alliés 
pis.,. . du duc (le Longueville, pour les prier de travailler incessam- 

ment à terminer ce différend qu'il y avait entre le comte de 
Neuchâtel et le seigneur de Valangin 

, au sujet de l'hommage 

que le premier prétendait lui être dû par le dernier. 
Les Trois-EtnLs ne Mais, nonobstant la recommandation ci-dessus, les Trois-Etats 

voularca` pas 
ne purent faire que ce qui avait été fait n'eut pas été fait. La 

nurnulir icur sen- 

tenm lettre de LL. EL. était arrivée après la prononciation de la sen- 
tence, outre que le comte d'Avy n'ayant pas daigné compa- 
raître à la troisième instance, il avait par là méprisé le tri- 
bunal. 

I. eeomte d'Avy Le comte d'Avy retourna à Berne, dès le surlendemain 5 août, 
re`" ' `terne pour s'y plaindre de ce que nonobstant les remontrances de 7 pour se plaindre. 

LL. EL'. les Trois-États n'avaient pas laissé que d'accorder passe- 
nient au comte de Tourniel contre lui ; qu'ainsi il réclamait leur 
protection, comme étant un clé leurs bourgeois, et qu'il leur 
plùt d'envoyer deux députés dans le château de Valangin pour 
y mettre des affiches, montrant que LL. EE. l'avaient pris sous 

LL. EE. envoient leur protection; ce que LL. EE. lui accordèrent. Ils envoyèrent 
d'u d'�o'g;, `, nVa' pour cet effet Jean de Watteville et Michel Augsburger, avec 

instruction de ne pas afficher la sauvegarde qu'ils n'eussent 
bien examiné l'état où étaient les affaires, et qu'ils en devaient 
donner avis à LL. EE. et attendre leurs ordres, avant que de 

Et quatre 
députés l'exécuter et appliquer les affiches. LL. EE. envoyèrent mème au paver "ur de 

rr 
1Veuehâte,. au gouverneur de Neuchâtel quatre autres députés, savoir : 

1 

1 

R 
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Nicolas de Diessbach et Jérôme Manuel, du petit conseil, Jean 1571 
de Watteville et Josué Wittenbaclº, du grand conseil, pour se 
plaindre de la procédure si rigoureuse dont on usait envers le 
comte d'Avy. Tout ce que ces seigneurs purent obtenir en fa- S"`Prusinn de l'a_ 
veur de ce dernier, fut la suspension de l'exécution du passe- `'-td"'''" 

ment contumace, jusqu'à ce que la difficulté qu'il y avait pour 
la souveraineté de Valangin fût terminée. 

Le comte d'Ave, voyant les favorables dispositions de LL. EL'., Valaotin .. ffrrý 
eu 

ente LL. r: e. de leur présenta à vendre sa seigneurie de Valangin; mais ils rc- º; e,. nr. fusèrent de l'acheter, par des raisons très importantes, et au 
contraire ils travaillèrent à la faire tomber entre les mains du 
duc de Longueville, comme cela arriva aussi dans la suite. 

Le G août, LL. EE. de Berne envoyèrent à Valangin deux. 
députés, savoir Nicolas de Diessbach et Nicolas de Gralfemried, 
leur boursier, pour représenter aux habitants de cette seigneurie , aj e' ans Pr,,,, lev 

le, raisons de loir 
les raisons qu'ils avaient pour ne la pas acheter, savoir qu'ils,. ern3 de rarhetrr 

possédaient déjà par la grâce de Dieu assez de pays; qu'à cause 
des difficultés qu'il y avait au sujet des prétentions des ducs 
de Longueville et des comtes de Tourniel 

, 
ils en recevraient 

plusieurs incommodités; que la seigneurie était fort chargée et 
exposée à plusieurs difficultés; que LL. EE. ne voulaient pas 
se défaire de leur argent comptant dans des temps si fâcheux, 

et que cela pourrait leur attirer la disgrâce du duc de Longue- 

ville, du roi de France et des cantons qui auraient pu croire 
qu'ils n'avaient soutenu le comte d'Avy que pour avoir sa sei- 

gneurie. 
Li.. Ces députés eurent encore, suivant 

leurs ordres 
,a déclarer Ouverture de 

gensd. aux gens de Léonor, que si ce Prince 
désirait d'avoir cette 

iE aux 

ý Lýunnr. 

seigneurie, ils tâcheraient de s'y entremettre en sa faveur, 

même de la retenir pour la remettre ensuite entre ses mains. 
Le 42 août, LL. EL. écrivirent une lettre au duc à ces fins ; ils I" ttre de LL. LE. 

lui marquaient que le comte d'Avy leur aoffert sa seigneurie "" ºirincr Pour le 
`1 `1 J ayant n Porter i uchrte. 

de Valangin, ils la lui présentaient au cas qu'il voulût l'acheter. valangiu" 

Le comte d'Avy sachant que le comte de Tourniel avait offert 
deux ans auparavant la seigneurie de Valangin à vendre à Léo- 

nor d'Orléans, il lui fit aussi, cette année, la même offre; mais ce 
prince la refusa à cause de la sentence des Trois-États en faveur 
de la comtesse de Tourniel. 

Le duc Léonor répondit à la lettre de LL. EL'. du 4-2 août, par ndºvnnsedu 
Prime 

une autre qu'il leur adressa le 24" octobre, par laquelle il leur dé- , 
I. º.. I. r. 

es scrupules. 

clarait que le comte d'Avy ayant été condamné par les Trois- 
Etats, il ne pourrait pas en bonne conscience prendre sa cause 
en main pour agir contre le comte de Tourniel qui avait obtenu 
passement; que la foi du suzerain envers le vassal ne le lui pouvait 
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1571 pas permettre; que sa réputation envers les hommes serait flé- 
trie, s'il contractait avec celui qui avait été condamné par son 
Etat, au préjudice de son vassal qui s'était reconnu tel; que ce- 
pendant il serait obligé d'agir contre lui, s'il achetait les préten- 
dus droits du comte d'Avy, etc. Mais qu'il consentirait de l'ache- 
ter, si toutes les parties étaient d'accord et y donnaient les 

Eu lýwarasý. cullor mains; ou s'ils consentaient de la posséder par moitié et de la 
nclli. lcrailvalan5in lui vendre conjointement, il pourrait pour lors y entendre, etc. 

Le comte d'AVy Le comte d'Avy, qui avait prévu l'action que le comte de 
r: unrté rn ussrlu- Tourniel lui intenterait par devant les Etats de Neuc àtel, avait 

Lýýntlcs. ýlal; rnres tout expressément et de son autorité convoqué les Audiences 
&i llýaugiu. à Vala . ngin, pour montrer au public qu'il était souverain et qu'il 

ne dépendait ni des Etats de Neuchàtel, ni du comte de Neu- 

u, es,, réside. châtel. Il y présida lui-même dès le 25 mai. Il y ramassa tout 

i. ej figes. ce qu'il put trouver de gens. Il y eut entre autres nobles Jacques 
de Spepach, seigneur de Miécourt, Guillaume Baret, chàtelain 
de St- Ursanne 

,â 
la place de M. de Pierre, Antoine Servant 

d'Estavayer, Jean lmer, chàtelain de la Neuveville, Jean de 
Mur, seigneur de Coi-celles; pour les officiers : Jacob Tissot, 

maire de Valangin, Blaise Du Bois, maire du Locle, Jean Con- 

vert, maire de la Sagne, Jean Perret-Gentil, maire des I3renets. 
Les bourgeois étaient : Claude Perregaux, Guillaume Perret, 
Jean Favre 

, 
Jacob Benguerel , 

Guillaume Bourquin et Jean 
Gallon. 

Le, Quinche de On y rendit plusieurs sentences souveraines sur plusieurs 
St-Dlurýiu gagurut. 
leur , rocls rýl, tre appels interjetés ; entre autres les Quinche de St-Martin y ob- 

le proeurrur du tinrent la confirmation de leurs franchises qui leur avaient été 
sclgnrur' accordées par Guillaume d'Arberg, le 20 janvier 1411 

, par un 
acte relatif à celui (le Jean d'Arberg, de l'an 4362, où il est dit 
que les bourgeois (le Valangin feraient la giette eux-mêmes, en 
cas d'aide, sur tous ceux du Val-de-Ruz, mais que les Quinche 
ne la paieraient (lue comme les personnes franches, et qu'ils 
seraient exempts (les vingt-cinq sols blanche monnaie, qui sont 
aussi nommés vingt-cinq sols bâlois et qui étaient dùs par les 
bourgeois de communance. Guillaume Grossourdy, clerc et pro- 
cureur du seigneur de Valangin, qui leur avait intenté procès 
pour leur faire payer ces deniers, fut condamné par les Au- 
diences de Valangin. L'acte est signé J. -F. de Madrutz, scellé 
avec son sceau en cire rouge. 

[. es l'il, nd Les 
De 

ayant ('ait représenter au roi Charles IX par mon- 
maibbeb 

x 

epar f. 
sieur De la Fontaine-Godart, son ambassadeur en Suisse, que 

: vle, 

l 

IX 

mý on 1, r les fermiers de la douane de Lyon réclamaient à Sébastien Zol- 
`eman`"'`"Lyon. likofer et autres marchands de St-Gall trafiquant en la dite ville, 

de nouvelles impositions, outre celles qu'ils devaient par les 

1 
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traités, et demandant d'en être exempts , cela leur fut accordé 1571 
par un acte du 1 Cr aoùt 1571. Donné à Fontainebleau 

, signé par 
le roi, et plus bas Brulart; cet acte fut entériné dans la Cour 
de Lyon le 29 novembre 1571. 

Pierre Viret, d'Orbe, qui avait été l'intime ami de Farel, mou- 9tort dr Pirrrc 

rut cette année 1571 dans le Béarn, àgé d'environ soixante ans. ,, d,,,, le Bârn. 

Il avait été pendant plusieurs années pasteur de l'église de Ge- 
nève; il fut aussi pendant quelque temps à Neuchàtel, et il y 
assista à plusieurs synodes ; il fut longtemps pasteur de l'église 
de Lausanne; de là à Lyon, d'où, étant chassé par les Jésuites, 
il alla dans le Languedoc, et c'est de là qu'il fut appelé par 
Jeanne, reine de Navarre, pour aller exercer son ministère 
dans le Béarn. 

Au mois de décembre 1571, Charles IX, roi de France, donna CLnrkes ix, rai de 
reconnaît 

une déclaration, par laquelle il reconnut Léonor d'Orléans, duc Franc:, 
Y Léonur pour 

de Longueville, prince de son sang, et qu'il jouira, lui et ses prince du sang, 

enfants et successeurs en droite ligne, de tous les droits et 
ninsi (lu sese�_ 

prééminences, honneurs, autorité, rang, prérogatives des princes 
du sang. Cet acte contient : 

Charles, par la grâce de Dieu, roi de France etc., avons dit et 
déclaré et déclarons par ces présentes, que nous tenons et réputons 
notre dit cousin Léonor d'Orléans, duc de Longueville, pour prince de 
notre sang, et notre bon vouloir et intention est, comme a toujours 
été, que lui, ses enfants et successeurs de droite ligne, soient tenus 
et reconnus pour tels, ainsi que nous les tenons et reconnaissons et 
voulons reconnaître à toujours, être issus et descendants de la dite 
maison d'Orléans, et en ce degré, tant auprès de nous qu'en tous 
autres lieux, en lui et ses dits enfants et successeurs se trouveront, 
ayant le premier lieu après les autres princes de notre sang et jouissent us ont le premier 
des honneurs, autorités, prééminences, droits, rang, prérogatives pareils pas après les gu- 
et semblables que ses prédécesseurs ont joui selon que la raison le tees princes du 

vve. 
veut etc. 

Cette année fut extraordinaire par rapport aux vendanges. 
Il était survenu une grêle épouvantable le dimanche 6 mai à 
7 heures du soir, qui ravagea toutes les vignes depuis Serrières 
jusqu'à, la ¢laladerie; ce qui fit qu'on vendangea par deux fois, 
premièrement les raisins qui avaient échappé de la grêle, qui, 
étant plus tôt mùrs que ceux qui avaient repoussé dès lors, 
furent vendangés les premiers, et quinze jours après on ven- 
dangea les derniers. On fit très peu de vin et la vente fut mise 
à quarante livres le muid. 

On ne peut passer sous silence des événements qui, selon 
la commune opinion, ont été les présages de la cruelle et bar- 
bare journée de la St-Barthélemy. Le 29 septembre, le soleil, 
à son lever, parut aussi rouge que du sang; depuis neuf heures 

On vendange deus 
fois n \cuchâtel 

"cote du vin. 

Présage de la St- 
Barhélemy. 

Soleil ronge Comme 
du aaug. 
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1571 du matin jusqu'au soir il fut triste et obscur; la lune parut 
I. nur aussi rouge pendant la nuit. L'hiver de cette année fut si froid 

Froid riolru t. 
Lacs ..:,. que plusieurs personnes en moururent; les lacs furent tellement 

Trige abondante gelés qu'ils portaient des chariots chargés et il tomba une pro- 
digieuse quantité de neige ; les eaux firent ensuite lm grand 

Feu dn ravage et les vignes gelèrent. Le 28 novembre, on vit touiller 
Leu1s" cherté. du feu du ciel; les loups déchirèrent plusieurs personnes; il y 

eut une grande cherté pendant cinq ans. 
M. de Nanirlnet se Au mois de février 1,572, M. de Maniquet se présenta par 
lrésrnieà la nit"te devant la Diète des cantons à Baden pour y porter ses plaintes de Badrn pour se 
plnindrr du comte contre le comte d'Avy, de ce qu'il ne voulait pas reconnaître 

Léonor d'Orléans pour son seigneur féodal 
, ni se soumettre à 

la sentence des Trois-Etats de Neuchàtel, qui avaient le droit 
de juger souverainement des choses qui regardaient la sei- 
gneurie de Valangin; qu'il se rendait par là coupable de félo- 
nie, etc., demandant que le duc de Longueville, son maître , 
fùt soutenu. Mais on se contenta de lui répondre qu'on avise- 
rait à cette affaire. 

Iuaisr Junnd ae- Claude, fils de feu Louis De Pierre, gentilhomme de Giez, 

tri fai de du près de Grandson, vendit à Blaise Junod, gouverneur et lieu- 

Pierre. tenant-général de Valangin, Antoine et Abram Junod, ses fils, 
étant présents, savoir : trois muids de froment et trois muids 
d'avoine à percevoir sur le grenier de Valangin ou sur la dîme 
de Cernier, pour la somme de 1450 livres, non compris mille 
livres faibles, que le dit Junod avait déjà par un engagement 
sur cette rente qui lui provenait de Louis De Pierre par un 
acte du 26 avril 1569; scellé du sceau ordinaire, fait à Valan- 

gin le 22 août 4572. La ratification en fut faite par le comte 
d'Avy et Isabelle, son épouse, à Issogne le 31 du dit mois. 

Itatifieatiion de l'a. Les habitants de la baronnie de Gorgier, ayant acquis, l'an 
edetldelacoll; ture 1566, le droit de collation des églises de St-Aubin et de Pro- 

Aubin, vence, cette dernière étant dans le baillage de Grandson et 
dépendant de Berne et (le Fribourg, prièrent LL. EE. de Fri- 
bourg de bien vouloir aussi ratifier leur acte, ce qu'ils obtinrent 
de Martin Gottrau, bailli de Grandson, le ier juillet 4572. 

Baronnie de Cor- Simon de Neuchàtel, qui possédait une partie de la baron- 
6ier o,, c en dreret 

nie de Gorgier, voulant faire une discussion de ses biens pour 
payer ses dettes et en ayant même déjà obtenu la permission, 
ses frères pensèrent s'y opposer; mais le conseil d'État rendit, 
le 29 avril, un arrêt sur cette opposition, qui porta que si les 
frères de Simon ne voulaient pas retirer son bien pour leur 
honneur et payer ses dettes, on poursuivrait au décret prétendu 
et demandé, en considération que la décrétale permet indiffé- 

remment à chacun de mettre son bien en décret pour satisfaire 

4 
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ses créanciers et que les biens d'autres nobles y avaient aussi 1572 
passé. 

Le 24 aoùt, N. Monin de Cressier, capitaine en France, qui , nurneée de la st_ 
était de la religion réformée, fut massacré à la Saint-Barthé_'tartliétr""; 'een- 

pitaune \Ioniu de 

lemy par ordre du roi Charles IX, d'autant qu'il était fort aimé cressier massacré. 
de l'amiral de Châtillon, dont les fils François et Odet de Chà- 
tillon se retirèrent à Berne, où ils furent très bien reçus. L'his- 
toire du massacre de la St-Barthélemy fait encore tant d'hor- 
reur et aux Français eux-mêmes qu'on ne peut en parler sans fré- 
mir et détester à jamais le règne sous lequel il a été ordonné 
et le faux zèle de religion qui en était le prétexte. Charles IX, mort det: haJesiX 

qui l'avait ordonné, fut toujours malade dès lors et mourut 
`'"'j"' 

deux ans après, le 30 mai 4574, tout baigné dans son sang, 
qui lui sortait par les pores. 

Pendant les mois de mars et d'avril, toutes les rivières et les Déhordenent 
a 

lacs de la Suisse s'enflèrent extraordinairement. L'hiver avait Ili, cr fort doux. 
été fort doux; il ne gela que pendant huit jours, et il ne tomba 
que fort peu de neige. Il tonna en janvier et février, La cherté cherté 
augmenta sur la fin de cette année. Au mois de septembre, une 
nouvelle étoile, qui était fort grande, apparaissait en plein jour Etoilerrmarqua- 
au ciel; elle commença à se montrer au signe du Taureau; on 
la vit pendant près d'une année; elle surpassait toutes les autres 
en grandeur et en lumière. On fit très peu de vin et de grain. 
On vendit à Soleure 438,600 pots de vin. La vente se fit à Neu- Vente du in. 
châtel trente-trois livres le muid. 

Le comte d'Avy, titré, comme du passé, de souverain seigneur 1573 
de Valangin, et Isabelle de Challant, sa femme, firent diverses Diverses ordon- 

ances du comte 

ordonnances, datées d'Ivrée du 4et' janvier 4573, qui furent pu- d. 1,, etdlsahrue. 

bliées et par lesquelles ils renouvelaient tout ce qu'ils avaient 
précédemment décrété sur le jour qu'on devait tenir la justice, Jour du plaid. 

sur les droits et émoluments des maires et justiciers, sur les Emolu, nents. 

cautions que les maires devaient faire donner pour les dépens 
des justiciers, sur les taxes du pain et du vin aux hôtes, etc. Taxe du pain et 

ils ordonnent à Blaise, leur commissaire, de tenir à l'exécution du ei 

de leurs ordonnances. 
Simon de Neuchàtel, seigneur de Sauges, Frésens et Mon- Lesegaleure de la discussion 

talchiez, conseigneur de St-Aubin, ayant mis tous ses biens en 
ace 

LicnsdrSimm, de 

décret, le conseil d'Etat nomma, pour en faire l'évaluation et Neuch. tel 
la discussion, François Clerc, procureur-général et conseiller 
d'Etat, président, George Marquart, commissaire-général de 
Berne, Guillaume Hory, commissaire-général du comté et con- 
seiller d'Etat, Jean Esmonnet, banneret, et Guillaume Barbier, 
conseillers de Boudry, Pierre Menthe et Pierre Vouga, justi- 
ciers de Cortaillod, égaleurs. 
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1573 Josué, fils de maître Guillaume Henry, ministre à St-Aubin, 
craque, ors eollo- et Huguenln de Venoges, résidant à Sauges, se présentèrent gués. 

dans ce décret comme cautions de Simon de Neuchàtel de la 
somme de 601 écus, qu'il devait à noble Jean de Vevey d'Es- 

Sur le bois de Per- tavaver; ils furent colloqués sur le bois de Perrelaz d'environ 

relax' cent vingt poses, taxé à la somme de 24-00 florins mannaie de 
Lausanne, sous la condition que ce qui en sera réduit en vignes, 
pourra être joui et labouré à la franche moiteresse, par ceux 
auxquels ils auraient été auparavant accensés selon les us et 
coutumes du pays, si bon leur semble, et pour pleine et en- 
tière satisfaction ces cautions furent encore colloquées sur qua- 
rante-neuf poses de bois appartenant au dit Simon, consistant 

Sur le Lui, du au bois du grand Devent, rière la jurisdiction de Claude de 
grand Devent. Neufchâtel, lesquelles poses furent évaluées à la somme de 

sept cent trente-cinq livres faibles, sur lesquelles fut encore 
colloqué le susdit maître Henry, ministre à St-Aubin, pour la 

Réserve de remet- somme de cent trente livres, à condition que les colloqués se- 
trc ces enis, qni 

ront obligés de remettre ces bois en mains nobles et capables t'ont des Ge(s, e" c 

manu capables. de tenir fief et de les desservir, et cela dans le terme de six 
ans de temps, à moins qu'ils n'obtiennent que ces bois ne leur 
soient assouffertés ou amorterisés par le souverain, afin que le 
dit fief ne soit confisqué à l'avenir pour eux, pour n'être ca- 
pables de le desservir. Le gouverneur et le conseil d'État ap- 
prouvèrent et homologuèrent tout ce que dessus. Donné au 
chàteau de Neufchàtel le 23 février 1573. 

cnunealion sur la Un autre créancier, nommé Jacques Vallet, fut colloqué sur 
les chapons de la chaponnerie ou d'usages dûs annuellement 
par chaque focager rière la seigneurie de Simon; chaque cha- 
pon ayant été évalué deux gros six deniers lausannois à raison 
de quarante gros le gros, vaut en principal huit florins ét quatre 
gros; et comme il ya huitante-trois chapons d'usage, qui valent 
en argent 671 florins 8 gros, d'autres créanciers, comme Théophile 
Du Moulin d'Estavay'er pour 205 livres, Huguonin de Venoges 
pour 400 livres et François Rognon pour 466 livres, furent 
colloqués sur ces chapons conjointement avec Vallet, sans 
égard que ces chapons peuvent augmenter ou diminuer tout 

Mémo ré.. er, e que de 
même que les familles. Et d'autant que ces chapons, comme drssus. 

tous les autres usages et trapus, dépendent du fief' noble et 
lige du souverain à cause de son comté de Neufchàtel, on lit 
à tous ces colloqués la même réserve qu'on avait faite aux 
précédents colloqués sur les bois clé Perrelaz et du Devent. 
Ces collocations furent aussi ratifiées par le conseil d'État le 
même jour que dessus 23 février 1573. 

vente lý de la beiagrucuMardm (le e 
rul Jean-Frédéric de Madrutz vendit, cette année 1573, sa sei- In sc 

i 

l 

l 
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gneurie de Cronay à M. Nicolas Manuel de Berne, dont les 1573 
descendants la possèdent encore aujourd'hui. nucl de B `'°e'de B' 

°Ia- 
crnc 

Voici une lettre qui fut écrite de la part des Comtesses Preuves que la re- 
d'Alinges à la Classe de Thonon, qui fait voir que pour lors rbi"tirer°r""e 

s ibs, stnit encore r 

on y faisait oncore profession de la religion réformée : Thonon. 
Alexandre Guyottin, votre humble frère et conserviteur au Seigneur, 

surintendant en la justice des affaires du Comtè d'Alinges et terres qui 
en dépendent pour mes dites clames, ii Messieurs et très chers frères, 
le doyen 

, jurés et ministres (le la Classe de Thonon. 
Messieurs et très chers frères. 

Pour ce que la présentation du nombre de dix ministres étant rière 
la classe de Thonon appartient aux illustres comtes d'Alinges, sans 
toutefois qu'en aucune manière votre liberté de les élire et approuver 
en soit empêchée. Pour cette cause nous vous prions affectueusement, 
au none des illustres daines comtesses douarières de Tendes et Rynel, 

mères et tutrices de Messeigneurs les comtes d'Alinges, que votre bon 

plaisir soit d'accepter notre frère Bernard Gélieu au nombre des pas- e ruas C. lieu 
teurs et ministres fidèles dispersés du royaume (le France, en la place e; t , 'ee°mu , ude < (: Insse 
de celui qui se trouvera le premier hors de charge, pourvu que ce la de Tho- 

ilau. soit un des dix qui sont payés par nos dits seigneurs, en y usant 
comme il est raisonnable de votre liberté, laquelle tenez de Dieu et 
du prince, et nous prions notre Dieu et très benin Père qu'il bénisse 
vos saints labeurs. A Thonon le 26 mars 1573. 

Le susdit Bernard Gélieu était pasteur de l'église de Choiseul ninereatescuree 
IIUe cornard dans le Bassl, ygnv, mals, a cause (les persécutions, il quitta ce lieu th"u avait dcsa"r_ 

le 30 mai '1567. Il fut depuis pasteur de l'église (le Demenges, 
duquel lieu était seigneur Antoine d'Amboise, marquis de Re- 

vel, baron de la Faulche, Choiseul et de Blaise; mais il fut 

encore obligé (le quitter cette église le 15 juillet 1571. Il se re- 
tira de là dans le duché de Savoie, on il fut jusqu'à l'an 157G, 

auquel étant venu à Neuchâtel, il fut élu pasteur de l'église de II net élu pasteur 
de aunes : q, rýs Buttes pendant la vie de Tlioinas Petltpierre, qui était fort In- "l'homeis Peti(- 

ýierrc. 
firme (V. l'an 15! i5), C'est de lui que ceux de cette famille sont n e, t 

in uehe de 

ill 
descendus. ra, lie de ce_ liru. 

Le 13 juillet 4: 73, la bourgeoisie fut renouvelée entre Berne et 
neuurrllen-ntde 

Neuchàtel. LL. Lh. envoyèrent pour ce sujet deux députés à laC1;, '. "; 'ýu '° 
Neuchàtel, savoir Nicolas de Diessbach et Ulricli Koch, l'aîné; Neuc1 Lel. 

et six jours après elle fut aussi jurée à Berne, où la ville de Neu- 
chàtel envoya également des députés. 

Le 7 aoùt 1573, Léonor d'Orléans, duc de Longueville 
, mourut "°rt , Iu P 111Ce Lrunur, Tne de 

à Blois, environ midi, d'une fièvre pestilentielle, n'étant àgé que (,.,,,, te_t,. sa 
(le trente-trois ans; il y avait été envoyé par le roi pour des af- 
faires d'Etat. Dame Jaqueline de Rolian, sa mère, l'avait élevé 
dans la religion réformée, dans laquelle il vécut jusqu'à 1'àge (le 
vingt-cinq ans; elle avait été établie sa curatrice, le 18 juillet 
154.9, après la mort de François d'Orléans, marquis de Rothelin, 
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1573 son époux et père de Léonor; cejui-ci ayant toujours suivi Henri, 
duc d'Anjou, à la guerre, fut par là attiré à la religion romaine. 

Se ný r- Le prince Léonor s'était adonné à la guerre dès sa jeunesse; il 
ta défendit llletz contre l'empereur Charles V. Il avait commandé, 

l'an 1355, n'ayant que quinze ans, un régiment de cavalerie et 
deux d'infanterie devant Renty et donna le premier choc à la ba- 
taille (lue s'y livra. L'an 1557, il commanda l'armée française en 
Italie. Il s'était rencontré à la bataille de St-Quentin, dès lors à 
celle de Jarnac, ensuite à celle de Montcontour, donnée le 3 oc- 
tobre 1569, et peu de temps avant sa mort au siégé de la Ro- 
chelle, oh il fut blessé dangereusement. On assure que le ton- 

""'°`"et ''"'""' `'. nerre tomba le jour avant sa mort sur la grosse tour du Chàteau 
sa ui rl_ 

Dun, qui lui appartenait; qu'il apparut une comète sur le château 
de Blois où il mourut, et qu'au jour de sa mort trois soleils pa- 
rurent en plein midi sur son chàteau de Blaudy et disparurent 
l'un après ]'autre. 

Il avait épousé Marie de Bourbon, de laquelle il eut huit enfants 

ý. "�agi�i.. ;,,,, ý,;, "� pendant dix ans de mariage, savoir deux Charles, qui moururent 
47 u1. jeunes, Henri le", duc de Longueville, qui lui succéda, et Fran- 

çois d'Orléans, comte de St-Pol et de CIºàteau-Tlºierry, qui 
épousa Anne, fille unique de Godefroy, baron de Caumont et 
marquis de Fronsac, de laquelle il n'eut qu'un fils, nommé Léo- 

nor, qui mourut sans être marié et avant son père, l'an 1578 (1). 

ýu:, trr cu, ">. Les quatre filles de Léonor d'Orléans furent Catherine, fonda- 

trice des Carmélites au Faubourg St-Jacques à Paris, Margue- 

rite, morte dans le célibat l'an 1616 (ces deux premières furent 

religieuses); Antoinette, mariée, l'an 1387, à Charles de Gondy, 

marquis de Belle-Isle, et qui, après la mort de son époux, se 
fit religieuse et entra clans un monastère à Poitiers, qu'elle 
avait l'ait bùtir et où elle mourut, l'an 1618, après avoir eu un 
fils, nommé IIenri de Gondy, duc de Retz, qui épousa Jeanne 

(le Scepeaux, duchesse du Beaupreau, comtesse de Chemilly 
de laquelle il eut deux filles, Catherine, duchesse de Retz et 
de Beaupreau, morte le 18 septembre 4677, mariée à Pierre 
Gondy, son cousin, duc de Retz, pair et général des galères 
(le France, comte de Joigny, marquis de la Garnache, baron 
de Mortagne et (le la llardouynaye, chevalier des ordres du 

roi, etc., mort le 20 avril 4676; duquel mariage est sorti Paule- 
in ducýirsne ar Françoise-11ar"guerite (le Gondy, duchesse de Retz et de Les- 

1�11d1i'yd"n"It'u`I drguici'cs (lui éleva des prétentions au comté de '\euchàtel 

ý, "�,, 1707. l'an 1707. La seconde fille de Henri (le Gondy a été Margue- 
rite-Françoise (le Goncly, duchesse de Beaupreau, comtesse 

(1) D'après Ilubner. 

1 
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du Chemilly et du Chastel, vicomtesse de Tiffauges, mariée à 1573 
Louis de Cossé, duc de Brissac, morte à Paris le 31 mai 4670; 
de ce mariage est issu un fils et une fille, savoir Ilenri-Albert 
de Cossé, duc de Brissac, marié d'abord à Gabrielle-Louise de 
St-Simon et ensuite à Elisaheth de Vertamont, mort sans enfants; 
et la fille de Louis de Cossé a été Marie-Marguerite de Cossé, 
mariée à François de Neuveville, duc de Villeroy, de laquelle il 
a eu François-Nicolas, duc de Villeroy, qui fut à Neuchâtel aux 
années 4699 et 4707 au nom de madame la duchesse de Lesdi- 
guières, sa cousine. La quatrième fille de Léonor d'Orléans, duc 
de Longueville, s'appelait Eléonore, qui fut mariée, l'an 159G, à 
Charles de Matignon, comte de Torigny, et qui en eut quatre fils 
et trois filles, savoir: Henri de Matignon, mort jeune, Jacques de 
Matignon 

, comte de Torigny, né le 20 mars 1599. Celui-ci épousa, 
l'an 1619, Henri ettede la Guiche, et il fut tué le 25 mars] 626 dans 

un duel qu'il eut avec le comte de Bouteville; Léonor de Ma- 
tignon, évèque et comte de Lisieux, né le 31 mai 4604; et 
François de : Matignon, comte de Torigny et de Gassey, mar- 
quis (le Lonré, chevalier des ordres du roi et lieutenant-géné- 

ral en basse Normandie; il naquit à St-Lô le 47 mars 1607 et 
il épousa, le 14 octobre 1632, Anne de Malon de Bercy, de 
laquelle il eut six fils et six filles, savoir: 'I. Henri de Matignon, 

comte de Torigny, qui épousa, le 44 octobre '1648, Françoise 
Le Tellier, daine de Lhutinière, de laquelle il a eu deux flles. 
2. Léonor, abbé de Lessey, évèque de Lisieux. 3. Charles, 

comte de Gassey, mort l'an 1674.4. Jacques, né le 27 mars 
4643, élu évèque de Condom le 30 novembre 1671.5. Jacques Jarquus ac Mat_ 

de Matignon, ne le 2 mal 164.4., lieutenant-général en basse bnon :, été un ar, 
, ýrrctrn, lanli cu 

Normandie; il épousa sa nièce Charlotte, fille aînée de son 
frère Ilenri de Matignon, de laquelle il eut un fils, savoir 
Jacques, comte de Torigny, (lui se trouvèrent tous deux à 
Neuchàtel en 1707, pour réclamer la succession au comté de 
Neuchàtel après la mort de madame la duchesse de Nemours. 
6. Charles-Auguste de Matignon, né le 28 mai 1648, comte clé 
Gassey, , gouverneur de la Rochelle et du pays d'Aunis; il 
épousa N. de Berthelot. Les six filles étaient: Î. Léonore de 
Matignan, prieure des Bernardines de Torigny, où elle était 

née le 10 septembre 1634.2. Marie-Catherine, abbesse de Cor- 
nillon près de Caen, née à Lonré le 6 septembre 4636.3. Char- 
lotte, abbesse de St-Didier de Lisieux, née à Torigny le 28 niai 
4639.4. Ilenriette, religieuse à Cordillon, née à Torigny le 
23 avril 1646. G. Marie-Françoise-Uranie, née à Torigny le 3 août 
164.7 et mariée, le 2 septembre '1668, à Ilobert-Jean-Antoine 
de Franquetot, comte de Coigny. 6. Aune de Matignon, née à 
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1573 Nevet et mariée, l'an 4670, à N. marquis de Nevet. Les trois 
soeurs, filles de Charles de Matignon, dont il a été parlé ci- 
dessus, étaient Catherine et Françoise, religieuses, et Guillone, 
qui épousa François de Silly, duc de la Roche-Guyon, morte 
à Paris en mars 1662. 

Titres de l. éo�or Léonor d'Orléans se donnait les titres suivants : duc de Lon- 
d'ori,,:,, s, gué ville et de Touteville 

, marquis de Rothelin par la grâce de Ses coudas, d. h(s, qb" 

baronnies etsei- Dieu prince souverain de Neufchàtel, comte de Harlières, de 
beries. St-Pol, de Dunois, de Tancarville et de Montfort, souverain 

seigneur de Lambesc, pair et grand chambellan de France, 

connétable héréditaire de Normandie, gouverneur de la Picar- 
die, Boulenois, Artois, Calais et pays nouvellement conquis, 
chevalier des ordres du roi T. -C., capitaine de cent hommes 
d'armes de l'ordonnance de S. -M., prince (le Châtelaillon, ba- 

ron de Parthenay, -Montreuil 
, 

Bellay, Montains, Chàtel-Chinon, 
Saulmoises, Vouvans, Bricbec, Mervans, Château-Renaud, Pou- 

gny, Gournay, Estrepagny, Arcansy, Gelle-Fontaine, Nonville, 
Manchonville, Varanguebet, etc. etc. 

Personnages cars- 
Les hommes les plus considérables qui ont vécu dans le 

sidérables (lui ont 
comté de Neuchàtel pendant la vie de Léonor d'Orléans sont v.. cu de son tenrs. 

Maire, de Ncu- 

llauncretb. 

les suivants : 
Jean, Simon, Claude et André de Neuchâtel; Olivier de Diesse; 

Jean et Antoine Duterraux, frères; Jean-Jacques de \Vatteville, 
seigneur de Colombier; Jean Gachet, seigneur de Bellevaux, il 
avait épousé N. fille de Guillaume Regnault; Jean, fils de Thié- 
baud d'Erlach, il possédait une partie du fief de Courtelary; 
Louis De Pierre, seigneur de la l3ourcaderie; George de Diess- 
bach; Jean de Verdon; Claude Vauthier de Cormondrèche, don- 
zef; Jean Barillier, procureur et commissaire-général et châte- 
lain de Boudry, mort l'an 4533; Nicolas Verdonnet, châtelain 
du Val-de-Travers et conseiller d'htat; Jean Merveilleux; Guil- 
launie, son fils, banneret de Neuchâtel, qui épousa Barbe, 
fille du gouverneur Jean-Jacques de Bonstetten ; Jonas Merveil- 
leux, seigneur d'Essert; David tllerveilleux; Claude Baillods; 
Benoît Chambrier; François Clerc; Pierre Chambrier; Louis 
Barillier; Guillaume Hory, conseillers du prince; Apollonie Vor- 
burger, femme de noble Jean Krieg de Bellicon; Blaise Junod, 
commissaire, lieutenant-général et gouverneur clé Valangin; il 
acquit le fief' Blayer; Abraham Junod, châtelain de Boudry; 
Guillaume Grossourdy, procureur de Valangin. - Les maires 
de Neuchâtel ont été : Guillaume Hardy, Guillaume Bourgeois dit 
Francey, Jean Chevalier, Claude Clerc dit Guy, Antoine Aubert. 
Les bannerets: Antoine Favre dit de Thielle, élu en décembre 
1353, Jean Rosselet dit Charpillod, établi le 2 juin 4359, Jean 

f 
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Tribolet, le 6 août 1570. Les conseillers de la ville de Neu- 1573 
chàtel : en 1553, Pierre Quelin, Abraham Vuillomier, Abraham U--i"ers ! eI' 
De Vy, Daniel Iluguenaud, Louis Ostervald, Jean Grenot, Jean "'c 
Bourgeois dit Blanc; en 1559, André George dit Mazelier, Henri 
Griset, Jean Grenot, Pierre Wavre, Étienne Duplan, Louis 
Rossel, Guillaume Rosselet, Pierre Amiot, Claude Steiner, Jean 
Pury, Jacques Clerc, Blaise Varnod; en 1569, Pierre Lardy, 
notaire, Jean Petter, qui fut conseiller d'Etat en 1596, Claude 
Clerc, Jacques Feiquenet, Jacques Steff, Jean Vuillame, Louis 
Des Côtes, Guillaume Henry dit d'Allemagne, Pierre Claive, 
Guillaume Uldry, Pierre Jaquemet, Jean Barillier, George Bos- 
set, Jean Bourgeois dit Blanc, Guillaume Taillard. 

CHAPITRE 1X. 
Ilenri Fr, duc de Longueville, prince de Neuchâtel. 

Henri d'Orléans, duc de Longueville, était fort jeune quand 
son père Léonor mourut. Marie de Bourbon, sa mère, envoya 
d'abord une députation à LL. LE. de Berne, savoir M. (le Maniquet, 

qui se présenta par devant le sénat de cette ville le 17 octobre 
1573, pour leur annoncer la mort de Léonor d'Orléans, son 
maître, et pour leur recommander la princesse et ses enfants, 
et pour leur demander avis sur les moyens et la manière (le 
terminer la difficulté qu'il y avait entre les deux gendres de 
René, comte de Challant, seigneur de Valangin, au sujet de la 
dite seigneurie. 

LL. EE. lui témoignèrent beaucoup de déplaisir de la mort 
du prince Léonor; qu'ils avaient fort à coeur le différend de 
Valangin, qu'ils souhaitaient de trouver des moyens pour le 
terminer et qu'ils tàcheraient toujours de garder un bon voisi- 
nage avec la princesse. M. de Mauiquet remit à LL. EE. une 
lettre de M. de Belièvre, ambassadeur de France en Suisse, 
par laquelle il leur recommandait la princesse et ses enfants. 

Le vendredi 13 novembre '1573, les sujets de Valangin prè- 
tèrent serment de fidélité à Jean-Frédéric de Madrutz, ainsi 
que cela est contenu dans l'acte : 

Lesquels bourgeois et francs habergeants, tous ensemble et en re- 
connaissance de leur devoir, se sont présentés devant nous, en la grande 

ANNALES DE BOSVE. TOME W. 13 

fleuri fi, prince 
de \ruc6: ite1. 
ILepulut iuu rn_ 

coý'ée ii 11I'l'ne par 

aa wirre. 

lions de L1.. LE. 

Lcllm lui Irur r, l 
mmi, e par l'uw_ 

Lu., adrur de 
Fraucc. 

Les sujets de Va_ 
laugiu Ircýlrut ser- 

mcut à J. -F. de 

rladrulz. 
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1573 place du chàteau (le Vallengin, et chacun d'eux en sa qualité et con- 
dition, (le leur pure, franche et libérale volonté, d'un commun accord 
et en la présence des témoins dessous-nominés, nous ont promis et juré 
par la foi et serment qu'ils doivent à Dieu, levant la main en l'air, 
qu'ils nous sont et seront bons, vrais, loyaux et obéissants bourgeois 
et francs habergeants, chacun en sa qualité et condition, et qu'ils pro- 
cureront de tout leur pouvoir notre honneur, profit et exaltation, et au 
contraire éviteront notre deshonneur, perte et dounmage, et nous révè- 
leront toutes conspirations, entreprises et autres machinations qu'ils 
connaîtront et entendront conspirer contre nous, notre honneur, autorité 
et prééminences, et nous rendront tous les devoirs et droits seigneuriaux 
par eux à nous clüs; et seront à nous et à nos officiers ,à l'avenir, 
obéissants en toutes justices, lesquelles ils honoreront et maintiendront 
selon leur pouvoir et comme il appartient. 

Davantage, ils suivront notre bannière tic Vallengin pour notre juste 

et loyale guerre, pour la conservation et manutention de nos autorités, 
de cette terre et seigneurie et d'eux-mêmes. Au surplus ils ont promis 
(le nous rendre tels devoirs, chacun d'eux en sa condition, comme vrais, 
bons, loyaux et obéissants bourgeois et francs habergeants sont tenus 
et doivent faire à leurs droits, naturels et souverains seigneur et dame. 
Ainsi Dieu le créateur leur soit en aide. 

Après lequel serment fait et prêté à nous par nos dits chers et bien. 

aimés bourgeois et francs habergeants, iceux et un chacun d'eux nous 
ont humblement supplié et requis de les vouloir maintenir et entretenir 
en leurs libertés et franchises, usances et bonnes coutumes, écrites et 
non écrites 

, 
desquelles ils ont joui du passé et selon qu'elles leur ont 

été accordées par feu nos prédécesseurs, et les leur ratifier et approuver. 
A laquelle requête benignement inclinant, considérant le bon vouloir 
que nos (lits bourgeois et francs habergeants nous ont présentement 
démontré, en nous rendant leur devoir et obéissance, avec l'espérance 

qu'avons d'eux qu'ils y continueront à l'advenir; de nos grâces spé- 
"n`'g`" le r "" ciales, pure, franche et libre volonté, pour nous et nos hoirs et suc- i suu Wur, 

leur avons promis et promettons par ces présentes, par nos 
bonnes fois et serments, mettant les mains sur l'estomac, connue sou- 
verain seigneur. et dame de cette dite notre seigneurie de Vallengin, 

que nous sonrnnes et seront à l'avenir à nos dits bourgeois et francs 
habergeants, un chacun en sa condition , 

bons, loyaux, affectionnés et 
droituriers seigneur et daine, et de leur maintenir et entretenir bonne 
justice, aussi de leur observer et faire observer toutes leurs franchises 

et libertés, usances et bonnes coutumes , 
écrites et non écrites, en la 

nuênne sorte, forme et manière qu'ils en ont joui du passé, et lesquelles 
leurs franchises et libertés, de nos 

" 
grâces spéciales connue dessus, 

avons ratifié, confirmé et approuvé , confirmons , ratifions et approuvons 
par ces niènnes présentes, tout ainsi qu'ont fait nos dits seigneurs pº"é- 
décesrcur"s, et ait surplus promettons à nos dits bourgeois et francs 
habergeants, tels et tout ainsi que bons souverains seigneurs et darne 
doivent être à leurs bourgeois et francs habergeanis, tout ainsi que 
lit feu de bonne mémoire Messire Claude, comte d'Arberg, seigneur 
(le Vallengin et de Boli"reniont, par ses lettres datées du 25 février 
1497 

, 
duement scellées (le son sceau en cire rouge. 

Ch' '' "'"'" ""' Et en outre avons permis et permettons par ces présentes à nos 
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dits bourgeois et francs habergeants de dorsenavant pouvoir chasser 1573 
par toute la dite seigneurie de Vallengin, à toutes sortes de chasse et 
gibier, avec le chien, l'oiseau et l'arquebuse et le lièvre avec les filets, 
sans en abuser, singulièrement à la bête rousse, sinon depuis la Ma- 
delaine jusqu'à notre Daine de Septembre que nous nous réservons 
cette chasse; et que s'il aviendra que nos dits bourgeois et francs 
habergeants prennent quelque bête rousse ou l'ours, ils seront tenus 
de nous apporter la rainure des cerfs, avec l'épaule droite d'icelui, 
revêtu de tout son quartier et aussi de la biche et du chevreuil, et de 
l'ours la tête, la patte et le boyau, que nous nous réservons pour les 
droits seigneuriaux accoutumés, comme aussi la chasse de la caille et 
de la perdrix, à laquelle il ne leur sera libre de chasser ; avec condition 
que prenant quelque autre sorte de la susdite chasse et gibier à eux 
permise, avant que de la porter vendre à autres, ils seront tenus de 
la nous présenter ou à notre lieutenant présent et avenir à prix raison- 
nable, sous peine de chatinient convenable contre celui qui y contre- 
viendra. 

L'acte est signé de la main du dit seigneur de Madrutz, 
scellé de son sceau en cire rouge et contresigné Ravier, son 
secrétaire, qui reçut cet acte, daté du 20 novembre 13 73 ; les 
témoins sont: Alibrand, baron de Madrutz, Gilles de Brion, 
écuyer, Pierre de Melunen de Berne, François Barronel, ci- 
toyen d'Ivrée, et autres. 

Après ce serment prèté à son époux, la comtesse Isabelle 

ratifia, par un acte du 21 novembre 1573, tout ce (lue Jean- L`'"`'" 
Frédéric de Madrutz, son époux, avait fait. Cette confirmation fut 
donnée au palais et château d'Issogne au duché d'Aoste; elle 
approuve le serment fait par ses sujets, comme s'ils l'avaient prèté 
à elle-même; elle ratifie la confirmation que son dit époux leur 

avait faite de leurs franchises. Jean-Frédéric de Madrutz est in- 

titulé dans cet acte : comte de Challant et d'Avy, marquis de 
Surianne, souverain seigneur de Valangin, baron de Boffremont, 
de Masville, de Vireux-le-grand, chevalier de l'ordre de Sa- 

voye, etc.; et la comtesse se donna aussi les mêmes titres. 
Jean-Frédéric de Madrutz, voyant que le comte de Tourniel, J-r'. v: a utz 

son beau-frère, continuait ses poursuites pour le faire decheoir 

de la seigneurie de Valangin , s'efforça de s'attirer l'affection des , iarlie I rs. 

des peuples, pour en être soutenu; et sachant que cette sei- 
gneurie était chargée de dettes et hypothéquée, et prévoyant 
qu'il n'en pourrait pas jouir longtemps, il crut qu'il devait en 
retirer tout ce qu'il pourrait avant que de la relâcher à Pliili- 
berte. Pour cet effet, il accorda des affranchissements à tous 
ceux qui pouvaient payer; il vendit entre autres cette année 
au maire N. Convert. de la Sagne, la franchise de dîme de 
toutes les terres qu'il possédait dans ce lieu; il réserva le droit 
du ministre de la Sagne, lorsqu'ir-aurait la dîme sur les quar- 

6 
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1573 tiers où étaient ces terres. Il accorda une lettre de bourgeoisie 
de Valangin à Claude Othenin, Jacques et Abraham Matthey 
du Locle; la lettre est du 26 novembre et celle du maire Con- 
vert est du 28. Il accensa aussi cette année une partie des 

moulins chez Grebis et un second rouage à celui de Jean Mayre 
et autres qui sont sur le Doubs. 

Le conseil de ville ou les Vingt-quatre justiciers de Neu- 
chàtel donnèrent, sous la présidence du maire Antoine Aubert, 
par connaissance de justice, le point de coutume qui suit: 

Relut de eo�r,,, no Catherine Chambrier, veuve de Claude de Senarclens, sei- 
gneur de Perroy, et (lui possédait une partie du fief de Co- 
lombier, ayant fait demander comment on en usait à l'égard 
de l'usufruit des acquèts faits pendant la conjonction du mariage 
et de la victuaille, comme vin, blé et autres qui se trouvent 
dans la maison au temps auquel le premier vient à décéder, 

savoir ce qui revient au survivant de tout ce que dessus et 
de ce qu'il peut avoir en jouissance, sur quoi on déclara: 

Que lorsqu'un mariage a été fait suivant la coutume du pays et que 
n et jour par ensemble, lorsque l'un d'eux vient les mariés ont vécu au' 

à mourir après ce temps là, le survivant (les deux a l'us et la jouis. 
c� le sance sa vie durant des biens du defunt. Si celui qui tient une maison 

à us laisse la maison découverte, tellement qu'elle vienne à dépérir, 
il en sera mésusé, c'est-à-dire dire privé du droit de jouissance qu'il 
avait sur celte maison. S'il jouit d'une vigne et qu'il la laisse un an 
ou plusieurs sans culture, s'il se trouve, suivant le dit de bons vigne- 
rons, qu'il y ait faute, il en sera mésusé. S'il jouit d'un champ et qu'il 
ne le laboure pas à us de laboureur, il en sera aussi mésusé, et quant 
aux prés il les entretiendra à dit de gens de bien, sans fraude ni aguet; 
et de toutes les pièces qu'il tiendra par us et à l'egard desquelles on 

rv"�e trouvera qu'il y aura quelque faute, il en sera mésuse. L'usufruitier 
ne pourra vendre ni engager aucun des biens du dit us, si ce n'est 

`e. dans sa nécessité et par connaissance et adjudication de la justice et 
tant seulement après qu'il aura dépensé tous ses propres biens et à 
condition qu'il ne fasse pas une plus grosse dépense que son état ne 
le porte, le tout sans fraude. Pour ce qui est des rosees qui ont cru 
sur le dit bien, le survivant en pourra faire à son bon plaisir, et s'il 
les dépense outre raison, alors il ne pourra vendre ni engager aucun 

n",.,, "i, ýýý. " bien de son us. Les acquèts faits pendant la conjonction se partagent 
par moitié; toutefois le survivant peut jouir de la moitié appartenante 

ý+ i, e"...... <" _� au défunt, excepté lorsque la femme se méfait d'honneur et qu'elle 
connaît charnellement un autre mari que celui qu'elle a épousé, auquel 

r,, ",,,,, ,,, , cas elle est mésusée de tout son usufruit. Le survivant jouit de tous 
les biens meubles délaissés par le défunt, mais ces meubles se doivent 
inventoriés; la moitié est au survivant, qui peut jouir de l'autre moitié 
pendant sa vie, sans l'aliéner ni engager, sinon par nécessité et ordon: ry 
nance (le justice, et s'il en use autrement, il sera mésusé de la dite 

moitié du défunt. Le survivant jouit (le tous les biens du défunt et des 
fruits qu'ils produisent, mais il ne pourra pas charger les dits biens, 

b 
t 
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le tout sans fraude ni barrat. Pour ce qui concerne le bétail, on doit 1573 
l'évaluer d'abord après la mort du premier décédé; la moitié appartiendra Le Lrlnil. 
au survivant en son propre et il jouira de l'autre moitié pendant sa vie; 
mais cette dernière moitié retournera après la mort de l'usery, c'est. à-dire de l'usufruitière, aux héritiers du premier décédé. Celui qui tient L'usufru fier Peut du bien par usufruit pourra amodier les fonds, les faire cultiver à moi- omodier. 
teresse ou autrement, comme bon lui semblera, moyennant qu'ils soient 
bien entretenus ,à défaut de quoi il sera mésusé de la pièce ou des 
pièces auxquelles il se trouvera de la faute. On ne pourra pas obliger u c'est point o1li 

celui qui tiendra du bien en usufruit d'en donner une caution, cela ne 
de donner caution. 

s'étant jamais pratiqué. Fait en conseil, le 27 novembre. 
Et le 29 du même mois, le conseil continua à déclarer la 

coutume comme suit : 
Quant au blé et au vin qui se trouve dans la maison à la mort du Comment se pnr_ 

premier décédé, le survivant en pourra prendre honnêtement, pour taxe le blé et le 
l'entretien de sa famille pendant l'année sans en abuser, et ce qu'il y 
aura de surplus se partagera et sera évalué; le survivant en aura la 
moitié en son propre et il jouira de l'autre moitié jusqu'à sa mort, au 
quel temps cette moitié ou la valeur retournera aux héritiers du premier 
décédé. 

A l'égard des autres victuailles, comme chairs, fromage, beurre et nos , ietuadles. 
autres convenables à l'entretien d'une famille, le survivant les aura 
entièrement, sans qu'il soit obligé d'en rendre compte ni d'en rien res- 
tituer. 

Le 4 décembre 4573, un autre point de coutume fut donné 

par le même conseil, Jean Pury, lieutenant de ville, président, 
sur la question: 

Si le survivant est obligé de payer pendant sa vie les legs faits par L'usufruitier w est 
le précédé? Il fut répondu qu'il n'y était point obligé, à moins qu'il Pis tenu de Payer 
n'eût consenti à la donation des dits legs, parce que cela le priverait des leks. 

de son usufruit qui lui est dû par la loi et la coutume ; mais s'il se 
prouvait qu'il eût consenti à cette donation, il serait obligé de les payer 
du bien du défunt, d'abord après sa mort. 

Il y eut cette année 4573 une difficulté entre Simon et Claude nifiicultýoutre si- 
de Neuchàtel, frères, au sujet de la seigneurie de Derrière-Moulin. nul m 

eucl, 
et Claude de 

riigard 

Ce dernier prétendait de l'avoir toute entière, en vertu de la de Oerriýrc-Mou. 

donation que Lancelot, son père, lui en avait faite et d'autres lin. 

titres. Simon en voulant priver son frère Claude, en fit dona- 
tion à Béat-Jacob, son neveu. Le gouverneur de Neuchâtel, 
pour terminer cette difficulté, envoya David Buchenel, sautier (le 
de Neuchâtel, à Gorgier, pour voir et examiner les titres de 
Claude, et les trouvant suffisants, le mettre en possession de seigneurie de Dcr- 

iere-Moutin. 
la seigneurie de Derrière-Moulin; et c'est ce que fit le dit Bu- r 

chenel; il en accorda la possession à Claude en présence de 
trois témoins, et il en expédia un acte daté du 44" décembre 
4573, signé J. Henry. 

Henri d'Orléans n'étant âgé que de neuf ans lorsque son père crLýiruc Marie 
roi Charles IX 

Marie de 
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it 115731Ce 
Léonor mourut, le roi Charles IX créa d'abord après cette mort 

5 1.1s ii " ,, 
Marie de Bourbon 

, sa mère, tutrice et curatrice du jeune prince, 
et c'est de ce dont ce monarque expédia des lettres patentes, 
datées du 28 décembre 4573, par lui signées et scellées de 
son sceau. En voici le contenu: 

Teneur de l'acte Charles, par la grâce de Dieu roi de France, à tous ceux qui ces 
`In' aecordc la 

ganlr nnblr présentes lettres verront, salut. Savoir faisons que nous, en faveur et a Va_ 

rie de isnnrbon. considération des -rands, agréables et recommandables services que 
nous a faits et à cette couronne défunt notre très cher et aimé cousin 
Léonor d'Orléans, quand vivait duc de Longueville et d'Estouteville, 

marquis de Rothelin, comte de Neufchàtel et de Dunois, désirant de 

pourvoir à l'entretenement et gouvernement des personnes et biens de 
ses enfants mineurs, tant pour les susdites causes que pour la proxi- 
mité du sang dont ils nous atteignent; et duement informé et assuré 
que notre très chère et bien aimée cousine, Marie de Bourbon, duchesse 
de Longueville et d'Estouteville, sa veuve, leur porte une très grande 
et singulière affection, et qu'outre qu'elle ne pourrait mieux et plus 
soigneusement traiter, élever, garder et accroître leurs biens, conduire 
leurs affaires et procès qu'ils ont et peuvent avoir, à cause des grandes 
terres, seigneuries et possessions qui leur appartiennent tant en celui 
notre royaume que hors d'icelui, et que déjà pour ces causes nous 
avons à notre dite cousine fait don et ottroi de la garde noble qui foras 

appartenait de nos dits cousins ses enfants, à cause des biens à `eux 

appartenants, en notre duché de Normandie, selon la coutume d'icelui, 
la curatelle des mineurs jusqu'à vin-t-cinq ans, avec le profit de tout 
le revenu qui appartient au roi de France par un droit royal, dans 

plusieurs provinces du royaume et particulièrement en Normandie, où 
les biens des ducs de Lougueville étaient situés(]), icelle notre dite 

cousine; pour ces considérations et autres à ce nous mouvant et nous 
confiant à plein de l'amour naturelle, maternelle, bonne affection et 
diligence qu'elle a porté à nos dits cousins ses enfants et de notre dit 
feu cousin le duc de Longueville et d'Estouteville son mari, et au bien 

et grandeur des dits enfants, avons de notre certaine science, pleine 
puissance et autorité royale, créé, fait et décerné, créons, faisons et 
décernons par ces présentes tutrice et curatrice aux personnes et biens 
de nos dits cousins ses enfants et de notre dit cousin le duc de Lon- 
gueville son mari , et à icelle nous avons donné et donnons tout pou- 
voir, puissance, autorité et mandement de régir, administrer et gouverner 
leurs personnes et biens, conduire leurs affaires, procès et négoces 
qu'ils ont et pourront avoir tant en notre royaume, aux cours de par- 
lement et autres juges inférieurs que hors d'icelui, soit en la chambre 
impériale ou par devant autres princes, seigneurs ou potentats, tout 
ainsi que feu notre dit cousin son mari faisait et pourrait faire s'il était 
vivant; ' validons et autorisons tous actes, poursuites et diligences que 
notre dite cousine, comme mère tutrice et curatrice et ayant le bail 
et garde noble de nos dits cousins. ses enfants, ou par ses procureurs, 
commis et députés, sera fait, poursuivi, géré et négocié pour les biens, 
procès et affaires de nos dits cousins. Si donnons en mandement à nos 
amés et féaux conseillers, les gens tenant nos cours de parlement de 

C. " qu'on ap celle (1) C'est ce qu'un appelle la garde noble, qui appartenait au roi et qu'il a, ait remise â Marie de 
la garde nu le. Bourbon. 

b 

A 
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Paris, Rouen, Bourgogne, et à tous nos baillifs, sénéchaux ou prévôts, 1573 
ainsi, comme à chacun d'eux, pourra et devra appartenir, qu'ils fassent 
enrégistrer ces présentes aux greffes de nos dites Cours de parlement, 
et du contenu en icelles fassent jouir et user notre dite cousine, sans 
lui donner ou souffrir être donné aucun empêchement, et si fait lui 
était, le faire casser incontinent sans délai, nonobstant us, style, rigueur 
de droit et toutes autres choses à ce contraires. Car tel est notre plaisir. 
Donné à St. Germain-en-Laye le 28 décembre 1573 et de notre règne 
le quatorzième. Signé sur le repli : Par le roi, de Neufville et scellé 
en queue de cire jaune. 

Au mois de janvier 1573, tous les lacs de la Suisse gelèrent; lacs Selés. 
il fit un hiver très rigoureux, tellement que plusieurs personnes 
moururent de froid; les lacs de Constance, de Lucerne et de 
Neuchâtel étaient tellement gelés , qu'on les traversait avec des 

chariots chargés. Le 20 décembre, on sentit un tremblement de Tremblement de 

terre. On fit cette année peu de vin et extrêmement vert- les terre. 

1 rru de %in et de 

moissons furent peu abondantes, parce que les champs produi- grain. 
sirent plus d'herbes que de bon grain, qui périt par le grand 
froid de l'hiver précédent. Le vin fut taxé à Soleure quatre crutz 
et demi le pot; on y encava 386,300 pots de vin. Douze émines 
de froment y valaient trente-deux batz et demi; on n'y avait 
jamais vu une si grande cherté. La vente se lit à Neuchâtel l: hrrté. 

septante livres le muid, (lui était aussi le phaut prix du vin `'ntrde, inln 
ý plus l Pins hmrtrjnsqû 

qu'on eut vu jusqu'alors. 
lors. 

Le 4 janvier, le conseil de ville de Neuchâtel accorda un point 1574 
de coutume sur la question qui suit: i'o, t, "lcro, tto, e. 

Si les enfants eus en loyal mariage, étant émancipés ou détronqués r ers et mères he_ 
d'avec père ou mère, soit par partage ou mariage divis, venant à mourir riteut leurs en- 
ab intestat, le bien par eux délaissé ne doit pas revenir et retomber 
au père et à la mère, dont il est extrait et parti, et si la coutume de 
Neufchâtel ne porte pas que les dits père et mère ne peuvent pas 
disposer à leur volonté du dit bien, après qu'il sera ainsi retourné en 
leurs mains. Sur quoi il fut déclaré qu'ensuite d'un décret de l'an 1532 

et qui avait toujours été observé dès lors, les enfants émancipés et 
détronqués d'avec père et mère, soit par partage ou mariage divis, 
venant à mourir sans enfants et sans tester, le bien qu'ils laissent doit 
remonter et retourner au tronc d'où il est sorti, savoir le paternel au r, tee, ei pater_ 
paternel, et le maternel au maternel, et que les dits père et mère en neT, ,e ternel T 

pourront ensuite disposer à leur volonté et le donner à qui bon leur I a1rrne1 

semblera, sinon à un moine blanc, suivant la franchise. 
Une autre question étant ensuite proposée, savoir si ceux qui pré- I. a mise en pose _ 

tendent jouir d'une succession ne doivent pas demander la mise en sion des hrriinges 

possession et l'investiture sur le jour des six semaines, à compter depuis iloit'e Lire en i. 
srmýunrs. 

le jour de l'ensevelissement du défunt, et si celui qui néglige ces for- 
malités peut être rendu jouissant de son action. Il fut déclaré que la 
coutume du pays est telle que celui qui sait la mort du défunt et qui 
prétend avoir action à sa succession, doit s'approcher sur le jour des 
six semaines après l'ensevelissement du défunt, pour se mettre en pos- 
session et se faire invêtir de sa prétention; ce que faisant il en doit 
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1574 jouir paisiblement; niais s'il est dans le pays et qu'il ne s'approche 
pas pour demander la dite mise en possession et investiture, quoiqu'il 
sache la mort du défunt, il ne pourra plus rien prétendre à la succes- 

Ceua qui , ont isors sion, niais en sera exclu. Mais celui qui se trouvera hors du pays 
u 1"'! ̀ out un nn lorsque l'échute arrive par le décès du défunt, il a an et jours, c'est-à et JI\ Yrlllnllll'S. 

dire un an et six semaines pour s'approcher et demander la mise en 
possession et l'investiture du bien delaissé par le défunt, et que s'il 
retourne pendant le dit temps au pays, il pourra jouir de sa prétention 
et la faire valoir, mais s'il laisse expirer ce temps-là, savoir l'an et jours, 
il sera entièrement privé de la succession et n'en pourra avoir aucune 

Les Audiences jouissance, s'il n'est relevé par les Audiences générales et justice sou- 
relever. veraine. 

Le 13 février, le conseil de ville de Neuchâtel donna encore 
un autre point de coutume, comme suit: 

Bien. sde l'osurrni_ Quand l'usufruitier vient à mourir, tous les biens qu'il tenait en jouis- 
tier, ; qui dé, olus sance de quelque nature qu'ils soient, maisons, vignes, champs, prés, 

npn"' mort. ouches, jardins, terres, biens meubles et immeubles, sont échus et dévolus 

aux plus proches parents de celui à qui les dits biens compétaient et 
appartenaient, dans quels pays qu'ils soient gisants, et ce sans rien 
réserver et selon le contenu de l'inventaire qui en avait été fait après 
la mort du premier décédé; duquel les parents les plus proches seront, 
d'abord après la mort de l'usufruitier, mis en actuelle jouissance en 

Qaisios pemlents. quelle saison de l'année que ce soit, même à raisins pendants, et ce 
sans difficulté ni figure de justice, si ce n'est au cas que celui auquel 
ces biens appartenaient n'en eût disposé par testament, donation ou 
autrement, qui comme franc-bourgeois peut les donner à qui bon lui 

semble, si ce n'est à un moine blanc, suivant lequel testament on devra 

se conduire et s'y conformer. 

Le Seigneur de Par une ordonnance du 20 février, Jean-Fréderic de Madrutz 
vnlnngin russe et 

anéantit toutes les venditions des biens-fonds que les particuliers r, que toutes les 

nhénntinus et'en- avaient faites précédemment aux communautés, cassant même 
`i tip1, `ostf, aun 

celles qui leur avaient été faites par la permission des amodia- rnmmunautes. 
teurs et gouverneurs de la seigneurie de Valangin qui n'avaient 
pas eu l'autorité d'accorder ces aliénations; il défend de faire 
à l'avenir de semblables venditions, par lesquelles ces fonds 

-o- en- tombaient en main-morte, et il défend très expressément aux mires de recevoir 

,, e,, r,,., notaires de recevoir aucun de ces actes, sous peine de priva- 
tion de ente n, _ tion de leurs offices et d'être châtiés pour avoir contrevenu à 

tune. leur serment. Donné en la cité d'Yvrée. 
Défense le mettre Comme il s'était introduit un abus dans la seigneurie de Va- 
ls terres en ter- langin par des venditions de fonds, sur lesquels les vendeurs Be 

se réservaient certaine portion des fruits et jusqu'à la moitié de 
tout ce qu'ils produisaient, ce qu'on nommait terrage, les terres 
étant ainsi engagées ne pouvaient plus que très difficilement et 
à un très bas prix être vendues, ce qui arrêtait toutes les con- 
ventions feudales; c'est la raison pour laquelle J. -F. de Madrutz 
mit au néant toutes les venditions de cette nature, par son or- 

b 

a 

à 
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donnante du 44 mai 4574 donnée en la cité d'Yvrée, et il dé- 1574 
fendit à tous notaires d'en recevoir de pareilles, sous peine 
d'être privés de leur office et d'une punition sévère. 

Le même de Madrutz fit encore un mandement, donné à Yvrée Mandement con- 
le 15 mai 4574, par lequel il défend aux notaires de recevoir cernant', notai- 

res. 

aucuns actes de vendition de fonds gisants dans la seigneurie 
de Valangin, qu'au préalable l'acheteur ne confessât de les te- 
nir de lui comme souverain seigneur de Valangin, avec menace 
aux notaires qui contreviendraient, non-seulement d'être privés 
de leurs offices, mais d'être punis par amende arbitraire par la 
justice devant laquelle ils seraient poursuivis, comme aussi contre 
les vendeurs , s'ils vont autre part pour recevoir de tels con- 
trats, et que toutes ces pièces de terre lui seront dévolues et 
confisquées. Il confirme aussi la défense qu'il avait faite des TerraFesdéeleréa 
terrages, par ordonnance du 44 mai 1574. Il déclare tous ces nuls, 

actes de terrage nuls, et il ordonne pour cet effet que l'ache- 
teur sera remboursé par le vendeur de la somme qu'il en a 
reçue. Il défend à tous ses sujets de ne plus passer dans la suite 
de semblables venditions à l'avenir, sous peine de commise et 
de confiscation de ces terres ainsi vendues et de punition contre 
les contrevenants, et que les notaires, outre la privation de leur 
office, seront encore punis comme infracteurs de ces édits et 
ordonnances ; il veut que son mandement soit publié dans toutes 
les églises de la seigneurie de Valangin. Signé de Madrutz et 
scellé de son sceau. 

Marie de Bourbon continua le procès intenté depuis l'an 4503 Continuation du 

à l'égard du marquisat de Rothelin, de Hochberg, des seigneu- rroc`sà réFard 
bb des terres du Bris- 

ries de Badenwyler, Susemberg et Schopfen qui étaient dans Eau. 
le Brisgau et pour lesquelles la maison de Longueville avait 
plaidé dès lors. Marie de Bourbon insta encore pour cet effet 
devant la Chambre impériale de Spire, contre la maison de 
Baden et l'archiduc d'Autriche qui était le seigneur direct des 
terres ci-dessus mentionnées pour lui avoir été remises par 
Christophe de Baden aux années 1499 et 1503. Mais ce procès 
ne put pas encore être terminé. (V. l'an 4580). 

La princesse Jaqueline de Rohan vint à Neuchâtel pour la IaýaernedeRa- 

troisième fois; elle fut pendant deux ans; elle fit ton- ha" rient à Neu- 

Y presque châtel 
et séjourne jours son séjour à Môtiers. Elle préférait ce pays au séjour de à ltbtiers. 

la cour, parce qu'elle avait la liberté d'y vivre dans la religion 
réformée sans être inquiétée. 

Lancelot de Neuchâtel, baron de Vaumarcus, Ballaison, Gor- 'fort de Lancelot 

gier et Travers, conseigneur de Bevaix, etc., mourut cette an- ae "`"à 

née. Il avait épousé Pernette de Vuippens, de laquelle il eut 
quatre fils et trois filles. Jean fut baron de Vaumarcus et ses 51+et ses 8ºlea. 
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1574 seigneur de Travers conjointement avec André qui était le plus 
jeune des frères; ce dernier vendit à son frère Jean sa part de 

Leur Mariage. ces deux 
seigneuries. Cet André avait épousé: 4. Matthie, fille 

de Claude de Dortan, conseigneur de l'Isle et de Berchier ; 
2. N. de Vevey, desquelles il n'eut point d'enfants. Les deux 
autres fils de Lancelot furent Claude et Simon, qui eurent la 
baronnie de Gorgier, laquelle ils partagèrent entre eux; Claude 
eut Gorgier, Derrière-Moulin et la moitié de St-Aubin; Simon 
eut Sauges, Frésens, Montalchiez et l'autl`e moitié de St-Aubin 
avec la maison qui y est située et qui dépendait de la baron- 
nie. Il y demeura toujours, et on l'appela monsieur de Sauges. 

ctaudr avait Claude épousa Ursule, comtesse de Furstemberg; il fut ca- époasé une ann- 
teste Je Furstein- pitaine et chàtelain de Môtiers, et ensuite lieutenant de gou- Lcrg. 

verneur. (V. l'an 4590). 
Les trois filles de Lancelot furent Esabeau, mariée à N. (le 

Ponterose, dont l'aïeul, Humbert de Ponterose, était baillif (lu 
Pays de Vaud pour le duc de Savoie, l'an 4481. L'autre fille de 
Lancelot fut Lucrèce, mariée à Balthasard Baillods, chàtelain de 
Môtiers; elle mourut sans enfants. La troisième fut Oliviere, qui 
fut mariée à N. de Mestral, seigneur d'Aruffans et autres lieux. 

Titres (le Lancelot. Lancelot s'intitulait baron de Vaumarcus, Ballaison, Gorgier, 
Travers, et conseigneur de Bevaix. Ses fils le voulurent ense- 
velir dans le temple de Neuchàtel, où ses ancètres avaient droit 
de sépulture (V. l'an 4505); mais on ne voulut pas le leur per- 
mettre, parce que depuis la Réformation on avait résolu de n'y 
enterrer personne. 

Paroissiens de Co- Les paroissiens (le Colombier furent, cette année, affranchis 
IumLicr atFranct, is du setier de vin, razes, -prémices, dîme des agneaux, corvées de certaines rcde- 

vances. de charrues et autres trapus, dûs au ministre de Colombier, et 
ce par le moyen de trois hommes de vigne, gisants à l'Agille, 
qui furent concédés à la cure. L'acte est du 18 août 4574. 
(V. les ans 444: 3 et 4554). 

Pont de coutume. Le 48 octobre, le conseil de ville de Neuchàtel donna le point 
de coutume suivant : 

Partnge de la mire Le mari et la femme ayant eu des enfants par ensemble en loyal 
"'csey rnfaiits. mariage, et le mari étant venu à mourir, et sa veuve ayant convolé 

en secondes noces, et voulant partager avec son ou ses enfants, alors 
elle partagera; elle relève premièrement tous ses biens meubles et 
immeubles qui lui appartiendront, ensuite les autres biens seront ou 
propres au défunt mari, ou seront aussi des biens acquis pendant la 

'ecro,, anee" conjonction du mariage. Quant aux premiers, la veuve en retirera la 
moitié pour les tenir en usufruit jusqu'à sa mort, sans en pouvoir dis- 

poser ni les aliéner, si ce n'est par nécessité ou par connaissance de 
Lc quart dry ne- Jjustice7 et l'autre moitié des dits biens appartiendra aux enfants. Niais 

quéG rrvrnt aux 

enfante. quant aux biens d'acquêts, la dite mère en retirera aussi la moitié, 

1' 
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niais elle ne pourra disposer que de la moitié de cette moitié, ou l'autre 1574 
quart, qui est le quart du tout, car l'autre moitié de cette moitié qui 
est l'autre quart, doit retourner aux enfants après la mort de la dite 
mère; et alors après la mort de cette mère, tous ses enfants du pre- 
mier et du second lit partageront tous les biens de cette mère; mais 
ceux du premier lit prendront tous les biens de leur père que leur 
dite mère tenait en usufruit, tout comme les enfants du dernier lit 
prendront aussi les biens de leur père. 

Guillaume de Nassau fut, cette année, remis en possession de º'rincipautéd'o- 

la principauté d'Orange par le roi Charles IX 
, mais ce fut sans 

range. 

toucher aux droits de la maison de Longueville sur cette princi- 
pauté, aucun tribunal n'ayant encore jugé de ce différend. 

Le 30 juin, on sentit un tremblement de terre. On fit encore Tremhlrmentde 
trrrr. 

de petites moissons et vendanges; le vin fut extrêmement vert. rrtar moisson. 
La vente se fit à Neuchàtel quarante-six livres le muid. ``nlC du 

`in. 
Un certain docteur, nommé Pierre Beutrich, étant venu à Ascot àDerne 

pour enrôlrmrnts 

Berne sur la fin de l'année 1574., et ce de la part de Jean Casi- pourleeomptedes 

mir, comte palatin et prince de Condé, sous prétexte de de- protetonts. 

mander à LL. EE. une lettre qui s'adressàt aux princes d'Alle- 

magne de la confession d'Augsbourg et contenant de certaines 
propositions, pratiqua secrètement une levée de troupes en fa- 
veur des deux princes qui l'avaient envoyé; il engagea quel- 
ques Bernois des plus considérables familles, lesquels ne se 
proposaient d'autre but que d'aller au secours des réformés de 
France qui étaient persécutés. 

On tint sur ce sujet une conférence secrète à Neuchâtel l'an 1575 
1575. On "y convint de la manière de lever ces troupes à l'insu Con(érenee à Nen- 
du magistrat, des personnes qui devaient les commander et du 

chtitcl â ce sujet. 

temps de leur départ, aussi bien que de la route qu'il s'agirait 
de tenir. Il y eut seize compagnies qui furent levées et qui seine enn, Pa soies. 

étaient composées de volontaires et de personnes zélées pour 
la religion. Trois de ces compagnies étaient de Neuchàtel, et les 
autres étaient de Berne, de Bienne et des environs. Le colonel 
qui les commandait était Louis de Diessbach, auquel il fut ad- 
joint Gabriel de Diessbach. Les capitaines étaient Louis d'Erlach, capitaines de 
Petremand d'Erlach, Béat-Jacob de Bonstetten, Albert de Me- 

Berne. 

lunen, Jean-Rodolphe de Graffenried, Bernard Tilmann, Ulrich 
Koch, Benoît Niigeli et Antoine May. Les capitaines de'Neuchàtel capitaines de Neu- 

étaient Jean Barillier, du conseil de ville et des Quatre-Minis- Châtel. 

traux, receveur pour la ville au prieuré du Val-de-Travers, 
Emer, fils de Claude Clerc, dit Guy, maire de Neuchàtel, Guil- 
laume Tausch, Louis Des Côtes, Claude Lardy, Blaise Hory et 
Jérémie Huguenaud. 

Monsieur de la Graffinière, agent de Henri, prince de Condé, A givreºfi" 
crede 

étant venu en Suisse et en particulier à Neuchâtel pour y lever agent Couparéince de 

1 
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1575 des troupes, y trouva des personnes de bonne volonté et pro- 
pres pour être capitaines. Il accorda avec les sept que je viens 
de nommer, donnant à chacun une compagnie de quatre cents 

Levée dans le hommes. Ces sept capitaines de Neuchâtel ne levèrent que trois 
comté. compagnies dans le comté, mais ils engagèrent secrètement le 

reste dans Bienne et dans les seigneuries de Valangin et d'Er- 

guel, la Neuveville, etc. Le docteur Beutrich avait déjà disposé 
les choses, et monsieur de la Graffinière y arriva au mois d'oc- 

tobre 1575 pour les exécuter. 
Le barond"Au- Le 20 juin 1575, François de Lettes, fils de Jean de Lettes, 

bonne, pranrois de 
Lettes, fait uae ,, -baron 

d'Aubonne, qui avait acquis cette terre l'an 1556, quoi- 
trepriscsur Be- que Français d'origine réfugié pour la religion, fut sollicité par 

'a"`a°' d'autres réfugiés de France, et surtout par quelques familles (le 
Besançon qui, ayant embrassé la religion réformée, avaient pour 
ce sujet été chassées de leur patrie. Ce baron s'étant mis à la 
tète de cette troupe, et plusieurs Suisses, tant de Berne que de 
Neuchàtel, s'étant joints à eux, ils entreprirent de nuit de sur- 
prendre la ville de Besançon sur le dit jour 20 juin, qui était 
le jour marqué auquel ils entrèrent de nuit dans la dite ville 

Il. 'cbouo pour être et attaquèrent la garnison qu'ils maltraitèrent; mais ils furent 
arrivé trop tard. ensuite repoussés et obligés de se retirer sans rien faire, pour 

être arrivés, à ce qu'on croit, une heure trop tard, parce que 
Quatre familles de le complot fut découvert. Les familles exilées de Besançon ayant 
dotal"'''etc"u- i dot, le Gnnx, dn- ý ntelligence avec d'autres qui étaient dans la ville et qui avaient 
gilhA et Revillod, aussi embrassé la religion 

de religion. 

ion réformée, furent par ce moyen obli- 
exilées pour cause Bées de s'évader. Il y en eut quatre, savoir: les Gaudot, Le Goux, 

ua. 
Bugillot et Revillod, qui se retirèrent à Neuchàtel, et qui dans la 

suite furent reçus bourgeois; les deux premières subsistent en- 
core; un Le Goux est mort pasteur à la Sagne en 1709, lais- 

sant une fille qui épousa, l'an 17'14, J. -F. Boyve, bourgeois de 
Neuchâtel. La ville de Besançon a toujours célébré dès lors, 

sur le 21 juin, une fête anniversaire qu'elle nomme la délivrance 
des Huguenots, et c'est ce qu'elle fait encore aujourd'hui. 

Plaintes de phi- Philippe II, roi d'Espagne et comte de Bourgogne, et le par- lippe II. oamta de lement de Dôle ayant porté leurs plaintes au sujet de cette in- Bounvv. w - --o__o. -.. 

suite à LL. EL. de Berne et à la princesse Marie de Bourbon, 

mère de Ilenri lu, LL. EE. protestèrent que cela s'était fait sans 
qu'ils le sussent, et c'est ce que déclara aussi cette princesse, 

Députés de la par une lettre qu'elle écrivit pour ce sujet. 11 parut même des 
F'rnnncý-Comté 

députés de la Franche-Comté par devant les cantons, savoir au: cantons 4 ce 

au; ct. Pompée de la Croix, M. d'Angicourt et l'écuyer Benoît, qui 
proposèrent, le 7 aoùt, que cela était contraire aux alliances 
entre les deux Etats et aux traités faits entre la maison d'Au- 
triche et les cantons à l'égard de la Franche-Comté, puisque 

t 
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plusieurs d'entre les Suisses avaient eu part à cette affaire. LL. 1575 
EE. de Berne répondirent qu'ils avaient reçu sur ce sujet Une Iliponse de Berne. 
lettre du gouverneur de Bourgogne; qu'ils étaient très fàchés 
de ce qui était arrivé, et ce d'autant plus que la ville de Be- 

sançon avait toujours gardé avec eux un bon voisinage; qu'ils 
avaient déjà cité le baron d'Aubonne à comparaître devant eux 
pour rendre compte de cette affaire; qu'ils lui avaient fait ar- 
rèter tous ces biens, qu'ils avaient emprisonné leurs sujets qui 
avaient été de la partie, mais qu'ils ne pouvaient pas répondre 
des étrangers qui étaient dans leur Etat et qui s'étaient joints 
aux auteurs de ce trouble; que leur pays était libre et ouvert 
à tous ceux qui y voulaient entrer; que, d'autre côté, la ville 
de Besançon était une ville impériale et indépendante de la 
Bourgogne et qu'ainsi elle n'était point comprise dans le traité 
fait à l'égard de la Franche-Comté. 

François de Lettes, baron d'Aubonne, fut exécuté pour coeur- Le baron de Lettes 

tre, l'an 1581, sans doute à l'occasion de cette affaire de Be- rutexécutéen 

rsan. 
sançon , et la baronnie d'Aubonne échut par confiscation à LL. i. a baronnie con- 
EE. de Berne et revendue par foi-nie de décret judiciaire à lisquée. 

Guillaume Vuillermin, seigneur de Montrichier, le 7 janvier 1585, 
pour 63,000 francs. 

La princesse Marie de Bourbon envoya aussi aux cantons Marie de Bourbon 

une députation, qui assura qu'elle était très innocente de cette enroieunedéputa- 
tion aux caatuns 

affaire, quoiqu'on eût contre elle quelque soupçon; que si elle pour icx assurer de 

l'avait su, elle n'aurait pas manqué d'en détourner ses sujets, sun innocence. 

Elle priait les cantons d'ètre persuadés de son innocence; 

qu'elle ne manquerait pas de punir ses sujets qui se trouveraient 

coupables, et que, (le son côté, elle ferait toujours tous ses 
efforts pour conserver la paix et une bonne correspondance 
avec tous ses voisins. 

Jonas Merveilleux, maire de Neuchàtel, ayant favorisé cette Jonas Merveilleux 

levée de troupes, la princesse Marie lui en écrivit une lettre est J`inersse dé par 

de reproches datée du 25 juillet 1575. Le prince de Condé, au n, ereié par le 
contraire, lui en adressa une en date du 8 juillet pour l'en re- 
mercier et pour le prier de soutenir ses braves officiers et 
soldats de Neuchàtel, et de vouloir empêcher qu'ils ne fussent 
molestés en leurs corps et en leurs biens. 

Monsieur de Haultefort, ambassadeur de France en Suisse, i: annliassadeur de 
rrauce suppose 

ayant appris ces mouvements et qu'on levait secrètement seize aux levées. 

compagnies pour aller en France, parut devant le sénat de 
Berne le 22 novembre 137, `5, pour sommer LL. EE. d'empècher le 
départ de ces troupes, en vertu de l'alliance héréditaire que les 
Suisses ont avec la France, ce qu'il obtint. On fit dans tout l'État 
de Berne des défenses fort sévères d'entrer dans le service du 
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1575 comte Palatin et du prince de Condé. Mais toutes ces défenses ne 
11[wlgrélrsiéfenses purent empêcher le départ de leurs sujets qui s'étaient enga- un ne peul en, pr- 

cher le dipart des gés; on ferma les portes de Berne, mais cela ne put pas les 
trnu, 'es. retenir; ils passèrent l'Aar sur des esquifs et d'autres à la nage 

pour courir aux lieux assignés. Benolt Ndgeli étant arrêté, il 

renonça à sa bourgeoisie de Berne pour être allibéré et ne se 
reconnaissant plus de l'État, il alla joindre ses confrères. 

DéputcsdeLL. Lt3. LL. EE. députèrent, le 25 novembre, trois personnes à la 
à In \rucrýille, Neuveville, ý Noù les officiers bernois étaient, et quoique sommés 

de s'en retourner, ils ne voulurent pas obéir, assurant que leurs 

engagements étaient si forts qu'il leur serait impossible d'y con- 
trevenir. 

)carie de Bourbon Marie de Bourh'on fit aussi faire des défenses dans tout le comté 
fait aussi des dd- 
reosesdansleaý�ý, 

de Neuchàtel et à tous ses sujets d'aller dans ce service; mais 

te de Neurhýlel. quoique ces défenses fussent accompagnées des menaces les 

plus fortes 
, cependant elles n'opérèrent rien. Ces troupes par- 

tirent et LL. EE. de Berne envoyèrent encore après elles Ni- 

colas de Diessbach et Jérôme Manuel, du conseil étroit, Jean- 
Rodolphe d'Erlach et Pierre Koch, du grand conseil, avec un 
hérault, qui, les ayant rencontrées à Cornault (1) trière I'evèché 
de Bàle, les pressa encore fortement de se déporter de leur 
dessein. Mais ce fut inutilement. 

Reproches faits aux Les sept cantons catholiques envoyèrent des députés à Berne 
Rernuis par les 

pttant, >�8rathwpour 
faire à ce canton des reproches sur le départ de ces se 

niques. troupes, comme si cela était fait par son consentement et 
comme s'il eùt bien voulu fermer volontairement les yeux, et 
ils firent aussi de fortes plaintes contre le comté de Neuchàtel. 

nic"lede Radrni, Sur quoi on convint d'assembler une diète à Baden, laquelle 
Ce sujet. fut assignée sur le lundi avant la St-Thomas 1575, où M. de 

Ilaultefort, ambassadeur de France, parut et se plaignit du 

canton de Berne et des gens du comté de Neuchàtel. Mais 
LL. EE. de Berne justifièrent tellement leur conduite qu'on en fut 

satisfait et qu'on fut persuadé que cela rie venait que des par- 
ticuliers. 

Lettre de 
reg sept Les mêmes sept cantons catholiques, Lucerne, Uri, Schwyz, 

cantons i. Varie de 

ltourhLr 
Unterwald, Zoug, Fribourg et Soleure, écrivirent aussi à Marie 

(le Bourbon une lettre datée du 9 décembre 1575, dans laquelle 
ils se plaignent des factieux et tumultueux déportements de ses 
sujets, de leurs actions et menées qu'ils font et entreprennent 
aNec toute insolence et témérité du consentement, au vu, su et 
sous la faveur- de madame la marquise de Rothelin 

, sa belle- 
mère, Jaqueline de Boitait, qui était pour lors dans le comté; 

(1) Probablement Cornol près de Porrentruy. 

è 
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ce qui était contraire à la paix perpétuelle que les Suisses ont 1575 
avec la France, aux anciens droits de bourgeoisie et bonne in- 
telligence que les Suisses ont entre . eux et au grand préjudice 
de leur favorable ligue. Ils prièrent la princesse de faire partir Ils demandent 

qu'elle fasse sortir 
incessamment la dite marquise de Rotllelin. sa belle-méfie. 

Le 15 janvier 1015, Isabelle de Cliallant fit venir au château les orriei, rs et 
les 

de Valangm tous les maures et officiers de sa seigneurie et les 
biu1n sermente'sn 

notaires, auquels elle fit promettre et Jurer qu'ils observeraient 
toutes les constitutions et ordonnances faites auparavant, avec 
menace de punir les contrevenants. 

La même Isabelle confirma, par un acte du 23 mai 1575, à CunGnuationdu 

Pierre, fils de Benoît Chambrier, son fief consistant en six 
cerlle l'ierreà 

1 ierre Chambrier. 

muids, moitié froment et avoine, assignés sur le grenier de 
Valangin et dîme de Cernier (V. l'an 14"73,1537). Cette dame 
le reçut à foi et à hommage et il fit le serment de bien et 
fidèlement desservir ce fief, comme un bon et loyal vassal est 
tenu de faire selon la nature des fiefs, et de lui en faire et pas- 
ser connaissance toutes les fois qu'il en serait requis. 

Blaise Junod d'Auvernier, bourgeois de Neucbàtel 
, gouver- xort de alaise Ju- 

neur, lieutenant et com missaire-général de Valangin, mourut "°'l 'ientena"`- 
Dimiral de \'alan- 

cette année; il laissa deux fils, Abraham, qui fut châtelain de tain. 
Boudrv, et Antoine. Il possédait le fief Blayer et autres biens; son fier usager 
cependant on en fit une discussion après sa mort, par laquelle lasse à Jacques 

Chnmbricr. 

discussion le fief Blayer tomba entre les mains de Jacques 
Chambrier, maire de Valangin. Gilles de Brion l'ut établi lieu- cires l: rinn, s" fier ucur Je 

tenant-général de de Valangin, après la mort du dit Junod. gin. 

Melchior clé Lichtenfels, évêque (le Porentruy, mourut le Mort de3lelchinr 
de Liebtenrrls, 

6 niai 1575; Jacob-Christophe Bl4rer de Wartensee fut élu en dqm" a� 11,4. 

sa place, le `? "? juin. Ce dernier redîma plusieurs biens et en s"n ucesseur. 

acquit d'autres à l'Evèché; il bâtit quelques châteaux, en répara 
d'autres et fonda le collége des Jésuites à Porentruy. Il lit le 
premier l'alliance avec les sept cantons catholiques, l'an 1579.. 

Le 18 aoùt, le baillif de Grandson avant fait des banderoles suite des aiffieul_ 
neuves , U'il fit transporter sur la montagne entre 

les baron- qlb 
cotre f. rnndson et 

nies de Grandson et (lu Val-de-Traverrs, à dessein de les y le \'al-de-Trasers. 

planter pour servir de limites entre les deux Etats, M. de Ma- 

nique[, accompagné des sieurs (le Gorgier, Clerc et Verdonnet, 

se rencontra sur la dite montagne et fit connaître au dit baillif 

que, comme il y avait toujours eu des difficultés et des pro- 
testations au sujet des banderoles (lui y avaient été plantées 
depuis environ quarante ans, il le priait de renvoyer cette af- 
faire jusqu'à ce qu'on en eût informé LL. EE. Le baillif le lui ayant 

accordé, fit cacher ces banderoles dans une maison voisine. 
On en écrivit d'abord à LL. EE. de Berne, qui répondirent, 

r 
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1575 le 43 septembre suivant, que, s'agissant de prendre une jour- 
née qui avait été demandée par l'Etat de Neuchâtel pour plan- 
ter des bornes entre Grandson, la Sle-Croix et le Val-Travers, 
ce différend regardait plutôt les seigneuries que les particuliers 
et qu'ils ordonneraient à un de leurs conseillers de se rendre 
sur les lieux pour aviser par ensemble et procéder à l'amiable 
décision des dites limites etboinages. Le 49 septembre, LL. EE. 
écrivirent encore au conseil d'Etat de Neuchàtel que la jour- 
née ayant été renvoyée à sa réquisition, elle était remise au 
31 octobre. 

Franroise d'Or- Dame Francoise d'Orléans, veuve de Louis, prince de Condé, 
léans rira[ noir sa , 
mère Jnquclinede et soeur de Léonor, duc de Longueville, vint à Neuchâtel, ou 
ltohm[S Seuebýtei était dame Jaqueline de Rohan, sa mère. Ces deux princesses 

firent deux voyages ensemble, l'un à Berne et l'autre à Genève. 
Mort de l'empereur Rodolphe II 

, 
fils de l'empereur Maximilien II, ayant été élu 

Mari de 

Rodolot_ élection de Ro dol- des Romains le 4 er novembre 1575, succéda à l'Empire en 
pie 11, son fils. l'année suivante 4576, après la mort de son père. 
Peste en suisse. Il y eut cette année une peste des plus violentes en Suisse; 

on crut que les pélerins venant du jubilé de Rome et passant 
par la Suisse y avaient apporté cette contagion. On eut une 

Année assez bon- année assez abondante. La vente du vin se fit à Neuchàtel 
Jante. 

V'entedu sin. vingt-cinq livres le muids. 
1576 Au mois de janvier 4576, l'armée du prince de Condé et du 

L'armée du prince 
de condé, leréc en 

due Jean-Casimir, comte palatin du Min, étant entrée en Lor- 
Sui. se, entreen raine à dessein de pénétrer en France, on fit auprès d'une 

Lorraine, 

petite ville, nommée Charme, la revue des troupes, entre 
Srrtcmnrngnie. autres de sept compagnies, tant de Neuchàtel et de Valangin 

et que de Bienne, Mulhouse et la Neuveville. L'armée se trouva valangin. 

composée de dix mille chevaux, seize compagnies suisses, dix 

mille fantassins allemands et trois mille français. Le duc d'Alen- 

çon fut établi chef' de ces troupes; mais il se fit le 27 avril, 
entre le roi Henri III et les trois princes susnommés, un traité 

Promrssrsdrllenri par lequel Henri 111 fit non-seuleulent de grandes promesses 111 pour rtcr la 

guerre, a ces princes en particulier, mais il s'engagea encore à laisser 

vivre en paix ceux de la religion réformée dans tout le royaume 
de France et de casser tous les arrèts donnés contre eux. 

Après cette paix, il y eut plusieurs soldats (le Neuchàtel et 
Valangin qui revinrent dans leur patrie; mais les autres de- 
meurèrent encore quelque temps sous les armes. Cependant, 
avant cette paix et le 9 avril, une petite ville, St-Verin-des 
Bois, appartenant au duc de Nevers, l'ut assiégée par le prince 

cal, tune, ar . e"- (le Condé. Les capitaines Jean Barllller et limer Guy y com- ` el tut: % battirent vaillamment et y furent tués. Pierre Guy, qui n'était 
qu'enseigne, eut la compagnie de son frère limer Guy. 

e 

It 
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Les cantons catholiques avaient accordé six mille hommes 1576 

au roi de France au commencement de cette année. Ces troupes "; ; '; " ; iýl :,; 
'é's 

passèrent la plupart par Neuchâtel. I"' u e. tous ca- tbobqurs. 
Dame Marie de Bourbon vint à Neuchâtel au commencement iraý" ie de tt�u b, 

de cette année pour terminer la difficulté qu'elle avait avec tep h, 
d�- 

Isabelle de Challant, laquelle se donnait le titre de dame sou- °" âe ci; qû' `lie 
veraine de Valangin et rejetait la sentence des Trois-Etats de 
Neuchâtel qui avait été prononcée contre elle en faveur de 
Philiberte, sa soeur aînée, épouse du comte de Tourniel, le 3 aoùt 
4574 

, au sujet de la seigneurie de Valangin, dont elle s'était 
emparée au préjudice de sa dite soeur, quoique les seigneurs 
de Valangin eussent toujours été les vassaux des comtes de 
Neuchâtel et relevant du dit comté. C'est pourquoi cette prin- aournée t, ",,, w ; 
cesse, désirant de terminer ce différend, demanda pour ce su- ee jet à SoIeoru 

hab"s , tate jet une journée aux quatre cantons, ses alliés, ce qui lui fut 
accordé. Cette journée se tint le 23 février 4576 à Soleure, où 
les quatre avoyers de Berne, Lucerne, Fribourg et Soleure se 
trouvèrent pour juger de cette difficulté qu'il y avait au sujet 
de la souveraineté de Valangin et pour examiner si les Trois- ob; M. wi- a., n9 
Etats de Neuchâtel avaient pu et dù prononcer sur la difficulté tte 
entre la dite Isabelle et sa soeur Philiberte au sujet de la sei- 
gneurie de Valangin. Isabelle alléguait contre la sentence des r: isrns ahabne 
Trois-Etats que le comte René de Challant, son père, avait 

acheté la souveraineté de Valangin, l'an 154.2, de Claude Col- ai�et. de 
lier, agissant au nom de Jeanne de Ilochberg, et que la soi- 

telle qu'elle était, devait lui appartenir, à l'exclusion 
de sa soeur, en vertu du testament paternel. Mais cette jour- 
née n'aboutit à rien, parce qu'Isabelle ne parut pas, ni per- 
sonne en son nom. C'est pourquoi on marqua une autre jour- Sou rue ;. 
née sur le 3 mai, qui devait toujours se tenir à Soleure, où 
les parties furent ajournées. La comtesse Isabelle croyant que Lettre dure cerne 

LL. EE. de Berne favorisaient Marie de Bourbon contre elle , 
'''''. LE. ''ar"''a- beue. 

leur écrivit une lettre fort rude, datée du I février 4576; 
mais LL. EE. n'y firent pas beaucoup attention, comme procé- 
dant d'une femme irritée. 

Jean Merveilleux ayant retenu la collocation que Jacques 
Vallot, bourgeois de Neuchâtel, avait eue dans le décret des `'" 
biens de Simon, seigneur de Sauges, laquelle consistait en des Vrr. "iUe s. 
chapons de chaponnerie, Marie de Bourbon y donna son con- 
sentement et ratifia cet acte, qui est daté du h" mars 4576, 

scellé de son sceau et signé Lardy. 
La princesse Marie de Bourbon permit à Claude de Neuchâ- 

tel, seigneur de r Coi Birral,! ut un 
c ýaoroýler, d'élever un gibet à trois piliers, gibet :1 t-Î 

crainte qu'à ce défaut la justice criminelle ne s'exerçât pas clans fiers. 
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1576 le ressort de sa Juridiction, sauf les droits de souveraineté, et 
sans que, par cette concession, il pùt s'en prévaloir contre les 

sea�e+, droits du souverain. L'acte est daté du 31 mars 157G. C'est de 
ý'e en li""'°nic. là que les seigneurs de Gorgier ont prétendu que cette sei- 

gneurie avait été érigée en baronnie. 
Trahé entre la Jean et Antoine Du Terraux voulurent retirer le legs fait par 

leurs ancêtres au moyen de la justice légataire établie l'an Terraux ru, , ujel 

ý'+++ , "o�. 1532 et dont il a été parlé en l'an 1559; mais la princesse 
désirant que ce legs subsistait, quitta en échange à ces deux 
frères les dimes de grain que devaient toutes les terres qu'ils 
possédaient pour lors. 

ri. ra, "ýý, ý;,,, e, ýs 
7Olivier 

de Diesse, qui possédait le fief de Vuillaufans dans 
vendu Par (tI, i 

Je Vinsse 
er la Franche-Comté, le vendit cette année au sieur de Vuillau- 

fans, qui ne pouvant l'acquérir sans la permission du souve- 
rain de Neuchâtel, duquel ce fief dépendait, pria la princesse 
d'accorder cette autorisation ou que ses deniers fussent rendus 
par le vendeur. Sur quoi il fut ordonné que le (lit de Diesse 
rendrait dans huit jours l'argent qu'il en avait reçu, ou qu'à ce 
défaut le dit sieur de Vuillaufans pourrait tenir le dit fief con- 
formément aux astrictions sous lesquelles il avait été inféodé 

Viser de D e�e. quelque temps auparavant à Didier, père d'Olivier de Diesse ; 
ou que si le dit sieur de Vuillaufans ne voulait pas retenir ce 
fief sous ces conditions et astrictions, il serait exposé en montes 
publiques. Ce fief fut ensuite laissé à Jacques Nicolier sous les 

mêmes réserves portées dans l'acte d'inféodation ci-dessus men- 
tionné. Le baron de Gorgier a depuis tenu ce fief et en a payé 
dix livres de cense annuelle et féodale. Ce fief s'appelle pro- 
prennent le fief Vuillisin. il ya encore au mèrne lieu un autre 

rier, ront , x. petit fief, nommé d'Outaux, qui dépend aussi du comté de 
Neuchàtel, nais (lui est peu considérable. 

cin, !, Conon des Claude Collon des Verrières ayant acquis une portion du 
commun des Allemands et ceux-ci s'y étant opposés, parce que 

de rn«fnisilion 
Y 

+i'u` du cette terre ne peut se vendre que par le consentement (le tous, 
eunm, tut d, r, Aue_ 

,, 
7,:,,,. le (lit Collon en fut déboute par sentence du 7 mai 1576, signée 

par Jarlueline (le Rohan. Les (lits des Allemands possèdent en- 
core un bois banal d'environ dix faux, pour lequel ils doivent 

annuellement trente deniers faibles (le cense, ce que la prin- 
cesse avait acceusé à Denis Bùle, le 16 décembre 4576. Elle 

réserve la dune des grains qui y croîtront, comme aussi toute 
souveraineté, mère mixte inipère, tous bans, clames, amen- 
des 

, etc. 
+ý +ý' la Jean I rédéric de Madrutz comte d'Av r mari d'Isabelle de 

urer , lnu. ln an"- Challant, daine (le Vi, lan''in, 
accorda a la communauté du Locle 

mm. e. 
la pern, isàiun de semer leur piturage de la Joux Pellichet, à 

4 

1 
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condition qu'ils lui en payeraient une émine d'avoine, mesure 1576 
de Valangin, par faux; mais lorsqu'ils ne semeront pas, ils ne 

payeront rien, etc. De sorte qu'ils ne devront pas laisser pour 
ce présent octroi de labourer leurs autres terres, afin, est-il 
dit, que nos dîmes ne se diminuent, le tout sans aguet, ni 
tromperie, etc. L'acte est daté du 20 mai 4576, signé Madrutz. 

Le 3 mai 4576, on tint une seconde , 
journée à Soleure, où Marie 

de Bourbon continua ses instances auprès (les avoyers des quatre "" J de alanaiu. 

cantons alliés qui s'y étaient assemblés à sa requète. Elle les 
fit prier par ses députés qu'il leur plùt de rendre une sentence 
définitive au sujet de la souveraineté de Valangin. Mais cette 
assemblée fut encore inutile 

, parce que la comtesse d'Avy ne';; "' 
s'y trouva point, ni son mari pour elle, ni aucun autre. Ces 

quatre seigneurs juges prièrent LL. EE. de Berne d'écrire à, 
L". " ý, 

cette comtesse, ce qu'ils firent le 6 mai. Ils lui marquaient 
qu'ils lui offraient et lui donnaient la liberté de choisir des 
juges et arbitres et d'assigner un lieu pour terminer le diffé- 

rend qu'elle avait avec Marie de Bourbon; ils la conjuraient de 

s'approcher de la raison, de condescendre à la justice à l'a- 

miable, de se déporter de ces dangereux délais qui tendaient 
au grand préjudice de sa partie, etc. 

Cette lettre ne produisit aucun effet; mais comme LL. EE. 
de Berne avaient écrit au nom des quatre cantons, la comtesse "`'`c-., r °''ý'", n- 
d'Avy, qui croyait toujours que Berne favorisait Marie de Bour- 
bon, sa partie, au lieu de leur répondre, adressa sa lettre, 
datée du 3 juillet, à LL. ET. de Soleure; mais comme elle fai- 13eeneloi de tune 

sait paraître par-là qu'elle ne cherchait que (les fuites, on pria qý�aie gaie .. r 
LL. EE. de Berne de lui écrire encore une fois, ce qu'ils vou- 
lurent bien faire. Leur lettre était datée du I5 juillet; ruais la 

comtesse d'Avy ne daigna pas leur répondre, elle ne voulut 
seulement pas voir le messager, mais elle se contenta de lui 
faire dire pour toute réponse qu'il pouvait s'en retourner, ce 
dont LL. EE. furent fort indignées. 

Marie de Bourbon ayant continué d'inster auprès des quatre Troisýdoc Journée 

Sulrurr au suret 

cantons alliés pour avoir une troisième journée, et cette jour- 
e'N 

née ayant été marquée au samedi 11 août, la comtesse d'Avy 

y fut citée. Les avoyers des quatre cantons s'y trouvèrent, sa- Lesquatrca-yers 

voir: Beat-Louis de Melunen , avoyer de lierne, ltochius IIo- 
linsius, avoyer de Lucerne, Jean de Landien dit der Reid, 
avoyer de Fribourg, et lits Ituchti 

, avoyer (le Soleure. 
M. de Maniquet, (lui s'était déjà présenté aux deux asseni_ Le dýputd, le 3larie 

blées précédentes, parut encore à cette troisième au none de `''"ItourIoe. 
Sa P''cPu"l'°" sa constituante Marie de Bourbon. Il représenta que le 

comte 
d'Avy et Isabelle de Challant, son épouse, s'étant emparés par 

r 

i 

n 
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1576 force et non à juste titre de la souveraineté de Valangin et re- 
fusant de rendre l'hommage à la princesse Marie de Bourbon, 
on aurait déjà tenu pour cet effet plusieurs journées, le 23 fé- 
vrier et le 3 mai passés, pour tâcher de terminer ce différend; 
que cette princesse avait déjà fait à sa partie plusieurs offres 
raisonnables pour tàcher de finir ce procès à l'amiable; mais 
que cela avait été inutile. Il les priait d'examiner ses droits, de 
l'y maintenir en vertu des combourgeoisies, et enfin de vouloir 
sentencer sur le différend. 

Pour faire voir que la seigneurie de Valangin avait toujours 
dépendu des comtes de Neuchàtel, il produisit, 1. une lettre, 
datée du mois de 

. 
juillet 1303, par laquelle il paraît que Jean IeC, 

Dietrich et Ulrich, frères, seigneurs de Valangin, ont reçu le 
fief du comte Rodolphe de Neuchàtel; 2. une autre, en date du 
44 septembre 1373, qui fait voir que Jean III, seigneur de Va- 
langin, avait rendu hommage de sa seigneurie à dame Isabelle, 

comtesse de Neuchàtel ; 3. une autre, du 29 janvier 4340, par 
laquelle Jean II d'Arberg rend hommage à Louis, comte de Neu- 

chàtel; 4. une autre, du jeudi après l'Annonciation N. -D. 4344, 

par laquelle le même rend hommage à Jean, fils du comte Louis 
de Neuchàtel; 5. plus deux lettres, du 141" 

, 
juillet 114141 , 

dont l'une 

contient que Guillaume d'Arberg, seigneur de Valangin, a reçu 
le fief de Conrad, comte de Fribourg et de Neuchàtel, et l'autre 
fait voir que ce Conrad donna en augmentation de fief au dit 
Guillaume, par accroissement de fief, le Plaid-de-mai, avec la 

moitié du Val-de-Ruz et les hommes }' habitant qui étaient tail- 
lables, (lue l'on nomme roturiers; 6. plus une lettre de pronon- 
ciation, du 8 février 4424, par laquelle Jean de Rochetaillée, 

cardinal et archevêque de Besançon, arbitre choisi pour termi- 

ner le différend qu'il y avait entre Jean, comte de Fribourg et 
de Neuchâtel, et Guillaume, seigneur (le Valangin, où il est dit 

que cc dernier, contestant l'hommage au premier, fut condamné 
à le rendre ; 7. plus une lettre, du 25 mai 4450, par laquelle 

il paraît que Jean 1V, seigneur de Valangin, a reçu le fief de 
Jean, comte de Fribourg et de Neuchàtel ; 8. plus un accord 
t'ait entre l'évêque de Bàle, Christophe de Uttemheim et mes- 
sieurs des Ligues, qui avaient eu un différend à cause de la 

souveraineté de Valangin, la dite lettre datée de Bàle le mer- 
credi avant la St-_1lathieu 1520, par lequel accord il est déclaré 

que la forteresse de Valangin, ses dépendances et sa souve- 
raineté concernant le sang et les lieux patibulaires et le plaid 
qui est revètu en mai, ensemble la moitié (lu Val-de-Ruz et les 
hommes qui y habitent et qu'on nomme roturiers, etc., devront 

appartenir au comte (le iNeuchàlel. 

k 
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Le dit sieur de Maniquet répondit aussi à la lettre écrite par 1576 

la comtesse Isabelle à LL. EE, de Berne, en date du 42 avril Rr tation de 'n 

passe. En après, dit-il, il est certain que feu le comte René 
,,,;, t,,,.,,, ý, 

seigneur de Valangin, a reçu son fief des seigneurs des Ligues, d't abcýýn" 
le 4 juin 1523, et qu'il les reconnut pour ses souverains; qu'il 
écrivit même une lettre à dame Jeanne de Ilochberg, après que 
le comté de Neuchàtel lui eût été remis par les cantons, qu'il 
plût à la comtesse princesse de le vouloir exempter d'assister 
aux Audiences de Neuchàtel. M. de Manique déclara encore que 
dame Marie de Bourbon s'offrait de répondre à la comtesse 
Isabelle par devant tous les juges qui seraient compétents pour 
juger de cette affaire, lorsqu'elle y serait citée; il allégua en- 
core que les seigneurs de Valangin avaient souvent assisté par 
devoir aux Audiences générales de Neuchàtel en qualité de vas- 
saux, et qu'entre autres René y assista en personne, l'an 4552, 
lors du différend entre Léonor d'Orléans et Jacques de Savoie; 

enfin que les douze cantons avaient rendu le comté, l'an 1529, 
à dame Jeanne de Hochberg, tout (le même et sur le nième pied 
qu'ils l'avaient possédé; que cette princesse avait donné le comté ý"ý t ýs ýý 
(le Neuchàtel à ses trois fils, tan I )I9, par donation entre-vifs; bvq étaient'l 

et, 
_ 

qu'elle n'avait pu vendre, l'an 1542, la souveraineté de Valan- ,, ý*;.;, ", ý, ýsde 1. 
gin qui pour lors appartenait à ses fils; que d'autre côté cette `"" 

princesse avait révoqué la vendition faite par Claude Collier, 

et que René de Challant l'avait aussi désavouée, en faisant acte 
de vassal l'an 1552; que la comtesse d'Avy s'était saisie de sa 
propre autorité de la seigneurie de Valangin, et que nonobstant 
toutes ces raisons, elle n'avait jamais voulu reconnaître dame 
Marie de Bourbon, quoiqu'elle eût été sommée à diverses fois 
à l'amiable de s'y soumettre, et que par là elle s'était rendue 
coupable du crime de félonie, etc. 

Le même jour, 4l août 4576, Jean de Ulteris, en qualité de 1)dctard on du 

procureur de Joseph, comte de Tourniel, et de Philiberte de , ýýT., du 
Challant, son épouse, comparut aussi par devant ces quatre 
seigneurs avoyers, et leur représenta que la difficulté qu'il y 
avait à l'égard de la souveraineté de Valangin entre Marie de 
Bourbon et les deux gendres de René de Challant n'étant pas 
encore terminée, cela était la cause qu'on ne pouvait pas vider 
le différend que le comte de Tourniel, son maître, avait avec 
le comte d'Avy, son beau-frère, parce qu'il fallait nécessaire- 
ment que la première question fût terminée, pour savoir si les 
Trois-Etats de Neuchàtel étaient juges compétents, lorsqu'il s'a- 
gissait de la seigneurie de Valangin; que, pour cette raison, le 
passement que son maître avait obtenu, le 3 août 1571, n'avait 
pas encore pu être exécuté; que pour cet effet il les priait de 
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1576 vouloir incessamment terminer cette première difficulté, afin 
qu'ensuite il pût aussi vider le différend qu'il avait avec le comte 
d'Avy, son beau-frère, pour la seigneurie de Valangin, et que 
mème il les priait de lui donner avis sur la manière dont il 
devait se conduire à cet égard. 

Sentence des qnn_ Sur ce les seigneurs ambassadeurs susdits, ayant reçu charge pareille 
tic Cantons alles. de leurs seigneurs supérieurs, se déclarèrent finalement résolus et con- 

nurent, non par forme de sentence et prononciation, mais en vertu des 
combourgeoisies dressées entre les comtes de Neufchâtel et leurs sei- 
gneurs supérieurs, aussi pour le regard des justes causes et raisons 
ci-devant avancées et spécifiées et autres: Que la souveraineté de la 
seigneurie de Vallengin dont on était en contention avec toutes ses 
dépendances et prééminences, tout ainsi que les seigneurs des Ligues 
l'ont remise en l'an 1529, doit servir et appartenir au dit comte de 
Neufchâtel, aussi que Madame la duchesse de Longueville et ses enfants 
les jeunes princes y auront semblable occasion d'en pouvoir et devoir 
jouir, ainsi que par le passé ses prédécesseurs en ont fait. A quoi, à 
leur réquisition et en vertu de la cornbourgeoisie, ils doivent être main- 
tenus et gardés, sans que par le comte et la comtesse d'Avy il y soit 
mis empêchement, tant pour la prétendue possession et achat fait par 
une mal fondée procuration, laquelle a été par dame Jeanne de Hoch- 
berg avec solemnité ordinaire cassée et abolie; toutefois aux réserves 
et conditions que si le dit comte et comtesse d'Avy se trouvaient inté- 
ressés de cette nôtre présente déclaration et connaissance, et pour leurs 
prétentions voulussent avoir recours à justice, qu'alors la dite dame 
duchesse de Longueville et ses enfants leur devront répondre par devant 
les juges qu'il sera requis et expédient, ainsi que leur ambassadeur, 
le sieur de Maniquet, s'est offert aux trois journées avant dites et que 
ses propositions en font ample mention; sauf toutefois en tous autres 
endroits le dommage de LL. EE. Pour corroboration et vérification des 

choses sus-écrites les sceaux des dits quatre villes de Berne, Lucerne, 
Fribourg et Soleure, ont été appendus au présent Recès, et par moi 
le secrétaire ci-dessous nommé souscrit et signé de ma propre main, 
Jean Peters. 

Cet acte est nommé Abschied ou recès, et il contient la sen- 
tence qui fut prononcée en faveur de dame Marie de Bourbon, 

et c'est de ce dont on expédia copie à M. de Maniquet. 
Extrmt accordé au Ces quatre seigneurs expédièrent aussi à Jean Ulteris un ex- 
comte deToueniel. 

trait de 

ce qu'ils avaient déclaré à l'égard de Joseph, comte de 
Tourniel, lequel extrait contenait ce qui suit: 

Que darne Marie de Bourbon et ses enfants étaient juges compétents 
du différend qu'il y avait entre les seigneurs de Vallengin, soit les 
Trois-Etats de Neufchâtel, et qu'ils les y renvoyaient; et c'est de ce dont 
ils donnaient un acte au susdit procureur, scellé des sceaux des dites 
quatre villes de Berne, Lucerne, Fribourg et Soleure et daté du 11 
août 1576. 

Appel de la com- La 
comtesse d'Avy, qui était pour lors à Valangin et qui n'a- tesse d'AN y. 

vait pas daigné de paraître à Soleure, ni d'y envoyer aucun 
député, apprit cependant d'abord quelle avait été la sentence 

L 
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qui avait été prononcée, dont elle fut vivement touchée. C'est 1576 

pourquoi elle écrivit, dès le lendemain 12 août, une lettre aux 
cantons, par laquelle elle les priait de la recevoir en appel sur 
les deux déclarations ci-dessus par devant les neuf autres can- 
tons qui n'en avaient pas jugé. 

Joseph, comte de Tourniel, en vertu de cette déclaration qui +se, rl, rdeý 
venait d'être expédiée en sa faveur, eut son recours à Marie de I+mrtLBlcl. 

(le Bourbon, comme à celle qu'il reconnaissait souveraine de 
Valangin, et la pria de faire assembler messieurs des Trois- 
Etats de Neuchàtel, pour juger de son différend à l'égard de 
cette seigneurie. C'est ce que cette princesse lui acorda, de 
sorte que les Trois-États étant assemblés, ils prirent eux-mêmes Il... reconnaissent 

la qualité de juges souverains du comté de Neuchàtel et de la j"5e$. 
seigneurie de Valangin en la présence des députés de Marie 
de Bourbon, qui y consentirent (le la part de la princesse. A quoi la prin- 

cesse r°nse"`. 
Joseph de Tourniel y parut; il avait fait citer le comte d'Avy, 

son beau-frère, par devant les dits Etats, pour y comparaître 
sur les 12,15 et 47 septembre 4576. 

Le 15; le comte de Tourniel obtint par devant les Trois-États foulirmalion du 

'""'CmC1` ri `Ie la confirmation du passement du 3 aoùt 1571 
, 

dont on lui donna 
SUS. 

un acte signé D. Hory. Et le 17, les Etats lui accordèrent l'exé- 
cution du dit passement et arrêt, dont on lui expédia aussi un 
acte, signé J. Du Maine. 

La comtesse d'Avy avait rejeté la susdite citation et refusé ýlanirrsle de la 

de comparaître sur les jours assignés; elle fit même un mani- 
comtesse d'A, y. 

feste dans lequel elle alléguait les raisons de son refus ; entre 
autres elle y citait l'exemple de ce Kursner ou pelletier dont 
il a été parlé l'an 4520, qui fut injustement condamné à mort 
par la justice de Neuchâtel, d'où elle concluait qu'elle ne pou- 
vait pas reconnaître pour juges ceux qui avaient prononcé une 
sentence si injuste et si cruelle, etc. 

La demande que le comte de Tourniel forma au comte et à ce q, ne portait la 

la comtesse d'Avy par devant les Trois-Etats de Neuchàtel por- 
de1doTutd1n L te 

tait qu'ils eussent à lui relàcher la moitié de la seigneurie de 
Valangin et de lui restituer la moitié des revenus depuis onze 
ans que lui et Isabelle, sa femme, en jouissaient, etc. 

Mais ni elle ni le comte d'Avy, son époux, n'ayant voulu y Le mute de Tour- 

comparaître, ils furent condamnés par contumace, la dit jour +alanbin. 

17 septembre, et Joseph, comte de Tourniel, fut invêtu de la 
seigneurie de Valangin. Par cette sentence, les Etats confir- l. e eomlr de ýe 

mènent non-seulement celle du 3 aoùt 1571, selon sa forme et 
et"ý''I `r`ai` met- ý lre en hussesum 

teneur, pour être observée civilement selon les droits, us et d' 
IiLrrb", aunlesse de 

coutumes du pays, mais ils déclarèrent encore que le comte Tourniel. de Neuchûtel devait mettre la dite dame Philiberte de Challant 
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1576 en possession réelle de la dite seigneurie et l'en rendre jouis- 
sante, sauf toutefois et réservé en tout les droit et actions du 
dit comte de Neuchâtel prétendus et à prétendre, auxquels, 
par cette sentence, en entendait aucunement préjudicier ni tou- 
cher, mais les laisser en leur force, etc. 

Mais comme la comtesse d'Avy s'était saisie du château et 
seigneurie de Valangin d'abord après la mort de René, son 
père, arrivée l'an 4565; que les sujets lui avaient prêté serment 
de fidélité et qu'elle avait laissé Gilles de Brion et autres affidés 
dans le château de Valangin, cette comtesse en étant partie pour 
se rendre à Chambéry, après qu'elle eut été condamnée par 
les quatre cantons, aussi fallut-il que le comte de Tourniel eut 
du secours pour la déposséder et pour se mettre en possession 

11-c mfe de Tour- du château de Valangin. C'est pourquoi il pria la ville de Neu- 
nie' implore lo se- Châtel de lui tendre la main, ce qu'elle fit; car après que ceux 

°' d`'''°ar- qui étaient dans le dit château eurent refusé à diverses fois de geai: de Scuclàtel. 

le remettre, les bourgeois de Neuchâtel se rendirent à Valangin 
gin, ela..; "� ls 

, avec les armes, s'en saisirent par la force, chassèrent les do- 
et srmparenl dn mestiques du comte d'Avy et y introduisirent le comte de Tour- 

niel le 20 septembre 4576. 

Claude Ciiy, maire Le comte de Tourniel avait donné charge et plein-pouvoir 
`le`epe`'. 't`"`'lieu- à Claude Guy, maire de Neuchâtel, qu'il établit son lieutenant- lenant-giiurral de 

\alangin, 
. "� es_ général à Valangin, de se saisir du château ; il s'y rendit avec 

p dl e ̀ °n` `'"s 
une troupe armée, fit escalader le château et en chassa tous 

gens d'Isalrlle. 

ceux qui y étaient; il fit arracher les armes de la comtesse d'Avy 

et y lit mettre celles de la comtesse de Tourniel, pour servir 
d'acte de prise de possession; il expulsa aussi du château Gilles 
de Brion, et tous les officiers et les domestiques de la comtesse 
qui y étaient. 

,,;, l, ene parte Isabelle de Challant, qui était pour lors à Chambéry, ayant 
appris cette nouvelle, se transporta promptement à Berne, où :, , urne pour se 

, l:, indre, elle arriva le '17 octobre. Elle présenta une supplication à 
LL. EL. par laquelle elle leur représentait que le comte de 
Tournicl, son beau-frère, s'était saisi du château de Valangin par 
la force et par la violence; qu'il avait brisé les portes, escaladé 

Eliedemande les murailles et mène répandu du sang; elle demandait justice 
lrc reniid en pos- à LL. L'L. comme étant leur bourgeoise et qu'il leur plùt de la sceiun de \'aL"m- 

gin. remettre en possession de sa seigneurie, ou que celle-ci fùt 
mise en séquestre, en attendant que le procès fùt terminé, qui 
était pendant par devant le souverain conseil de Chambéry, 
pour reconnaître la validité du testament du comte René, son 

Elle prrleste père; qu'à la vérité LL. EE. avaient fait une déclaration, con- n'a pas 
enwmuuiquc la tenant plusieurs chefs et articles, mais qu'elle ne pouvait pas 
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l'accepter jusqu'à ce qu'elle l'eût communiquée au due de Savoie, 1576 
décl; vatiou 

son souverain, et au comte d'Avy, son époux. 
de 1.1.. 

EE. au drm dr ; a- 
mari. 

Elle protesta 1. que la remontrance qu'elle faisait à LL. EE. 

ne pùt préjudicier à ses droits ni à ses actions d'héritière univer- 
selle de feu le comte René son père. 2. Des violences exercées 
au château de Valangin et de l'arrachement de ses armes par 
les domestiques du comte de Tourniel. 3. Elle protesta pour la tille l, rote te eontre 

nullité de la sentence rendue contre elle par les Trois-États de ;, "`° 
Neuchâtel qui avaient prononcé sans avoir voulu écouter ses 
officiers de Valangin, quoiqu'elle n'eùt point été citée, nonobstant 
que le sautier de Neuchâtel, qui était allé à Chambéry pour ce 
sujet, attestât l'avoir fait, et que cela ne se pouvait point ter- 
miner à Neuchâtel que la difficulté concernant la souveraîneté 
ne fùt premièrement vidée et que ceux de Neuchâtel n'eussent 
gagné leur procès, la déclaration du 44 août des quatre cantons 
alliés lui ayant réservé ses droits; que partant elle avait son recours Proteste pour tout 
à LL. EE. pour protester de tous les maux, dommages et dépens `omuar, ete 

qui lui étaient survenus à cet égard, et qu'il leur plùt de lui 

expédier un acte des susdites protestations qu'elle faisait, pour 
s'en servir dans le besoin. 

LL. EE. de Berne ayant communiqué la proteste ci-dessus au LI.. EE. de Berna 
comte de Tourniel et l'ayant prié de se rendre à Berne pour ýL, e. îý. °'d'`I 

eue -. ute de 

y être entendu contradictoirement, lui et sa partie, il y arriva Tourniel. 
le 9-5 octobre. Il représenta aussi de son côté à LL. EE. que 
puisque l'on voyait évidemment que la comtesse d'Avy ne voulait 

pas accepter la sentence prononcée à Soleure le 11 août 4576 ,,;, â_ 
par les quatre avoyers des quatres cantons alliés, lui de son belle. 

côté les remerciait de la peine qu'ils avaient prise à cet égard 

et qu'il souhaitait qu'on laissât chaque partie à la poursuite 
judiciale de son droit, au lieu où elles avaient été renvoyées, 
c'est-à-dire par devant les cantons, afin que personne n'eût 
sujet de s'en plaindre; qu'il déclarait et protestait que le sénat 
de Savoie ne pouvait se mêler de la seigneurie de Valangin, 
mais seulement la justice suprême de Neuchâtel, par devant 
laquelle ils avaient été renvoyés par la sentence prononcée à 
Soleure le 44 août. Il protesta encore que la qualité d'héritière 

universelle des biens de René de Challant n'appartenait qu'à la 

comtesse de Tourniel son épouse, qui était l'aînée et l'héritière 
testamentaire; que la possession qu'il avait prise de Valangin, 

n'était que juridique, et que tout ce qui pourrait se faire contre 
cela, ne serait que rébellion et désobéissance à la justice; ce 
qu'il empêcherait de tout son pouvoir par voies licites et rai- 
sonnables. Il protesta encore que la justice de Neuchâtel était 
bonne, valable et compétente, et que sa partie ayant méprisé 

{i 
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1576 la dite justice, il ne pouvait de moins en qualité de vassal que 
n demande aetede de la soutenir, etc. Il pria LL. EE. de vouloir lui accorder un sa réponse. 

acte qui contînt les réponses qu'il faisait à la comtesse Isabelle. 
1. a comtesse d'Avy La comtesse d'Àvy représenta encore à LL. EE. que les ayant iusisteeiimr 

étre remise rn en la 
priés, il ya quelque temps, de la vouloir remettre en possession 

possession le va_ de la seigneurie de Valangin en vertu de la combourgeoisie 
langui. 

mutuelle de laquelle elle avait été privée par la force et la 
violence, elle les priait encore de la lui vouloir accorder, et au 
cas que cela ne se pùt, que la dite seigneurie fùt mise en main 
tierce, jusqu'à ce que le procès qu'il y avait à ce sujet fût 

terminé. 
1.1.. EE. exhortent LL. EE. de Berne, après avoir entendu les parties en contra- 
les parlies i Ica" 

soumettre leur diction, les exhortèrent à leur soumettre leurs différends et 
différend. qu'ils tâcheraient de trouver quelque expédient pour les mettre 

Elles se soumet- d'accord. Les parties y ayant consenti et allégué leurs droits, 
tent. tant verbalement que par écrit et produit leurs titres, et M. de 

InterventiondeM. Maniquet s'étant aussi transporté à Berne, non pour s'opposer 
de Manigm"t. à cette pacification, mais plutôt pour la procurer de tout son 

pouvoir et pour protester pour la conservation des droits (le 
Marie de Bourbon, afin qu'il ne se fit rien à son préjudice par 
rapport à la souveraineté de Valangin qui lui appartenait, LL. 
EE. prononcèrent ou plutôt proposèrent aux parties les moyens 
suivants: 

Prononciation de Qu'ils ne pouvaient pas révoquer ce qui avait été fait à Soleure le 
I. L. I. L. 

renvoyaient cette affaire par devant les cantons, puisqu'elle en avait 
aussi appelé devant eux, par sa lettre du 12 août, et qu'elle devra 

se présenter à la Diéte de Baden dans une année inclusivement et sans 
un plus long délai. Et pour ce qui regarde la saisie du château de 
Vallengin par le comte de Tourniel, ils ne pouvaient pas y toucher, 

puisque cela s'était fait en conséquence de la susdite déclaration faite 
à Soleure; mais qu'ils trouveraient pour expédient que les deux beau- 
frères, seigneurs de Vallengin, retirassent par moitié les revenus de la 
dite seigneurie, en attendant que le procès fùt terminé, et qu'ils priaient 
les deux parties de l'agréer. Qu'il s'agissait de la validité ou invalidité 
des deux testaments faits par René de Challant, ce qui n'avait pas encore 
été jugé; qu'en Savoie, en Lorraine et ailleurs où l'on plaidait sur ces 
dits testaments on avait trouvé à propos le susdit expédient en atten- 
dant que le procès fût terminé; qu'ainsi par appointement amiable ils 
souhaitaient que les parties agréassent ce que dessus, qu'elles jouissent 
de la dite seigneurie par ensemble, que la justice fût exercée au none 
des deux, qu'ils pourraient, s'ils le trouvaient à propos, choisir un 
gouverneur de Berne comme neutre et une personne tierce pour de- 

meurer à Vallengin de leur part ou que, s'ils voulaient, LL. EE. leur 

en nommeraient un; que ce gouverneur serait obligé de leur rendre 
compte de tous les revenus, après avoir payé les intérêts des sommes 
dues par feu le comte Réné de Challant; niais qu'à l'égard des dettes 
que les deux gendres de René de Challant avaient faites depuis la mort 

11 août, et que si la comtesse d'Avy n'y voulait pas acquiescer, ils 

1 

Numérisé par BPUN 



PRINCE DE NEUCUATEL. 219 LIVRE U. 

de René, chacun serait chargé des siennes. Mais comme le comte d'Avy 1576 
avait joui de la seigneurie de Vallengin pendant onze ans, depuis la 
mort de René, arrivée l'an 1565, qu'aussi le dit comte d'Avy serait 
obligé de donner pour dédommagement au comte de Tourniel la somme 
de trois mille écus d'or au soleil, payables d'ici aux Pâques 1577; à 
défaut de quoi le comte de Tourniel pourrait se récupérer sur les revenus 
jusqu'à ce que cette somme fût acquittée, savoir sur la moitié appar- 
tenante au comte d'Avy, sans que toutefois l'expédient ci-dessus puisse 
préjudicier à la sentence qui se rendra dans la suite sur le fait principal. 
Et que comme le comte d'Avy avait pendant les onze ans précédents aliéné 
plusieurs choses appartenant et provenant de René de Challant, et affranchi 
plusieurs taillables dans la seigneurie de Vallengin, dont il avait retiré 
de grandes sommes, qu'il serait obligé de rendre compte de la moitié 
de tout ce que dessus au comte de Tourniel, son beau-frère, et ce 
après la décision du fait principal, et que cependant les dites venditions 
et affranchissements faits par le comte d'Avy demeureraient daus leur 
force et valeur. 

L'acte est scellé du sceau de LL. EE. et daté du lundi 26 LL. EE. bissent 
octobre 1576. LL. EE. accordèrent la liberté aux parties d'agréer 

Ilirsd 
éPýô; 

de refuser leur 

cette sentence ou de la rejeter. prononciation. 

Mais la comtesse d'Avy ne voulut pas agréer cette pronon- La comtesse drAry 
refuse. 

ciation; elle alléguait que LL. EE. l'ayant condamnée à payer ses raisons. 

trois-mille écus d'or au soleil, elle remarquait par là qu'ils 
avaient été informés que la seigneueie de Valangin produisait 
de grands revenus; niais elle leur protesta qu'outre les intérêts 
qu'elle avait payés des dettes de feu son père, elle n'avait pas 
eu annuellement neuf mille écus de surplus, et que cela ne 
suffisait que pour l'entretien du château de Valangin, maisons 
et granges qui en dépendent, et qu'ainsi elle se trouverait fort 
intéressée si la chose passait de cette manière; qu'elle ne pré- 
tendait pas donner aucun denier à sa partie, mais que cela 
devait être réservé jusqu'à la fin de la cause, si elle était con- 
damnée, ce qu'elle ne prétend pas. Elle prie encore une fois 
LL. EE. que cette seigneurie soit séquestrée. 

Joseph, comte de Tourniel, voyant le refus que la comtesse Le comte de Tour. 

d'Avy faisait de se soumettre à cette prononciation, déclara aussi niel refuse aussi. 

de son côté qu'il les remerciait de leur bonne volonté et de la 

peine qu'ils avaient prise à cet égard; il souhaitait qu'on laissât 

chaque partie à la poursuite judiciale de son droit, au lieu où 
elles avaient été renvoyées, c'est-à-dire par devant les cantons, 
afin que personne n'eùt sujet de se plaindre, etc. 

Le comte Tourniel retourna ensuite à Valangin, où étant n retourne àva_ 

arrivé, il voulut obliger les sujets de lui prêter serment de I"nein" 
.7 Les sujets refusent 

fidélité; mais quoiqu'il fiât en possession du château et qu'il les de préter serment. 
en sommât à diverses fois, s'offrant aussi de son côté de faire 
à leur égard le serment accoutumé, cependant ils n'en voulu- 
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1576 rent rien faire, parce que, disaient-ils, ayant prèté serment dix 
ans auparavant au comte d'Avy, ils ne pouvaient reconnaître 
aucun autre supérieur jusqu'à ce pu'ils fussent libérés de leur 
premier serment, tellement que le comte de Tourniel habitait 
clans le chàteau de Valangin sans en ètre reconnu seigneur par 
ses sujets. 

La comtesse d'Avy voyant flue Gilles de Brion, son lieutenant- 
dr-fonds dom: 'r , 
l,,, r l;, e,,,,,, ' général de Valangin, avait été chassé de son chàteau, et sou- 
d'%,, à, m, lwn- haitant cependant d'avoir toujours un homme affidé dans cette Iruaul Gillrs de 

seigneurie pour avoir soin de ses intérêts , elle lui fit présent 
d'une maison qu'elle avait auprès du temple de la Chaux-de-fonds, 
où le dit de Brion alla habiter, parceque le comte de Tourniel 
ne le voulait pas souffrir à Valangin. Cette maison fut depuis 
acquise par les paroissiens de la Chaux-de-fonds, pour y loger 
leur ministre, qui ya habité pendant plusieurs années; mais dès 
lors elle a appartenu à un particulier. 

Nouvelle requête La comtesse Isabelle, qui n'avait pas voulu agréer la pronon- 
priyenlée par Isa- 

b+lleà l. l.. EL de ciation que LL. EE. de Berne avait faite, leur présenta de nouveau, 
Berne, avant de partir de Berne, une requête qui contenait ce qui suit: 

Illustres, puissants et très honorés seigneurs, 
Nos très honorés bourgeois, 

Etant venu à nia notice dans la ville de Chambéry, où j'étais, que le 
seigneur Joseph de Tourniel, par la force et violence, rompements de 

portes, échellements de murailles, effusion de sang qui est oeuvre de 
l'ait, serait entré dans notre château de Vallengin, je me suis transportée 
par devant vos Excellences, avec requêtes et prières qu'il vous plût, en 
vertu de notre mutuelle combourgeoisie et serments réciproques, me re- 
mettre en ma possession de notre dit château et seigneurie de Vallengin; 
ou bien que le tout fût mis en main tierce et séquestre, jusqu'en définitive 
du procès de toute l'hoirie de feu le comte de Challant, mon père, pen- 
dant aujourd'hui par devant le souverain sénat de Savoie. Sur quoi VV. 
EE. auraient fait une déclaration contenant plusieurs chefs et articles, les- 
quels ayant entendu et considéré la fin d'iceux, VV. EE. ne prendront 
qu'on bonne part si je ne puis les accepter que premièrement je ne les ai 
communiqués et fait entendre à M. le duc de Savoie, mon prince, lequel 
volontairement prend cette cause en main, et aussi à M. le marquis de 
Suriane, mon mari. Par quoi, en premier, je proteste que la dite décla- 
ration et remontrance que sur icelle j'ai faite à VV. EE. ne puisse préjudi- 
cier à mes droits, ni à nies actions d'héritière universelle du dit feu sei- 
gneur de Challant, mon père. Je proteste aussi des forces et violences 
susdites et de l'arrachement de nos armoiries, faites par le dit de Tour- 
niel et ses serviteurs domestiques, par toute notre seigneurie de Vallen- 
gin, par manière d'outrage et dérision, sans autorité ni forme de justice, 
s'étant lui-même fait officier en cet endroit. Je proteste aussi par devant 
VV. EE., en vertu de notre bourgeoisie, des nullités et procédures faites 
par les sieurs des Etats de Neufchâtel qui m'ont induement et sans con- 
naissance de cause condamnée, sans avoir permis ni donné audience à 
mes officiers de Vallengin qui se présentèrent par devant eux pour 

0 
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dire leurs raisons et leur montrer que leur saucier qui était allé à Cham- 1576 
béry pour m'ajourner ne m'ajourna point et néanmoins a rapporté le con- 
traire, les actes sur ce du sénat de Savoie et autres en feront foi; je n'é- 
tais tenue de suivre en jugement par devant les dits Etats de Neufchâtel, 
que premièrement le différend de la souveraineté ne fût vidé et qu'eux 
eussent gagné leur cause. Ou, d'autant que par l'avis donné par mes- 
sieurs des quatre villes nos actions nous sont réservées, il s'ensuit qu'ils 
n'ont point jugé définitivement de la souveraineté, par conséquent ceux 
de Neufchâtel ne pouvaient ni devaient nous appeler ni moins nous con- 
damner aux demandes du dit de Tourniel, attendu que le différend de la 
dite souveraineté était et est encore indécis. Doncques, Messieurs, l'on 
peut voir clairement le grand erreur commis par le dit Tourniel, d'avoir 
envahi par voie et acte d'hostilité notre château et seigneurie de Vallen- 
gin, en vertu d'une sentence donnée par ceux de Neufchâtel. Si elle est 
juridique ou non, j'en laisse le jugement à VV. EE. Par quoi, Messieurs, 
de tout ce que dessus et de tout ce qui s'en est ensuivi, ensemble de tous 
dommages et intérêts qui en pourraient avenir à M. le marquis mon mari 
et à moi, je proteste en avoir recours par droit et justice par devant VV. 
EE., en vertu de notre mutuelle bourgeoisie, les suppliant qu'il leur 

plaise me faire expédier acte, auquel ces miennes protestations soient in- 

sérées et mises par écrit, pour nous en servir en temps et lieu autant que 
de raison, et scellé de votre sceau. Au demeurant, Messieurs, je vous re- 
mercie bien humblement des peines qu'il vous a plu de prendre pour 
moi, aussi de tous vos biens et honneurs, vous suppliant qu'il vous plaise 
me pardonner et ne prendre en mauvaise part si je me suis rendue in - 
portune envers vous; qu'il vous plaise avoir en recommandation nos 
droits et ne permettre que tort nous soit fait si évident que chacun le 
connaît; ce que j'espère que vous ferez avec l'aide de ce bon Dieu, lequel 
je prie, illustres, puissants et très honorés seigneurs, maintenir VV. EE. 
en santé, etc. 

LL. EE. ayant communiqué la requête ci-dessus à Joseph, comte Lne pst commnm- 
quê au comte de 

de Tourniel , il y lit la réponse qui suit : T,,,, rn, d. 
Magnifiques, hauts et puissants seigneurs, Contre-requéte du 

Par la déclaration de dame Isabelle de Challant sus-écrite et par la te- comte de Tourniel 

neur d'une sienne remontrance, remise par copie de votre commande- 'Elle 
n",. 

de 

ment, à illustre seigneur Joseph, contre de Tourniel, le 3 novembre der- 
nier, ci-bas insérée, il connaît le peu de bonne volonté que la dite dame 
Isabelle, sa partie, a d'entrer avec lui et madame la comtesse de Tour- 
niel, sa femme, en aucune amitié et traité raisonnable, parce que, ayant 
pris une légère et seule occasion de contredire la prononciation de LL. 
EE. sur le point de l'adjudication des trois mille écus spécifiés en icelle, 
les accensissenients et baux à ferme qui ont été faits de la dite seigneurie 
de Vallengin, depuis douze années, en ce montreront fort bien sur la- 
quelle des parties (sans parler des autres) devait tomber, ainsi que VV. 
EE. déclarent l'avoir l'ort bien entendu, et depuis s'étant icelle départie 
sans souffrir autrement que par certaines telles quelles protestations 
pleines de propos assez mal, souvent irrésolus, et du tout répugnants à 
la vérité des choses qui vous ont passé par devant, ne peut le dit seigneur 
comte interprêter tout cela en autre façon que pour un plus simple et en- 
tier refus du traité amiable qu'il vous avait plu moyenner entre les dites 
parties, de manière que si, de son côté, il n'en fait autre déclaration, sui- 



LIVRE Il. 222 CHAPITRE IX. - DE HENRI teT, DUC DE LONGUEVILLE, 

1576 vant ce qu'il avait bien délibéré de faire à leur contentement, cela ne lui 
devra être imputé, mais à la dite partie qui en a donné la cause et qui, 
au lieu de suivre le chemin qu'il convenait à une honnête pacification, 
s'est tellement dégorgée contre lui, que, vu son animosité et le transport 
qui l'a incité de dire et d'écrire plus qu'elle ne devait, il a perdu le cSur 
entièrement de condescendre au dit traité ni à d'autre que celui que la 
justice ordonnera; ce qu'ils ne prendront, comme il l'estime, en mauvaise 
part. Dont, après les avoir très humblement suppliés de la peine qu'ils 
ont daigné de prendre en cette affaire, pour laquelle ils se sont infiniment 

obligés, tant lui que les siens, à leur rendre leurs très humbles services 
toute leur vie, ainsi qu'il s'y offre de très bon coeur, il serait très content 
qu'il plût à VV. EE. licencier et laisser les dites parties chacune à la pour- 
suite judiciale de son droit au lieu où ils ont été par vous avec l'assistance 
de messieurs des autres trois villes renvoyés selon que ci-devant, et lors 

même qu'il reçut le mandement de VV. EE. pour s'entendre au dit appoin- 
teinent, il les aurait instamment requis, comme il les requiert et supplie 
très humblement, car ainsi faisant personne ne s'en plaindra. Au moyen 
de quoi, pour y parvenir, proteste le dit sieur comte de Tourniel que 
pour le fait du dit Vallengin la justice du sénat (le Savoie ne s'y doit entre- 
mêler, tant par le gré et mutuel consentement des parties, que par la na- 
ture et qualité des biens situés en autre ressort sous la justice souveraine 
de Neufchâtel, devant laquelle seule, comme celle à laquelle, par mûre 

et saine connaissance, il fut renvoyé, il prétend aussi répondre et suivre 
l'exécution de son passement déclaré; teutefois que, pour son égard, il 

veut et entend porter tout le devoir et obéissance d'un très humble 

serviteur, tel qu'il a été et sera toujours à l'endroit de S. A. monsei- 
gneur le duc de Savoie, ainsi que pareillement nia dite dame la cou). 
tesse, sa femme, très humble sujette et vassale de sa dite A., a envers 
icelui. Mais, touchant le chef de Vallengin, ils ne peuvent et ne doivent 

préjudicier ni déroger au droit de nia dite dame la duchesse de Longue- 

ville ni de messieurs les princes ses enfants souverains du dit Vallengin, 

sans estimer que Sa dite A. leur en doive savoir mauvais gré pour ce 
respect, non plus qu'il veuille prendre cette querelle à soi aucunement, 
comme leur partie le fait croire, dont elle en pourrait répondre en 
temps et lieu. Proteste aussi le dit seigneur courte que la qualité d'héri- 
tière universelle de l'eu Mr René de Challant, son beau-père, n'appar- 
tient à autre qu'à madame la comtesse sa femme, fille aînée, et par 
testament valable instituée son héritière. Proteste que la possession qu'il 
a prise dans Vallengin n'est que juridique, et que tout ce qui sera ci- 
après intenté ou fait par-dessus icelle, ne pourrait être que par force, 
rebellion et désobéissance à la justice, laquelle il empêchera par toutes 
sortes de voies licites et raisonnables, connue il pourra. Proteste que 
la procédure des Etats de Neufchâtel est bonne, valable et de justice 
compétente et approuvée. Et qu'attendu le mépris que sa partie en a 
fait, qu'il ne pourra de moins, comme vassal, que de leur comnuini- 
quer son écrit, aux fins que rien ne lui soit inrproperé, laissant à part 
le chef qui le concerne , auquel la partie le qualifie officier et autre- 
ment à son plaisir, car il se contente que sa maison est fort bien con- 
nue, qu'il ne lit jamais acte d'officier ni autre indigne de lui ni du noir 
des Tourniel, duquel il n'a acheté, changé, ni emprunté pour prendre 
tin nom et titre plus grand que celui qui lui appartient. Finalement ou 
sa partie proteste d'avoir recours, en vertu de sa combourgeoisie, de- 
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vers LL. EE. qu'elle fait juger de la validité ou invalidité des procé- 1576 
dures de Neufchàtel, déclare qu'elle ne peut se prévaloir de la dite 
combourgeoisie qui finit en elle et qui commence au profit du dit sei- 
gneur comte et de madame la comtesse de Tourniel, sa femme, sei- 
gneurs de Vallengin, et quand cela cesserait, l'on entend fort bien jus- 
qu'où se petit extendre le fait de la dite bourgeoisie. Toutefois le dit 
sieur comte et comtesse louent Dieu que VV. EE. ont déjà assez connu 
et déclaré que la procédure à eux faite est bonne et équitable et à 
forme de vos Abscheids de Soleure; niais au cas que la comtesse d'Avy 
s'en voulût contenter, ils protestent qu'à eux n'appartient de répondre 
de ce fait léal, ni d'ensuivre jugement, niais à madame la duchesse 
de Longueville et à messieurs les princes, ses enfants, comme souve- 
rains de Vallengin, et à leur justice de Neufchàtel, laquelle, en tant 
que de besoin, ils avertiront de tout le dire de la comtesse d'Avy, 
ayant au surplus ferme confiance qu'ils leur voudront assister perpé- 
tuellentent en leur bon droit, tout ainsi qu'ils ont fait ci-devant et qu'ils 
ont accoutumé de faire envers un chacun, et que pour avoir bien connu 
la qualité du dit seigneur le comte de Tourniel , ils n'estimeront moins 
de l'avoir pour voisin et serviteur que d'autres, attendu la bonne vo- 
lonté qu'il a de conserver, lui, son bien et sa dite seigneurie au plaisir, 
service et dévotion de LL. EE., ainsi que très humblement il se pré- 
sente, requérant acte de sa dite réponse et des autres écrits qu'il vous 
exhibe. 

Cette réponse ayant aussi été cummuniquée par LL. EL. ala rrqueteci_d, _ 
la comtesse d'Avy, elle leur adressa la lettre qui suit: la comlesae d. l, 

y 

Illustres, puissants et très honorés seigneurs, 
Remontre à VV. EE. dame Isabelle de Challant, comtesse du dit lieu i, ttre de crue 

et (le Vallengin. Connue dernièrement elle aurait présenté requète à 
VV. EE., qu'il leur plût, en vertu de la bourgeoisie mutuelle, lui aider de lk"ree" 

et favoriser et la remettre en la possession de son chàteau et seigneurie 
de Vallengin, dont elle avait été par force et violence spoliée, et en 
tant qu'il ne plùt à VV. EE. procéder par telle voie, la dite dague sup- 
pliait icelle seigneurie être mise en séquestre et main tierce, connue 
chose de droit, attendu la qualité (le la cause; néanmoins, par l'amiable 
déclaration que VV. EE. ont faite, il appert qu'elles ont été informées 

que la dite darne a reçu de grands deniers de la dite seigneurie par 
les amodiateurs, outre les censés dues du temps du seigneur René, 

comte de Challant. Sur quoi VV. EE. auraient déclaré que la dite darne 

rembourserait à sa partie la somme de 3000 écus d'or sol, sans avoir 
été avertie de telle procédure pour y répondre: de quoi elle se trouve 
intéressée si la chose passait ainsi, attendu qu'elle étant héritière uni- 
verselle du dit seigneur comte. son père, elle a payé de ses dettes plusieurs 
grandes sommes de deniers sur la dite seigneurie de Vallengin 

, sur 
laquelle les dites cesses sont assignées comme de raison; et quant au 
surplus des deniers qu'elle attrait clu revenu de la dite seigneurie, de- 

puis le décès du dit feu seigneur comte de Challant, qui ne montaient 
les cesses par lui dues, iceux deniers ne sauraient monter à plus de 
9000 écus, et la dite danse fera apparaitre que les charges nécessaires, 
tant en achat de granges, bâtiments des murailles à l'entour du chà- 
teau, et plusieurs autres, sont presque égaux et équipollents à la dite 

somme de 9000 écus. Par ces raisons, Messieurs, il semble à la 

1 
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1576 dite daine n'être tenue de donner aucuns deniers à sa partie, niais 
qu'ils doivent être réservés jusqu'à la fin de la cause, si elle y sera 
tenue, ce qu'elle n'espère pas; cependant et jusqu'à ce, elle supplie 
VV. EE. que la dite Seigneurie soit séquestrée et que le revenu paie 
toutes les censes, tant vieilles que nouvelles, et du surplus que ni 
l'une ni l'autre des parties n'en jouisse jusqu'à définitive du procès. 

l. ecomte deTour- Le 20 avril 457G, le comte de Tourniel se trouvant à Cham- 
nie] cite a uia- 

béry, ooù il avait été cité par Isabelle de Challant au sujet (le béry par Isabelle. d 
Marie de Iluurbou la succession du comte René, et Marie de Bourbon y ayant aussi 

envoyé des députés pour empêcher que rien ne s'y passàt au pavés. 

préjudice de ses droits par rapport à la souveraineté de Va- 
le comte (le Tour- langin, le dit comte passa un acte de vendition de la seigneurie 
nielleur vend la 

seigneurie de va- de Valangin aux susdits députés, au nom de leur constituante, 
laegm. et ce pour la somme de 96,000 écus d'or; mais cette vendition Cette veule est ré- rr 

voguée. 
fut révoquée, parce que le procès qu'il y avait au sujet de la 
seigneurie de Valangin n'était pas encore terminé, non plus 
que la difficulté qu'il y avait entre les deux gendres de René 
à l'égard de cette seigneurie. Cet acte était signé et scellé par 
le comte et son épouse (V. la suite en 1577). 

Concession à ceux Par un acte du 20 niai 4576, le comte d'Avy et sa femme 
da Lucie de , e, °er dans leurs accordèrent à ceux du Locle la liberté de semer dans leurs 

- 

muns. communs pâturages, à condition qu'ils lui payeraient une émine 
d'avoine par chaque faux qu'ils seineraient, ce qui leur fut 
confirmé par un acte du 42 février 4661. 

Traité fait pour Les députés que dame Marie de Bourbon avait envoyés à la 
les seigneuries du r 

Bri. gaup°rlesdé- Chambre Impériale pour y plaider contre l'archiduc d'Autriche 
putés de Marie de et le marquis de Baden, au sujet des seigneuries situées dans 
lfourbou, mois non 

roti1ié par eue. 
le Brisgau qui étaient en conteste entre eux, firent, au nom de 
leur constituante, un traité qui portait que la maison de Baden 
donnerait à la princesse la somme de 22,500 florins de Rhin 

pour se déporter de toutes ses prétentions. Mais elle ne voulut 

pas l'agréer. 
Jaqueline de Do- Darne Jaqueline de Rohan et dame Françoise d'Orléans, sa ben et Froeçoi. e fille partirent de Neuchâtel pour retourner en France à la fin d"Orlémrs , tour- 

nent en France. du mois d'aoùt 157G. Elles avaient dessein d'y demeurer davan- 
Pour quelles ru- 

sous. tage, à cause du libre exercice de la religion réformée dont 

elles faisaient profession, mais elles furent obligées de partir, 
vu que la princesse Marie de Bourbon les en avait priées à 
cause d'une seconde lettre qu'elle reçut des cantons catholiques, 
datée du 7 aoùt et scellée du sceau de la ville de Lucerne. 
Voici les titres que les cantons donnent dans cette lettre à la 

princesse : Très haute et très illustre princesse, très favorable 
daine alliée et bourgeoise. 

Ln lettre des cm'- Ils se plaignent dans cette lettre de ce que leur 
première tous cnthuliqu s 

llnricdeliourbun. du 9 décembre 1575 n'avait pas produit son effet, comme lls 
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s'y attendaient, et que madame la marquise ne se se fùt pas 1576 
encore retirée de Suisse, et même de ce que les troupes de Acausedu retour 
Neuchâtel, 

à leur retour de la guerre contre la France, étaient 
des troupes 

,,;, tri, rnsriues 

entrées à Neuchàtel avec leurs enseignes déployées, ce que 
déplo, irs. 

madame la marquise avait vu avec plaisir, mais que cela s'était 
fait pour leur faire tant plus de déshonneur, de honte et d'in- 
dignité; ils lui marquent les grands malheurs que ceux qui 
étaient allés à cette guerre pouvaient causer à leur patrie. 
Ils lui témoignent qu'ils souhaitent que madame la marquise 
se retire de Neuchàtel au plus tôt; ils font de grandes menaces 
à la princesse et la prient de leur donner une prompte ré- 
ponse, ce qu'elle fit. Elle partit aussi elle-même de Neuchâtel Les princesses vont 

bientôt après les deux princesses7 " mais, avant leur départ, asnnt Irur drpart 

celles-ci se rendirent encore une fois à Berne, où elles arri- de euchàtel. 

vèrent le '19 aoùt, pour faire leurs adieux à LL. EE.; on leur 
fit beaucoup d'honneurs. 

Comme la peste régnait en Suisse avec beaucoup d'intensité, Mort d� 
le gouverneur Jean-Jacques de Bonstetten en mourut à Ncu- unir leltoi"'""''". 

b Ses titres, sa rr- 

châtel au mois de juillet 1576. Il était seigneur d'Urtenen et de maýo}ie et sn ars- 

Mattstetten, baron d'Empire, etc. Il était fils de Béat-Guillaume ernda,, re. 

de 
. 
Bonstetten et de Barbe, fille de Jacques de Watteville. 

J. -J. clé Bonstetten avait épousé Madeleine de Diessbach, de la- 

quelle il eut trois fils: Ulrich, Jean-Rodolphe et Béat-Jacob. 
Ulrich fut seigneur de Jegistorf; il épousa Anne, fille (le Jean 
de Neuchàtel, baron (le Vaumarcus et Travers, et (le Margue- 

gucrite de l'Aviron, et il en eut cinq fils: 'I. André, seigneur 
d'Urtenen et de Mattstetten, lequel épousa Madeleine d 1: rlgcll 
et ensuite Anne Michel, desquelles il eut neuf enfants. `-9. Ro- 
dolphe, qui fut seigneur de Rosières et qui épousa Madelaine 
d'Erlach, dont il eut trois filles. 3. Jean, baron de Vaumarcus, 

qui épousa Marguerite (le Blonay et qui mourut sans enfants. 
à.. Charles, seigneur de Jegistorf, 

, qui épousa Barbe de Watte- 

ville et ensuite Jeanne Manuel, desquelles il eut cinq filles. 
(V. l'an 16,58). 5. François, seigneur de Travers (V. l'an 164-8). 

Cette famille de Bonstetten était originaire de Zurich; elle s'é- Lfn ire dr min- 
ale 

stetten itail ý, l". 
tablit aBerne à cause d'un mariage et vendit a LL. El". 

nuire de 7, ur. ch. 
Zurich sa baronnie de Bonstetten, dont on fit un baillage. 

t., su . le,, oie Après la mort du gouverneur (le Bonstetten, le conseil (le 

ville insta fortement auprès de la princesse Marie de Bourbon, 
afin qu'il lui plùt d'élire un gouverneur (le la religion réformée, ilièc. 
puisque l'Etat était tout réformé, excepté la châtellenie du Lan- 
deron; ils alléguèrent pour raison qu'ils appréhendaient que si 
elle choisissait un catholique, qu'il ne voulùt faire dire messe 
au château, ce qu'ils ne pourraient souffrir et que cela ap- 

ANNALE DE BOCVE. TOUE III. 15 
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1576 paremment causerait beaucoup de désordres. Mais la princesse 
1°' ""'e' ' pria- ne voulut pas leur agréer en cela; elle se contenta, pour leur 

donner quelque satisfaction, de leur envoyer un acte signé de 
sa main, scellé de son sceau et donné à Trye dans son cli le ruile du gourer- 

teau, en date du 17 décembre 1576, par lequel elle promet et 
déclare que le gouverneur de Neuchàtel ne pourrait à l'avenir 
faire aucun exercice de sa religion (s'il est catholique) dans 
les châteaux, villes et lieux du comté ou la religion réformée 
est professée, mais seulement rière la chàtellenie du Landeron. 

ner:,,,, p:, nr le Cette princesse convint avec le conseil de ville du formulaire 
r,; uudaured i ser_ du serment qui serait prèté par le gouverneur de Neucliatel, parce 
prrler lar le pu-qu'elle en avait choisi un qui était de la religion romaine, sa- 

Voir George de Diessbach de Fribourg. Ce serment était conçu 
eu ces termes : 

t, " ",: ý" Vous jurez à Dieu, notre Créateur, d'avancer son honneur et gloire, 
d'observer et entretenir les ordonnances et corrections chrétiennes dres- 

sées en ce Comté de Neufchàtel, selon la Réformation du St-E angite, 
même aux lieux où elle est à présent instituée au dit Comté, usage 
et exercice d'icelle, comme du temps de leu bonne mémoire M. de 
Prangin 

, votre grand - père, et M. de Bonstetten, votre cousin dernier 
décédé, 

gouverneur 
du dit comté, ont l'ait respectivement jusqu'à ce- 

jourd'hui à la maintenance d'icelle religion sans aucune mutation ni 
changement avec tout bon ordre, et sans que par vous soit fait, à 
l'aire, ni souffert être fait par personnes ecclésiastiques, de quelles 

t= ýý qualités qu'elles soient, aucun exercice de la religion catholique et 
romaine, ni dedans ni dehors les châteaux, maisons et autres lieux du 
dit coutté où la religion évangélique est exercée, si ce n'est au Lan" 
deron, Cressier ou autres lieux hors du comté, où vous et les vôtres 
serez en toute liberté d'user et exercer votre religion catholique quand 
bon vous semblera. 

Item de bien et fidèlement procurer le bien, honneur et profit de 

madame et de messeigneurs ses enfants, vos maîtres, aussi éviter de 
tout votre pouvoir leur dommage envers tous et coutre tous, de quel. 
que état et qualité qu'ils soient, outre uou seulement pendant que vous 
serez dans votre dit office (le gouverneur, usais à jamais tenir secret 
ce qui sera traité pour leurs affaires avec tout lent- conseil et minis- 
tres au dit pays, et (le maintenir et entretenir les droitures, préémi- 
nences et souverainetés et tous autres leurs droits seigneuriaux. 

Plus, vous n'opprimerez les gentilshommes, vassaux, bourgeois et 
sujets du dit comté, mais les maintiendrez, un chacun d'eux en sa qua- 
Ille et condition, eu leurs libertés, franchises, bonnes, raisonnables et 
louables coutumes, usances écrites et non écrites, dont ils ont accon 
surfe (le jouir. 

Plus, de faire tenir et expédier bonne et briève justice sans préva- 
rication, support ni favetn", non seulement aux principaux personnages 
(lu (lit comté, trais aussi aux femmes veuves et orphelins semblable- 
usent et sans acception (le personnes, et (le faire au (lit office tout ce 
qui est requis et nécessaire loyalement et lidélentent, tout dol et fraude 
exclus. 

Numérisé par BPUN 



PRINCE DE NEUCHATEL. 227 LIVRE Il. 

La princesse envoya à Claude de Neuchàtel, seigneur de 1576 
Gorgier, premier conseiller d'Etat, une procuration authentique Pr, cnra; im pour 

faire rèter de sa art au dit ýle serment ci-dessus. pour p gouverneur ,, <<� 
La dite procuration était datée de Paris du 42 décembre 157G, uenr, Jm, ac à 

et;, ýaý dr 
signée yrur6à- par ma dite dame et contresignée La Villette, son se- 
crétaire, par laquelle elle approuvait le serment ci-dessus. 

La Classe clé Neuchàtel avait déjà insté fort souvent auprès . li� ii;, u. de; 
PersLLo s le oel de la princesse pour obtenir l'abolition de la fête de Noël à 

cause des superstitions épouvantables qui se commettaient sur 
ce jour par les peuples, et n'ayant pu l'obtenir jusqu'ici, la 
Compagnie des pasteurs demanda pour ce sujet la tenue d'un 
synode pour en juger. Le conseil d'Etat en ayant écrit à la 
princesse, elle voulut bien consentir à l'abolition de cette fête, 
pour éviter la tenue de ce synode, dont elle ne pouvait pas, 
suivant la pratique, refuser la convocation et par lequel elle 
prévoyait que ces superstitions impies seraient condamnées 
(V. l'an 1583). 

Joseph, comte de Tourniel, accorda à Claude Clerc, son ortru aý r,,,, , r, 
lieutenant-général, et à Pierre et Jean, ses fils, et à tous leurs 

cmnr Par k rnude 
descendants, le pouvoir de couper du bois blanc, pour leur a:, rý:: r,:;, "ý 
affoeage, dans la forêt nommée le Chargeux, qui pour lors `1ciile clem 

appartenait à ce comte. L'acte est daté du château de Valangin, 
le 10 novembre 1576 

, et signé Giuseppe Tom"niel. 

Dame Marie de Bourbon accensa à Denis Bosle, par un acte acceuce,,, r�l i. De 

du '1G décembre 15-16, un bois banal d'environ dix faux, sous "'s u°11c'l'un bois 

là. Il. 
la cotise annuelle (le trente deniers faibles. Ceux qu'on nomme 
des Allemands, qui habitent rière la paroisse des Verrières, le 

possèdent aujourd'hui. 
Le 5 août 15ÎG, il s'éleva une tempête épouvantable sur le Trny: ète sur le lac 

dr Gui"rr et p; rrlc lac de Genéve, accompagnée d'une grêle extraordinaire, dul 
traversa toute la Suisse et qui se fit aussi sentir à iNeucliàtel, 
elle causa un dommage inexprimable aux arbres, aux maisons, 
aux vignes, aux avoines, aux chanvres et aux fruits; elle tua 
aussi un grand nombre de bêtes et même clos hommes. Huit 
jours après il tomba encore une autre grêle qui fit encore un 
grand dégàt. Cependant comme les froments et les orges étaient 
déjà moissonnés et que plusieurs vignobles de la Suisse furent à 

couvert de cette grêle, aussi ne s'en suivit-il aucune cherté; 
au contraire, les vivres baissèrent de prix. Mais ce qu'on re- 
marque, 

;:,; 1,., 
c'est qu'au lieu d'avoir quelque reconnaissance envers 

Dieu de ce qu'il avait ainsi préservé ce pays et procuré I abon- 
dance après une longue disette, on ne vit jamais en ce pays 
plus de dépravation, plus d'ivrognerie, clé querelles et de 

Numérisé par BPUN 



LIVRE 11.228 CHAPITRE IX. - DE HENRI fer, DUC DE LONGUEVILLE, 

1576 meurtres qu'il y en eut cette année-là. La vente du vin se fit 
Ve�ted�ýi à Neuchàtel cinquante livres le muid. 

1577 Le G janvier 1577, Claude de Neuchàtel, baron de Gorgier, 
'"`'°"''"' de 

premier conseiller d'Etat, installa, ensuite de l'ordre que la ce�ry;, ae Uiess_ 

w, cýi, drrriI urg, princesse lui en avait donné, George de Diessbach, seigneur 
(le Grandcour, comme gouverneur de Neuchàtel, après que le 

de ýcucý, i, teý. 
formulaire du serment ci-dessus lui eut été lu, qu'il promit à 
doigts levés d'observer; ce qui se fit en la présence du conseil 
d'Etat, (le quelques pasteurs (le la Compagnie, du conseil de 
ville, de deux hommes de chaque justice du Comté et de plu- 
sieurs seigneurs de Berne et de Fribourg. Jean-Roch de Diess- 
bach, père de ce gouverneur, était bourgeois de Berne, mais 
il avait quitté cette ville, l'an 4332, à cause de la religion, et 
s était retiré à Fribourg, où sa postérité a toujours subsisté 
dès lors (Berne et Fribourg n'étant qu'une mérite bourgeoisie). 
La mère de ce gouverneur était Françoise, fille de George de 
Rive, gouverneur de Neuchàtel, duquel il avait hérité le fief 
Roset, tellement qu'il était le vassal de la princesse Marie (le 

ua: i toron de Bourbon; il était aussi baron (le Grandcour. LL. EE. de Berne 
lui avait rendu, au mois d'avril 4372, leur droit de retrait sur 
cette baronnie, se réservant le droit de souveraineté et ce qui 
en dépend, le droit de féodalité, les appels, les criminels de 

. 
Missiez, (lui auparavant étaient jugés à Grandcour; enfin LL. 
EE. se réservèrent le droit de couper du bois dans la forèt (le 
Moraye, qui dépend de cette baronnie, toutes les fois qu'ils en 
auraient besoin pour leurs bàtiments. 

u�ry, Guillaume Ilory était en ce temps lieutenant (le gouverneur 
substitué et coinmissaire-général (lu comté de Neuchàtel. 

rirr, irurse. Le 19 mars, on résolut en conseil d'Etat, à l'instance des 

créanciers d'Olivier de Diesse, d'écrire à la princesse pour 
savoir s'il lui plaisait qu'on mît en discussion le fief (le liesse 
ou s'il lui plaisait de l'acheter et de le retenir pour le réunir 
à son domaine (V. les ans 1568,1380 et 4381). 

P ifirull,:. ur les Il y eut cette année une difficulté au sujet (les limites (le la 

Ste-Crois; on ne convenait pas (le la délimitation faite l'an 1321. 
Les sujets du comté (le Neuchâtel prétendaient que tout ce qui 
est depuis le haut (le la Roche blanche tirant en bas vers cer- 
taine croix et ruisseau séparant la dite Roche leur devait ap- 
partenir; et, au contraire, (le la part (les seigneurs de Berne 
et (le leurs sujets, on prétendait que (lès le haut de la dite 
Roche oit devait tendre directement à une borne plantée en la 
Joux, entre la dite Roche et le mont des Môles. Pour terminer 
ce différend, on envoya de part et d'autre une députation sur 
les lieux le 48 juillet; mais les députés n'ayant pu s'entendre, 

S 
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on choisit ensuite des arbitres; Marie de Bourbon choisit MM. de 1577 
Ileidt, avoyer, et Budelas, conseiller de Fribourg; le canton 

Arº, itresrhoisis. 

de Berne choisit MM. Tuchner et de Roll, conseillers de So- 
leure (V. l'an 4584). 

Une difficulté étant survenue entre les bourgeois internes et niffe, dt,, d, sInnr- 
externes de Neuchàtel, savoir des quatre villages de la Côte, gr°is inlrrurs 

extrrnrs acre C. - de Colombier, de Rochefort et d'Areuse d'une part, et la Co m- tadi�d, au 
munauté de Cortaillod d'autre part, au sujet du bochéage que 
cette dernière commune prétendait d'avoir sur une partie du 
Champ-du-Moulin, savoir du bois qui est devers le joran de la 
Reuse que ceux de Cortaillod tenaient par accensissement de 
la seigneurie, il l'ut prononcé que les communiers de Cortail- frunnnci:, rnn 

�r 
lod auraient trente-cinq faux de bois qu'ils tiendraient à ban, °ett, "dficol``. 

et que les dits bourgeois auraient le reste. La sentence fut 

rendue le 7 août 4577. 
Joseph, comte de Tourniel, et le comte d'Avy retournèrent Lescomtesd'Acy 

cette année à Berne. Le premier attaquait le dernier pour lui tour, 
ou ni. 1rc- 

faire rendre compte des revenus de la seigneurie de Valangin, nemamies du 
dont il avait joui depuis la mort de René de Challant, leur comtede Tourniel. 

beau-père, et que le comte de Tourniel prétendait lui appar- 
tenir en vertu de la sentence des Trois-Etats de Neuchàtel, 
qui lui avaient adjugé cette seigneurie et partant toutes les 
rentes; que le testament de René de Challant fait en faveur 
de sa fille Philiherte ayant été reconnu valable, la seigneurie 
de Valangin lui appartenait de droit depuis la mort de René , 
et que lui comte de Tourniel avait été déclaré l'héritier légi- 

time, tandis que le comte d'Avy avait été déclaré intrus et 
usurpateur. Or, LL. EE. de Berne avaient reconnu ce dernier; 
les peuples de la seigneurie de Valangin lui avaient prêté ser- EtMM de fait:, Va_ 

ment de fidélité, et il régnait depuis onze ans, tellement qu'il 
'anginpendant 

onze ans. 

semblait que, après une possession aussi longue, on ne devait 

pas le détrôner. Cependant toutes ces raisons et plusieurs 
autres n'empêchèrent pas qu'il ne fùt dépouillé de sa seigneu- 
rie, comme s'y étant introduit contre les lois et contre la jus- 
tice. La comtesse d'Avy avait surpris LL. EE. de Berne, lors- 

qu'en 1566 ils la reçurent bourgeoise en qualité de dame de 
Valangin, et ce en vertu d'un testament que son père avait fait 

en sa faveur, LL. EE. ne sachant pas pour lors qu'il y avait 
un testament postérieur que René de Challant avait fait en fa- 

veur de Philiherte, sa fille aînée. 
LL. EE. de Berne étant fort embarrassés du différend qu'a- Embarras de LL. 

valent ces deux comtes qui retournaient toujours à eux pour LE. 

leur demander justice, envoyèrent cette année plusieurs dépu- 

tations tant à Neuchâtel qu'à Valangin, afin de tâcher de trou- 
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1577 ver quelques moyens d'accommodement pour pacifier ces troubles; 
mais comme LL. L'E. avaient reconnu le comte d'Avy pour leur 

�. ry darrum- 
, 

modemrat 6mtde,. 1)OUI'geois en qualité de seigneur de Valangin, qu'ils avaient 

consenti que les Trois-États de Nerchàtel en jugeassent, et ces 
derniers ayant rendu un jugement tout opposé à celui de LL. 
EE., aussi fut-il impossible de trouver un moyen d'accorder 
ces deux beaux-frères, tellement que toutes les députations 

qu'on fît pour ce sujet et toutes les conférences qu'on tint à 
cet égard furent inutiles. S'il avait plu à LL. EE. de déclarer 
que la bourgeoisie accordée à Isabelle, la cadette, l'avait été 
sur un faux fondement, ou qu'ils avaient été surpris, tout au- 
rait été aplani; nuis ils y avaient de la répugnance, parce 
que le comte d'Av`- était en ce temps-là en grand crédit, étant 

ambassadeur de l'empereur auprès du pape (V. la suite en l'an- 

née suivante). 
Traite de mariage Le traité de mariage entre Ulrich de Bonstetten, seigneur 
'''t''`''" e "o"- d'Urtenen , et Anne, fille unique de Jean de Neuchàtel, baron 

, frite aire Anne 
dr Nraei,; aei, fille de Vaumarcus, est daté du 3 novembre 1577. Ce Jean avait 
da Lama de VVau- donné à cette sienne fille 6000 livres faibles et il la créa héri- 

uiarcns. 
I? ýýra rtdlaritière. fière de tous ses biens, au cas qu'il n'eut point dans la suite 
Dimianron de la d'autres enfants. C'est par là que la famille de Neuchàtel a reçu 

maism de Neuch; i- une diminution considérable de son opulence, car Béat-Jacob 
tel. 

de Neuchàtel , son cousin-germain, fut privé des terres clé Vau- 

marcus et (le Travers (1). 
Confirmatina par Le roi Ilenri III confirma à dame Marie de Bourbon, par 
!!, '. '� d, lettres patentes datées du 10 décembre 11577, la tutelle et cura- 
telle de Mare uc telle (le ses enfants que le roi Charles IX lui avait déjà accordée, 

le 28 décembre 1573. Cc qui rendit récessaire cette confirmation, 
fut que la princesse Marie ayant continué le procès intenté par 

"'S5 feu Léonor d'Orléans, son époux, par devant la Chambre im- 
périale de Spire, contre l'archiduc d'Autriche et le marquis de 
Baden, pour le recouvrement des seigneuries de Badenwyler, 
de Susemberg, de Schopfen et du marquisat de Iiochberg et 
(le Rothelin qui étaient dans l'empire; le procureur de cette 
princesse qui s'appelait Vaumalius ayant été condamné à produire 
des lettres de curatelle suffisantes et péremptoires portant les 
renonciations en tel cas requises et convenables, il fallut que 
la princesse demandàt au roi Ilenri III d'autres lettres de tutelle 
et curatelle que les précédentes, et qu'elles fussent plus expresses; 
et c'est ce que ce monarque lui accorda. Il est dit dans ces 
lettres que dame Marie de Bourbon avait prêté solennellement 
serment sur les Saints Evangiles, en présence du chancelier de 

(1) La généalogie de cette maison a été souvent imprimée, et surtout 
en 1724, lors du procès pour la succession de Gorgier. 
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Franco, qu'elle agirait dans cette tutelle et curatelle avec tout 1577 
le soin et la fidélité requise; qu'elle ferait faire au plus tôt 

qu'elle pourrait un inventaire de tous les biens appartenant 
à Henri, François et Eléonore d'Orléans, ses enfants mineurs, 
et qu'elle rendrait compte de tout ce dont elle doit rendre 
compte par le droit et la coutume, sans préjudice néanmoins 
du droit à elle acquis par la donation royale, savoir de la 
garde noble de ses enfants; qu'elle ne se servirait jamais à Lul, rinrr. "e 

°11e"u v", "llr�"n l'égard de ses enfants du Velle'ien, renonçant 
a tous autres` 

privilèges accordés par le droit aux veuves qui administrent les 
biens d'autrui, promettant par serment de ne s'en point servir; 
de plus qu'elle ne passerait point à un second mariage avant 
que d'avoir fait créer un tuteur et curateur légitime à ses enfants 
et de leur avoir rendu compte duement et fidèlement pour leur 

profit et utilité. 
Le roi Henri 111 déclare dans ces lettres que Marie de Bourbon urnri IQ doun, " 

pourra poursuivre les droits de ses enfants par toute la terre; de Bourbon de 

il lui commande et ordonne de gérer et d'administrer cette hnnr,,, i i,, 

tutelle avec diligence et fidélité, pour l'utilité des dits pupilles, ''"'i`" ''" fant, Inr dwlr la 

de poursuivre leurs droits, noms et actions de quelque nature terre. 
qu'elles soient, tant en justice qu'ailleurs , 

devant tout magistrat 
à qui il appartiendra d'en connaître tant dedans que dehors le 
royaume de France, en quel pays que ce soit. Le roi donne 
à Marie de Bourbon un entier et plein pouvoir de faire toutes 
ces choses, avec faculté de passer tous actes et d'établir pro- 
cureurs, selon qu'il sera besoin; il prie de plus et conjure le 
très fameux et très équitable juge de la Chambre impériale de 
Spire et ses illustres et très prudents assesseurs, de vouloir 
rendre et faire justice selon leur conscience à sa dite cousine 
Marie de Bourbon, en qualité de tutrice de ses enfants, avec 
le plus de promptitude et d'équité qu'il leur sera possible, comme 
nous désirons de la rendre aux sujets de S. M. Impériale, etc. 
Le sceau du roi est appendu à l'acte, signé Henry et plus bas 
de Neufville. Donné à Paris, etc. 

Le 42 novembre 1577 on vit une comète épouvantable au signe Courte. 

du Capricorne, qui avait en longueur cinquante degrés d'étendue, 
elle embrassait les signes du Sagittaire et du Scorpion, sa queue 
était tournée du côté d'occident. Les astrologues reconnurent 
qu'elle était beaucoup au-dessus de la lune. Elle disparut le 
47 janvier suivant. 

Cette année 4577 fut fatale à toute la Suisse par le ravage resta. 
que la peste y fit depuis le mois de juillet jusqu'à Noël; elle 
fut en particulier très nuisible par rapport aux biens de la terre; 

Numérisé par BPUN 



LIVRE II. 232 CHAPITRE IX. - DE HENRI tei, DUC DE LONGUEVILLE, 

1577 les vignes souffrirent par des gelées au printemps; 'on fit très 
&V's. 

peu de vin et mauvais; la vente se fit à Neuchàtel cinquante vente du rios 
Moissons Immidrs. livres six gros le muid. Les moissons furent si pluvieuses qu'on 

fut obligé de serrer les grains dans les granges sans les pouvoir 
sécher, ce qui fit qu'elles furent mal conditionnées. 

1578 Le 28 février le conseil de ville de Neuchàtel donna un point Point Jr coutume 
rendu Par le fion- 

de 
coutume qui porte: 

self dr , illr, 

nr_, drue, que le Qu'un père qui a payé des dettes pour un de ses enfants, en peut 
père pairpour son 

fils, mettre en compte le montant sur sa légitime, afin de ne pas faire tort 
aux autres, niais que le père doit en retirer les quittances pour les 
produire en son temps. 

Punition de ceux Ceux qui étaient allés en guerre au service de Jean Casimir, 
dr 5ruchLlel : ui trr 

"tnl,,:, nusrr_ palatin du Rhin en 1 annee 4574", etant revenus dans le pays 
vice d,, palatin du cette année, la princesse leur imposa des amendes et les fit 

ithin. 
emprisonner; mais les Quatre-Ministraux s'étant contentés de 

mettre leurs bourgeois à la javiole, cela déplut à la princesse 
hiflicul! é à ce s"- (lui demandait une peine plus rigoureuse, et c'est ce qui fit 

jrl enter In Prin- 
I 

crsrrtlrs Q, mtrr_ naître une grande dil'liculté qui ne finit qu'en l'an 1585. On 

elinistraux. punit aussi sévèrement ceux qui étaient allés au service du roi 
de France , parce qu'on s'était imposé une stricte neutralité pour 
cette guerre. 

Jugement du con- Le consistoire seigneurial de Valangin condamna un certain 
sistuire de Valan- r 

gin uillemin Favre des Geneveys-sur-Coffrane à trois jours de 

prison et à un ban de dix livres, et il fut obligé de plus à une 
réparation publique pour avoir été en guerre au service du roi 
de France contre les réformés, contrairement à la défense qui 
en avait été faite. 

Te tomrnt de Phi- Le 16 août 1578 dame Philiberte de Challant fit son testament 
lil, rrtr dr "'"'Ila"` qui fut ppassé sous le scel du tabellionage des sénéchaussées en facrnr deson 

fils unique. de la Motte et Bourbon et signé Domptaille et Brochard, scellé 
en cire verte. Par ce testament elle institue pour son héritier 
universel son fils unique Cliarles-Emanuel, auquel elle substitue 
Joseph, comte de Tourniel, son époux, lui léguant l'usufruit sur 
ses biens pendant sa vie; elle déjette sa soeur Isabelle et tous 
ses descendants. Philiberte mourut bientôt après et cette même 
année. 

1.1". E. dr renie Comme les comtes d'Avy et de Tourniel continuaient à plaider 
r 
'`""l'a - l'un contre l'autre " (lue par ce moyen ils dissipaient leurs biens pnr:, iremr�l. aý 

ri,, nr�rie d,. va- et que LL. EE. en étaient extrêmement importunés, ils prirent 
la résolution de se saisir de la seigneurie de Valangin qui leur 

Triste n., sujet de était hypothéquée. Mais comme le comte de Neuchàtel en avait rrRr. sr i6nruric 

entre Berne et ire le droit de retrait en qualité de seigneur féodal, LL. EE. firent 
drputds de ln pri°- le 12 novembre 4578 un accord avec Marie de Bourbon qui 

cris` Marie. 

portait qu'au cas que cette seigneurie leur fùt adjugée en paie- 
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ment de ce qui leur était dù, ils la remettraient à la princesse, 1578 

mais à condition qu'elle conserverait aux habitants de cette 
seigneurie leur religion, leurs libertés et franchises, de même 

que leur alliance et combourgeoisie avec Berne; que Marie de 
Bourbon se chargerait de toutes les dettes pour lesquelles cette 
seigneurie était engagée; qu'elle acquitterait dans trois ans toutes 
celles dont l'Etat de Berne avait répondu et les dégrèverait entiè- 
rement, tant de celles de René de Challant que de celles de 

ses deux gendres; que si les deux comtes de Tourniel et d'Avy 

venaient à s'accorder, ou que cette seigneurie fùt adjugée juri- 
diquement à l'un d'eux et qu'il voulût la retirer à soi et restituer 
à (lame Marie (le Bourbon tout ce qu'elle aurait délivré, qu'en 
ce cas la princesse serait obligée de la lui remettre et qu'elle 
ne pourrait pas s'y opposer, afin (lue ce traité ne portât aucun 
préjudice aux dits comtes. On réserva à la princesse ses droits 

sur la souveraineté de Valangin et au comte d'Avy ses opposi- 
tions. La princesse sera obligée de continuer la perpétuelle 
bourgeoisie faite depuis peu par le comte d'Avy avec LL. EE. 
Que si la maison de Longueville achetait entièrement cette sei- 
gneurie, LL. EE. espèrent qu'elle s'aidera et se contentera de 
la dite perpétuelle bourgeoisie, sans contracter à l'égard de 
Valangin aucune autre bourgeoisie que celle qu'elle avait avec 
la ville de Berne. Enfin que si les ducs de Longueville désiraient 
dans la suite de. vendre cette seigneurie, ils seraient obligés de 
l'offrir avant tout autre à LL. EE.; que si même on ne pouvait 
pas convenir du prix et qu'on ne laissàt pas que de la vendre, 
LL. EE. en auraient en ce cas le droit de réemption pendant 
l'an et jour. Ils priaient aussi la princesse de choisir pour la 

première fois un gouverneur de Berne, si elle en voulait établir 

un à Valangin. Ce traité fut fait à Borne; les députés de la 

princesse qui y assistèrent furent George de Diessbach, gouver- 
neur, et Claude de Neuchàtel, baron de Gorgier, capitaine et 
châtelain du Vautravers. L'acte est signé par Diessbach de Neu- 
châtel et Daxelhofer, secrétaire de LL. EE. 

Ce traité ayant été envoyé à Marie de Bourbon, elle l'approuva ce traita rat ap_ 
pruuca par la prin- 

et renvoya à Neuchàtel son approbation en ces termes: crsx. 

Marie de Bourbon 
, 

duchesse de Longueville, etc., en qualité de tu- Teneur dé ln mû- 
trice de ses enfants, à tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut. fication 
Savoir faisons qu'après avoir lu 

, 
bien entendu et mûrement délibéré 

les articles contenant les façons, formes, conditions, moyens et réserves 
avec lesquelles LL. EE. de Berne veulent et entendent remettre en profit 
de nous et de nos dits enfants et successeurs le droit qu'ils ont sur 
la seigneurie de Vallengin, accordés et arrêtés par entre eux et nos 
alliés et féaux ambassadeur George de Diesbach, gouverneur de notre 
comté de Neufchâtel et Claude de Neufchâtel, baron de Gorgier, dans 
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1578 la Ville de Berne le 12 novembre 1578; Nous, de notre pure, libre 
et franche volonté, avons les dits articles et tout leur contenu loué, 
agréé et ratifié, confirmé et approuvé tant pour nous que pour nos 
dits enfants, nos hoirs, successeurs et ayants cause, et voulons que 
les dits articles soient gardés, observés, entretenus, et qu'ils sortent 
leur plein et entier effet, et que conformément à eux en soient faites 
et passées lettres et contrats en forme probante et authentique, tant pour 
la sûreté des dits magnifiques seigneurs de la Ville de Berne que de 

nous, nos enfants et ayants cause; pour lesquelles lettres et contrats 
faire, passer, accorder et consentir, nous avons commis et député nos 
(lits anrés et féaux George (le Diesbach, écuyer et notre gouverneur à 
Neiifchàtel, et Claude de Neucchàtel, seigneur de Gorgier, notre con- 
seiller, auxquels et à chacun d'eux nous avons donné et donnons, tant 
en notre propre et privé none que connue mère tutrice et curatrice de 

nos dits enfants, plein pouvoir, autorité et mandement spécial de faire, 

passer et accorder lettres et contrats authentiques, en la meilleure forme 

et manière qu'ils verront être à faire par raison pour la sûreté de l'une 

et l'autre partie, et généralement (le autant faire, traiter et négocier en 
cette affaire que nous pourrions faire si présente en personne y étions, 

et à I'entretenement et accomplissement de tout ce qui sera par eux fait 

et accordé, soumettre, obliger et hypothèquer, tous et chacun les biens 

(le nous et de nos dits enfants présents et avenirs, spécialement le dit 

cogité de Neufchàtel, appartenances et dépendances, et sans que la 
spécialité déroge à la généralité et la généralité à la spécialité, et faire 

renonciation à tous droits, us, privilèges et coutumes, dont nous pour. 
rions nous aider et prévaloir pour retarder et empêcher l'effet des dites 

obligations. Promettant en foi et parole de princesse et sous l'obligation 

(le tous nos dits biens que nous avons pour ce soumis et obligés, avoir 
et tenir pour agréable, ferme et stable tout ce qui sera par nos dits 

procureurs et chacun d'eux sur ce fait et accordé. Renonçant, etc. 
Donné à Trye le 1er janvier 1579. Signé Marie de Bourbon, scellé de 
son sceau et contresigné Le Parquier. 

Année nLnndnMr. Cette année 1578 fut très abondante en vin et en grain; la 
Vente du vin. 

vente se fit quarante livres le muid. 
1579 Le gouverneur George de Diessbach et Claude de Neuchàtel 

Aesc linssé de a par ordre de la princesse retournèrent à Berne, où ayant pro- rtmisc de \'nlnngin 
é ln 1ýrintessc, 

dilit la 
ratification ci-dessus, ils dressèrent leur traité en due 

forme en date du 19 février 1579, contenant les mômes articles 
que le projet du 12 novembre 4578, qu'on ne répète pas pour 
éviter des longueurs. L'acte est signé Diessbach de Neuchàtel 
et Daxelliofer, et les sceaux des dits deux seigneurs, avec celui 
de LL. EE. y sont appendus. 

vendit ou de Va- Le 24 février Joseph, comte (le Tourniel et son fils vendirent Inngin par le comte à 
de 

la princesse leur part et portion de la seigneurie de Valangin Tuurnicl, mnix 

r.;. uPre pour la somme de 96,000 écus d'or. L'acte est daté de Soleure 
signé par le père et le fils et scellé de leur sceau. Mais cet 
acte fut encore révoqué. 

Désordre dune a De grands désordres existaient toujours dans la seigneurie de 
seigueuric de ý'a- 

langin. Yalangin. Pendant que les deux çomtes d'Avy et de Tourniel 

1 
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continuaient à plaider l'un contre l'autre et à dissiper leurs biens, 1579 
la plus grande partie des sujets, refusant de reconnaître la sen- 
tence des Etats de Neuchàtel du 17 septembre 1576, s'obstinaient 
à ne point reconnaître le comte de Tourniel pour leur seigneur; 
on ne savait au nom de qui on devait administrer la justice et 
à qui les sujets devaient obéir. En présence d'une telle anarchie, Inýrrrrýlimdr 

LL. LE. de Berne crurent qu'il ne l'allait pas différer plus long t. L, EF.. de Itrr, K. 
temps d'exécuter le susdit traité; c'est pourquoi ils envoyèrent Ils rnrnirnt dis 

quatre ambassadeurs à Neuchàtel 
, savoir Nicolas de Graffenried, ýrnrýstrl. 

boursier, Petremand de Wattewille, banneret, du conseil étroit, 
David Tscharner et Jean-Rodolphe de Bonstetten, du grand con- 
seil, avec un plein-pouvoir daté du 23 février 1579, signé par 
le secrétaire d'État, pour se mettre en possession par voie de 
justice de la seigneurie de Valangin, leur hypothèque. 

<_ri. r, rna. ýt A leur arrivée à Neuchàtel, ces ambassadeurs demandèrent au 
gouverneur Georre de Diessbach et au Conseil d'État de se "ý pagnrs da gourrr_ 

unir dr hirsh ch. 
vouloir transporter à Valang in pour leur administrer justice à 
l'égard de cette seigneurie; ce qui leur fut accordé. Les uns ils rzp°, rnt Ir sn_ 

l ur missinn. ' et les autres étant arrivés au dit lieu le 9. mars, M. de Graffe. n-rt 
de 

ried portant la parole (levant le château, déclara que lui et ses 
adjoints avaient ordre de s'adresser à la princesse Marie de 
Bourbon comme souveraine de Valangin, ou à ses officiers qui 
la représentaient, pour leur montrer que feu le comte René de 
Challant avait prié instamment LL. EE. de le vouloir cautionner 
auprès de plusieurs particuliers du pays des Ligues pour la 

IIS rappellrnt Io somme d'environ 30,000 écus qu'il avait empruntée dans un 

pressant besoin ; que pour l'assurance de cette somme il avait 
enmmc Ile ; o, ao 

Ce, 13 en, III I, ýPe O 

, 
Itrný donné à LL. EE. sa seigneurie de Valangin par hypothèque avec II"" Ft. P- 

ºomesse de ne ]a plus outre aliéner ni la surcharger ;" et ce 
de cl, auane Seul 

promesse de la 

par trois lettres, la première datée du 17 avril 1539 , signée et Se, gnenrie de v. _ 

scellée du sceau de René, la deuxième du 25 juillet 1539, signée 
et scellée de mème ; que la troisième était une gardante faite 
par daine Maneira de Portugal, son épouse, et par Philiberte 
et Isabelle de Challant, ses filles, et passée en la cité d'Aoste 
le 4-I avril 4551 et la ratification faite sur elle par le dit sieur 
comte, datée de Berne sous sa signature et son sceau du 48 

mars 4556; et comme les intérêts de la somme capitale n'avaient infra, rl grands 

pas éte acquittés, les créanciers avaient fait des poursuites et 
h: I, rns non p., }", 9. 

causé de grands dépens; qu'on avait fait prendre des étages en 
divers lieux, et quoique LL. EE. eussent souvent sommé les 
comtes de Tourniel et d'Avy de payer les dits intérêts, ceux-ci 
n'en avaient rien fait et que par ce moyen la dette avait fort 
augmenté, pendant que d'un autre côté la seigneurie de Valangin 
avait de beaucoup diminué, depuis qu'elle leur avait été assignée, 
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1579 et que dans peu elle ne suffirait pas pour les dédommager ; 
(lue, pour toutes ces raisons et autres, LL. EE. se voyaient 
obligés de se saisir de leur hypothèque par voie de droit et 
d'en appréhender la possession par le jugement et l'autorité de 
Monsieur le gouverneur, en qualité de représentant de dame 
Marie de Bourbon et ses enfants, comme souverains de Valangin, 

Ils'emon. 'e�t ýý le requérant de leur adjuger la dite seigneurie avec toutes ses 
seigneurie pour 

leur pairmrnt appartenances et dépendances et de leur en accorder I'investi- 
tare ensuite de leurs titres, lettres de garantie et de gardante 
de dam produites, pour pouvoir la posséder de même qu'avait 
fait René de Challant, sans préjudice toutefois aux droits des 
comtes de Tourniel et d'Avy sur cette seigneurie. 

Cest ee,, ui leur Sur quoi le gouverneur de Diessbach ayant demandé l'avis aux 
est neeordé jar le 

quatre conseillers d'Etat qu'il avait amenés avec lui, déclara que 
gnn, erneur et les 

ruusc: uers dvuut. représentant la personne (lu souverain de cette terre de Valangin, 

ne pouvant et ne devant refuser justice , 
il accordait à LL. EE. 

leur juste demande. Mais afin de faire le tout dans l'ordre, il 
fut commandé au grand sautier de la princesse de notifier avant 
toutes choses au sieur Claude Clerc dit Vulpe, charge-ayant du 
comte de Tourniel de la garde du chàteuu, d'en ouvrir les portes 
et de lui en donner les clefs, au nom de la dite dame et de 
ses enfants, souverains de Neuchàtel et Valangin, sous peine 
de rébellion. 

nntire, run ; Le sautier ayant ensuite heurté à la porte du chàteau et demandé 
par trois fois Claude Clerc, celui-ci sortit et déclara qu'il voulait 

ºt proteste 
5i é" 

bien par obéissance leur livrer les clefs du chàteau, nais que 
gord Jee. Truite du 

cependant il protestait contre tout ce qui se ferait contre les 
enmte deTournicl. 

droits du comte de Tourniel, son maitre, et que le tout fût sans 
préjudice des actions, sentences, passements, sceaux et lettres 
du dit comte, laquelle proteste il demanda qu'elle lui fiât expé- 
diée par écrit; ce qui lui fut accordé. Après quoi Claude Clerc 
remit les clefs. 

º. ýn, e, titure est Sur quoi les seigneurs ambassadeurs ayant réitéré leur de- 

mande d'investiture 
, en sa présence, le gouverneur, suivant l'avis 

de Messieurs du conseil d'Etat, accorda aux seigneurs ambas- 
sadeurs l'investiture de la dite seigneurie, mettant LL. EE. de 
Berne en bonne et réelle possession du chàteau par la tradition 

(les clefs et par l'entrée dans le dit chàteau, où ils furent con- 
duits. Il ordonna aussi à tous les sujets et habitants de la sei- 
gneurie de Valangin d'obéir à LL. EE. et de leur payer les rentes 
et redevances sous peine de rébellion et d'être châtiés exem- 

Acte poss. ' eesu- plairement en leurs corps et biens; ce dont il accorda aux dits 
'''t seigneurs ambassadeurs un acte authentique, scellé de son sceau 

et signé de sa main, daté du 2 mars 1579, passé devant la porte 

14 
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du chàteau de Valangin en pleine rue et par l'avis et connais- 1579 
sance de Messieurs Claude de Neuchàtel, baron de Gorgier, 1(S 1uý'ý 

ýeonee Pierre Vallier, chàtelain de Landeron, Jean Verdonnet, capitaine 
et chàtelain du Vautravers, et Pierre Chambrier, receveur de la 
princesse, tous quatre conseillers d'Etat. 

Le lendemain, 3 mars, les susdits ambassadeurs (le LL. EE. n6cýarnGu, �a, ý. _ 
d'une part, le gouverneur George de Diessbach, seigneur de 
Prangin, etc., et les quatre conseillers d'Etat ci-dessus nommés, nmbass: uý, ",, rs de 

agissant au nom de dame Marie de Bourbon, tutrice des princes 
ses fils, d'autre part, s'étant rendus dans le verger de Valangin 

et au milieu d'une partie des chefs de maisons de toute la sei- 
gneurie de Valangin et de toutes les communes, M. Nicolas de 
Graffenried représenta à tous les maires, justiciers et chefs de 

maisons des dites communautés là présents, que ce qui avait 

porté LL. EE. (le les députer dans ce lieu était pour leur faire 

entendre ce qui s'était passé entr'eux et dame Marie (le Bourbon 

touchant la terre et seigneurie (le Valangin, dont ils avaient 
charge de se saisir et mettre en possession, comice étant leur 
hypothèque, en vertu de plusieurs actes authentiques qu'ils cri 
avaient par lesquels René de Challant promettait de les dédonr- 

mager; niais que bien loin que lui ou ses successeurs l'eussent 
fait, ils avaient laissé amoindrir, surcharger et diminuer leur 
dite hypothèque, faute de paiement des intérèts et en vendant et 
aliénant plusieurs revenus, et que mème les créanciers avaient 
pris de grands ôta-es en divers lieux conformément aux enga- 

gements 
dans lesquels René était entré et ce à quoi il s'était 

soumis 
dans les obligations qu'il avait passées à ses créanciers, 

ce qui avait causé des dépens extraordinaires, tellement que 

voyant ces désordres, ensuite de leurs actes qui déclarent expres- 

sément qu'à défaut de censes non payées, LL. EE. pourront, 
pour s'indemniser, se saisir de leur hypothèque sans autre ligure 
de justice , sans empêchement ni contradiction de qui (lue ce 
soit, outre que LL. EE. avaient fait plusieurs notifications aux 
seigneurs de Valangin qu'ils eussent à les dédommager auprès 
(les créanciers, ce qu'ils n'avaient jamais voulu faire; ils n'avaient 
pu de moins que de prier M. le gouverneur de Diessbach, comme 
représentant Madame de Longueville, souveraine (le Neuchàtel 

et Valangin, ensuite (le la prononciation faite à Soleure le Il 

aoùt 1576, par les ambassadeurs des quatre villes, de vouloir 
leur administrer bonne et briève justice, en leur accordant la 

saisie et mise en possession de la dite seigneurie, comme étant 
leur hypothèque; ce que le dit seigneur gouverneur, après avoir 
vu les titres, leur avait accordé le jour d'hier, sans qu'il fût 
intervenu aucune opposition , pas mème de la part du Comte de 
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1579 Tourniel, qui était en possession du chàteau , et que toutes les 
protestations requises avaient été faites pour la conservation 
des droits d'autrui, tant de ceux de la dite dame Marie de 
Bourbon pour sa souveraineté, que des comtes de Tourniel et 
d'Avv et des leurs. M. de Graffenried ajouta qu'ensuite d'un 
accord fait avec la dite princesse le 42 novembre 4578, les 
députés avaient charge de LL. EE. de céder et remettre tic leur 
part cette seigneurie avec toutes ses dépendances à la dite 
princesse, ce qu'ils étaient prêts d'exécuter; c'est pourquoi il 
exhortait les gens de la seigneurie de Valangin de se soumettre 
volontairement à elle, de lui ètre bons et fidèles sujets et de 
lui prêter le serment requis, afin de la porter à leur être une 
bonne princesse, comme elle ne manquerait pas de l'ètre, et de 
lui payer toutes les censes, dîmes et autres choses qu'ils lui 
doivent. Que LL. EE. avaient pourvu à leur sûreté, par le traité 
fait avec la dite dame de Longueville, ayant réservé expressé- 
ment qu'elle les maintiendrait dans leurs libertés et franchises 

et dans leur religion, etc.; qu'ils devaient s'assurer que la prin- 
cesse de son côté les traiterait favorablement; que cependant, 
avant que de faire la susdite remise, les dits seigneurs députés 

souhaitaient de savoir l'intention des chefs (le famille qui étaient 

présents et que ceux-ci devaient la déclarer. 
I.., 911ýf: 5 rieman_ Les chefs de famille s'étant retirés à cote pour se consulter par 

pour ensemble et s'étant ensuite rapprochés, après les remerciements 
a, iser le comte 

,. faits au dits seigneurs ambassadeurs de leurs bons offices et des 
témoignages de leur bonne volonté, répondirent par la bouche 
de IIugue Clerc dit Vulpux ou Vulpe ou Vilpic (qui était une la- 
mille de Fenin et de laquelle il était issu du côté maternel et (lui 
était fort affidé à la comtesse Isabelle), que comme beaucoup 
d'entre eux n'avaient pas bien entendu la proposition qui leur 
avait été faite, que la plupart des chefs de famille étaient ab- 
sents et qu'il s'agissait d'une affaire importante, ils demandaient 
le tout par écrit et un temps compétent pour en donner avis à 
toutes leurs communes, outre qu'ayant prèté serment au Comte 
d'Avy, (lui était pour lors ambassadeur à Rome pour S. M. Impé- 
riale et son conseiller, ils souhaiteraient d'avoir du temps pour 
lui donner avis du tout; qu'ils ue pouvaient pas s'engager par 
serment à un autre souverain qu'ils ne fussent premièrement dé- 

gagés de leur serinent précédent. 
lt: pnnsr drs. mý Les dits seigneurs ambassadeurs 

leur 
répondirent qu'ils avaient 

LASSadýurs dr 1.1.. 

LE..,,, i. j, t, de eu assez de temps pour avertir le comte d'Avy et pour apprendre 
V , 'ýbiýý sa résolution; qu'ils ne devaient plus chercher de délai; que leurs 

seigneurs avaient déjà été assez importunés (le cette alf'aire; 

qu'ils souhaitaient de mettre fin à tous ces troubles et qu'ils ne 
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prétendaient pas sortir de Valangin que le tout ne fût terminé; que 1579 
cela même ne tendait qu'à leur avantage, puisqu'ils avaient plus 
sujet d'avancer que de reculer. Que LL. EE. pouvaient faire cette 
remise, puisqu'ils possédaient pour lors la seigneurie de Valan- 

gin en vertu de leurs titres et de la possession qu'ils avaient ap- 
préhendée; qu'ils laissaient les protestations des comtes en leur 

valeur; que les gens de la seigneurie de Valangin ne devaient 

pas faire difficulté de prèter serment, soit à LL. LE. soit à ce- 
lui auquel ils remettaient la seigneurie comme une chose rai- 
sonnable et conforme à la coutume de tous les paNs; que tout 
cela n'importait point au serinent qu'ils avaient prêté au courte 
d'Avy, puisque la seigneurie ne lui appartenait plus; que s'ils 
s'engageaient par serinent à danse Marie de Bourbon, on les 
déchargerait de tout autre serment; que s'ils appréhendaient 
que cela fùt préjudiciable à leur honneur, on leur donnerait 

une décharge authentique, outre qu'ils le feraient conditionnel- 
lement; et qu'au cas ois cette remise que LL. EE. feraient de 

cette seigneurie à madame de Longueville fùt anéantie, ils se- 
raient relevés (le leur serinent, si la seigneurie tombait entre 
les mains (le leurs précédents seigneurs ; que la plupart des 

Chefs de famille de la seigneurie étant présents, ils de- 

vaient rendre réponse et déclarer s'ils s'opposaient à la mise eu 
possession 

de LL. EE. ou à la remise qu'ils eu faisaient à nia- 
darne Marie de Bourbon. 

A quoi le susdit Hugues Clerc, qui était t'uciieman pour S. M. du pru_ 

T. C. dans le pays des Ligues, répondit au nom de tous. que le rl'ýýý bû °e k 

terme qu'ils demandaient n'était que pour sonner le comte 
d'Avv pour la dernière fois de les venir maintenir ensuite de son 
serinent, sinon qu'il lui plût de les en exempter, ou qu'autrement 
ils seraient forcés de le quitter du tout: et qu'ensuite de la ré- 
ponse qu'il lem' ferait, ils consulteraient LL. EE. et qu'ils suivraient 
leur conseil , et que pour cet effet ils persistaient à demander 
deux mois (le terme; que (lès le lendemain ils enverraient des 
députés au dit comte; que leur intention n'était pas de s'op- 
poser ni à la mise en possession de LL. EE. ni à la reluise 
qu'ils en faisaient à dame Marie de Bourbon, etc. 

Le (lit seigneur ambassadeur de Gralfenried l'el)liqua que Si Duplique dn am- 
ba+s+deun. 

on accordait ce délai le cours de la justice serait interrompu; 
qu'on ne saurait au nom de qui l'exercer et que le payement 
des censes et rentes serait retardé. A quoi ceux de Valaan-ils Off-de eau=de 

répondirent qu'ils étaient prêts de paver tout ce qu'ils devaient 
_ý 

eeiui qu, . «a, t à celui qui serait établi au chàteau (le `alangin, soit de la piu't élaii au ciit. au. 

de LL. EE. soit de la part de M"'e de Longueville; que la jus- 
tice pourrait s'exercer au nom de la seigneurie sans nommer 
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1579 personne, comme on en avait usé pendant les troubles pré- 
cédents. 

,. e gouserneur de Sur quoi le gouverneur de Diessbach continuant à s'opposer 1Ne, iu6idrl aiY 
au susdit délai, pria les seigneurs ambassadeurs d'exécuter la au Mai. 

volonté de LL. EE. et de passer à Mime de Longueville un acte 
de remise de la seigneurie de Valangin ; ce qu'ils firent; de 
sorte qu'acte en fut dressé dans toutes les formes. Il est dit 
dans cet acte : 

Aee de remise Que les seigneurs ambassadeurs susnommés, au none et de la part passé â la pris- 

cessel: ar le5am_ 
des magnifiques et puissants seigneurs, les avoyers, petit et grand conseil 

Lýý5ýa1ICUP$.: 
e r. l.. de la ville de Berne, leurs seigneurs, supérieurs, suivant la charge et 

EE. puissance à eux donnés, et le texte porté par leurs lettres de garantie, 
et de la dite mise en possession par eux prise de ma dite dame connue 
dessus, ont remis, cédé et transporté purement et simplement sans aucune 
fraude, déception 

, circonvention en la meilleure forme, mode et manière 
que telle cession se peut faire et passer entre parties, au dit seigneur 
gouverneur et lieutenant général au gour de ma dite clame la duchesse 
de Longueville et d'Estouteville présent et stipulant, etc.; à savoir tels 
droits, titres et actions que les dits seigneurs ont et peuvent avoir en 
toute la terre et seigneurie de Vallengin , avec le château et autres 
édifices, tant dedans que dehors d'icelui, ensemble toutes autres pièces 
existantes dedans le comté de Neufchàtel, cesses, rentes, lods, bans, 
tailles, usages, tribus, services, corvées, hommages, hommes tant 
f'rancs-bourgeois que taillables, avec toutes jurisdictions, droits, éniolu. 

nrents, titres, raisons et toutes autres obventions des appartenances et 
dépendances de la dite terre et seigneurie de Vallengin; le tout à forme 
des dites lettres de transaction respectivement dressées, desquelles rai. 
sant apparait"e production de même teneur et substance concernant la 
dite cession et remise, duement signées et scellées des sceaux des dits 
seigneurs de Berne et de MM. les gouverneur et conseillers d'Elat, 

comme ayant pleine puissance (le Son Excellence. 
Le dit seigneur de Graffenried en donna et remit pour lors une au 

dit seigneur gouverneur pour dorsenavant devoir par lui, ait nom de 
nia dite daine duchesse et ses officiers, jouir pleinement et paisiblement, 
comme ils eussent pu faire avant la prescrite cession et remise, le tout 
en la forure, mode et par les astrictions et réserves amplement conte- 
nues aux dites lettres de remise et transport, lesquelles doivent demeurer 
en tonte leur force et teneur, etc. etc. 

Mettant icelui seigneur gouverneur, au nom de ma dite dame de 
Longueville et ses enfants, en vraie, réelle et corporelle possession, 
saisine et jouissance de la dite seigneurie de Vallengin, appendances 
et dépendances généralement quelconques, commandant en nième instant 
à toits singuliers les hommes bourgeois, sujets, taillables et à tous 
autres manants et habitants dans la dite seigneurie de Vallengin, de 
quel état et quai té qu'ils puissent être, (le les payer dès maintenant 
et satisfaire ait seigneur gouverneur au dit nom, ou à celui qui (le sa 
part sera commis et établi, toutes cesses, rentes, tributs, usa--es, 
services et autres devoirs et prestations ordinaires et extraordinaires, 
ensemble de rendre toute obéissance, comme ils ont fait et avaient 
accoutumé de faire du temps de leur seigneur, feu le comte René de 
Challant, sans opposition ni contradiction quelconque. En signe de quoi 
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et de la dite possession, les clefs du dit château de Vallengin ont été, 1579 
par le dit seigneur de Graffenried, mises aux mains du dit seigneur rerm. dité et so- 
gouverneur, lequel les a rendues ensuite aux sergents qui les lui avaient leonité de la re- 
données, et les sergents et officiers ayant remis les bâtons de justice mi'e' 

entre les mains du dit seigneur de Graffenried, qui, les ayant reçus, 
les remit en même instant, en vertu de la dite cession, aux mains du 
seigneur gouverneur, qui les rendit ensuite aux dits sergents, recevant 
par ce moyen leurs offices, au nom de Sa dite Excellence. 

Toutes lesquelles solennités ainsi faites et passées, les dites parties, 
savoir les dits ambassadeurs de Berne, au nom de leurs seigneurs su- 
périeurs, comme aussi le dit seigneur gouverneur au nom de ma dite 
dame la duchesse, ont voulu et commandé à moi, notaire soussigné, 
de leur en dresser un acte, en forme probante, de toutes et chacunes 
ces choses devant écrites et désignées; ce que j'ai fait comme personne 
publique et privée, ensuite du dit commandement, selon la vraie et 
pure vérité, comme ayant vu et entendu les choses susdites, et toutes 
fois sans mon préjudice. Fait au dit Vallengin, le peuple du dit lieu 

qui y était assemblé présent, le jour et an que dessus. 

Les seigneurs tant de Berne que de Neuchàtel ayant entendu 
faire la lecture de cet acte, et ayant trouvé que le tout était 
bien et fidèlement décrit et qu'il n'y avait aucune omission en 
leur négociation par eux respectivement faite et par les sujets 
de Valangin, pour autoriser le tout, y apposèrent tous leurs 

sceaux et le signèrent. L'acte est signé D. Hory; et LL. EE. de 
Berne donnèrent à dame Marie de Bourbon un acte de remise 
de la seigneurie de Valangin, signé V. Daxelhofer (l). 

Le 23 mai 1579, le gouverneur et les conseillers d'Etat, Con- Dé cnse réitérée 
jointement avec les Quatre-Ministraux, réitérèrent la défense 

qui avait déjà été faite contre les danses l'an 1510, mais qui 
avait été négligée. Il est dit: 

Que par avis et conseil mutuel, ils ont de nouveau dit et statué, 
disent et statuent, en suivant la forme du précédent édit, que tous 
ceux qui seront trouvés dansants, en quel lieu et place que ce soit, 
en ville ou dehors, et qui sera bien et duement rapporté et vérifié, 
seront châtiés, un chacun et chacune, pour cinq livres faibles, sans 
rémission aucune; le fifre, tambour et autres joueurs d'instruments 
menants danses, chacun pour cinq livres, et d'abondant les dits nlé- 
nétriers punis chacun trois jours et trois nuits à la javiole, au pain et 
à l'eau, sans grâce ni merci; protestant mes dits seigneurs d'employer 
les moyens qu'ils ont en mains, à la maintenance et conservation du 
présent édit réitératif, et de n'épargner aucune personne, de quelque 
état, qualité et condition qu'elle soit; pourtant que chacun sache s'y 
conduire et n'en prétendre cause d'ignorance. 

(') V. l'an 1586 comment le comte de Tourniel et son fils revendirent tous leurs droits sur le comté de Va- 

langin à Frédéric, duc de Wurtemberg, comte de Montbéliard, qui, quelque temps apriss, remit le même droit à 

la maison d'Orléans, pour la somme de 70,000 écus d'or, de laquelle somme Marie de Bourbon s'obligea, l'an 

1589, et lui donna son comté de Neuchâtel par hypothèque et autres seigneuries. Ferdinand troisièmr, fils d'i- 

sabelle, avait cédé son droit de réemptioa sur Valangin au père du marquis d'Oglimm, son beau-frire, qui fit 

quelques efforts, l'an 1625, pour le retirer, mais inutilement, parce que son pire n'avait pas payé à l'crdiuand 

la somme promise pour cette cession (V. l'au 1625). 
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1579 Guillaume Regnault, seigneur- de Be levain--et de -Dbmielôyé, 
I4c 

tl 
licIdlBelr châtelain deSurpierre, ý mourut cette année; : il était ý de--Roniont 

le�nr. et fils de la fille de G-ullaum-e'-de Bellevàu I1 avait eü lin fils, 
nommé Jacob, qui moulut sans enfants;. I'an lùýet une fille 

nommée Denise., 
- qui mourut . aussi.: avant _sen _père , -. aussi bien 

que Jean Gachet son ; màri; niais- . 
ils,. 1àissèrent A rois enfants.: 

Josué et -Jean Gachet et une- -fille-- mariée à. N. "Meri$et-; ; gcïi 
eurent une fille, nommée lliarýuerite 111eriset - Cette dernière 
ayant demandé cette année, conjointement avec Josué et Jean, 
ses oncles, _ 

la mise en possession et _l'inN 
estiture. du fief 

. 
de 

Bellevaux, devant 
-la 

justice 
-de.. 

Neuchâtel.,. ils: en-eurent chacun 
une portion (V. l'an 1fi9ý). _ 

lmproeédnee 1-ê e- François. G-uy; -procureur-ýn-éral; --ayant appris; par le-moyeýr 
par sentence de9 

Teous_etats. 
d'un procès quron plaidait au x' Trôis-Etats; 'que les susn"ommts 

avaient demande et obtenu cette investiture en justice; protestà 

de nullité, vu qu'ils miraient dù -la demander en conseil d'Etat, 

et il conclut â -là commise du -fief: 'Sur `quoi-les'Trais-JCtats, -ju- 

gèrent, le -21 septembre, que -la dite-. possession : demeui errait 
en sa force et-valeuC--pour cette fois, sans prejudice des droits 

du prince et sans -le- poüvoii" 'tirer en. - constcquence pour' 'l'ave 

rür, et ce en consiilération que s etant adresses au gouve, rncur 
pour ce sujet, il les axait. renvôyes a son lieutenant et ce del- 

nier au maire de la ville pour_demandëi la dite ïnvestitûrè: 
nlmedrmcnts Il y eut cette année dés débordcnients d'eaux'en-di'vecs lieux; 

d"', "'`'... au mois de -février, le lac- -dé' Bieiinc' s'enfla d'une telle - ma. - 
nière que la ville de -Nidau- fut inondée et que le bas dù vignoble 
de Donâne` et des envirens fut ëgdommagé. 

meinge ., Neur _ Le 8 octobre, par un jeudi, la ville de Nèuchâtél fut inon- 

dée par un déluge d'une manière- extraordïnaii'e. ' - 
T, ond, d"e:,, ý :, n- Environ les neuf' heùi es du 'rotin, il-se'fit au-dessus" de Vs- 
1e"n`d`' I ""° "' langin un débordement d'eaux très considérable- par, 

, 
un 

. 
temps 

de pluie, accompagné d'un veut- impétueux,. de-tonnerres et 
d'éclairs; une nue s'y étant ouverte- par un éclat de: tonnerr4, 

nt il y tomba un déluge- d'eau qui; après- avoir renversé deux 

maisons qui étaient auprès du Seyon 
, en entraîna les débris 

Nëuchà- et les meubles, dont quelques-uns furent l etrouves a 
tel et à St-Blaise, où Je lac les avait regordés. - Cnnllementdu Le ruisseau- de. Boudevilliel"s ayant ensuite augmenté les eaux 
du Seyon cela renversa les-moulins du chàfèair -de-Valahgini, eel,,, et rnunlin ,n 

pont de avec les rouages et le pont qui est au-dessous. Les bois de 
de ce moulin et des deux maisons ci-dessus étant entraînés 
par les eaux, aussi bien que plusieurs arbres qu'elles avaient 
déracinés firent une écluse au-dessus du pont du Vauseyon, 
entre les rochers, ce qui ayant ensuite renversé le dit pont, 

i 

r 
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etc. seau-x.. abattirerit le. bas çiu, ". noulin. dé. yause) on; d'aû, après 1579 
un. gronde. rùent de: tonnorre, : elles, vînrent. tomber sur 
environ' les onze.. heures 

_ avant. midi. 
Elles. 

_abattiý'ent. 
«, abord. je, gril qui-. etait . .1 entrée d_u. $eyon.; n:, vig-C i, ýrýrli8_ 

les arbres et les. bois.:. ue ces 
. e: au: x entraînaient. , tt'a" ant u `el. " `ý 

pI, 
teau aLallu. 

- yoir. leur-passage par-dessous., le_ petit. -pont. 
le rom pigent et ",,, ir 

renversè_rertt. deux maisons. ý'oi. sines4. avee. Je grand four de la 
.. rr i ...., y msi 

ville, et entraînèrent les bois. et -gros 
tisons- qui étaient de vartt le le ýraua tou,.. 

le_, foùr, 
_aveç. 

de. grands noyers et s,. débris de les maisons. 
-_". Toutes. cos -choses , s'étant : ramassées-; firent 

, une troisième Pot de l:, t. roix_ écluse, au-dessus du pont de, la_CrQix-du-marché,. où. le_s. eaux ``°-""''`h . 
ayant trouvé- de la résistance., se répandirent parle. bas 

. 
de, la 

gille.. Ales brisèrent en. uite ce, pont. et coulèrent avec.. uxae grande Pont 

impétuosité, jusqu'à. la boucherie, où.. ayant rencontré la. tour, Ia true de l:, h0 

qui était construite de 
-grosses, 

pierres et hâtie 
-sur 

des doubles 
arcades, - par-dessous lesquelles les eaux ne . pouvant s'écouler, 
elles: renversèrent encore cette tour ; -dans laquelle 

. 
était le tré- le trr>or et lr 

sor et-les, chantres de la i11e, qui fuient.. entraînés dans le lac, la ville 
aussi bien 

"que 
les bêtes 

.. et tout . ce. qu'il y. avait dans la. hou- 

c herie. 
La femme de Jean Caille, tailleur, fut écrasée 

_so. usles. ruines ý. o 
rrm, 

oe d'un 

de cette . 
tour aven deux de ses-enfants qu'elle tenait. 

_entre ses " 
bras;. la waiso_, n du susdit_: toilleur -. et quejques autres voisines 
furent Aussi renversées ;"_ de même -que 

le Pont neuf qui était 
le plus proche du lac,, Qù. toutes. ces choses 

_furent, entraînées. 
Ji y eut tant dedans que 

"deho. rs de la, ville environ trente 

maisons qui furent renversées. Les eaux s'augmentant au bas, 
de la ville, firent que chacun cherchait un asile pour éviter 
d'. être submergé; les uns se_. retiraient dans 

. 
les rues les plus 

élevées, les autres sur. les toits des maisons . ou sur les tours; 
on tendait des cordes depuis les fenêtres à ceux qui étaient 

. dans les rues pour les tirer en haut et leur sauver la vie., les >eufpira, a, e,,, 
. eaux étant hautes de neuf pieds dans. les tues basses. 

. 
«""'I "'"'. 

Vingt personnes environ furent noyées et cent vingt bêtes, et 
gées. Il y eut une , lo bêtes "°" '" tant chevaux que vaches, furent submerni 

grande quantité de marchandises, draperies.,. sel, etc., qui fu-- 

, rent pterdues. Le vin des tonneaux dont le bondon n'était pas Vin r n, �l, t d, n, 
bien fermé se répandit dans les eaux dont les caves étaient 

. pleines. ,. 
On ne saurait exprimer le désordre que ce déluge i Gris de, 

causa; on voyait, partout des bois, 
"des planches, des. chapeaux, °ot""`"" Ire 

: des souliers et plusieurs autres choses qui flottaient sur les 

; eaux; on n'entendait de toutes parts que des cris et des la- 
mentations.. Il y , eut des chars de foin et de bois que l'impé- 

"tuosité du courant entraîna dans le lac. 
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1579 Ce déluge ayant duré trois heures, les eaux commencèrent 
nnr, r d° à diminuer; le bas des maisons; les rues et les jardins se trou- 

'L jardins , 
remplis de sable. 

verent remplis de sable et de terre. Les voisins et particulière- 
ment ceux d'Auvernir vinrent en ville avec leur bateaux; on 

Peu de papiers re- chercha dans le lac les papiers de la ville, mais on n'en re- 
trouva qu'un petit nombre et de peu de conséquence. On re- 
couvra plusieurs tonneaux et autres meubles que les vents 
avaient poussés jusqu'à St-Blaise. 

x., tLn, agedesrnes. Le lendemain on commença à nettoyer les rues; elles étaient 
couvertes d'environ deux pieds de terre, dont on se servit pour 
remplir de grands creux que les eaux avaient faits. On fit aussi 
d'abord de méchants ponts de bois à travers le Seyon, pour 
avoir communication d'une rue à une autre et pour charrier la 

vendange, et en attendant qu'on en construisit en pierres, 
comme en effet il fallut en établir de nouveaux, tant au Vau- 

seyon que dans la ville, où ils avaient tous été renversés. 
Secours defrrlier, Les habitants de Cerlier, de Coi-celles, de Cormondrèche et 

de Peseux amenèrent des chênes et autres bois qu'on employa c°m°udreebe ri 

Pese .à faire des ponts. Ce débordement endommagea plusieurs 
de la autres bâtiments, tellement que la perte fut estimée plus de 

.. r; Lr. 

cent mille francs. 
1.1, EE. de Berne LL. EE. de Berne ayant appris ce désastre, envoyèrent deux 
'"" °ti0011ri' députés à Neuchàtel, savoir MM. Nicolas de Diessbach et Ber- r e! inionurnt des 

l'L: 11'l'uls :1 le r. tlioud Vogt, tous deux bannerets, pour témoigner la part qu'ils 
prenaient à ce malheur, et ils firent à la ville un présent de 
400 francs; ils ordonnèrent en outre à leurs sujets, voisins du 

comté, d'y venir faire des charrois pour la réparation des 
dommages et pour les bàtiments qu'il s'agissait de rétablir. 

L. jI tn'es, e'. "coo La princesse Marie de Bourbon donna à la ville 600 francs, 

200 
Fribourg en donna 100, Soleure 84, Genève 200, Bienne 40 

, ,,., ".. n. " r, o P 120 aYcrue 420. l'aýeruc 

^r61c1'. ýn, enlier La ville de Soleure fit amener de l'arène depuis Auvernier 
pour replàtier la tour du temple de St-Urs, qui est l'église ca- 
pitale de cette ville; on croit que cette arène est le meilleur 
sable qu'on ait en Suisse. 

Année 
. 'sc, al or. ý 

L'année 1579 fut assez abondante; les longues pluies du 
, id lue, 

rln. mois d'août ne Causèrent aucun dommage. La vente se fit à 
Neuchàtel quarante-deux livres six gros le muid. 

1580 Olivier de Diesse se trouvant obéré, la princesse ne trouva 

pas à propos de retenir son fief, quoiqu'il fût fort considérable, 
'll ddcrul. 

parce que les dettes excédaient la valeur du fief; elle aurait 
pu le retirer sans rien payer à qui que ce soit, d'autant qu'il 
avait été hypothéqué sans la permission de la princesse; mais 
elle crut qu'elle ne pouvait pas en bonne conscience refuser le 

3 
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payement aux créanciers pendant qu'elle aurait possédé le bien 1580 
du débiteur, et ce d'autant plus que tous les autres fiefs du Les notes liens du 

, comté6éredilaires. 
comté etaient patrimoniaux et héréditaires ; c'est pourquoi elle 
permit qu'il fût mis en discussion. Le 12 septembre 1578, il 
avait été résolu en conseil d'Etat de réunir ce fief, qui était 
entièrement dispersé; que le châtelain du Val-de-Travers s'in- 
formerait du dénombrement des pièces de ce fief, afin d'en 
donner avis au prince ou de le mettre en décret; et c'est la 
résolution qui fut prise l'an 1580. Le gouverneur ayant pour c..,,, litoussonsls- 
ce sujet donné un mandement daté du 96 février, par lequel 

Hors trent eýun_ 
il permit que ce fief fût mis en discussion pour payer les que'. 
créanciers, il n'y eut pas même de quoi les satisfaire, comme 
il parait par une lettre de collocation faite en faveur de Simon 
Ileret, qui ne put pas être payé de tout ce qui lui était dû et 
qui ne fut colloqué que pour une partie de sa somme, sur ce 
qu'il y avait au Val-de-Travers qui dépendait de ce fief et sur 
les deux sextes de la dîme de Boudevilliers et sur celle d'Areuse, 
à condition qu'il en pourrait jouir pendant quatre ans conjoin- 
tement avec d'autres qui y avaient été colloqués, parce qu'étant 
un fief noble, on ne pouvait pas le partager, et qu'il le remettrait 
au bout de ce terme en mains capables et de condition noble 
qui pussent desservir ce fief, ou de le laisser parvenir à celui 
à qui le prince voudrait le remettre de nouveau, quoique les dits 
quatre ans ne fussent pas expirés. 

Plusieurs particuliers eurent une portion de ce fief. Les Les Q mtre_ýs, s_ 
Quatre-Ministraux eurent la Tour de Diesse qui en dépendait trax el cent la 
(V. l'an 4585, art 5, et le 20 juillet 1585); c'est cette tour qui 
est au milieu de la ville. On en fit d'abord les archives, cette 
tour ayant succédé par ce moyen à la Tour de la boucherie, 
qui avait été renversé l'année précédente; on y mit dans la 
suite des cloches et on ya fait une belle horloge. 

Le fief de Diesse fut aboli par cette discussion; le prince en 
retira une partie (V. l'an 9581 

, 
1584,9585,1654), et divers par- 

ticuliers. Jaqueline de Rohan accorda à Claude de Thielle dit 
Vachet de retirer les biens, tant fiefs nobles qu'autres héritages 
vendus, engagés ou aliénés par Roland, Olivier et Claude de 
Diesse, frères, et permit au dit Vachet de les tenir et de les 
posséder. Il y avait une vigne à Colombier qui dépendait 
de ce fief et que la seigneurie tient aujourd'hui (Voir l'an 
9654). La Tour de Diesse a été brûlée par le grand incendie 
de 9714 (V. les ans 9794 et 1715). On croit que ce fief était le AntigniUýdclnrn_ 

plus ancien du pays; que cette maison a eu possédé la mon- n'i0e `'`' qw 1, ý5>dd:, ir ln 

tagne de Diesse et qu'elle en avait pris le nom; qu'elle subsis- mmýtngoe de ce 

tait même déjà du temps de Jules-César, et qu'après que cet 
nom. 
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1580 empereur eut fait construire cette tour, il la donna en garde 
à un homme de la maison de Diesse, avec une maison qui est 
au-dessus et que ses descendants ont toujours possédée jus- 
qu'à cette année. 

ITescenannls aoli- Olivier de Diesse n'eut qu'un fils nommé Jean, qui a été le 
nier de messe. dernier de cette maison, qui se donnait le titre d'écuyer et 

était grand-maître des eaux et forêts du prince (V. les ans 4569 

et 1587). Ce Jean n'eut qu'un fils illégitime, aussi nommé Jean, 
qui fut concierge au chàteau de Môtiers et qui a eu de la pos- 
térité qui subsiste encore aujourd'hui. Olivier fut le dernier qui 
assista aux Audiences, l'an 1565. Il était seigneur de Champel 

et gentilhomme ordinaire de la chambre de Léonor d'Orléans. 

Armesae la fa- Ceux de la maison de Diesse portaient pour leurs armes un 
ii°e' sautoir chargé de cinq feuilles de lierre, le timbre tarré por- 

tant deux cornes de taureau en cimier, feuillées en dehors des 
feuilles de l'écu; on trouve encore ces armes en quelques en- 
droits de la montagne de Diesse. On voit aussi, ù côté de l'an- 

cien château de Môtiers, les fondements d'une -vieille tour qui 
portait le nom de Diesse et dont ceux de cette maison, qui ont 
fait leur séjour le plus ordinaire à Métiers, étaient les fondateurs. 

llenri111, roi de II y eut, l'an 1580, un édit de pacification donné par le roi 
r'ate' donne °" Henri III en faveur de Guillaume de Nassau, prince d'Orange. 
édit de pacilicntinn 

aupri"ccd'orange Henri III avait succédé à son frère Charles IX dès l'an 1574, 
deux ans après le massacre de la St-Barthélemy (V. l'an 1572). 

Audiences de va- Au mois de mai 1580, les Audiences générales furent assem- 
blées à Valangin, où le gouverneur George de Diessbach pré- 
. ida; on y fit au nom de dame Marie de-Bourbon et des princes 
ses enfants les ordonnances et les décrétales qui suivent: 

JusYie'rrs p, rcuts 1. Que lorsque les juges dans toute la seigneurie de Valangin se- 
nn porli, u` do'- ront parents ou suspects, lorsqu'il s'agira d'administrer la justice, soit 
entrt cirm'1° à l'ordinaire ou à l'extraordinaire, que le maire de cette justice, où le 

cas écherra, devra s'adresser au lieutenant ou principal officier du 
château de Valangin, pour lui demander des juges non suspects, qu'on 
appelle le juge extraordinaire, lequel principal officier choisira dans 
les autres justices, deux, trois -ou quatre justiciers, jusqu'au nombre 
de douze, y compris les justiciers non suspects de la justice où la 

Leur sdnirc. cause sera plaidée; ces justiciers auront pour leur peine, savoir : ceux 
ui viendront de dehors, cinq gros par journée avec leurs dépens 
onnêtenment., selon leur état, et ceux du lieu auront chacun trois gros 

avec leurs dépens. 
Ca,. ses ae comma- Par devant ces juges ou justices extraordinaires, on n'y devait juger 
""'''s routrc °°"° que les causes qui, par parenté, affinité ou-partialité évidente, ne pouvaient uuwmrtýs. 

pas être vidées par devant leur justice ordinaire, comme aussi les causes 
de communauté contre communauté, ou les causes concernant les pâtu- 
ra-es et bochéage qui ne se pourront vider autrement, en réservant 
aux parties le droit d'en appeller par devant les Audiences générales, 
ou par devant les Etats, ainsi qu'il a été ordonné par le passé. 

ti 

e 
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2. Que le créancier pourra faire taxer par des justiciers à son débi- 1580 
teur quel bien qu'il voudra pour se payer, à la réserve de la maison, Quel lira rou peut 
du lit et des armes du débiteur, qui doivent demeurer les derniers à taxer. 
taxer; et si les biens sont vendus et usagés et les obligations jusqu'à 
la taxe, et que le débiteur n'y apporte aucune difficulté, le maire ou 
le lieutenant pourra ou devra ordonner les taxeurs, sans que la justice 
y doive prendre aucun droit ni connaissance, pour éviter des dépends 
aux. parties. 

3. lI a été décrété que les taxeurs qui seront occupés pendant toute salaire de,; u. ti- 
la journée auront seize gros pour deux repas et quatre gros pour leur eiers lui fout une 
journée, et ils n'auront que la moitié s'ils ne sont occupés que la taxe. 

moitié du jour. S'ils font plusieurs taxes, leurs droits, journées et repas 
se payeront à proportion; et si les dits taxeurs rapportaient la taxe à 
Valangin par un jour de plaid, ils auront chacun trois gros, et si c'est 
par un jour auquel on ne plaide pas, ils auront six gros. Et s'il est sautier. 
nécessaire que le sautier soit avec eux, en faisant les dites taxes, il 
aura ses droits comme l'un des justiciers; et si les dits taxeurs font 
les dites taxes dans le détroit de leur communauté ou brévardie, ils 
n'auront que six gros pour chaque taxe qu'ils feront. Le présent article 
pourra cependant être changé suivant la cherté ou villité du temps. 

4.. ltem lorsque quelqu'un demandera la propriété de justice sur la Propriété de jus_ 
place ou lieux contentieux qui seront pour dommage évident, pour cas 
de déboinement, outrages faits les uns. sur les autres, pour faire ouver- 
ture des c. hen>, ins et autres clipses semblables qui requièrent une vision vision locale. 
locale, ' alors le maire ou son lieutenant pourra ordonner deux ou quatre 
justiciers les moins suspects, qui visiteront le lieu et en feront rapport 
à la justice, auxquels on devra ajouter foi; et on leur donnera à chacun 
pour leur journée vingt gros et pour demi-journée dix gros, et au clerc 
et au sautier à chacun autant; toutefois cet article pourra être corrigé 
pour les dépens suivant la cherté ou villité du temps. 

5. Tous les échanges qui se trouveront être faits frauduleusement Eehange, rraudu- 
en la seigeeurie de Valangin, soit pour priver le souverain de lods ou lru<" 
pour anéantir la proximité, ceux qui le feront seront châtiés suivant le 
contenu du serment des notaires, la proximité devant toujours appar- Droit de rétraction 

tenir au plus proche parent, qui ne pourra vendre ni remettre son droit neprutetrrscndu" 

à d'autres; mais s'il veut faire la rétraction, il devra la faire pour soi- 
même et non pour d'autres. 

6. Tqus les réachats seront perpétuels et devront être faits du jour Rcachats perpé_ 
et date des venditions, en présence des mêmes témoins et reçus et tuels. 
signés des mêmes notaires. 

7. Les sautiers de la justice (le Valangin auront pour ajourner ou salaire de, sau- 
gager Jans le bourg de Valangin on gros , dans tous les villages du tiers. 
Val-de-Ruz deux gros, au Pasgmer neuf gros, aux Montagnes dix-huit 
gros, pour çhâqué. exécution tant de gager que d'adjourner. Les sautiers Les justiciers 1-1- 
des mairies des montagnes de la seigneurie de Valangin auront pour sert raire des no- 
chaque gagement ou adjournenaent deux gros à cause de la distance tdtcattona. 
des Pieux, et partant les maires emploieront les jurés de leur justice 
pour ajourner au défaut des sautiers et surtout pour servir les étrangers 
afin d'éviter les dépens. 

8. Et comme ceux qui ont été condamnés en basse justice cherchent causes que les 

souvent des délais par leurs appels par devant les Audiences, ce qui Etats peuvent ; u- 

cause un grand préjudice aux parties, _il a été -ordonné, pour abrévier 
ser absolument. 
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1580 la justice, que toutes les causes dont on a appelé concernant les ma- 
riages, les injures, les dots et tous les accessoires seront ci-après 
jugés définitivement par les sieurs luges des Trois-Etats qui seront 
ci-après ordonnés et ce aux dépens des parties qui seront condamnées. 

leur sa- 9. On devra donner à chaque témoin qui sera du lieu, par chaque 
l""''- fois qu'il comparaîtra en justice, six gros, à ceux qui seront du Val- 

de-Ruz, un repas raisonnable, et à ceux qui viendront des Montagnes 
Ils n'ont rien pour dix-huit gros. Pour les affaires de la seigneurie on ne donnera rien 

ln sei ne°r'° aux témoins, comme du passé; toutefois le présent article pourra être 
corrigé, suivant la cherté ou villité du temps. 

negraaetmrente 10. Tous les jurés des justices pourront juger des causes de com- 
°°'l"''l 0r peut munauté à communauté, lorsqu'ils seront plus éloignés du deuxième 

juger. 
degré de parenté, mais non pas ceux qui seront au deuxième degré('); 
et lorsqu'il s'agira des causes des particuliers, les juges devront être 
plus éloignés que le troisième et jusqu'au quatrième degré. 

Appel, fiivoles. 1l. Et comme il arrive souvent que plusieurs font des protestes et Pour e. tnhien un C..:.... I,. ,... __.. 11 ,., '.. _,. '1 - Z. ý .. _, 1.. _-.. C ,....... a ...... ...... *nofne ,,,, n .. e.. _ 
1irut appeler ou 

invuIeb aýýEýeuaýwuýý ua eue uruuuue, yuauL aux [). u. wLw, y... I. '. - 

r sonne n'Y sera reçu qu'il ne donne cinq sols quant à l'ordinaire, comme prutcatrr d'aapppeel. 

cela se pratique; et pour ce qui est de l'extraordinaire, il ne sera reçu 
s'il ne délivre promptement dix sols, qui seront pour les droits de la 
justice. Personne ne sera aussi reçu en proteste ou appel, si la somme 
principale n'excède douze livres et non moins; et celui qui ne délivrera 
le dit argent promptement, la proteste sera nulle, à moins qu'il ne le 
donne pendant le plaid tenant. 

r°° nr du lirn- 12. Item quant aux journées qu'on demande depuis les justices in. 
`''"""`-séné r'a'. férieures par devant la seigneurie, il sera à la discrétion du sieur 

lieutenant-général de la seigneurie de l'accepter à la journée, ou de 
renvoyer en justice, et pour chaque cause qui se tiendra par devant 
la seigneurie, on devra donner aux gens du conseil une connaissance 
qui est quatre pots de vin. 

13. Quant aux tavernes, ceux qui y dépensent leurs biens mal à propos dure Irs laccrnes. 

et celui de leurs femmes et enfants, il a été ordonné qu'on fera des 
tablettes où on écrira ces malvivants, et chez chaque hôte on y mettra 
une de ces tablettes, et les justiciers du lieu ou les sautiers auront la 
charge de se prendre garde si ceux qui sont inscrits dans ces tablettes 
fréquentent l'hôtellerie; et celui qui sera rapporté avoir été à la taverne, 
pour la première fois sera mis un jour et une nuit en prison en pain 
et eau, pour la seconde fois deux jours et deux nuits, et pour la 
troisième fois trois jours et trois nuits, toujours au pain et à l'eau, et 
s'il s'oublie jusques là que d'y retourner pour la quatrième fois, il 

"''^ r"' s" sera puni suivant l'exigence du cas, comme désobéissant. Et les hôtes 
qui donneront à boire et à manger, seront condamnés pour chacun et 

c ra ,"à chaque fois à un ban de soixante sols. Et il est aussi ordonné à 
tous les maires de la seigneurie, un chacun dans sa mairie, de rap- 
porter à la seigneurie tous ceux qu'ils connaîtront dignes d'être enrôlés, 

i'"i"L dorer ce qui se fera par l'avis des justiciers du dit lieu; plus il est défendu 
à tous les hôtes (le cette seigneurie de donner à crédit à personne 
quelle qu'elle soit, plus d'un écot tant seulement, sous peine d'un ban 
de soixante sols pour chaque fois', et de perdre ce qu'il donnera plus 
outre à crédit; ce qui s'entend de ceux qui font mauvais ménage et 
qui dépensent le bien de leurs femmes et enfants et de ceux qui sont 

(') Ou ne comprend pas comment on peut être parent d'une communauté. 
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sous tutelle, défendant dès maintenant à tous les maires et lieutenants 1580 
de n'accorder aux hôtes leurs sautiers pour gager personne, ni taxeurs On ne doit admi- 

marrr aucune jus- 

pour aucune dépense de taverne qui se fera ci-après, hormis pour le ticeaux Lotespour 
fait de la justice, pour arbitrages, pour gouverneurs et commis de de, crédits. 

Exceptions. 

communauté et pour les étrangers: défendant aussi aux sautiers de ne 
le faire, sous peine d'être privés de leur office et châtiés. De mêrpe, 0. tie doit forcer 
que personne de quelle qualité qu'elle soit, n'ait à inciter ni contraindre Prrsounc i boire. 
à boire l'un ni l'autre de fait, ni par paroles, pour en abuser, à peine 
d'être châtiés au contenu de l'ordonnance faite en consistoire. 

14. Item on a confirmé la décrétale faite par ci-devant à l'égard de Taxe du pain et 
du i. la taxe du pain et du vin et semblablement de marquer les pots, 

yesur c., 
srty, 

lon- demi-pots, quarts de pots et autres; et défense est faite à tous les 
nées. hôtes de cette seigneurie de vendre vin que leurs dites mesures ne 

soient marquées et la dite taxe du pain et du vin faite, laquelle taxe 
sera renouvelée de trois en trois mois, pour en user suivant la cherté 
ou villité du temps. On ordonnera dans chaque paroisse des personnes Taxeurs et mir- 
pour taxer et qui visiteront aussi les mesures tous les ans, et lorsqu'on `lueurs ordonnés. 
y trouvera quelques fautes, ces mesures seront confisquées et l'hôte 
condamné à un ban de soixante sols. 

15. Il fut encore décrété qu'un homme ne pourrait pas être avoyer Aro, er ne petit 
que de huit personnes et qu'il aura pour chaque comparaissante de J etre que de huit 

prrsonnes. 
justice cinq sols faibles, savoir, pour chaque avoyer; qu'il ne pourra Son salaire, demander d'autres dépends et qu'il n'ira plaider pour personne, si ce 
n'est dans la mairie dans laquelle il aura été établi avoyer; et il aura 
pour son salaire annuellement un écu d'or et à proportion du temps, 
lorsqu'il vaquera aux affaires de sa charge d'avoyer, et celui qui sera 
condamné ne sera obligé de rembourser que cinq sols pour chaque 
comparaissante en justice à l'avoyer de sa partie. 

16. On décréta encore à l'égard des témoins que lorsqu'il y aurait Témoin, interrogé. 

conteste entre les parties, savoir s'ils doivent déposer ou non , comme en secret. 

ils pourraient mourir et la partie être privée de leur témoignage, ces 
témoins devront être interrogés en secret par le maire et deux justi- 
ciers et leur rapport rédigé par écrit par le secrétaire, lequel témoi- 
gnage aura lieu dans la suite; on réserve cependant à la partie le droit 
de pouvoir rejeter tels rapports, aussi bien après comme avant qu'on 
ait entendu les dites parties. 

17. Il fut aussi défendu aux gouverneurs des communautés d'acheter nérrn, e aux enm_ 
aucun fond des particuliers, pour les joindre aux communs pâturages muunutés d'aegné- 
de la communauté, la seigneurie perdant par ce moyen les lods et les rir des fonds. 
dîmes; et défense fut faite aux notaires de recevoir de semblables 
actes, à moins que ce ne fùt par le consentement du seigneur-gou- 
verneur. 

18. Il fut aussi ordonné à tous les notaires de la seigneurie de Valangin ! -es notaires doi- 
que lorsqu'ils se trouveront dans une justice quelle qu'elle soit et qu'à vent écrive en jus- 
l'absence du secrétaire ordinaire, le maire commandera à quelqu'un tiic. 
d'entre eux d'écrire en justice, il sera obligé de le faire, moyennant 
salaire compétent , sous peine d'être privé de son office, s'il n'a excuse 
raisonnable. 

19. Quant aux lettres de subhastation qui se font pour les deniers de Lettres de subhas- 

seigneurie soit pour lods ou autres, il a été ordonné qu'après avoir txtion pour droits 
fait les usages et notifié à ceux qui tiennent les pièces, les receveurs seigneuriaux. 

ou leurs commis devront adjourner la partie par devant la justice, et 
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1580 se faire dresser la lettre de subhastation par connaissance de justice, 
surquoi il ne doit y avoir ni clame, ni proteste, ni appel, mais les 
dites lettres devront demeurer dans leur force et vigueur. 

on doit aetiounrr 20.11 fut encore décrété que personne ne pourra plus actionner qui 
chacun rü, rc son 

que ce soit que rière son juge où il était ressortissable et où il réside, domicile. 
a moins qu'il n'eût du bien gisant rière le lieu où on le fera convenir, 
ou que ce ne fût pour cas d'injure; on ordonne pour cet effet aux 
maires ou lieutenants de renvoyer chacun dans son ressort et juge 
ordinaire comme du passé. 

Droit les justi- 21. Les droits des justiciers furent aussi réglés, tellement qu'ils devront 
ciras eu justice or- 

sC faire diuairc et rxtrnor parer par connaissance en justice ordinaire; mais lorsqu'on 
- 

d; nnire. tiendra justice à l'extraordinaire, l'officier se fera donner par l'acteur 
une suffisante caution pour les dépens, et chaque justicier aura pour 
lors vingt gros pour sa journée et dépens; ce qui' pourra néanmoins 
être corrigé, suivant la cherté ou villité du temps. 

rassrment contu- 22. A l'égard des passements contumaces, il fut décrété qu'on ne 
pourrait plus les adjuger à l'acteur au second défaut, nais seulement 
au troisième et le rée étant duement cité. 

u re� s pportis 23. A l'égard des dépens qui se font en justice, l'acteur les sup- 
pnr racleur. portera jusqu'à définition de cause, à moins que le rée ne c erche 
anal, '°"' des délais incompétents, auquel, cas te rée supportera la moitié des 

dépens. 
Le d. crdlablc in_ 24. Quant à ceux qui mettent leurs biens en décret d'egalation, s'il 
solvable puni. s'en trouve quelqu'un qui ait chargé son bien plus qu'il ne pourra 

porter, un 'tel sera puni à la volonté de la seigneurie; et lorsqu'un 
justicier ou officier mettra son bien en égalation, ne pouvant satisfaire 
ses créanciers par un autre moyen légitime et raisonnable, il sera 
destitué de son office. 

Témoins parents, 25. Lorsque l'acteur produit des témoins contre le rée pour fait de 
en quel cOs ilfiprn- dettes, promesses, dommages ou autres, et que ce dont il sagit ne 
, rut Jrposer, con- 
tre laure patients concerne point l'honneur ni de l'une ni de l'autre des deux parties, et 

qui nient. lue ces témoins sont parents de la partie qui nie et qu'elle les ré. 
futé, ils ' pourront en rapporter, pourvu qu'il ne soit pas question de 
l'honneur. 

Lesquelles susdites décrétales et ordonnances ont été faites et pas. 
sées par mon dit seigneur le gouverneur, sauf le bon vouloir et plaisir 
de ma dite dame et de mes dits seigneurs ses enfants, nos souverains 
princes, pour tes vouloir corriger, y ajouter ou diminuer aux prochaines 
Audiences qui -se tiendront au dit Valangin , ainsi qu'il se trouvera être 
à faire par raison, et ce a été par l'avis et déclaration des nobles, 
féaux, officiers et bourgeois assistants aux dites Audiences, et . nommé- 

Juge, qui ont ment Claude de Coustable, lieutenant au gouvernement de la seigneurie 
rendu de lccre_ de Valangin , Claude de Neufchàtel, baron de Gorgier, P. etremand de 

`O es' Gleresse, 'Guillaume Toclçner, conseiller de Soleure, : Nicolas de Diessbach, 
seigneur de frangin; Urs Vallier, Pierre Chambrier, receveur de Neul- 
chàtel, Antoine Junod, ancien chàtelain de Boudry, tous de 

. l'état de 
la noblesse; François Clerc, dit Guy, £hàtelain de Thielle, Jean Plattet, 
lieutenant du Landeron , Abraham Cugnier, maire de Valangin, Daniel 
Perret*Gentil, du Locle, pour les officiers; Daniel Huguenin, Jean 
Grenot, Nicolet Heinzely, Pierre Tribolet, conseillers de Neufchâtel, Damian 
Bourgeois, Antoine Vuithier, David Veuve et Bastian Maillardet, bour- 
geois et çousêillers . de 'Yalangijn pour les bourgeois. Que les articles 
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susdits ont ainsi été passés et conclus pour être observés en la dite 1580 

seigneurie de Valangin, etc. Il en sera donné à chaque maire un 
double pour les faire publier de trois ans en trois ans, afin qu'ils 
soient observés, gardés et accomplis, à peine de s'en prendre aux dits 
maires et officiers. 

Marie de Bourbon, voyant que les maisons d'Autriche et de Dirrrnlté pour les 
Baden instaient contre elle et que , non contentes des seigneu- ; '`nl"ps 

la 
d" 

n 
de '1 maison de 

ries du Brisgau qu'elles tenaient en vertu du traité de 4490, Itaden 
et Bel le 

de 

elles prétendaient encore avoir le comté de Neuchâtel en vertu 
Lmignecille. 

du même pacte de confraternité, et considérant d'autre côté 
que la maison de Longueville souhaitait passionnément que 
cette difficulté fùt terminée, cette princesse travailla puissam- 
ment cette année à mettre fin à ce différend. Elle y fit à cet Intervention de 
effet intervenir LL. EE. de Berne, qui moyennèrent une assem-''L. EL de serve. 

réclamée par la 

blée des deux douairières de Longueville et de Baden dans princesse. 
leur ville, les portant à permettre qu'ils prononçassent sur le 
différend qu'il y avait entre elles pour les dites terres, néan- 
moins sous le bon plaisir des parties; ce qu'ils firent. 

LL. EE. prononcèrent sur cette affaire au mois de juin 4580. 
On avait choisi cinq arbitres, auxquels les deux parties s'étaient 
soumises. On avait déjà plaidé longtemps à Paris et par devant 
la Chambre Impériale de Spire. Il y eut trois députés qui vin- DéputésJesdeua 

rent à Berne de la part de George-Frédéric, marquis de Baden- princesses à Berne. 

Durlach, savoir Landschad, baillif de Rothelin, le chancelier 
du marquis, et le docteur Wonecker; la princesse Marie de 
Bourbon y envoya aussi le gouverneur George de Diessbach 

avec deux conseillers d'Etat. Les cinq arbitres déclarèrent que Pronoand `t Sn Jeu 
madame la douairière de Baden ou le marquis Frédéric, son 
fils, donneraient à dame Marie de Bourbon et à ses enfants 
la somme de 200,000 florins de quinze batz la pièce, moyen- 
nant quoi la dite dame céderait toutes ses prétentions aux dits 
de Baden et les tiendraient acquittés à perpétuité; que la mai- 
son de Baden aurait par ce moyen toutes les terres du Bris- 
gau, savoir le marquisat de Hochberg et les seigneuries de 
Rothelin, de Badenweiler, de Susemberg et de Schopfen, et 
que le comté de Neuchâtel demeurerait à dame Marie de 
Bourbon. 

Mais cette dernière ne voulut pas agréer cette prononciation. 
Dlarie de Bourbon 
n'accepte pas la 

parce que cette somme était peu considérable et qu'elle ne pronouciatwn. 
Raisons de son re- 

faisait pas le quart des revenus des terres en conteste, que la rus. 
maison de Baden possédait depuis l'an 1503, sans compter les 
précieux meubles qu'il y avait dans les châteaux de ces sei- 
gneuries, lorsque Christophe de Baden s'en saisit, comme il 
paratt, par l'inventaire "qui en fut fait après la mort "de Philippe 
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1580 de Hochberg et par l'information du procureur-général Guy, 
qui assurait que Rothelin seul valait annuellement en argent 
passé cinq mille florins de quinze batz pièce et qu'il ya aux 
dites terres cinquante-six justices, ce qui fut représenté aux 
cinq arbitres lorsque la prononciation fut rendue (V. l'an 1581). 

Marie de Bonbon Marie de Bourbon engagea et hypothéqua cette année le fief 
rusas, la dune de 
n, rclüsc ; Nicolas (le Bretiège, _ qui consiste en la dîme du dit lieu, à Nicolas de 

leGraacnried. Graffenried, trésorier de Berne, et ce suivant les us et cou- 
tumes de Neuchâtel à l'égard des fiefs, et ce pour la somme de 
1500 écus d'or sol, sous bénéfice de réachat perpétuel en ren- 

AbraLan, Tribolet dant la dite somme. Abraham Tribolet en fit la rétraction par 
en ra, t le retrait. 

permission du prince, d'où il a passé à Guillaume Tribolet, son 
fils, et de ce dernier à Josué Chambrier, son gendre. 

Le 21 décembre 4580, Marie de Bourbon accorda aux cor- 
donniers de la ville de Neuchâtel le droit de s'établir en corps 
de métier, avec privilége. L'acte qui en fut passé est de la te- 
neur suivante 

octroi r ýa eem,, T_ LETTRE DE LA COMPAGNIE DES CORDONNIERS ET TANNEURS 
suie des cordon- 

nim de i.. iue de 
Nous George de Diessbach, écuyer, baron de Grandcour, seigneur 

Neuci. itel de sý_ de Prangin, Tremblières et Genouillères, gouverneur, etc., au nom de 

tabliir en corps de dame Marie de Bourbon, duchesse de Longueville, etc. etc., savoir 
putier. faisons à tous ceux à qui il appartiendra, comme ainsi soit que sur ce 

jourd'hui daté, soient comparus par devant nous, au nom de la dite dame 
et du consentement des Sieurs Quatre-Ministraux de la ville de Neufchàtel, 
les honn. Jean Francey, moderne maire de Boudevilliers, comme avoyer 
(le l'honorable Compagnie des cordonniers et tanneurs de la dite ville, 
étant accompagnés de Pierre Bourgeois et Jaques Vallet, comme maîtres 
représentants les autres maîtres et compagnons de la dite Compagnie, 

nous faisant et donnant d'entendre, comme d'ancienne usance et accoutu" 
mante, sans néanmoins en avoir aucun écrit, ni acte dressé de la part de 
la seigneurie, sinon certaine lettre de leurs statuts et ordonnances, comme 
ils en avaient joui et usé de toute ancienneté jusqu'à présent, ainsi que 
plus à plein peut apparaître par une lettre qu'avons vue, signée par Antoine 
Aubert, en date du 1. Janvier 1557, laquelle avait déjà auparavant été prise 
et dressée sur une autre lettre, signée par feu Pierre Quemin, notaire, 
datée-du 17 niai ...... auxquelles lettres ceux étant de la dite Compagnie 
vieux et nouveaux, y sont amplement nommés, noms après autres, ainsi 
que par icelles plus à plein est à voir contenir. 

Nous, sur ce humblement priants et requérants les dits avoyers et mai- 
tres de la dite Compagnie, que pour entretenir bonne paix, union, amitié, 
concorde fraternelle entre eux, notre plaisir fut, au nom de ma dite dame 
et de Messeigneurs ses enfants, leur vouloir de nouveau allouer, approuver, 
confirmer et corroborer leurs dites usances et accoutumances, ainsi que 
de tout temps ils avaient accoutumé de faire et jouir à la dite Compagnie, 
à celle fin que bon ordre et police fussent maintenus, observés et gardés 
rière icelle, tant pour le regard du bien public, comme aussi pour le par- 
ticulier, et ne souffrir que tort fusse fait à personne, à l'occasion de leur 
dit art et métier, auxquels les dits maîtres sont entenus de se référir, sans 

1 
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plus outre en pouvoir procéder par justice, comme en ce fait ils ont pro- 1580 

cédé de toute ancienneté, dont la teneur de leurs dites usances et coutumes 
d'articles à autres, sont ci-après écrits et déclarés : 

1. Ont ordonné, conclu et arrêté les dits maîtres et compagnons de la dite 
Cumpoenie, tant pour le présent comme pour l'avenir, seront tenus d'obéir et 
ensuivre aux commandements des maîtres d'icelle Compagnie à ce commis, or- 
donnés et députés en toutes choses justes et raisonnables, au dit et regard do 
la dite Compagnie, sur peine de trois gros pour chacune désobéissance. 

2. Qu'ils seront tous obligés d'observer tous les statuts ci-après déclarés et 
qui ont été conclus et arrêtés par les prédécesseurs de la dite Compagnie. 

3. Que chaque apprentif sera obligé de délivrer à la Companie vingt sols 
faibles, desquels les maîtres de la Compagnie feront à leur volonté. 

4. Que quand un mait"e sera en marché d'acheter cuirs, écorces, etc , ceux 
qui ne voudront acheter seront obligés d'aider à l'acheteur, qui devra permettre 
que l'autre y ait part, s'il le désire. 

5. Qu'aucun mailre ne devra soustraire l'apprcntif ou compagnon d'un autre, 
sans le consentement du maître qu'il sert. 

6. Qu'un maître qui veut lever boutique devra payer un repas et payer trois 
gros pour sa bienvenue. 

7. Qu'un fils de maître qui voudra faire sa reprise, devra payer quatre pots 
de bon vin. 

8. Quand un maître ou compagnon mourra, tous seront obligés (le le suivre 
en terre; celui qui y manquera étant averti, payera un gros faible, s'il n'a ex- 
cuse légitime. 

9. Que celui qui fera une chose déshonnête contre les dits métiers, scat exclu 
de la Compagnie jusqu'à ce qu'il ait fait amende raisonnable à la discrétion des 
membres de la Compagnie. 

10. Celui qui aura désobéi, sera gagé par un des dits maîtres, ou par un 
autre ordonné pour cela, sans pouvoir être repris d'offense, de ban, clame, ni 
autre quelconque, et si par le plaintif du désobéissant, il arrive des dépens, 
soit en justice, ou auprés de la Seigneurie, ils seront sur le désobéissant. 

11. S'il arrive un diflérend entre quelques membres de la Compagnie, après 
les avoir entendus, la Compagnie aura le droit de prononcer, et les parties de- 
vront s'y soumettre sous peine d'une amende qui sera imposée au désobéissant 
par la Compagnie. 

12. Quand la Compagnie sera assemblée, chacun pourra dire librement son 
sentiment, sans être interrompu; celui qui empêchera l'autre, sera gagé pour un 
gros, et s'il est rebelle, pour une plus grosse amende au profit de la Compagnie. 

13. Enfin il a été ordonné qu'au repas qui se fera, les ordonnances et sta- 
tuts ci-dessus seront lus, et tous les membres de la Compagnie feront serment 
de les observer, et celui qui y contredira, ne sera point reçu dans la Cour 
pagnie. 

Et nous, le dit seigneur gouverneur, au nom de nia dite dame, consi- 
dérant leur requête être équitable et conforme à la raison, afin que par ce 
moyen la paix, concorde, amitié et charité fraternelle demeure entre la 
dite Compagnie, comme Dieu le commande, ce que nous espérons qu'ils 
feront. Pour ces causes à ce nous mouvants et du consentement des dits 
Sieurs Ministraux, nous confirmons et corroborons aux dits avoyers et 
maîtres tous les articles ci-devant écrits, tant pour le présent que pour 
l'avenir, pour en jouir comme du passé, sauf le préjudice de nia dite Datte 
et aussi des franchises et libertés de la dite ville. 

L'acte est scellé du sceau du gouverneur au nom de la prin- 
cesse et contresigné par Jacques Amiod, i notaire et du conseil 
de la ville de Neuchàtel, le 24 décembre '1550. 

Jean Du Terraux possédant deux muids de froment et Un Portion du Gef Du 

quartier de fromage que le prince lui délivrait annuellement 
Terrauz. 

(V. l'an 4526, en vendit cette année un demi-muid à dame Marie 
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no dle. Bourbon: pour. la. somme de_huitant_e livre_s-faibles.. sous. béné. - 
lice de, réach-at -(V. Van 1586). 

coni"te. On vit au mois d'octobre une comète dont le coülýs-était opposé 
â celui de toutes les autres comètes; elle était -au septentrion- et 
avait commencé a paraître le 10 septembre., 

Tonnerres en jan Le lier janvier 1580, -il fit des tonnerres et d-es éclairs épouvan- 
vier. qui durerent depuis 

. 
lematin jusqu'à trois heures. de 

Ploies Conti nuelles. 1'après-midi. Il fit -cette -année des pluies continuelles, qui -retar- 
dèrent les moissons, 'lesquelles furent cependant âssez : ahon- dé. 

N'in , ert dantes; mais le vin fut mal conditionné. La vente s'en fit vingt-six Vente du in. 

livres le 'muid. 
1581 Le-27 janvier 1581-, le conseil de ville donna le-point de cou- 

Point de coutume turne qui Suit : 
rendu par le con- 

eil de ville sur les Que quand le père et la mère décèdent et laissent des, enfants, on* a 
tutelles. toujours vu que là tutelle, régime et go verneiiient de leurs corps et biens 

doit de plein droit appartenir aux plus proches parents. du côté paternel, 
et s'il arrive que les défunts. der} -aient- ordonné par ' testament, lés dits 

parents peuvent, si bon leur semble, choisir des tuteurs parents du -côté 

paternel et mê me d'autres encore qu'ils ne soyent pas parents, comme, bon 

leur semblera et comme mieux ils aviseront, ou bien les dits parents pour- 
ront tirer à eux la dite tutelle et la commettre à des personnes qu'ils trou. 
seront propres, suffisantes et-capables. d'exercer cette charge ; ou bien à 
défaut de proches parents,. même ne désirant la dite charge et tutelle, 'ils 

s'approcheront de Messieurs les Quatre -Ministraux,.. comme pères des 

orphelins, pour les prier d'y pourvoir, qui ont la puissance d'établir un 
ou plusieurs tuteurs, sans relus ni difficulté. On n'a jamais vu dans cette 

ville et souveraineté que la tutelle des enfants orphelins soit parvenue ou 
ait été administrée par des parents maternels, sans. W consentement et 
avis des plus proches parents paternels, telle a été et est encore la cou- 
tume pratiquée de tout temps immémorial (V. l'an 1673. ) 

Prouoaeinhon d. Madame Marie de Bourbon voyant que les -efforts qu'elle avait 
Li. EE. de Ilernc, rr 

qui termine les faits l'année précédente n'avaient produit aucun effet, elle en fit 
difficultés relsUtea 

de nouveaux cette année ; tellement qu'après plusieurs négocia- 
"x terres nu"y tons, députations et rescriptions de part et. 

-d'autre , 
on marqua 

de nouveau une journée à Berne, où les parties se trouvèrent les 
40,44 et 42 mai 4581., et où. avant été entendus sur le sujet du 
désaveu de la prononciation faite l'année précédente, il fut de 

nouveau prononcé que la maison de Baden paverait pour tout 
à la princesse 'et à ses enfants la somme de 225,000 florins. 
qui l'ont 337,000 francs, en trois ans (1), chaque payement étant 

-de 75,000 florins de 45. batz pièce; laquelle somme les députés 

. 
de Marie. de Bourbon furent exhortés d'accepter au nom de leur 
constituante, et ce par plusieurs considérations qui leur furent 
représentées; à quoi ils consentirent moyennant qu'il plùt à LL. 

"'"''! (1) Cette. somme de 225,000 florins avait déjà été offerte l'an 1576. 
(V. la dite année). 
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EE: d'écrire-sine bonne lettre à. madame poür"la lui faire aecepter.; . 181 
et c'estce'. qu'elle agréa. aussi {Pour èti'e déli. vlée de-. tant: de soins 
et. de, dépens que. ce. procès.. lûi 

. causait. - Elle envaya.. ens-u. ite- 
. 
la A quoi ; 11, rie :, 1, - 

pliluc cession: et; transport des dites>, 
-terres 

de-. Biisgau. à Iailite: dame lel'rove- 

haut de cette pro_ douairière et enfants-. de. Baden,. Miarie de Bourbon. appliqua cette noucintion. 

somme à:. l'achat. de. la. seigneurie de. Valangin"; 
-elle en-paya aussi l "iiiiili", ti°n des Qutdre-)liuistrnux 

ce, qu'elle redevait sur la- seigneurie de. Eoloulbier , et à. LI:. EE. , prend fin. 
de. Berne (V.. 1'an 4558),:. dont les. Quatre-Ministraux, en-vertu de 
l'amodiation. qu'ils avaient faite du comté, -payaient: . les intérèts; 
-ce qui fit que les capitaux étant payés; - l'amodiation--faite -à -la 
, ville prit fin.: 

Les arbitres, en-conda. mnànt la maison de-Baden", se-fondèi"ènt Princiers de la 

- nmwnciaLiou. sur ee -que le'-traité fàit-; - l'an -entre Ph i lippe de Hechberg 
ét Cluistophe `de Baden" et qui faisait le-srijet- de--ce--différend 
avait. été fàit contre la bonne foi, puisque, notnobstarit -l'enga- 
aemerrt -dans lequel Philippe -était entré- par son. traité de nia- 
riage avec Marie-de Savoie--et--dontýil à été parlé aux -années 
1475 et-1176, --il. avait fait- un -traité dii"eètenient contraire (iý. 'l, t \eucli6Lcl dr, eure 

1:. nný,, n ae pour ce- qui est- du eo-nité de-? euéliàtel, les aihitics adrugeren-t Ln�b . illr entièrement à- la maison-de -Longueville", comme -n'étant -point 
ccônipris dans "le -pacte de eonfratertHté ale-l'an 4490, -et que 
d'autre--côté "Rodolphe de llochberg-. avait -cin; aýé -ce comté à 
111arie de Savoie pour-sa dot -par--traité de-mariage- fait-[an-447e. 

C'est sur cette prononciation- qu'était fondée -la prétentionýde rondement, dos 

111. " le marquis de Baden-Hourlach sur- le: comté" de Neu. clilâtel'"``'r" rieures du prince 

aux années 1694 at 4707, estimant que -la maison de Longue- de Rada, -1) , r_ 
ville- à laquelle il fut adjugé étant éteinte, il" ouvait rentrer en 

L:. ch nn eo'L` '" J aý P iyrncld; Lrl. 

`nouveau droit et que ce comté devait 'ètre reversible à sa 
maison:.. 

Par un acte du 21 juin 1581 
, 

le 
gouverneur George de Di, esS- La princesse ac_ 

... ..... corde : George de 

bach ayant informé la princesse- rincesse. Marie de BOurbou due tous e,,,,, ,,, go. _ lès fiefs nobles, de quelque qualité qu'ils fussent et £lui avaient ,. ernenr, rouii, nr- 

, 
été inféodés sous l'hommage noble et lin-è, - par les 'conitës et ; t: ; 

-. oit, de 
conitésses ses prédécesseurs, â ses anct? tres üiaternèls de la r, i g:, ae 

: ýuain eulaliun aý 

maison- de Va[marcus, étant tombés par une loyale succession ,;,. f, 
entre les' mains de George de Rive et ilIsabëaii de, Vâlniarcas, 
son époùse, dernière de ce nom, ses aïeul et-iaïéuie, et à lui 

'de droit échus par Françoise de Rive 7eùi "fille" et sa mère, 
il-, priait la princesse de le recevoir à homniage lige ; et par ce 
moyen de vouloir lui inféoder de nouveau tous lès dits fiefs 
dé quelle qualité qu'ils soient, -et 'dè lui accorder aussi en au 
mentation de fief le droit de retrait 'et de réachat en aùtrc 

(? ) Voyez: ces contradictions rapportées sous l'année 1490. 
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1581 commise, que par faute d'observation des conditions portées 
par les anciennes inféodations qui pourraient être advenues et 
échues par le passé et jusqu'au jour de ces présentes à cause 
des dits fiefs provenant de la maison de Valmarcus, etc. 

La princesse le reçut pour lui, ses hoirs et successeurs lé- 
gitimes selon la coutume du pays, nature et qualité du dit fief, 
pour l'un de ses féodaux, en la qualité de ses prédécesseurs 
et à forme des autres du comté, etc.; qu'il pourra prendre 
séance dans les Etats et Audiences générales au rang de ses 
prédécesseurs. Elle lui inféode de nouveau les dits fiefs, sui- 
vant les anciennes lettres d'inféodation qu'il avait de ses pré- 
décesseurs; elle lui accorde le droit de retrait qu'elle pouvait 
avoir pour certaines sommes de deniers, à forme des lettres 
d'inféodation sur ce faites sur aucuns de ses difs fiefs, spécia- 
lement sur les censes et dîmes tant de blé qu'autres espèces 
de grains, ensemble du foin, existant aux villages rière le bail- 
lage de Nidau; savoir de Hermringen et d'Ertzlingen, comme 
aussi rière Cerlier, le mettant à cet égard en sa place, pour 
les pouvoir retirer; et c'est ce qu'elle lui accorde en augmen- 
tation de fief, à condition qu'il sera obligé de faire le dénom- 
brement et les confins de Ilermringen et d'Ertzlingen et autres 
villages, et la déclaration généralement et particulièrement, 
pièce après pièce, de ses dits fiefs, entre les mains de notre 
commissaire, et qu'il réunira toutes les pièces de son fief. au 
cas qu'il y en eùt quelqu'une d'aliénée. Elle ordonne à son pro- 
cureur-général de lui tendre la main, afin que cette réintégrande 

Réserve. se puisse faire. Elle se réserve pour elle et ses successeurs de 

pouvoir réunir et racheter les dits fiefs s'ils sortaient de la 

maison de son dit féodal ou de ses héritiers légitimes, pour 
le prix et somme portés par les inféodations, ou pour le prix 
que les dits fiefs auraient été vendus, sans fraude. Le sceau de 
la princesse est apposé à l'acte, qui est daté de Paris, signé 
de sa main et contresigné Le Porquier. 

Saisie du greffier Le gouverneur et le conseil d'Etat de Neuchâtel ayant fait 
t. rassourdy,. le 

saisir Guillaume Grossourdy, greffier de Valangin, et l'avant fait Valangin, qui avait 
fait un acte (aux constituer prisonnier pour des crimes d'Etat et pour avoir reçu, 

eu fateur du comte 
contre son serment, un faux acte, le dit greffier crut se justi- 

sa justification. fier en accusant le comte d'Avy de l'avoir sollicité à cela et 
menacé de le faire jeter en bas les fenêtres du château de 
Valangin par ses laquais, s'il ne passait pas cet acte en sa fa- 

veur, et que, se voyant tout auprès des fenêtres pour être 

précipité, l'appréhension de la mort l'avait obligé d'y donner 

son consentement. 
Le conseil d'Etat Le conseil d'Etat, trouvant cette affaire, qui intéressait le 

ý{ 

1 
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comte d'Avy et sa femme, très importante et délicate, voulut 1581 
bien consulter là-dessus LL. EE. de Berne, par une lettre datée CO151"ý'"''" I. E. ae 6crne. 

du fl juillet 1581 , pour leur en demander avis; à quoi LL. EE. 
répondirent comme suit : 

Nobles, honorables et prudents seigneurs, bons amis et très chers Reponso de LL. 
combourgeois. LE. de 

Nous avons ce jour d'hui, daté des présentes, reçu en conseil deux let- 
tres venant de votre part. Sur la première qui concerne le fait du prison- 
nier que vous détenez présentement et de sa confession et de l'avis que 
vous demandez, si sa confession se doit lire publiquement et si vous devez 
passer sous silence ce qui attouche par elle les comtes et comtesse d'Avy 
jugaux, quoique nous connaissions que vous êtes suffisants pour conduire 
cette affaire et de plus grande importance, néanmoins pour vous complaire 
et pour l'amitié que nous avons au bien des affaires de Madame la duchesse 
de Longueville, notre très honorée dame et perpétuelle combourgeoise, 
nous ne vous avons voulu céler ce qui nous en semble, remettant le 

reste à votre prudence et discrétion: à savoir que vu et entendu l'empri- 
sonnement et détention du dit détenu, il est assez notoire et entendu par 
ces quartiers à un chacun et l'occasion d'icelle qu'il ne sera aussi imper- 
tinent d'avertir M. le comte et la comtesse d'Avy et seulement en la per- 
sonne de la dite darne la comtesse, d'autant que Monsieur son mari est 
trop éloigné d'ici 

, étant à Rome, au lieu où elle fait présentement sa rési- 
dence personnelle, et leur déclarer d'autant qu'aucunement ils sont atteints, 
par la confession du dit prisonnier, d'avoir pourchassé de faire faire l'acte 
de confirmation supposé, étant maintenant sur le point de faire justice de 
telle lâcheté, qu'ils avisent de venir soutenir leur honneur et faire leurs 
oppositions nécessaires pour se purger et prouver leur innocence ; et si 
dedans un terme compétent que leur pourrez donner à se trouver, ou 
quelqu'un pour eux, sinon que ne laisserez, étant le terme préfix écoulé, 
de passer outre à la dite exécution, et ce en cas que n'ayez déjà fait le dit 
avertissement. Et pour ce qu'il pourrait être qu'avec difficulté elle voudrait 
recevoir les dites lettres pour ci-après le vouloir ignorer, et se servir du 
prétexte de n'avoir pas été duement avertie pour avoir le loisir de faire 
ses oppositions à prouver le contraire de ce dont elle aurait été chargée, 
notre avis serait que lissiez des lettres adressantes au gouverneur d'Aoste lions avis de LL. 

ou à son lieutenant, le priant par elles de vouloir faire délivrer les lettres EE" de D 

jointes aux siennes à Madame la comtesse d'Avy, par le messager même 
que vous lui envoyerez de votre part, pour en avoir une réponse assurée, 
afin que cela vous puisse servir de témoignage en temps et lieu. Le terme 
donné étant échu, s'il plaisait à la dite dame de venir, ou quelqu'un de sa 
part, à la bonne heure, sinon vous passerez outre à l'exécution du dit 

prisonnier. Quant à la lecture de sa dite confession, nous ne voulons vous 
instruire en cela; néanmoins si la coutume de Neufchâtel est que l'on doive 
lire les confessions des criminels entièrement devant toute l'assistance, il 
nous est d'avis que vous ne devez changer pour le regard de celui l'ordre 
accoutumé, mais que les juges regardent de passer outre au jugement à 
forme du contenu de la dite confession, sans respect de personne quel- 
conque, sans se vouloir informer des actions et difficultés des dits comtes 
d'Avy et de Tourniel 

, ou à qui le fait attouche, puisqu'il n'est présente- 
ment question que du dit détenu, aux fins que justice exemplaire ne soit 
retardée et que le tout soit fait en toute sincérité et rondeur, sans aucune 

ANNALES DE IIOÏVE. TOME ul. 17 
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1581 tergiversation, comme nous nous assurons que vous le saurez très bien 
faire. Datée de Berne du 15 juillet 1581. L'avoyer et conseil de la ville 
de Berne. 

Le conseil d'Etat de Neuchàtel écrivit une lettre à la com- 
tesse d'Avy, conformément à l'avis de LL. EE.; elle contenait 
ce qui suit : 

Lettre du conseil 
"uuuauic, 

t. 
h; 
? ý. 

u oun+. ui cour- f'_ . _1,., tr_l". f i_ 
terne d'Avv. ...,......., .. ý..... --J" ,.. a..,... vý ..,.... ... 1,.. ý....., ..,. - -- ............., ...,..., 

maîtresse, en ce lieu de Neufchâtel, un nommé Guillaume Grossourdy, 
greffier en la justice de Vallengin, pour avoir été premièrement convaincu, 
par bons témoins en ouverte justice, d'avoir écrit et reçu un acte de ratifi- 
cation du testament de feu M. le maréchal votre père, faisant à votre profit, 
comme de M. le comte d'Avy, votre mari, et depuis reconfiriné par le 
détenu étant en prison, par sa propre bouche et sans aucune violence, 
mais de sa spontanée volonté, comme il fait encore à présent, et qu'icelle 
ratification ne fut jamais faite du vivant du dit feu seigneur maréchal, niais 
directement depuis sa mort, comme nous espérons que vous l'aurez plus 
amplement entendu par les lettres que le dit Grossourdy vous a écrites 

par notre permission depuis son emprisonnement, et portées à Vos Sei- 

gneuries par son fils , 
lequel derechef y est retourné, nous n'aurions voulu 

précipiter le jugement rigoureux sur lui détenu que nous n'eussions reçu 
de vos nouvelles, lesquelles nous attendions de jour à autre, que fussiez 

venue en personne, ou quelqu'un de votre part, vu que Vos Seigneuries 

y sont aucunement atteintes et chargées à leur honneur pour soutenir 
icelui et vous purger des dits attentats. Ce que n'ayant vu encore jusqu'à. 

présent arriver de votre côté, nous étions prêts de laisser faire à la justice 

son cours et de procéder à passer outre au jugement et exécution d'icelui. 
Mais ayant égard à vos qualités, nous avons bien voulu vous envoyer ce 
messager exprès pour vous avertir derechef de ce que dessus, à cette tin 

que si vous prétendez d'être innocente des dites accusations et confessions, 
vous et Monsieur le comte votre mari veniez en propre personne, ou en 
celle de celui ou de ceux qu'il vous plaira de déléguer, pour l'aire appa- 
raître de votre innocence, et ce dans trois semaines prochaines, depuis la 
date de la présente précisément, qui écherront le 7 août prochain, pendant 
quel terme nous ferons suspendre la dite exécution, en quoi nous offrons 
vous fair; tout droit et assistance de justice à nous possible; si nous ne 
vous voulons céler que passerons outre sans plus grand délai ni retar- 
dation à l'exécution du dit détenu, que ses consorts et accusés, tant à 
l'endroit de leurs personnes que confiscation de leurs biens, ainsi que nous 
trouverons être équitable et de droit, et que de bonne part vous avons bien 
voulu faire entendre, afin que vous et Monsieur le comte votre mari ne 
prétendiez ci-après cause d'ignorance 

, 
de n'avoir été duement avertie, 

nous recommandant pour fin de cette à votre bonne grâce et de bien bon 
coeur; duquel en attendant votre amiable réponse, nous prierons Dieu 
qu'il vous donne, Madame, en parfaite santé, très bonne et longue vie 
avec accroissement de vos Etats. Du château (le Neufchàtel le 19 juin 
1581. Vos serviables et bien affectionnés amis, le lieutenant et gouverneur- 
général et gens du conseil d'Etat pour nia dite dame en son conseil de 
Neufchâtel. 

E: éeution du gifr- Le '10 octobre 1581, on exécuta dans la ville de Neuchàtel, sur 
fier Grossourdy. 

un échafaud, le susnommé greffier de Valangin, pour avoir fait 
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un faux acte, quoiqu'il ne l'eût fait que par ordre de son seigneur 1581 
et pour éviter la mort; on lui coupa la main et ensuite la tête. 
Ce testament supposé qu'il avait fait, était daté de quelques jours 
avant la mort de René de Challant, arrivée l'an 4565, quoique 
le comte d'Avy ne l'eût fait faire qu'en l'an 4566. La fausseté Comment la fous- 

de cet acte fut découverte par la marque du papier, qui était 5e, deu o te `ut 

celle de Serrières, dont la papeterie ne fut érigée qu'après la 

mort de René, d'où l'on inféra que cet acte n'avait pas pu être 
fait pendant la vie de ce comte. Les témoins qui y étaient Les témoins ont eu 

nommés s'évadèrent, mais Marie de Bourbon accorda leur grâce 
leur ar;, rr. 

et ils revinrent dans le pays. 
Jean-François, évêque de Verceil, en Piémont, ayant été Entre rire de l'd_ 

envoyé en Suisse l'année précédente par le pape Grégoire XIII ""'ne 
de Verceil 

, sur la ['ré, ôté et 

en qualité de visitateur des églises et pour réformer les prêtres, le \'al de st- 
voulut entreprendre, l'an 1581, de faire rentrer dans l'église ro- 'nier. 

maine les habitants de la Prévôté et du Val de St-Imier; mais 'Neuel,,, tel et \'a_ 
ceux du comté de Neuchàtel et de la Seigneurie de Valangin '""'`"'"01te 

Ics anuv' eu 1'ur 

leurs voisins, ayant pris les armes pour les secourir, ce qui G, eur. 
aurait causé une effusion de sang, LL. EE. de Berne, pour éviter 

ce malheur, travaillèrent promptement à apaiser ce différend. 
Les bourgeois de Neuchâtel et de Bienne, voyant que ces 

Les linnrseois de 
ý`°e''''tel et de 

troubles avaient cessé dans la Prévôté et dans le Val de St-Imier, Ilicunn rnvment 

mais qu'il y avait du danger pour la ville de Genève, y en- ýýý Io mes Ce 
voyèrent trois cents hommes de bonnes troupes, qui y demeu- 

pendant quelque temps en garnison. Charles Emmanuel, tlostililes dn dnc 

rèrent 
duc de Savoie, molestait cette ville, tellement qu'il faisait contre de S, "oie. 

elle des actes d'hostilité, et qu'il paraissait évidemment qu'il avait 
dessein de la subjuguer; mais voyant que les alliés et les amis 
de cette ville étaient résolus de la bien défendre, il fut par là 
détourné de la résolution qu'il avait prise. Les bourgeois de 
Bienne et de Neuchàtel y demeurèrent encore quelque temps 
(v. l'an 1582). 

Marie de Bourbon racheta l'an 1581 cinq muids de vin que 3tarir de unnrl,,,, 
le fief de Diesse retirait annuellement dans la cave du Landeron rnel'; "lr ri"q°'nids 

ae, i.. aýretde 
elle les retira d'entre les mains d'Ulrich de Bonstetten, qui les Lies, e. 

avait eus l'année précédente par le décret d'Olivier de Diesse, 

où il avait été expressément réservé que ceux qui seraient 
colloqués sur ce fief seraient obligés de remettre leurs colloca- 
tions à qui il plairait au prince. 

Les quatre arbitres dont il est parlé en l'an 1577, choisis par Délimitation entre 
IL S`_Croi. et le 

LL. EE. de Berne et la princesse Marie, pour délimiter entre ý;, 1_de-travers. 

le Val-Travers et la Ste-Croix, se transportèrent sur les lieux 
le Qer août 1581, savoir auprès de la Roche blanche. Ils rendi- 
rent leur prononciation au lieu appelé Noirvaux, en ces termes: 
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1581 Trouvent être requis et nécessaire qu'entre la boine plantée en la 
Joux, insculpée d'un côté des armoiries du jadis duc de Savoie, et de 
l'autre de celle du seigneur comte de Neufchâtel, pour meilleure dé- 
claration et liquidation du présent fait, il serait nécessairement requis 
de planter une ou deux bornes, afin que les sujets d'un côté et d'autre 
se puissent tant mieux guider et conduire, et à cet effet se seraient 
transportés depuis la dite hoine droit contre la dite Roche blanche, 
assise en la possession de Jean Guyas, là où aurait été plantée une 
boine, tendant contre une autre hoine, par eux plantée, au bas de 
Noirvaux, du côté du vent et du Ruz, joignant et proche une maison 
nouvellement bâtie par Claude Chrestenet, et dès la dite boine tendant 
contre le haut de la dite Roche blanche; de sorte que le dépendant du 
côté des Verrières devra demeurer à la dite dame, et le dépendant 
du côté de St'-Croix aux seigneurs de Berne, n'entendant par cette dé- 
claration aucunement déroger au dit traité; aussi sous condition que, 
si aucune des dites parties ont quelques Pieds, directes et censes les 

uns sur les autres, qui se pourraient trouver par reconnaissance leur 
le arý'it ae sri" appartenir, demeureront à chacun, ainsi qu'elle ont été reconnues, no- 

g': rurýee, trr, er nobstant la seigneurie, qui demeurera à celui rière qui elles seront à 
",. i t''rl, 'I t luiara ortue des dites homes mises et la propriété aux tenementiers payant partie�_ 

lias les dites censes, et que les dits sujets des Verrières et de la St'-Croix 

pastureront les uns sur les autres, colonne du passé, etc. 

Diffeultépourla A la St-Martin 4581, le conseil d'Etat ayant fait la vente du 
'ente, du "' vin sans y interpeller 

les Quatre-Ministraux 
, 

ces derniers firent 
Dcuý voulrs, l'une 

pour la se p curie une vente à part pour leurs bourgeois, et qui était plus haute 
etm ater, "�, a que celle que la seigneurie avait faite. Les Quatre-Ministraux 

et conseil de ville prétendaient de faire la vente et d'en avoir 
le droit à cause de ce qui est dit à l'article 52 des franchises 

contenues dans l'acte de Jean de Fribourg du 12 février 4454., 

savoir: «que les bourgeois auront la taxe au mazel et au pain 
et au vin et au poisson et autres choses qu'on doit taxer, etc. » ; 

Rai+o"s pour ies" ils se fondaient encore sur ce qu'ils avaient fait la vente du vin 
pendant l'espace de vingt-un à vingt-deux ans, pendant lesquels 

ac 'fille voulait 

faire la vr, te. ils avaient tenu le comté par amodiation. Cette difficulté ne 
fut terminée qu'en l'an 1585. 

lli, er toux. eté L'hiver de l'an 4581 fut fort doux, et l'été humide. La moisson 
fut assez acondante; mais on fit très peu de vin, et qui fut 

Croie aa ,. i". extrèmement vert. La vente se fit à Neuchàtel vingt-six livres 
le muid. 

1582 Le `?? janvier 1582, la seigneurie fit un décret qui porta que 
Dderet roocrr.. ant les causes et actions des ministres , concernant leurs charges, h". actions rrlati- 

�", a,,, ý, r, 
reiat leurs pensions, leurs terres, leurs dîmes, etc., seraient jugées 

ans ''i'istrrs. par le conseil souverain, et ne seraient point portées en basse 
justice. (V. 4594. ) 

C! i°`I. lieLo6la Le 26 du même mois, M. Claude de Coustable, seigneur de 
Gisans, maître-d'hôtel de la princesse, qui l'avait établi l'an 

rial de 1 aL"uigm, 
de la l'art 

de la 4580 lieutenant substitué en la seigneurie de Valangin 
, présida priucesc. 

t1 
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pour la première fois au consistoire seigneurial du dit lieu. Et 1582 
M. de Grandpré, envoyé de la princesse, y présida le 4 avril M. de Grandpré, 
1582. Le premier était fugitif de France pour des affaires civiles. id. 

La princesse Marie de Bourbon ayant fait signifier, au com- ,. a ,, rincesse veut 

, retirer (les (uatre- 

mencement d'avril 1582, aux Quatre -Ministraux, quelle voulait Dlinistraux l'aL- 

faire la rétraction de l'abbaye de Fontaine-André et du prieuré baye de Fontine 

lié 
de St. Pierre au Val-de-Travers, qui leur avait été vendu par de ]IJtiers. 

dame Jeanne de liochberg (1), le 4er juillet 4558, ils témoignèrent Les Quatre-}Iinis- 

r baux refusent. 

au gouverneur qu'ils ne prétendaient pas de les relàcher; et sur 
ce qui leur fut dit que LL. EE. de Berne en seraient les juges, 
ils tàchèrent encore d'éluder leur jugement. Ils écrivirent une Ils ,, crient i, In 
lettre à la princesse, datée du 44 avril, qui parlait de plusieurs Princesse. 
différends qu'ils avaient pour lors avec elle, savoir de la vente 
du vin que les dits Quatre-Ministraux prétendaient de faire, du 

refus qu'ils faisaient d'aller à Berne pour faire juger leurs dif- 
férends, mais surtout ils s'opposaient à la rétraction des sus- 
dites abbayes et prieuré, etc. La princesse ayant été fort irritée 
de leur procédé, leur répondit et leur écrivit sur ce sujet une 
lettre assez forte, datée du 31 mai 1582, dans laquelle elle leur 
disait entre autres choses: 

Mais il nous grève plus que vous ayez méprisé le nom et l'autorité Réponse de la 
de Messieurs de Berne, nos bons et anciens amis héréditaires et per- princesse au con- 
pétuels combourgeois, et refusé le droit qui vous était présenté devant s'il de vine. 

eux, et en ce faisant, enfreint et contrevenu à la combourgeoisie que 
nous entendons inviolablement garder, maintenir et observer; et ne de- 
viez point préférer vos prétendues franchises à l'autorité de la dite 
justice, qui en doit juger entre vous et nous, etc. Si vous en pouvez 
accorder avec le sieur gouverneur et gens de notre conseil, nous en 
serons très joyeuse, sinon, il faut que Messieurs de Berne en jugent, 
suivant la présentation de justice déjà faite au (lit Berne; je l'ai ainsi 
ordonné au gouverneur et (yens de notre conseil, etc. 

Le conseil de ville ayant enfin consenti à cette réemption, La rétraction se 
fit quand l'a, no- 

parcequ'elle avait été réservée dans l'acte, elle se fit au mois dinlinn avait dýje 

de septembre 1582, tellement que l'acquisition que les Quatre- pris fin. 
Ministraux avaient faite de l'abbaye de Fontaine-André et du 
prieuré de Môtiers finit cette année, après en avoir joui pendant 
vingt-quatre ans; niais l'amodiation du comté avait déjà pris fin 
l'année précédente 4581. 

Le h" mai, un député de Genève parut pardevant le sénat de népulésd'cenese 
à Hcrno sur les 

Berne, pour informer LL. EE. du danger où se trouvait la vi! le dangers où se 

de Genève, qui craignait d'ètre attaquée par le duc de Savoie; saientlescene- 
il leur représenta qu'on leur avait défendu l'achat des vivres Garnisun'âGenýce 

depuis les baillages de Gex, Thonon et Ternier; qu'ils avaient de ýeucl, ntelnis 

cependant trois cents soldats de Neuchàtel et de Bienne dans de Dieunnis. 

(1) C'était Jaqueline de Rohan. (Voyez ci-dessus, page 81. ) 
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1582 leur ville, qu'ils étaient par ce moyen en état de se défendre; 
Nouveaux secours qu'ils n'avaient pas à la vérité bien des vivres; qu'ils priaient 

accordes. 

pourtant LL. EE. de Berne et de Soleure de tenir prêts six cents 
hommes pour les leur envoyer au premier avertissement, pour 
y être en garnison. C'est ce qui leur fut accordé. 

Le calendrier gré_ Le pape Grégoire XIII, à la sollicitation de Christophe Clavius, 
gorien succède julien au jésuite et mathématicien, changea cette année le calendrier 

. 
julien. L'année n'avant précisément que trois cent soixante- 
cinq jours, cinq heures et quarante-neuf minutes, on avait 
cependant toujours compté depuis Jules-César trois cent soixante- 
cinq jours et six heures entières, quoiqu'il s'en manquât onze 
minutes. Ce pape ayant calculé ces minutes qu'on avait compté 
plus qu'il ne fallait, trouva que depuis Jules-César elles se 
montaient à dix jours, qu'il retrancha du mois d'octobre 1582; 

Les réformes nac- mais les protestants ne voulurent pas suivre ce calcul. Le comté 
cePU"nl ras ce de Neuchâtel, aussi bien que tous les autres Etats réformés, 
cLangcment. 

conservèrent toujours le vieux almanach, et c'est depuis ce 
temps qu'on distingue le vieux et nouveau style. (V. l'an 4700. ) 

La lettre de com- La lettre de bourgeoisie que la ville de Neuchâtel avait avec 
LourgeoisiBerne 

ayant été perdue par l'inondation arrivée le 8 octobre 5euc6àtel avec 
Berne ayant été 1579, le conseil de ville de Neuchâtel envoya une députation 

rendue par rinon_ à 
dation, LL. FE. en 

Berne pour en demander une nouvelle copie à LL. EE.; ce 
donnent une copie. qui leur fut accordé le 20 janvier 1582. Elle fut traduite du latin 

et tirée d'un vidimus, scellée du sceau et signée par le chan- 
celier de la République. Cette copie a toujours été conservée 
depuis ce temps-là. 

Les sujets de va- Les sujets de la seigneurie de Valangin ayant écrit une lettre 
langur i4"rirut au au comte d'Avy pour lui demander s'il voulait les allibérer du 
tonde d'Ave Pour 

étre liibéresdu ser_ serment qu'ils lui avaient prêté et s'il consentait qu'ils se sou- 
ment" missent à Dame Marie de Bourbon, ce comte leur répondit Réponse du comte. 

d'une manière très obligeante, les remerciant de la bonne affec- 
tion qu'ils avaient toujours eue pour lui, etc. Sa lettre est datée 
de Rome du 17 septembre. 

corvées dues au Maître Pierre Heraut, ministre à Valangin, fit un accord avec 
miust rc de Fes. la 

communauté de Boudevilliers 
, par lequel il l'affranchissait gin appréciées. 

des corvées que cette communauté devait au ministre, et ce 
moyennant dix livres qu'ils lui promirent annuellement et qu'ils 
payent encore aujourd'hui. L'acte est daté du 25 novembre 
4582. Ces corvées de charrue étaient autrefois dues au ministre 
d'Engollon, qui a des champs à labourer et duquel ils étaient 
les paroissiens; mais depuis que Boudevilliers est devenu l'an- 
nexe du ministre de Valangin, qui n'a point de champs, elles 
ont été taxées à neuf sols faibles par charrue, et par l'accord 
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fait cette année, elles furent réglées à dix livres pour toute la 1582 
communauté. 

Le 12 octobre 1582, le conseil de ville donna un point de point de coutume 
l 

coutume qui porte: rendu par r eu"" 
oeil de ville. 

Que lorsqu'un mari et une femme vivent ensemble un an et six se- Le survivant jouit 
raines, en conjonction de mariage, suivant la coutume du pays, et qu'ils de la noitié dey 

n'ont d'enfants, le survivant jouit de la moitié des accroisances qu'ils ont "r`'°éu' 
faites par ensemble pendant la conjonction du mariage, soit que ces ac- 
quêts procèdent d'un négoce de marchandises, d'acquisitions ou récom- 
penses de services, qu'autrement, en quelque sorte et manière que les 
dits acquêts se puissent et doivent faire, et ce en considération. que les 
souffrances dépendent du bien commun. 

Simon et Jacques Zollikofer de St. Gall, demeurant à Lvon, Des marchands de 

obtinrent la confirmation des qles Suisses ont en st_cau, établisâ privilèges que 
I Lion, obtiennent 

France, et auxquels les habitants du comté de Neuchâtel ont la confirmationdes 

part aussi bien que les autres Suisses. L'acte est daté de Paris pr"'léggcs des 

Suisses. du 5 décembre 1582, signé Henri et plus bas Brûlart. 
Henri III fit une alliance avec le canton de Berne, qui con- Le canton de Berne 

rentre dans l'al_ 

cernait le pays de Savoie et dont l'acte, daté du 24 novembre lianee générale des 

1582, contient ce qui suit: 
cantons avec 

la France. 

Henry, par la grâce de Dieu roi de France et de Pologne, faisons 
savoir à qui il appartiendra, que désirant de tout notre pouvoir l'en- 
tière et parfaite union des seigneurs des Ligues, en général nos bons 

amis et alliés, à laquelle gist et consiste toute paix et félicité, tant de 
leur pays que de leurs sujets, et sur ce entendu l'ouverture à nous 
faite par les seigneurs du canton de Berne d'entrer en alliance géné- 
rale, dernièrement dressée au lieu de Soleure, avec autres cantons 
leurs confédérés, pourvu qu'il leur fùt accordé aucuns points particu- 
liers, qui toutefois n'ont aucune convenance avec les autres. Nous, par 
l'avis des gens de notre conseil, inclinant à cette requête, pour le 
bien et prospérité de toutes les Ligues, mettant en considération que 
c'est le vrai et unique moyen de vivre par ensemble en toute con- 
corde, union et tranquillité, même la conservation de notre Etat et ce- 
lui de nos chers alliés et amis, nous sommes convenus et condes- 
cendus aux articles suivants : 

1. Etant mûs de notre grâce envers les dits seigneurs de Berne, Le roi reçoit les 

nos bons amis de bonne et droite affection, à leur requête, et par le nouveaux sujets de 
Berne en Savoie 

bon et prudent avis et conseil de notre très chère et très honorée Bernelesanciens, 

dame et mère Catherine, reine de France, des princes de notre san,. au bénéfice et pro- 
et autres grands personnages de notre conseil privé, avons permis et fit de la paix per_ 
accordé, permettons et accordons, voulons et nous plaît que les terres pétuelle. 

et pays, ensemble les sujets, propriétés et appartenances de tout ce 
que le dit seigneur de Savoie (en vertu de l'appointement et interpo- 
sition des seigneurs des Ligues, nos bons amis et alliés) leur a lais- 
sés et libérés et concédés au contenu de l'accord pour ce fait et con- 
clu en la ville de Lausanue, aussi toutes les villes et places, ensem- 
ble les sujets d'icelles qui sont compris dans le climat et district du 
dit pays de Savoie et qui de présent sont sous la puissance, autorité 
et gouvernement des dits seigneurs de Berne, doivent être jouissants 

w 
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1582 et participants des bénéfices et profits de la paix perpétuelle ci-devant 
dressée entre feu d'heureuse et louable mémoire le roi François, notre 
grand-père, et les Ligues généralement, ni plus ni moins que les an- 
ciens sujets des dits seigneurs de Berne, et en la même sorte con- 
tenue en la nouvelle alliance naguère conclue à Soleure entre nous et 
les louables Ligues, soit tant de l'aide que nous sommes tenus de 
faire lors et quand les dits cantons seraient assaillis de guerre qu'au- 

A enndition qu'ils trement. Jouxte les points et articles en la dite alliance contenue, se- 
se confor enta Ion lesquelles la présente a rapport, avec telle réserve toutefois que '`ý'a11C' les dits sujets et habitants des dits seigneurs de Berne du pays de Savoie 

que présentement ils tiennent et possèdent, se conformeront, entretiendront 
et exécuteront à notre endroit sans fraude, le contenu dans la dite 
alliance, sans aucun refus ni contredit, ainsi que bons amis sont te- 
nus de faire. Davantage quand les dits seigneurs de Berne seront mo- 
lestés et particulièrement assaillis pour le regard du dit pays de Sa- 
voie, ou de leur ancien pays, nous voulons leur être fait semblable 
aide et assistance que sommes tenus par l'alliance générale des can- 
tons, sans excepter aucunes personnes qui voudraient entreprendre de 
les grever ou molester. 

2. Nous avons aussi déclaré que le traité dernièrement fait, dressé 

et accepté aux années dernièrement passées, entre nous et les deux 

villes de Berne et Soleure pour la conservation de la ville de Genève, 
doit demeurer en sa pleine force et vigueur et en tous les points être 
exécuté et accompli. 

LI. EE. promet- 3. Réciproquement nous l'avoyer, petit et grand conseil de la ville 
Lent que les Sa_ de Berne, permettons que nos sujets de Savoie se devront conformer, 

no; 'nrds se condui- 
ront comme les a porter, conduire et tenir comme nos autres anciens sujets ensemble 

deus sujets. nient en l'alliance et paix perpétuelle, à laquelle Sa Majesté, de sin- 
gulière amitié envers nous, les a reçus si bénignement. 

Crins de Berne 4. D'ailleurs, comme les dits seigneurs de Berne se plaignaient et 
concernant les 

se trouvaient intéressés d'entrer en l'alliance générale sans exception 
guerres de religion 

et réserve de leur franche volonté et jouissance de demeurer cois 
et ne nous faire nulle aide, quand nos édits touchant la paix des 

guerres civiles passées seraient en notre Couronne pour le regard 
de la religion révoqués et icelles guerres et persécutions contre nos 
sujets étant de leur religion par notre permission, comme du passé 

Ils déclarent qu'ils seraient recommencées. Davantage aussi se sentaient aucunement char- 
ne veulent Pas re- gés de sceller l'alliance générale, craignant d'entrer en opinion et es- le pape tinte comme s'ils avaient contre leur religion reconnu les titres et el lesiéLede llome. 1O, 

Le roi accorde que noms de St-Père, St-Siége et collége du pape et des cardinaux; dont 
]es Bernois ue ser- à cette cause , en tout le reste contenu en l'alliance, spécialement ce 
shunt point dans 

qui concerne la maniance (le nos Etats, auxquels ces articles particu- les guerres de veto- tiers ne peuvent nullement préjudicier, comme n'étant des principaux giuu. 
points, ni des premiers articles de l'alliance, n'étant aussi iceux faits 
pour forcer et contraindre l'honneur et conscience de nully, avons pro- 
mis et accordé que lors et quand il aviendrait (ce que Dieu veuille empê- 
cher) que pour la religion qu'on appelle réformée, se susciteraient dere- 
chef guerres et persécutions, que lors nous n'appellerons les dits seigneurs 
de Berne à notre aide, ains en cet endroit ils auront franche volonté, pou- 
voir et puissance (le avec honneur demeurer et se tenir cois, de nous 
faire aucune aide ni se mêler de la guerre, sinon pour appointer et mettre 
la paix; et s'il avenait qu'en ce temps du commencement des persécutions 

4 
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ils eussent quelques gendarmes en notre royaume et dans notre service, 1582 
ils pourront les rappeler en leurs maisons; ce qu'aussi nous devrons per- il promet que les 
mettre être fait et n'empêcher ni retenir leurs dits soldats, ains avec pas- ueinoi' p.. °rr°°t 

j'es. 
trou- leurs seport et sauf-conduit les laisser retourner en leur pays, en leur payant et retirer 

satisfaisant aussi leur solde de guerre amiablement, pour le temps et le hts 

terme qu'ils auront été à notre service; de quoi ils n'encourent aucune 
disgrâce, détraction ni blâme, ains d'iceux seront réparés et nonobstant 
ce, seront et demeureront avec nous par les réserves et conditions spéci- 
fiées en l'alliance générale et paix perpétuelle. 

Touchant le pape, St-Siége et collége, laissons avoir lieu aux dits sei ll accepte reflet ae 
's 

gneurs de Berne leur protestation qu'ils ont faite, savoir est que par 1ap leurs protestations 
coutre les es tdu pendance de leur sceau et alliance générale, ils ne reconnaissent en au- I 

titres 

cune façon les titres de Sainteté du pape, Siége et cardinaux, car nous 
leur remettons d'en tenir et estimer selon leur conscience et même de ne 
jurer l'alliance, sinon selon leur coutume par Dieu le Tout-Puissant. 

Et par le moyen des choses susdéclarées, nous l'avoyer, petit et grand 
conseil de la ville de Berne, sommes entrés dans l'alliance générale, la- 

quelle avons munie de notre scel. Et pour approbation de tous les autres 
points, promesses, obligations et conditions, sans aucune autre exception 
que les articles ci-devant en cestes adjointes lettres écrites et contenus, ce- 
pendant nous acceptons aussi les réserves du St-Empire romain et de tous 
autres Etats temporels réservés en l'alliance générale par nos aimés 
alliés des autres cantons. Et, pour témoignage de la vérité, maintenance 
et fermeté des choses non feintes ci-devant écrites, entre nous Henry, roi 
de France, et nous de Berne, ainsi convenues, pourparlées et accordées, 
avons fait appendre nos sceaux et deux lettres semblables, d'une même 
teneur. Fait et passé de la part de nous de Berne, en notre Grand Conseil, 
le 21 novembre 1582. 

Le 46 janvier 1582, il fit des éclats de tonnerre épouvantables. Tonnerre enjan- 
aier. 

Pendant l'été il tomba des pluies presque continuelles; on ne I'liesc°ni inuelles. 

put pas sécher le grain, qui fut néanmoins abondant. L'on eut 
très peu de vin et extrèmement mauvais. 11 apparut une comète comète. 
épouvantable avec une queue recourbée devers le septentrion 
et l'occident. Il y eut la mème année une violente peste en reste. 
Suisse; elle dura neuf mois à Bâle, où elle enleva douze cents 
personnes. La vente se fit à Neuchâtel trente livres six gros verte du Vin. 
le muid. 

André de Neuchâtel, seigneur de Travers, ayant été colloqué 1583 
au décret des biens de Simon de Neuchâtel, son frère, sur le Accord entre Claude d° \en_ 

quart de la seigneurie de Sauges, à la charge de payer divers rl :, tels baron de 
créanciers de ce dernier, Simon eut recours à son frère Claude, Gorger, et et son frire siru-, au su- 

baron de Gorgier, qui l'avait déjà cautionné à Bâle et à So- jet d'une re,,; °n 

leure, pour le prier de satisfaire leur frère André, sous promesse 
de biensfrite par 

celui-ci, 

de lui laisser pour sa sùreté le quart de cette seigneurie, par 
spéciale hypothèque, et même de n'en pouvoir tirer les fruits 
et les obventions sans sa permission, et à condition que si avec 
ces fruits on ne pouvait pas venir à bout d'acquitter les intérêts 
et capital, le dit Claude pourrait se mettre en possession de 

r"ý 
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1583 ce quart de seigneurie, et que si cela arrivait, le dit Claude 
lui ferait une pension annuelle sa vie durant, savoir d'un demi- 
muid de bon vin, sain et net, d'un sac de beau, bon et rece- 
vable moitié blé, le tout mesure d'Estavayer, avec aussi douze 
livres faibles, payables à chaque St. -Martin. L'acte qui en fut 

passé est du 31 mars 1583, signé par le dit Simon et par le 

notaire Wolfgang de Montmollin, concierge du château de Neu- 

chàtel. La princesse Marie le confirma en y faisant apposer son 
sceau. 

Point de eoutu, ne Le 29 mars, le conseil de ville de Neuchâtel donna un point 
rendu prie con- 

seil de rillc. 
de coutume par lequel il est dit: 

Sur ce que la Que quand le mari vient à mourir, après avoir été marié l'an et jours, 
femme retire de 

et avoir eu des enfants avec sa femme, la dite femme survivante retire sa 
son mari étant 

nnr. PL ia mnnce (les acuuers. el, outre cela ça cuUrr. cc uu mua w . uouv, w 
nmrt --- -- ------ - --- -ý ---_ 

délaissés par le défunt; et quant à l'autre moitié, la moitié de cette moitié 
appartient aux enfants qu'elle a eus de son mari, et l'autre moitié, qui est 
le quart, la femme le tient en usufruit, sans qu'elle soit obligée de payer 
les dettes de son mari, ni celles faites en la conjonction du mariage, qu'au 
préalable les biens du mari aient été discutés. 

La comtesse Isa- La comtesse Isabelle de Challant témoignant toujours qu'elle 
belle écrit aux 

bourgeois de\'a_ voulait faire la retraction de la seigneurie de ralangin, ecrivit 
]engin quelle veut sur ce sujet une lettre aux habitants de cette seigneurie, datée 
retirer la seigncu_ 

ric 
de Morteau du 3 juin 4583, par laquelle elle les prie de ne pas 

, 
ll 

croire à la légère ceux de Neuchàtel, qui informaient des faus- 
Rélonsede Vnlan- setés contre elle. Les bourgeois de Valangin lui ayant écrit et 

g' témoigné qu'ils avaient toujours beaucoup de penchant pour 
elle, et que M. d'Amours, agent de dame Marie de Bourbon, 
faisait tous ses efforts pour les détourner d'elle, assurant qu'elle 

Autre lettre de la ne pourrait jamais retraire cette seigneurie, la comtesse Isabelle 
cO, tosse. leur répondit, par une lettre datée de Turin du 20 juillet 1583, 

qu'ils ne devaient pas se laisser séduire par M. d'Amours, et 
qu'elle ferait infailliblement le retrait de cette terre. 

Jardin acquis par La bourgeoisie de Valangin acquit de Blaise de Saules le 
la bourgeoisie de 

\'alanginetexempt jardin qui est derrière leur maison de ville du bourg de Valangin. 
d'annortisscn, eut. L'acte est signé Cornu, scellé du sceau de la seigneurie et daté 

du 6 octobre 4583. La princesse consentit à l'amortissement. 
Le renouvellement M. d'Amours, envoyé de dame Marie de Bourbon à Neuchàtel, 
de l'alliance de la ' 

France avec Berne accompagna M. de Fleury, ambassadeur de France, a Berne, 

juré. qui y parut le 20 juillet 1583 par devant le Sénat, où il jura 
la confirmation de l'alliance de la part de son maître, ce que 
le sénat lit aussi réciproquement. 

La grande cloche On refondit l'an 4 583 la grosse cloche de Neuchàtel, autour 
de l'église de "- de laquelle il ya ce passage d'Fsa e, Il. 3: Venite et ascen- cbâtel refondue. 

damus in monteur JehovS, in domum Dei Jacob , et institue( nos in 

i I 

a 

t 
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vifs suis (Esa e Ch. II). Il ya encore sur cette cloche l'écriteau 1583 
qui suit: Senatus populusque Neocomensis hoc opus /eeri fecit. 

Comme il se commettait des actes de superstition épouvan- superstition de la 
ý eteiedeasei eu- tables à la veille de Noël dans la seigneurie de Valangin lie dans laseigueu- 

que la Classe regardait cette fête comme une pure institution rie de \'alagin. 
humaine, elle avait tâché depuis la Réformation de les abolir 
(v. l'an 4568), sans avoir pu en venir à bout. Elle insta de nou- 
veau auprès de Madame Marie de Bourbon, qui l'ayant accordé 
l'an 1576 à la Classe de Neuchâtel, voulut bien aussi l'accorder 
à celle de Valangin, dont elle désirait s'attirer les coeurs. La 
seigneurie fit publier sur ce sujet un mandement daté du 19 
décembre 4583, par lequel on interdisait entièrement cette fête 
pour des raisons très importantes. Les habitants de la seigneurie 
de Valangin faisant difficulté de renoncer à cette fête et de se 
soumettre à ce mandement, M. d'Amours, ambassadeur de cette 
princesse, leur écrivit une lettre en date du 27 décembre, par 
laquelle il leur ordonna de se soumettre à ce mandement; ce 
qu'ils firent. 

Jacques Christophe Blarer, évêque de Porentruy, ayant de- L'e. équcdePo- 

mandé des troupes au canton de Soleure pour garder ses 
rentruy drmnnde 
des 'coup's i So_ 

châteaux de Porentruy et de Delémont, cela lui fut accordé. leur.. 
Ces troupes partirent le 45 novembre 4583. La ville de Bienne Biennecuvoietrois 

cents hunuues. 

lui donna aussi trois cents hommes. Le sujet de cet armement Raisons de cette 

fut que le docteur Beutrich conduisant cinq mille Français au 
levée. 

service de Jean-Casimir, comte palatin du Rhin, se proposait 
de passer par les terres de l'évêque; mais ces troupes passèrent 
si paisiblement qu'on n'eut pas sujet de s'y opposer, et par ce 
moyen tout fut apaisé. 

La difficulté à l'égard des limites entre Grandson et le Val- D'imitation de 
de-Travers fut de nouveau fort agitée. Le canton de Berne 

Grandson du 
\'alde-Travers 

invita le conseil d'Etat, par une lettre du 24 juillet, à se ren- remise surletapis. 
contrer sur les lieux limitrophes, le 49 août, pour terminer cette 
affaire. Le conseil d'Etat ayant répondu, par une lettre du 27 
juillet, que n'ayant aucun pouvoir de la princesse et que le 
châtelain du Val- de-Travers, qui avait en mains tous les titres 
et mémoires concernant cette affaire, étant mort depuis peu, 
il priait LL. EE. de lui donner quelque délai, ce qui lui fut 
accordé. Le 26 août le conseil d'Etat écrivit à LL. EE. de Berne 
qu'il avait reçu un plein-pouvoir de la comtesse et qu'il était 
prêt d'envoyer sur les lieux quand il leur plairait, pourvu que 
ce fût après un voyage qu'on devait faire à Bàle pour le ser- 
vice de la princesse; et que comme il pourrait arriver des 
difficultés à l'égard des dites limites, il priait LL. EE. qu'on prît 
de chaque côté deux hommes à ce entendus, ou plusieurs qui 
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1583 pussent donner leur avis et déclaration comme médiateurs. Le 
27 aoùt le conseil d'État écrivit aussi à LL. EE. de Fribourg 
pour les prier qu'il leur plùt de renvoyer pour les mêmes 
raisons la Journée au 23 septembre, au lieu du 2, auquel elle 
avait été fixée. LL. EE. de Berne répondirent le 31 aoùt à 
M. d'Amours et au conseil d'Etat que LL. EE. de Fribourg avaient 
consenti à la prolongation du terme. 

ou ne peut p--' Les députés de Berne et de Fribourg se trouvèrent à Grandson 
der n la dé'iwita- 

a t,; ý, ýSC1l,, u jour marqué, mais ils ne purent monter sur la montagne à 
brouillards. cause des brouillards; c'est pourquoi ils s'en retournèrent sans 

rien faire; ils se contentèrent d'ordonner à leur baillif de Grandson 
Banderoles ýe- d'y aller et de redresser les anciennes banderoles, ce qu'il fit, 
dressdes par le , 

baillifdeGrandson, quoique le conseil d'Etat sy opposa fortement par des lettres 
contre la voJonté qu'il en écrivit à LL. EE. de Berne et de Fribourg. Berne ré- 
du COOSC°`I'``''` 

ondit lpar une lettre dQ 3 octobre qu'il ne pouvait pas révoquer de Neuebitel, p 
l'ordre donné au baillif de Grandson, parceque LL. EE. de 
Fribourg l'avaient ordonné et approuvé, et qu'on ne faisait aucun 
tort à personne de remettre les banderoles où elles étaient 

précédemment, puisque c'était sans préjudicier aux droits des 

Li. LE. in, itent à parties. LL. EE. de Berne marquaient encore qu'ils avaient ré- 
solu d'envoyer des députés à Morat, pour rechercher les titres Morat à CC , lljet. 

de la seigneurie de Grandson, les conviant d'y envoyer aussi 
quelqu'un qui eùt charge de délibérer avec eux sur le contenu 
des titres. 

Ln «mte�e Enfin LL. EE. de Berne disaient encore dans leur lettre que 
°°" ° "er11 la comtesse d'Avy leur avait écrit qu'elle se proposait de se quelle eut faire 

uue. rremption de rendre dans leur ville pour faire réemption de la seigneurie 
la 'â; ogre de de Valangin, mais qu'ils l'avaient contremandée à cause de la 

contagion qui règnait pour lors, et qu'on ne devait pas trop 
presser les sujets de Valangin à prêter serment de fidélité. 

Eaquétefaten, r Le gouverneur de Neuchàtel donna ordre au baron de Gor- 
tier, ''a` laquelle 

prier, chàtelain du Val-de-Travers de faire des enquêtes sur la il sr ddrourre que 1 

le I, aillifdeGrand- manière en laquelle le baillif de Grandson avait rétabli les ban- 
con a planti trois 

nouvelles bor°rs deroles. Il découvrit par cette information que le 24 octobre 

le baillif de Grandson s'était rendu sur les lieux accompagné 
de dix-huit personnes, et qu'outre les anciennes banderoles il 
en avait fait ériger trois nouvelles, l'une au Cernil-Madame, 
la deuxième sur le Mont et la troisième au Roulier; que cela 
s'était fait de nuit et avant le jour et dans le temps marqué 
par les parties pour s'y trouver et conférer ensemble sur cette 

Le eon, e, i il''aat difficulté. Le gouverneur et le conseil d'Etat se plaignirent de 
fait des plaintes à 
LI,, LE. Je Berne, la procédure du baillif à LL. EE. de Berne et Fribourg, de ce 

qu'on avait ainsi planté des bornes en leur absence et à leur 
insu. LL. LE. de Berne répondirent le 8 février 1581 qu'ils 

't 

a 

A 
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étaient contents qu'on retournàt sur les lieux, mais qu'il fallait 1583 
attendre jusqu'après l'hiver. 

Balthasar Baillods ayant retiré par droit de proximité d'entre Portion an refDn 
les mains de la seigneurie le demi-muid de froment dont il est 
parlé en l'an 1580, le donna, l'an 1583, par engagère, pour la 
somme de cinquante-deux écus, à Etienne Bévalet de Pontarlier, 
sans faire mention du prince; mais le dit Bévalet le remit pour 
le même prix au baron de Gorgier, agissant pour S. A. 

Isabelle de Challant donna à la communauté de Fontaines un Don rait par 1,:, _ 
muid d'avoine pour son école. L'acte est daté du 27 décembre 

uauký de l'unlaiur, 

1583. Elle agissait toujours comme dame (le Valangin, quoi- liunr son érulr. 

qu'elle fùt entièrement destituée de cette seigneurie et qu'il ne 
lui restàt que le droit de rétraction. Cette donation faite au 
régent d'école de Fontaine subsiste encore aujourd'hui. 

Cette année fut très abondante en vin et en grain. La vente +nýý :, i, o�I nIe. 
du vin se fit à Neuchàtel vingt-six livres le muid. `"''' ''° ̀ i 

LL. EE. de Berne ayant, à l'instance de dame Marie de Bourbon, 1584 
''''°c exhorte ýýý écrit une lettre à Isabelle de Challant, pour l'exhorter à ne pas, I, air i, 

empècher ses anciens sujets clé Valangin de prêter serment de 
,,;,,,,,,,, 

fidélité à la dite princesse, la comtesse Isabelle répondit ù ýr's de v. i. u e 
ImPtrut srrnæul â 

LL. EE. qu'elle les priait que cette prestation de serment fùt,,;,,.; o,, o,; -,. b,,,, " 
renvoyée jusqu'à Pàques, parce qu'elle prétendait pour lors de 
retraire sa seigneurie de Valangin. La lettre d'Isabelle est datée 
du Locle du 2 janvier 45811. 

Jean-Frédéric de Madrutz écrivit aussi une lettre aux bouc Le ronde a,,, y 
ý rcriL mix 6uur- 

geois de Valangin pour les remercier de l'ahection qu'ils lui 
"�i, , ý, " ý, ýý�sin 

portaient, aussi bien qu'à la comtesse son 
épouse, 

s'engageant Pour ý'r''''ýe' 

de 
de leur ur en témoigner sa reconnaissance. La lettre de ce confite 
est du 24 janvier 158! "; elle est écrite de Rome, où il était 

encore ambassadeur de l'empereur. 
LL. EE. de Berne ayant reçu une lettre de la comtesse d'Ave, La enmte, 

nnnee "- par laquelle elle leur marquait qu'elle avait dessein dans peu 
que le 

due 

jours de retraire sa seigneurie de Valangin, ce canton en peu de jour,. 

donna d'abord avis à M. d'Amours, par une lettre datée du 3 
mars 1X84. 

George de Diessbach, gouverneur de Neuchâtel, baron de Mort d� s. ner 
ncnr ce, roe ae Grandcour, seigneur de Prangin, de Tremblières, de Genouil- ,, ", i1e; ]ères et de Heitenried, etc. mourut le 16 mai 1584. il était fils 

de Jean Roch de Diessbach, de Fribourg, et de Françoise, fille 
du gouverneur George de Rive; il possédait dans le comté (le 
Neuchâtel le fief Roset et d'autres. (V. le 21 juin 1581. ) Il eut 
un fils nommé Jean Roch, qui fut aussi seigneur de Grandcour 
et qui a encore eu un fils du mème nom, etc. 

M. François d'Amours, seigneur de la Galaizière, ambassa- nyi "refusent 
de 
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1584 deur ordinaire de dame Marie de Bourbon, tutrice de Henri I, 
prèter sermrnt â 

son fils, voyant que les sujets de la terre de Valangin s'obsti- Dlanede Bourbon. 

naient toujours à ne pas vouloir prêter serment à Madame de 
Longueville, écrivit une lettre aux bourgeois de Valangin, en 
date du 48 juin 4584, pour tàcher de les détourner de l'inclina- 
tion qu'ils avaient pour le comte d'Avy; mais cette lettre ne 

Instances de cette produisit aucun effet. C'est ce qui fit que Marie de Bourbon fit 
princesse auprès 

des 
quatre con, -, ses instances auprès des Quatre cantons, ses alliés, pour obliger 

qui lui adjugent les sujets de Valangin de se soumettre à elle et de lui prèter le 
ý'alang in, vu qu'I- 

serment accoutumé; ce que les cantons firent. Ils lui adjugèrent sahelle ne rremp- 

tionnaitpas. cette seigneurie, voyant évidemment qu'Isabelle de Challant, qui 
se vantait à tout moment d'en vouloir faire la réemption, ne le 
faisait que pour amuser Marie de Bourbon, et qu'elle ne pourrait 
jamais trouver la somme nécessaire. 

rnroi de la part Les dits cantons envoyèrent des ambassadeurs pour tàcher 
des quatre cantons de porter ceux de Valangin à se soumettre à leur nouvelle dune députation â, 

., alangin, mais princesse et à lui prèter serment de fidélité ; mais ils refusèrent 
inutdenænt" encore d'obéir, et mème, après le départ de ces ambassadeurs, 

ils se proposèrent de se saisir du chàteau de Valangin et de 

ses revenus, quoiqu'on leur fit de la part de la princesse plusieurs 
promesses avantageuses. 

M. d'Amours se Monsieur d'Amours voyant que tant de démarches qu'on avait 
propose de les ce- 

duire. 
faites étaient inutiles; que nonobstant que les Quatre cantons 

eussent adjugé cette seigneurie à Marie de Bourbon, et qu'ils 

eussent adressé plusieurs exhortations aux sujets, pour les 

obliger à se soumettre, et nonobstant les remontrances réitérées 

que le dit Sr. d'Amours leur en avait faites lui-mème tant à 

Neuchàtel et Valangin que par des lettres, et qu'enfin les solli- 

citations des cantons par leurs députés n'avaient produit aucun 

effet, se proposa de ranger ces mutins et de saisir ceux qui 
détourneraient les autres et qui les incitaient à se mutiner de 

Claude Perret, dit plus en plus. C'est pourquoi le conseil d'Etat arrèta de mettre 
"°"g"r`' ̀'`'' en prison criminelle un certain Claude Perret, dit Bonguet, de Chnux_de_fouJs, 

instigateur de tala Chaux-de-fonds, qui habitait sur le Doubs, aux frontières de 
résistance de ceux 

deValanginla Franche-Comté. Mais comme la princesse n'avait pas dans 
. Concours drmasdé son comté de Neuchàtel des personnes propres pour cette 

par la princesse 
expédition et pour être en garnison au chàteau de Valangin, 

aux Quatre-? li- 

nislranx. M. d'Amours pria les Quatre-Ministraux de lui donner cinquante 
hommes de leurs bourgeois, ce qu'ils lui accordèrent. Toutefois, gcois de Sruchâld n 

gardent Ir château comme ils n'y étaient pas obligés et qu'ils ne le faisaient que 
't` val"°gi"' 

Revers dmiué â pour agréer à la princesse, ils demandèrent pour cet effet un . ') 

cette occasion aux revers à M. d'Amours, ce qu'il leur accorda. Il leur expédia 
bourgeois de feu- 

Châtel. 
par conséquence juillet un acte daté du 40 j4581, style ancien, 
signé d'Amours, scellé de son sceau et contresigné D. Hory 

i 

i 
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J. Petter. Par ce revers il déclarait que les bourgeois de Neu- 1584 
chàtel n'étaient pas obligés de s'aider à saisir les criminels, ni 
d'aller garder le chàteau de Valangin, et que ce qu'ils faisaient 
dans cette occasion ne procédait que de leur franche et bonne 
volonté; il leur promettait de la part de la princesse que cela 
ne leur serait point tiré en conséquence pour l'avenir, et ne 
pourrait nullement préjudicier à leurs franchises ; qu'au contraire 
la princesse s'en souviendrait pour les gratifier, etc. 

Ces cinquante bourgeois, accompagnés du sautier de la 
sei- Claude Perret saisi 

amené 
gneurie, allèrent saisir le dit Perret, qui était le plus opiniâtre 

et 

s"�s le Neuchâtel. 
a"x , iet 

qui séduisait les autres ; ils l'emmenèrent prisonnier à Neu- 
châtel, et ils allèrent ensuite en garnison au chàteau de Valangin, 
pour le garder contre les mutins, qui menaçaient de s'en saisir. 
(V. le 97 février 4534". ) 

Il y eut un tremblement de terre épouvantable, qui se fit Tre,,, Lle, nentde 

sentir dans toute la Suisse, depuis B51e jusqu'à Genève; Neu- 
terreenSuisse. 

chàtel ne fut pas exempt de ses secousses, il fut des plus vio- 
lents. Ce tremblement de terre commença par un dimanche 
matin 4" mai 1584, et il dura trois ou quatre jours; il causa de Désastre qu'il 

grands dommages en divers lieux et surtout auprès d'Aigle, où 
cause à ti's", ,. e. 

le village de Corbières et une partie de celui d'Yvorne furent 
couverts par un rocher qui s'était détaché de la montagne 
quelque temps auparavant, et par un grand pan de terre, qui 
s'éboula et qui ensevelit sous ses ruines cent vingt-deux per- Pertequienré- 

sonnes, cent nonante-cinq tant maisons que granges, cinq 5., t,. 
moulins, trois cent dix-huit chars de vin, cinq cent-quatre bêtes, 
chevaux, boeufs, vaches et autres, soixante-six poses de vigne, 
cent-douze faux de pré et soixante-six pauses de champs. La 
terre qui tomba est d'une telle hauteur et en telle quantité, 
qu'on n'a jamais pu dès lors creuser suffisamment pour découvrir 
aucune maison ni retrouver quoi que ce soit. On fit une col- collecte, en divers 
lecte en divers lieux pour le soulagement de ceux qui eurent ceux. 

part à cette perte. Dès lors on a bâti et établi de nouvelles Nous elles rire, 

vignes sur ce lieu là, où l'on fait le meilleur vin qui croit en '''a 'le'ieU '1 du désastre. 

Suisse. 
Le 40 juillet 4581, Guillaume de Nassau, surnommé le Grand Guillaume deNas_ 

sau, -nce , 
ou Le Belgique, héritier d'Orange par le testament de René de rnge'cst assassiné 

Nassau, son cousin-germain, fut assasiné à Delft par un certain 
Balthasar Gerard de la Franche-Comté. Il avait eu quatre femmes, 
savoir: 

4. Anne d'Egmond, comtesse de Buren, dont il eut Phi- Ses fenunes. 

lippe-Guillaume, que les Espagnols retinrent en prison de 
1567 à 1595, et Marie, mariée àPhilippe, comte de Hohenlohe. 

2, Anne, fille de Maurice, électeur de Saxe, qu'il avait épousée 
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1584 le 21 aoùt 1561, à Leipzig, où il y eut des noces magnifiques, 
Ses noces ý. cii'- qui durèrent sept jours; il y avait 6292 chevaux qui mangèrent zig. 

treize mille mesures d'avoine; on y dépensa quatre mille 
mesures de froment; on y but trois mille six cents grandes 
bouteilles de vin et seize cents tonneaux de bierre, etc. Guil- 
laume de Nassau eut de cette Anne de Saxe un fils nommé 
Maurice, qui, après la mort de son père, fut établi gouverneur 
de Hollande, Zélande et Utrecht, et fut fait amiral, quoiqu'il 
n'eùt que dix-huit ans; il en eut encore Anne, qui fut mariée 
â Guillaurne-Louis, comte de Nassau, et Emilie, mariée l'an 
1597 à Emanuel, prince de Portugal et vice-roi des Indes, fils 
d'Antoine, roi de Portugal, duquel elle eut deux filles, dont 
lainée s'appellait Marie Belgic. Cette Emilie, après la mort de 

son époux, demanda par une lettre l'an 1626 à LL. EE. de Berne 
la liberté de venir demeurer dans leurs terres avec ses deux 

La tcrrC de Pran- filles, ce qui lui fut accordé. La susdite Marie Belgie fut marine 
g"' "eu ' r' M. à dý c-u, qui 

M. de Croll du Palatinat, qui ayant acheté la terre de Prangins, 
po - 

au Pays de Vaud, y vint demeurer; mais il mourut pauvre; il 
dwrtes ae cuil- 

1z-w fallut après sa mort vendre sa terre de Frangins. Il laissa quatre 
filles qui se marièrent à de simples particuliers de Nyon; l'une 
épousa le banneret d'Amont, duquel elle eut une fille nommée 

ýý"' IeSerïis, pré-Julianne-Catherine d'Amont, laquelle fut mariée à M. de Martines, 
tendante en 1707. 

seigneur de Sergis, dans les terres de Gex; et c'est cette der- 

nière qui a prétendu à la principauté de Neuchâtel l'an 1707. 

3. Charlotte, fille de Louis (le Bourbon, duc de Montpensier, 

qu'il épousa le 10 juin 457 et de laquelle il eut six filles et un 
fils, nominé Fréderic-Ilenri de Nassau, aïeul du roi Guillaume, 

la fine ai de et dont la fille aînée , nommée Louise , 
fut mariée à Frédéric_ 

-tt. de Nassau (ý 

est mariée au mar- `^ulllauine, marquis de Brandebourg, père de Fréderic- Guillaume, 
quis dclirandc- roi de Prusse, mort le 25 février 1713. La seconde fille (le tour°' Frédéric-Henri de Nassau, nominée 

Albertine-Agnès, fut mariée 

à Guillaume - Frédéric, prince de Nassau-Dietz, qui est l'aïeul 
de Jean- Guillaume, prince de Nassau - Frise 

, 
héritier du roi 

Guillaume. 
h". Louise, fille de Gaspard de Coligny, amiral de France, et 

de Charlotte de Laval, de laquelle il eut un quatrième fils nominé 
Bn»chedelà 

........ 
Ce Guillaume eut quatre frères, Louis, Adolphe et branche de Nassau 

de 5ieýe»., »ia Henri, morts sans enfants, et Jean, qui est la souche de la 
Nrélrndu au comté branche de Nassau - Siegen, et dont l'arrière petit - 

fils, nommé 
? eurhilel en 

1707. François-Joseph, prince de Nassau-Siegen, a prétendu au comté 
de Neuchàtel l'an 1707. Le quatrième, nommé George, est la 

souche de la branche de Nassau-Dillembourg; du cinquième, 
nommé Ernest Casimir, est descendue la branche de Nassau-Dietz, 
et du sixième, nommé Jean-Louis, celle de Nassau-Iladamar. 

c 

r 

I 
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Le différend qu'il y avait au sujet de la seigneurie de Valangin, 1584 
à cause de la remise faite à -Marie de Bourbon l'an 4579, ayant rr, pnu, "la ccý_ 
toujours continué dès lors 

, recommença de nouveau cette année, _-,,,.;,. ,,,. les parties intéressées témoignant pour ce sujet beaucoup de 
chaleur; ce qui fit qu'elles parurent fort souvent à Berne pendant 
cette année 1581. Madame de Longueville envoya quatre députés, r'r,, uté, de M- d. " 
qui y parurent au mois de novembre avec une procuration ,,, 
authentique, datée de Try e du 6 octobre 1584., oà les dé- 
putés étaient nommés et qui étaient Jean Grangier, seigneur 
de Liverdis, conseiller et maître d'hôtel du roi Hcnri 111 et 
son ambassadeur aux Grisons, François d'Amours, seigneur de 
la Galaisière, ambassadeur de la princesse à Neuchâtel, Bal- 
thasar de Grisach, secrétaire et premier trucheman du roi, 
lieutenant pour S. M. des Cent-gardes suisses, conseiller d'Etat 

pour Madame de Longmille dans son comté de Neuchâtel, 
Claude de Neuchâtel, baron de Gorgier, lieutenant (le gouver- 
neur, capitaine et chàtelain du Val-de-Travers. Pierre Vallier. 

conseiller d'Etat et chàtelain du Landeron les accompagna. 
Isabelle de Challant, au nom de son fils EInºnanuel-Charles, et 
assistée de Hildebrandt de Madrutz, son beau-frère, etd'Emmanuel 
René, son fils puîné, et le comte Joseph de Tourniel y parurent .. -. L,, h. nurnidr 

en personne. l'es bourgeois de V'alangin v enro\èrent aussi, , ,, 
des députés. 

Madame de Longueville demandait d'ètre maintenue dans son 
possessoire et qu'on obligeàt les bourgeois clé Valangin de lui 

prêter serment de fidélité. La comtesse Isabelle prétendait (le 
retraire sa seigneurie et d'user du droit de réemption qu'elle 
avait et surtout d'être souveraine de Valangin et de n'être point 
obligée à rendre l'hommage au comte de Neuchâtel. Le comte ý' ''' +'''º'""' 
de Tourniel demandait que ses droits sur Valangin lui fussent 
conservés, comme aN ant épousé la soeur aînée de la comtesse 
d'Avy, et que partant il devait lui être préféré. Enfin les députés 
de Valangin déclaraient qu'ils voulaient se soumettre à leur 

ancien seigneur, ou à LL. EE. de Berne, mais non pas à Madame 
de Longueville. 

Cette affaire étant proposée en sénat, on chargea l avoyeC'"º""'ý"ý'"n faite 

de faire venir par-devant lui 
, en particulier, les députés de Va- 

., 
ie 

langin, et de les sommer sérieusement de se soumettre à Ma- 
darne de Longueville et de lui prêter serment de fidélité, leur 

promettant que LL. EE. feraient en sorte qu'ils seraient main- 
tenus dans toutes leurs franchises et dans leurs libertés teur- 
porelles et spirituelles, et qu'ils insisteraient auprès de la prin- 
cesse et de ses officiers à ce qu'ils leur fussent favorables. 
Mais tout cela ne produisit aucun effet; c'est pourquoi ce diffé- 

ANNALES DE UOSV'E. TOME III. 18 

Numérisé par BPUN 
4 



LIVRE 11.274 CHAPITRE IX. - DE HENRI Ier, DUC DE LONGUEVILLE, 

1584 rend fut renvoyé à Baden, à cause de l'appel que la comtesse 
t.:, contestation est d'Avy avait interjeté sur les deux sentences prononcées contre 
renvoyée a Baden 

pardevantles neuf elle, le 11 août 1576, et que, comme les neuf cantons non 
cantons alliés de Neuchâtel avaient déjà jugé une fois de cette affaire, 

il était convenable que les mèmes cantons prononçassent aussi 
une sentence définitive sur ce sujet, afin de terminer entière- 
ment cette difficulté qui durait depuis si longtemps. 

i parties sont i Ensuite de ce renvoi . 
les parties ci-dessus parurent , 

le 28 
Badea, novembre 1584 

,à Baden, devant les neuf cantons, qui voulu- 
rent bien s'en charger et prononcer sur ce différend par un 
jugement arbitral. 

Les duatrccantons Marie de Bourbon avait prié les quatre cantons, ses alliés, 
députent aussi, 

comrnealliés, à Ba- 
de vouloir l'assister à Baden, et même d'y soutenir leur sen- 

den tente du 11 aoùt 1576, ce qu'ils firent. Berne députa pour ce 
sujet son avoyer Béat-Louis de Jlelunen; Lucerne envoya Louis 
Pfvffer, chevalier, avoyer et banneret; Fribourg nomma Jean 
de Landten, surnommé de Heidt, chevalier et avoyer: et So- 
leure envoya Jean de Stall, secrétaire de ville. 

Bzpoeilion et pré- La 
comtesse d'Avv n'allégua point d'autre raison par devant 

tent: on de la com- 

te. <, "d'A, 
les neuf cantons, que la vendition faite par Claude Collier, l'an 
154-2, à René de Challant, son père, de la souveraineté de 
Valangin. Mais les députés de llarie de Bourbon répondirent 
qu'ils souhaitaient qu'on produisît les originaux, comme ils pré- 

des tendaient (le le faire de leur côté; ils soutinrent que la procure 
pé`"°``°ns (le Claude Collier était fausse et que dame Jeanne de Hochberg 

cumtr, cc, 

n'avait pas pu disposer, puisqu'elle avait remis l'an '1519 son 
comté à ses enfants, ne s'étant réservée que l'usufruit; que lorsque 

Claude Collier vendit en son nom la souveraineté (le Valangin 

à René de Challant, cette souveraineté n'appartenait plus 
cette princesse, mais à ses enfants, desquels le tuteur Claude, 
duc de Guise, avait révoqué cette vendition, aussi bien que la 

princesse elle-mème, qui avait encore désavoué la procure 
qu'elle avait envoyée à Claude Collier 'v. l'an 151,2;; en un mot 
qu'elle s'était pour lors offerte de rendre et restituer tout ce 
que René de Challant avait délivré sur la dite vendition, laquelle 

offre avait été faite par elle, ses procureurs et ses officiers; 
que le tuteur du prince s'était offert d'eu faire la réemption 
dans l'an et jours, suivant la coutume ; que la procuration de 
Claude Collier, comme aussi les lettres (le transaction et de 

vendition qu'il avait passées de la souveraineté de Valangin au 
nom de danse Jeanne de Hochberg, n'étaient signées ni delle 

ui de ses enfants, ni de leur tuteur, ni de leurs parents et alliés, 
ni ratifiées; qu'au contraire les patentes par lesquelles elle avait 
révoqué ces venditions étaient signées de sa main; qu'en l'an 

i 

r' 
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PRINCE DE NEUCHATEL. 275 LIVRE Il. 
1513 les jeunes princes avaient partagé le bien de leur mère 1584 
et toute sa succession, non en qualité d'héritiers, mais de dona- 
taires; que le comté de Neuchâtel avait été remis par les cantons 
l'an 1529 aussi bien aux 

, 
jeunes princes qu'à la mère. Les députés 

de la princesse Marie produisirent enfin toutes les reprises de fief 
faites par les seigneurs (le Valangin depuis plusieurs siècles. 
(V. l'an 1576). 

Ensuite (le tout ce que dessus, les cantons prononcèrent leur Srnteure de, neuf 

sentence, où il est dit par préalable qu'ils avaient bien voulu 
en Juger en considération que la seigneurie de Valangin dont 
il s'agissait était comprise dans les limites et circuit des Ligues. 
Les cantons déclarent: 

Que les lettres passées par Claude Collier, le 30 novembre 1542, 
seront nulles et sans vigueur, tellement que la souveraineté de la sei- 
gneurie de Vallengin, avec toutes ses droitures et dépendances, ainsi 
que par une prononciation faite par J'en l'archevêque de Besançon et 
autres personnes, au lieu de Vercel, le 8 février 1424, entre Conrad 
de Fribourg, comte de Neufchâtel, et Guillaume d'9rherg, seigneur de 
Vallengin ,à l'occasion du fief et autres devoirs (lui ont été spécifiés 
et déclarés. Et ainsi comme le tout a été accoutumé et usité jusqu'au 
temps de la vendition du dit Collier; que Marie de Bourbon et ses 
enfants pourront jouir à l'avenir (le la dite souveraineté de \'allengiu, \': dangiu e; t adju_ 
et que le seigneur de Vallengin devra rendre hommage au comte (le e °, \rnrie de 
Neufchâtel et toutes servitudes et sujetions dépendantes de fief. Que la 

somme de six mille francs que René, comte de Challant, avait prêtée 
à dame Jeanne de Hoehherg, avant la vendition de Claude Collier, et 
qui avait été rabattue, serait restituée h la comtesse d'Avy, puisqu'on 
regardait cette veudition comme nulle. Que la dite dame Jeanne de 
Hochherg ayant fait donation à ses fils, les jeunes princes, du dit 
comté et de ses autres seigneuries, en 1519, (le sorte qu'elle s'est, 
dessaisie de toutes leurs droitures, jusqu'à l'usufruit et jouissance d'i- 
ceux seulement, ce qu'elle a approuve en due forme et qui a aussi été 
ratifié par le roi; en quoi donc Claude Collier, qui sans doute était 
bien et duement informé de tout ceci, n'avait aucun pouvoir ni autorité 
de vendre par après, à personne, au non, de Jeanne de Hochberg. 
la souveraineté de Vallengin. Que toutes les paroles proférées par les 
deux parties, et qui pourraient offenser, sont enlevées d'autorité; que la . fnriede n°°,. Ln� 
duchesse de Longueville sera en possession de Vallengin jusqu'à ce mine r°>session 
que les sommes qu'elle a délivrées lui soient restituées , en suite des de 
hypothèques qu'elle a sur cette seigneurie à forme de la remise faite 
à la dite dame par LL. EE. de Berne, de leurs droits et actions sur 
elle. 

Qu'isabelle (le Challant allibérerait les sujets de cette seigneurie du 1vit ii�_ 
serinent de fidélité qu'ils lui avaient prèté, et qu'ils le prêteront à Ma- v 
darne de Longueville. Mais s'il arrivait que la comtesse d"Avy fit la ""r`" 
rétraction de la seigneurie (le Vallengin, Madame de Longueville alli- 
bérerait les sujets du dit serment de fidélité, et ils le prèteront de 
nouveau à dame Isabelle ou au seigneur qui sera reconnu , sans que 
cela puisse porter aucun préjudice à leur honneur, avec réserve tou- 
tefois de la souveraineté, qui lui demeurera, aussi bien que les droits Drreusenmje°..... 
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1584 qui en dépendent; que les dépens des dames duchesse et comtesse 
seront compensés. mais que dame Isabelle payera les dépens des 
juges. 

Sentence agrrée. Cette 
sentence fut agréée des (feux parties , (lui pour ce Sujet 

Jugeadesneufcin- firent attouchement sur les mains du surarbitre. Les juges des 

cantons qui avaient été nominés arbitres étaient: Jean-Henri 
Lochmann, banneret et du conseil de Zurich, surarbitre ; d'Uri 
Sébastien Tanner; de Schwyz Christophe Schorno 

, chevalier, 
ancien landamman et banneret du dit lieu; d'Unterwald Jean 
Rosacher et -Melchior Lussi, chevaliers, tous deux landammans, 
l'un d'Ob-dem-Wald et l'autre de Nid-dem-Wald, tous deux pour 
un suffrage; de Zoug Jean Muller, secrétaire de la dite ville; 
de Glaris Louis Wigler, ancien landamman ; (le Bàle Bernard 
Brand, conseiller; de Schaffhouse Dielting de M'ildemberg, sur- 
nommé Ring, bourgmestre; d'Appenzell Jean Bodmer, landamman. 
L'acte fut signé par tous les surarbitres et arbitres et scellé de 
leurs sceaux. Fait à Baden le mercredi 28 novembre 1584. 

Serment prrtea Le 7 décembre 1584 (style ancien), Messire Jean Grangier, 
Marie de Bourbon 

sei eneur de Liverdis, et François d'Amours, ambassadeurs de 
par crus de va_ b 

ianEin. dame Marie de Bourbon, firent prèter serment de fidélité, au 
nom de cette princesse et de ses enfants, aux sujets de Valangin, 

Aeun député des ensuite (le la prononciation rendue à 13aden, et ce en la pré- 

sence des ambassadeurs (les neufs cantons qui en avaient jugé 

et qui avaient envoyé deux députés pour faire exécuter la 

sentence. 
La forme du serment l'ut telle: 

rrnenrdu aermrnt lis nous ont (est-il dit), en qualité que dessus, promis et juré à 
Dieu leur Créateur, et par la part qu'ils prétendent avoir en son St. 
Paradis, les mains levées contre le ciel, d'être bons, loyaux et obéis. 
sants bourgeois et sujets de ma dite dame et de , Messeigneurs ses en- 
fants, de maintenir, avancer et procurer (le tout leur pouvoir, les 
biens, profits, droits et autorités de LL. LE., dedans et dehors cette 
seigneurie de Vallengin, évitant leur doniuiage, déshonneur et dimi- 
nution de leurs dites autorités, tant souveraines que propriétaires, 
sans respect de qui que ce soit. et de leur révéler, ou à leurs offi- 
ciers, tout ce qui se pourrait entreprendre ou machiner contre eux 
ou leurs dites autorités, incontinent qu'ils en auront connaissance, les dé- 
fendant envers et contre tous, tant de leurs personnes que biens, de 
tout leur pouvoir, comme bons et loyaux bourgeois et sujets sont 
tenus de l'aire, et de bien et fidèlement payer toutes censes, rentes, 
dinies, redevances et autres émoluments qu'ils sont tenus de toute 
ancienneté et selon la forme des reconnaissances et rentiers d'un 

chacun d'eux. le tout tant et si longtemps que LL. EE. et les leurs 
auront et tiendront la propriété (le la dite seigneurie (le 1'allengin. ses 

ii, or, e de in appartenances et dépendances, que le présent seraient aura lieu. Mais 
, érmpiinn en J'a- é 
leur tant LL. EE. satisfaites et contentées, soit de M. le comte d'Avy ou dl+abrnr et 

du eumte de']':. ue- de M. le confite de Tourniel, de celui h qui par ci-après cette seigneurie ciel. 
sera adjugée par voie amiable, arbitrale ou de droit. ou de tous deux 

r 
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PRINCE DP. NEUCIIATEL. 277 LIVRE II. 
ensemble, ainsi qu'il est porté par la dite remise, le présent serment 1584 
cessera pour LL. EE., pour (lès lors le faire auquel des dits seigneurs 
courtes d'Avy ou de Tourniel il appartiendra par justice et raison, et le tout 
sans le préjudice des droits souverains que LL. EE. ont et auront à 
perpétuité sur la dite seigneurie de Vallengin. Le tout jouxte la forme 
et teneur de l'Abschied et prononciation amiable, rendue au dit lieu 
de Baden, par Messieurs les ambassadeurs des neuf cantons des Li- 
gues, entre l'Excellence de ma dite dame la duchesse de Longueville 
et ma dite dame la comtesse de Challant et d'Avy, agréée par ambes 
parties; ce qu'ils ont juré et promis, ainsi que Dieu leur soit en aide. 

Après lequel serment à nous, au nom de notre dite dance et de º'n, mrssedeedew, - 

mes dits seigneurs ses enfants, fait et prêté par les dits sujets et bour. t`ý de Marie de 
Bourbon de main. geois, iceux et un chacun d'eux nous ont très humblement suppliés et tenir ceux de \'a_ 

requis de les vouloir maintenir et entretenir en leurs libertés, fran- ºa"gtn dan, leurs 
chises, usances et bonnes coutumes écrites et non écrites, desquelles (rancbicec. 
ils auraient joui jusqu'à présent, ensemble (le la religion évangélique et 
réformation d'icelle par eux prise et acceptée, et de laquelle ils tien- 
nent pour le présent libre et entier exercice. Ce que par nous entendu, 
considérant le bon vouloir que les susdits bourgeois et sujets ont présen- 
tement démontré, à rendre devoir et obéissance à LL. EE. et à nous, en 
leur nom, et en espérance que nous avons qu'ils continueront de bien en 
mieux, par ci-après, inclinant nièmement de bonne volonté à leur requête: 
de notre grâce spéciale, pure, franche et libérale volonté, pour et au 
nom de notre dite dame et de nies dits seigneurs, ses très illustres 
enfants, leur avons promis et juré, en parole de vérité et en bonne foi, 
de les maintenir et garder en toutes leurs libertés, franchises et bonnes 
coutumes écrites et non écrites, desquelles ils ont usé et joui jusqu'à pré- 
sent, sans diminution et infraction d'icelle, aussi de les laisser vivre en la 
religion évangélique et réformation d'icelle, comme ils ont fait jusqu'à 
présent, sans y rien altérer, ni par conséquent à la bourgeoisie qu'ils ont 
prise avec les magnifiques et puissants seigneurs de la ville de Berne; le 
tout tant et si longtemps que l'Excellence de nia (lite dame et de nies dits 
seigneurs ses enfants tiendront et jouiront la propriété de la dite seigneurie 
de Vallengin, à forme des Ahschieds, actes de remise et prononciations. 
sur ce faits et dressés authentiquement, et (le l'aire ratifier le contenu aux La prineeex doit 
présentes par ma dite (lame entre ci et Pâques prochaines. Et ainsi le ratifirr. 
promettons et jurons. Promettant etc. Ce qui l' lit ainsi fait et passé au ver- 
gier du château de Vallengin, le ï décembre 1584. 

Les témoins sont Sébastien Tanner, landamman d'Uri, Chri- de la 
stophe Schorno, chevalier, ancien landamman et banneret de leuntéduserine"( 
Schwytz, tous deux ambassadeurs, commis et députés de MM. 
des neuf cantons arbitres et médiateurs , Claude de Neuchâtel, 
baron de Gorgier, lieutenant de gouverneur, Pierre Vallier, 
châtelain du Landeron, Balthasar de Grisach 

, capitaine des 
gardes du roi, Pierre Chambrier, receveur de Neuchàtel, Guil- 
laume Merveilleux et Louis Barillier, receveur de Colombier, 
tous conseillers d'Etat; Claude de Coustable, lieutenant ordinaire 
au gouvernement de Valangin, Christophe de Beaujeu, seigneur 
de Jaulges et de Chasseul 

, 
Jean-Rodolphe de Bonstetten, du 

Grand-conseil de Berne, Frédéric Grafï de Soleure , Sébastien 

il 
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1584 Besner. Antoine Meguet d'Uri, maître Jean Macet, licencié aux 
droits de Lorraine, Claude de Vailles, procureur de Madame la 
comtesse d'Avv 

, expressément envoyé de sa part avec plein- 
pouvoir de quitter en son nom et de M. le comte d'Avy, son 
mari, le serment aux sujets du dit Valangin, comme il le fit 
aussi le mème jour. L'acte est signé J. Grangier, F. d'Amours, 
et plus bas: Par commendement des dits seigneurs ambassadeurs, 
signés, et à la requête des bourgeois de Valangin, D. Kory: scellé 
des sceaux des dits ambassadeurs. 

Act., dm 
nn, bssa_ Les susdits ambassadeurs (le dame Marie de Bourbon passèrent deurs de Acarie de 

Bourbon qui on_ 
aux sujets de la seigneurie de \alangin un acte par lequel ils leur 

(firme les GanchGes confirment leurs franchises écrites et non écrites, avec promesse 
ut talangm. 

(le maintenir les bourgeois et non bourgeois dans l'exercice de 
la religion et dans l'alliance qu'ils avaient avec LL. EE. de Berne. 
L'acte est du 7, ý17 décembre 1584,. 

Quittance du eer_ La comtesse d'1vv passa aussi à ses sujets de Valangin une 
nient par la com- 

,.. sed'nvyaeeu. quittance du serment de fidélité qu'ils lui avaient prêté; elle 
d. Valansiu. est datée du 11 décembre (style nouveau) 158 et signée Cornu 

et Bonhôte. Elle leur permet de prêter serment à Marie de 
Bourbon, en attendant qu'elle fasse réemption ; et c'est ce qu'elle 
déclara aux bourgeois et sujets de Valangin par une lettre du 
9, /12 septembre qu'elle leur écrivit depuis Bàle et dont voici la 
teneur: 

Lettre écrite à ce Mes bons, loyaux, fidèles et naturels sujets. 
sujet par la eoin- 

'., ae d'ifs ýà ceu 
Fous Savez, comme pour vous garder et préserver de faire serment 

ae vahgin" Neufchâtel, je suis venue de Piedmont hâtivement avec de grandes 
peines et frais, et qu'étant venue en ce pays, je n'y ai rien épargné, 

ni temps, ni peines, ni deniers, pour vous garder et préserver comme 
mes enfants, afin (le ne tomber en d'autres mains, et que pour cet 
effet j'ai demeuré ii Berne plus de dix-neuf semaines, avec grands 
fraix et dépends, oit que nonobstant toutes tues raisons et renon. 
trances, suis éé contrainte, par MM. du dit Berne, de mettre la sou- 
veraineté de Valangin eu arbitrage sur neuf cantons, et que si je ne 
roulais le faire, ils menaçaient que les quatre villes de Berne, Lu. 
cerne, Fribourg et Soleure vous feraient taire par force et par armes 
le dit serment à Madame de Longueville. 

Pour à ce obvier, suis été contrainte de mettre la dite souveraineté 
en arbitrage sur les commis et députés des dits neuf cantons, sur 
lesquels nous sommes condescendus, pour en déterminer amiablement, 
sans rigueur de droit. Enfin ils ont prononcé par leur sentence amiable, 
que la dite souveraineté doit demeurer à ma dite dame de Longue- 
ville, comtesse de Neufchâtel, et que vous lui devez faire le serment, 
attendu qu'elle est encore en possession du dit Valangin. à condition 
que toutes et quantes lois que je rendrais les deniers qui étaient dûs 
aux seigneurs de Berne, alors qu'ils prirent possession du dit Valan- 
gin, en ce cas la dite dame de Longueville vous doit, incontinent et 
sans dilation aucune, quitter et remettre le dit serment de fidélité à 
elle fait. et qu'à l'instant, sans tarder. vous me devez faire derechef 

c 
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le serinent de fidélité, en la forme et manière qu'auparavant avez faite 1584 
à Monsieur le comte mon mari et à moi, le tout selon qu'il est con- 
tenu en la dite sentence amiable. 

Par quoi ces choses considérées, je vous quitte et remets le ser" 
ment, comme vous verrez eu la procuration spéciale par moi donnée 
au sieur de Vailles, porteur de ceste, et aux conditions y contenues : 
Par quoi ces choses considérées, ne ferez difficulté de faire le serment 
à nia dite daine de Longueville, en la qualité que dessus, ou à son 
certain commandement, ce qui ne durera pas longtemps. J'espère 
bientôt, avec l'aide de Dieu, restituer les dits deniers où qu'il affiert. 
Alors nia dite dame de LongueN Ille nie doit, suivant la dite pronon- 
ciation amiable, incontinent et sans dilation aucune, remettre en pos- 
session de la seigneurie du (lit Valangin. pour la jouir. tenir et pos- 
séder comme d'ancienneté, en toute justice, haute, moyenne et basse, 
et incontinent, comme dit est, vous doit quitter et remettre le dit ser- 
ment. 

Si vous faites difficulté de faire ce que dessus, l'on vous recher- 
chera pour tous dépends qui se front à faute du dit serment non fait. 
Par quoi vous éviterez de tomber aux dits dépends et (le fàcher et en 
aigrir contre vous les ambassadeurs et gens du conseil du (lit Neuf- 

châtel, pour éviter malle conséquence. 
Sui' ce, me recommandant bien affectueusement à vous et à chacun 

de vous en particulier, je prie I'Eternel de vous avoir en sa sainte 
garde et vous donner bonne vie et longue. 

A Bàle, ce 12 décembre. slile nouveau .1 . 84. Celle qui vous sera 
toujours bonne dame et amie. Is use: IJ. r. uL t mm%LL 1\i'. 

La lettre cachetée de son cachet, armoiriée de ses armes portait 
(adresse: A ives bons, fidèles et loyaux sujets (le Valangin. 

olivier, fils de Didier (le Diesse, passa un acte de vendition N'entedeI Tour 

aux Quatre-Ministraux de la Tour-de-Diesse, qui était comprise de Dieu au% 

dans le fief de Diesse 
, qu'il leur remettait pour en pouvoir re- 

tirer toutes les collocations (feutre les mains de ceux qui en 
avaient eu quelques portions clans la discussion qui avait éte 
faite de ce fief' Tan 1>80 (v. le 51 article du traits'' de Liverdis 
l'ai) 1,585'. 

Le 28 décembre 1"i8l., noble Pierre `allil'I' (le Soleure 
, CUti- Lierre pal lia ét* 

bli gouvernrur d" 
seiller d'Etat et chiltelain du Lauderon . 

fut établi gouverneur ýene65tel et ý, de Neuchôtel 
, en la place de George de Diessbacli il prêta le 1-gin. 

même serment que celui dont il est t'ait mention en l'an 1576 

Ce Pierre Vallier était fils de Pierre Vallier, qui avait été maitre- 
d'hôtel du duc de Longueville: les cantons l'avaient anobli l'an 
1524 avec Jean Vallier, sun frère, auquel il donni'rent, outre 
plusieurs autres choses en accroissement de fief, un four " 
Cressier (v, l'an l5? ýi"`. La mère du gouverneur Pierre Vrallier 
s'appelait Marie Odet. Il aN ait épousé le . 11 décembre '155 

. Elisabeth, fille de noble Francoia (l'_11frý . (le Fribourg (v. l'an 1601 
Les Quatre-Mmºst1'aux désirant que le serment que le gOuver- LeeerruentJu 

gouverneur de 

]leur Pierre Vallier avait prête subsistilt toujours pour l'avenir, NenehâteleonGrm. 

r 
t 

Numérisé par BPUN 



LIVRE n. 280 CHÂPITRE IX. - Dl-, 111: XItl 1`", DUC DE LONGUEVILLE, 

1584 en demandèrent une approbation et une promesse aux ambas- 
par les mol, as, a- sadeurs de la princesse, ce qu'ils leur accordèrent, et ils écri- 

virent pour cet effet ce qui suit au bas d'une copie de ce 
serment: 

Nous, Jean Grangier. seigneur de Liverdis, conseiller et maître 
d'hôtel ordinaire du roi et son ambassadeur aux Ligues Grises, et 
François d'Amours, seigneur (le la Galaizière, gentilhomme de la maison 
de Madame notre souveraine princesse, tous deux ses ambassadeurs, 
au fait du serment ci-dessus, en son (lit comté de Neufchàtel, savoir 
faisons, que suivant le pouvoir à nous donné par Son Excellence, 

nous avons approuvé et ratifié l'article contenu au dit serment fait 
par le sieur Vallier, it présent gouverneur et lieutenant-général au 
comté de Neul'c"hàtel. qui concerne le fait de la religion évangélique, 

et ce à la requète (les sieurs Quatre-Ministraux de la dite ville de Neuf- 

châtel . avec promesse de le faire aussi ratifier par ma dite dame, selon 
déjà qu'elle s'en est déclarée au précédent serment fait par M. de 
Grandcour, et ce entre ci et Pâques prochaines. En foi de quoi nous 
avons signé les présentes de nos seings manuels. Donné au château 
(le Neufchàtel, le 18 décembre 1584. style ancien. Signé Grangier, 
d'amours. 

s�it;, at; ý� pari. Dame Marie de Bourbon ratifia et approuva tout ce que dessus, 

par un acte donne à Trye-le-château le 31 décembre 1081", scellé 
de son sceau, signé de sa plain et plus bas Le Porquier. 

Ueu., lieutenants Pierre V allier fut établi gouverneur non-seulement du comté 
ar 

s°n, er"''nr' de Neuchâtel, mais aussi (le la seigneurie de V-alangin ; mais il 
l'aut. eàul;, ngin. N' avait pour lois deux lieutenants (le gouverneur, l'un pour le 

comté de Neuchâtel 
, qui était Claude de Neuchàtel, baron de 

Gorgier, et l'autre pour Valangin 
, qui était Claude de Constable, 

seigneur de Gisans, auquel le gouverneur de Neuchâtel com- 
mandait (v. l'an 1: 190). 

Cette année fut très abondante en vin, en grain et en fruits; 

on ne se souvenait pas Bavoir vu une aussi riche année, mais 
ý, "ýýý, " du in on abusa des biens de Dieu et on les méprisa. La vente du 

vin qui se fit it Neuchâtel n'alla qu'et vingt-huit livres le muid. 
1585 Dame Marie (le Bourbon ratifia et approuva, par un acte du 

`°"'irn"'tir"'''`"' 1"'" janvier Iali: i et nnuti (le trois sceaux, celui que ses ambas- iranelii. ee 
lnugin par la sadeurs aý aient passé aux sujets de la seigneurie (le \'alangin 

en date du 7; 1i décembre 1584". Cette ratification était datée 
de Trye, signée Marie et plus bas Le Porquier. Il est dit dans 
cet acte: 

Son Excellence et Grandeur, ensemble les jeunes princes, ses enfants, 
et tous leurs successeurs qui posséderont la seigneurie de Valangin, lais- 
seront demeurer les sujets et habitants d'icelle en la religion dans laquelle 
ils sont ii présent avec le libre exercice et usage d'icelle. ensemble les 
maintiendra dans toutes leurs franchises, privilèges, droits et bonnes cou 
tomes, usances du pays, ainsi que du passé ils les ont eues et obtenues; 
ensemble aussi les laissera demeurer auprès de la bourgeoisie qu'ils ont 

1 
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avec la ville de Berne, si bien avec le temps elle se pouvait passer entre 1585 
les parties perpétuelles, le tout sans contredit, changement, diminutions 1.:, L°arrr"i, ir 

rr, lueur peut 

ni autres innovations, etc. mirrprrpr- 
r 4irllr. 

Quelques bourgeois de Neuchâtel 
, qui étaient allés en guerre niniraltr rater la 

au service de Jean-Casimir, comte Palatin , et contre les défenses 
aa srýrt & rra. 

sévères que dame Marie de Bourbon en avait 
fait publier dans 

qui rtairut allés en 

le comté de Neuchâtel (v. les ans 1571. et 4575), étant de re- 
tour, 

sarrrr. 

les Quatre-Ministraux les condamnèrent à la javiole, à quoi 
le maire de la ville avait donné son consentement; niais la 
princesse ne fut pas satisfaite de ce châtiment, prétendant qu'ils 
devaient ètre emprisonnés et condamnés à de grosses amendes; 
c'est pourquoi on l'ut obligé de faire à ce sujet un traité 
le Il février (style ancien). M. de Liverdis, ambassadeur du 
roi dans le pays des Grisons, muni d'une procure de dame 
Marie de Bourbon , 

étant venu à Neuchâtel, termina cette affaire 
avec les Quatre-Ministraux (v. l'an 4578). 

on allégua de la part des Quatre-Ministraux que les amendes Rai, oae auepa, ýrs 

étant r toutes réglées, on ne pouvait pas les outrepasser ni lm- 
par Irs Quater. 

)linistraua. 

poser aucune amende arbitraire, ni aller au-delà de cc que 
contiennent les lois et la coutume; que l'officier avait consenti 
au chùtiment de la javiole et que par conséquent on ne pouvait 
pas aller au-delà. Mais on soutenait de la part de la princesse 
qu'il s'agissait ici d'un cas extraordinaire et que cette affaire 
lui avait causé bien des dépens; qu'elle avait été obligée d'en- 
voyer pour cet effet des ambassadeurs à Baden ; on allégua 
encore la prononciation de LL. EL. de Berne du jeudi avant le 
dimanche Judiua 1475 entre Rodolphe de Hochberg et les 
Quatre-Mimiistl"aux, sur le fait d'aller en guerre, où il fut sen- 
tencé que la levée du monde, sans le mutuel consentement, 
autorité et vouloir (le la seigneurie ou de ses officiers était une 
perfidie, dont le châtiment est attribué au prince seul ou à ses 
officiers, etc. Lt comme il y avait encore alors à régler plusieurs [mité `ait arec 1i. 

dr Iisrnlis. 

choses qui étaient en conteste entre le prince et la ville, on fit 
un traité contenant onze articles: 

1. Le premier regardait ceux qui étaient allés en guerre contre la 
France, quoique la princesse l'eùt défendu. On convint qu'on se conten- 
terait (le la javiole où les coupables avaient été mis, puisque la princesse 
y avait déjà consenti auparavant, mais qu'ils payeraient de grosses amen- des et que la princesse se déporterait du châtiment corporel. Afin donc, 
est-il dit, que telles choses n'arrivent plus ci-après et que les bourgeois 
ne soient plus si hardis et téméraires d'encourir plus en telle faute, s'ils 
ne veulent être châtiés de la dite peine de perfidie par la prison du prince, 
ou autre tel châtiment qu'il appartiendra, seront réitérées les défenses l'rrr`Ies. 
portées par la prononciation de LL. EE. Cependant, est-il dit, on n'entend º. r, r. pair la 

France r 
, 
nies pas ici de comprendre les levées qui se font pour le roi de France, aux- raayr de, s lralés. quelles ils pourront aller comme du passé, et ce à cause des traités d'a], 
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1585 liance perpétuelle qu'il ya entre la France ou le Corps helvétique où 
Neufchâtel est compris. 

udieuces. c"ndn- 2. Comme on n'avait tenu les Audiences depuis longtemps, au préju- 
gent des dice de plusieurs particuliers qui avaient des procès pendants en appel, 

il fut déclaré qu'on les publierait le 1". ) mars pour les tenir au mois de 
mai suivant, et comme elles avaient été différées depuis longtemps à la 
requête de messieurs les Quatre-Ministraux, à cause de la grande cherté, 
ils offrirent aussi de contribuer pour les frais des dites Audiences à pro. 
portion du temps qu'ils avaient tenu le comté en amodiation, et que ceux 
qui avaient aussi tenu une partie du comté par amodiation de la prin- 
cesse, seraient avertis de tenir aussi leur part et portion prête s'ils en 
doivent. 

Conaentcn, rut. de 3. Sur ce que les Quatre-Ministl"aux faisaient entrer et sortir de leur 
rnrrri^r Pour la javiole et de leur autorité privée, sans la présence ou consentement de 

l'officier de la princesse, quoique cela eùt été réservé par François d'Or- 
léans, l'an 1, lorsqu'il leur accorda la dite javiole, il fut arrêté qu'ils 
ne pourraient plus le faire à l'avenir sans le consentement de l'officier, 

conformément à la susdite réserve. 
Gage de la ruur de 4. Les Quatre-iillnlstraux ayant établi une attire cage ou javiole en lit 

°i''"°'^ aý°ii Tour de Diesse, il fut dit qu'elle serait abolie. 
rnsrder de, i-r.,. 5. Les Quatre-llinistraux ayant acheté le fief de Diesse, ils prétendaient 

de pouvoir le posséder en \ ertu de la concession à eux accordée par 
largues de Nemours, en date du l''' avril 15") I. pour lors conseigneur 
de Neufchâtel, de pouvoir posséder des fiefs nobles et d'assister en qualité 
de vassaux aux Audiences. Cet article fut renvoyé à la princesse. pour en 
ordonner à sa volonté. 

rtrengersbabitaut 6. Et comme les Quatre-llinistraux prétendaient de recevoir dans la 

ville les étrangers et les chasser à leur plaisir, sans le consentement de 
la princesse, il fut arrêté qu'à l'avenir on ferait un rôle des étrangers. 

qu'on communiquerait au seigneur gouverneur, qui leur permettra de 

bnº, aeý, rente ̂ t faire une imposition aux dits étrangers suivant l'exigence du cas; qu'ils 
"r seront obligés de faire les rentes et corvées, et qu'il sera désormais avisé, 

entre les officiers du prince et les Quatre-llinistraux, quels de ces étran- 

gers on devra retenir et quels on devra chasser de la ville, et que ces 
étrangers qui auront demeuré pendant nu an et , 

jours, seront obligés. 

=. rm. ".. s'ils veulent y séjourner davantage, de prêter serment au prince. savoir 
d'être obéissants à tous les commandements qui leur seront faits de sa 
part et de lui révéler toutes les entreprises qui se pourraient l'aire contre 
son autorité souveraine et d'éviter ces entreprises pendant qu'ils réside. 
ront dans la ville ; qu'ils procureront et avanceront de tout leur pouvoir 
le bien , honneur. profit et autorité. tant (le S. E. que des Quatre-Minis- 
traux et de la dite ville de Neufchâtel, comme tous bons et fidèles habi. 

T^', et te '" 
tants sont tenus de faire légitimement. 

7. A l'égard de la taxe ou vente du vin que les Quatre-Ministraux pré- 
in. de pouvoir faire conformément au 52° article de la franchise, du 

12 février 1454 qui contient ces mots : Auront aussi nos dits bourgeois 
la, taxe du tnazel. du pain, (lei ci((, du poisson , etc. , 

le receveur du 

prince le faisant avant cela à sa volonté . en quoi il y avait beaucoup 
rrnie buurgeoi, d'abus, il fut dit qu'à l'avenir la vente du vin se ferait par le gouverneur 
Jf. iv'ent a, ister . et conseil d'Etat, et que lorsque le conseil d'Etat ferait la dite vente ou 

cette t"" taxe, on y interpellerait trois bourgeois du conseil de ville qui y auraient 
voix consultative; et comme le maire de la ville assistant au conseil n'a- 

a 
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vait aucun serment à la ville, niais seulement au prince, il fut dit qu'à l'ave- 1585 

nir le maire prêterait serment de garder le secret. à la réserve des choses 
qui regardent la personne du prince et ses autorités et intérêts, qu'il sera 
obligé de révéler au gouverneur qu'il aura sa voix au conseil comme 
un autre conseiller. Toutefois pour lever aux Quatre-Ministraux la défiance Sormeut du mir* 
qu'ils disent avoir qu'un maire n'ayant serment à leur dit conseil, révèle 
les choses qui y sont traitées . par le moyen de quoi toutes leurs affaires 
seraient découvertes. on ajouta cet article au serment du maire: « Vous 
«jurez aussi de tenir secret tout ce qui sera dit et traité en votre présence 

au conseil de la dite ville de Neufchâtel . 
de quelque nature ou à quel- 

(lue personne que ce soit, ne touchant ou concernant directement ou 
« indirectement la personne, affaire , droits, autorités, prééminences et 
« Etats de S. A. en quelque sorte et manière que ce soit, auquel cas vous 
te serez tenu de le révéler à S. A. ou à ses officiers, comme aussi y sont 
« tenus et obligés par leur serment les dits Quatre-Ministraux, conseillers 
« et bourgeois de la dite ville. » 

8. Les Quatre-Ministraux prétendant (le pouvoir inscrire dans leurs no, ýrreois dr . rn_ 

rôles et levées de gens de guerre les bourgeois de Neufchâtel habi- ehiuei du val. ae" 

tant au Val-de-Travers, il fut (lit que ces bourgeois étant francs set- 
rrarers, quand ils 
ne peu, rnl être en. 

geints du prince, et que devant en cette qualité la garde du château rôI,: opar la ville, 
de âlôtiers, les charrois, l'aide pour lever les ramures du chàteau et 
pour conduire les prisonniers avant qu'ils fussent bourgeois. les Quatre- 
Ministraux ne pourraient pas les enrôler, lorsque le prince voudra s'en 
servir, à moins qu'ils n'habitassent dans la ville de Neufchâtel. 

9. Sur ce que les Quatre-Ministraux prétendaient de pouvoir élire les uouroee°is onir; rr., 

officiers du prince pour le l'ait de la guerre, et leur faire des impôts, sujets aux ienpùts 

il fut arrêté qu'ils ne pourraient pas les élire, et quant aux impôts, militaires. 

qu'ils pourront leur en faire s'ils sont bourgeois, tout de même qu'aux 
autres bourgeois, à moins que pour lors ils ne fussent employés par 
le prince, et que ces impôts ne se feront que par rapport aux maix 
bourgeoisaux, ou aux biens qu'ils posséderont dans la mairie de Neu- 

châtel. On ne comprit entre les officiers que les gens tenant le con- lui sont ire 
°(s- rie'. du prie" 

.,; cils le procureur. le receveur et le secrétaire d Etat; on exempta aussi ses domestique. 

de l'élection et impôt tous les domestiques du prince, au cas qu'il fit 
sa demeure dans Neufchâtel; en outre. est-il dit, seront tous les autres 
officiers et serviteurs domestiques étant près de sa personne exempts 
de la dite élection et giette, le tout sans récompense. 

10. Le conseil (le ville ayant déposé Abraham Vuilloutier, un de ses (trp,,, ition d'un 
uienibres, il fut dit qu'à l'avenir le conseil pourrait bien déposer un CO1jraIer de ville 
homme du conseil et l'en exclure, mais non pas de la justice, sans en et d'un juMie- 

avoir auparavant porté leurs plaintes au seigneur gouverneur pour en 
connaître et ordonner, l'intention du prince n'étant pas que personne 
exerce la justice qu'il n'en soit digne. 

11. Madame Marie de Bourbon avant fait notifier. au mois d'avril Resenus de Ion. 

1582 aux Quatre-Ministraux, qu'ils eussent à lui rendre et remettre les faine-André et du 
prieuri du V. d de 

revenus de 1582 de l'abbaye de Fontaine-André et du Prieuré du Val- Tra, ees ge,; tte:. de-Travers qu'elle avait retirée, ensuite du droit de retrait que dame au tlu: tre_? rni.. 
Jaqueline de Rohan s'était réservé en les leur vendant l'an 1558, les trac pour Van 
Quatre-Ministraux avant allégué qu'ils avaient l'ait plusieurs dépends et 
pavé les intérêts de la dite année des sommes qu'ils avaient emprun- 
tées pour faire ces acquisitions. les revenus de la dite année 1582 leur 
furent quittés. 
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1585 On fit deux doubles de cette prononciation, qui furent signés, 
Deux doubles 

.: e le 'Il février 1585, par M. Jean Grangier, seigneur de Liverdis, 
cette prmwucEa- 

tun, et par le gouverneur Pierre d'allier; ce qui fut ratifié par un 
acte du 20 juillet 1585, signé Marie de Bourbon, scellé de son 

K ., r, e pour la sceau et contresigné De Porquier. La princesse réserva dans 
'four de 11ic,, e 

cet acte de confirmation à l'égard du cinquième article que les 
Quatre-Ministraux pourront posséder la Tour de Diesse pour y- 
tenir leurs actes, mais sans pouvoir la hausser ni la fortifier, 
et non point comme un fief, lequel fief elle éteint et abolit; 
qu'ils seront obligés de la remettre au prince en temps de 
guerre, mais qu'il la leur rendra après que les troubles seront 

ýa , d; e de' u_ passés; qu'ils ne pourront à l'avenir acheter aucun fief à cause 
ehà ,. l ne peut po' de l'amortissement; que Jacques de Savoie, duc de Nemours, 

, týdr, rrr. 
n'avait pas pu leur accorder le droit de posséder des fiefs 
sans le consentement de Léonor d'Orléans, dont il était con- 
seigneur, et qu'ainsi ils ne pourraient pas assister aux Audiences 

en qualité de vassaux du prince. 
Ghangemnu de ers Les Quatre-Ministraux s'étant offensés de ces mots d'étre 

rmuts; 
nhýtýéa 

châtiés comme perfides, contenus au premier article, ils prièrent 
M. de Liverdis et le gouverneur Pallier de changer ces termes 
comme non usités dans la Suisse, et de les vouloir exprimer 
et interpréter par une punition de corps et de biens, selon 
l'exigence du cas, qui est tout ce (lui peut se pratiquer contre 
les plus coupables; ce qui leur fut accordé par un acte du 
13 septembre. Il y est dit que ceci ne porterait aucun préju- 
dice â la bourgeoisie de Berne, quoiqu'on modifiàt ici la sen- 
tence de LL. LE. L'acte est signé Grangier, P. Vallier, et scellé 
de leurs sceaux. 

conressilluedes Les Quatre-Ministraux, au nom de la ville, donnèrent une 
Quatrc-\linislraux 

confession au gouverneur d'avoir reçu la ratification signée de 
d'auir regel 

:. 
lo°- 

la main de la princesse ; ils déclarent qu'ils agréent la modifi- dificotion. 

cation qui y est contenue et promettent de l'observer. & Neu- 
châtel, le 15 septembre 1585. 

t4ulnry<., ,,, I , I. II_ Mais comme la princesse n"av ait pas encore signé la susdite 
. rrnr"r' modification, qui avait été insérée au bas de l'acte, le gouver- 

neur Vallier donna aux Quatre-Ministraux une promesse authen- 
tique d'intercéder pour eux auprès de la princesse, afin de 
leur en faire obtenir la ratification. Cette promesse est du len- 
demain 16 septembre. 

I{atifiratiul, a. ".; I Le 14. avril 1585 
, Claude de Constable, lieutenant-général de 

ilrlllersoc Caleter- /nin.. 
,.. n .. ". t. 1 "1 71. n/1 Yl'. . 

iIi in 
n .., rnccn {rl.. c Inn "... c. h. 

-ý 

nnnt les claie; de 
la , eigneurie d cédents à l'égard des cures, savoir celles de Valangin et de 

Boudevillüers, de Feniii et d'Engollon, de Fontaines et de la 
Chaux-de-fonds, pour la dtnie de la vieille Chaux qu'ils ont 

10.1ü11s1111 lGWIIG GG uvw 1.1 - ýýuwcooc LVUJ LGJ L1dULCJ puC- 
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par moitié et celle des cures de Dombresson et Valangin, au 1585 
sujet de dix livres d'argent que la première doit annuelle- 
ment pour une dîme (le chanvre qu'elles possédaient par en- 
semble et qui étant rière Dombresson, le ministre de cc lieu 
la retire entièrement en pavant les dix livres à celui de Va- 
langin. 

Emmanuel-René de Madrutz et de Clrallant, second lits de Lettre du fils Mn_ 

Jean-Frédéric de Madrutz, comte d'Avy, et d'Isabelle de Chal_ 
drutr, touehnnt la 
rérmplinn de V_ 

lant, vint à Berne, et il écrivit dès cette ville une lettre aux Innain. 

sujets de la seigneurie de Valangin pour leur donner avis qu'il 
s'était rendu en Suisse pour retirer cette seigneurie d'entre les 
mains de Marie de Bourbon. La lettre est datée du 3 Juin ; I58, ';: 
mais comme personne ne voulut lui prèter, il ne put, faute 
d'argent comptant, faire ce retrait. Aussi son voyage fut inutile. 

Le 5 juin, Jean Gaudot, originaire de Besançon, mals r'Cfu_ MmulleCaudotre- 

, rnr hnurFenisr. 

gié pour la religion, fut reçu bourgeois de Neuchàtel, ou il 

s'était retiré; il était noble d'extraction et la souche de ceux 
de cette famille qui subsiste encore (V. l'an 1575). 

Le 15 juin `1585, Jacques de Savoie, duc de Nemours, mou- IlotdeJocquei 
de paso e, 

rut. Il avait possédé le comté de Neuchàtel conjointement avec duc de 
ýrmours. 

Léonor d'Orléans, duc de Longueville, depuis l'an 1552 jus- 

qu'à l'an 1557. Il avait épousé Anie d'Este, comtesse de (Ji- Sesdesrendnnts, 
parmi P., quels 11a- 

sors, de laquelle il eut Charles-Emmanuel, duc de Nemours rie, dncl: esse de 

(mort sans enfants, l1an 1595) et Henri de Savoie, père de Cet Nemours, morte 

Henri, duc de Nemours, archevèque de Reims, qui en l'an 
tan 171)7. 

1657 épousa Marie d'Orléans, fille de Henri 11, duc de Lon- 

gueville, qui fut mise en possession du comté de Neucbütel 

en 1694 et mourut en 1707 sans enfants. 
Sur la requête présentée à la princesse Marte par les francs Conrirmntinn des 

(rmæhisr, des 

habergeants de la Sagne, à ce qu'il lui plût (le leur ratifier Iranrs-ImbrrgranU 

l'acte de Jean d'Arberg du 12 mai 1372, dont ils lui présen- 
de la SnGne 

tèrent une copie signée par deux notaires, l'original étant perdu, 
la princesse leur confirma le susdit acte par un autre daté du 
20 aoùt 1585, qui est signé de sa main et scellé de son si, eau. 
Donné à Trye, signé De Porquier. 

M. (le Liverdis, charge-ayant (le Mt"° de Longueville, Pierre l'hôpital deyeu 
- 

Vallier et les conseillers d'Etat avaient vu par les comptes de chi, tel. 
1 hôIrital qui avaient été rendus à 

l'égard de l'administration ýrgligence des 

pitnlirrs. 
des revenus de plusieurs années et particulièrement par Ceux 
du chapitre affectés et délaissés au dit hôpital après le chan- 
genlent de religion, ensuite (les lettres et octrois des comtes 
et comtesses de Neuchâtel, que , par brute d'avoir dressé un 
état général des revenus appartenant au dit hôpital, tant à 

cause du dit chapitre, confrérie, donations faites entre vifs, 

1 ýE. 

i 

I 

i 
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1585 legs testamentaires qu'autres biens et revenus appartenant au 
dit hôpital, et aussi faute d'avoir sollicité et obligé les hôpita- 
liers de rendre compte tous les ans avant que de les conti- 
nuer et confirmer, comme il est porté par les dites lettres, 

plusieurs des dits droits et revenus avaient été distraits et 
égarés, pour n'avoir les dits hôpitaliers en la connaissance des 

uns, ni fait la diligence qu'ils devaient au recouvrement des 

autres; trouvant d'autre part que la plupart de la dépense que 
les dits hôpitaliers employaient en leurs dits comptes n'était 
pas accompagnée des acquits, preuves et justifications accou- 
tumées en tel cas, à faute d'y avoir apporté jusqu'à présent 
l'ordre et réglement requis : 

uaý. nt a' re, n _ 
Pour à quoi remédier et satisfaire aux gens de bien et pourvoir à 

di. "r. la conservation du bien des pauvres, nous avons avisé avec l'avis et 
participation des Quatre-Ministraux. au no(n du conseil et conununaulé 
de la dite ville, de mettre et rédiger par écrit les articles suivants, pour 
être par ci-après suivis et observés, le lotit sous le bon plaisir de rua 
dite dame et de messieurs ses enfants et sans déroger et préjudicier 
aux conditions portées par les susdites lettres du 7 décembre l i: i8 

, 
lesquelles demeureront et les laissons en leur entière force et valeur. 

Commissaires or- 
1. Que les commissaires Martinet et Bart feront les reconnaissances 

donnés pourlesre- de toutes les censes dues à l'hôpital. tant (le celles qui étaient dues aux 
connsi, sanCes des 

chanoines de Neufchàtel et aux confréries, que (le celles qui apparte- Lirn, de l'I, npita. 
paient déjà à l'hôpital avant que les revenus du chapitre lui fussent an- 
nexés. Les dits commissaires se feront aussi montrer par les Quatre- 
Ministraux, comme ils ont satisfait aux articles dressés au chàteau de 
Neufchàtel, le 22 mai 1552. entre les ambassadeurs des comtes qui 
étaient pour lors à Neufchàtel et les Quatre-Ministraux, et en ce qu'il 
est dit et réitéré par les dites lettres du 7 décembre 1558, qu'ils re- 
mettront au profit du dit hôpital la somme de onze cents livres faibles 

qui leur était restée des dix sols par homme qu'ils devaient payer pour 
affranchir les dinies de conscience, après le paieraient de six cents écus 
fait à Berne et dûs par le chapitre, afin que les commissaires en fas. 

D. nmtions et regs sent mention dans les rentiers. Et puisque depuis l'institution du dit 
mirs ;a {-LnpiIaI. hôpital, et surtout depuis l'an 15,52, plusieurs particuliers ont fait des 

donations et legs testamentaires au (lit hôpital, tant en deniers, renies 
qu'en héritages et possessions dont on n'a point de connaissance pour 
avoir été négligés, de sorte que pour y remédier le seigneur gouver- 
neur a fait un mandement de la part de S. E. à tous les notaires qui 
ont des testaments où il ya des légats en faveur de l'hôpital, ou à 
ceux qui ont les registres (les dits notaires, qu'ils aient :, chercher dili- 
gemment ces légats, à en faire un rôle qu'ils devront porter au dit sei- 
gneur gouverneur pour les remettre aux commissaires Martinet et Bart, 
pour en dresser des rentiers généraux sur lesquels les hospitaliers fe- 
ront les recettes à l'avenir. Si quelqu'un conteste ces censes et refuse 
de les payer, ces rentiers seront remis entre les mains du seigneur 
gouverneur pour les y obliger par les voies de la justice. Qu'on fera 
trois doubles de ce rentier; l'un sera remis dans les chartres du châ- 
teau, l'autre entre les mains des Quatre-Ministraux. et le troisième sera 
remis à l'hôpitalier pour faire sa recouvre. 

q 

4 

Numérisé par BPUN 



PRINCE DE NEUCILITEL. 287 LIVRE H. 

2. Que le compte de l'hôpitalier se fera par chaque année confor- 1585 
mément au contenu du bail de l'hôpital, du 7 décembre 1558, et que l ̀'e I'h`'r`' 
tous les ans on présentera aussi au seigneur gouverneur un contrôleur. Cmtadreô', 'le. 

ur. 
qui aura été choisi d'entre les conseillers, pour être assermenté. 

3. On visitera de temps en temps les vignes qui appartiennent à l'hô" i, ite aes, iene* 
pital, moiteresses ou tierces ; ferles, afin que si on trouve qu'elles ne leitoI>ital" 
soient pas bien cultivées , ou les ôte b ceux qui les ont entre les mains, 
pour les remettre à d'autres. Au temps des vendanges , les Quatre. 
Ministraux auront soin de faire un rôle exact de la vendange que les Rôieae io reu_ 
vignes auront produite pour le remettre à l'hôpitalier que clans la suite I"oie 
ils donneront de ce vin à l'hôpitalier autant qu'il lui en convient et ven- 
dront le reste au profit (le l'hôpital, et ce après avoir payé les pen- 
sions des ministres, régents et autres qui doivent être payés (les reve- 
nus de l'hôpital. 

4. Si on fait quelque légat. ils auront soin de les mettre sur le ren- i"ess aoi, ent ét, 's 
tien, afin que l'hôpitalier puisse . j'en faire payer; que si quelque cense rortés '., r', itier" 
est redimée, on mettra la somme en autre rente, ait profit de l'hôpi- 

tal, et on chargera le re, )tier du nouveau débiteur. 
5. Que s'il faut faire quelque réparation au temple et aux maisons itéparaloitNu 

dépendantes de l'hôpital, ils les visiteront, feront les marchés; l'hospi" t'oPtete 

Calier payera les ntaitres et mettra le tout sur le compte de l'hôpital. 
6. Les Quatre-Ministraux ne pourront làil'e aucuiic ordonnante su' ý1O'u eodaut. Ses 

les deniers de 1-hôpital que pour des causes pitoyables, ce due Ir °i'''" 
surintendant aura soin d'examiner. 

7. On fera un inventaire des meubles qui sont dans l'hôpital, afin iuýoutaire are 
que l'hôpitalier sortant les reinette toits ii son successeur et en bon 11e"l'leý 
état, et c'est ce que le surintendant devra l'aire exécuter. 

8. Qu'on fera l'aire du linge pour I hôpital avec la toile procédante Liur. ". 
des dîmes de Fontaine et de l3oudevilliers. 

9. Qu'à la fin de chaque année l'hôpitalier devra présenter à M. le 
pitafier guet 1""" gouverneur et conseil d'Etat un compte de son administration pour y , rnfrr nu znuýrr_ 

être examiné, et si le compte est trouvé bon et fidèle. l'hôpitalier 
pourra être continué. si les Quatre-; Ministraux en requièrent le 
verneur. 

10. Et confine les Quat1'e 111nist1'allx demandent que la superll)ten °riutcuJauccde 

dance et administration de l'hôpital leur soit reluise, afin que les re- 
venus en soient tant mieux administrés qu'ils. ne l'ont été par le passé. 
il l'ut arrêté qu'a l'avenir fun des Quatre 

- ZLll isti'ail x qui ne sera pas I; un drs maitrrs- 

en chef prendra le soin et la superintendance de l'hôpital, aux charges l'°uryenis doit étr' 

"nriuleudanl. 
ci-dessus déclarées; chacun des Qualre"1linistraux exercera cette charge 
pendant trois mois, et s'il y en a quelqu'un qui soit proche parent de 
l'hôpitalier, ou qui lui soit redevable. on choisira quelque autre du 
conseil à sa place. 

11. Le surintendant dei ra visiter l'hôpital 
, une ou plusieurs fois par i. ý"", l, ' i'iir. r., ai_ 

semaine, pour reconnaitre le nombre des pauvres qui y sont. et l'hô- 
pitalier ne pourra pas donner- à chaque étranger ou autres plus d'un 
repas sans son ordre; il fera faire les molites des dilues et autres re- 
venus de l'hôpital au temps le plus convenable dont les rôles en seront 
signés par les notaires et iris sur la compte de l'hôpitalier. Il y aura 
deux clefs et deux serrures au grenier de l'hôpital, desquelles le surin- 
tendant aura l'une, et l'hôpitalier l'autre; le premier délivrera à ce der- 
nier, toutes les semaines, la graine nécessaire pour l'entretien de l'hô- 
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15135 pital. Les revenus de l'hôpital étant bien et fidèlement administrés comme 
i. e "par,, nrý, - dessus, il pourra arriver qu'on fera quelque épargne, ce qui sera em- 
pky deer 

, 
(. ourJari, 

nt ployé a l'achat de quelques fonds ou mis en rente, le tout au profit 
.. de l'hôpital. Le surintendant aura pour ses peines d'avoir vaqué pen- 

dant trois mois aux choses ci-dessus mentionnées, un muid de froment 

qui lui sera payé par l'hôpitalier, qui le portera sur son compte L'hô- 

pitalier marquera exactement dans ses comptes tout ce qu'il recevra et 
délivrera. 

Cummrnt et par Les présents articles et réglements furent dressés par Jean 

qui re ̀'nitr rté Grangier, seigneur de Liverdis, avant-charge de M- (le Lon- 

gueville, du gouverneur, du conseil d'Etat et des Quatre-Mi- 

nistraux, représentant le conseil et communauté de la ville de 
Neufchâtel, pour y être ci-après gai-dés et observés en chaque 

point et article pour l'administration de ]'hôpital et (les biens et 

revenus qui en dépendent et des comptes (lue les hôpitaliers 

en doivent rendre. Les Quatre-Ministraux sengagèrent de faire 

observer tout ce que dessus. On dressa deux doubles du pré- 

sent réglement, l'un pour la seigneurie, signé par les Quatre- 

Ministraux, et l'autre pour la ville, signé Li verdis, N'allier. 

Fait le 15 septembre '1585. 
foire ucwrdýrà 

Par un acte du lev novembre 
1585, Marie de Bourbon ae- 

corda aux habitants du Val-de-Travers une foire franche qui 
devra se tenir à Métiers sur le 18 mars. Il est dit qu'elle sera 
franche comme les autres deux qu'ils ont déjà; il est dit en- 

core que tous les paysans du Val-de-Travers seront obligés d'y 

mener quelque denrée, chacun selon sa faculté, sous peine 
de l'amende accoutumée; qu'ils éliront des gai-des à leurs frais, 

qui rapporteront à l'officier tous les débats et noises pour cllà- 
tier les délinquants. La princesse donna aux gardes soixante 

sols payables par son receveur. Donné à Trye, signé Marie. 

scellé de son sceau et plus bas De Porquier. 

T, ",,, mrnt 
(An- André de Neuchâtel, seigneur de Travers, fit son testament 

à 13oudr 
, 

le '18 novembre 1585. Il lègue à ses frères, 'timon 
eriý, nrur de 71"a- "' 

, rr.. et Claude, à chacun cinquante livres en déportement de tous 
ses biens, et autant à chacune de ses trois sSurs, Lucrèce, 
Esabeau et Olivière; et il donne tous ses biens à son frère 
Jean. 

Ve , Iliandela Par un acte du '10 décembre 1585, André de Neuchàtel, con- 
sriýururie ûr'f rn- 

,, ir4 
Selgnell[' de Travers, vendit a son frère Jean, baron de `all- 

conseiGururde rnarCus et conseigneur (le Travers, sa part 
de cette seigneurie, 

crlU" m"i, �"nr: r, n 

éon Gýr". I; iude 
qu'ils possédaient conlointeiileilt et pal' indivis, comme aussi le 

fief de Vaumarcus et Colombier, qui est dans la baronnie du 
Val-Travers, existant en censés, rentes, revenus, etc. Elle dé- 
pendait autrefois de la baronnie (le Vaumarcus, mais André 
l'avait eue en partage (V. )'an 15(; 1"). Cette vendition fut faite 

i 
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pour la somme de 7700 écus pistolets, et le susdit fief de Co- 1535 
lombier et Vaumarcus pour la somme de 300 écus. Il déclare 
que son frère pourra entrer en possession de ces dits fiefs dès la 
St-George 158G sans obtenir autre congé, autorité, ni mande- 
ment. Il ordonne à tous les officiers de la dite seigneurie de 
Travers, de quelque condition qu'ils puissent être nommés, cen- 
siers, hommes et personnes qu'il appartient et (lui à ce sont 
tenus, soit tant censes, rentes, tributs, usages, services, cor- 
vées qu'autres devoirs et prestations ordinaires et extraordi- 
naires, qu'ils aient dès la dite St-George à reconnaître et à sa- 
tisfaire son dit frère Jean, ses hoirs et successeurs et ayants- 
cause et à leur obéir. Il exempte les sujets de tout hommage, 
sujettion, fidélité et obligations dont ils lui étaient redevables et 
il subroge son frère en sa place, qui sera à l'avenir chargé de 
tous les devoirs de fief envers le souverain. Dans cette vendi- 
tion André comprend aussi son maix, héritage et maison de 
Combavarin, rière la seigneurie de Travers, toutes ses mai- 
sons, granges, bàtiments et autres édifices, tous ses champs , 
prés, vergers, bois, pàquiers, jardins, clôtures, rappes, cerises, 
rentes, lods, bans, barres, clames, tailles, usages, tributs, ser- 
vices, corvées, rouages, pêches, réachats, moulins, battoirs, 
fours, raisses, cours d'eaux, chasses, charrières communes, 
fontaines, hommes et hommages tant francs, francs habergeants, 
francs sergeants, taillables et mainmortables, fiefs nobles et 
ruraux, directes, astrictions, saisines, adjudication et omnimode 
juridiction, avec tous autres droits, émoluments, ainsi et comme 
ses prédécesseurs l'avaient joui par le passé, noms, titres, rai- 
sons, causes, actions réelles et personnelles, toutes juridic- 
tions, obventions, droitures, etc. André scella cet acte de son 
sceau et veut que celui de la baronnie (le Vaumarcus y soit 
aussi apposé. Signé Girars. 

Au mois de janvier 4585 les eaux étaient si basses que plu- Eau . i":, _.,, ý� 
sieurs personnes dressèrent au milieu du Rhin (les pierres pour 
monument. Le vin et le grain étaient à très bas prix. Le prin- 
temps fut assez beau, mais les pluies qui commencèrent à la 
St-Jean firent qu'on eut de médiocres moissons et vendanges. , Qý; c, unsw,: sncrrs 

La seigneurie appela cette année, pour faire la vente du vin, )-te du eiu c, t, 

trois bourgeois du conseil de ville, qui V assistèrent, et c'est 
ce qui a toujours continué dès lors. La vente se fit cinquante- 
cinq livres le muid. Depuis l'an 1558, auquel les Quatre-Minis- 
traux amodièrent le comté de Neuchàtel, ils avaient toujours 
fait la vente jusqu'à cette année, mais depuis ce temps elle a 
été faite comme il est dit ci-dessus. 

ANNALES DE BOYVE. TOME III. 19 
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1586 Par un acte du 12 Janvier 4586, Jean de Neuchàtel, baron 
de Vaumarcus, accorda à son frère André, sur la requête qu'il vers necordé ; An- 

dré. lui en lit, le droit de réachat sur sa seigneurie (le Travers et 
le fief rière le Val-Travers qu'il lui avait vendu le 10 décem- 
bre 1585. 

uppositiondela Comme cette vendition d'André de Neuchàtel faite à son princes+e i, In sen- 

,..,. ers 
frère Jean s'était passée à l'insu et sans le consentement de la 
princesse, d'abord qu'elle l'apprit, elle y apporta de l'opposi- 
tion et écrivit, en date du 20 février 158G, à son gouverneur 
et conseil d'Etat une lettre, par laquelle elle déclare qu'ayant 
appris qu'André de Neuchàtel avait vendu à son frère Jean sa 
part et portion de ses seigneuries, sans que le dit Jean en eùt 
obtenu la permission, ni payé les lods et ventes, elle ordonne 
à son gouverneur de réunir la dite part et portion à sa di- 

recte, en remboursant au dit Jean tout ce qu'il en avait déli- 

vré, etc. Donné à Trye, signé Marie, scellé de son seau, et 
plus bas De Porquier. 

A, i, dune :. ce Mais comme la princesse demanda avis a son conseil sur 
en_irl ,,; rr ie runsril , 
ar:, c I:, prin_ 

cette affaire, on lui répondit, par une lettre du 29 mars 1586 

et signé Vallier : 
Qu'ayant vu les inféodations, et spécialement l'acte de la réintégra- 

tion faite par Louis d'Orléans à Claude (le Neuchâtel, par lequel les 
dites seigneuries furent remises aux conditions pristines et ainsi que ses 
prédécesseurs les tenaient, le relevant de la sentence et condamnation 
prononcée par les Etats, et n'apparaissant point par les inféodations 

qu'on n'eût pas la faculté de les vendre à qui bon semblerait, et spé. 
cialement de frère à frère, comme tous autres du comté peuvent faire, 
ils croient que S. A. n'avait aucun droit d'empêcher telles aliénations, 
et qu'elle serait condamnée suivant la coutume des lieux si elle les 

Les seigneurs doi_ poursuivait par justice; mais que les lods de la dite vendition en étaient 

-nt les lods. dûs, le prince les percevant sur toutes les venditions. 
la con- La princesse Marie vendit, cette année 1586, aux commu- 

science des vignes 
d'rluvernier, Cor_ nautés d'Auvernier, de Corcelles et de Cormondrèche la dîme 
Celles et Corrnon_ de leurs vignes qu'on appelait la dîme a la conscience et dont dri"clrc vendue â 

ennrrnur, autés. 
les deux tiers provenaient du prieuré (le St-Pierre de Môtiers 
et du chapitre (le Neufchàtel, et ce pour le prix de onze livres 
faibles par chaque ouvrier de vigne, ce qui fit la somme de 
4500 écus d'or sol, valant chacun six livres six gros faible mon- 
naie, payables en vignes franches, ou ne le pouvant, ils doi- 
vent s'obliger. L'acte d'affranchissement est daté (lu ... février 
1586. L'autre tiers de cette dîme (lui avait été remis par Jeanne 
de Hochberg à Jean Merveilleux et à Claude Baillods (l'acte 
qu'elle en passa à ce dernier est du 13 mars 1538) fut aussi 
vendu par leurs héritiers aux susdites communautés; mais 
comme ce tiers avait été partagé en diverses portions, il fallut 

i 

Numérisé par BPUN 



PRINCE DE NEUCIIATEº.. 291 LIVRE Il. 

aussi en passer plusieurs actes différents : ce que les hoirs de 1586 
Jean Merveilleux en tenaient fut vendu 2500 livres faibles, et 
ce que les héritiers de Claude Baillods possédaient fut vendu 
889 livres faibles. Cette dîme consistait en vin, froment, avoine Contenance de ce, 

et chanvre et contenait dans le détroit d'Auvernier 13013/1 ou- v1g1e'" 
vriers de vigne et 173/, poses de champs et des cheneviers où 
l'on semait quarante-quatre émines et six pots. Et dans la bre- 
varderie clé Coi-celles il y avait 5151/3 hommes de vigne, 
201 poses de champs et des clieneviers où 1-on semait quatorze 
émines et six pots. Dans le district de Cormonch"èche il se trouva 
1000 ouvriers de vigne, 1581/8 poses de champs et des chene- 
viers où l'on semait soixante-sept émines et 2 pots de chanvre. 

LL. EE. de Berne ayant augmenté le péage de Nidau et les Augmentation du 
péage de \ilau. bourgeois de Neuchàtel, à qui on le faisait payer tout de même 

qu'aux étrangers, voyant (lue cela était contraire à leur lettre de 
bourgeoisie, qui (lit expressément qu'on se payera réciproquement 
les péages accoutumés, c'est-à-dire tels qu'ils étaient établis l'an 
14.06, auquel les bourgeois de Neuchàtel obtinrent la bourgeoisie 
de Berne et qu'on ne pourrait par conséquent pas les hausser et 
augmenter, le conseil de ville envoya deux députés à LL. EE. de n, ý1nntatiandu eon_ 
Berne, savoir Blaise Varnod et Jean Tribolet, pour les prier de 'e'; "e de l 

\eueLýtel à berne. 

conserver les bourgeois de Neuchàtel dans leur anciens droits. 
Sur quoi LL. EE. envoyèrent une lettre au conseil de ville, qui 
contient CO qui suit: 

Nobles, honorables, prudents seigneurs, i. ettre de I. L. Ee. 
Suivant notre dernière réponse donnée aux sieurs Vai'nod et Tribo- 11c ilen, e au , ujrt 

dn péage ae ýýa�, ý. let, vos conseillers et députés par devers nous, sur ce que par eux 
fut remontré de votre part concernant certain surhaussement et exac- 
tion du péage de Nidau, avenu depuis quelques années, que nos offi- 
ciers du dit lieu auraient fait payer a vos bourgeois dix sols pour chaque 
char de vin, lesquels d'ancienneté n'auraient payé qu'un sol de péage : 
Nous avons reçu et vu le tableau de notre dit péage de Nidau, par 
lequel nous ne trouvons aucune altération ni augmentation du péage 
anciennement établi, lequel se recouvre en l'état accoutumé de toute 
ancienneté; vrai est que le tribut vulgairement appelé Gleélz, a été pour c1. it.. 
quelque bon respect surhaussé; et néanmoins pour vous faire apparaître 
la bonne intention que nous avons d'user et pratiquer envers vous et 
vos bourgeois toute douceur et raison et de continuer l'exaction des 
péages, selon que sommes réciproquement obligés et attenus par le 
devoir de votre bourgeoisie, nous avons enjoint et commandé à nos 
officiers de Nidau , quand aucun de vos bourgeois conduira et voudra 
passer du vin qui soit sien et propre et non vendu ni appartenant à 
autre non privilégié du péage comme sont les vôtres, et ce faisant ap- 
paraître par attestation probante de votre part, ils ne les fassent payer 
plus de péage, sinon comme il a été jusqu'ici accoutumé, savoir un 
sol monnaie par chaque char; à condition toutefois et afin d'obvier 

aux mésus et fraude que les vôtres pourraient commettre en transmar. 
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1586 chant et passant le vin d'autrui sous leur faveur, afin de nous priver 
du droit de péage, qu'il vous plaise nous dresser et expédier lettres 
de permission que dorsenavant vos bourgeois qui voudront passer du 
vin au dit Nidau, apporteront lettres d'attestation pour témoigner de 
vérité et déclarer à qui les dits vins appartiendront, afin que nos droi- 
tures et utilités du dit péage puissent être conservées et protégées; 
moyennant aussi qu'au réciproque nos bourgeois et sujets soient de même 
traités rière le comté de Neufchâtel en l'exaction des péages, comme 
d'ancienneté a été accoutumé, sans aucune altération d'iceux, ni au- 
cune nouvelle invention ni imposition (le charges et gabelles inaccou- 
tumées, afin que la continuation des traités de bourgeoisie soit égale 
et réciproque. Sur quoi en attendant votre réponse, prions le Créateur 
qu'il vous donne, en bonne santé, très longue vie. De Berne, le 6 mars 
1586. Signé l'avoyer et conseil. 

4:. La princesse Marie de Bourbon ratifia la promesse qui avait été 
J"->"i'- faite aux Quatre-_llinistraux et conseil par les sieurs de Liverdis 

et d'allier en date du 15 septembre 4585 et que ce dernier s'était 
"ï, engagé de faire approuver par la princesse , 

leur en ayant donné 

un acte daté du 16 septembre 1585, concernant ces termes d'être 

châtiés comme perfides et qui devaient ètre interprétés par une 
punition de corps et bien. La présente ratification est datée du 
15 mars 1586, signée par la princesse, scellée de son sceau en 
cire rouge et contresignée De Porquier. 

Marie de Bourbon établit cette année un receveur-général pour 
'''' "" `outk tout le comté auquel tous les autres receveurs seraient obligés 

I îrnc C'; a, ubrier, 
de remettre tout ce qu'ils recevraient. 

Elle remit cet office à noble 

Cr 
n: ie 

re r, ru, 
<, r 

rs 
t Pierre Chambrier avec cent francs d'appointements. L'acte est 

°r- daté du 1C' mars 1586. On nomme aujourd'hui celui qui exerce 
cet office trésorier-général. 

1'-+, r Le comte d'Avy et Isabelle de Challant, son épouse, perdant 
-id son droit de r 

toute espérance de pouvoir retirer la seigneurie de Valangin, 
parce que les sommes que Marie de Bourbon avait délivrées pour 
cela étaient trop considérables et qu'ils ne se voyaient pas en état 
de les trouver, prirent la résolution de vendre leur droit de 
réemption qu'on leur avait réservé. C'est ce dont ils passèrent un 
acte de vendition à Frédéric, comte de Montbéliard, en date du 
26 avril 1,586. 

de 1. Jean-Ulrich de Bonstetten, seigneur d'Urtenen et de Jegistorf, 
, `"T'' gendre de Jean de Neuchàtel, baron de Vaumarcus, ayant prié 

Marie de Bourbon de vouloir ratifier la vendition faite par An- 
dré de Neuchâtel à Jean, son frère, la princesse lui accorda 
sa demande, la confirma et l'approuva par un acte du 6 mai 
1586 donné à Trye, signé Marie et scellé de son sceau, con- 
tresigné De Porquier. Il est dit dans cet acte que cette vendi- 
tion fut approuvée, parce qu'elle était faite de frère à frère et 
non pour transporter ces fiefs dans une maison étrangère, et 

i 
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c'est afin que les maisons nobles du comté soient conservées 1586 
autant que faire se peut. Marie de Bourbon l'accorde par l'avis 
de son conseil de France et elle réserve que Jean de Neuchà- 
tel payera les lods de son acquisition et de la même manière 
que les payent les autres féodaux du comté. C'est de quoi la 
princesse donna avis à son gouverneur Pierre Vallier, lui or- 
donnant d'en laisser le dit Jean en paisible possession dès qu'il 
en aura payé les lods. 

Claude de Neuchàtel, baron de Gorgier, voulut retirer par 
retrait lignages les terres de Travers et de Vaumarcus que son 
frère Jean avait achetées de leur frère André, soutenant qu'étant 
le frère du vendeur, il en avait le droit de retrait, et que son 
frère Jean qui était l'acheteur, ne pouvait pas l'avoir, etc. C'est 

ce qui porta Claude à former, comme il fit, une demande à son 
frère Jean, qu'il eut à lui relàcher les susdits fiefs, comme étant 
le plus proche parent du vendeur, ce que Jean avait refusé 
de faire auparavant. Cette demande fut formée le 27 juin par 
devant les Etats; toutefois le différend fut soumis à des arbitres 
(V. l'an 1587). 

La princesse racheta de Jean Du Terraux l'autre muid et demi n, a. a, lo",,.,,, 1. 
de froment quelle lui devait encore (V. l'an 1583) comme aussi 1--Gou du 114 P.. le demi-muid dont j'ai parlé, Etienne Bevalet l'ayant remis pour r "Ï,:,, .. 
le même prix qu'il en avait donné au baron (le Gorgier, agis- 
sant en ce fait au nom de la princesse (v. l'an 1583). 

Joseph, comte de Tourniel, voyant qu'il était hors d'état de ,.,,,,,, "" , 
pouvoir racheter la seigneurie de Valangin et que le comte 
d'Avy, son beau-frère, avait vendu son droit sur cette seigneurie .., 
s'en alla aussi à Montbéliard avec son fils, pour offrir au comte 
Fréderic de Wurtemberg son droit de réemption sur cette sei- 
gneurie. Mais comme il ne savait pas la somme qui était due 
à Marie de Bourbon et qu'il fallait acquitter pour faire cette 
rétraction, ils ne purent pas s'entendra C'est ce qui obligea cý,, r., ". t , 
Joseph de Tourniel de faire avec la princesse un compte qui 
fut arrêté avec le gouverneur et le conseil d'État le 19 juillet cb, t le".., - 
1586. Il parut par ce compte (lue la princesse avait délivré pour 
l'achat de la seigneurie de Valangin la somme de 68,151 écus 
d'or sol, pour laquelle le comte pouvait retirer la terre sei- 
gneuriale de Valangin. 

Par une lettre datée de Trve, du 29 décembre, la princesse 
ncs Icý:, I 

donna avis au gouverneur qu'elle avait quitté les lods à Jean 1p °1I` ° ̀ '"'"`''' 
de Neuchàtel (étant à St-Denys), mais que c'était pour cette chidel I,,, - t:, 

fois seulement; qu'il avait reconnu de les devoir pour l'avenir 

et qu'elle s'était aussi déportée de son droit de retrait féodal, 
et elle ordonna de mettre Jean de Neuchâtel en possession de 

'k 

1 

iy 

Numérisé par BPUN A 



LIVRE H. 294" t: u: ýrrrsr. Ix. - DE HENRI 1", DUC DE LONGCEVILLE, 

1586 cette moitié acquise et que Blaise Junod, son procureur gé- 
néral, y devait consentir de sa part. 

André de Neuchàtel étant veuf, fit son traité de mariage avec 
'l` Ne°"'ut', I' ""' Susanne de Vevey le 20 septembre 1586. Sa première femme 

s'appelait Matthiée de Dortan, fille (le Claude de Dortan, con- 
seigneur de l'Isle et de Berchier, qu'il avait épousée en l'an 
]U0. Il n'eut point d'enfants avec ces deux femmes. 

31-ni de de Le 13 novembre 1586 mourut Simon de Neuchâtel , qu'on arncl, Atrl 
, :, nýre_ 

nommait ordinairement M. de Sauges, sans laisser d'enfants. Il 
était seigneur de Sauges, Frésens, Montalchiez et conseigneur 
(le St-Aubin, où il avait une maison, dans laquelle il habitait. 

Son rrireGaude Comme il avait fait une discussion (le son fief, son frère Claude, 
raient toutes les 

rollucaliou. de sin 
baron de tiorgler, en retint toutes les collocations et réunit par 

t'er" ce moyen toute sa baronnie. 

(A. ndedesend.:, - Claude (le Neuchâtel, baron de Gorgier, retira cette année 
tri'a`l"fP11'' d'entre les mains de Jean Merveilleux ces chapons qu'il avait 

chàtel (V. les années 1573,1576). L'acte de remise que le dit 
Merveilleux lui en passa est daté du 46 novembre 1.586, signé 
Baillods. 

eus de Jaques Vallet, procédant du décret de Simon de Neu- 

Mort de , a,, ucrne Dame Jaqueline de Rohan, veuve de François d'Orléans, 
''e Rohan. 

Sa persistance marquis de Rothelin, mourut cette année et ce dans la religion 
dans la religiun réformée. Douée d'une fermeté inébranlable, rien ne fut capable 

,, former. 
-1- . 1.. _17. - - -1- "- _. _II_ P... .... ,.,.: .... .. ý..... ý.. I,. 
rus. ia nwnnrnPPP nrP rnrrr-ý rrýn'nnn PPr. PPhIh nlL nu. -Clr Uli cÀcuruiu Srs rau, se, In. ... ý ... .,..... .,... ..... .. v. ý.. ... 

rare de piété et de vertu. Fille de Charles de Rohan, seigneur 
de Gié, vicomte de Fronsac, ; rand échanson du roi , et de 
Jeanne de St-Séverin, elle avait un frère nommé François de 
Rohan et une sSur appelée Claude, laquelle fut mariée d'abord 
à Claude de Beauvillier, créé premier comte de St-Aignan, et 
en secondes noces à Julien (le Clermont, baron de Toury. Son 
aïeul s'appelait Pierre (le Rohan, maréchal de Gié, et était fils 
de Louis de Rohan. Elle avait deux oncles, François de Rohan, 
archevèque de Lyon, et Pierre de Rohan, seigneur de Fron- 
tenay. 

i ea. Cette princesse avait fait dans le cours de sa vie trois voyages 
`''«'t, '. à Neuchàtcl , où elle avait toujours déployé de grandes lihéra- Se, libéralités. 

lités et accordé plusieurs franchises à la bourgeoisie. Elle avait 
eu (le François d'Orléans un fils et une fille, dont il a été 

Ses parlé (V. l'an 154.8). Cette princesse se donnait les titres de 
marquise de Rothelin, dame de Blandy, Noyelle-sur-la-mer, 
Montereau-fault-Yonne, Noyers, Villaines, Navilly, etc. 

Mort (111 eon t., Ce fut aussi en cette année que mourut Jean - Fréderic de 
' r` 

s ti(re; 
Madrutz, comte d'Avy et (le Challant. 11 s'intitulait souverain 
seigneur de Valangin, baron de Boffremont, de Maville, de 

1 
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Vineux-le-grand, de Susiane, chevalier de Mordre de Savoie 1586 
ou de l'Annonciade, ambassadeur de l'empereur à Rome, etc. 
Il eut d'Isabelle de Challant, son épouse, trois fils, savoir Sera xrndsnt. 
Emanuel-Charles, qui fut ecclésiastique, En)anuel René, et 
Ferdinand; l'aîné n'eut point de part aux terres et seigneuries. 
Il eut encore une fille qui fut mariée premièrement au comte 
de Sol, et ensuite au baron de Diessey, marquis d'Ogliani, 
dont elle eut un lits qui se donnait le titre de marquis d'Ogliani 
(V. l'an I625). J. -F. de Madrutz donna par son testament à son uis,, ns t Ons , ne�_ 
fils Emanuel-René le comté de Challant, et à Ferdinand la °, r"'aires desr" 

Idrn.. 

seigneurie de `'alangin. Ce dernier, qui avait épousé dame Bonne 
de Luison, remit au baron de Diessey, son beau-frère, ses 
droits sur Valangin pour une somme d'argent. 

L'hiver fut extrêmement froid et il tomba une si prodigieuse 
quantité de neige, qu'elle étouffa une partie des grains et fit 

périr un grand nombre de ceps dans les vignes, ce qui fit 

qu'on eut (le petites moissons et vendanges et que la cherté chrrly. 
fut très grande en Suisse, tellement qu'on vendait l'émine de 

froment trente Katz, ce qui était un prix excessif pour ce temps-là, 

et même on la vendit dans la suite jusqu'à trente-quatre batz; 

et le blé aurait encore augmenté (le prix, si les Quatre-Minis- 
traux n'en avaient l'ait venir depuis Strasbourg; ils pensèrent 
aussi en l'aire venir de Franche -Comté , mais le parlement de 
la province, par lettre du 18 novembre 1586, en refusa la 

sortie à cause (le la disette. 
peoPýr On trouva plusieurs personnes mortes à la campagne, qui Rumeur du 

avaient la bouche pleine d'herbes. Il y eut une grande rumeur au 'ý 
ý , rrurur. 

parmi le peuple contre le gouverneur de Neuchâtel. qu'on accu- 
sait de collusion avec les rece\ eurs de l'Etat pour distraire le 
grain hors du pays et pour tenir fermés les greniers, ce qui 
l'obligea à les faire ouvrir et à\ endre les grains à un prix 
raisonnable. 

La peste l'ut en Bourgogne, et plusieurs maladies régnèrent u, ia, lr, " 

qui emportèrent beaucoup de monde. On n'avait jamais vu faire rrrs , nr n; nt le 

moins de vin. La vente s'en fit à Neuchàtel huitante livres , r,,, r" le muid. 
Ensuite de la soumission faite l'année dernière entre les deux 1587 

frères Jean et Claude de Neuchàtel sur la gestion du retrait'`: ''" 
nus entre les deux 

lignager que Claude voulait faire de la vendition qu'André, leur frirrs Jean KA- 

frère, avait passée à Jean de la seigneurie de Travers, etc., les dré de seucl, ilrl. 

parties nommèrent leurs arbitres , qui furent Bernard Tillmann, Arbitres uun, mr, " 

capitaine et du conseil privé de Berne, Jean Petter, receveur 
de Colombier, Claudy Rosselet, conseiller de Neuchâtel, et Pierre 

"; 

i 1 
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1587 Martinet, commissaire, et pour surarbitre D. Baillods, greffier et 
du conseil de ville de Neuchàtel. 

Outre ce différend, ces frères en mirent encore un autre en 
compromis. Jean avant été colloqué, dans la discussion de 

lis ý'r ý-ýýýý"'ý""ý sou frère Simon, sur la quatrième partie (les hommages, censes 

.; 
directes, charrois d'usage dus par les sujets de Sauges, de 
Frésens. de Montalchiez et en partie de St-Aubin, et dont la 

saleur était de 2671 livres sans les arrérages, frais et intérêts 

qui se montaient à presque autant, il se plaignait qu'il ne pouvait 
pas bien percevoir les censes et rentes, et conséquemment il 
demandait qu'on en fit un partage et un cantonnement, afin que 
chacun pût faire facilement sa recouvre. Les arbitres pronon- 
cèrent: 

I. Que bonne paix, amour et amitié fraternelle soit entre les parties. 
Qu'ayant considéré que la vendition faite par André de Neufchâtel 

s'était faite équitablement et de bonne foi, que la seigneurie de Tra- 
vers est un fief franc et libre, sans être substitué, et que le souverain 
permet par ses lettres qu'il passe aux fils et aux filles; que la princesse, 
depuis peu, s'est déportée de la main mise qu'elle avait ordonné de 
faire sur la dite seigneurie, et qu'elle a permis que Jean de Neufchàtel 
en fùt paisible possesseur, avant ordonné au seigneur gouverneur de 
l'en mettre en possession réelle et actuelle; que d'autre part on n'a pas 
vu que lorsque deux frères contractent par ensemble, les autres frères, 
un ou plusieurs, puissent avoir le retrait de proximité, et particulière- 
nient à l'égard des fiefs, sur lesquels le souverain a toute puissance et 

r: , ,i",. autorité; c'est pourquoi ils prononcent que la vendition faite par André 
d": ' d" "'""'. de Neufchâtel à Jean, son frère, devait avoir lieu conformément à l'acte 

qui en avait été reçu et qu'il en serait paisible possesseur, ses hoirs 

et perpétuels successeurs, soit fils ou filles, sauf la loyale échùte et 
la collatérale succession, suivant la coutume du pays. Et d'autant que, 
par cette prononciation, Claude fut débouté de la seigneurie de Travers, 

et que son frère Jean, seigneur de Vaumarcus, retire quelques énlo- 
luiuents sur la baronnie de Gorgier, afin que les choses soient claires 
et liquides et que les officiers et sujets puissent tant mieux obéir, ils 
trouvent raisonnable de les réduire et incorporer sous un seul seigneur, 
comme il en était à l'égard du seigneur de Travers. C'est pourquoi, 
afin de récompenser Claude de Neufchâtel sur sa prétention de Travers, 

on déclara: 

i. n 3. Que toutes les actions, querelles, pétitions, réclamations apparie 
Je n Hantes ci-devant au dit Jean de Neufchàtel sur les hommes et sujets 
"'' habitant rière les dits villages, de toute la baronnie de Gorgier, à cause ' d" de la discussion faite des biens de Simon de Neufchâtel, sans en rien 

réserver, ni excepter, appartiendront à l'avenir au dit seigneur de Gor- 
g; ier, ses hoirs et perpétuels successeurs nés et à naître, soit fils ou 
filles, pour, avec l'autre revenu de sa baronnie, le jouir paisiblement 
et en tranquillité, comme son propre héritage, dont le dit seigneur de 
Vaumarcus se déportera dès maintenant sans y plus rien prétendre et 
qu'il en fera une pure et perpétuelle quittance. Pour laquelle démission 
Claude de Neufchàtel donnera à son frère Jean la somme de mille livres 
faibles, payables en argent comptant à la St-Martin prochaine, au moyen 

1 
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de quoi ils demeureront quittes l'un envers l'autre à l'égard des sus- 1587 
dites 2671 livres pour lesquelles ils étaient colloqués par ensemble sur 
le bien de leur frère Simon, suivant le contenu de la lettre sur ce 
dressée. 

Et d'autant que les sieurs de Vaumarcus et d'Urtenen, son gendre, 
ont, par la discussion et acquis particuliers, certains pichets et cha- 
pons, dùs par les sujets qui demeurent rière la baronnie de Gorgier, 
outre la dite quatrième partie de laquelle on vient de rendre déclara- 
tion, afin que le dit Claude demeure seul seigneur de Gorgier, et que 
ses sujets n'aient à faire à d'autres qu'à lui , puisque tout cela dépend 
de leur maison. Aussi, pour éviter les disputes et fâcheries qui se pour- 
raient susciter en les percevant, il fut prononcé que les dits bichets is ri ahan, rL t, i- 
et chapons, dûs aux dits sieurs de Vaumarcus et d'Urtenen 

, devront ahres srr^nL raYés 
désormais appartenir de plein droit au dit sieur baron de Gorgiez, aux urs ̀+r Vaumarcus et 
siens et ayants cause, pour les percevoir et recouvrer désormais comme a urtr.. r., , I�i Irs 
son propre bien et héritage sans difficulté; mais Claude sera obligé de as aient argnk 
leur restituer les sommes principales pour lesquelles ils ont été collo- 

qués et qu'ils ont acquis, et ce en argent comptant sans présentation 
d'aucuns biens ni gages, et s'il ya quelques frais impendus par les r,;, is. 
dits sieurs Jean de Neufchâtel et Ulrich de Bonstetten, dépendant des 
dits bichets et chapons et qui soient justes et raisonnables, le dit sieur 
de Gorgier les leur devra rembourser aussi en argent comptant, et si 
les dits frais paraissent excessifs au baron de Gorgier, ce sera aux 
présents arbitres à les taxer. Enfin tous les frais faits ci-devant par les 
parties pour les voyages faits en France et autre part, comme aussi 
les dépens du présent arbitrage, seront compensés, et chacun suppor- 
tera les siens propres, ceux de ses arbitres et la moitié de ceux du 
superarbitre. 

Les parties agréèrent tout ce que dessus et promirent de º. r. parses 
ýgrérnl crLlr l'observer comme une sentence définitive, obligeant à cet effet 

tous et un chacun leurs biens, terres et seigneuries, pour les 
faire vendre et discuter en cas défaillant. Le sceau du capitaine 
Tillmann et des seigneurs de Vaumarcus et de Gorgier sont 
appendus à l'acte pour plus grande vérification. Donné le 3 
mars 1587, signé D. Baillods. 

Par un acte du 19 avril 1587, André de Neuchàtel se déporte dr +r:. rnrl;, - 
sr dé+, ^rlr 

dr 

en faveur de son frère Jean du droit de réachat qu'il lui avait, "" 
son droit dr réacLat 

accordé le 12 janvier 1583, et ce moyennant un habit de velours sur Tra'ers. 
qu'il lit faire à son frère André et une robe à sa femme. Le 
sceau dont on use au conté de Neuchàtel et celui du susdit 
André sont appendus à l'acte, signé Girars. 

Le 27 décembre 1587, l'armée du duc de Guise, chef de Alanura ýrucl�- 

Ir1 occasionné', +mr l'armée de France, étant venue dans la Franche-Comté, quel- 1., ý»ér du dur de 
ques cavaliers de son armée étant même entrés dans la seigneurie Guise. 
de Valangin et y ayant fait quelques dégàts, cela causa une 
alarme dans tout le comté. Les Quatre-1linistraux croyant que Les Qunirr +ºi�is- 

lraux dé tt 
le duc avait le dessein de pénétrer dans le comté, envoyèrent rý, 

u 
�r. 

teut 
Abraham Ranius, l'un d'eux, fort à la hâte à Berne, pour demander 
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1587 du secours à LL. EE. ensuite de l'alliance et combourgeoisie. 
Il y arriva à la minuit et pressa tellement ce secours par ordre 
de ceux qui l'avaient envoyé , qu'on crut à Berne que le comté 
était déjà envahi ; ce qui obligea LL. EE. de donner prompte- 

Me, urrs plie. par ment les ordres nécessaires. Ils envoyèrent à cet effet Benoît 

I'L. LL. d'Erlach et Jean-Rodolphe de Bonstetten au Pays de Vaud pour 
garder les passages de Franche-Comté; ceux de Saanen et 
d'Aigle lurent envoyés à Nion. Fribourg et Soleure furent avertis 
(le se tenir prêts en vertu de l'alliance qu'ils avaient avec Neu- 
chàtel; Zurich, Lucerne, Bille et Schaffhouse furent aussi exhor- 
tés d'être sur leurs gardes; Bienne reçut aussi le même avis. 
1. L. EE. ordonnèrent encore à ceux de Nidau de garder la 
montagne de Diesse et à ceux du bailla-le de Cerlier, le pont 

Eues , ",,,.. rnt 
de, de Thielle. Deux-mille hommes, commandés par Antoine d'Erlach, 

lruuprs dans le 

I. partirent de Berne le 28 décembre 1587 à midi; c'était un corps 
r ât i. pris des environs de la ville; il devait se rendre à Arberg et 

1. "ar,,, rrda du, 
'e de là à Neuchàtel, ce qu'il fit. Mais comme l'armée de France 

dirige snr Muna, ý- 
liard, 

prit it sa route du côté (le Montbéliard , où elle désola par le l'cr 
et par le feu tout ce comté, les troupes de Berne n'eurent aucun 

rrn. eur . r�- ennemi à combattre. La frayeur fut sI grande dans le pays (le 
Neuchâtel que plusieurs habitants de la chàtellenie s'enfuirent 
outre le pont de Thielle avec des chariots de bagage, et d'autres 

se retirèrent au-delà du lac. 
Iean_e; n., nde Jean-Simon de Montjoie fut invêtu de tous ses fiefs par 

Ferdinand, archiduc d'Autriche, l'an 1587; il s'engagea de servir 
la maison d'Autriche à cinquante lieues à la ronde avec trente 
hommes contre tous , excepté contre les ducs de Lorraine et 
de Bourgogne et le comte de Neuchâtel , son parent (V. les ans 
1312,4355,4428,14,96 et l707;. 

Famine. La lamine augmenta encore cette année en Suisse, dont il 
irae, mourut plusieurs personnes. Il y eut aussi une peste et la 

Mortaliild ,, i. 
le mortalité sur le bétail l'ut si grande qu'on n'en avait 

, 
jamais vu de 

Plui, de i. m. semblable. On assure qu'il plut du miel le 4. aoùt. Il fit des 
pluies continuelles, tellement que l'année fut fort stérile en vin 
et en grain; cependant après moissons le grain baissa de prix: 
l'émine de seigle se vendait douze batz et demi, ce qui était 

%rnle d� ,.... une cherté extraordinaire. La vente du vin se fit septante-cinq 
livres le muid. 

1588 Le 4e1 janvier 1588, les troupes de Berne partirent de Neu- 
d'' ̀"ýrl,., - chàtel pour s'en retourner chez elles, dès qu'elles virent qu'on lei des lrmq, rs 

benwisrs, n'avait eu qu'une terreur panique et que le duc de Guise avait 
quitté nos frontières sans s'y arrêter. 

La I, rinressc ac- Les bourgeois de Valangin présentèrent une requête à la 
curde Ies EWIs il 

Valansinauprrîu" princesse Marie de Bourbon pour la prier de leur accorder la 
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tenue des Etats , tout de noème qu'ils se tenaient à Neuchâtel, 1588 
c'est-à-dire que les Trois- Etats de Valangin fussent composés, aicrdtt Tiers-iaal 

; itcl. 

savoir le second Etat (le quatre officiers de la seigneurie de 
de Ncuch 

Valangin , et le tiers Etat de quatre bourgeois du dit lieu; ils 
demandèrent encore que l'abri du grain ftit publié dans le 

mois de décembre et non plus tard , comme on le pratiquait 
alors. La princesse voulut bien leur accorder l'une et l'autre de 

ces demandes, pour s'attirer les coeurs de ces nouveaux sujets, 
qui ne s'étaient soumis à elle qu'avec répugnance; mais ce fut 

aux dépens du tiers - État de Neucliàtel, qui depuis cette époque 

n'est jamais retourné sièger à Valangin (il ya cependant encore 
été en 464.7). C'est dès lors que les Quatre-Ministraux, chaque prutrslaW, n d- 
fois que les Trois-États ont été tenus à Valangin, y ont envoyé 

(lustre-uinistraux 

faire une proteste, prétendant que la princesse ne devait pas 

accorder des droits aux bourgeois de \'alangin au préjudice des 

droits des bourgeois de Neuchâtel. L'acte de cette concession 

aux bourgeois de Valangin est daté du 6 février 1558, signé 
Marie. 

La princesse lit encore un règlement (lui contenait plusieurs iutres amides tir jgdicalurr. 

articles concernant la 
, 
judicature, les officiers et les receveurs, 

et qui est daté du mème jour G février 1558 (V. l'an 1593). 
Le 27 février 1588 Henri 1, duc de Longueville, fils aîné de Mariage ar ururi 

I. eonor d'Orléans et de Marie de Bourbon, épousa Catherine 
ý1", 

du, d, LC. 
- 

de Gonzague, fille aînée de Louis de Gonzague, duc de Mantoue therine art: oaza- 

et de Nevers, fils de Frédéric 11 de Gonzague, mort l'an 4595. gur. 
Louis de Gonzague avait épousé Henriette de Clèves, duchesse 
de Nevers, qui lui apporta ce duché et de laquelle il eut trois 
enfants, savoir, Charles, duc de Mantoue, qui bàtit l'an 4609 
Charleville et lui donna son nom, Catherine, épouse du duc 
de Longueville, et Marie, mariée à llenri de Lorraine, duc de 
Mayenne, morte l'an 4601. 

Ensuite de ce mariage Marie de Bourbon écrivit une lettre 
. lidrsi 'es pour 

aux bourgeois de Valangin, par laquelle elle leur demande une 
e°... a"aFrp'r 

eeux ar ýaiaagiu 

aide à cette occasion; ce qui lui fut accordé de même que par rt ia .; ur dr . ett_ 
la ville de Neuchâtel à laquelle elle écrivit une semblable lettre, el'at'1 
datée (le Trye (lu 6 mai 4588. 

Au mois de mai les Audiences générales furent assemblées à Audirurr. gtt tr; t_ 
Valangin pour la première fois depuis que Marie de Bourbon 'es de `ala 

avait acquis cette seigneurie. Ces Audiences renouvelèrent les 
décrétales qui y avaient été faites l'an 4580. Ceux qui assis- 
terent à ces Audiences trouvèrent à propos d'v ajouter plusieurs Lrer airs. 

choses. Voici ce (lue contiennent les décrétales qu'on fit cette 
année: 

1. Pour obvier aux grands frais, missions et temps perdu, même 
º'iais ae jt suce `" 
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1588 afin que droit et justice soit administré à chacun, il a été ordonné et 
ras de anges en décrété que dorsenavant quand des causes extraordinaires ou ordinaires 

renfur`" adviendront, que les juges seront parents ou suspects, soit en la jus- 
tice de Vallengin, en celle du Locle, de la Sagne ou des Brenets, que 
le maire du lieu doit se présenter par devant le sieur lieutenant ou 
principal officier, étant au chàteau du dit Vallengin, et lui demander 
des juges et justice non suspecte qu'on appelle justice extraordinaire, 
lequel principal officier pourra choisir, prendre ou commander chacun 
des dites justices deux ou trois ou quatre hommes, comme le cas le 
requerra, pour fournir le nombre de douze juges, compris ceux qui ne 
seront pas suspects, en la justice où telles causes écherront; et ces 
juges seront commandés par le maire à comparaître au lieu qui sera 
requis et au jour qui sera assigné, pour faire vidange de telles causes, 
et afin que les parties ne soient pas surchargées de trop grands frais 
et missions, il a été ordonné à chaque juré devant d'autres justices 
cinq gros par jour avec leurs dépens, comme dessus, par devant les- 

quels juges ou justices extraordinaires seront tant seulement déduites 
les causes qui, par affinité ou partialité évidente, ne pourront être vi- 

Canses desr", n_ dées rière leur juge ordinaire, aussi les causes des communautés contre 
I, unatté5. communautés et les causes de bochéage ou pâturage qui ne se pour- 

ront vider autrement, en réservant aux parties appellations par devant 
les Audiences générales, ou par devant un Etat, ainsi que du passé 
a été ordonné. 

i. esrreoueiersien- 2. Item, les obligations et dettes dues en toute la seigneurie de Val. 
cent (aire tazrr lengin 

, il a été ordonné que le créditeur pourra prendre des biens de 
les biens de leurs 

débiteurs. son débiteur tel que bon lui semblera et les faire taxer par gens de 
justice pour en avoir son paiement, réservé la maison, le lit et les 
armes de l'homme, qui doivent demeurer les derniers à taxer; et si 

oldigotion. où les les dits biens sont vendus et usagés aux obligations jusqu'à la taxe et 
Beurs 

biens 
nt 

pour 
� leurs bi que le débiteur n'y mette aucune difficulté, le maire ou le lieutenant 

être usagés. pourra et devra ordonner les taxeurs. sans que ceux de la justice y 
doivent prendre aucun droit ni connaissance pour éviter missions aux 
parties, etc. 

Lesýnslie o oi \'P, IL 3. Item, il a été ordonné que toutes les justices de cette seigneurie, 
5e 

terne le Mati". tant de Vallengin, du Locle, de la Sagne et (les Brenets, se doivent 
tenir le matin, commençant à heure de prime, et ne devront les jurés 

Les énuduu, ents 5e des dites justices prendre journées et dépends pour leurs droits, niais du; rua prendre ils devront perdre leurs dits droits par connaissance, suivant l'arrêt fait 
par connaissance. 

par M. le gouverneur et les sieurs du conseil. Sur les ernoI°n, P"ý 4. Item, pour toutes taxes qui se feront rière et une chacune des 
des laies. 

mairies de cette seigneurie du dit Vallengin, il a été ordonné et dé- 
crété que les taxeurs vaquant toute la journée auront chacun seize gros 
pour deux repas et quatre gros pour la journée, et s'ils ne vaquent 
que demi-journée, ils n'auront que huit gros pour un repas et deux 
gros pour la demi-journée; toutefois s'ils font plusieurs taxes, leurs 
droits, journées et repas se paieront à l'équipollent, et si les dits taxeurs 
rapportent la taxe à Vallengin un jour non plaidoyant, ils auront cha- 
cun six gros, et s'ils rapportent la dite taxe un jour plaidoyant, ils 
auront chacun trois gros, et s'il est acquis que le sautier soit avec eux 
en faisant les dites taxes, il aura les mêmes droits comme un des jus- 
ticiers, et si les (lits taxeurs font les dites taxes rière leur communauté 
ou brevardies, ils n'auront que six gros pour chaque taxe qu'ils feront. 

r 

l 
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Le présent article se corrigera selon la cherté ou villité du temps, ainsi 1588 
qu'autrement pourra être ordonné. 

5. Item, quand aucuns demanderont la propriété des justices sur la Visions locales. 
place et lieux contentieux qui seront pour dommages évidents, pour 
cas de déboinenient, outrages faits les uns aux autres, ou pour faire 
ouverture de chemins et semblables causes qui méritent vue de lieu et 
place, il a été ordonné quatre ou deux jurés (le la justice, les moins 
suspects et plus suffisants, qui visiteront le lieu et en feront leur rap- 
port à la justice et leur devra être ajouté foi; auxquels sera donné pour 
leurs journées et dépens, savoir pour une journée entière à chacun 
vingt gros et pour demi-journée dix gros, et au clerc et sautier le pré- 
sent article se pourra aussi corriger pour les dépens, selon la cherté 
ou villité du temps, ainsi que par raison appartiendra. 

6. lI a été ordonné que tous les échanges qui se trouveront avoir Fehnnge simulé ne 
été faits frauduleusement en tonne la seigneurie, soit pour perdre les ""il point empé- 
lods, soit pour rompre ou ôter la proximité au preulne, ils devront "er'e retrait. 

être châtiés ceux qui l'auraient ainsi fait, au contenu (le l'article de- 

claré an serment des notaires, et que toutes les proximités doivent ap- Le prenmeuepeut 

partenir et toujours demeurer au plus proche parent et preulne, sans pais semeltre son 

qu'il puisse vendre, céder ou remettre la dite proximité à autrui, mais `Iro t. 

en faire le retrait pour eux-mêmes et non pour autres. 
7. Item, tous réachals doivent être perpétuels, et devront ètre faits RéaeIats. 

les dits réachals du jour et date (les venditions, eu présence des mêmes 
témoins, reçus et signés des mêmes notaires. 

8. hein, il est ordonné que dorsenavant les sautiers qui sont ordon- Salaire des sin- 
nés pour servir à la justice de Vallengin, auront pour ajourner ou ga- tiers. 

ger au bourg de Vallengin un gros et pour tous les villages du val 
deux gros, au Pàquier neuf gros et aux Montagnes, quand ils y se- 
ront envoyés, dix-huit gros pour chaque exécution tant (le gager que 
d'ajourner; et quant aux autres sautiers des mairies des Montagnes, ils 
prendront par chaque gagement ou ajournement dix gros, à cause de 
la distance des lieux, et pourront les suaires employer les jurés de leurs 
justices pour ajourner, ii défaut des sautiers, et surtout pour servir les 
étrangers, afin d'éviter les missions. 

9. Pour ce que plusieurs des sujets de cette seigneurie, qui ont été Appels. 
condamnés aux procès intentés aux basses justices, ne tâchent sinon 
de s'aider des dilations que lés appellations leur peuvent permettre, ce 
qui revient au grand dommage des parties, tant aux appellants qu'aux 
autres nfême, et plusieurs et diverses causes (le petite importance ne 
méritant dilation, pour éviter les hais et doininalges qui en peuvent 
arriver aux dits sujets et pour abréviation de justice, il a été ordonné 
que toutes les causes, desquelles il aura été appelé dès la basse jus- 
tice concernant fait de mariage, d'injures, de dettes et tous accessoires, 
seront ci-après vidées et jugées delinitivenlent par les sieurs juges des 
Etats, qui pour ce fait seront ordonnés, et que ce soit et sera aux 
dépens des parties qui tort auront et qui seront condamnés. 

10. hein, a un chacun témoin qui sera du lieu, il sera donne pour témoins- 

chaque fois qu'ils couiparaitrout en justice six gros; ii ceux qui seront 
du Val, il sera donné un repas raisonnable, et à ceux qui viendront des 
Montagnes dix-huit gros, et pour les affaires de la seigneurie, néant 
comme du passé. 'toutefois le présent article se pourra corriger ci- 
après, selon la cherté ou villité (lu temps. 
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1588 11. Il a été ordonné que tous les jurés de justice pourront juger et 
Juges sentencer des causes de communauté à communauté , excepté ceux qui 

seront proches parents au deuxième degré, et tous ceux qui seront 
passé le dit degré en pourront juger; et quant aux causes des parti- 
culiers à autres, il en doit être connue du passé, qui doit être passé 
le troisième degré de parentage et jusqu'au quatrième degré. 

Des 12. Item, est ordonné quand aucuns font souventes fois protestes et 
frivoles appellations: quant aux protestes, que nul ne sera admis en 
proteste qu'il ne donne cinq sols quant à l'ordinaire, ainsi que la cour 
turne est introduite; et quant à l'extraordinaire, on ne sera reçu, sinon 
qu'il délivre promptement en faisant la proteste dix sols qui sera pour 
les droits de la justice, et aussi que nul ne sera reçu ou admis en 
proteste ou appel que la somme principale n'excède douze livres et 
non moins, et celui qui ne délivrera le susdit argent pour les dites pro- 
testations à l'heure, sa proteste sera nulle; cependant celui qui déli- 

vrera les susdites protestes pendant le plaid tenant, il viendra as- 
sez tôt. 

Journ5 der; mt 13. Item, quant aux joui-nées qu'on demande depuis la justice infé- 

rieure par devant la seigneurie, il sera à la discretion du sieur lieu. 
tenant de la seigneurie de l'accepter à la journée ou de le renvoyer 
en justice, ou pour chacune cause qui se tiendra par devant la sei- 
gneurie, il sera donné aux gens du conseil une connaissance qui est 
quatre pots de vin. 

14. Item, quant aux tavernes et gens qui dépensent leurs biens frus- 
trairement et qui dépensent le bien de leurs femmes et enfants, il a 

Tablette, été ordonné qu-on fera des tablettes auxquelles seront inscrits les dits 
mal vivants, et chez chaque hôte sera mise une tablette et il sera donné 

charge aux jurés de la justice du lieu ou aux sautiers de se prendre 
garde, et celui qui sera rapporté d'être trouvé à la taverne pour la 

première fois, il sera mis un jour et une nuit en prison au pain et à 
l'eau, et pour la seconde fois deux jouis et deux nuits, et pour, la 

troisième fois trois jours et trois nuits, toujours au pain et à l'eau, et 
s'ils s'oublient tant que d'y retourner pour la quatrième fois, ils seront 

châtiés, suivant l'exigence du fait, comme désobéissants, et les hôtes 

qui leur donneront à boire et à manger condamnés pour un chacun 

et pour chaque l'ois à un ban de soixante sols; et aussi est commandé 
à tous les maires de la seigneurie, chacun en sa charge et mairie, de 

rapporter et déclarer à la seigneurie tous ceux qu'ils connaitront être 
dignes d'être enrôlés (c'est-à-dire d'être inscrits sur les tablettes), ce 
qui se fera par l'avis des justiciers du dit lieu. Plus, il est défendu à 
tous les hôtes de cette seigneurie de ne donner à crédit à personne, 
qui que ce soit, plus d'un écot tant seulement, à peine d'un ban de 

soixante sols pour chaque lois et (le perdre ce qu'il chargera plus outre: 
ce qui s'entend de ceux qui mènent mauvais ménage et qui dépensent' 
le bien de leurs femmes et enfants et ceux qui sont sous tutelle, dé- 
fendant dès maintenant à tous les maires et à leurs lieutenants de ne 
donner ou ordonner sautier aux hôtes pour gager personne, ni taxeurs 
aussi pour une dépense de taverne qui se fera par ci-après, hormis 
pour le fait de la justice, pour arbitrages, pour les gouverneurs et 
commis de communautés et pour les étrangers, défendant aussi aux 
sautiers de le faire. à peine (le privation de leur office et châtiés de 
même semblablement; que personne, de quelque qualité qu'il soit, n'ait 

i 

Î 

u 
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à inciter ni contraindre à boire l'un l'autre, sous peine d'être châtié au 1568 

contenu de l'ordonnance faite en consistoire. Cons aindn 
15. Item, on a confirmé la décrétale et ordonnance par ci-devant faite Taxe du pain et du 

Niu. à cause de la taxe du pain et du vin, et semblablement de faire marquer 
les pots et demi-pots, quarterets et autres, et la défense qui est faite ci- 
dessus à chacun hôte de cette dite seigneurie, tant rière la mairie (le Val- 
lengin, du Locle et de la Sagne, que de celle des Brenets, de ne vendre 
vin que premièrement leurs mesures ne soient marquées et la taxe du Mesures ou 
pain et du vin faite, et les dites taxes seront refaites de trois mois en trois 'lun, 
mois pour en user selon la cherté et villité du temps. Et seront commis 
des gens de chaque paroisse pour taxer et visiter les mesures annuelle- 
ment, et toutes les fois qu'on y trouvera faute, le tonneau sera confisqué 
à la seigneurie et l'hôte condamné à soixante sols de ban. 

16. Item, quant aux avoyers, il a été arrêté et décrété qu'un homme Arný, "re. 
ne peut être avoyer que de huit personnes, et chaque avoyer, pour 

chaque comparaissance qu'il fera en justice, aura cinq sols faibles pour 
chaque avoyerie et sans demander d'autres dépends, et n'ira plaidoyer 
pour personne, sinon en la mairie qu'il sera institué avoyer, et lui sera 
donné par an pour son loyer et salaire un écu d'or vaquant pour les af- 
faires de son pupille et le dit salaire à proportion de temps, et celui qui 
sera condamné ne sera obligé de rembourser à sa contrepartie pour les 
dits avoyers, sinon cinq sols pour chaque comparaissance en justice. 

17. Item, a été ordonné et décrété pour le regard des causes Intentées Tünniusà futur. 
en justice, lorsqu'il arrive qu'on produit des témoins et que la partie dé- 

fend, disant qu'ils ne doivent déposer; à ces causes, vu que nous som- 
mes tous mortels et la mort incertaine, subite ou autrement, afin que la 
partie ne perde son bon droit par le décès qui pourrait arriver de l'un ou 
de plusieurs de ces témoins, il est ordonné que le témoin, un ou plu- 
sieurs, dont il serait question, devra être examiné en secret par le maire, 
deux de la justice et rédiger son rapport par écrit par le secrétaire. afin 
que si par après le témoignage avait lieu, la partie s'en doive et puisse 
servir, en conservant toutefois à l'autre partie son droit de pouvoir réfu- 
ter tel témoignage et rapport, aussi bien après comme devant parties 
ouïes. l 

18. Item, pour ce que quand les gouverneurs (les villages, au nom des Amortissement. 
communautés, font des acquisitions d'aucuns morcels de terre de pat"ticu- Indemnité. 
liers, les joignant à leurs pàquiers et biens communs, et que par après ils ne les revendent point, dont la seigneurie est perdante pour les lods 
et pour la élime, il a été pour ces raisons arrêté et décrété que ces acqui- 
sitions ne se doivent faire dorsenavant d'aucuns particuliers, défendant 
aux notaires de la dite seigneurie de ne recevoir tels actes ou lettres, soit 
par venditions ou échanges. sans le consentement du seigneur gour 
verneur. 

19. Item, il est décrété et ordonné que tous notaires jurés de la dite Notaires doireý i 

seigneurie de 17allengin qui se trouveront en quelques justices que ce eenrr en justice. 

soit, en la place du secrétaire ordinaire d'icelle, sera obligé d'écrire 
quand il sera commandé par le maire ou son lieutenant, moyennant 
salaire compétent, à peine d'être privé de son office, s'il n'a excuse 
raisonnable. 

20. Item, quant aux lettres de subhastation qui sont pour les deniers sut hastat one. 
seigneuriaux, soit lods ou autres, il a été ordonné qu'après avoir l'ait 
les usages et duement laissé savoir à ceux qui tiennent les dites pièces, 
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1588 que le sieur receveur ou son commis veut faire dresser lettres par 
connaissance de justice, sur la dite pièce et sur la dite connaissance, 
il n'y doit avoir ni connaissance ni proteste d'appel quelconque, lais- 
sant les lettres par ci-devant faites en leur force. 

où le rée dot acre 21. Et pour autant que quelques-uns en font citer et ajourner d'autres 
actionné. en un lieu et mairie dont ils ne sont point ressortissants et acceptants, 

ce qui redonde à une grande confusion et désordre et cause ; rands 
frais et missions à la ruine (les sujets, à cette cause il est défendu au 
maire de Vallengin et à son lieutenant, et conséquemment aux autres 
maires de la dite seigneurie et à leurs lieutenants, de ne tenir ni ad- 
ministrer justice à aucun qui ne soit manant ou résident rière la mairie 
de son ressort et juge ordinaire, sinon qu'il y eût du bien gisant, 011 
que ce fùt pour cas d'injure, mais que les dits alaires et officiers ren- 
voient les parties, chacun par devant son juge ordinaire et alaire du 
lieu où il est ressortissable; et quant à ceux qui font résidence hors 
de la seigneurie et qui sont censiers ailleurs, ils devront être action- 
nés rière leur ressort et juge ordinaire, connue du passé. 

Droits dejusCce. 22. Item, il est ordonné aux (lits maires, lieutenants et justiciers que 
sur les causes qui se ventilleront sur les jours ordinaires et accoutumés, 
ils auront et percevront leurs droits par chaque connaissance qu'ils ren- 
dront et quand il aviendra, et que les dits maires et lieutenants seront re- 
quis de faire justice expressément par jour extraordinaire; que l'acteur 
requérant aussi justice, il sera obligé de donner bonne et suffisante cau- 
tion et assurance pour les dépens et journées de la justice. Il sera donné 
à chaque justicier, par jour qu'ils vaqueront aux dits jours extraordinaires, 
vingt gros par journée et dépends, ce qui pourra se corriger suivant la 

cherté ou villité du temps. 
Témuiusparents 23. Item, quand il avient à l'endroit des témoins qui se produisent en 

ne prusent dépo_ justice par la partie actrice contre la partie défenderesse, pour fait de 
ser. dettes, dommages ou autres choses qui n'attouchent ni ne concernent 

l'honneur de l'une ni de l'autre partie négante et qu'elle défend disant 

que tels témoins sont ses parents, ils doivent en rapporter, hormis que 

ce ne fùt pour fait de déshonneur, comme dit est. 
Ceux qui Ont as- 24. Lesquelles susdites décrétales et ordonnances ont été faites et pas- 

sisté an: "ndir"- 
ces sées par M. le gouverneur de Neufchâtel, sauf le bon plaisir et vouloir 

de Valanglu. 
de madame et de messieurs ses enfants, nos princes, pour les pouvoir 

corriger. y ajouter ou diminuer aux prochaines Audiences qui se tien- 
dront au dit Vallengin, ainsi qu'il se trouvera être à faire par raison, et 
ce par l'avis et déclaration des nobles, féaux officiers et bourgeois assis- 
tants aux dites Audiences, nommément Claude de Coustable, lieutenant au 
gouvernement de la seigneurie de Vallengin, président, Claude de Neuf- 

châtel, baron de Gorgier, Petrenlan de Gleresse. Guillaume Tochberner, 

conseiller de Soleure, Nicolas de Diessbach, seigneur de Prangins, Urs 
Vallier, Pierre Chambrier, receveur de Neufchâtel, Antoine Junod, tous 
pour l'état de noblesse; François Clerc dit Guy, châtelain de Thielle, 
Jean Platel, lieutenant du Landeron. Abraham Cunier, maire de Vallengin, 

quatre eonuillers Daniel Perret, maire du Locle. pour les officiers; Daniel Huguenaud. 
ut en_ 

uenaud. Jean de la cille de sr.. " Grenot, Nicolas Ilenzely, Pierre Tribolet, conseillers de Neufchâtel; Da- "Lùtel 

no, e assisté. mien Bourgeois, Antoine Vauthier, David Veuve, Bastien Maillardet, 
bourgeois et conseillers de Vallengin, pour les bourgeois. Que les articles 
ci-dessus ont été ainsi l'ails, passes et conclus pour être observés en la 
dite seigneurie de Vallengin. Et il en sera donné à chaque maire un dou- 

F 
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ble pour les faire publier de trois ans en trois ans, afin qu'elles soient 1588 
gardées, observées et accomplies, à peine de s'en prendre au dit maire 
et officiers. 

25. Et quant aux défauts et passements de contumace obtenus par la i. 1", Pas, elnents ne 
partie actrice contre la partie rée, à faute de non comparaître en justice, doivent être ae- 
puisque du passé il était adjugé passement contumace à l'acteur au se- CO1`'``sq°' lu 

coud défaut commis par le rée, chose qui semble trop briève et subite; 
à ces causes il est ordonné que désormais il ne sera adjugé tel passement 
que jusqu'au troisième ajournement, et la partie qui aura été adjugée à 
cieux défauts et elle ne comparait à la tierce, le dit passement (moyen- 
nant que la partie ait été ajournée duement le jour devant) sera accordé 
à l'acteur. 

26. Item , il est decrété à l'endroit des parties qu'elles supporteront les Pue qui le, dl-Pen, 

dépends de justice parmi et parmi jusqu'à cause définitive, ainsi qu'on a des 1, roeedures et 

usé du passé; et toutefois en des autres justices l'acteur supporte entière- 
de 

�" 
lai 

etreu, 
ti, e dai- 

ment les missions jusqu'à définitive de cause, ainsi qu'on en a usé du 

passé. Il est avisé que par ci-après, si la partie actrice ayant formé action 
contre la partie rée et le défendeur prolonge la cause et cherche dilations 
incompétentes, alors le dit rée supportera la moitié des missions des jours 

qu'on verra qu'il prolongera ainsi la cause, sinon que le défendeur ne 
prenne journée de dilation autre que compétente; alors l'acteur suppor- 
tera les missions jusqu'à bout de cause. 

27. Et quant à ceux qui mettent leurs biens en décret d'égalation, s'il Pnlliti�nde, I. 
" errtables Ifni Le 

s'en trouve quelqu'un qui ait chargé son bien de plus de dettes qu'il ne 
pourrait porter, tel sera puni et châtié à la volonté de la seigneurie. Et I""`ep`I"''ef 

un justicier ou autres officiers qui mettra son bien en décret d'égalation, 

et qui par autre moyen légitime et raisonnable ne pourra satisfaire et 
faire raison à ses créditeurs, tel ou tels justiciers ou officiers seront dé- 

mis et privés de leurs sièges et offices. 

Claude de Neuchàtel, baron de Gorgier, fut établi cette année clandé de seneili, _ 
lieutenant de gouverneur à la place de Guillaume Hory; il était ;; '� 

avant cela capitaine et chàtelain du Y'al-de-Travers et lieutenant -ur" 
de gouverneur substitué. 

Le 29 septembre 4588 
, 

le banneret Jonas Merveilleux légua Fondation lue 

par 1-- 

trente livres de rente perpétuelle pour un repas qui se devait Ie1xPou, unel- 

faire tous les ans le premier dimanche du mois d'aoùt; les ýe ýo ý>" 
deux ministres de la ville et les Vingt-quatre qui composent 
le conseil étroit y devaient assister. 

Pierre de la Ila\e, notaire du conseil de ville, lit aussi une Fondation du Inr_ 

semblable donation à Messieurs les Quatre -Ministraux, pour me ýe11C'"""'''' Qualn"-Niuistr. mx 

faire tous les ans un repas, qui se fait environ la Toussaint. 
Claude Rosselet, l'un des Quatre-Ministraux, fut envoyé par Idr lut dol ill 

le conseil de ville dans la Franche- Comté avec une lettre de 
Parlrmcnl de ur, i,. 

créance datée du 7 septembre 1588, pour prier de leur part Pour ohtenie 
Messieurs du Parlement (le permettre l'entrée du grain 

dans le '-lie des cran'>" 

comté de Neuchàtel. Le dit Rosselet représenta qu'on leur avait 
toujours permis une entière liberté de commerce et même de 

venir acheter du vin quoiqu'il fût rare, et qu'on avait toujours 
ANNALES DE BOYVE. TOME III. 20 
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1588 tàché de garder un bon voisinage avec les habitants de la 
,: r�e mission Franche-Comté, etc. Cependant il ne put rien obtenir: sous rchoue. 

prétexte de l'absence du gouverneur de Bourgogne et que les 
conseillers de la cour du Parlement de Dôle étaient en petit 
nombre, cette affaire fut renvoyée jusqu'à la St-Martin. 

Réponse du par- La réponse qui fut faite aux Quatre-Ministraux est datée du 
'emeut. 22 septembre 1588. Le Parlement écrivit une seconde lettre, 

par laquelle il leur dit que sur la demande qu'ils avaient faite 
de pouvoir acheter librement des grains dans la Franche-Comté 

et de les sortir, ils leur auraient volontiers accordé leur demande, 

s'ils l'avaient pu faire sans contrevenir à la volonté du roi, qui 
en avait défendu la sortie sous de grosses peines ; que par là 
ils avaient les mains liées; que l'année précédente avait été si 
stérile qu'on avait vu mourir de faim plusieurs personnes, et 
que la présente était encore peu abondante, outre qu'ils atten- 
daient des troupes d'Espagne, ce qui continuerait la cherté; 
qu'on leur laissait la liberté du commerce pour toutes les autres 
denrées , comme ils l'avaient aussi de leur côté; et qu'ils leur 
accorderaient ce qu'ils demandaient, s'il était en leur pouvoir. 
Sur quoi ils se recommandent à leur bonne gràce, etc. Arbois, 
le 18 novembre 1588. 

None de Bourbon Dame Marie de Bourbon écrivit une lettre à Frédéric, comte 
sollicite Ir comte de Montbéliard, en date du 3 décembre 1588, et ce au sujet de Montbéliard a 

, eulendrea, ec de la seigneurie de Valangin, pour laquelle ils plaidaient devant 
eue pour Fnl: mgin LL. EE. de Berne et les cantons; elle le conjure par cette lettre 

de lui remettre cette seigneurie, de se déporter de son achat; 
elle le prie de lui remettre toutes ses prétentions avec offre 
de le dédommager; elle allègue plusieurs raisons pour porter 

ce comte à lui accorder sa demande et pour montrer que son 

Lecomtepwnsent achat devait être nul. Ce prince consentit à faire un traité avec 
elle, etc. Il était déjà d'accord avec le comte de Tourniel; mais 
l'acte n'était pas passé. 

L cantons catho- Les sept cantons catholiques chassèrent cette année de Lauffon 
liques chassent les 

mmislres de Lauf_ 
y et autres endroits de l'évêché de Bâle les ministres, et y établi- 

fou. rent des prêtres. 
Lausaunemenacé Charles-Emmanuel Ier, duc de Savoie, ayant dessein de se saisir 

par le 
` 
duc de Sa" de la ville de Lausanne, où il y avait plusieurs personnes con- 

Berne a, er it Yeu- sidérables qui étaient d'intelligence avec lui, LL. EE. de Berne 
ena te l de tenir son 

-_. ---. 
J---1_1_1-- 

-- ---_-. _J-AT- -1 1.1. -1 avr rnrenr. nPP nn nanawr ivc nnnrýenicýrc npp i\ennnarni nt v., i-- secuurx prêt. ...... ... ..... -- -- ...... ý... ..... ..... ý., =..,.,, .. -- _.., ........ vvvo vu raIauýýuý 

par des lettres du 31 décembre 1588, les priant de tenir prêts 
les secours qui leur étaient dùs, en vertu des alliances et coin- 
bourgeoisies. Mais tout cela ayant été apaisé, les troupes ne 
partirent point jusqu'au mois de juin suivant. 

Etaiesement des 
Parties casuelles. La recette des deniers casuels fut établie par dame Marie de 

cý 
i 

ý, 
i 
ýýi 

i 
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Bourbon, comme il en paraît par un acte daté du 10 novembre 1588 
1588. Elle nomma noble Benoît Chambrier pour en être le 

premier receveur. 
Au printemps de cette année 1588, on vit trois soleils. Il y Troissole, 7s. 

eut une extrême cherté en Suisse; les vignes ayant gelé et l'an- cberlé. 

née ayant été fort pluvieuse et humide, on fit peu de vin et de 
grain. Le 24 mars, une violente tempète fit beaucoup de dégat Tempýte. 
clans le comté de Neuchàtel. Le 29 octobre, les eaux se dé- Débordement 
bordèrent extraordinairement et causèrent beaucoup de dom- '"''"u` 

mage, et c'est ce qui était déjà arrivé au mois de juillet. 

La vente du vin se fit à Neuchàtel cent trente livres le muid. veut, " 
du via. 

Le 30 janvier 1589, dans Ste-Marie-aux-Mines, messire Jo- 1589 
seph, comte de Tourniel, Solerol, baron de Bofiremont, etc., 

vcnd, tion dudeoit 

de réemPlion. rur 

Joachim-Charles-Emmanuel, son fils et de feue dame Philiberte, vuýnngin par b, 

comtesse de Challant, dame de Valangin , 
de Blancourt, Ro- comte de Tuur11el 

au comte de Mont- 

sières, Evendes, etc., étant présentement émancipé et usant bdb,,, d 
de ses droits, étant tous deux présents, vendirent, savoir le 

père comme ayant l'usufruit et étant substitué, et le fils comme 
étant propriétaire de la seigneurie de Valangin, à Frédéric, 

comte de Montbéliard et de Wurtemberg, etc., pour lui pré- 
sents Laurent de Vuillermin, son écuyer, seigneur de Pizy, et 
Jean Wild, tabellion-général au dit comté de Montbéliard, ses 
procureurs spéciaux , 

le comté de Valangin et Boudevilliers et 
le droit qu'ils avaient d'en faire la rétraction des mains de 
dame Marie de Bourbon, en lui payant la somme de 68,154 
écus d'or sol, provenant des dettes faites par René, comte de 
Challant et ses deux gendres, que la dite dame Marie avait 
acquittées, et ce par un compte fait le 19 juillet -1586 entre elle 
et le comte de Tourniel, pour laquelle somme le comté de 
Valangin lui était hypothéqué. Ce dernier réserve dans cette 
vendition la grange de Bussy, le terrage de Dombresson et le 
fournage de Fontaines qu'il avait alliénés et donnés auparavant. 
Outre la somme ci-dessus, le prince de Montbéliard lui pro- 
met celle de 57,846 écus d'or sol qui fut payée, savoir 20,000 
écus d'or en argent comptant au dit comte de Tourniel; et les 
députés du dit prince s'obligèrent en son nom de lui payer 
40,000 écus d'or sol dans quinze jours, et les autres 27,846 
écus d'or restant sur le 10 avril 1590. L'acte est scellé du 

sceau de Jacob Achard', gouverneur de Ste-Marie. On dressa 

un acte séparé de la dernière somme, daté du même jour et 
donné au même lieu. Il est dit que si le comte de Montbéliard 

ne paye pas précisément au terme marqué, il sera obligé d'en 

payer l'intérêt au dix pour cent. Les deux sommes ci-dessus 
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1589 de 68,454 et de 57,846 se montaient à celle de 120,000 écus 
d'or sol (V. l'an 1592). 

à Berne de Comme Isabelle de Challant et Joseph, comte de Tourniel, 
g, bit 

de 
kala gin. avaient vendu l'un et l'autre le droit de réemption qu'ils avaient 

sur la terre et seigneurie de Valangin 
, 

les bourgeois de cette 
seigneurie, craignant de tomber entre les mains du comte de 

Montbéliard, envoyèrent des députés à Berne. Ceux-ci ayant 
paru en Sénat, représentèrent à LL. EE. que, vu cette vente, 
ils voyaient qu'ils auraient bientôt un autre souverain; que 
même le gouverneur de Neuchàtel s'était rendu à Valangin, où 
il s'était fait une assemblée générale de toutes les communes, 
auxquelles il avait demandé si leur intention était d'obéir à 

madame de Longueville et à ses fils ou non, et d'observer le 

serment qu'ils leur avaient prêté ;à quoi ils avaient répondu 
veulent être fid-lrs 
à Mnr; ede, iour. qu'ils voulaient leur être fidèles sujets et s'acquitter de leurs 

lion e°' °°'rnir devoirs envers leurs souverains. A quoi le gouverneur avait 

encore ajouté qu'au cas que madame de Longueville fùt atta- 
quée, s'ils ne seraient pas dans le dessein de la soutenir; sur 
quoi ils l'avaient encore assuré de leur fidélité et soumission. 
Qu'ils paraissaient devant LL. EE. pour les informer de tout 
ce que dessus et qu'ils imploraient leur protection. LL. EE. les 

exhortèrent à continuer leur fidélité envers leurs souverains et 
qu'ils s'acquitteraient de leur côté de tout ce à quoi la com- 
bourgeoisie qu'ils avaient avec eux les obligeait. 

le 
. ande de rune- Joseph, comte de Tourniel, ayant renoncé à la seigneurie 

uiel se retire en 

tnrraine. de Valangin par la remise qu'il en avait faite au comte de Mont- 
béliard, se retira en Lorraine, d'où il était originaire; outre les 
titres dont il a été fait mention ci-dessus, il se donnait encore 
celui de grand-maître de Lorraine. Philiberte de Challant, son 
épouse, était morte quelque temps auparavant; il n'en avait eu 
qu'un fils unique nommé Joachim-Charles-Emmanuel. On a fait 

fin des seigneurs mention de la postérité du comte d'Ave en l'an 1586. C'est ici de %alengin. 
la fin des seigneurs de Valangin. 

11-ri V', due de Henri Ier, duc de Longueville, défit au mois de juin 1589 le 
tonýuecil, e, sesi- 

gnale i, la ýuerrc. 
duc d'Aumale qui voulait prendre Senlis; il se signala par cette 
action, et triompha sur le parti de la Ligue. Cependant il ne 
demanda point d'autre récompense au roi Henri IV que de lui 
permettre de changer la barre de ses armes en bande('), les 
lambeaux d'Orléans demeurant toujours pour différence entre le 
roi et ses enfants et les frères du roi et leurs descendants en 

(1) Quand Henri lev, prince de Neuchâtel, demanda à Henri IV le chan- 
gement de blason de ses arises, il fallait nécessairement que ce fût après 
la mort de Henri Ill, qui fut assassiné le 2 août 1589, et conséquemment 
après que Henri IV eut été reconnu roi. 

I 
Q 

c., 

k 
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ligne directe, et la barre de droite à gauche pour distinguer les 1589 
enfants naturels de France des légitimes et naturels. Henri jr ese 

trouva encore devant Paris avec 20,000 hommes pour le 
service du roi Henri IV. Il chassa le duc de Parme, qui était 
venu devant cette ville, et le poursuivit; il prit Gournay, coin- 
manda en Italie, en Picardie, etc. Son cheval ayant été tué sous 
lui à labataille d'Ivry en Normandie, il fut blessé et en danger 
d'être foulé par la cavalerie. Un certain Jean Mouchet d'Auver- action grnerc n>r 

nier et de Colombier, cavalier, l'avant vu dans cet état et`lr-tan Mouchet, 

l'avant reconnu pour son prince, accourut auprès de lui, lui 
'jl'rgard 

le 
eona 

donna son cheval et se jeta parmi les morts et les soldats qu'il prince. 
écarta 

, exposant ainsi sa vie pour sauver son prince. Le len- 
demain, étant échappé du danger, il alla trouver le duc de 
Longueville, qui récompensa cette belle action en lui donnant 
la recette de Colombier, qui fut la seule chose que Jean Mou- 

chet lui demanda (1). 

LL. EE. de Berne, qui avaient écrit, en date du Il janvier I)emandcde LL. 

1589, des lettres aux bourgeoisies de Neuchàtel, par lesquelles LE, de B `e`ne aux 
houvgeoi Neu_ 

ils les remerciaient d'un secours précédent et de la pro mpti- rl�tel et V'alangin 

tude à le leur accorder, voyant (lue le duc de Savoie avait `''un ponceau ar_ 

cours contre le duc 

commencé la guerre contre la ville de Genève, prirent la re- de Savoie pourse- 
solution de la secourir, comme étant leur alliée; et pour cet courir la. vine de 

effet ils écrivirent de nouveau des lettres aux bourgeoisies de Genve. 

Neuchàtel et Valangin en date du 7 juin 1589, par lesquelles 

ils demandaient le secours accoutumé, ce qui leur fut accordé. 
Ces troupes auxiliaires partirent au mois de juin et se joi- Départ de ce., trou. 

gnirent avec celles de Berne. La compagnie de Neuchàtel était pesauziliaires. 
Chefs neuchâtelois. 

conduite par le capitaine Claudy Rosselet, du conseil de ville ; 
Blaise Iluldry en était le lieutenant, Pierre Bourgeois l'enseigne; 

et il y avait deux conseillers, Samuel Pury et Jonas Feiquenet. 
Les bourgeois de Valangin donnèrent, suivant leur pratique, 

une compagnie de cent cinquante hommes, commandés par le 
capitaine Jean Clerc, qui, étant dans les terres du duc de Sa- Lettres de cran 
voie, écrivit plusieurs lettres à la bourgeoisie (le Valangin pou', 

Clerc, capitaine de 
nn l' la compagnie de 

l'informer de ce qui se passait dans ces lieux-là -, l'une est datée ý'nlangin. 
des environs du Fort de l'Ecluse du 98 juin, une autre de 
Vernoire du 9 juillet et encore une autre du 43 juillet. Il leur Les Bernois ne 
marquait entre autres que LL. EE, de Berne ne leur donnant dodnaelupointdr 

1 solde à la Coupa- 

aucune paye, la bourgeoisie leur devait envoyer de quoi subsister; soie de Valangin. 

ý 

ce que ceux de Valangin firent. Ils empruntèrent une somme d'ar- Envoi d'argcommpugenl 

nts 
des 
i 

gent de M. de Coustable; auquel la bourgeoisie de Valangin et leurs troupes. 
(1) lin Abraham Mouchet fut anobli par Marie de Bourbon l'an 1596. 

Sa postérité a été éteinte en 1786. 
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1589 toutes les communautés du Val-de-Ruz s'obligèrent, et on en- 
voya cette somme au dit Clerc en Savoie. 

Erne tal ýe Comme la seigneurie avait fait les élections pour cette guerre 
dans la seigneurie de Valan¢¢m, les bourgeois de ce lieu, les au sujet drs rlre- 

ý, ýns urJunnrrs communautés par leurs gouverneurs et les gens de condition 
par la 

gusrrec. 

e 
pour la a eu 

firent des protestes, prétendant que le droit de faire les élec- 
. 

tions leur appartenait; ces protestations sont signées par deux 
notaires, Perret-Gentil et Mayre, et datées du 3. juin 1589. M. de 
Coustable, lieutenant-général de Valangin, avait reçu un man- 
dement du 13 mai, par lequel la seigneurie lui ordonnait de 
faire les élections rière Valangin pour la guerre de Berne, et 
c'est ce qui avait donné lieu à la proteste ci-dessus. 

t; ený, r reçoit La ville de Genève se vouant attaquée par le duc de Savoie, 
anlsl des SCrlllll'$ ,Y, 

de Zurieh, Bide et n avait pas seulement demandé du secours à Berne, mais aussi 
Schamlonse. aux cantons de Zurich, Bàle et Schaffhouse, vers lesquels elle 

envoya le syndic Rozet. Ces trois cantons lui accordèrent 
1909 hommes, qui se joignirent aux Bernois; de sorte que cette 
armée, tout y étant compris, fut de 40,000 hommes. 

Petite rieolte. Les pluies continuelles qu'il fit l'an 1589 causèrent une petite 
cherté. récolte de vin et de grain, et une grande cherté, qui augmenta 

Vade du rio. encore depuis l'année précédente. La vente du vin se lit cent 
trente-cinq livres le muid. 

1590 Le ... janvier 1590 mourut Claude, baron de Gorgier, lieu- 
Mort de Claude, 

baron de Gorgler. tenant de gouverneur, capitaine-chàtelain et receveur du Val- 
safe, nme. de-Travers; il avait épousé Ursule, fille de Joachim, comte de 

Frstemberg, Heiligenherg, Werdenberg, landgrave de Barr, etc. 
sonfils Brat-Jacob Ce Claude laissa un fils, nommé Béat-Jacob, et une fille, ap- 

rage du due de pelée Philiberte. Après la mort de son époux, cette dame Ur- Baciére, sr fait ca 

tholiqur. suie retourna dans son pays, où elle mourut. Ayant mené avec 
elle ses enfants, elle mit son fils dans la cour du duc de Ba- 
vière, où il fut page pendant quelque temps, et c'est là où on lui 
inspira du goùt pour la religion romaine, qu'il embrassa; sa fille 
Philiberte s'y maria avec N., comte de Schwarzenberg. 

Persécution eu sa- Le duc de Savoie exerça cette année de cruelles persécutions 
, oie contre les ré- 

contre ses sujets du Faucigny et de Thonon qui faisaient profes- formés. 

sion de la religion réformée; il y en eut plusieurs (lui se reti- 
t. afamilledeMar_ rèrent en Suisse; Jean Malvaz ou Marval étant de ce nombre, se 
a] se étire vint habituer à Neuchàtel et s'en fit bourgeois. C'est de lui que 

sont descendus ceux de cette famille. 
Le cil, du 

romte Le 24 octobre, Louis-Frédéric de Wurtemberg, fils de Frédé- 
de Montbéliard se 

rend; Berne, rie, comte de Montbéliard, accompagné de Jacob Zenger, son 
chevalier, de Michel Zecker, son trésorier, et de Jean Wild, se- 

-à crétaire d'Etat, parut devant le sénat de Berne, où il fit proposer 
retraitdrV-alangin qu'ayant acheté du comte de Tourniel et de son fils, ainsi que 

cJ 

L 

R` 
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de la comtesse d'Ave, toute la succession de René de Challant, 1590 
seigneur de Valangin, moyennant une somme d'argent qui avait 
été délivrée et à condition d'acquitter toutes les dettes du comte 
René, ils avaient, en vertu de ce droit, voulu faire le retrait de la 
seigneurie de Valangin et offert à la duchesse de Longueville ou 
à son gouverneur et conseil la somme pour laquelle cette du- 
chesse avait acheté la dite seigneurie, ensuite de la réserve qui 
avait pour lors été faite que les comtes de Tourniel et d'Avy, dont 
ils avaient acquis le droit, pourraient la retirer; mais que cepen- 
dant personne n'avait voulu recevoir leur argent, ce qui les 
obligeait d'avoir recours à LL. EE. pou- les prier d'inster auprès 
de la dite daine duchesse, afin qu'elle leur relàchàt cette seigneu- 
rie, ou de recevoir eux-mômes en dépôt la somme d'argent qu'ils 
avaient présentée, s'offrant de laisser à dame Marie de Bourbon 

ses droits sur Valangin. LL. EE. répondirent qu'ils en écriraient 
à cette princesse et qu'ensuite ils leur feraient savoir leur in- 

tention. 
Le 3,1 octobre 9590, Jacob Vallier, fils du gouverneur clé Neu- Jacob, fi,, du gou_ 

chàtel, parut devant le sénat de Berne pour le remercier de la verneur Yallirr, 

va remrrcier LL. 

bienveillance que LL. EE. continuaient à témoigner à madame la F. F. et les prier de 
princesse, les priant de vouloir bien suspendre les instances des pd les in- 

comtes de Montbéliard, à quoi la princesse ne pourrait pas en- 
de; i 

li'ard` 
tendre présentement à cause des troubles qu'il y avait en France, 

et que môme Henri d'Orléans, son fils, qui avait été fait pri- 
sonnier de guerre peu de temps auparavant, était encore dé- 

tenu par ses ennemis, etc. 
Comme il v avait en ce temps de grands troubles dans plu- ,, rrlissemrnt 

sieurs Etats voisins de la Suisse, le gouverneur de Neuchàtel donn' i, valaugin, 

fit écrire à M. de Coustable, lieutenant-général de Valangin, 
qu'il devait avertir les communautés de la seigneurie d'être sur 
leurs gardes dans ce temps dangereux 

,à cause des guerres. 
La lettre est datée du 9 novembre 1590. 

Il arriva dans ce temps-là un événement bien surprenant à Événement snr_ 

Neuchàtel , 
qui mérite d'avoir ici sa lace. Après l'exécution errant arrivé 6 place. 

, 
Neuchàtel â propos 

d'un criminel, quelques jeunes gens de dix à douze ans, qui d'une exécution 

avaient vu le jugement et l'exécution, s'étant rencontrés sur la 
place du Lac, voulurent contrefaire ce jugement et cette exé- 
cution; ils élurent à cet effet par le sort un maire pour prési- 
der, qui fut David Favargier, un ministre pour consoler le cri- 
minel, qui fut Isaac Boyve, des justiciers pour rendre la sen- 
tence, un sautier, un bourreau et un criminel, auquel, ayant 
fait le procès, ils lui firent abattre avec une épée de bois le 
chapeau de dessus la tète. Jusqu'ici ce n'était qu'un badinage 
d'enfants ; mais ce qu'il y eut de singulier, fut que, dans la 
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1590 suite, ceux qui avaient été élus obtinrent tous les mêmes em- 
plois et offices : le maire devint maire, le ministre devint mi- 
nistre, les juges furent justiciers, le criminel eut aussi dans la 
suite du temps la tète tranchée, le sautier fut sautier, et le 
bourreau, dont le père avait été affranchi, retourna aussi dans 
cette infâme profession. 

Par un acte du 29 décembre, le gouverneur Pierre Vallier 
accorda, par arrèt du conseil d'Etat, aux six communautés du 
Val-de-Travers, Môtiers, Boveresse, Couvet, Fleurier, Buttes 
et Saint-Sulpice, un jour de marché, qui devait se tenir tous 
les vendredis à Môtiers, moyennant dix écus d'or d'entrage que 
les communautés pavèrent. Il était cependant réservé le bon 
vouloir de la princesse et des seigneurs ses enfants. 

o,.,.. �iý ý, ", Les Quatre-Ministraux, croyant que l'établissement de ce 
- 

..... 
marché leur serait défavorable, s'y opposèrent, et ayant en- 
voyé Claude Rosselet à Berne pour consulter LL. EE., ils ne 
trouvèrent pas que la ville eùt droit d'y apporter aucune op- 
position; en sorte que l'érection de ce marché hebdomadaire 

a eu lieu et existe encore. 
P"ig. "s, On vit l'an 4590 plusieurs prodiges. Le 23 février apparut une 
Comète. comète; le 26 du même mois on vit un combat de gens de 

guerre au ciel; enfin , le 27, on aperçut pendant la nuit une 
grande splendeur, qui produisit une clarté comme en plein 

ýlonrlna 
, Pnýneý. , 

jour. Environ le mois de juillet on vit une prodigieuse armée de 
grosses mouches, qui avaient des aiguillons longs et venimeux , 
qu'elles pouvaient jeter par-dessus elles; elles avaient quatre 
ailes, six pieds, et elles étaient vertes, blanches et noires; 
plusieurs personnes moururent de leurs blessures, de même 

El.; chaud. que beaucoup de bétail à la campagne. L'été fut extrêmement 
alundnnte. chaud et sec, le vin et le grain furent abondants et bien con- 

. du in. ditionnés. La vente se lit septante livres le muid. 
1591 Le 20 janvier 159.1 

, 
Frédéric, comte de Montbéliard , parut 

ýun, eue inrtanee en personne par devant le sénat de Berne, pour y insister sur a Berne du *, m, " 
de Monthéliard wr retrait de la seigneurie de Valangin; mais malgré (les démar- 

Valangiu. cher pressantes et réitérées, LL. EE, le renvoyèrent après Pà- 
ques, en lui insinuant que la dite seigneurie n'était pas dans 
leur juridiction, et que d'ailleurs les cantons ayant déjà pris 
connaissance ci-devant de toute l'affaire 

, 
ils ne pouvaient rien 

faire sans la leur communiquer. 
le, r, nalrc canto,,, Quelque temps après, les cantons de Berne, Lucerne, Fri- 

bourg et Soleure assignèrent une joui-née, en laquelle ils ter- Marie de Pour- ci 

non, sou>réserve minèrent ce différend, adjugeant la seigneurie 
de ldnntbé- 

neurie de Valangin à de 1. Marie de Bourbon, à condition qu'elle payerait au comte de rnntc de M 

liard. Montbéliard la somme qu'il avait délivrée au comte de Tourniel 
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et les dépens qu'il avait employés à ce sujet. Par cette sen- 1591 
Lente, la princesse se vit en la paisible possession de la sei- 
gneurie de Valangin (V. l'année suivante 1592). 

Cette année 1591, on s'aperçut qu'on avait battu de la mon- m,. naietrop 

Haie trop faible en Suisse, et entre autres (les crutz de Berne, 
de Fribourg, de Valais et de Neuchàtel. Des conférences fu- 

rent tenues à ce sujet à Berne. Hildebrand de Riedtmann, 
évêque de Valais, en fit fabriquer sous un autre coin, diffé- 

rent du précédent , parce qu'on crut qu'il y avait des faux- 

monnayeurs en Italie qui les faisaient. Marie de Bourbon con- 5larie . le Iiuurb, )n 
, fait refrapper k 

gedia aussi son monnayeur, et renforça les trou, en les faisant 
r.. 1. 

rebattre; de sorte qu'ils eurent cours dans la suite. 
Quelques particuliers du Val-de-Travers, se voulant servir I: rlirafiers Ju 

du droit qu'ils avaient de bochéage sur le baillage de Grand- "' 
de rra, rr. ^`° 

rcr, " cr"uauson, 
y furent gagés. Le gouverneur de Neuchâtel en écrivit au puur, i..., I eull,: 

baillif de Grandson, qui répondit qu'il ne prétendait faire par I dr furlragr. 

là aucune nouveauté; qu'il attendait que les plaignants pro- 
(luisissent leurs titres. Il y eut à cet égard 

, entre les sujets 
des deux Etats, de grandes difficultés, qui durèrent quelques 
années; ceux de Grandson tirent condamner ceux du Val-de- 
Travers à des amendes, et ces derniers ne purent faire autre 
chose que des protestations. Il s'en trouve une datée du 7 

mars 1595. 
Béat-Jacob de Neuchàtel, baron de Gorgier, ayant prié instam- 

ment 
1I,: �t_. la. "ýI, l. ýr�ý 

LL. Nil:. de Berne de le recevoir pour leur bourgeois en la 

place de Claude de Neuchàtel, son père, ils le reçurent, le prirent II, ", , e. 
en leur protection et défense, et promirent d'avancer son bon droit 

par leurs lettres et députations à ses frais, et de le tenir et 
considérer, en d'autres choses , comme ils avaient accoutumé 
de faire, leurs autres bourgeois, lesquels ils reçoivent de la 
même manière , en considération de ce qu'il avait réciproque- 
ment promis et 

'juré par sa bonne foi, en lieu de serment, 
d'avancer leur profit et honneur, de détourner leur dommage, 
et de faire tout ce à quoi est tenu un fidèle bourgeois, suivant 
la lettre de revers qu'il leur en passa, dans laquelle il promit 
de leur délivrer annuellement un goulde de Rhin, le tout de 
bonne foi et sans fraude, etc. Claude de Neuchâtel et son fils celle rrrr, Uun 

prirent cette bourgeoisie à l'insu de Marie de Bourbon, dont ̀ ai"'' It ne dr uurLun. 

ils étaient les hommes liges; ce que par cette raison elle n'au- 
rait pas permis, si elle en avait été avertie. Cette réception 
dans la bourgeoisie ne l'ut découverte qu'en l'an , 1678. 

Le conseil de ville donna, le `? I juin 1691, le point de cou- Ioml. lre nlumr 
duuué pur 1. " cou- 

tume qui suit : >Pýl. ie, iur. 
Quand un mariage est l'ait et contracté et que le Inari vient ;( faire net " 
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1591 des dettes qui excèdent la valeur de son bien et que son dit bien 
vienne à être discuté, ou vendu, aliéné, taxé et subhasté pour payer 
les créanciers, et qu'il n'y ait pas assez au bien du mari pour les sa- 

i; 1urucasla rcni. " tisl'aire, les créanciers pourront se payer sur le bien de la femme, 
n, e les l'aie. mais seulement lorsqu'il n'y aura plus de bien du mari et qu'il s'agira 

Cantiuuneu, enL. ! le dettes faites pendant la conjonction du mariage. Toutefois la femme 

ne sera pas obligée de payer de son bien les cautionnements du mari 
lails sans le consentement d'elle, ni les missions, dommages, bans, 

I lait,, n la amendes survenus par des batteries de son mari, ni même les dettes 
�"r e" qu'il a faites en allant ou étant en guerre contre le gré de sa dite 

femme, à moins qu'elles ne fussent faites pour l'entretien d'elle et du 
ménage; mais pour toutes les autres dettes que le bien du mari n'aura 
pas pu payer, on pourra prendre celui de la femme. 

R.. {. L, n :l areura i Par un acte du 28 octobre 1592, le gouverneur P. Vallier 
auc VerriFrrs. 

remit aux habitants des Verrières, en bois banal, une forêt 

qui est à la Côte ,à 
droite des dites Verrières, que joûte les 

Raiz de Bourgogne devers vent , etc., et c'est pour la cense 
de cinq sols faibles. 

c., urrle pour le, On fit cette année une collecte à Neuchâtel, aussi bien que 
r lorrne , ersde'i- dans tous les Etats protestants de la Suisse, pouf' ceux de la 

be de la 5aroie. 

religion réformée qu'il v avait dans les trois baillages de Gex, 

de Thonon et de Ternier, que le duc de Savoie continuait à 

persécuter. 
de, souri, L'automne de l'année précédente axait été fort doux, de nième 

ýuaraiupagne" 
que l'hiver. C'est à quoi on attribua les ravages que les souris 
firent pendant l'hiver aux grains des champs. Sur quoi, les 

srel�"rr, >". grandes chaleurs qui survinrent pendant l'été de 1591, avant 
Nuisson Ch éli, e. séché les campagnes , 

la récolte fut très chétive en vin et en 
Vente du in. grain. La vente du vin se fit soixante-cinq livres le muid. 

1592 Il y eut, le 21 mai 1592, une assemblée au château de Neu- 
l: unGrenecdeade- chàtel, à l'occasion du retrait que le comte de Montbéliard 
puléa du coude de 

NuulLéliard a, ee, prétendait de faire de la seigneurie de Valangin et de la mairie 
, eux de la brin- de Boudevilliers; les députés de ce comte étaient Jean-George 
CI'«e an nu)r1 

dl' 

ý"alanýiu. de Brunickhofen 
, 

Jean-Christophe Zenger et Jean d'Ocourt, li- 

cencié ; les députés de la princesse étaient Claude Mango. 
homme de robe, écuyer seigneur de Vuillerens, ambassadeur 
à Neuchâtel 

, 
Pierre Vallier, gouverneur, Pierre Chambrier, con- 

seiller et receveur-général, François Vallier, capitaine et chà- 
telain du Val-de-Travers, et Daniel Hory, aussi conseiller et 
secrétaire de la dite dance. 

ºrýlr, i, n, d� Les députés du comte représentèrent que leur maître et con- 
stituant, le comte de Mlontbéliard, prétendait que les susdites liard. 

seigneurie et mairie lui appartenaient., parce qu'Isabelle de 
Challant lui avait vendu tous ses droits, aussi bien que le comte 
Joseph de Tourniel et son fils-, qu'il s'offrait de produire les 
actes de vendition passés en sa faveur; que la dame Marie de 

4 
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Bourbon avait reconnu ses droits par une lettre à lui écrite en 1592 
date du 3 décembre 1588; qu'en vertu de la remise faite à 

cette princesse, par LL. EE. de Berne 
, 

le 19 février 1579, les 
comtes de Tourniel et d'Avy avaient le droit de retraire la dite 
seigneurie, par la réserve expresse qui leur en avait été faite 
lors de la dite remise, et qu'ainsi, en qualité de droit-ayant 
de faire ce que les dits de Tourniel et d'Avy pouvaient faire. 
il offrait de restituer dès à présent à la princesse les sommes 
qu'elle avait délivrées 

, avec les arrérages. 
Claude Mango et ses assistants répondirent de la part de la anisons de Anr, r 

princesse, que les dites prétendues acquisitions et Icsprclentiuusdu 

d'achats, faits par le comte de Montbéliard, des comtes de rnmtr dr Nunue- 

Tourniel et d'Avy, étaient de nulle valeur, parce que la sou- "°rd 

veraineté sur Valangin et la mairie de Boudevilliers lui appar- 
tenaient comme dépendant du comté de Neuchâtel; que cela 
avait été reconnu par le comte de Tourniel et son épouse, par 
l'hommage rendu le 10 mai 1569 et par la sentence prononcée 
contre la comtesse d'Avy, par les neuf cantons, le 28 novembre 
1584; qu'Isabelle de Challant n'avait pas eu le droit de vendre 
ces terres, parce qu'elles avaient été adjugées pour le tout à jo- 

seph, comte de Tourniel, par les Trois-États de Neuchàtel, les 3 
août 1571 et 17 septembre 1576; que la comtesse d'Avy n'y avait 
plus aucune part; que même la seigneurie de Valangin avait été 
commise et acquise à dame Marie de Bourbon, par les rebel- 
lions, forfaitures et crimes de félonie commis par la comtesse 
d'Avy contre la dite princesse sa souveraine; que le comte de 
'fourniel n'avait pas pu vendre la seigneurie de Valangin, parce 
qu'il l'avait déjà vendue à Marie de Bourbon, par des actes du 
20 avril 1576 et 21 février 1579. 

Nonobstant toutes ces bonnes raisons de la princesse, qui 
auraient été valables en droit civil et féodal, si la sentence des 
quatre cantons de l'année dernière n'avait pas préjugé la ques- 
tion, ainsi, en conformité de cette sentence, les hautes parties 
contractantes terminèrent toutes leurs difficultés par la transac- 
tion suivante : 

Les députés du comte de Montbéliard remirent, en son nom, Trnnsactinn 

r à dame Marie de Bourbon, tous ses droits sur Valanin et ""r`e 'te Bour''°" Valangin 
ri le coin te tic Boudevilliers, dont il fut passé un acte dans toutes les formes Uoiiu,, inrd qui 

et cela pour le prix de 70,000 écus d'or sol, valant au cours 
1°i rrmet tons Ns 

de Bàle 27 1/2 
droits mo ennant 

batz la pièce, la dite somme payable, savoir ; o, tNro srns d,,.. 

20,000 écus d'or comptant et les autres 50,000 écus en cinq 
payements, 10,000 écus d'année en année, pendant cinq ans, 
avec l'intérêt au cinq pour cent, dès le jour du traité. 

La princesse Marie devait s'obliger de la dite somme reS- Ln princeonedumnc 

1 

1 

1 
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1592 tante et donner par hypothèque le comté de Neuchàtel et les 
seigneuries de Colombier et de Valangin, pour être saisies par 

tel. justice à défaut de payement. Le comte Frédéric de Montbé- 
liard lui devait porter maintenance de la seigneurie de Valan- 
gin , en la lui remettant. Les députés des diverses parties si- 
gnèrent le traité au nom de leurs maîtres, sous promesse de 

n°, tiiieatiun, ln ratification. La princesse ratifia d'abord, et c'est ce que fit aussi traitiý. 
le comte Frédéric, par un acte du 17 décembre 1592-; il ré- 

Ir serva que la duchesse de Longueville le dégagerait de toute 
autre hypothèque que de celle qui fut donnée à LL. EE. de Berne, 
le -19 février 1: 179, et confirmée le 3 mars suivant, et du reste 
des dettes de l'hoirie de Challant, pour lesquelles la dite sei- 
gneurie avait été hypothéquée. 

L. Iru, de Les deux Classes de Neuchàtel et Valangin, qui jusqu'ici s'é- ýencl�tel rt a_ 
lan:; u>rrrn�s_ taient assemblées séparément, voyant que la seigneurie de Va- 

u1-or,,, langin avait été réunie au comté de Neuchâtel, pour n'être 
plus dans la suite qu'un même Etat de souveraineté, s'unirent 
cette année, pour ne plus composer à l'avenir qu'une seule et 
même Compagnie (les pasteurs. 

Itabererm, "nt de Par un acte du . 11 juillet 1591, Claude Mango et le gouver- 
dýmes acconli àux neur P. Vallier abonnèrent et modérèrent aux habitants des \'rrrières. 

Verrières leurs dîmes, les fixant à la quantité de cent vingt 
muids, payables annuellement en avoine bonne et recevable, 
mesure de Neuchàtel, dont ils en devaient délivrer et rendre 
nonante muids au chàteau du Val-de-Travers ou au receveur 
de S. A., et trente au ministre des Verrières à chaque Saint- 
Martin; mais les dunes de la Côte-aux-Fées, ni celle des jeunes 

gens, ni celles des Allemands, au lieu appelé à la Fontaine- 
Ronde, ne furent point comprises dans cet habergement. 

rue foire accordée Le gouverneur accorda aux habitants de la Sagne une loure, 

'l la , a`n.,. 
qui devait se tenir six jours après la St-Michel. L"acte est du 27 
juin 1592. 

ýta, iacc de Kéat_ Le 27 septembre 1592, Béat-Jacob de Neuchàtel, baron de Gor- 
Jaeob de ]eurhà_ 

tel, mec. \nnede gier, passa son traité de mariage avec Anne, fille de Nicolas de 
\\atte, inr au Wattevilie, marquis de Versoy, se igneurde Château-Vilain au comté 
�t, *11nonrý de Bourgogne et d'Anne de Joux, qui donnèrent 18,000 francs , 

monnaie du dit comté , en dot à l'épouse leur tille. L'époux 
constitua en douaire à son épouse mille francs par an, qu'on 
devait lui faire tenir au lieu (le sa résidence, et ils lui promi- 
rent mille écus d'or pour ses joyaux (V. l'an 1626). Le susdit 
Nicolas de Watteville, sorti des seigneurs de Colombier, était 
marquis de Conflans en Bourgogne, baron et seigneur de Ver- 
sov, Chàtel-Vilain, Breuvan, Chaleseule, Belmont, Usie et 
Vuillaufans-le-neuf, ; il était gentilhomme ordinaire de S. M. C., 
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et Anne de Joux s'intitulait dame de Château-Vilain, Cornières 1592 
et Onains. Ce Béat-Jacob, ayant fait abjuration de la religion 
réformée, comme il a été observé ci-dessus, voulut faire chanter 
messe au château de Gorgier; mais les Quatre-Ministraux s'y 
opposèrent et l'en empêchèrent. 

On découvrit encore cette année beaucoup de fausse mon- rn: d. b, rau- 
naie en Suisse. Le comte de Dexana, italien, fut accusé par ""`-'" 
ceux de Lucerne d'en être l'auteur; on décapita pour ce sujet, 

m onnaie. 

par sentence de Berne, un bourgeois de Lentzbourg. Pour re- 
médier à ce désordre, on tint une journée à Payerne, où les (,: c ; ornée n ee 

députés de Berne, de Fribourg, de Genève, du pays de Valais "''"`"''' 
et de Neuchàtel se trouvèrent. 

Le printemps de l'an 4192 fut froid et l'été humide, ce qui P. 
l'ut cause qu'on eut une année peu abondante eu vin et en E'': 

grain. La vente du vin se fit à Neuchâtel -120 livres le muid. 
Le 9 janvier 11593, le conseil (le ville donna le point (le cou- 1593 

turne qui suit : `'°`"` 'i' d. n par le -- 
Quand un traité de mariage entre mari et femme est fait suivant la 

: ailrJr 

coutume de Neufchâtel et qu'ils ont demeuré ensemble un an et sis 
semaines et qu'ensuite l'un vient à mourir, le survivant a l'usufruit et 
la jouissance de tout le bien du défunt pendant sa vie. Mais si celui c:.: »:::: i:, ": "n, ". ý, 
qui jouit d'un bien par usufruit laisse la maison découverte, tellement 
qu'elle vienne à se gâter et pourrir, on pourra pour lors lui en ôter 
la jouissance et le priver de l'usufruit qu'il en avait. A l'égard des 
vignes, s'il les laisse sans lés cultiver une ou plusieurs saisons, suivant 
le dit (les vignerons, et qu'il se trouve qu'il y ait de sa faute, il sera 
aussi mésusé de la vigne, c'est-à-dire privé de l'usufruit qu'il en avait. 
Quant aux champs, il devra les faire labourer suivant l'us (les labou- 
reurs, à défaut de quoi il en sera mésusé. Pour ce qui est des prés. 
il les entretiendra, au dit de gens de bien. sans fraude et s'il ne fait 
suivant le contenu ci-dessus, il sera mésusé de la pièce à l'égard de 
laquelle il se trouvera y avoir de la faute. 

Celui ou celle qui tient cet usufruit ne peut vendre ni engager les Cninmenr I uau- biens du dit us, sinon en cas de nécessité par connaissance et adju- r:: t peut Perce 
dication de droit. Cependant avant qu'on puisse vendre aucune de ces 
pièces, il faut premièrement qu'on ait dépensé tout son bien patrimo- 
nial, le tout sans fraude, et qu'on ne fasse pas plus de dépense que 
l'état de la personne qui jouit le bien ne doit porter. Pour ce qui est. 
(les rosées croissantes sur les dits biens, le survivant en pourra faire 
à son bon plaisir et en user; mais si elles étaient dépensées par l'usu- 
fructuaire outre la raison, alors elle n'en pourra pas faire suivant son 
bon plaisir, ni vendre, ni engager des biens de son dit us. 

Les acquêts faits par ensemble se partagent par moitié; cependant >: ", ln; "ý;. le survivant en jouit, à moins que la femme ne se inéfasse d'honneur; Quand la rémn., 
ce qui arrivant et qu'elle connùt charnellement un autre hoinnie que :::. rnc" 
son mari épousé, pour lors elle sera mésusée de l'autre moitié et du 
tout. 

Le survivant jouit aussi des biens meubles délaissés par le défunt; 
niais ils doivent être inventorisés. La moitié est au survivant qui petit 
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1593 jouir de l'autre moitié sa vie durant, sans les pouvoir rendre, ni en- 
gager, Si ce n'est par connaissance de justice, en cas de nécessité; 
et s'il fait le contraire, il sera mésusé de l'autre moitié. 

Cr qu'un entend Parmi ces meubles on ne comprend pas les lettres viagères, le hé- 
+'"r tail à commande et autres biens dressés en lettres authentiques. 

Le survivant venant à se remarier, ne laisse pas de jouir des biens 
du défunt pendant sa vie, toutefois sans charger les dits biens, le tout 
sans fraude. 

A l'égard du bétail, on en doit examiner le nombre et la valeur, dont 
la moitié appartiendra au survivant, et l'autre moitié reviendra aux héri- 
ritiers du premier décédé. 

roua, ý, ruýrn+ être Pour ce qui regarde les possessions et les fonds, le survivant ou 
ynot usufructuaire pourra les accenser, amodier et mettre à moiteresse ou 

autrement, moyennant qu'ils soient bien et fidèlement cultivés et entre- 
tenus, et il en retirera les profits et revenus pendant toute sa vie. Autre- 

ment s'il arrivait du manquement à l'égard d'une possession, l'usufruc- 
tuaire en sera toujours mésusé. 

On ne pourra pas obliger le survivant ou usufructuaire de donner une 
pour rnrufru;,. caution pour son usufruit. A l'égard de la victuaille, ou des vivres, comme 

"'°"`tlr sont le vin et le grain qui se trouvent dans la maison, le survivant en a 
la moitié dont il pourra disposer à son bon plaisir, comme de son bien 
propre; mais l'auge moitié devra être évaluée et mise en inventaire, afin 
que les héritiers du premier décédé en puissent retirer la valeur en temps 
et lieu. Et quant à l'autre victuaille, comme chair, fromage, beurre, cuir 
et autres choses convenantes à un ménage, le survivant ne sera pas obligé 
d'en tenir compte et de restituer aucune chose à cet égard. 

Cette déclaration fut demandée par M. Cyprien Ilnard, pas- 
leur de Neuchâtel, (]ont la fille avait épousé noble Pierre de 

tel, Treytorrens de Cudrelin 
, et ce suivant les us et coutumes (le 

Neuchàtel, lequel dit de Treytorrens, étant mort le premier, il 
souhaitait de savoir comment sa fille se devrait conduire à l'é- 

gard des biens délaissés par son dit époux. 
Aut r. point le Le 30 janvier 1593, le conseil de Nille donna encore un autre 

e°uluiu.. 

point de coutume, qui porte : 
Uenk. re de , alaire. Pour deniers de salaire, on peut prendre et saisir par le sautier ou of. 

ficier des gages ou meubles suffisants des detteurs et les faire prompte- 
ment vendre par le même sautier ou officier publiquement, au plus offrant 
et dernier enchérisseur, sans autre usage, tant pour le principal que pour 
les missions raisonnables. 

Par un mandement du 6 mars, Marie de Bourbon ordonne la tenue de, A u- 
Jienre, et de, que le ré-lement du 6 février 1588 soit observé exactement 

Elm'. et que le gouverneur en donne un double aux officiers et re- 
ceveurs. Elle ordonne encore qu'on tienne les 

-Audiences 
à 

Neuchàtel au mois d'avril et de mai 1591, et les Trois-Etats à 
Valangin, au plus tôt que faire se pourra; que, voulant payer nunc., pour aca. - 

Idrer la perception le comte de Montbéliard, les receveurs devaient promptement 
(les rr, enu,. remettre à son receveur-général (c'est ainsi qu'on nommait 

alors le trésorier) tout ce qu'ils devaient pour l'année 4592, et 
ce en dedans de la St-Martin 1593, et ainsi continuer tous les 
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ans, sans espérance d'un plus long délai, sous peine d'être 1593 
destitués. Elle enjoint aux receveurs de recevoir les censés qui Coom 

1ut 
Ie. ý eee 

lui étaient dues aux mêmes espèces et jour qu'elles devaient c,: der. 

être délivrées; et néanmoins, au cas que par la nécessité et 
pauvreté de ses sujets, les censés ne pussent être entièrement 
recouvrées, et que les receveurs se vissent obligés d'apprécier , 1, ", 
les denrées, elle leur ordonne de le faire à un prix raison- `lC1r'` 

nable et modéré, et leur défend de prendre aucune censé du 
dit abri qu'ils auront fait, sous peine de privation de leur 

office, de restitution de ce qu'un receveur aura ainsi pris et 
exigé et de telle punition que le cas exigera. Elle ordonne au 
gouverneur et à son conseil de recevoir les plaintes et doléances 

(le ses sujets contre les receveurs, s'ils n'observent pas ce que 
dessus, etc. Et sur ce (lue, à l'égard du changement de la me- iï 

, donem 

nue monnaie contre les grosses espèces d'or et d>argent, elle 
itre faits. 

avait reçu une notable perte, elle ordonne que les dits abris 
soyent faits tant pour cette année que pour l'avenir aux rece- 
veurs, ensemble la vente des vins aux marchands auxquels il; 

seront vendus, à la charge de payer le tiers en écus d'or sol 
au coin de France et les deux autres en francs, testons et au- 
tres espèces d'argent au prix du réglemeut des monnaies fait r'''" de, ! cornu e' 

, rrylr i {'x Yerur. 
à la dernière journée, tenue à Paverne, par nous on nos dé- 
députés et ceux de lierne, Fribourg, Valais et Genève. Que {'' recccrur. 

prruurnt à cou, li- 

sur ce qu'elle avait été avertie que pour acquitter la somme , ",; Ix, ur pacrr 

de douze mille écus qu'elle avait assignée au colonel Galati, 

en l'an 1589, il y avait eu une grande somme de deniers pris 
à constitution de rente outre les frais, quoique par la clôture 
des comptes des années 1586,1587,1588 et 1589 il lui fùt dit 

par les receveurs une plus grande somme que ne se montait la 
dite assignation et d'autres qu'elle avait données, elle ordonne 

Or'ie'l, lin pour- 
de poursuivre les receveurs au paiement par toutes voies dues 
et raisonnables de tout ce qu'ils devront, tant pour payer les 
assignations qu'elle fera que pour satisfaire le comte de Mont- 
béliard, sans que pour cela il soit pris aucun denier à con- 
stitution de rente, ce qu'elle ne veut pas que soit admis eu 
la recette des comtés, ni les censés et autres frais être passés. 
sous peine de nullité. Qu'on ne doit point quitter de lods à uLLter leti IuJ,. 

personne. Que toutes les fois qu'il s'agira de faire l'abri des 
grains, le gouverneur ordonnera à un conseiller d'État non 
receveur, ni parent ni allié d'aucun receveur, de se transporter 
avec le concierge en trois marchés de notre ville de \'eufchà- 
tel, et autres lieux circonvoisins, pour s'informer du prix du 

grain, afin qu'on se puisse régler là-dessus et faire payer sur 
ce prix commun le grain aux receveurs, auxquels elle pro- 
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1593 met, par une libéralité spéciale, de rabattre le quinzième de- 
nier, duquel elle leur fait un don par les présentes, tant et si 

Qu 
domaine 

droits de 
par-dessus le 

nna ils 
, ',. ý,. "nt dont 

longtemps 
ils jouissent, gages 

plaira, et ce 
ordinaires 

r 
et 

et 
Q,,, 

oannr; r"� les receveurs devront produire leurs comptes a la St-Jean , lesquels devront être renvoyés à la princesse bien signés, et 
qu'on devra faire la même chose à l'égard du receveur-général. 

Lr. rrrrth". ,,, ",. - La princesse déclare qu'elle ne donnera plus à l'avenir les re- 
"10 hanéýý; '"r cettes que pour cinq ans, sans espérance de continuation: 

que les chàtelains et receveurs ne faisant pas résidence sur 
les lieux, la princesse en recevait du dommage et le public 
aussi, en ce que la justice n'était pas si bien administrée; c'est 
pourquoi ils seront obligés de demeurer sur les lieux où ils 

sont établis, sous peine d'être suspendus (le leurs offices, s'ils 
ne le font quatre mois après en avoir été avertis. Elle déclare 

qu'il ne sera plus pourvu aux charges du comté de Neuchàtel 

et Valangin de deux personnes de même maison, parents ou 
alliés au premier, second et troisième degré, etc. A l'égard 

(les maisons de cure de Valangin, elle déclare que dans les 
lieux et paroisses, dont il apparaîtra que ses prédécesseurs 
tussent chargés avant le changement de religion, et de ceux 
dont il apparaîtra aussi que depuis le dit changement les re- 
venus des cures ou partie d*iceux aient été réunis et incorporés 
au domaine des recettes où sont assises les dites paroisses, 
en ces cas , elle veut et ordonne que ses officiers aient soit, 
(le l'entretenernent des dites maisons, comme de celles du do- 
maine de S. E., et quant aux autres, qu'elles soient entretenues 
par ceux qui avaient accoutumé de ce faire avant le dit chan- 
gement de religion, etc. Donné à Trye , signé Marie , scellé de 
son sceau et contresigné Le Porquier. 

tl. ", ri.. rrr. "rlr- Le roi Ilenri IV créa chevalier d'honneur Jean-Jacques Tri- 
bolet, capitaine en France. Il est dit dans son diplôme, donné 

yunc Trie"I, 
"t. 

à St-Denis le ter juillet 1593, que le roi le créa chevalier d'hon- 
neur, lui donna le ceint militaire et l'accolée (le sa main, que 
c'est pour lui et ses descendants; qu'ils pourront jouir de tous 
les privilèges qu'ont les chevaliers dans tout le royaume et v 

ur,, "ºct. posséder des fiefs. L'acte est signé Ilenri. Au mois d'octobre 

suivant, le roi lui donna la noblesse; il lui accorda des armes 
et timbres et qu'il pourrait se donner le titre d'écuyer, et tout 
cela en considération des bons services qu'il lui avait rendus. 
Cette dernière lettre est datée de Chartres, signée Ilenri, scellée de 

lui dunue rý; i `un son sceau et plus bas Revol Combaud. Marie de Bourbon, comme 
wrnt (I¢Y Icllrcsdt 

princesse de Neuchâtel, lui accorda des'lettres de noblesse pour puLlr�r pour rrs 

ýt,. ses Etats de Neuchàtel et Valangin; elles sont datées du 11 
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mai 1596. Ce Jean-Jacques Tribolet n'a laissé qu'un fils, qui 1593 
est mort sans postérité. J. J 'l'ribol "t ue 

L.:., e ýlulw lilý, gw 
Le 2i. mai 1: 193, on assermenta dix-huit nouveaux bourgeois 

dans le grand Poêle sur la boucherie. Le maire, Claude Ros- ý lu luit nuuceaux 

selet, 

; "r" ýýGon Jr 

leur prêta le serment en la présence de Messieurs les 
Quatre-Ministraux , 

du Conseil étroit et de plusieurs du Grand 
Conseil, comme il en parait par un acte signé Jacques Hudriet, 
notaire. Voici le serment qu'on leur fit faire, et qui est titi peu 
différent de celui dont on se servit l'an '1545 : 

Vous jurerez à doigts levés vers le ciel d'avancer l'honneur et la gloire Formule au 
de Dieu et de fréquenter les prédications de son saint Evangile, comme n-nt. 
vrai et fidèle chrétien, et de procurer l'honneur et le profit tant de mes- 
seigneurs nos souverains princes, comme aussi celui (le messieurs les 
Quatre-Ministraux, conseil et communauté de la ville de Neufchàtel. Aussi 
promettez de vous rendre bon et obéissant aux commandements que nues 
dits sieurs les Quatre-Ministraux vous feront, suivant les libertés et fran- 

chises d'une ville de Neufchàtel, comme les autres bourgeois, et selon 
votre puissance, et en leur absence, de messieurs du conseil ayant d'eux 

charge et commission, auxquels porterez tout honneur, obéissance et 
révérence, en évitant de tout votre pouvoir le donuuage, détriment et 
déshonneur de nos dits souverains princes et seigneurs et celui de mes- 
sieurs les Quatre-Mlinistraux et d'une ville de Neufchàtel; et où vous en- 
tendrez et saurez connaitre, en quelque lieu que ce soit, que quelque 
conspiration et entreprise se fissent à l'encontre d'eux et à leur désavan- 
tage, incontinent et sans délai le révélerez à ceux qu'il appartiendra, à 

peine d'être repris de votre serment et chàtié selon votre démérite. Vous 
jurerez aussi de vivre et mourir clans notre sainte, vraie foi et religion 
chrétienne, et d'exposer pour la maintenance d'icelle vie, corps et biens 

sans fléchir. Item, aussi d'ensuivre, observer et garder inviolablenient et 
de point en point tous statuts ou ordonnances dressées ou faites et à 
l'aire par même délibération de conseil et communauté, pour le bien, 

profit, utilité et avancement du bien public de la ville, sans nul contredit 
et difficulté. Semblablement jurerez de toute votre puissance et force et 
selon qu'un vrai et naturel bourgeois est tenu de faire, de vous aider à 
maintenir, conserver et garder toutes les libertés et franchises, usances 
et coutumes de Neufchàtel, à nous jusqu'ici données par feu de bonne 
mémoire nos princes souverains ; et où vous pourrez entendre quelque 
entreprise, monopole et autres semblables machinations qui se feraient 
ou commettraient par quelques gens malicieux, et qui tàchàt directement 

ou indueinent de blesser, vicier ou corrompre, le rapporterez incontinent 

et sans délai, où au plus tôt que possible vous sera, à rues dits sieurs les 
Quatre-Ministraux, afin d'y remédier; ce faisant vous ferez votre devoir. 
De quoi notre Seigneur Dieu vous en fasse la gràce. 

Le 31 octobre 4593, il se lit une association entre les bour- 
geois externes de la chàtellenie de Thiclle et (le la Côte, ten- 
dante à s'unir entre eux pour s'opposer aux Quatre-Ministraux 
et aux bourgeois internes, qui, comme ils l'assuraient, les 
traitaient avec trop de rigueur. 

Le 6 novembre, il se tint encore une journée à Payerne, au 
ANNALES DE BOIVE. TOME ü. 21 

A,; uri: dion entre 
le, bourgeois ea_ 
ternes de lu cbL- 

tellenie de Thielk 

et de lu côte. 

Nuu v et le juurure 
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1593 sujet des monnaies, et pour arriver à une révision de ce qui 
l'ayerne pour le, 

s'était fait l'année précédente. Les députés de Berne, Fribourg, 
monnaies. 

Fi<atiun des dura- Soleure et Neuchâtel s'y trouvèrent. Ils fixèrent les écus d'or 
tons deIldan. 

ou ducatons de Milan, Savoie, Florence et autres qui seraient 
nécri des par_ de poids à vingt-six batz ; ils décrièrent entièrement les par- 

ploles. 
pioles qui d'un côté avaient cette inscription : Lux é teneb. lucet, 

et de l'autre côté : Genuit. vit. Deo. 
Assemblée des Les cantons assemblés à Baden, voyant qu'il y avait de 

cantons i Bidet 

gabus en Suisse à l'égard des monnaies, en réglèrent le puurle mémo sujet grands 
Pri<des monnaies prix comme suit : l. Les écus d'Empire et de Bourgogne, à dix- 

réglé. huit batz; 2. les goulden d'empire à seize batz; 3. les francs 
à huit et demi batz; 4. ceux de Savoie, de Mantoue et d'autres 
d'Italie à huit batz; 5. les écus (l'or à vingt-et-un batz; 6. les 
demi-justins de Venise à douze batz; 7. les testons de France 
à six Batz; 8. ceux de Lorraine et de Suisse à cinq batz et un 
crutz; 9. les goulden d'or à vingt et demi batz; 40. les écus 
d'or ou au soleil à vingt-cinq batz; 44. les ducats à la Croix 
à vingt-sept batz; '12. ceux de Hongrie et d'Espagne à vingt- 
huit batz. 

LLaleurenfev'rier A la Chandeleur 1593, il fit une aussi forte chaleur qu'en 
Froid ait prin_ été; mais au printemps, il tomba une grande quantité de neige 

°'' avec un froid violent qui dura trois samaines. Au mois d'aoùt 
Cmnirte. on vit une comète avec une étoile comme une flamme et une 
pr, te. grande queue. La peste régna en Suisse, et surtout à Bàle, 

Treu, l, lr, meut de où elle enleva neuf cents personnes. Le 5 novembre, on sentit 
un grand tremblement de terre à Neuchàtel et aux pays voisins. 

Pen de in, 
ramai, Les arbres et les vignes ayant gelé au printemps, on fit peu 

výi�° a�r< de vin, mais qui fut bon; on eut cependant une moisson assez nLonduulr. 
Vente dm <in. abondante. La vente du vin se fit à Neuchàtel quarante-trois 

livres le muid. 
1594 Le conseil de ville donna, le 48 janvier 1591, le point de point de coutume 

donné par le con- Coutume qui suit 
, cil de Mlle. 

DèJ, u>es de ta- Comment un hôte se pourra faire payer pour de la dépense en sa ta- 
cerne. 

verne? Il devra demander au maire son sautier, avec lequel il ira aux Coamwnt Ir pair- 

a rst pour_ maisons de ses débiteurs pour y lever des gages et meubles suffisants, 
qu'il pourra promptement faire vendre par le sautier publiquement, sans 
autres usages pour les sommes qui seront au-dessous de dix livres; niais 
pour les sommes qui excéderont dix livres, il devra, s'il veut prendre des 
meubles des débiteurs, les faire taxer par deux sieurs du conseil qui se- 
ront ordonnés par le dit sieur maire, sans qu'il soit obligé de faire aupa- 
ravant aucuns usages, moyennant qu'il y ait une confession. Toutefois 
lorsqu'il y aura de plus grandes sommes pour lesquelles on ne pourra 
pas trouver des meubles suffisants, ou quand même il y aurait assez de 
meubles, si l'hôte aime mieux s'attacher à des fonds, il pourra le faire; 
mais pour lors il devra faire faire les usages et exploits de justice sui- 

I 
b 

1 

a 
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vant la coutume et tout de même que s'il s'agissait d'une dette d'une 1594 
autre qualité. 

Le 5 mars, le conseil de ville donna encore un autre point ., u re point de 
de coutume, qui contient : eoul""'P. 

Qu'un homme peut disposer des biens qu'il possède, tant par acquits ie" 
que par succession légitime, pourvu qu'il soit de franche condition; que 
s'il désire de faire un testament de lui-même, il peut l'écrire et signer 
de sa main, le cacheter duement, afin qu'en temps et lieu ses héritiers 
le fassent ouvrir par justice, et recueillir la succession et les légats 
mentionnés au dit testament. Que si, après que le dit testament a ainsi 
été écrit et signé, le testateur veut y ajouter quelques articles ou en 
diminuer, il pourra le faire par forme de codicile, pourvu qu'ils soient 
aussi écrits et signés de sa propre main, sans qu'il soit obligé de le 
faire approuver par devant un notaire et des témoins; ce qui a toujours 
été usité dans Neufchâtel. 

Le 15 avril 1594, Pierre Vallier, gouverneur de Neuchàtel, , ", - 
mourut de Is peste, et il fut inhumé dans dans la chapelle de ;; 
Cressier. Né le 24 octobre 1530, il avait épousé Llisabeth, fille i, i, 
de noble François d'Affry, de laquelle il eut six fils, Jacob qui 
lui succéda, Urs, François, Petreman, Léonor et Henri. 
charge de gouverneur fut vacante deux ans huit mois et demi. 

Par permission du duc Henri ter, datée de Laon 
, 

du 7 aoùt 
1594, le capitaine Simon Balanche acheta le fief de Bellevaux, 
et outre cela le prince lui accorda une lettre de noblesse, sans 
laquelle il n'aurait pas pu posséder ce fief, et cela sur une 
requête qui en fut présentée à ce prince. Mais cemme ce fiel' 

appartenait à plusieurs personnes, M. Balanche fut obligé de 
faire plusieurs contrats et acquisitions différentes, afin de le 
réunir. Jacob Regnault étant mort sans enfants, l'an 1561, et 
possédant une partie de ce fief, sa soeur Denise, mariée à 
Jean Gachet, eut sa succession, ces derniers, ayant eu trois 
enfants , Josué et Claude Gachet, et une fille, mariée à George 
Muriset, dont le fils, nommé Jean Muriset, et la fille, nommée 
Marguerite, eurent une portion de ce fief, aussi bien que Josué 
et les enfants de Claude Gachet, ses oncles. Simon Balanche 
acheta encore toutes ces parcelles, par quatre actes, datés des 
8 et 29 novembre 4594, et ce pour la somme de 24,000 livres. 
11 épousa Isabeau de Thielle . 

de laquelle il n'eut qu'une fille, 
qui fut mariée à Jean-Jacques Merveilleux, qui posséda ce fief 
après la mort de son beau-père (V. l'an 1638)_ 

Les marchands de Schaffhouse, de St-Gall et autres, s'étant rro,,,,,,;, "., ,,,., 

plaints qu'on leur faisait payer à Lyon de nouvelles impositions, s""' 
toutes les franchises et priviléges accordés par le passé aux 
Suisses dans le royaume, leur furent confirmés par un acte 
donné à Paris, au mois de mai 1594, signé Henri et qui fut 

I 

I. 
1ý 
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1594 enregistré à Paris, au greffe de la Cour des aides, le 21 oc- 
tobre 4594. 

ttirrcnn,. au sujet Une difficulté étant survenue entre la princesse et les Quatre- 
du s rment du 

1-annere0 Ministraux, à l'occasion du serment que le banneret doit prè- 
ter, les Quatre-Ministraux et Conseil prétendant qu'il (levait 
ètre ajouté au serment ordinaire: que la bannière ne serait 
portée en aucuns lieux que ce ne fit aussi par leur conlulan- 
dement, M. de Sillery, ambassadeur pour le roi aux Ligues suisses 
et intendant des affaires de Madame de Longueville en sa sou- 
veraineté de Neuchàtel et Valangin , termina ce différend, de 
sorte, qu'ayant proposé plusieurs raisons aux Quatre-Ministraux, 
ils se déportèrent de leurs prétentions, tellement que le ser- 
nient accoutumé fut prêté à Jean Petter, qui avait été élu ban- 

neret, le 15 mai 1594, entre les mains de mon dit seigneur 
Sillery. 

>1i1Cýe, aecorar, ARTICLES PRÉSENTÉS PAR LA VÉNÉRABLE CLASSE DES PASTEURS 
rui ;, n+tenrs de< à S. E. monseigneur de Sillery, ambassadeur de France, ayant 

plein pouvoir de la princesse, aux fins qu'il lui plut de les accor- chi, tel et Jr \'a_ 
der et de les confirmer, auxquels il a été répondu , savoir au 
premier dès le 23 septembre 1594, et au dernier le 10 décembre 

1594. 
Reiuarques des choses reyttértutles provision pour le regard des personne. et Elals, avec les dépendances des Ministres (lu Comté de A'eufchtitel et seigneurie 

de Valengin. " 

t i, tr "t en . ies, n:,; - 1. Que tous les ministres soyent honnêtement et compétemment ac- 

Prn, ions. 

Drliu (alinn de, 

terre, d, cures. 

Ne"lilut ion des 

droit, des cures. 

commodes du logis, tant pour leurs études que pour leur petit train, 
famille et hébergement des pauvres, et pour cet effet que les maisons 
des cures ruinées soyent rétablies e' rebàties, celles qui ont besoin de 

réparations et membres nécessaires soyent parfournies. 

Réponse faite par 
Par volonté et par le règlement de Madame, il 

la Seigneurie. a été pourvu sur le présent article, lequel règle. 
ment sera suivi et entretenu ci-après. 

2. Que les pensions, en quoi qu'elles consistent, soyent fidèlement 
payées par les receveurs et charges ayants en temps accoutumé , en 
bonne qualité et due quantité, comme c'est la volonté de Madame. 

Il sera satisfait au contenu du dit article, et si 
Réponse. aucun désire mandement à cette fin, il lui sera 

pourvu. 
3. Que les terres des cures laissées aux ministres et desquelles 

ils doivent être possesseurs et jouissants, en tenant les dites cures, 
ensemble des censes, dîmes et autres devoirs, soyent reconnus et 
bornés. 

Ils s'adresseront aux officiers des lieux pour 
Réponse. faire les dites bornes et reconnaissances, et leur 

sera fourni mandement à cette fin. 
4. Et au moyen de ceux qui ont enjambé sur l'ecclésiastique 

, se 
sont emparé et approprié de leur chef et sans l'aveu et autorité de 
l'église et de la seigneurie, quelque droit ou appartenance d'icelle, ou 

Q. 

4n 

1 
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ceux qui ont l'ait retenue ou refus de payer les dépits, soient réduits 1594 
à devoir et effet de restitution et payement. 

En faisant apparaître de leur droit et de ceux 
Réponse. qui auraient usurpé ou refusé de payer, il leur sera 

fait droit. 

Que les pensions des ministres de Travers et de Lignières Lin ié 
soient un peu amplifiées, pour avoir moyen d'entretenenient, car elles 
sont bien petites. 

Ils s'adresseront à Madame nour leur être nnnrvu Réponse. 
sur le dit article. 

6. Que les ministres soyent maintenus en leurs anciennes franchi- humunhés des 
ses et immunités, pour le regard de leurs personnes, de tailles, im. 

pôts ou corvées, soit ordinaires ou extraordinaires, soit seigneuriales 
et populaires ou coutumières, comme étant personnes ecclésiastiques. 

Ils seront conservés en leurs immunités et fran- 
Réponse. chises, et, s'il ya contravention, en faisant ap- 

paraitre, il leur sera l'ait droit. 
7. Que les terres des cures laissées aux ministres ue soyent assu" ý-rnsrs ei dimes 

jetties à censes ni à dimes, ni plus ni moins que d'ancienneté. 

Leur droit leur sera conservé, et il en sera usé Réponse. 
comme par le passé. 

8. Que si bien il se trouve que par quelque échange t'ait avec quelque Ie terres drs 
particulier de quelques pièces. les pièces données en permutation par les 
particuliers contre les pièces ecclésiastiques soient assujetties à cense et 
à dîme et celles de la cure ou des cures étant franches, la sujetion et 
redevance retourne à celui ou ceux dont elle meut, d'autant que ce qui 
est affranchi de Uieu, nul ne le doit assujettir. en considération même 
que iceux ne sont point perdants. 

Réponse. 
Faisant apparaître des échanges faits, il leur sera 

pourvu suivant le présent article. 
9. Que les ministres et maîtres d'école participent aux bois et pa. Participation aaa 

curages (le leurs paroisses, tant pour leur chauffage. comme pour autres bois et paturn¢ 
nécessités, ainsi que les autres habitants, étant serviteurs de Madame, 
dont ils ont la jouissance des bois, avec la jouissance de ses droits. 

Réponse. Les habitants des villages seront exhortés de sa- 
tisfaire au contenu du présent article. 

10. Que les revenus et droits ecclésiastiques soient réduits et rapportés L aae de-bien> 
à leurs propres et naïves fins, savoir à l'entretien (les ministres et 
imaitres d'école, réparations et fournitures de maisons et logis d'iceux, 
soulagement des pauvres veuves, notamment des délaissées et enfants dé- 
laissés des ministres, même pour instruire et faire élever ceux qui se 
trouveront de bon naturel et esprit, et ainsi augmenter et accroître la pé- 
pinière de l'église et république à la gloire de Dieu, honneur et profit de 
Madame notre souveraine princesse et de Messeigneurs nos souverains 
princes et de tout le peuple. 

Réponse. Ils pourront s'adresser à l'Excellence de Madame 
pour le contenu du présent article. 

11. Que les causes et actions concernant les charges des ministres, Leinoe. 
leurs pensions, terres ou dîmes des cures, soyent décidées par le souve- 
rain conseil et ne soyent renvoyées en justice inférieure. 

i 

I 

- ii 

iý. 
ýý1ý 
. 
`I 
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1594 Le contenu du présent article sera observé comme 
cr d,: rra : << il l'a toujours été par le passé, et seront faites dé- 

r,:,,,,, fenses aux officiers de recevoir aucunes actions au 
Birr 1Ja2. Réponse. 

préjudice du décret qui en avait été ci-devant fait, 

mais les renvoyer promptement par-devant la sei- 
gneurie, s'ils en sont requis (V. l'an 1582). 

S'en suit la recharge sur les dits articles, faite par les sieurs 
doyen et ministres, touchant les articles accordés par M. l'am- 
bassadeur aux ministres des comtés de Neufchâtel et Valangin. 

Supplient les dits ministres mon dit seigneur de prendre en bonne part, 
s'ils ont encore quelque points à lui remontrer. 

Copie de ce réale_ Pour le ter. Qu'il lui plaise leur faire avoir une copie de ce réglement 
nmd. accordé par S. E., afin qu'il se puissent conduire selon icelui. 

La copie de ce réglement a été délivrée aux sup. 
Réponse. pliants, et néanmoins s'ils en ont faute, il leur en 

sera fourni. 

rnio, n,,, I dos peu- Pour le 2me. Que dès à présent il lui plaise commander bien expres. 
° sément à tous receveurs, châtelains et à tous ceux qui ont charge de 

payer les pensions des pasteurs, de faire leurs devoirs en temps et lieu et 
au plus tôt, selon l'intention de S E. 

Réponse. 
Si aucun désire mandement, il lui sera prompte. 

ment délivré, après avoir entendu sa plainte. 

urcn�n:, isancr«ý Pour le 3me. Qu'il lui plaise d'ordonner que de la part de la sei" 
deboinrmenls" gneurie commandements soyent faits, à ce que les reconnaissances et 

déboinements des terres et revenus des cures se fassent au plus tôt, 
estimant les dits ministres qu'il appartient à la seigneurie de ce faire, 
d'autant qu'elle ya le principal intérêt, et que les choses se feront par 
ce moyen et plus tôt et plus promptement. 

Réponse. 
Il sera enjoint aux officiers de satisfaire au pré- 

sent article. 
cnminnnde , enl Pour les 411e, ôme, 6me, 711 et gme articles, ils n'ont rien à repré- 
aux cmumuurs â 

semer. Quant au 9", qu'il lui plaise non-seulement faire exhorter les 
I rg; vd du Luis. 

communes, mais aussi leur commander et faire faire remontrance que 
c'est une chose du tout raisonnable, puisque les ministres sont des 
principaux officiers de S. E., et que les paroissiens ne sauraient mieux 
montrer une ingratitude du tout insupportable que de refuser telles 
commodités à leurs pasteurs, qui leur servent les choses spirituelles. 

Seront les gouverneurs des dites communes et 
Réponse. autres à qui il appartiendra sérieusement admonestés 

sur le contenu du présent article. 
Quant à l'art. 11 -1 qu'il lui plaise faire commandement aux officiers 

de ne recevoir aucune action concernant les charges ou revenus des 
dits ministres, mais de renvoyer le tout, s'ils le requièrent, devant la 
seigneurie, et sans délai. 

Réponse. Accordé suivant l'apostille apposée sur le Ilme 
article de l'autre requête des suppliants. 

Snr Ir, i, lýi:, ý, "5 dr, Et outre les points ci-dessus, requièrent les dits ministres, qu'il 
joun: ie. plaise à Monsieur l'ambassadeur de faire assigner jour à ce que les 

rurdr , ministres soyent ouïs en leurs plaintes, à l'encontre de ceux qui leur 
ont retenu et retiennent encore quelques droits et revenus. 
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Il leur sera donné jour à leur commodité, pour 1594 

Réponse. ouïr leurs plaintes et demandes et pour faire assi- 
gner ceux contre lesquels les dits suppliants les 
voudront proposer. 

Qu'il lui plaise aussi de sa gràce aider les dits ministres à ce que +ýýýles tre 
les choses pour le regard desquelles ils sont renvoy és à S. E., leur aaº-è, de l 1-in- 
puissent être plus aisément accordées. CM' 

Réponse. 
Seront faits tous bons offices, afin que les sup- 

pliants puissent être contents. 
Et pour conclusion, qu'il lui plaise de leur faire expédier en. forme Accorder copie de 

due les présents articles acccordés de sa gràce, afin qu'ils s'en puissent ces art ele.. 
servir quand besoin sera. Et ils se se sentiront obligés de prier tant plus 
soigneusement le Seigneur pour la prospérité de LL. EE. et qu'il con- 
serve mon dit seigneur l'ambassadeur et les siens en bonne santé et 
très heureuse vie. 

Seront les dits articles et réponses délivrés en 
Réponse. bonne forme, comme l'on a accoutumé, et le tout 

enregistré sur le registre du conseil. 
Fait au conseil tenu au château de Neufchâtel, 

auquel présidait Monseigneur de Sillery, chevalier 
conseiller du roi en son conseil d'Etat, ambassa- 
deur pour S. M. aux Ligues des Suisses et Grisons, 
ayant ample pouvoir de Madame en ses dits comtés 
de Neufchâtel et seigneurie de Valangin. Le 10 dé- 
cembre 1594. 

Le 6 décembre 1594, on lit publier un mandement dans Mandement pour 

toutes les églises de l'Etat, tendant à la réformation des moeurs, 
la réformaliondes 

moeurs. 

et qui contenait ce qui suit : 
Ordonnons et commandons à tous très étroitement, d'être plus dili- rr(vluentation de, 

gents à fréquenter bien et dévotement les sermons et prédications qui sermons. 

se font les dimanches et autres jours de la semaine, et de reprendre Reprendre et ad- 
et amonester en charité, et suivant ce que Dieu commande, celui ou mou>'e" 
ceux qu'ils verront ou orront défaillir et méprendre à l'encontre, et 
redresser par ce moyen ceux qui tombent et se dévoyent. 

Comme aussi à tous pères d'enseigner et tenir en discipline leurs Emrigner le, eu_ 
enfants et familles, les admonestant souvent, reprenant et corrigeant 
quand ils auront failli et en sera besoin, afin qu'ils leur donnent crainte 
et les amènent à amendement. Surtout qu'ils soient soigneux et dili- étiole.. 
gents de les envoyer à l'école pour apprendre la crainte de Dieu et 
bonnes sciences, sans les laisser vagabonder çà et là; et à tous pères 
de famille, maîtres ou autres ayant charge de la jeunesse, serviteurs nomeelignr,. 
et servantes, ayent à mener et à les envoyer aux prédications et ser- 
inons , pour y être instruits en la connaissance et crainte de Dieu et 
surtout aux catéchismes auxquels on est instruit plus simplement et L: l eý i, mr,. 
familièrement aux principaux points de la religion chrétienne. 

Que les anciens d'eglise, comme surveillants et conducteurs des ancien, d.; &i, e. 
pasteurs et ministres, au fait de la discipline ecclésiastique, ayent à 

veiller soigneusement, suivant leur charge et serment qu'ils doivent 
avoir sur les troupeaux et peuples, avec les dits ministres, auxquels, 
en l'absence d'iceux, ils doivent servir d'yeux, d'oreilles et de langue, 
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1594 pour admonester et rapporter les défaillants et y appliquer les remèdes 
,,, pér; c"r5 J�ý- nécessaires, pour empêcher le mal et le scandale, et que ceux qui sont 

, rad Jmmrr tinnv en autorité pour corriger les autres se montrent exemplaires en l'ob- 

servation (le ces saintes ordonnances. 

e! -P" r ini1l Qu'aux prèches de la semaine et prières, qu'on y assiste au plus doit aller, mr prr- 

rogne an préehr Je ; 'rand nombre qu'on pourra. et qu'au moins on s'y trouve de chaque 
la "Cf1ýi famille une personne . s'il n'est possible de plus. 
n; n, rh« Qu'on ne fasse point du jour du dimanche un jour de marché, 

trafic et débordement, comme plusieurs font; mais comme le Seigneur 
s'est dédié et réservé ce jour, qu'il soit dédié et réservé à son service. 

Ta «" Que nul n'ait à jouer. vagabonder, ni se trouver sur rues ou tavernes 
Bouti, lne5. pendant les sermons, le dimanche et jours de prières, n'ouvrir bouti- 

ques ou tenir étaux (le marchandises, jusqu'à l'issue des dites prédi- 
cations et prières. 

I,, P"", " Que les jeux d'arquebuse et d'arbalète et banquets des tireurs ces- 
sent pour le prêche, et que chacun (les dits joueurs y assiste. 

Il te. e . h, i' "nt Qu'on n'ait à banqueter en quelle maison que ce soit durant le 
'"''" prêche. Que les hôtes n'ayent à soutenir et donner à boire pendant 

peuJnntles pré. 
rl 

les prédications, et ceux qui se trouvent de lieu à autre prétendant 
d'être excusables et avoir ce privilége pour n'être du lieu, ce qui est 
un grand abus. 

'""'. 1e ý- 11f" Qu'on n'ait à jouer publiquement ou aller aux tavernes le jour de 
la Cène, auquel on doit vaquer à la méditation de cette sainte action 
ecclésiastique. 

rarement>. Que nul. de quelle qualité qu'il soit, n'ait à jurer sa foi, son bine, 
lànprécat; on%. saints et saintes. ou proférer jurements profanes, ni se donner soi- 

même ou un autre au diable, ou faire imprécation à l'encontre de 

quelqu'un, de chancre, peste, fièvre ou autre chose, et que nul n'ait 
à jurer le saint et sacré nom de Dieu. Que nul n'ait à proférer blas. 

phèmes. jurer par la mort, la chair de notre Seigneur ou autres, renoncer 
à Dieu ou le renier, se moquer de Dieu, de ses oeuvres, le dépiter 

et sa parole. Que nul n'ait à déguiser des jurements ou blasphèmes, 

comme ceux qui disent nia ligua ou ma Pique, morbleu, sannbleu, 
Je,; ns. corbleu ou autres. Que nul n'ait à renvoyer exécrablement à sa mère, 

à chien ou bête que ce soit: que nul n'ait à recourir aux sorciers ou 
devins et autres moyeens illégitimes ou défendus dans la parole de 
Dieu, parce que c'est une espèce de manifeste d'impiété et renonce- 
ment de Dieu. 

. upe- Que nul n'ait à médire ou parler contre l'honneur des princes, sei- 
r'rnrs gneurs. magistrats. ni des ministres de la parole de Dieu. ou estriver 

à cause de l'exercice de leurs charges, mais qu'on leur défère et rende 
l'honneur et l'obéissance que Dieu commande. 

t: han, oo* infâme,. nue nul n'ait à chanter chansons vilaines. profanes et déshonnêtes. 
nais des psaumes et chansons spirituelles; afin de nous édifier les 
uns les autres à la crainte de Dieu. 

Qu'en toutes maisons et familles on fasse l'exercice de la prière 
soir et matin, devant et après le repas, et même aux tavernes et hô. 
telleries, d'autant que comme c'est le principal devoir et exercice des 
chrétiens, aussi par prières et actions de grâce, toutes personnes 
soient bénies et sanctifiées. 

nanr«5. -Que nul, soit en noces, festins, banquets ou autre part, n'ait à 
Momerie.. danser ou taire masques, mourons ou > momeries, ou se déguiser, en 
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soi-te ou en minière quelconque. puisque c'est. chose abominable de- 1594 
vant Dieu. 

Que nul n'ait à se débaucher, vagabonder ni s'enivrer, niais que 
chacun travaille et s'applique à quelque honnète vocation pour avoir 
du pain à manger à la sueur de son visage, et pour aider aux pau- 
vres, selon l'ordonnance du Seigneur. 

Que ceux qui vivent seulement de leur labeur ou qui envoyent leurs c-..,... 
enfants à l'aumône, n'ayent à fréquenter les cabarets, tavernes et hô- ''i"ai 
telleries publiques. et que nul cabaretier. tavernier ou hôte n'ait à leur 
donner à boire ou à nuuº:, 'cr, si ce n'est en urgente nécessité. 

Que les hôtes n'ayent à souffrir ni tolérer mauvais train en leurs n,; i 
hôtelleries, ni buveries outre heure; que dor: seuavant chacun ait à user 
des biens de Dieu. sobrement et avec actions (le grâce, sans se con- 
traindre et provoquer et solliciter à boire par bringuements et porte. º, -ýýn, ý. "ý. r ire _ý 
menls de verre. qui se l'ont surtout par chauauuents, ce qui cause 
une infinité de maux, échauffements à boire, intempérance et grand 
dégât, noises, dissolutions et débats. et souvent maladies et morts 
subites qui en peuvent survenir. Nous défendons doue expressément 
les dits portements de verre, enjoignant a chacun de boire en son 
verre et à sa soif, de peur que Dieu ne retire du tout cette sienne 
bénédiction de nous, laquelle nous voyons par nos mésus et excès 
être de beaucoup et souventes fois amoindrie et retranchée. 

Que les enfants et ceux qui sont sous la puissance d'autrui se reg º 
dent sujets et obéissants à leurs pères et mères, tuteurs et curateurs, 
maîtres et supérieurs, n'attendant et n'entreprenant rien sans leur au. 
torité, congé et consentement; que les jeunes portent honneur et ré º 
vérence aux vieux et personnes publiques et d'état, comme à leurs 

pères, ainsi que Dieu le commande. 
Que l'on fuie paillardise, toutes soi-tes d'usure et moyens illégitimes 

et injustes d'attirer à soi le bien d'autrui; qu'on s'étudie à la paix et r:, i,, 
concorde et que dorsenavant on se déporte (le plaids, procès et chi- 
caneries superflues et de néant. Et enfin, pour extirper et arracher 
comme le germe de tous ces vices et délits, nous ordonnons très ex- 
presséurent au maire de cette ville, son lieutenant, et à tous autres 
charge-ayants, de tenir l'Sil, l'oreille et la main là-dessus, faisant dili- 

gentes et fidèles recherches et enquêtes des infracteurs et content- 
pteurs des présentes ordonnances. et de châtier les délinquants et dé 
faillants selon leurs démérites, à forme des décrets et punitions y con- 
stituees, sans acception de personne, comme de ce leur donnons 
plein-pouvoir et mandement spécial, auquel ils ne feront point de faute; 

car c'est la raison et arrêt du conseil d'État de Neufchàtel. Ce 6 dé- 

cenºbre 1594. 

Les bourgeois du Landeron renouvelèrent cette année leur SuIi'ýie º º, - 
combourgeoiste avec Soleure. Ils y portèrent un présent (le 
toutes sortes de poissons, comme ils sont obligés de le faire, 
tous les ans , la semaine de Pâques. 

L'hiver de 1591 fut extrèmement froid 
, et il dura fort long- Froid pli .. 

temps. Le 44 mai, il tomba de la neige , qui dura deux Jours N, is,, 
et qui gela plusieurs ceps dans les vignes. La récolte en grain 
et en yin fut médiocre. Il y eut cette année une peste en Suisse, º'ý" 

r 
,i J 
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1594 dont plusieurs personnes moururent dans le comté de Neu- 
Vente `'. 'i chàtel. La vente du vin se lit cent livres le muid. 

1595 A tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut. Nous Nicolas 
ii--r Brùlart, chevalier, seigneur de Sillery, conseiller du roi en son Con- 

seil d'Etat, ambassadeur pour S. M. T. C. aux Ligues des Suisses et 
üii" Grisons, ayant ample charge et pouvoir de très illustre, très haute 

et très puissante princesse, madame la duchesse de Longueville et d'Es- 
touteville, et de messeigneurs les duc de Longueville et comte de 
St-Pol, ses bien aimés enfants, en leur comté de Neufchâtel et sei- 
gneurie de Valangin, savoir faisons, comme le fief noble de Bellevaux 
dépendant de toute ancienneté de ce dit comté de Neufchâtel, assis et 
situé tant en la ville de Neufchâtel, villages d'alentour, lieux du dit 
comté, comme en la seigneurie de Valangin, eut été donné, mis et 

t. It. octroyé, à titre de fief noble, à feu Guillaume Regnault, héritier tes- 
tamentaire de feu damoiselle Marguerite de Bellevaux, sa tante, et de- 

"errs du }ir1. 

puis parvenu par succession héréditaire à noble Josué Cachet, bour- 

geois et du conseil de la ville de Payerne, aux enfants et héritiers de 
feu Claudy Cachet du dit lieu et à Jean, fils feu George Muriset, et 
à Marguerite Muriset, soeur de Jean et fille du dit George et de feu da- 

moiselle Denise Regnault, leur mère et grand'utère; lesquels et un 
chacun d'eux pour sa quatrième partie ayent t'ait vendition à noble 
homme Simon Balanche, capitaine d'une compagnie suisse au service 
de S. M. T. C. et bourgeois de Neufchâtel, ainsi qu'il nous l'a fait 

voir par quatre actes de vendition, cession et transport passés par de- 

vant Jaques Udriet, notaire, bourgeois de Neufchâtel, les 8 et 29 no. 
vembre 1594, et pour les sommes y contenues; lequel capitaine Ba- 
lanche nous aurait humblement supplié et requis vouloir autoriser les 
dites acquisitions et lui remettre, donner et octroyer le dit fief de 
Bellevaux, ses appartenances et dépendances , pour le tenir à foi et 
hommage de ma dite daine et de nies dits seigneurs ses enfants. 

Inclinant auxquelles prières et supplications et ayant vu l'appointe- 

nient au pied d'une requête présentée à monseigneur le duc de Lon- 

gueville par le capitaine Balanche, signée et scellée de ses seings et 
sceaux, donnée à Laon le 7 aoùt 1594 par lequel il permet au dit 
Balanche d'acheter et jouir le dit fief de Bellevaux, lui concédant aussi 
lettres d'anoblissement et toutes expéditions pour ce nécessaires, dési- 

rant de satisfaire à la volonté du dit seigneur, Nous, de l'avis des 
gens du conseil d'Etat de LI.. EE. établi en ce comté, avons iceux 

contrats de vente faits par les dits Gachet et Muriset, leurs tuteurs 
et procureurs, au dit capitaine Simon Balanche, loué, ratifié et ap- 
prouvé, louons, ratifions et approuvons par cette, et si baillons, met- 
tons et octroyons au dit Balanche pour lui, ses hoirs et ayants-cause, le dit 
fief de Bellevaux, appartenances et dépendances sans y rien réserver 

ýr:., i l vr ni retenir, consistant icelui fief en plusieurs maix. maisons. granges. 
jardins et places en cette ville de Neufchâtel, vignes, prés, terres, 
censes. rentes de vin, de blé. d'avoine, d'argent, de foin, de chapons 
et d'Sufs qu'en tous autres droits., revenus, émoluments quels qu'ils 
soient au dit fief' appartenants, et rang d'honneur aux Etats et Au- 
diences de ce dit Comté, ainsi que les seigneurs de Bellevaux l'ont 
tenu, joui et possédé du passé jusqu'à présent, comme étant capables 
et suffisants de tenir et desservir le dit fief suivant le dit appointement. 

CLarýrý "t " Et néanmoins aux charges et conditions qui en suivent: à savoir, de 
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faire rendre et prêter la foi et hommage du dit fief' de Bellevaux par 1595 
le dit Balanche dans six semaines prochainement venantes, et par ses 
successeurs et ayants-cause six semaines après la succession du dit 
fief ii eux échu et à nia dite dame et à messeigneurs les princes, ses 
enfants, leurs hoirs et successeurs au comté de Neufchâtel. Item de 
rechercher par le dit Balanche ou ses hoirs, tous les maix, nuisons, 
granges, jardins, places, héritages, vignes, prés, terres, censes, rentes 
de vin, blé, avoine, argent, foin, chapons, oeufs, droits, revenus, 
émoluments appartenants et dépendants du dit fief avec les détenteurs 
de ces héritages, pour être spécifiquement désignés, limités et déclarés, 
le tout à ses fraix et dépens, afin d'en rendre le quarnet, aveu et 
dénombrement du dit fief de Bellevaux, appartenances et dépendances 
à nia dite dame et à mes dits seigneurs dans un an prochainement 
venant. Item de payer toutes censes et redevances directes et féodales 
qui se trouveront être dues à LL. EE. sur le dit fief. Et cas avenant 
que le dit Balanche ou les siens ci-après vendent le dit fief de Belle- 

vaux à quelque personnes que ce soit, LL. EE. ou successeurs pour- 
ront en ce cas retirer le dit fief des mains de l'acquisiteur par retrait iielrfeoJ; a. 
féodal pour le prix par lui réellement et de bonne foi payé et dé- 
boursé. Et moyennant ce et aux conditions ci-dessus, nous avons saisi 
et investi le dit noble Balanche du dit fief de Bellevaux pour lui, ses 
hoirs ayants-cause capables à tenir fiefs en vertu des présentes et aux 
susdites conditions, icelui mis en la réelle et actuelle possession et 
jouissance du dit fief de Bellevaux, appartenances et dépendances gé- 
néralement quelconques, sans rien réserver ni retenir. Promettant etc. 
Renonçant etc. 

L'acte est daté du 28 janvier 1595, signé N. Brulart, Simon 
Balanche, D. Hory, Jean Perrochet et David Esmonet Simonin, 

concierge à Neuchàtel. Scellé des sceaux de N. Brulart et S. 
Balanche. 

En conséquence de cette investiture, accordée à Simon Ba- 
]anche, il donna son acte de soumission, contenant : 

Je, noble homme, Simon Balanche, capitaine d'une compagnie c. ý r, ", >,, �l, 
suisse au service du roi et bourgeois de Neufchâtel, de nia propre "°° "'de 

decuir rnulrc. volonté pour moi, mes hoirs et ayants-cause, reconnais et confesse i"iýý, ý�ý, ý: se. m'avoir été donné en fief perpétuel, par haut et puissant seigneur nies- 
sire Nicolas Brulart, etc. etc., ayant ample pouvoir et charge de très 
illustre et puissante princessee dame Marie de Bourbon, etc. etc., le 
fief noble de Bellevaux, appartenances et dépendances, sis et situé en 
et au dedans de la ville et comté de Neufchâtel et seigneurie de Va- 
langin , pour le tenir à foi et hommage de nia dite daine et de mes 
dits seigneurs les princes, ses enfants, desquels partant je nie recon- 
nais, avoue et confesse être homme féal et vassal, à cause de leur 
dit comté de Neufchâtel. Je jure, pour moi et les miens. de servir, 
défendre et garantir LL. EE. et successeurs envers et contre tous, à 
mes propres fraix et dépens, tout ainsi et pareillement que les sei- 
gneurs tenant le dit fief de Bellevaux étaient tenus de faire. En foi de 
quoi j'ai présentement fait et fais l'hommage et fidélité, tête nue, à 
genoux et sans armes à LL. dites EE. entre les mains du dit seigneur 
de Sillery, chevalier ayant charge d'eux au dit comté de Neufchâtel; 
et davantage je jure et promets d'observer, garder et entretenir per- 
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1595 pétuellement et inviolablement toutes les clauses et conditions conte 
nues au bail et investiture du (lit fiel' de Bellevaux qui m'en a été 
fait ce jourd'hui, date des présentes. Je promets de rendre le quarnet, 
aveu et dénombrement des appartenances et dépendances du dit fiel' 
dans le temps ii moi préfix. sons l'obligation de mes biens et spéciale- 
nient du dit fief de I3ellevaux. Iu témoin de quoi j'ai signé la pré- 
sente et j'y ai apposé mon sceau. Fait au chàteau de Neufchàtel en 
présence (les nobles Pierre Chambrier, lieutenant-général en ce comté, 
Guillaume Merveilleux, conseiller d'Etal, etc., le 28 janvier 1595. 

1 .;,. Par l'investiture (lue M. de Sillery accorda à Simon Balancle, 
r. r te du fief (le ilellevaux. au nom (le la princesse, il incorpora ii 

ce fief tous les articles dont il est fait mention fan 1480, et que 
Pierre de Clérier avait remis à Guillaume de Bellevaux , son 
gendre, au lieu qu'avant cela ce n'était qu'un accencissement 
ou comme un accroissement de fief. 

i, an de u�-,.,. Dame ]tarie (le Bourbon établit Jean, fils naturel de Jean de 
"'"```ý, `'" Diesse, dernier de cette famille, conciergge du chàteau du Val- 

deTravers, par une lettre du 30janvier 1595, où elle le nomme 
fils de notre ciné et féal, qui était encore grand-maître des eaux 
et forèts. Ce concierge est la souche des de Diesse qui ont 
vécu dès lors. 

d, Le 2-8 février 1595 le conseil de s Ille (le tieuchàtel donna 
; le point de coutume qui suit 

Sur 1v, :,, ", i, ýc. ý, Un capitaine ou autre bonune qui est en guerre et qui fait du profit, 
rait, rn ueree. sa femme en a le quart pour elle et les siens, dont elle pourra dis. 

poser connue de son propre bien, et elle pourra jouir d'un autre quart 
pendant sa vie, si elle survit à son mari, mais ce dernier quart doit 

après sa mort retourner aux héritiers de son mari. L'autre moitié des 

acquèts faits en guerre appartiendra à son mari et à ses héritiers. 

Cc point l'ut donné à Discret Jacques Chambrier, notaire , 
bourgeois de \euchàtel. 

"�-i. point d,. Le 2: i mars , 
le même conseil donna encore la déclaration 

suivante : 
la (no qui �" Lorsqu'un homme est entronqué, c'est-à-dire en communion et in- 

'éi""'"° divis avec ses frères. et qu'il vient à se marier et qu'il met le bien de 

peut º,;, t,,; º,:,,.. sa femme en communion avec celui de la maison sans faire aucune 
d, " proteste ni réserve d'en tirer une récompense, se nourrissant et entre- 

tenant même avec sa dite femme et les enfants nés de leur mariage 
en la maison et sur le bien d'icelui. il ne peut dans la suite répéter 
ni demander les rosées du bien de sa dite femme, ni une partie 
d'icelles pour le dit temps qu'il a ainsi été en communion. 

Mnrl Jn Pnnrr Le 27 mars 1595(st}'le ancien) ou le G avril (style nouveau;, Il-ri P, lud fi 
1lonrlrnc por ,. n Henri Iý'' duc de Longueville, notre souverain prince, reçut 

'rnýý. rlrr"I" un coup de mousquet, à l'entrée de la ville de Dourlens, en 
Artois, d'où il fut d'abord transporté à Amiens, après sa bles- 

j, Il visitait les places de son gou- sure , et il y mourut le 77 
vernement, et à mesure qu'on lui faisait la salve, il reçut un 

(. l 

&1 
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coup de balle à la tète , qui fut tiré dans une décharge et dans 1595 
la confusion, sans qu'on sut si cela s'était fait à dessein ou par 
hasard. Un certain nominé ltamelle ayant été tué à ses côtés, 
quelques--uns crurent que ce coup fatal n'avait été tiré que 
pour lui; d'autres assuraient qu'on n'en avait voulu qu'au prince 
et que la balle était payée par une dame de considération , 
nommée Gabrielle d'Estrées, maîtrese du roi, qui s'était tenue 
offensée de quelques paroles. Henri était ùgé d'en\ iron trente 
ans. 

Dès que Catherine (le Gonzague, son épouse, apprit cette . a; y, Ire prén,: "_ 

fàcheuse nouvelle , elle accoucha prématurément d'un fils, dont t; rérdn l, r; nee, 
"'. 

elle était enceinte depuis environ six mois -, cet unique fils na 
GI, d. " IL"ori I 

quit le 28 mars (7 avril), c'est-à-dire le jour avant la mort du 

père; mais, quoique ce l'ut une couche. prématurée, on eut 
tant de soin de ce jeune prince, qu'il est parvenu à un âge 

assez avancé. 
Le corps de IIenri fer fut inhumé à Chateaudun, et son cSur Inl, un, ation ie 

dans la chapelle d'Orléans, qui est aux Célestins (le Paris. 11 tt'ur; º 
Çr> tares. 

s'intitulait duc de Longueville et d'Estouteville, prince souve- 
rain de Neuchùtel et Valangin Cil Suisse 

, comte de Dunois et 
de Tancarville, pair et grand-chambellan de France, connétable 
héréditaire de Normandie, gouverneur de Picardie, chevalier 
des ordres du roi, etc. 

Le jeune prince l'ut nommé Henri et tenu sur les fonts (le Il,. nr; n, rv, iar 
baptèule par le roi fleuri 1V, qui lui conserva et confirma eI Fr re, ýnrrni°, '° 

jcuu. " llenn 

môme temps le gouvernement (le Picardie; mais, comme il 

n'était pas en état de l'exercer, François d'Orléans, conte (le 
Saint-Pol, son oncle, l'ut établi son tuteur par rapport à ce 
gouvernement, , jusqu'à l'àge de dix-huit ans. Mais la princesse Catlcrin' de con_ 

Catherine de Gonzague, sa mère, lut nommes curatrice 
de ce mère, 

nuunnrr curntnce. 
jeune prince, par rapport à tous ses autres biens, et mène de 
Neuchàtel. Cependant, comme Marie de Bourbon, l'aïeule (le lin ' ie nn,,, nuu, 

ce jeune prince , avait une exacte connaissance des all'aires (le dr I:. 

Neuchàtel et Valangin, elle continua d'avoir soin (le cette sou- 
r 

iuete de Neu- 

veraineté jusqu'à sa mort. 
Les personnes les plus considérables (lut ont vécu pendant 

la vie de ce prince , sont celles qui suivent : Claude de Ne)j- si I ration qui uut 
sécu lu"ndanl L" 

chàtel, baron de Gorgier, André, son frère, seigneur de Tra- 
vers, Jean, fils d'Olivier de Diesse, Jean Du Terraux, Jean 
Verdonnet, chàtelain du Val-de-Travers et conseiller d'Etat, 
Jonas Merveilleux, seigneur d'l: ssert, banneret et depuis alaire 
de Neuohàtel, Louis Barillier, conseiller d'Etat, noble Jean Ja- 

quetnet , seigneur d'E, ssert et d'Orsens 
, receveur du prieuré de 

Môticrs (il avait épousé la fille de Jonas Merveilleux); Ballhasar 

¶J 
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1595 Baillods, châtelain du Val-de-Travers (il avait épousé Pernon, 
soeur du gouverneur Vallier); Pierre de Gléresse, châtelain de 
la Neuveville, conseiller du Landeron (il avait épousé Isabelle, 
aussi soeur du dit gouverneur); Guillaume, fils de Jean Mer- 
veilleux , qui avait épousé Barbe, fille du gouverneur Jean- 
Jacques de Bonstetten ; Jean Petter, banneret de Neuchâtel et 
depuis conseiller d'Etat, Claude de Coustable, lieutenant-général 
de Valangin et receveur, François Vallier, capitaine et châtelain 
(lu Val-de-Travers, Abraham Junod, châtelain de Boudry, Pierre 
Chambrier, conseiller d'Etat, Antoine Junod et Isabelle Ilory, 
son épouse, Abraham Tribolet, châtelain de Thielle, Claude 
Clerc, Louis Ostervald, Pierre Tribolet dit Hardy, Claude Ros- 
selet (ces quatre derniers ont été maires de Neuchâtel); Guil- 
laume Grossourdy, Blaise Junod, Claude Perregaux, N. Cornu 
(ces quatre derniers ont été procureurs de Valangin pendant 
la vie de Henri le'); Laurent Nourrice et Guillaume Perret dit 
Petreman, ont été bannerets de Valangin. 

ý. r. nrmirr�iu Ceux qui suivent, étaient du conseil de ville l'an 158? : Jean 
'-; 11r. ""Tribolet, banneret, Jean Pury, Louis Des Côtes, Pierre Quelin 

dit Claive, Guillaume Henry dit d'Allemagne, Jacques Steif, 1>2 

Guillaume Huldry, Pierre Jaquemet, Daniel Huguenaud, Jean 
Bourgeois dit Blanc; Pierre Favargier, Abraham Ramus, Henri 
Grisel 

, 
Jacques Hudriet, Nicolas Henzely, Pierre Herbe. Jac- 

ques Amiod, Pierre Purv, Jean Favargier, Blaise Huldry, Jean 
Bourgeois dit Coinchely, ' Jean Rougemont, Pei-net Bretel, Josué 
Iuguenaud. 

Fandllrs nnblrs Les familles nobles qui subsistaient encore à la fin de l'an- 
q"' c: istaientJans 

née 1595 : jr r'', en 4595. Antoine Du Tergaux, qui ne laissa qu'une fille mariée à Jean- 
Rodolphe Mayor, de Romainmôtiers, et mourut en 4609 ; 

Pierre Vallier, du Landeron, anobli par les cantons en 1524", 
C'est la tige des Vallier de Soleure. Il mourut gouverneur de 
Neuchâtel en 1596 ; 

Jean Merveilleux, anobli par Jeanne de Hochberg en '1529 ; 
Claude Baillods, anobli par la même princesse en 1538; 
Benoît Chambrier, qui eut séance aux Audiences dans le rang 

(les nobles en 4547 ; 
Jean-Jacques Bourgeois dit Francey, anobli l'an 154.7; 
Jean Barillier, anobli l'an 1550; 
Guillaume Hory, anobli le 3 avril 1565; 
Simon Balanche, anobli le 7 aoùt 1591; 
Jean Guy-Clerc, anobli le 20 décembre 1595; mais sa no- 

blesse ne fut enregistrée que par son fils en 1640. 

1 
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1595 

CHAPITRE X. 
Du règne de Henri II. 

Henri II, d'Orléans , duc de Longueville, fils unique de Henri lie"ri Il, duc de 

'""ý1e'"''' s"e ler, succéda à son père dès le lendemain de sa naissance, cade t, uem"i r". 
comme on l'a vu sur la fin du chapitre précédent. 

Henri I s'étant adonné à la guerre dès sa jeunesse, Marie de 3(a. ie de ltou, bo� 

eo"tinue Bourbon avait toujours conduit le comte (le Neuchàtel; aussi de ve 
cette princesse continua d'en avoir l'administration pendant les hl, tel. 

six premières années de l'enfance de son petit-fils Henri 11, et 
elle l'aurait eue bien plus longtemps si la mort ne l'avait enlevée 
l'an 1601. 

Marie de Bourbon érigea en baronnie la seigneurie de Vau- 

marcus en faveur d'Ulrich de Bonstetten, seigneur d'Urtenen, 

(le Jegistorf, de Travers, d'Adrezan et Trévillars, qui avait 
épousé la fille de Jean de Neuchàtel, seigneur de Vaumarcus. 
Cette princesse lui accorda de pouvoir dresser au dit Vaurnarcus (�l, et i, i_ 
un gibet à trois piliers, en place du précédent qui n'en avait ''e, 

que cieux; elle y fut portée tant à cause de l'antiquité de cette 
terre, qu'à cause que le seigneur tenait le premier rang aux 
Mats. Le diplôme est daté clé Trve du 26 août 1593, signé 
Marie et plus bas Le Porquier. 

La même princesse donna aussi une lettre de noblesse à Jea" Clere dit 

Jean, fils de Claude Clerc, dit Guy, datée du chàteau de Tr)'e 
le 20 décembre 4593, signée Marie 

, scellée de son sceau et 
plus bas Rogane. 

Comme elle se proposait de faire un payement au comte de l. es «......... "ea de 

Montbéliard et qu'elle n'avait pas la somme entière qu'elle devait Huýird'e 

lfou''luin 

délivrer à ce comte, elle emprunta la somme de 12,000 écus sous la "tie 

d'or des communautés du Val-de-Ruz, du Locle et de la Sa-ne, `'eC1'''re'" rnnm"il d'Flat. 

auxquelles elle donna pour caution tout le conseil d'État, dont 
ceux qui en faisaient partie donnèrent à ces communautés tous 
leurs biens par assurance et hypothèque. L'acte est du X16 no- 
vembre 1595. 

François d'Orléans, comte de St-Pol et de Château-Thierry, Frieçois FOr- 

épousa cette année Anne, fille unique et héritière de Geoffroy, 
ka"' se mariearec 

: 1m,, de kroubach. 

baron de Caumont et marquis de Fronsac. Ce François était 
le frère puîné de Henri I, duc de Longueville, et fils de Léonor 
d'Orléans. 

On fit cette année, par ordre de la princesse, un inventaire ; ""; . 
d;,, °: ̀. ' 
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1595 des pièces de terre et autres revenus (lui appartenaient au 
domaine (le Boudry. Voici un abrégé des trois, volumes de re- 
connaissances que contient cet inventaire : 

ýa, ýý, " 1. Le château et une pourprise devant le château où a été dressé 
ý" . un jardin. 2. Un verger assis devant la dite ville de Boudry à côté 

de la charrière publique d'une part et le ruisseau d'autre part, con- 
tenant le tout environ une faux de pré, duquel verger les seigneurs 
des Ligues en accensèrent une partie à Jean Uldriet, et une partie a 
depuis été accensée à Antoine Verdonnet, châtelain (le Boudry, par le 
gouverneur Pierre Vallier et du consentement de M. Mango et du 

:, "r.,;, r . conseil de S. E. pour un sol petit de cense annuelle. 3. La vigne des 
Repaires, contenant environ un fossurier, qui a été mise à plusieurs 

ý. " �,,,,, i particuliers à la cinquième gierle par les seigneurs des Ligues. 4. Au 
fenage de Vernlondin huit faux de prés, et un autre morcel de Sagne 

(lit à la Tresche. . 5. La princesse tient en vertu de l'acquis fait de la 
qui lui doit seigneurie de Colombier une pose de terre à Montaillet, 

annuellement froment un et un tiers cop., cire une demi-once et un 
huitième, en argent onze deniers lausannois, et à cause d'un quart de 

r. t i, porc un sol faible. 6. Un jardin sur lequel la maison de cure d'au- 
"""""' ourd'hui est située près (le Bellemont. 7. Un closel et jardin qui jouxte 

le susdit jardin et maison de cure et sur lequel il est dù a la prin- 
cesse par divers particuliers dix-huit deniers lausannois de cesse. 

TreuiI dr S. Une partie du tiers d'un closel où est à présent le Treuil de Nla- 
danle, à laquelle il est dù sur la dite partie de closel cinq et demi 

i`rux,.,,. r. ar deniers lausannois; et à cause de Ponthareuse douze deniers. 9. Deux 
`'': poses de champ qui doivent aux hoirs de Jacob Stotzli deux et un 

quart cop. de froment de cense et que le ministre de Boudry possède 
r, � ar n; ir. aujourd'hui; ces deux poses sont au lieu dit à Longet. 10. Le four de 

Bosle, qui vaut à présent dix émines de froment selon l'accensissement 
fait par le gouverneur de Bonstetten, au lieu qu'auparavant il ne va- 
lait que trois émines de froment dues par des particuliers. 11. Le four 
de Boudry, qui vaut à présent deux muids et six émines de froment, 

r�n, "arc� ý:,; nom{. accensé à la ville (le Boudry par les seigneurs des Ligues. 12. Le four 
de Cortaillod, accensé perpétuellement par les seigneurs des Ligues 
pour cieux muids et six émines, les deux tiers de froment et le tiers 
de seigle. 13. Les moulins, foules et battoirs, tant de Boudry que 
de Cortaillod 

, qui valent à présent seize muids , les deux tiers pur 
froment et le tiers de seigle, vingt sols un porc de moulin, qui vaut 
quarante-cinq sols, cire deux livres et toile vingt-quatre aunes, à eux 
accensés perpétuellement par les seigneurs des Ligues. 14. Le four 
d'Areuse doit huit émines de froment. Le seigneur de Colombier le 
percevait par ci-devant à cause de l'échange à lui fait par les seigneurs 
des Ligues. 15. La pêche de la rivière d'Areuse, qui vaut à présent 
par la monte qui s'en est faite pour neuf ans pour le prix par chaque 
année de soixante-cinq écus sol, avec les charges de quatorze douzaines 

'rn: itmdr )Incsnn" de truites de Moyson 
, charges accoutumées. 16. La Majorie du dit 

Boudry vaut par communes années cinq livres pour les clames, sans 
les autres gros et petits bans. 17. Le pré de Vauvillier, contenant 
environ quatre faux, a été accensé par les seigneurs des Ligues aux 
nommés Favres de Boudry pour des censes en froment. 18. Les cor- 

, r., rrusP. nées des nommés de Vermondin, de Ponthareuse et d'Areuse. sur les- 
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quels la princesse lève, chacun an, savoir sur chaque tenant feu une 1595 
raze émine de froment, un pain qui se paye à Noël et un denier lau- 
sannois, trois Sufs à Pâques, et aussi sur chaque l'eu-tenant des sus- 
nommés deux émines d'avoine à comble, et sur chacun des dits feu- Emine i, ewuble. 
tenants deux éinines d'avoine pour leur alfocage et us des bois. 19. 
Les nommés d'Areuse, demeurant au dit Boudry, payent annuellement 
par chaque feu-tenant trois émines d'avoine pour leur affocage et us c, de, bni,. 
des dits bois. Les habitants de Cortaillod tenant feu doivent de nième 
pour leur affocage. Les habitants d'Areuse des hommes de Colombier moine due. 
doivent quatre émines d'avoine pour le même sujet. Les habitants de 
Colombier doivent la même chose, savoir quatre émines pour leur af- 
foc. age. Ceux de Bosle, tant les sujets de Madame que ceux de la 
seigneurie de Colombier, doivent aussi pour le mème sujet quatre 
émines d'avoine annuellement. 20. Le plaid général, qui se tenait deux iinid g dr. i. 
fois l'an, savoir en mai et en automne, reconnu par les jurés tenant 
le dit plaid par ci-devant, qui ont rapporté que tous les habitants en 
l'avoyerie de Ponthareuse et de Vermondin peuvent extirper et esserter A. oyerie de ron_ 

th�reu, P, pour les communs us des dits lieux de la ville où était Verinondin 
devers le joran jusqu'à la Joux, sans rien payer de terrage à cause 
des usages et services des lieux susdits qu'ils payent. Ils ont encore 
rapporté que si aucun des habitants se voulait départir de l'avoyerie, 
l'avoyerie le doit conduire un jour et une nuit. lis ont encore rapporté 
et déclaré que le plaid général Asseté et Bandit, les clames qui se faisaient A=, tý , "t n,,,. iit. 
au dit plaid devaient valoir à l'avoyer trois sols et les clames simples qui 
se faisaient hors du dit plaid devaient valoir au mayor quatre deniers. Les 
susdits jnrés ont encore dit et rapporté que l'advoyer devait donner et 
donnait pour leur dépense à chaque plaid général un pain de Ménaydes Mn yden. 
ou plus s'ils en avaient besoin, et à chacun des dits quatre jurés un 
quarteron de vin ou un denier, lequel des deux que le seigneur aimait Qnnrterdn. 
le mieux; ce qui était ainsi déclaré dans la précédente extente. 21. Entente. 
On devait six bucelles, qui se payaient pour les Ménaydes à chaque nneenes. 

et plaid général, qui valaient chacune une émine raze de froment à chaque Plaid de niai 
plaid de mai et d'automne, et au dit plaid d'automne un chacun an d'automne. 
six setiers de vin rouge avec l'argent comme suit : a) La bucelle aux 
preudhommes que quelques particuliers avaient accoutumé de payer 
sur leurs biens, maix et héritages, et outre l'émine raze au plaid de 
niai, quatre deniers bâlois, et à celui d'automne huit deniers et un 
setier de vin rouge. M La bucelle et demi qui s'appelle la bucelle en nacelle en Se-n.. 
Sesans qui se payait au dit plaid de mai, ensemble quatre deniers 
bâlois, et à celui d'automne une bucelle et demi et huit deniers bâlois 
et un setier de vin rouge. c) La bucelle de Planches, qui se payait à nnrrue de rian- 
chacun des dits plaids une bucelle, et au plaid de mai quatre deniers 

laid d lie r mai. bâlois, à celui d'automne huit deniers bâlois et un setier de vin. d) u,,,,, 'lie en iman. 
La bucelle de Ruaux qui se payait de même. e) La bucelle de Tor- uueelle de Tor- 
moyeux se payait aussi de mème manière. f) La bucelle à la Corne 

nueene ýa t. orne. qui se payait encore comme les précédentes. 
Pour lequel plaid et autres services ci-dessus il était dû à la prin- 

cesse les choses susdites, comme il paraît avoir été dit, fait, payé et 
rapporté par l'ancienne extente faite et revue par feu Pierre Gruère, Entente. 
commissaire de feu noble mémoire Jean, comte de Fribourg et de 
Neufchâtel. Mais, comme il était arrivé par une longue espace de temps, 
les noms et surnoms des tenementiers nominés aux anciennes extentes 

ANNALES DE EOYVE. TOME NI. 22 
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1595 sont changés, qui étaient tenus de payer les dites bucelles sous l'obli- 

gation 
de leurs biens et héritages limités par chacun d'eux en leurs 

reconnaissances, tellement que par aliénation faite des dits biens et 
tenements, la plus grande partie des dites pucelles ne se percevaient 
plus, à cause que les personnes qui suivaient les dits plaids les quit- 
tèrent dans la suite pour éviter des frais et la perte du temps ; ce 
plaid général étant inutile, ceux qui avaient des procès aimant mieux 
aller immédiatement depuis la justice inférieure aux Trois-Etats. C'est 
peurquoi les tenementiers de ces possessions prièrent la princesse de 
vouloir mettre et réduire ces censes avec les autres de la recette, afin 
que le receveur en pùt faire la recouvre ; dont aussi il fut ordonné 

H..., naia>uuces Jr par darne Marie de Bourbon de renouveler les reconnaissances et ter- 
rier du dit Boudry, ce qui fut exécuté. On fit trois volumes de recon- ISnmtrois fm"ain. 

,i" naissances tant de \ ermondin et Areuse que des Forains, auxquels 
toutes les censes et bucelles ci-dessus ont été insérées, et pour ce qui 
concerne le vin, les (lits tenementiers le payent à vendanges en vin 
sain, net et refait. 

Voici la suite de l"inventaire qui fut fait cette année 
s; 22. Les Menaydes que doivent les hommes d'Areuse demeurant à 

Boudry, qui sont deux Ménaydes valant huit émines de froment et sept 
sols bàlois forts, qui se payaient autrefois par chaque année le tende. 

main de Noël par plusieurs personnes, ensemble deux setiers de vin 
rouge, une épaule et hanche de porc dùs chacun an outre le froment 

et argent ci-dessus, toutes ces choses furent aussi ajoutées aux recon- 
r,, naissances. 23. Le terrage de la Buchielle et celui de Treyvaux en la 

fin de Bosle vaut à présent , pour les deux lieux, trois muids de fro- 
ruent lorsque ces champs sont ensemencés de froment, et trois muids 
d'avoine plus ou moins, lorsqu'ils sont ensemencés d'avoine. 24. Un 
pré à Vaulaneux contenant huit poses accensées à divers particuliers 

r. �: F, ". par les seigneurs des Ligues pour des cerises en avoine. 25. Le four. 

rage que la princesse perçoit sur tous ceux qui vendent vin à ta- 
verne dans toute la chàtellainie et seigneurie de Boudry, savoir sur 
chaque tonneau de quelque grandeur qu'il soit, dès un muid en haut 

un pot de vin. 211. Les langues de toutes les grosses bêtes et les 
menues bêtes doivent l'argent à la princesse, comme elle le perçoit à 

IL., dn ýýýý" Neufchàtel. 27. Le ban du vin , que Madame peut mettre en quel 
temps de l'année et in particulier au mois de mai, qui vaut à présent 
vingt sols plus ou moins. 2? i. Enfin il est dù à la princesse tous les 
bans de neuf sols, de soixante sols et de dix livres, qui se commettent 
dans toute la chàtellainie et seigneurie de Boudry, et qui se doivent 
juger en la dite ville de Boudry. ensemble toutes les menues clames 

r: n�r�"ý 5 . nr. " de quatre sols, toutes barres et saisines sur tous ceux qui les cour 
mettront, habitants et étrangers. Les tailles que les comtes de Neuf- 
chàtel avaient autrefois accoutumé de lever sur les nommés Vermon- 
dins, Pontlrarense et Areuse leur furent quittées par le comte Louis. 
qui les reçut à bourgeois de Boudry, comme il paraît par la lettre de 
leurs franchises, qui est en latin et datée du 12 septembre 1343, 
art. 2. 

ýý Il y eut cette année 1,39-i une peste en Suisse. L'été fut fort 

lieux découvrirent leurs toits de paille pour nourrir leur bétail. 
humide et tardif. On fit très peu de foin. Les paysans en divers 

i- i 
a 
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PRINCE DE NEUCHATEL. 339 LIVRE Il. 
Il était tombé le 28 mai en divers endroits de la Suisse une 1595 
grêle épouvantable, qui causa de grandes pertes et dommages. 
La vente du vin se fit à Neuchàtel cent-dix livres le muid. ýenýe, ln , +n. 

Anne d'Este, veuve de Jacques de Savoie, duc de Nemours, 1596 
envoya une députation aux cantons à Baden, pour leur repré- 
senter qu'un jugement ayant été rendu, l'an 4580, par LL. LE. uc de lenumcc, 

de Berne, entre la maison de Longueville et celle de Baderº, 
ou son époux, qui était parent au mème degré que Léonor senlrnce Je IS80. 

d'Orléans, était intéressé, elle avait déjà insté à diverses fois, 
mais inutilement, auprès de LL. EE. de Berne, pour avoir une 
copie (le la sentence qui fut pour lors prononcée par des 
arbitres de la dite ville de Berne; elle priait les cantons d'em- 
ployer leur intercession auprès de LL. EE. afin qu'elle pùt avoir 
la copie qu'elle demandait. Mais il lui fut répondu qu'on ne o� ne ý, ený i� lui 
pouvait pas la lui accorder sans le consentement de la prin_ acvorJer s-, 4 

cunse^temenl de 

cesse Marie de Bourbon, à qui l'on en écrirait, et que si cette Marie d. - 

princesse voulait bien le permettre, on lui expédierait aussitôt 
la copie qu'elle désirait avoir. Anne d'Este prétendait d'avoir part 
à la somme qui fut pour lors délivrée à Marie de Bourbon par 
le marquis de Baden-Dourlacli. (V. l'an 4580. ) 

Comme tous les cantons n'avaient pas approuvé l'apprécia- 
tion des monnaies qui avait été faite l'au 1593, on en fixa `ion dC5"'"' n ýu; asr. 

entièrement le prix à Baden l'an 1596. On y apporta quelques 
changements , et on régla encore le prix de plusieurs pièces 
d'or et d'argent qui avaient cours en Suisse. Le comté de Neu- n'rc++ Je.. "n- 
chàtel fut obligé de se conformer à ce réglement comme étant + cumýa"i, Jans le 

compris dans le pays des Ligues. Les thalers d'Allemagne et 
de Suisse furent mis à 18 batz, les demi-thalers à8 Batz, l'écu ``"C1r; `4;;;; 
d'or à 46 Batz, les francs de France à8 º/2 batz. Les pièces de 
huit batz de Savoie, d'Italie et de Mantoue furent confirmées à 
8 batz ; les demi-justins de Venise à 12 batz ; les silberkronen 
à 22 Batz, les testons de France à6 Batz, ceux de Lorraine 
et de Suisse à5 1/2 batz ; les vieux testons de Bologne à3 Batz, 
les nouveaux à 110 crutz; les philippsthalers à 21 batz; les piè- 
ces de 10 crutz de Flandres 

, les doppelvierers, les schnaphanen 
et les plapparts furent laissés au même prix ; les goulden d'or 
à 21 batz, les écus (l'Empire qui pesaient le goulden d'or à 
24 batz, ceux qui pesaient l'écu au soleil 25 batz ; l'écu au 
soleil 26 batz; les ducats à la croix 21 Batz; les ducats de 
Salzbourg 28 batz; les ducats de Hongrie et d'Espagne à deux 
goulden. 

Charles de Matignon, comte de Thorigny, épousa, l'an 1596, ýºýr; nse d^ 
Eléonore, quatrième fille de Léonor d'Orléans, duc de Lon- UOe fille de'; ; - 

gueville. (V. l'an 4573. ) doris 

i i 

! 
{1ý 
3 

(: 

Numérisé par BPUN 
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1596 André de Neuchàtel, voyant que son frère Claude était mort, 
Andra dr. Nrncl. i. - 
tel ratihe snn ,,., _ aussi bien que quelques-unes de ses sSurs, ratifia le testament 

lament 

qu'il avait fait le 18 novembre 1585. 
Ilinieulté entre lies Les bourgeois externes de Neuchàtel n'ayant pas pu terminer 
bourgeois de Neu- 

ohàtel externes et les difficultés qu'ils avaient avec les bourgeois internes , eurent 
internss. 

pour cet effet leur recours à dame Marie de Bourbon, et par 
Démarche des ex- 

ternes auprès de 
la requête qu'ils lui présentèrent, ils demandèrent d'être reçus 

la prineese. à la renonciation qu'ils faisaient de leur bourgeoisie de Neu- 

chàtel et d'être cependant conservés dans leurs franchises et 
libertés écrites et non écrites, dans leur religion et dans la 

combourgeoisie de Berne. La princesse répondit qu'elle les 

renvoyait à M. Mango, son ambassadeur dans le comté , et à 

son gouverneur et conseil, pour être entendus contradictoirement 
avec les Quatre -Ministraux ; elle les exhortait à la paix et à 
l'union. La lettre est datée de Trie 30 novembre 1596, signée 
Marie. La princesse ordonna, aussi par une lettre, à ses ambas- 
sadeurs et à son conseil, de tàcher de terminer ce différend 
à l'amiable, pour en prévenir les suites fàcheuses. Mais cela 
ne leur fut pas possible. 

Jawh Vullier in- La princesse ayant nommé Béat-Jacob d'allier, écuyer, pour 
stallé gouverneur être gouverneur de Neuchàtel, il fut installé le 30 décembre 
du comté de Neu- 

ehàtel. 1596. Il était fils du précédent gouverneur. Né le 30 juin 1555, 
il avait épousé Barbe de Roll ; il se donnait les titres de sei- 
gneur de St-Aubiu en Vuilliez, gentilhomme de la Chambre du 

roi Henri IV, et il était conseiller de la ville de Soleure. 
Au moi de mars 1596 il tomba dans le comté de Neuchàtel 

et dans les Etats voisins une pluie aussi rouge qne du sang, 

Comète. et aux mois de juin et de juillet on vit une grande comète sur 
le soleil couchant. 

Aunie peu ahon- Cette année fut peu abondante en vin et en grain. On vendit 
dente. à Neuchàtel cinq batz le pot de vin aux mois d'août et de 

vente du vin. septembre 4596, et la vente se fit à la St-Martin cent-quinze 
livres le muid. 

1597 M. de Bierville ayant été envoyé par la princesse Marie de 
I'lainl�: 

outre Bourbon dans le comté de Neuchàtel pour y être son ambas- Riersille, rn- 

. ov-éàNeuchàlel sadeur, il s'y conduisit, dès qu'il y fut arrivé, d'une maniére 
comme amhassa- si odieuse, qu'attaquant les plus anciens officiers de l'Etat, les deur de la prin_ 

cesse, ecclésiastiques et plusieurs du peuple , le conseil d'Etat se vit 
obligé d'écrire contre lui en France ; on marquait à la prin- 
cesse qu'il était un vrai brouillon et qu'il semblait que la prin- 
cesse , en envoyant cet homme, avait eu le dessein de perdre 
son comté. Le conseil d'Etat priait S. A. d'y pourvoir, comme 
elle le trouverait à propos, etc. 

é 
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Le conseil de ville de Neuchâtel donna le 30 janvier le point 1597 
de coutume qui suit: 

Ibint de cou loue 
q duuné par le cou- 

Pour deniers de salaire, on peut faire prendre et saisir par le sait- seil de rill`' Deniers de salaire. 

tier ou officier des gages et meubles suffisants des detteurs et les faire 
vendre promptement par le dit sautier, et ce publiquement au plus 
offrant et dernier enchérisseur, sans autres usages, tant pour le prin- 
cipal que pour frais raisonnables. 

Le 20 septembre : 
Quand une personne fait clame et opposition sur une taxe ou autres On duitfournirde- 

exploits de justice, la contrepartie qui a fait faire la taxe ou exploits, "uande huit jours 
doit requérir ou demander par figure de justice raison de la darne après la clan,,. 
dans la huitaine; autrement la taxe ou autres exploits qui ont été faits 

sont nuls. 
Marie de Bourbon accorda le fournage à la communauté de octroi d'un four- 

Fontaines pour trois muids de froment annuellement. L'acte est "as` à la comma- nauté de Funlaines 

daté du 20 juin 1597. 
Les Quatre-Ministraux contestant aux bourgeois de Valangin cnntestation 

pour 
le droit de juger aux Etats qui jusqu'ici avait toujours appar- 

Tro'°-Etats 

entre les 

tenu aux bourgeois de Neuchàtel (V. l'an 1372), ceux de Va- hourseois de Nro- 
r cbitel et ceux de langin présentèrent une requête à la princesse au sujet de la Valansin. 

tenue de leurs Etats, demandant qu'ils fussent remplis d'officiers 

et justiciers de la seigneurie de Valangin 
, après les nobles et 

même les preudhommes faute de justiciers, ainsi, dit la requête, 
qu'il s'était pratiqué. La réponse est au pied et contient que la 

princesse ordonne que les Etats se tiendront comme du passé, 
sans y rien changer. 

Mais comme les Quatre -Ministraux , après cet appointement, 
prétendaient que la pratique n'avait point été telle, qu'au con- 
traire ils l'avaient de leur côté, les bourgeois de Valangin pré- 
sentèrent une nouvelle requête, par laquelle ils demandaient 
la même chose que par la première, ajoutant, que si on ne 
voulait pas leur accorder leur demande, ils priaient que les 
Etats ne se tinssent plus, mais les Audiences comme d'an- 
cienneté. 

Alors la princesse écrivit une lettre par laquelle elle promet La r, rineesse peu_ 
met a ceux de Va- 

de donner ordre à ce que ceux de Valangin soient maintenus 
dans leurs droits. La lettre est datée de Trie du 5 juillet 1597, droits. 

La princesse établit le chevalier Jean - Jacques Tribolet, tapi- hý nanl et rece_ 
Laine chàtelain, lieutenant et receveur de la seigneurie de , enr de \'nl 

ece 

Valangin, et ce pour le terme de cinq ans seulement et à forme 
de la nouvelle ordonnance sur les recettes (V. 1593). L'acte est 
daté de Trie du 6 novembre 1597, signé Marie et plus bas 
Rogane , scellé du sceau de la princesse. Et comme ce Tribolet 
avait déjà été anobli en France par le roi Henri IV, la prin- 
cesse lui conféra le droit de jouir du titre de noblesse dans 
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1597 tout le comté de Neuchàtel. Ce Jean-Jacques Tribolet avait deux 
frères, Pierre et Nicolas, qui furent aussi anoblis dans la suite. 

, r. ý.. A la St-Martin il tomba une prodigieuse quantité de neige, 
epen qui dura fort longtemps et qui étouffa les grains. Les vendanges 

al' furent peu abondantes cette année; la vente se fit à Neuchâtel 
cent dix-sept livres six gros le muid. 

1598 Mango, ambassadeur de la princesse, envoya à Jean-Jacques 
urrensc anx nn- Tribolet un mandement du 27 janvier 1598, portant défense aux taires de \alnngin 

dr stil�der l, nrxde notaires de la seigneurie de \'alangin de recevoir aucun acte 
lent. 

`{cartiers. portant lods, que chacun rière son quartier. Ce mandement ayant 
été publié dans toutes les églises de cette seigneurie le 2 février, 
les communautés (lu Locle, de la Sagne et des Brenets y appor- 

Oproeition. tèrent leurs oppositions et donnèrent le 9 février une caution, 
qui fut Pierre Maridor de Fenin. 

Ibicb de eoutu, oe Le conseil de ville de Neuchàtel donna à l'égard de la cou- 
donnés parle con. 

,4 de s. il],. turne les déclarations qui suivent 
Le 19 janvier: 

l-es tnfcnrs ne peu- 1. Que les tuteurs et avoyers ne peuvent pas déshériter des femmes 
s<nt aliéner sens 

veuves et des enfants orphelins, ni aliéner ou laisser perdre leurs 
unnaissancr. 

biens par partages, venditions, engagéres ou autrement, si ce n'est 
par connaissance de justice, par l'avis des plus proches parents, pour 
payer les dettes des pupilles et pour appliquer le tout à leur évident 
profit, à la charge d'en rendre bon compte, en temps et lieu qu'il ap. 
partient. 

Le 7 août: 
rr", 

ýonriatinn 2. Lorsqu'une prononciation amiable et définitive est faite entre deux 
""'able parties pour des ditfereuds qu'elles peuvent avoir, si l'une des parties étre mur (rois 

rus, se trouve intéressée de la sentence et prétend en avoir revue, elle 
doit demander et se procurer telle révision dans la huitaine, après que 
la prononciation a été rendue; et il peut y avoir sur toute prononcia. 
tion non-seulement une revue, mais jusqu'à trois, pourvu qu'on les 
pourchasse et requière de huitaine en huitaine. 

Le 14 novembre: 
I-e d'une 3. Quand une femme fait quelque marché et contrat à l'insu de son 

femme zans l'auto- mari et sans son expresse autorité, il est en la puissance du mari de 
ritédu mari. les révoquer ou de les agréer. 

Traité de paie de Le 2 mai 1598 fut conclu le traité de paix de Vervins entre Nersins, dans le- Henri IV, roi de France, et Philippe II, roi d'Espagne, par quel sont eump"is 

le t, e, ee eànlnus lequel les treize cantons et nommément Neuchâtel y furent 
e` ̀Puchate' compris. Philippe - Guillaume, fils de Guillaume de Nassau, fut 

réintégré dans la principauté d'Orange; mais on ne lui remit 
pas les comtés de Tonnerre et de Charnu-, ni les quatre ba- 
ronnies du Dauphiné qui provenaient de la succession de Chà- 
Ions. On remarqua que dans ces conférences et dans l'écriture 
du traité le titre de Souveraineté fut donné au comté de Neu- 
châtel. 

1 

1 
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-Marie de Bourbon donna l'an 1598 à M. Claude de Coustable, 1598 
Bourguignon, seigneur de Gisans, la terre appellée Sorgereux Sorgrrea dooué 

ru fief i, Claude de 
en fiel' (V, l'an 4610). Mais aujourd'hui cette terre n'est plus un Comtable. 
fief, depuis qu'elle fut mise en discussion par les hoirs de Jean 
Guy, maire de Valangin, qui la posséda quelque temps. Après 
sa mort, Pierre Guy, son cousin, la retint et paya ses dettes; 
les descendants de ce Pierre Guy la tiennent encore aujour- 
d'hui (V. l'an 1628). 

Le 20 octobre 1598 LL. EE. de Berne tirent un échange avec i: enge entre ii,, 
i :. de Qe 

Bâle, Jacob-Christophe Blarer de \Vartensce, évêque de Bàle, I (u 1é 1, egiir de Bâle, 

leur remettait Bienne avec ses dépendances, et LL. EE. de leur delnv; urdc 

côté lui relàchaient dîmes de grains sur la montagne Bi, iii- ron ire quelques 
5b tpu"Iqurs droite rn 

de Diesse et se déportaient de leur cornbourgeoisie avec ceux la l'révute. 

de la Prévôté. Ce traité l'ut fait à la Neuveville le jour et l'an 

que dessus. Cela mit ceux de Bienne et de la Prévôté fort en Craintes de la ville 
de la 

peine; ceux-là craignant d'être par là privés du droit qu'ils ont ý 
ôté. 

d'assister à la diète des cantons , et ceux-ci , perdant par là 
leur combourgeoisie avec Berne, appréhendaient d'être molestés 
pour la religion. 

L'évêque de Bàle lit cet échange pour dépiter la ville de Qut de rerét, ne ea 

Bienne, avec laquelle il avait plusieurs différends. `"`'°nleetecl"née. 

Le 2 octobre 1598, André de Neuchàtel confirma encore par tt, dré de \euchil- 

sa signature le testament qu'il avait fait en faveur de son frère ``"' ýemeýý o" 
Jean, baron de Vaumarcus, le 18 novembre 1585, et qu'il avait 
déjà confirmé par deux fois, le 12 juillet 1589 et le 19 octo- 
bre 1596. 

Jean de Neuchàtel, baron de Vaumarcus, Travers, etc. mourut Mort de Jean de 

le 26 novembre 1598, Il avait épousé Marguerite de l'Aviron, ýenrhidel, baron 
, Caumam. 

qui était dame d'Adresan, (le Trevillars et de l'Aviron, (le 
la- 

tille unja1ue cra- 

quelle il eut une fille unique nommée Anne. mariée à Ulrich riéea Irhhde 
ýl ISouslellen. 

de Bonstetten, seigneur d'Urlenen (V. l'an 1576). 
Beat-Jacob de Neuchàtel ayant prétendu que le droit de Béat-, ar"bde Neuchi, lrl, demander des aides à ses sujets de Gorgier en quatre occasions ci- gueur dr Gorgiee, 

différentes lui appartenait, et le procureur-général soutenant eadéel, uale, aides 
au contraire que ce droit appartenait au souverain ,à 

l'exclusion `r al Je,,, andai` 

. ca sujet>. 

de tous autres, et qu'il avait ce droit sur tous les sujets de 
l'Etat, sans exception, ce différend fut porté par devant les 
Trois-Etats, qui prononcèrent le 7 novembre, en la présence 
et du consentement du dit sieur de Gorgier, que ce droit appar- 
tenait au prince. Il croyait que, s'étant marié l'an 4592, les 
aides lui étaient dues à cette occasion par ses sujets. 

Sur la fin de l'année 1,398, Marie de Bourbon envoya un ordre ordre au» Massa U. 
de faire reprise de 

à son ambassadeur Claude Mango et au gouverneur Jacob leurs fiefs. 

i 
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1598 Vallier d'obliger les vassaux de l'Etat de faire reprise de leurs 
fiefs. Cela fut aussi exécuté. 

,,,,, unmgr, ,, e st Comme il était tombé l'hiver précédent une prodigieuse 
quantité de neige, cela produisit des effets fàcheux; non seu- 
lement la neige étouffa les froments, au point qu'on fut obligé 
d'ensemencer de nouveau au printemps la plupart des champs, 
mais cette neige s'étant fondue promptement au mois de mars, 
les eaux se débordèrent et causèrent de grands dommages en 

Tempête. divers lieux. Le 6 mai il se leva une violente tempête, qui fit 
Froid violent. aussi bien du mal. L'hiver suivant fut si froid que presque tous 

petites moissons. les arbres périrent. On eut de petites moissons et vendanges 
l'Ilion contLmrnes à cause des pluies continuelles qu'il fit pendant l'été. La vente 

\eute du ,; n. se fit à Neuchàtel quarante - cinq livres le muid. 
1599 Le 7 janvier 1599, Jean-Ulrich de Bonstetten ayant demandé 

t. Irirh de Bonstet- d'être mis en possession et investi des baronnies de Vaumarcus 
ten rend hommage r 

pour \ aumnrro, et seigneurie de Travers, comme étant le jour des six semaines 
'rra. ers. depuis le jour de l'ensevelissement de Jean de Neuchàtel, son 

beau-père, cela lui fut accordé par Claude Mango, seigneur de 
Vuillerens, \illave, Villerseaux et Boinville, ambassadeur de la 
princesse, et par le gouverneur Jacob Vallier, entre les mains 
desquels il rendit l'hommage à cette princesse, étant à genoux, 
tète nue et sans épée et tenant ses deux mains jointes entre 
celles des susdits seigneurs , promettant toute fidélité et se re- 
connaissant son vassal , etc. Cet acte est signé Mango, Jacob 
Vallier, Ulrich de Boustetten et contresigné D. Hory, secrétaire 
d'Etat. Béat-Jacob de Neuchàtel, baron de Gorgier, était présent. 

Gmmýu aussi 6rat- Comme il y avait déjà neuf ans que Claude de Neuchâtel, 
Jacoh pour cor- baron de Gorgier, était mort et que son fils Béat-Jacob avait gmr. ,rr 

toujours dès lors possédé cette baronnie sans en avoir rendu 
aucun hommage, on l'obligea de la part de la princesse à s'ac- 
quitter de ce devoir; et c'est ce qu'il fit ce même jour, 7 jan- 

ier, et de la même manière qu'Ulrich de Bonstetten. Il est dit 
qu'étant en devoir et humilité de vassal, il se reconnaît homme 
lige féal 

, vassal, sujet et serviteur de Madame la duchesse de 
Longueville, à cause de son comté de Neuchàtel, à laquelle il 
promet, jure et affirme pour lui et ses hoirs, de servir, dé- 
fendre et garantir S. E. et ses successeurs envers et contre 
tous, etc. En foi de quoi étant à genoux, etc. Il promet de 
rendre le quarnet, aveu et dénombrement par le menu de toutes 
les appartenances et dépendances de 'son dit fief de Gorgier 
dans six mois à compter du jour des présentes. La princesse 
donne, remet et octroie au dit sieur de Gorgier icelui fief lige, 
pour jouir par lui de la dite terre, fief et seigneurie de Gorgier, 
ses hoirs et successeurs procréés en loyal mariage, aux quali- 

i 
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té, nature, charges et conditions auxquelles le dit fief lige est 1599 
tenu et obligé avec les hommes, etc. Et pour convenir de la 
nature, qualité, charges et conditions du dit fief, ils s'accor- 
dèrent entre eux que les titres, droits et enseignements , qui 
sont par devers la seigneurie concernant ce fief, seront mis et 
apposés sous le scel des armes de Madame, du présent acte 
de foi et hommage, pour servir tant à la princesse et à ses 
enfants, qu'au dit seigneur de Gorgier, leur vassal lige et sujet, 
ce que de raison. 

On mit, de la part de la princesse , sous le contrescel, les on met son, le 
actes suivants: Une obligation du 13 juin 1492, de Philippe de , au lest tlcs q 

Hochberg, de la somme de L. 400, qui est acquittée ; l'acte du la nature du fief. 

samedi avant Ste-Lucie 4507; une lettre de Madame du 20 février 
1586; une autre du 29 décembre 4586; deux lettres du 3 no- 
vembre 4564; un passement du 7 novembre 4598; une lettre 
du 49 février 1568; une du 31 août 4424. De la part de Béat- 
Jacob de Neuchâtel furent mis sous le contrescel: un extrait 
du régistre du conseil du 4 décembre 1598 ; une lettre du 4" 

mars 1510; une lettre signée Marie, par laquelle la princesse 
quitte à Jean de Neuchàtel le lod de l'acquisition de son frère 
André, daté du 

..... 
1586; une lettre du 7 juin 1340; un acte 

de l'an 1357 ; une lettre du 22 juin 1490; une lettre du 31 mars 
1576, qui sont toutes les lettres que le dit Béat-Jacob affirma 
d'avoir concernant la dite baronnie de Gorgier. On lui déclara 

que toutes les lettres qu'il avait produites étaient sans appro- 
bation et d'eux et de la princesse , particulièrement celle du 
7 juin 1340 et celle du 14 mars 1510. Sur quoi le dit Béat- 
Jacob protesta du contraire, soutenant leur validité. Il fut con- 
venu que partout où il se trouverait par ci-après d'autres titres 
bons et valables de la part de Madame, ils demeureront en 
leur force, et respectivement de la part du seigneur de Gorgier. 
Et à l'égard des autres fiefs qu'il possédait, mouvant du comté 
de Neuchàtel, le dit seigneur de Gorgier promit et jura de repré- 
senter dans six mois les titres qu'il en avait, et d'en rendre la 
foi et hommage, quarnets et dénombrements par le menu, aussi 
dans le dit temps pour tout délai. Les dits ambassadeur et 
gouverneur, comme aussi Béat-Jacob, appliquèrent leurs sceaux 
à cet acte, qui fut signé Daniel Ilory, secrétaire d'Etat, le 7 
janvier 1599. 

Les fiefs de Hermringen et de Merzlingen, que le gouverneur liomnise rendu 
'''anço George de Rive possédait, et qui depuis avaient appartenu au Par 

lier pour les fiefs 

gouverneur Pierre Vallier, François Vallier, son fils, tenant les de Ilermringn e1 

dits fiefs et n'en ayant rendu aucun hommage depuis la mort 
deMleralingen. 

de son père, fut aussi obligé de s'acquitter de ce devoir. Claude 
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1599 Mango remit les susdits fiefs, au nom de la princesse, au dit 
François Vallier et à ses frères, pour jouir par eux des dits 
fiefs aux qualités, nature et conditions, etc. etc. Il se reconnut 
vassal, etc., et de rendre le dénombrement par le menu dans 

six mois. Urs Vallier, l'un des dits frères, ayant eu le fief de 
Her"mringen en partage, Ursule d'Erlach, sa veuve, le trans- 
porta à Madelaine Spirer, sa fille, qu'elle avait eue d'un second 
mariage. 

con,, aruýi.: ru Le 2 janvier 1599, les bourgeois forains de Neuchàtel paru- 
""""' rent en conseil d'Etat pour la première fois, avec une lettre LuurÇ^ui. rt 4rnr 

de dame Marie de Bourbon, qui ordonnait au dit conseil de 
leur faire justice contre les Quatre-Ministraux. On leur assigna 
une journée sur le 6 janvier. 

P! ainteer, ûil, Ce jour là les bourgeois externes comparurent en conseil 
foot eo. lerolre. d'Etat, 

où assistaient le gouverneur Jacob Vallier, Béat-Jacob 
de N'euchàtel, baron de Gorgier, Vincent de Gléresse, chàte- 
lain de Schlossberg, maire de la Neuveville, Daniel Hory, con- 
seiller d'Etat, Jean Ilory, secrétaire d'Etat, etc. Les bourgeois 
externes proposèrent des plaintes contre les Quatre-Ministraux, 

consistant en plusieurs articles: 
1. Qu'ils les méprisaient en les appellant bourgeois de comman- 

dement. 
2. Qu'ils refusaient de les rendre participants des bénéfices coin. 

muns à tous les bourgeois, comme des biens du chapitre remis à l'hô. 

pital pour l'avantage des pauvres bourgeois externes, aussi bien que 
pour ceux des bourgeois internes. 

3. Qu'on leur défendait d'encaver du vin pour le vendre dans la 

ville. 
4. Que les Quatre-Ministraux ne distribuaient du sel qu'aux bour- 

geois de dedans tant seulement, quoique auparavant on en fit aussi 
part à ceux du dehors, et qu'ils en vendaient hors du pays. 

5. Qu'ils n'admettaient dans le conseil des Vingt-quatre aucun bour. 
geois externe, quoique habitant dans la ville, sous prétexte qu'ils 
n'y étaient pas nés et qu'ils n'y avaient pas été baptisés. 

6. Qu'ils les privaient des paturages communs et qu'ils s'attri- 
buaient à leur exclusion la Joux de Martel, comme aussi les prés de 
Chaumont. 

7. Qu'ils avaient imposé à des bourgeois externes des amendes de 
quinze livres, au lieu qu'ils n'en pouvaient imposer que de cent sols 
faibles et au-dessous. 

8. Qu'ils avaient mis dans leur javiole des bourgeois externes et 
mème des gouverneurs de commune. pour des causes légères. 

9. Qu'ils ne leur faisaient point de part des deniers de la ville: 
qu'à la dernière guerre de Savoie. ils avaient employé ces deniers à 
payer les bourgeois internes, pendant que les bourgeois de dehors 
avaient fait des emprunts pour payer leurs dépens. 

10. Qu'ils recevaient des bourgeois sans eux et qu'ils exposaient 
en montes le Rondet sans le leur communiquer. 
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11. Qu'on prêtait le serment au banneret en leur absence. 1599 
12. Qu'on les privait du Chablaix et du Rondet, et tout cela contre 

la pratique et leurs droits. 
13. Qu'on les avait exclus du compte du boursier, contre ce qui 

s'était pratiqué auparavant, etc. 
Que toutes ces choses rendaient leur condition plus fâcheuse que 

s'ils étaient taillables, quoiqu'ils fussent aussi libres que les bourgeois 
internes. Ils avaient prié les Quatre-Ministraux de vouloir se relàcher 
à tous ces égards, à défaut de quoi ils renonçaient à leur bourgeoisie. 

Les bourgeois externes produisirent au conseil d'Etat une 
requête qu'ils avaient déjà présentée à Léonor d'Orléans, l'an 
1562; sur quoi, ce prince, par lettres patentes, avait ordonné 
qu'on devait terminer à l'amiable les différends des bourgeois 
internes avec les externes, et qu'il enverrait dans peu un am- 
bassadeur à Neuchàtel, lesquelles patentes étaient datées de 
Trve du 31 août 1563. Ils produisirent encore le serment qu'ils 
avaient prêté à ce prince le 26 janvier 1562, comme aussi les 
lettres qu'ils avaient écrites sur ce fait à Marie de Bourbon , et 
l'ordonnance de cette princesse, enfin une liste des dépens 

que ce procès leur avait causés, qui se montaient à la somme 
de 6à 7000 écus. 

Le mattre-bourgeois Jean Rougemont, qui était à la tète des 
députés du conseil de ville, demanda d'avoir le tout par écrit. 
Sur quoi le conseil d'Etat les exhorta de s'accorder à l'amiable, 

et au cas que cela n'arrivât pas, il leur assigna une autre 
journée sur le 15 janvier. 

Ce jour là les parties comparurent de nouveau. L'ambassadeur 
Mango, le gouverneur Vallier, les conseillers de Gléresse et 
Merveilleux y assistèrent ; de la part de la ville, les maître- 
bourgeois Rougemont, Amiod 

, 
Coinchely et Nicolet Ilenzely. 

Le secrétaire Cortaillod, d'Auvernier, qui était à la tête des 
bourgeois externes, continua d'inster à ce que les Quatre- 
Ministraux voulussent leur faire une amiable et raisonnable ré- 
ponse sur les articles qu'ils avaient proposés au conseil précédent. 
A quoi le maître-bourgeois Rougemont répondit qu'ils ne pou- 
vaient leur faire aucune réponse, d'autant qu'on ne leur avait 
pas donné une copie des articles qui leur avaient été proposés. 
Le secrétaire Cortaillod répliqua qu'il n'était pas nécessaire de 
les leur remettre, d'autant qu'ils en avaient déjà plusieurs copies 
qui leur avaient été données par le passé, et que ce qu'on 
alléguait à cet égard n'était que des fuites dont les Quatre- 
Ministraux avaient toujours usé pour les consumer en dépens 
et pour exercer sur eux une puissance injuste et déraisonnable, 

ce qu'ils ne pourraient plus souffrir à l'avenir; et que pour 
cet effet il requérait les seigneurs ambassadeur, gouverneur 

Le moitrc-Luur- 

geois Rougemont 
demande Irs plain- 

tes par rcril.. 

Le, J)ar lira coml. a' 
raissrul dr noa- 

'eau. 

Le , ecrrtnirc Cur_ 

taillud insi, lc >ur 
le"s Irréeéde"ntes dc- 

mmýdes. 

I. C Illnltl'C-t)OUr- 

urons 000tlllnl' N 

demandl"r L< 

plniutl's par écrit. 

Ilef- de Ica Icur 
Jonnrr. 
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1599 et conseil de vouloir y interposer l'autorité souveraine de la 
princesse envers les Quatre-Ministraux, conseil et communauté 
de Neuchâtel. Les (lits Quatre-Ministraux déclarèrent ensuite 
qu'ils ne pouvaient faire une autre réponse aux dits articles 
qu'auparavant la copie ne leur en eùt été remise, laquelle ils 
continuaient à demander. 

Le, externe, of_ Le secrétaire Cortaillod répliqua qu'il offrait au nom des 
frentcopirmo'em 

bourgeois forains de leur donner présentement la copie re- uanl (Ille Ir, iota- bourgeois 
leuillrnt >un_ quise, au cas que les Quatre - Ministranx voulussent soumettre 

mettre h"nr dif le différend sur des arbitres par un compromis qu'il offrait de 
collé. 

passer présentement. Sur quoi les Quatre-Ministraux dupliquèrent 

qu'ils n'en avaient ni charge ni pouvoir. 
ExhorLdiun i.... _ Les parties s'étant retirées, et la chose ayant été mise en 

file délibération, le tout fut encore renvoyé au lendemain et on 
les exhorta à s'accorder à l'amiable. 

Nouvelle comparu- Cette démarche ayant été inutile, les parties parurent de 
lion des parties. nouveau le 16, et des exhortations leur ayant été réitérées, 

tendant à un accommodement, sans aucun fruit, on les somma 
de soumettre leur différend à la prononciation qu'en feraient 
les seigneurs ambassadeur, gouverneur et conseil de Madame, 

ou au jugement souverain et définitif de S. E., ou au jugement 
des Trois-Etats, ou aux Audiences générales de ce comté. 

Les externes con- Les bourgeois externes consentirent et agréérent cette pro- 
, entent une pro- 

position ; mais les Quatre-Ministraux répondirent qu'ils n'avaient Le, députés de la 
fille d-ut q,. ii, point d'ordre de s'y soumettre. n'ont pas d'ordre. 

Les députés de la Les bourgeois externes protestèrent de tout le mal que pou- 
, illese retirent' vait produire ce refus de répondre et de se soumettre au juge- 

ment de la princesse. Les Quatre-1Vlinistraux ayant contreprotesté, 
se retirèrent. 

Les bourgeois externes ayant continué à prier MM. les am- 
bassadeur, gouverneur et conseil de prendre connaissance de 
leurs articles, il fut arrêté que les Quatre-Ministraux n'ayant 
pas voulu se soumettre ni à leur jugement ni à l'ordonnance 
de la princesse, ils ne pouvaient rendre là dessus aucune dé- 

Tnnt est r, neýre claration sans avoir entendu les raisons qu'ils en avaient. On 
rrnvuvé, 

renvoya le tout au 22 janvier. 
lea bourgeois 

ex- Mais dès le vendredi 19 janvier, les bourgeois externes de la 
G"rneu rrnoncrnt Côte s'assemblèrent et prirent la résolution de renoncer à la fin se résenanl 

Glus les bénéfice, bourgeoisie de Neuchàtel. Ils nommèrent pour cet effet quel- les bourgeois, 

ques-uns d'entre eux, auxquels ils donnèrent charge et plein 
pouvoir de faire cette renonciation de la part de tous les bour- 
geois externes. Cette procure était signée par trois notaires, 
Moïse Drogy, Jean-Jacques Perrochet et Abraham Gallandre. 
Les bourgeois externes de la châtelainie de Thielle s'étant 

C 
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assemblés sur le même jour, prirent la même résolution et 1599 
donnèrent aussi pour ce sujet une procure à quelques-uns 
d'entre eux, pour faire la mème déclaration. La procure était 
signée par Jean Cordier, notaire. 

Le lundi 22 janvier 1599, les bourgeois externes ayant de r. esexternesins- 
tent i un 

ment il nouveau comparu en conseil d'Etat par devant les mêmes t 

ambassadeur, gouverneur et conseillers, continuèrent à demander iraient audernier 

que les Quatre-Ministraux eussent à répondre à leurs demandes 
et articles ci-devant proposés; autrement que si la voie de 
justice et de raison était déniée, qu'ils seraient contraints, pour 
sortir des longues et fâcheuses affaires, de recourir au dernier 
remède par eux résolu. 

Les Quatre -Ministraux ayant répondu qu'ils n'avaient point +.:, ue r. fn + 
d' à ordres que de demander les articles de plaintes par `+"`'°` 

continue 
den, anaer Ics 

écrit, le secrétaire Abraham Cortaillod représenta que puisque , saintes par 
Messieurs les Quatre-_Ministraux ne voulaient entendre à aucun 
accommodement à l'amiable, ni déférer aux exhortations qui leur 
avaient été adressées , 

les bourgeois externes priaient Messieurs 
du conseil que la résolution qu'ils avaient prise dans leur com- 
mune assemblée, et contenue dans leur procure, fùt lue, aussi 
bien qu'un acte de renonciation qu'ils faisaient à la bourgeoisie 
de Neuchàtel, qu'ils produisirent; et qu'ils priaient que les deux 
notaires Grossourdy et Berché, qu'ils avaient l'ait venir pour 
recevoir le dit acte, pussent le lire en leur présence ; qu'il plùt 
à Messieurs du conseil que lecture en fùt faite et qu'il leur en 
fùt expédié acte en bonne forme. Le maître-bourgeois Jean 
Rougemont répliqua que les bourgeois externes ne pouvaient 
pas renoncer à leur bourgeoisie, ni anéantir les droits, auto- 
rités et commandements que les Quatre-Ministraux avaient 
sur eux. 

Après plusieurs répliques et dupliques, le secrétaire Gros- Lecture est faite de 
sourdy lut l'acte de renonciation en la présence des Quatre- +a 'enonciutiou. 
Ministraux. Cet acte contient en substance : 

Que par les franchises accordées par les souverains, les bourgeois ex. Teneur de farte 
ternes avaient obtenu les mêmes libertés que les bourgeois internes; que de renonciation. 

cependant les Quatre-Ministraux les voulaient assujettir, quoiqu'ils ne 
fussent de moindre qualité qu'eux; qu'ils prétendaient de pouvoir cour 
mander absolument aux bourgeois externes, comme s'ils étaient leurs 
sujets, ce qu'ils n'étaient pas, et qu'ils ne leur étaient tenus ni au fait 
de la justice, ni à l'égard des lods, bans, corvées, ni autres revenus, 
niais qu'ils étaient bourgeois et sujets du prince; qu'ils ne pouvaient 
faire aucun statut sans les y appeler; que ces commandements étaient 
des choses inventées pour les charger d'un joug insupportable; que, 
quoique leurs ancêtres eussent assisté en conseil de ville, ils les en 
avaient expulsés sans raisons; qu'ils les avaient exclus du compte de la 
bourse, à laquelle ils avaient part; qu'ils demandent ceux qu'il leur 
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1599 plaît pour y assister; qu'ils les avaient privés du droit qu'ils avaient 
d'assister à l'élection du boursier et du banneret; que le Chablaix et 
le Rondet leur appartenaient aussi bien qu'aux bourgeois internes; 

que leurs prédécesseurs en avaient joui et que cependant on les en 
privait; qu'ils ne pouvaient pas mettre à cet égard le ban sans eux, 
ni impôts. Qu'ils n'étaient pas liés à eux non plus que les bourgeois 
internes ne l'étaient pas aux externes; que les biens du chapitre leur 

avaient été donnés par les princes aussi bien qu'à eux. Qu'ils ne per- 
mettent pas de mener du vin dans la ville pour l'y vendre, ce qui 
était une innovation qu'ils avaient faite contre la franchise; qu'ils les 

privent aussi du sel auquel ils doivent avoir part; qu'on les obligeait 
de venir faire des 'rentes et des corvées en ville; que par là on leur 
imposait un joug, quoiqu'ils ne fussent sujets que du prince; qu'ils 
les nomment leurs bourgeois au lieu qu'ils sont bourgeois du prince; 
que la bourgeoisie contractée avec LL. EE. de Berne, l'an 1406, les 

nomme bourgeois aussi bien qu'eux; qu'ils avaient arrêté entre eux 
qu'un bourgeois externe qui va demeurer en ville ne pouvait pas en- 
trer dans le conseil lorsqu'il n'y était pas né et qu'il n'y avait pas 
été baptisé. Qu'ils avaient mis en ban les côtes et les bochéages pour 
en frustrer les bourgeois externes qui y ont toujours eu leur bochéage 

et pàturage. Qu'ils s'attribuent la Joux de Martel et les prés de Chau- 

mont, quoique les bourgeois externes y aient part aussi bien que les 
internes. Qu'ils avaient fait payer aux bourgeois externes des amendes 
(le quinze livres, ce qu'ils ne pouvaient aucunement Qu'ils abusaient 
de la javiole; qu'ils y emprisonnaient les bourgeois externes pour des 
sujets fort légers; qu'ils les traitaient comme s'ils étaient leurs esclaves 
et surtout au fait de la guerre et même depuis peu, ayant payé de 
la bourse de la ville ceux qui avaient été au service de LL. EE. de 
Berne, pendant que les bourgeois externes y avaient été à leurs dé- 

pens. Qu'ils recevaient des bourgeois sans eux, ce qu'ils ne pouvaient 
pas, etc. Qu'ayant tenté toutes les voies de douceur pour sortir de 

cette difficulté, ils n'avaient rien pu obtenir, quoique Léonor d'Orléans 
le leur eût ordonné, l'an 1563, par ses lettres. Que les bourgeois in- 
ternes ne cherchaient que des délais pour les confondre en dépens. 

Que pour toutes ces raisons et autres, ils déclarent maintenant 
qu'ils quittent, renoncent purement et simplement et à perpétuité la 
bourgeoisie qu'ils ont a%ec les bourgeois internes pour le joug, su. 
jetion et commandement qu'ils leur font, ne voulant les laisser jouir 
du bénéfice, des droits, profits et revenus qui leur appartiennent aussi 
bien qu'à eux, n'entendant qu'ils ayent puissance ni pouvoir de leur 
faire aucun commandement, ni les assujettir comme ils le veulent faire. 
Mais ils veulent et entendent demeurer bourgeois de S. A. et de ses 
successeurs princes et princesses. lis espèrent que M. le gouverneur 
fera ratifier les présentes à Messeigneurs les princes et princesses, 
conformément à leurs franchises et aux libertés qu'ils ont aussi bien 

Pr tentons aes que les bourgeois internes. Qu'ils s'en tiennent en tout à leurs bour- 
Lourgeuis externes geoisies, notamment à celle qu'ils ont avec Berne, sans y rien changer. 

Qu'ils prétendent de retenir leur part et portion de tous les biens, 
profits et revenus de la bourse de la ville et de tout ce qui en dé- 
pend, comme de jouir du droit du Chablaix, du Rondet, du sel en 
général, et en particulier de tous les points ci dessus mentionnés, 
sans en rien excepter. Ils protestent pour tous les frais que tant de 
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délais leur avaient causés, prétendant d'en être remboursés. Ils denian- 1599 
dent aux deux notaires sus-noninmés que cet acte leur soit expédié. 
: oos le sceau du seigneur gouverneur, etc. L'acte est daté du 22 
janvier. 

M. Mango, ambassadeur, qui présidait, avant dit aux parties ýýý :, t. ul, dr la 

de se retirer, le niaitre-bourgeois Rougemont dit qu'il avait'""`'''' el'�rýr de 
ordre (lu conseil de dire au gouverneur qu'il le sommait de se zuu, rwr dr...., 
souvenir de son serment ; et c'est ce que fit aussi le secrétaire 
Cortaillod. A quoi le seigneur gouverneur répondit qu'il garderait 
inviolablement son serinent. Le dit Rougemont ajouta qu'il avait t"r�INilr. '-t: ý�r- 
ordre du conseil d'offrir la marche, au cas que le conseil d'État ýrý�Ilcrl, l:, 

voulut donner quelque déclaration sur le différend qui était 

entr'eux et les bourgeois externes. 
Le 23 janvier les parties comparurent de nouveau en conseil. 

hop, P. I rpIII,, NPII_ 

1, es députés de la ville représentèrent qu'ils avaient chai- 
du conseil de ville de prier Messieurs les ambassadeur, gou ýlr en, alldeat 

'erneur et conseil d'État de ne recevoir les bour°eoiti point 
b l.: n u.. rýtrrnr. n 

externes à l'acte de renonciation, mais de les exhorter à s'en le . 're, o, e t; 011 

dé orter et de leur vouloir donner leurs articles (le plaintes. p Irnr donne Ie; 

Le secrétaire Cortaillod répondit qu'il les donnerait présentement, IIiNýntl", pNl' . eeit. 
pourvu qu'ils voulussent reconnaitre un juge pour faire décla- 
ration. Le rnaitre-bourgeois Rougemont répliqua qu'il n'avait 
point d'autre ordre du conseil (les Vingt-quatre et des Quarante 

que celui qu'il avait déclaré. A quoi Cortaillod répliqua qu'il t. r<r. lr, n, 5a. - 
n,:, ndrul irl, r , r_ navait aussi rien d'antre a alléguer que leur renonciation, a 

,,,.,,, clntfunpar 

laquelle ils instaient toujours et sommaient les secrétaires de r t. 
la leur expédier en bonne forme et suivant leur serment. Sur 

quoi les parties se retirèrent. 
Le nième jour après-midi les parties recomparurent. Le Se- Ils -n'as, , lie, L In 

ý mFmr dewupde. 
crétaire Cortaillod continua à sommer les deux secrétaires 
Grossourdy de Valangin et Berché du Landeron, de leur ex- 
pédier suivant leur serment leur acte (le renonciation et comme 
ils l'avaient faite, sans préjudice de leurs pàtu"ages, bochéages lt. rr, r dr lrlnet 

autres droits ; qu'il plùt aux dits seigneurs ambassadeur, 
droit,. 

gouverneur et conseil de leur vouloir confirmer, au nom de 
LL. 1: 1L, leurs franchises et libertés et leurs bonnes coutumes 
écrites et non écrites, et leur en accorder des lettres. A quoi Rrncui : la p. i. - 

le maitre-bourgeois Rougemont aN ant répondu et persisté dans 
ses précédentes allégations, il fut jugé et ordonné que les 
parties se pourvoiraient par devant S. E., et ce dans six semai- 
nes et non plus tard, sur ce qui s'était passé. Sur quoi toutes i. u prucrdure est 

les parties ayant demandé d'avoir toute la procédure par écrit Af1Ordde ana 1,., - 

, leur fut accordé. Signé J. Horv. 
Le 21 janvier les parties parurent de nouveau devant le Noulelle wwparu- 
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1599 conseil d'Etat, où les bourgeois externes firent encore faire la 
``"" ̀''"`''°'``"` lecture de l'acte de renonciation , en la même manière que les oonsol d'G: d 
çare d 

leu 
repn"nci 

l-a est notaires Grossourdy et Berché l'avaient dressé ; mais comme fion our 
le' 

ces notaires faisaient difficulté de le leur délivrer, les dits bour- 
geois 

le . iýnrnr. 

instèrent encore fortement à ce que cet acte leur fùt 
remis, et c'est ce que firent les notaires, après que le conseil 
d'Etat y eut donné son consentement. 

Requête de.; e. _ Le 26 janvier, les bourgeois externes de la Côte et de la 
``r°"' '° 

in-111. chàtelainie de Thielle présentèrent une requête, s'adressant à pr 

la princesse, pour la prier qu'ils fussent reçus à la renonciation 
qu'ils faisaient de la bourgeoisie de Neuchàtel, et d'être cepen- 
dant conservés dans leurs franchises et libertés, écrites et non 
écrites, dans leur religion et dans la combourgeoisie de Berne; 
ils se plaignaient des rigueurs dont les Quatre-Ministraux usaient 

Aango 
ne cent pas à leur égard. Mais M. Mango n'ayant pas voulu s'en charger et 

la recewir. 
Les eitrr�rq l'en- les avant renvoyés à la princesse , suivant l'arrêt du 23 janvier, 
voient par députa- ils prirent la résolution de faire des démarches directes. Ils 

La v 
donnèrent en conséquence un plein-pouvoir au susdit Cortaillod, l': 

ille en, u'eenroie 

personne, pour agir en leurs noms, et celui - ci partit pour se rendre à 

Paris. La ville n'y envoya aucune députation. 
Les externes oh- Le voyage du député des externes à Paris fut heureux. Par 

tirnnrnt de la un acte daté du 6 mars 1599, la princesse, comme tutrice de 
prinm-e tout ce 

It il, nntd"na h son petit-fils Henri 11, leur accorda leur demande, la confirma- 
tion de toutes leurs franchises et libertés, leurs droits, usances, 
pàturages, bochéages, octrois , accencissements, concessions, 
bonnes coutumes, écrites et non écrites, et tous autres droits 
généralement quelconques à eux accordés, tant par elle que 
par ses prédécesseurs , etc., sans leur rien innover, même à 
l'égard de la religion dont ils font profession ; que leur alliance 
avec LL. EE. de Berne subsisterait et qu'ils pourraient la re- 
nouveler quand bon leur semblerait, à condition qu'ils ne pour- 
raient à l'avenir prendre aucune bourgeoisie ni combourgeoisie 
sans son consentement ou celui de ses successeurs , et qu'ils 

La ban, n re du marcheraient en guerre sous la bannière du prince. La prin- 
''r11fT cesse cassa et révoqua à leur égard la cage ou javiole accordée 

aux bourgeois de Neuchàtel ; elle ordonna au gouverneur de 
Neuchâtel de leur faire expédier des copies authentiques, signées 
par le secrétaire d'Etat, de toutes leurs libertés et franchises 
qui pussent leur servir d'originaux à l'avenir, et qui fussent 
fidèlement extraites des registres des notaires qui les avaient 
reçues et qui sont dans les chartres du chàteau de Neuchàtel. 
L'acte est signé Marie,, scellé de son sceau et plus bas Ro- 
gane. 

Le conseil de" Les Quatre - Ministraux et le conseil de ville croyant pour lors s'adresse 6 LL. EE. 

i 

1 
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que la princesse avait enfreint leurs franchises, s'adressèrent 1599 
, ",., 

Jent: 
y., i rrz_ à LL. 1JL. de Berne pour leur demander justice ; mais on se ,, ".:, lrrminrr 

contenta de les exhorter à terminer à l'amiable les difficultés , li(ýicuiU'ala 
ele. 

qu'ils avaient avec les externes. ralrrnr:. 

Le baillif de Cerlier, nommé Conrad Vogt, et celui de l'lie d" ai- 
de St-Jean, à l'instance de la Classe de Neuchâtel 

, réglèrent 
la pension (lu ministre de Lignières. LL. EE. de Berne étant 
les collateurs de cette église et retirant les dîmes de ces lieux- 
là, qui appartiennent à l'lie de St-Jean, se chargèrent de la 
maintenance de la maison de cure, et augmentèrent la pension 
du pasteur par une rente annuelle et perpétuelle, ce qui fut 
agréé par la Seigneurie et la Classe. 

Les Quatre-Ministraux, croyant qu'un renouvellement de com- rr°; rt de r"ire rr 
bourgeoisie avec Berne serait un moyen efficace pour réunir par le vrncen du 
les bourgeois externes avec eux , 

demandèrent ce renouvelle- rr�u"s ruene"t de 

ment à LL. EE., qui l'accordèrent. Ils envoyèrent pour cet effet'" 
des députés à Neuchâtel, (lui apportèrent une lettre datée du 

-18 avril, adressée au conseil de ville, par laquelle il était ex- 
horté à soumettre leur différend avec les externes aux ambas- 
sadeur, gouverneur et conseil d'Etat. Mais les bourgeois internes, tl.,,,,.,, " ý" ", 
voyant que ces Messieurs conseillers de la princesse étaient 'le a"Ur>umni±siou 

évidemment partiaux, et d'ailleurs que la princesse favorisait 
les bourgeois forains et qu'elle les soutenait dans leur re- 
nonciation, afin d'affaiblir par là la bourgeoisie de Neuchâtel 

en la divisant, ne trouvèrent pas à propos de soumettre leurs 
différends à des personnes si suspectes, et qui n'auraient pas 
manqué de les condamner. 

Le 2.1 avril il se lit une assemblée dans le temple de Neu- Le re"°", ellement 

Châtel oit six députés de Berne assistèrent et oit l'on fit con- 
d" `°'"b""rgY013e r, échoue pur l'abs_ 

venir au son de la cloche tous les chefs de famille pour renou- senti°n des eeter- 

veler la combourgeoisie avec LL. EE. ¢lais les bourgeois forains ""l. 
ne voulurent pas s'y rendre, quoiqu'ils eussent été cités et 
avertis , 

étant résolus de renouveler séparément cette combour- 
geoisie. C'est pourquoi ce renouvellement ne se fit point. 

Le 3 mai LL. EE. écrivirent une lettre à Marie de Bourbon, Lettre de LL. EE. 

par laquelle ils lui donnaient avis que le renouvellement de de Ser"e S Marie 

de sunrb°,,. 
combourgeoisie qu'on avait eu dessein de faire, n'avait pas 
eu lieu à cause de la séparation des bourgeois externes, qu'elle 
avait autorisée ; ils la prièrent d'v- remédier et de travailler à 
les réunir. 

La princesse répondit qu'elle avait du déplaisir de ce qui Nýpon, cdeleprie. 
était arrivé ; qu'elle aurait souhaité qu'on l'eùt avertie du re- 
nouvellement et de l'assemblée avant qu'elle se fût tenue 

qu'elle était disposée de faire Justice à ses sujets d'une manière 
ANNALES DE B0ÏVE. TOME 111.23 
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1599 impartiale ; qu'elle avait exhorté les parties à se soumettre à 
ses ambassadeur, gouverneur et conseil; ce que les Quatre- 
Ministraux avaient refusé, etc. 

Reconu: usnncc du On fit cette année les reconnaissances dit V al - 
de- Ruz. Les 

commissaires furent Jean Franel et Claude Rosier de Giez près 
de Grandson. Il y est fait mention entr'autres de censes rière 
Cernier, qui étaient dues au prieuré du Val-de-Travers, à l'ab- 
baye de Fontaine-André, à la confrérie (lu St-Esprit de Neu- 
châtel, à la fabrique du temple de Fontaines, etc. 

rrè, otde, luar_ Les bourgeois de Valangin ayant, à l'imitation des bourgeois 
, Lands établi pour 1f 

,,,, I; nnrgcuis de de Neuchàtel, établi un prévôt des marchands, Othenin V ville, 
Valangin. qui avait obtenu cette nouvelle dignité, passa l'acte qui suit: 

ictepas>é par Je Othenin Vuille, de la Sagne, prévôt général des marchands à la 
utbrnin ý.. a! r, d. Grand'Verge, du ressort et bâtisse de la seigneurie de Vallengin, 
i$.. aune, prrmü r 

savoir fais à tous ceux qui ces présentes lettres \erront et orront : Que 
prýuit. 

je certioré et pleinement informé de la prud'hommie et bonne diligence 
d'honorable Daniel Dit Roc du Locle, résident à la Chaux-de-fonds, 
icelui en présence d'une partie (les compagnons marchands, ai fait. 

créé, reçu et institué marchand à la Grand'verge, pour icelui art de 

métier de marchandise, tenir, mener, fréquenter et exercer, toutes et 

quantes fois qu'il lui plaira, auquel Daniel j'ai donné et donne toute 

pleine puissance, que dorsenavant il puisse acheter et revendre toutes 

marchandises, parmi et moyennant qu'il a payé tous droits et lait le 

seraient comme en tel cas appartient. Si mande à lotis les compa- 
gnons marchands, menant et fréquentant rière le dit bâtisse qu'autres 
lieux dont j'ai la charge. Et prie à tous autres que le dit Daniel ils 
laissent fréquenter, jouir et mener le dit art et métier, toutes et quantes 
fois qu'il lui plaira, et qu'ils lui baillent et prêtent aide et conseil, si 
métier et requis en sont. Réservant à un chacun prévôt des marchands 
ses droits accoutumés. En témoin desquelles choses, je le dit prévôt, 
ai mis le scel à ce accoutumé et en suivant ma charge, pour et afin 
que ces présentes obtiennent force et vigueur à perpétuité, et par vers 
quelque lieu que requis en sera, selon coutume. Que furent faites, 
données et passées, le 21i août 1599, en la présence des honnêtes 
compagnons marchands Jean-Robert Nicoud, David Fossieux, Adam 
Nicolet, Guenin Regnault, Abraham Vieille Jean, Moïse Favre, avec au- 
tres à ce requis et demandés. Par la requête du dit. prévôt ainsi signé 
par moi, C. Lesclrot, notaire, avec paraphe. (1) 

itaiwn achetéeà Hugues Convent, maire de la Sagne, acheta , 
le '19 juillet 

la Cor)ntiére pour 1599 
, 

de Guillaume Vuillomier, au nom de la Seigneurie, une en faire la cuir, de 

L. Sagur. maison à la Corbatière, pour en faire une maison de cure, la 
précédente n'étant pas propre ni commode (V. l'acte du 16 
octobre 1552). Il ya dans l'acte d'achat un mandement de la 
Seigneurie du 10 juillet, qui ordonne au ministre de bien main- 

V. l'acte du 2.2 janvier 1554, et celui du 3 décembre 1507, 
donné par Louis d'Orléans à la ville de Neuchâtel, tant pour la ville 
que pour tout le comté et l'établissement d'un roi, qui est officier de 
la seigneurie. 

c 

c 
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tenir et rendre en bon état la dite maison de cure, toutes les 1599 
fois qu'il en sera requis; ce qui ne s'entend sans doute que 
de la maintenance à laquelle un honnête locataire est tenu , et 
non pas des choses qui s'usent par caducité et vieillesse, ce 
qui aurait été déraisonnable. 

Les réformés de la Suisse envoyèrent cette année au comte '. es misses rétýr_ 
Maurice de Nassau, en Flandre, contre le duc Albert d'Autriche "'o"encoi`Î mrirr 

et les Espagnols, quatre compagnies , dont l'une avait pour 
capitaine Jean Du huis de Neuchatel. Ce duc d'Autriche l'nc des 

un grand persécuteur; il avait épousé Isabelle Claire Eugénie, con, nun, - 

fille de Philippe II[, roi d'Espagne. Jean Parme entreprit d'as-''"`` Uu unis de \ru_ 

sassiner le prince Maurice de Nassau et Orange, mais il échoua d,:, tet. 
dans son pernicieux dessein. 

Il y eut cette année une grande peste en Suisse et presque 
Clans toute l'Europe ; mais l'année fut très abondante en vin et . 

+nnéc alwndante. 

en grain ; l'automne fut extrêmement chaud et sec, ce qui +nt . wne sec. 

empêcha le froment de germer. On fit la vente trente livres 
le muid. 

Au commencement de cette année les Quatre-Ministraux ils- 1600 
tirent de nouveau auprès de LL. EE. de Berne pour le renon- I k, an- 

lrc Miniscrauc 
vellement de la combourgeoisie ;à quoi LL. EE. dormirent 

encore leur consentement. Mais quoique le jour eût été pris "'°"t Ke'a`°^ 
Lourrru6ir acr. 

au mois d'avril, il fut encore renvoyé, parce que les externes 
refusèrent de se joindre aux internes. 

Les Quatre-Ministraux ayant du déplaisir de cette séparation, 
firent tous leurs efforts pour les ramener, et prièrent LL. El;. 
de ne pas passer au renouvellement que les forains n'y fussent 
compris. 

LL. EE. écrivirent pour ce sujet à la princesse, pour la prier Lettre de LL. ir. 
de ne pas empêcher les forains de renouveler la combour- 

a la 

e 
pariencecesse M. 

Bou 'boit 

geoisie, conjointement avec les internes ; qu'autrement leur à ce suje, 
combourgeoisie s'affaiblirait. 

La princesse répondit, par une lettre du 27 
, 
juillet 1600, que Réponse de I" 

sur ce qu'ils prétendaient au renouvellement de la combour- 
geoisie, 

princes"'. 

conjointement et non divisément avec ses sujets, c'était 
une chose séparée de leurs différends, en quoi il n'y avait 
aucun motif de lui imputer quoique ce fût; que les Quatre- 
Ministraux ne pouvaient pas se plaindre qu'elle y eùt apporté 
aucun empêchement ni retard ; qu'au contraire , 

dans l'acte de 
concession des franchises qu'elle leur avait accordé. elle avait 
reconfrmé expressément la combourgeoisie que les forains 
avaient avec LL. EE. ; qu'elle apprenait même par leurs lettres 

que les dits forains étaient disposés à la renouveler, et qu'elle 
y consentait aussi de son côté, pourvu qu'on n'y apportàt aucune 
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1600 nouveauté, niais qu'on marchàt sur les pas de l'ancien traité. 
La princesse se plaint de ce qu'on avait fait assembler dans 
les églises les chefs de maison des communautés qui avaient 
part à cette combourgeoisie pour les haranguer, ce qui était 

contre la coutume et la pratique ; que l'ancienne forme de 

traiter ce renouvellemeet de combourgeoisie se faisait avec 
les Quatre - Ministraux seulement ; (lue s'ils le voulaient ainsi, 
elle y donnait les mains ; que s'ils désiraient d'y appeler le 

gouverneur des dites communautés, elle y consentait également. 
Elle les prie mème pour ces bourgeois forains, étant persuadée 
que lorsqu'ils y auront bien pensé , 

ils en useront ainsi ; que 
par là tout l'intérêt qu'ils prétendaient d'avoir en cette sépara- 
tion était réparé, puisque la combourgeoisie était perpétuelle. 
qu'elle n'avait en cela d'autre but que de conserver la paix, etc. 
Elle termine: Voire affectionnée, bien bonne voisine et perpétuelle 
coinbourgeoise, MARIE DE BOURBON. 

Point de coutume Le 29 février, le conseil de ville de Neuchàtel donna le point donné par le cran- 
seil de Mlle. de coutume qui suit: 

On ne doit de, in- Que les réparations des maisons, les murailles qu'on fait faire, les 
de-ités pour des nieillorances que des mariés font faire par ensemble, soit en vi. 

réparation. fines, champs, prés ou autres possessions, dont le fond appartient 

particulièrement à l'un des deux, celui à qui le fond appartient et de- 
meure, ou ses héritiers, ne sont tenus d'en faire aucune récompense 
ni payement à l'autre partie, ni à ses héritiers (V. le 17 juin 169, 
où cet article est expliqué). 

Uppo, ition :, 1, - Les cantons travaillèrent fortement cette année pour anéantir 
chance de R, enue l'échange fait à la Neuveville, deux ans réèquc auparavant, entre l'évêque fait entre 

de Bile et 1. t.. FE. de Bàle et le canton de Berne au sujet de la ville de Bienne, esti- 
de Bern`. mant que cette dernière, pour conserver son droit de séance dans 

la diète, devait se redimer avec une somme d'argent du droit 
Assemblée des can que Berne avait acquis sur elle. Les cantons s'assemblèrent 
tons a 

suict. 
Radera a ce 

pour ce sujet le lundi après l'Ascension dans la ville de Baden, 
où les députes de Bienne se trouvèrent et oû ils prièrent les 
cantons de leur donner avis comment ils pourraient conserver 

L. s cantons rzhor- 
leur droit 

(le séance. On exhorta 
LL. EL. de Berne ou 

de 

tent Berne i se dé- 

porterdecet se déporter de l'échange, ou de permettre à ceux (le Bienne 
rchannc de se redîmer; mais LL. EE. répondirent qu'il ne serait pas B: ponse Fvasivc dr 
Bernr. 

dans leur bienséance de se déporter d'un traité fait dans toutes 
les formes avec un prince d'Empire et confirmé par l'empereur 
et par le pape ; qu'ils avaient dessein de conserver à ceux de 
Bienne leurs libertés, de les leur augmenter plutôt que de les dimi- 
nuer, et qu'ils ne voulaient pas se désister de leur échange. 

Un renvoie k tout On ne put donc rien conclure là dessus dans cette assemblée, une autre Diète. 

et on renvoya le tout à une autre diète. La ville de Bienne 
avait bien de la répugnance pour cet échange. 

C 
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On eut cette année beaucoup de grain , niais médiocrement 1600 

de vin. La vente se fit à Neuchâtel soixante livres le muid. 
Beaucoup de p "ain 

médiocre. 
Le '7 avril 1601, dame Marie de Bourbon, veuve de Léonoi `ent, dusio. 

d'Orléans, mourut à Pontoise, âgée de soixante-deux ans. Mort 
1 
d601ie de 

(V. les ans 1563 et 1573. ) C'est sous l'administration de son 
Bourbon 

Elle a rétabli le 
mari et la sienne qu'on peut dire que le comté de Neuchâtel comté, 
a été réintégré . 

4. La moitié du comté qui était avenu par 
sentence des Etats à Jacques de Savoie, duc de Nemours, a 
été rétablie. '. Marie (le Bourbon a acquis la seigneurie de 
Colombier et de Bevaix et quelques autres fiefs. 3. Elle a réuni 
la seigneurie de Valangin et (le Boudevilliers. 

La princesse Marie s'intitulait duchesse de Longueville et 
d'Estouteville, comtesse souveraine de Neuchâtel et Valangin 
en suisse, princesse de Lanibesc en Flandres, comtesse de 
St-Pol, Dunois, Chaumont, Tancarville, princesse de Châtelaillon, 

vicomtesse de Rousseville. baronne d'Orglandes, Briquebec, 
Cleville, Bernaville, Lucheu 

, Gassev, Montreuil-Bellay, Parthe 

nav , 
Vouvant, Châteauregnaud, Machenoir, Fretteval et de 

Movon , 
dame châtelaine de Trve-le- Château et de Fresnav, 

daine des villes et hàvres de 1-onileur, Breteuil, St- Clerc et, 
St-Samson, Barneville, Villers, Enencourt, Ali-aines, Bouten- 
court et en partie de Bar-sur-Aube, la Roche-Guyon, Aulneau 
et Rochefort, aussi dame (le Colombier, etc.; tutrice légitime 

et avant par autorité du roi la garde noble (le ses très chers 
enfants, etc.: dame (le Colommlères en Brie, etc. 

Marie de Bourbon avait eu un frère nominé François, qui 
mourut sans enfants le 1" octobre 1596. Ilenri 1, duc de Lon- 

ueville , son fils aîné, était mort avant elle, niais François, 
Il 
comte de St-Pol, son second fils, lui survécut. 

Catherine (le Gonzague, qui avait été établie en France , tu- r"atb-il', de t nn_ zigue, mire tutrice 

trice et curatrice de son fils Henri Il, prit en main les renes ,, r nn rte Henri� 

(lu comté, après la mort de Marie de Bourbon et jusqu'à ce 
que le prince tilt majeur. 

Le 4" mai 1601, François d Orléans , comte de St-Pol, vint t"e.. bérit; erade- 

demander a Neuchâtel la mise en possession dit comte pour 
nandenlla mise en 

poscsoiou de Ia 

la moitié : Catherine et Marguerite, ses sieurs , qui étaient °rraiueté_ 
religieuses, Tirent aussi réclamer une portion égale à celle des 
ºnâles. Le 19 mai , Catherine de Gonzague, tutrice et curatrice 
(le Henri Il, duc de Longueville, son fils, demanda aussi la 
mise en possession pour le tout au nom (le ce sien fils 

, comme 
étant fils de l'aîné. Les procureurs des susnommés demandèrent 
aussi ensuite l'investiture ; personne n'y parut au nom d'Eléonore, 
épouse de Charles de Matignon. Mais ils furent tous renvoyés ý sont rvnroy'és pom 

non accongdisu- jusqu a ce qu'ils eussent duement fait paraltre du jour de la ment detormalités 
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1601 mort et de l'ensevelissement de la défunte, et pour cet effet 
on leur assigna une journée, qui fut fixée au 17 octobre, auquel 

r..,,. 1 jour les procureurs devaient paraître de nouveau. Les parties 
ayant comparu sur le dit jour, et ayant débattu leurs droits, 
furent encore renvoyées au 6 janvier suivant. 

r". '. ,L lu "n. i "r,. LL. EE. de Berne avant la pêche de toute la Thielle, depuis 
le lac de Neuchàtel us( u"à celui (le Bienne , celui qui habitait l'. i:. dr Errnr. J{q 

ý., r< 
cnte 

au chàteau de Thielle (le la part du souverain en étant entié- 
. prrn rn 

: 
nt 

renient privé, ivé, 1, L. EE. consentirent, par une concession de 
.... rl,, rl:, in ar 

rl irnr" cette année, que S. A. et ses successeurs comtes de Neuchàtel, 
ou son chàtelain de Thielle, présent et avenir, y pussent user 
et se servir de deux nantes sous le pont de Thielle, jusqu'à 
quarante ou cinquante pas au-dessous (lu dit pont, et ce pou' 
l'usage (le sa maison tant seulement. 

>ri, rmrdrl: La Chambre Impériale de Spire prononça, l'an 4601, une 
4. Iandrr uni ýriaýr 

d, Spir, u, Ir, sentence définitive à regard (les terres du Bi msgau, appartenant 
irrrr.. de 14ri"aau. autrefois à Philippe de Ilochberg. ou plutôt elle confirma celle 

que LL. EL'. de Berne avaient rendue l'un 4580, ce qui était 

nécessaire pour affermir le marquis de Baden dans son pos- 
sessoire. Ce procès avait été plaidé par devant cette Chambre 
depuis Tan 1504. 

NI., ( d. B, rbe de Le 24 août 4601, dame Barbe de Roll , 
épouse de Monsieur 

ucrri; rnrt'JrY.,.. 
Jacob Vallier, gouverneur de Neuchàtel, mourut. Elle fut inhu- 

lier. mée dans la chapelle de Cressier. 
sr., dr Franrui. r Le I4 juin 4601 

, mourut darne Françoise d'Orléans, fille 
d'1 h I. 'an.. 

posthume de François d'Orléans et soeur de Léonor. Elle était 
fille de Jacqueline de Rohan; elle avait eu de Louis, prince 
de Condé, un fils et deux filles. 

itrr- f. r iý (, I., Zacharie Blanc, diacre à Neuchàtel, a} ant obtenu divorce à 
diane écu- 

cause (le l'adultère (lue sa femme avait commist il pria la cbilrl JP rPpreudre 
�pP mhalirrP. Compagnie des pasteurs de lui permeltre de la reprendre , 

le 
gouverneur Vallier intercédant mème pour lui. Mais la Couº- 
pagnie ne voulut pas le lui permettre, à moins qu'il ne quittàt 
le ministère, avec lequel cela est incompatible, un ministre (le 
l'Évangile rie pouvant pas avoir une impudique pour sa femme. 

Le printemps de l'an 1601 fut fort froid ; les gelées et les 
%ents froids durèrent jusqu'à la Pentecôte, qui était le 11 mai. 

°° pr, i". Pendant toute l'année le soleil parut pàle et sans vigueur. Uu 
sentit plusieurs tremblements de terre ; ceux du 1$ février et IPrrP 

du 8 aoùt ne furent pas bien violents , mais celui du 8 sep- 
tembre, à deux heures après la minuit, qui fut presque général 
dans l'Europe, abattit plusieurs cheminées en divers lieux, lit 

plu, "'° tomber les tuiles des toits et occasionna d'autres dégàts. ]. 'année 
fut fort pluvieuse; on ne put pas bien sécher le grain aux mois- 

P 
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sons. Les vins furent fort verts; la vente se lit huitante-quatre 1601 
livres le muid. `ci'te du 

Le 6 janvier 1602, on assembla les Trois-États pour la troi- 160Z 
s, e Mée de-, 

sième fois, afin de juger définitivement sur le différend qu'avaient "r, "niy_etats au yu_ 

\ jet ries prétcntinn+ les princes et les princesses pour la succession à la souverai- dry prince,. 
neté de T\euchàtel. 

Les parties y parurent de nouveau et plaidèrent contradic- 
toirement. Le due de Retz v fit demander également la mise daot au nnm d, ", 

en possession au nom des enfants de feu son fils Charles, "nfante de. � 91. 

marquis de Belle-Isle, et d'AAntoinette d'Orléans, veuve du dit 
Charles ; et leurs procureurs demandèrent aussi ensuite l'in- 

vestiture. 
Sur quoi il fut jugé, après les contestations des parties, qu'elles 

se présenteraient toutes ensemble en la personne de leurs 

procureurs sur le jour qu'elles pourraient choisir, munis des 

titres, testaments, traités (le mariage et autres accords dont ils 

prétendaient se servir en ce procès, afin qu'on en pût juger 

avec connaissance de cause. Cela fut renvoyé au 47 octobre ; I. e iuërment 
ra I"III\'n\ r. 

mais les prétendants ne revinrent pas, ils reprirent la cause Les pl"é cudanb nr 
rc\ icnneut, pa". 

en France, et laissèrent le jeune prince Henri Il en possession, Lc jeune peiner 
Ilenri 11 rr. >tc rn 

comme il J'était déjà dès le lendemain de la mort de Henri 1, son r,,, y, rsyinn dn 

père, et comme il l'a été jusqu'a sa mort, et ses enfants `olnté. 

après lui. 

X011\ra, l trmptr Le vieux temple de l'abbaye de Bevaix, qui était dédié à 
bàri i Gc\aiA. 

St-Etienne, étant tombé en ruine par le tremblement de terre 
du 8 septembre précédent, et les cominuniers de Bevaix voyant 
qu*ils n'avaient qu'une petite chapelle pour y faire leur dévotion, 

prirent la résolution de Matir un temple, et ils demandèrent 
pour cet effet les matériaux (lu dit \ ieux temple à Catherine de 
Gonzague, tutrice de son fils Ilenri Il 

, 
laquelle les leur accorda 

par acte du 7 janvier 1602. 
Charles (le Gontaut de Bn'oii, maréchal de France, passa le Itrn ,, s, ' kn, ,I 

15 janvier par i\eUCllàtel, allant à Soleure de la part du roi º, anee. 

Henri IV, pour moyenner un renouvellement d'alliance avec les 
Suisses ; et c'est ce qu'il obtint, il la réserve (lu canton de 
Zurich, qui ne voulut point y entrer. L'alliance fut conclue et 

. 
jurée par les douze cantons le 31 janvier; et au commencement 
d'octobre de la nième année, les douze cantons envoyèrent à ýolnlllrll.. 

111,1, ", -- drnr, de, Sni., e" Paris une députation (le quarante-deux personnes, qui passèrent t,.,,, rr pny, n par Neuchàtel. Ces députés - ambassadeurs des cantons furent j .r \euchiteI. 

très favorablement reçu: pai le roi; l'alliance l'ut renouvelée et 
jurée le 20 octobre; le roi confirma aux Suisses les franchises 
(lui leur avaient été accordées par Louis NI et ses successeurs. l"euliru, athnl dr. 

L'acte de confirmation est du mois de novembre 4602. Les (rns ; ses. O' 
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1602 susdites franchises regardent aussi bien les habitants du comté 
que les autres Suisses. 

eri i. ":, < René de Challant avant fait faire, quelque temps avant sa 

.,,. "ý mort, par un certain Tissot, dit Sansfin, de Valangin, des 
échelles de cordes d'une singulière structure et propres à esca- 
lader les murailles d'une ville, le duc de Savoie 

, r,, ar nr pour lequel 1. ýdd, 
! ý: -,,. rr', r, i René les avait fait faire 

, n'eut occasion de s'en servir qu'à 
loue, l'escalade qu'il entreprit pour surprendre Genève dans la nuit 

du 4.1 au 12 décembre 1602. Mais les Savoyards n'en rempor- 
tèrent que (le la confusion; après avoir été repoussés, plusieurs 
d'entre eux furent pris et exécutés, etc. Les susdites cordes 
sont encore aujourd'hui dans l'arsenal de Genève. 

+> a+ �+Tn Les moissons (le l'an 1602 furent fort abondantes ; (nais les 
PoGlc quatiu: dr vendanges lurent très petites a cause des gelées du printemps. 

'" Lémine de froment ne se vendait (lue six crutz; mais la vente 
(lu vin se lit à Neuchâtel nonante livres le muid. 

1603 Le chevalier Jean-Jacques Tribolet avant été établi lieutenant- 
' général de la seigneurie de Valangin pour cinq ans, et son 

terme étant expiré le Ie1" janvier 1603, la princesse Catherine 

(le Gonzague donna cet emploi à Béat-Jacob de Neuchâtel, 
baron de Gorgier, qui ne fut, pendant les trois premières an- 
nées, que lieutenant - substitué du dit chevalier, au bout des- 

quelles il lui succéda entièrement. Béat-Jacob se donnait le 
titre de capitaine et lieutenant ordinaire au comté de Valangin. 

+c icnn asrn- L'an 1603, le 26 novembre, il se tint titi synode à Neuchâtel 
<hl ld vv una, gicl ýo 

d'un ,,,, ý, ý an sujet de M. David Piotav , pasteur de I i, 
7lise 

de Métiers, 

(; ý�<r, reneernnul qui l'avait fait convoquer pour juger sur un appel qu'il avait 
interjeté (le la sentence de la Classe qui l'avait déposé ; son Pinla.. 

crime était d'avoir passé sous silence une lettre de vocation 
qu'il avait reçue de l'église réformée de Lyon, où, ne se sou- 
ciant pas d'aller, il l'avait supprimée et avait laissé cette église 
sans réponse. Le sN node confirma la sentence. Ce qui le lit 
condamner, fut, qu'ayant déjà été pasteur de cette église de 
Lion, qu'il avait été obligé de quitter à cause de persécutions, 
il avait réservé, lorsqu'on lui accorda l'église (le Môtiers, que 
si l'église de Lyon le rappelait, il aurait la liberté de quitter 
Métiers pour y retourner; ce que la Classe lui ayant accordé, 
elle avait aussi réservé (le son côté qu'elle pourrait lui donner 
son congé, lorsqu'elle le trouverait à propos. Ce synode était 
composé de quatre théologiens, deux de Genève et deux de 
Lausanne; le gouverneur Vallier v présida. Le synode laissa 
cependant à David Piotav son caractère de ministre pour 
l'exercer. 

Aes, ýcieýiun des ; u- Le 3 jd; de ý'alanRin, 
juillet 1603, les bourgeois de Valangin, du Val-de-Ruz 
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et ceux des Montagnes firent une association, qui tendait à se 1603 
donner les uns aux autres tout secours et assistance, pour la 
conservation de leurs franchises, et à se garder une fidélité 
réciproque et inviolable. Ce fut dès lors (lue la bourgeoisie i,. bourg, oi, k de 

(le Valangin commença d'ètre un corps, tandis qu'auparavant ý'daugu, d, "� 

elle était une espèce de confrérie, comme il en avait plusieurs 
autres en ce temps , mais de différente nature. Les unes se 
faisaient entre des corps, afin de s'unir tant plus étroitement, 
les autres entre des particuliers, ou entre (les personnes de 
mème profession ; les unes se faisaient par un principe de 
piété et de dévotion, les autres pour se fortifier contre ceux 
qui voudraient attaquer un de leurs ºnembres; d'autres enfin 
ne se proposaient d'autre but que d'entretenir entre eux une 
bonne paix et une parfaite union. Toutes ces confréries tâchaient t�, ",, ý.;. _. 
d'établir un petit fonds, dont les uns distribuaient les rentes 
aux pauvres, les autres employaient ces revenus à faire tous 
les ans un repas par ensemble sur un certain jour de l'année ; 
d'autres les destinaient à quelque dépense imprévue, qui pou- 
vait regarder la confrérie en général. Il y en avait plusieurs 
dans ce temps-là, dans le comté (le Neuchâtel et la seigneurie 
(le Valangin, comme à St-Blaise, à Cortaillod, à Fontaines, etc. 
Quelques familles, comme celle des Sandoz du Locle, en firent ' "'° 
une par ensemble, qui subsiste encore, et dont les rentes se 
distribuent tous les ans entre les descendants de ceux qui l'ont 
établie et fondée ; il N en avait mème qui accensaient leurs 
terres à ces confréries, ce qui pour lors était permis et assez 
ordinaire, mais ce qui ne se pratique plus aujourd'hui. 

Le 12 ºnai 1603, le gouverneur Jacob l'allier passa aux coui- 
ºnunautés de Fontaines et de St-Martin des actes , par lesquels 

ré mâli. 1-1- il les exempte (les réparations des maisons de cure et en charge de 
les ministres, sans en alléguer aucune raison ce que la Classe 

ui htrr, cuutrv" Ir 

tic pouvant approuver, elle a constamment rejeté ces actes, par n« 
la raison que les seigneurs ou le prince étant les patrons et 
les collateurs des élises, c'est aussi -i eux et à tous autres 
collateurs, quels qu'ils soient, (le procurer un logement aux 
pasteurs. C'est ce qui se pratique dans tout l'Etat. 

Au mois de novembre, le roi Henri IV donna une lettre de ýnoblesse 
à Abraham, fils de Pierre Clerc, dit Guy, Pour ètre anobli 

reconnu tel dans tout son royaume , et c'est pour les bons ser- 
ices rendus par son père à ce monarque dans ses armées. 
Le conseil de ville donna le 23 juillet 1603 le point de cou- 

fume qui suit "a a, ais. 
La coutume ne petit pas porter que les enfauls d'un homme qui on n, " lient une mise à moiteresse puissent partager la pièce entre eux M1B1" unr moiiri 
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1603 en plus petites parcelles sans le consentement du foncier ou proprié- 
taire. Toutefois, s'il ya plusieurs pièces, l'un des entants en pourra 
tenir lune et l'autre une autre. 

mrs-Itae, tee Il v eut cette année de grandes difficultés entre les habitants Gr: mdsuu et le 
du taillage c 

ý'a)-dr_"rrarrrý de Grandson et ceux du val-de-Travers, au sujet 
pour )r (lu bocchéage. Ceux du Val-de-Travers avaient abattu beaucoup 

de bois sur Grandson, suivant le droit qu'ils en avaient (V. l'ait 
1350). On tint pour cet effet une conférence sur la montagne, 

'.:, ar l ,, I, "": ,. le 6 juin 1603 ; mais on ne termina rien. Le conseil d'État offrit 
la Marche aux deux cantons. Berne la refusa, sous le prétexte 
que le bocchéage concernait les communautés et non pas les 
souverains. Le conseil d'État la présenta encore par une lettre 
du 1? août 1603. Mais comme la princesse Catherine de Gon- 
zague faisait espérer qu'elle voulait venir au pays, on renvoya 
le tout jusqu'à son arrivée. 

Le baillif de Grandson avant fait sommer cette mème année 
,; uée , r., r le Lailli( 

I,. crAýa ,,,. 
N. Baillods, châtelain du Val-de-Travers, (le reconnaître entre 
les mains d'un commissaire (le Grandson une possession qu'il 
avait dans l'endroit qui était en litige, nommée la 

, 
joua de Co- 

lombier. et le dit Baillods ayant refusé de le faire, sa posses- 

l_ion lui fut confisquée par le baillif. 

ýI. I",, s, , 1. I Au mois de juillet et d'août, il y eut une étrange maladie 
`"''' pur le bétail, lequel crevait lorsqu'on ne lui nettoyait pas la 

langue tous les jours et qu'on ne la lui râclait pas avec une 
cuillère d'argent. 

et"ý I,: "). L'été de l'an 1603 fut fort chaud et sec -, on eut une grande 
{LnuJnncc Jr 

train r) Jr. ;, abondance de grain et de vin au mois de novembre on trou- 

vait des fleurs dans les jardins et on voyait des arbres fleuris. 
La vente du Nin se fit à Neuchâtel quarante lis res le muid. 

1604 Le P, février 160.1, dame Elisabeth d'Affry, Neuve du gou- 
""'``'r''"'"" verneur Pierre Vallier, mourut et fut ensevelie dans la chapelle 

r'irrrr 1'allirr, (le Cressier, auprès de son époux. 
d� �I, 'ollI ne Le ?I mars le conseil de ville donna le point de coutume qui suit: iVl r 1, -- 

Touchant les censes et rentes foncières et directes. qui ne sont point 
sujI" ettes à prescription, le detteur et possesseur des pièces n'est tenu prrýeriptiblea. lhi 

'+°" et ne peut être contraint d'en payer, sinon trois retenues dès aupara- 1-i' Ji, rr+, eI: Iiu� vant que la répétition en a été faite juridiquement et par l'orme de 
justice; mais quant aux autres censes voyaoéres et dettes constituées "r +irrxcrirnl 

r; .+ +r rý+, ýý+ à cense perpétuelle ou terminées. qui sont sujettes à prescription, par 
1eri' °" faute d'en faire répétition et recherche dans les trente ans , c'est la bout 

ýc 
Lrrnlc aue, 

coutume que, comme le principal n'est point prescrit pourvu qu'il 
soit répété dans le dit espace de trente ans. par conséquent les censes 
qui en proviennent ne doivent être perdues ni prescrites, mais on est 
tenu de payer toutes les retenues qui n'auront été payées au cas 
qu'elles avent été duement répétées et demandées. 

1Lusa rra , +,, r> Comme il N avait beaucoup d'abus en Suisse à l'égard du 
monnaies. 

i 
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prix des monnaies et que cela interrompait le commerce , 
les 1604 

cantons taxèrent le prix des pièces d'or et d'argent comme E"''-`. ntapR 
suit: L'écu au soleil de France 341/2 batz; la pistole d'Espagne "',,, 

u, 
rs 

67 batz; celle d'Italie 63 Batz ; la demi-pistole 311/2 Batz; le ducat 
de Hongrie 371/2 batz; le ducat à la croix 35 1; 2 batz; le Philipps- 
thaler 25 1/2 Batz; l'écu blanc ou silbercron 271/2 batz; l'écu d'Al- 
lernagne ou Reichsthaler 221/2 batz; le Gouldenthaler 20 batz; un 
franc de poids 401/2 Batz; le quart d'écu 8 batz; le quart d'écu (le 
1, rance 71/2 batz; les vieux testons de la Suisse 7 batz, et ceux 
de Lorraine, de Metz et de Neuchàtel 61/2 Batz. Cette taxe de 
monnaies fut arrètée le 12 avril 1604. 

Les habitants de la Brevine se multipliant tous les jours et r ri, a, 
étant trop éloignés du Locle pour y aller faire leur dévotion, 
prirent la résolution de bâtir un temple; ils acquirent, par la 
permission de la Seigneurie, le cimetière et les chesaux du 
temple et de la maison de cure. L'acte qui en fut dressé est 
daté du 14 avril 1604 et signé Hory, secrétaire d'Etat. Ils bàti- 

rent leur temple cette mème année. Il y avait déjà quelque 
temps qu'ils avaient un ministre, auquel ils payaient un gage 

; ce ministre, appelé Martin Courtois, était Français de na- 
Lion; il fut le premier pasteur de la Brévine 

, et ce fut lui qui 
fit le premier prêche dans le nouveau temple. La Classe de 
Neuchâtel avait consenti à l'érection de cette nouvelle église et 
donné la vocation à ce pasteur. Avant la construction du temple, 
il prêchait dans des maisons particulières et même quelquefois 
dans les bois (V. l'an 464 7 et 4624). 

Le 20 avril le conseil (le ville donna le point de coutume à 
l'égard du cas suivant -cil de, iUe 

Une femme qui avait eu deux maris, des enfants avec les deux, et r r, ýe, i,,; dont le dernier avait aussi des enfants d'une première femme. On. demanda 
I. Si son second mari duquel elle était veuve. ne pouvait pas, après ,<d1 la mort de sa première femme, relever d'avec les enfants qu'il avait , i,:,,, ý, ,. le i, e , eus avec elle (s'il avait partagé avec eux) tous ses biens, tant héri- 
lages, argent, dettes, obligations. que meubles morts et vifs, comme 
pour lui servir de fonds, et quels effets il pouvait retirer pour lui et 
les siens sur les biens meubles, trossels, habits et joyaux de sa pre- 
ruière femme et les accroissances faites pendant leur mariage, et par 
conséquent aussi ce qu'il en pouvait jouir par us 

Sur quoi il fut déclaré : Que, suivant la coutume de Neucchàtel et wi, 1, 
du comté, le second mari pouvait, après la mort de sa première lemme, relever tous ses biens tant en héritages, argent, dettes, obli- 

que meubles morts et vils, qu'il avait gris en communion avec 
elle pour lui servir de fonds, puisque les dits biens n'étaient pas di- 
minués, mais plutôt augmentés, sans néanmoins frustrer par là ses 
enfants du premier lit de leur légitime. Pour ce qui est des accrois a«,. �, «< 
sauces faites par ensemble, soit en terres, possessions, biens meubles, 
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1604 immeubles, (le. quelle espèce et qualité qu'ils fussent, d'autant qu'il y 
avait des enfants procréés de leur mariage, le dit défunt pouvait avoir 
et relever la moitié des dites accroissances pour lui et les siens, et de 
l'autre moitié restante et appartenante aux dits enfants à cause de leur 
mère, il pouvait encore en jouir la moitié. qu'est le quart de tout, par 
usufruit sa vie naturelle durant. 

T, ý��+, +"u Et à l'égard du trossel , habits et joyaux de sa première femme, s'il n'y 
avait point eu d'enfants survivants la mère de leur dit mariage, le dit mari 
eût dù retirer les dits trossel, habits et joyaux, entièrement pour lui et 
les siens. suivant la coutume, puisqu'il avait survécu sa dite femme. 
après avoir passé an et jours avec elle, mais puisqu'il y avait des enfants. 
le (lit mari devait, par la dite coutume, se contenter d'en retirer la moitié, 
savoir, un quart pour lui et les siens et un autre quart pour le tenir par 
usufruit, et ('autre moitié devait appartenir aux enfants nés du premier 
mariage. 

2. Si la susdite veuve ne doit pas retirer tout le bien qu'elle a apporté 
avec son dit second mari. consistant tant en meubles, or, argent, obligations. 
dettes, retenues de censes qu'elle fera justement apparoir lui être dues 

et échutes avant leurs promesses de mariage, comme aussi le hétail de la 

maison, chedaux de bêtes et tous autres biens, de quelle nature et qua- 
lité qu'ils puissent être, et ce avant que d'entrer en nul autre partage . 
soit d'accroissantes, meubles et autres biens pour son usufruit; et d'autre 

part si le dit argent recouvré se doit relever sur les accroissances ou bien 

restituer eu argent comptant? Sur quoi il a été déclaré 

c, . 
Que la dite veuve doit retirer et relever tout le bien qu'elle a apporté 

avec son dit mari. consistant en meubles. or, argent, obligations, dettes 

et retenues (le censes qu'elle fera justement paraître avoir été recouvrées 
par feu son dit mari et à elle dues et échines avant leur conjonction de 
mariage, ensemble le bétail de la maison, chedaux de bêtes et tous au- 

+`' l'es biens généralement quelconques qu'elle avait portés avec lui, qu'il 
aura eu en mains, et ce comme lui faisant fond et avant que d'entrer en 
nul autre partage, soit d'accroissances, meubles ou autres biens pour 
son usufruit; et toutefois, si aucune (les dites bêtes était périe, elle n'en 
peut demander la restitution. Et, pour savoir sur quoi le dit argent re- 
couvré se doit relever, il a été déclaré que ce pourrait ètre sur l'argent 
comptant, s'il s'en est trouvé après la mort du défunt, et, s'il n'y en a 
pas assez, il se doit relever sur les accroissances ou acquits qu'ils avaient 
laits par ensemble et sur les plus clairs biens provenant des dites accrois- 
sances, si elles peuvent s'étendre assez avant pour remplacer le dit ar- 
gent recouvré; sinon la taxe et diminution qu'il y en aurait et que les dits 
mariés auraient dépensé par ensemble, se devrait prendre sur le dit bien 
des dits mariés, tant du mari que de la femme, chacun pour sa moitié. 

r,.., __ . i.. ý.... ý. _. 
ce le 

ý, ýý, p, ,.,, ýý,,,, " 
père meurt, laissant des enfants eus de sa -dite femme, et elle, von- 

tant se remarier avec un autre mari et partager avec ses enfants, un ou 
plusieurs, pour lors la dite mère et ses dits enfants doivent partager éga- 
lement l'héritage, soit meubles ou immeubles du défunt, autant l'un que 
l'autre, tant l'ancien héritage et les accroissantes que les dits père et 
mère auraient faits par ensemble. à condition que la moitié que la mère 
aura retirée du bien de son mari, elle le tiendra seulement par usufruit. 
sans le pouvoir aliéner. sinon que ce ne fùt par connaissance de justice 
ou par nécessité connue: et après la mort de la dite mère, cette moitié 

a. Quand le mari et la l'enmie ont été an et jour par ensemble, et sur 

k 

} 
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doit retourner aux enfants qu'elle a eus de son premier mari. Pont- ce qui 1604 
est de la moitié des accroissances que la mère aura retirées, la moitié de ýrr or. née'. 
cette moitié lui appartient en propre et elle en peut disposer à sa volonté, 
mais le reste, qu'est le quart de toutes les accroissances, doit retourner 
à ses enfants après sa mort. A l'égard du bien , (rossel, argent et autres . 
que la dite mère a apportés avec son dit mari, elle petit retirer le tout 
sans aucune réserve, et jouit- le tort sa vie durant, sans qu'elle soit obligée 
d'en rien donner à ses enfants, si ce n'est de sou gré: mais, après sa 
mort, tous ses enfants , si même elle en a de divers maris, parta- 
geront également ses biens, à moins qu'elle n'eût fait quelque testament 
ou donation, qui ne pourra néanmoins outrepasser la moitié de ses biens, 
les pères et mères ne pouvant ôter ii leurs enfants leur légitiuic. l: ¢ilime. 

4. Que la dite veuve peut retirer le quart des meubles et habits de feu et habit". 
son mari , pour elle et les siens, et un autre quart, dont elle peut jouir 
pendant sa vie, tuais qui doit retourner après sa mort aux enfants de son 
mari: niais l'antre moitié des dits meubles et habits doivent parvenir 
aux dits enfants d'abord après la mort de leur père. 

Voici un autre point de coutume, qui fut donne par le conseil 
(le ville le 27 avril 1604.: roulumedonuépar 

le Conseil de l'lie. 
Olivier Des Costes, ayant épousé: 1. Susanne Bourgeois, de laquelle 

il eut deux enfants, et 2. Barbe Clerc. (le laquelle il eut une fille. celte 
dernière, après la mort (le son père, demanda au conseil de ville quelle 
était la coutume à l'égard (les partages à faire tant du bien d'Olivier Des 
Costes et de ceux de Susanne Bourgeois que de ceux que devaient retirer 
les enfants des deux lits, et elle Barbe Clerc en son particulier. Sur quoi 
il fut déclaré ce qui suit: 

1. Que feu Olivier Des Costes pouvait, après la mort de sa première 
femme, relever tous ses biens tant en héritages, argent, dettes, obliga nue., chacun relie, C 
tions, que meubles morts et vifs, qu`il avait tais en communion avec elle. ,i,,, º;, a, 
comme pour lui servir de fond, puisque les dits biens n'étaient pas dimi- 
nués. tuais plutôt augutentés. sans néanmoins par cela frustrer ses en- 
tants du droit qu'ils pourraient avoir à cause de leur légitime. Quant aux le, acquEls, epar- 
accroissances qu'ils pouvaient avoir faites, soit en terres, possessions, '"ýe"' entre mn, "i 
biens meubles et immeubles, de quelle espèce et qualité qu'ils fussent, (Y1On'r' 

d'autant qu'il y avait des enfants procréés de leur mariage, le dit défunt 

en pouvait avoir et relever la moitié, et de l'autre moitié restante et ap- 
partenante aux dits enfants à cause de leur mère, en tenir la moitié, qu'est 
le 

quart du lotit, par usernent sa %ie naturelle durant. Et, touchant le La femme n encore 

trossel, habits et joyaux (le sa dite première feriirile. s *il n'y avait point 
la iouirance du 

eu d'enfants survivants la mère (le leur dit mariage, le dit feu Des Costes quart dei acqurl, 

eut dù avoir hérité les dits trossel , habits et joyaux entièrement pour lui 
et les siens , selon coutume, puisqu'il avait survécu sa dite première 
femme, après avoir été passé an et jours conjoints en mariage; mais puis- 
qu'il y avait des enfants, il devait, par la nième coutume, se contenter 
d'en avoir et relever la moitié, savoir un quart pour lui et les siens et un 
autre quart pour le tenir seulement par us, et l'autre moitié devait rester 
et demeurer 

aux dits enfants (le lotit, mariage. 2. Que suivant la coutume Cc que la fe, mnc 
du pays, la dite Barbe Clerc doit relever et retirer à elle tout le bien qu'elle a 

duit retirer. 

apporté avec le dit feu Olivier Des Costes, son mari, consistant en meubles, 
or, argent, obligations, dettes, retenues de cerises qu'elle fera justement pa- 
raître avoir été par lui recouvrées. à elle dues et échutes avant la conjonction 
de leur mariage, ensemble le bétail (le la maison, chedal de bêtes et tous 

i 

i f 

Numérisé par BPUN 



LIVRE Il. 366 CHAPITRE X. - DE HENRI II, DUC DE LONGUEVILLE, 

1604 autres biens généralement quelconques portés avec lui et qu'il aura eus 
en charge et maniante, et ce comme lui tenant lieu de fond, et avant que 
d'entrer en nul autre partage, soit d'accroissantes, meubles et autres biens 
pour son usement, et toutefois, s'il était mésavenu d'aucunes des dites 
bêtes, elle en peut demander restitution. Et pour savoir où le dit argent 
recouvré doit se relever, il a été déclaré que ce pourrait être sur de l'ar- 
gent comptant. qui se serait trouvé après le décès du défunt, et n'y en 
ayant assez, le surplus se doit relever sur les accroissances et acquêts 
qu'ils auraient faits par ensemble et sur le plus clair bien provenant des 
dites accroissances, si elles se peuvent étendre si avant pour remplacer 
tout le dit argent recouvré; sinon , 

la diminution qu'il y en aurait et que 
les dits mariés auraient dépensé par ensemble. se devrait prendre sur le 
bien des dits mariés, tant du mari que (le la femme, un chacun pour la 
moitié. 

3. Quand le mari et la femme ont été an et jour par ensemble, et 
qu'ils ont eu des enfants, un ou plusieurs (le leur mariage, et sur cela le 

père meurt, laissant les dits enfants eus de sa femme 
, elle voulant se re- 

marier à un autre mari et voulant partager avec ses dits enfants, un ou 
plusieurs, alors la dite mère et les enfants partagent également l'héritage, 

soit meubles ou immeubles du dit défunt, autant l'un que l'autre, soit 
tant l'ancien bien patrimonial que les accroissances que les dits père et 
mère auraient faites par ensemble, à telle condition que ce qui regarde la 

"'`'"''"º^°"' moitié des biens de l'ancien héritage que pourra avoir retiré la dite 
femme avec ses enfants ou enfant, elle les doit seulement tenir sa vie du- 

rant par usement, sans qu'aucunement elle les puisse ni les doive vendre, 

aliéner, engager hors de ses mains, sinon que ce fût par connaissance (le 
justice ou par nécessité connue; et, après le décès de la dite mère, ils 

reviennent entièrement aux (lits enfants, sans qu'elle les puisse donner à 

personne, quelle qu'elle soit. Et, au regard de la moitié des accroissances 
qu'aurait retirée la dite mère, la coutume est telle, que de la moitié de la 

susdite moitié, qui est la quatrième partie, elle en pourra l'aire son bon 

plaisir, et l'autre moitié devra revenir franchement aux dits enfants on 
enfant après le décès de la dite mère, sans les devoir aliéner, sinon par 
cas de nécessité et par connaissance de justice. 

eiý. 3 aP i. ýýýiý-. Et, quant aux biens, (rosse . argent et autres qu'aurait apportés la dite 
mère avec feu son dit mari, la coutume est telle, que la dite mère peut 
et doit librement retirer, sans nul contredit, tout le bien et mariage qu'elle 
a apporté avec feu son dit mari, de quelle qualité ou espèce qu'il soit, 
sans rien réserver, sans qu'elle soit tenue d'en laisser à ses dits enfants 
ou enfant, si ce n'est (le son bon gré et vouloir, lequel bien elle pourra 
tenir et jouir jusques à sa mort; et alors les dits enfants ou enfant, eus 
en loyal mariage, tant du premier que du second lit, partageront les dits 
biens également, autant l'un que l'autre, au cas qu'il n'y ait aucun testa- 
ment de la dite mère, laquelle ne pourra ni ne devra tester, ni léguer à 
aucun autre qu'à ses dits enfants. sinon de la moitié de son dit mariage, 
parce que les enfants ne peuvent ni ne doivent être frustrés par raison de 
leur légitime. Et. si la dite mère avait des enfants d'un autre mari, ces 
dits enfants pourront alors retrouver et partager la moitié (les biens de 
leur dite mère, advenus par partage aux dits premiers enfants, leurs 
frères et soeurs tant paternels que maternels, et partager également 
comme frères et sSurs doivent l'aire, là où l'on trouvera des biens de 
leur dite mère; mais si elle n'avait plus d'enfants, sinon ceux qu'elle a eus 
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de son premier mari, la coutume est telle, qu'après le décès de la dite 1604 
mère , 

les dits enfants retireront leur légitime sans qu'elle les en doive I''3111° 
frustrer, comme par raison appartiendra. Aussi ne devront les dits enfants 
vendre, aliéner, engager, ni hypothéquer ce qui leur aviendra à cause (le 
leur dite mère, comme il est dit ci-dessus. 

4. Pour ce qui est des biens meubles et habits (le son défunt mari, et )renfile. et hal,, t; 
ce qu'elle en peut jouir par us . 

il a été déclaré qu'à forme (le la (lite cou- dit '-ii' 
tunle, elle peut et en doit avoir la quatrième partie pour elle et ses hoirs. 

plus un autre quart pour le jouir par us, et l'autre moitié doit demeurer 
et parvenir aux enfants du (lit défunt. 

: i. Que du blé et vin étant dans la maison l'année de la mort du dé- 9G et , m. 
font, la survivante, sa veuve, en doit prendre honnêtement pour la nour- 
riture et entretien d'elle et de son ménage, sans en faire excès, seulement 
pour son année, comme d'autre celé les enfants (lu dit défunt en doivent 
avoir pour leur entretien de la dite année, aussi honnêtement et sans ex- 
cès; et du surabondant, la (lite ' cuve en doit avoir la moitié pour en faire à 

son plaisir, item la moitié de l'autre moitié, qui est le quart du tout. par nsu- 'l'il lui. 

fruit et jouissance sa vie durant, en ce que le (lit quart qu'elle tiendra par 
us se devra évaluer par gens entendus. dont le prix et valeur s'inveuto- 
risera pour ètre retrouvé par les dits enfants et héritiers du défunt en 
temps et lieu. L'autre quart du surabondant doit promptement parvenir el 
demeurer aux dits enfants et héritiers (lu (lit défunt; et est à entendre que 
l'argent provenant des censes et louages (le maisons et (le foin et (le rosées 
qui se vendent, c'est un revenu qui se doit de nième partager que le dit 
blé et vin, étant eu la maison l'an de la mort (lu (lit défunt. 

Quant à l'autre victuaille . comme chair, fromage, cuir et autres pr'o% i. virtuaale , 
sions de ménage, le survivant n'est tenu d'en rendre compte; vrai est que 
les enfants du défunt y doivent participer pour leur honnête entretien et 
suivant la nécessité. 

. 
fou l ii. Un homme, quel qu'il soit, qui jouit des biens des enfants du pue- 

t il pure ilii 

illiel' litai-i Illele avec celui (le la mère qu'il a épousée, et étant en coin- dit biendevenISut.. 
de .;, (ram ie e. l 

munion sans division et sans opposition des parents (les (lits enfaufs, cet obligé de les nour- 
homme n'est pas obligé de tenir compte du dit bien des (lits enfants à rir et , ètii'. 
part, puisque, si même il fait des accroissantes, ils participent à la moitié 
qui revient à leur opère; et toutefois il n'est pas raisonnable que pendant Sn tenu rien 

mcib"r en compte. 
qu'il jouit ainsi le bien des dits enfants, il leur doive mettre en compte ce 
qu'il leur fournira pour les nourrir, habiller et entretenir, ni aussi ce qui 
aura été dépensé pour l'entretien du ménage. 

Lesquels points de coutume avant été en cette soi-le déclarés et résolus + quelle occasion 
par les vingt-quatre conseillers, selon que par le passe il été llsite en tels IO°uls de co., 

t me ont été événements, et à forme d'aucunes précédentes déclarations qui ont été 
faites à l'endroit d'autrui, au bout de quelque temps après, est com- 
paru Nicolas Tribolet, gendre (le la dite Barbe Clerc, sur cejourd'hui 
en justice par devant moi Daniel lluguienaud, alaire de Neufchâtel, 
requérant judiciellenient 

, 
au nous (le la dite' Barbe Clerc, sa belle- 

mère, d'avoir les dites déclarations par écrit, en acte authentique. 
pour s'en servir et se conduire selon elles; ce qui lui a été oc- 
troyé sous le sceau (le la mairie (le Neufchâtel et le seing notarial du 
secrétaire de la dite justice soussigné ci-mis en vérité (les choses sus- 
dites, par l'adjudication (les honnètes Nicolas llenzely, Jean Rouge- 
mont, Jonas Jaquemet, Pierre Quelin 

, llen"i Bonvespre. Jean Cham- 
brier, David Boyve et autres conseillers du dit Neufchâtel. le 2i avril 1604 

j 
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1604 La maladie du bétail, appelée le chancre, dont il a été parlé 
Conlinnation de la sur la fin de l'année récédente , continua encore cette année- précédente, 

aladir du bétail, 

ci , et fit de grands ravages. Les bêtes mouraient dans vingt- 
quatre heures, si on ne les visitait tous les jours et si on ne 
leur frottait pas la langue. 

t.,,, rlr. Au mois d'octobre 1601, on vit une petite comète de la figure 
l'orrI e>. d'une étoile. Le 21 décembre deux soleils apparurent entre huit 

Nru'{; tl de bien> et neuf heures du matin. Le vin, le grain et les fruits réussi- 
le du'in_ 

rent très bien cette année. La vente du vin se fit trente-cinq 
livres le muid. 

1605 Berne fit encore dans l'année 1603 de grands efforts pour 

eýié 
11defé` faire mettre en exécution l'échange que ce canton avait fait l'an 

vque de Bide a, rr 1598 avec l'évèque de Bâle, ce dernier souhaitant que ce traité 
ltej1e. fât anéanti, et les bourgeois de Bienne N- apportant aussi (le 

leur côté de grandes oppositions. Cette affaire fut portée devant 
les cantons et ne put s'effectuer. 

Mort de 71,,:,. dn, e Théodore de Bèze, natif de Vezelay en Bourgogne, et qui 
dr avait été bon ami de Farel et de Fabry, mourut à Genève le 

28 octobre 160., 'igé de huitante-six ans. Il avait été dix ans 
professeur à Lausanne et quarante à Genève. Il avait mis en 
rimes une partie des Psaumes de David. 

h, fil�radol, du Le 3 octobre 1603, il t, eut une éclipse entière du soleil, qui 
dura environ une heure, et qui obscurcit tellement l'air en plein 

. 
tnnér lPttlr. jour, qu'on fut obligé de se servir de chandelles. L'année fut 

très fertile en vin. en grain et en fruits et le tout bien conditionné. 
ý. ", d, " dn La vente se lit trente-sept livres et demi le muid. 

1606 L'échange fait entre l'évêque de Bâle et le canton de Berne 
l. essepl canto, causa beaucoup de mou\ements cette année 1606. Après avoir 
catholiques lu u- 

nnncentsur l'é- tenu une journée à Soleure, qui fut inutile, les sept cantons 
changeentre Berne catholiques prononcèrent enfin sur ce sujet à Baden une sen- et l'é, équedeBâletence, 

qui porta (lue le dit échange devait être nul, qu'ils l'a- 
néantissaient, et que si Berne n'y voulait pas consentir, ils lui 
permettaient de s'adresser à la Chambre impériale ; car l'évêque 
de Bàle étant prince d'empire et n'assistant point dans l'assem- 
blée des cantons, on ne pouvait conséqueninient l'actionner 

1. 'r, éque, arcorde que par devant ce tribunal, duquel il dépendait. C'est ce qui 
a, ec Bienne. 

engagea l'évêque et la ville de Bienne à s'accommoder promp- 
tement sur les différends qu'il y avait entre eux ; l'accord se 
fit par la médiation des cantons de Fribourg et de Soleure, en 
la présence des députés du chapitre. La ville de Bienne élut 
de nouveau nu maire et prêta serment à l'évèque. 

Mort de Simon de Simon de Neuchâtel, qu'on nommait M. de Sauges, mourut 
: veu, ui- 

gncur de Sauves. 
le 13 novembre 1606, après avoir survécu à tous ses frères. 

, Comme il n'avait point été marié, il ne laissa point d'enfants; 

a 
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il vécut dans la pauvreté, depuis qu'il avait fait discussion de 1606 
ses biens. 

Au commencement de l'année 1606, il tomba une prodigieuse ïNrigr ,, ru rgiruse. 

quantité de neige, qui arrêta les voyageurs, et au mois de 
mars il fit des vents très violents, qui firent beaucoup de dégàt ve ýs . iuýrnts. 

presque dans toute l'Europe ; ils commencèrent le samedi veille 
de Pàques , et durèrent trois jours, renversant les voyageurs à 
pied et à cheval, Le 10 aoùt il fit une forte gelée, qui fit bien c-. ho ",, w, t. 
du mal aux vignes et aux champs. La vente du vin se fit à Neu- ýe r 
chàtel trente-cinq livres le muid. 

Le 15 octobre 4607, l'avoyer de la veuve et enfants de Jean 1607 
Du Terreaux s'étant présenté en conseil d'Etat sur ce que Guil- Dirreafté ae,, hoirs 

Du Trrraum avre 
laume Petitpierre et ses consorts de Couvet détenaient certaines ,, s, rr ,, irrrr ae 

poses de champs, mouvantes du fief du dit feu sieur Du Ter- c° 

eaux, sous titre d'engagére, ce qu'ils refusaient de montrer, 
crainte que la veuve n'en fît réemption, assurant que leur titre 
était égaré et que ces fonds leur étaient parvenus par taxe, 
pria le conseil d'Etat de leur ordonner de montrer leur titre. 
Sur quoi il fut dit que si les dits consorts , puisqu'ils ne sont 
pas capables de tenir fiefs nobles, ne montrent le consentement 
de la seigneurie avec permission de le démembrer, il leur sera 
demandé commise des dits champs, sinon qu'ils conviennent 
avec les dits hoirs pour les leur remettre entre les mains. 

Au commencement de janvier 1607, un furieux ouragan fit orage. 
encore beaucoup de ravage dans toute la Suisse. Le 16 sep- 
tembre , on vit une comète dont la queue regardait le midi. Comi ,. 
Quoique cette année eùt commencé par des temps fâcheux, 

cependant le vin et le grain ne laissèrent pas que de réussir 

assez bien. La vente du vin se fit à Neuchàtel quarante livres Vent, du , in. 

le muid. 
Le 9 mars, Guillaume Petitpierre et ses consorts parurent en 1608 

conseil d'État, où il leur fut ordonné (le remettre incessamment Suite ýa rniruý_ 

le au sujet du fief 

les champs et possessions qu'ils tenaient du fiel' Du Terrain DuTe,. rnu:. 
moyennant cent livres de récompense , (lui leur serait payée 
pour l'abonnissement qu'ils avaient fait à ces. terres ; mais les 

susdits Petitpierre ayant refusé de satisfaire à cet arrêt, allé- 
guant que le commissaire les avait reçus à reconnaissance, 
d'où ils inféraient qu'ils pouvaient les posséder, ils furent de 

nouveau cités en conseil d'Etat le 17 avril 4608, et les parties 
y ayant soumis leur différend, il fut prononcé que les dits Prunoneiation a° 

Petitpierre rendraient les cinq poses et demi de champs dont 
il était question, de quelle manière qu'ils les eussent acquises, 
puisqu'elles étaient de fiefs nobles, qu'ils n'étaient pas capables 
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1608 de tenir, mais que les hoirs Du Terraux devraient leur payer 
de ces champs six cents livres, frais compensés. 

Pressoir de Colon, - Bernard de Watteville, qui tenait le pressoir de Colombier 

au-dessous de la Coudre, lequel était pour lors un fief, demanda 

en Conseil d'Etat, le 5 janvier 1608, la permission de détacher 

(le son fief quatre setiers de vin que lui devait Pierre Lahire 
de St-Blaise; ce qui lui fut accordé, à condition qu'il soumît 
à fief un homme de vigne que le dit Lahire lui donnait en 
pavement de l'affranchissement de cette censé, et qu'il confes- 
serait de la tenir en fief dans le premier quarnet qu'il prêterait 
à raison de son fief. 

Mort d'rlrich de Jean-Ulrich de Bonstetten, baron de Vaumarcus et seigneur Bousletten, sei_ 

veneur de Travers. de Travers 
, qui avait fait son testament le 9 juillet de l'année 

ýare,, ne précédente, mourut au mois de novembre 1608. Il avait épousé 
Anne, fille unique de Jean de Neuchàtel, baron de Vaumarcus 
et seigneur de Travers. Il était seigneur d'Urtenen, de Jegis- 

Ses sils. dorf et de Magdstetten. Il avait eu cinq fils de la dite épouse, 

savoir François, qui fut seigneur de Travers (V. l'an 1648), 
Jean 

, qui eut la baronnie de Vaumarcus (V. l'an 4634), Charles 

Sc; aères. (V. l'an 1675), Rodolphe et André. Jean-Ulrich avait deux frères, 

tilles drlaricl,. Béat-Jacob et Jean-Rodolphe. Outre les cinq fils ci-dessus, il 

eut encore deux filles, savoir Anne de Bonstetten, mariée à 
N. de Blonay, dont elle eut un fils nommé George, et à qui 
échurent les seigneuries de l'Aviron et de Sancé, et Marguerite, 

mariée à N. Tillier, dont elle eut deux filles, Anne, mariée à 
André Proux, et Marguerite, mariée à Jean Mouchet, trésorier. 
Rodolphe de Bonstetten, fils du susdit Jean-Ulrich, eut la moitié 
de la seigneurie de Travers avec son frère François (V. l'an 
4631 et 1643); Charles et André eurent la seigneurie de Tre- 

villers. 
! 1lort de Christophe Le 8 avril 4608, Christophe Blarer de Wartensee, évêque de 
Blarer, écéque de Bàle, mourut. La petite chronique de Bàle dit qu'on trouva Aâl e. 

dans son estomac, après sa mort, près d'une livre de racine 
Cuillaumellinck de gingembre. Le chapitre élut en sa place Guillaume Rinck 

él de Baidenstein. 
SoleurePaie les La ville de Soleure acheva de payer les cautionnements taules, 

uels lmentse 
qu'elle 

pour lesq avait faits en faveur de la Couronne de France. Ce can- 
comté de neuchâ- ton eut par ce moyen 50,000 écus au soleil à répéter sur le 
tel était hvpothé- 

gLLe . comté de Neuchàtel, qui lui avait été hypothéqué pour sûreté 
de ces cautionnements (V. l'an 4552). 

adjonction raite ; La chapelle qui est dans le village de Cressier étant fort 
la petite chapelle 

de cressier. petite, la communauté y fit faire l'an 4608 une adjonction 
qu'elle dédia à Notre Dame de St-Rosaire. La petite chapelle 
qui est à côté, et qui subsistait déjà, avait été dédiée à St-Michel 
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et fondée par Esthevenin Berthoud, environ l'an 4400. Ce dernier 1608 
ne laissa qu'une fille, nommée Jeanne, qui fut mariée à Jean Par'°;, elle ̀ nt 

Vallier, bisaïeul du gouverneur Pierre Vallier, duquel Jean et Descendance des 

tous ceux de cette famille sont descendus (V. l'an 4450). 
Dans l'ancienne chapelle deCressier, il va l'autel de St-François, Autel de st-rran_ 

qui est sur une grande pierre, laquelle fut transportée depuis 
la grande église qui est dédiée à St-Martin et qui est- sur une 
hauteur devers l'occident du village ; il y avait sur la dite pierre 
cette inscription : Panum hlartis sacrum Julius Gaesar, ce qui 
prouve en quelque façon ce que j'ai dit du temple (le Cressier 
dans la vie de cet empereur. Dans cette chapelle il ya plusieurs Tond, esdnusré_ 

tombes, entr'autres celle d'Esthevenin Berthoud, qui en est le slise 
fondateur, celles de Pierre et de Jacques Vallier, qui y sont 
tous deux ensevelis, celle de M. Boulanger (V. l'an 1663), celle 
de Louis d'Achey (V. 1639), etc. 

Au commencement de l'an 4608, il fit un froid si violent que F. id 
tous les lacs et les rivières de la Suisse gelèrent tellement, I. -set rni; "res 

qu'on pouvait voyager partout en droiture ; mais le dégel étant 
survenu tout d'un coup au printemps, les eaux se débordèrent ,,,., r, trur, drs 
et causèrent de grands dommages, parce qu'il était tombé 
beaucoup de neige. Les arbres et les grains gelèrent au prin- 
temps, ce qui fit qu'on eut une petite récolte. La peste fit l'otite récolte. 
beaucoup de ravage en Suisse et même dans le comté de Neu- i" p 

Conte du sin. 

chàtel. La vente du vin s'y fit huitante livres le muid. 
Le 47 janvier 1609, Béat-Jacob, baron de Gorgier, se pré- 1609 

senta en conseil d'État avec une requête, aux fins qu'Anne l'equéte de Itéat- 
Jar°L, L: u°n dr 

de Neuchàtel , 
dame d'Urtenen 

, sa cousine, fut sommée ainia- Gnrý, lrv, tenda� t 

blement de lui remettre entre mains les fiefs de Vaumarcus et siur, . 1uur de 

de Travers, comme à lui appartenants en vertu de l'inféodation strtten, dvnrd'Cr- 

des dites terres et les conditions y contenues. Sur quoi il fut tenon, de lui reu. 
der Cauwarens et 

avisé que communication de la dite requête serait faite à la Travers. 
dite dame et qu'elle aurait quinze jours pour se résoudre ày 
répondre. 

Par cette requête, Béat-Jacob prie le conseil d'État d'inster rnndensentde 
auprès de sa cousine de lui remettre les dites seigneuries, sur cette requéte. 
le fondement qu'elles ne pouvaient aucunement tomber en mains 
étrangères, ni être possédées 'par des femmes 

, tant qu'il y 
avait des descendants màles des premiers invètus, et que lui 
et ses prédécesseurs étaient obligés par serment d'observer 
les pactes et conventions féodales contenues dans les actes 
d'inféodations de Vaumarcus et de Travers. Il était, dit-il, fàché 
que sa cousine Anne de Neuchàtel eût été si longtemps en 
possession de ces terres, contre la teneur des dites inféodations 

et l'intention des princes donateurs; que pour réparer la faute 
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1609 et ne plus manquer aux pactes, serments, réserves et conditions 
des dits fiefs, il supplie que la dite dame soit sommée de lui 

remettre les dits fiefs, en s'offrant de démontrer que les vrais 
successeurs sont les descendants màles, et non la dite dame, 

qu'il somme de lui accorder à l'amiable ce qu'il demande ;à 
défaut de quoi il se verrait obligé d'en venir à la rigueur du 
droit; mais qu'il espérait que si la seigneurie, comme il l'en 

priait, voulait bien ordonner d'autorité à sa dite cousine de 
lui remettre les dites seigneuries, elle préviendrait un procès, etc. 
Il supplie qu'il puisse savoir au plus tôt la résolution de sa 
cousine , afin que si elle ne veut y acquiescer amiablement, il 
puisse se pourvoir plus outre et travailler à la réunion des dits 
fiefs à la maison de Neuchàtel, à laquelle ils ont été perpétuel- 
lement destinés et donnés. Il prie que tout ce que dessus soit 
notifié de la part de la seigneurie à sa cousine par un officier 
exprès, qui puisse duement attester de son exploit, etc. Ce 

qui lui fut accordé, comme dit est, avec communication de la 
dite requête, mais qui ne produisit autre chose qu'une difficulté, 
dans laquelle LL. EE. de Berne intervinrent en faveur d'Anne 
de Bonstetten , leur bourgeoise. 

Béat-Jacob (orme Le 21 février, Béat-Jacob de Neuchàtel forma sa demande 
demanle n sa eýu- en conseil d'Etat à sa cousine Anne de Neuchàtel, aux fins de sine 

l'obliger à la restitution des deux seigneuries de Vaumarcus et 
Le maire de Tra- Travers. Cosme Du Bods, maire de Travers, présent au nom 

cers, au nom de 

celle-ci, oppuse [' de la dite dame, opposa un déclinatoire et soutint que l'action 
un décliuatoire" étant personnelle , elle devait être recherchée rière son juge 

ordinaire à Berne. Au contraire, Béat-Jacob soutint que son 
action étant réelle, s'agissant d'un fief relevant de l'Etat, il n'en 
pouvait être décidé que par la Chambre des fiefs. Sur quoi il 
l'ut décidé que la dite dame serait citée pour la seconde. 

Nouvelle requête Béat-Jacob présenta une seconde requête au gouverneur, de Béat Jacot au 

conseil d'État par laquelle il demandait à sa cousine la somme de 39,600 
écus, qu'est à raison de 1800 écus que vaut pour le. moins le 
revenu des deux seigneuries par an, dont elle avait joui vingt- 
deux ans, depuis la mort de Jean de Neucliàtel, son père; et 
outre cette somme, il exigeait encore celle de 36,200 écus pour 
les intérêts de la dite somme, pour les dommages, retards, 
pertes et incommodités que lui ont apportés le trouble et empè- 
chement que lui a fait la dite daine par sa détention et occu- 
pation, qui l'a privé des honneurs, prérogatives, prééminences, 
priviléges, droits, profits et revenus qu'apportent au vassal les 
dits deux fiefs et ce qui en dépend. 

lutervention de LL. EE. de Berne intervinrent dans cette cause. Ils écrivirent U. EE. de Berue 

eu faveur d'Aune. le 9 mars en faveur de la veuve et enfants de feu Jean-Ulrich 

4. 

ý'. 
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de Bonstetten 

, prétendant que le procès devait être intenté à 1609 
Berne ou à la Marche, suivant le texte des combourgeoisies 

entre les deux Etats. Cette lettre ayant été communiquée à Béat- 
Jacob, il répondit ce qu'il avait déjà allégué contre le déclinatoire, et 
ajouta qu'il protestait que si la dite dame faisait quelque faute 
digne de commise, par son refus de paraître, il ne dût pas 
souffrir de la désobéissance de la dite dame. 

Sur quoi il fut arrêté qu'on ferait réponse à LL. EE., et le Troisie, nra,; omnr 

troisième ajournement fut fixé au 2 mai. 
Sur ce jour, les parties parurent en conseil d'Etat. La darne iNt-de 

Eunstrttrn 

Anne, assistée de Jean-Jacques de Diessbach, de ses fils et de ses rélouee. 

gendres, et assistée du sieur de Normandie de Genève, son avocat, 
répondit à cette demande; elle dit qu'en 4587 il avait été convenu 
entre feu son père et le père du demandeur, que feu son mari 
et ses enfauts, fils et filles, seraient seigneurs et dames des 
dits fiefs; que cela avait été confirmé le dit jour par pronon- 
ciation agréée de toutes les parties et même du dit seigneur 
baron, présent au dit accord; en conséquence duquel M. Mango, 
lors ambassadeur en ce lieu de S. E., en avait fait la remise 
à feu son mari, outre que dès lors le dit sieur baron aurait 
été présent au traité de mariage du fils aîné de la dite dame, 
par lequel les dits fiefs lui étaient assignés, sans qu'il. y eût 
aucunement contredit ni mis opposition quelconque, et que Elle pcrsiete en 
partant la dite dame ne pouvait être mise en action pour le son décGnatoira 

regard des dits fiefs par le dit sieur baron, puisqu'il en était 
déjà déjeté par les actes prémentionnés, moins en ce lieu qu'autre 
part, notamment pour être son action personnelle , qui requiert 
que la dite dame soit recherchée rière son juge ordinaire, s'il 
prétend lui faire quelque nouvelle demande pour les dits fiefs, 

suivant les mutuelles combourgeoisies, à la Marche de Wal- 

perswyl. 
Le dit sieur baron demanda que copie lui fût accordée de Le barn, demande 

la réponse de la dite dame pour y pouvoir répondre, et que eO''1e' aCeOr`'` 

n'étant son action personnelle, mais une action réelle sur des 

fiefs relevant du comté , 
il requérait que la dite daine fût obligée 

d'élire un domicile dans le lieu, afin qu'on pùt lui adresser les 

exploits qui sont convenables, etc. Sur quoi il fut dit que la 
dite dame donnerait copie au dit sieur baron de ses allégations 
et productions pour y pouvoir pertinemment répondre sur le 

'15 de ce mois, auquel jour ambes parties comparaîtront, afin 
d'entendre au fait plus ample de cette procédure. 

La dite dame déclara là dessus qu'elle ne pouvait pas coin- La dame déelnre 

qû elle ne peut paraître 

à cause de la défense que ses supérieurs, LL. EL'. de railre, à musc de 
In défense de LL. 

Berne, lui en avaient fait faire, et que ce qu'elle en avait fait EE. de Ih"rne. 
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1609 présentement, avait été tant seulement pour montrer et instruire 
comme il avait déjà été jugé de cette affaire par les actes qui 
en avaient été si authentiquement dressés, de manière que le 
dit sieur baron ne pouvait être admis à s'élever contre. 

Le sieur baron comparut le 15 mai pour poursuivre en cause. 
Mais la dite dame ayant fait requérir d'un terme plus long, il 
fut appointé que les parties étaient remises à comparaître au 
13 juin; que cette journée serait notifiée à la dite dame et que 
la copie des répliques que le dit sieur baron avait faites lui 
serait envoyée, afin qu'elle vît ce qu'elle aurait à dire là- 
dessus. 

"`j''"uCS ``u 6°- Ces répliques roulaient sur les fins de non-recevoir et sur 
les exceptions que la dite dame avait proposées. 

Arhilrage. 1. Le baron de Gorgier soutenait que l'arbitrage ou prononciation 
du 3 mars 1587, rendue par des arbitres, était nulle et de nulle force, 

attendu qu'il est défendu au vassal de compromettre son fief sans 
l'expresse permission de son seigneur, parce que le compromis est une 
espèce d'aliénation; car s'il était permis d'aliéner sans l'autorité et con- 
sentement du seigneur, il serait permis de compromettre; l'un ne pouvant 
se faire, l'autre ne se peut; c'est même le texte des inféodations, joint 
que la dite dame ne prouvera pas que le dit sieur baron ait donné 

aucun consentement au dit arbitrage, n'étant d'ailleurs âgé en ce temps 
là que de dix-sept à dix-huit ans, outre qu'il n'a pu nuire au sieur 
Simon de Neufchâtel, seul survivant des frères et qui en a hérité les 
fiefs, lequel a survécu de trois ans le dernier décédé, qui n'a jamais 
accepté cet arbitrage, moins encore le dit sieur baron, son unique 
héritier. D'ailleurs cet arbitrage, eût-il été accepté par les trois frères, 
serait absolument sans effet, attendu qu'il n'appartenait pas à ces arbitres 
de juger sur une question qu'il n'était pas en pouvoir de terminer, 
telle que ce serait celle si les femmes pouvaient succéder aux fiefs, 
lorsgn'il y aurait des mâles aussi proches héritiers qu'elles et de trans- 
porter ainsi les fiefs hors des familles; biens qui devaient rester aux 
noms et aux mâles, suivant les institutions féodales. 

A la rq ri. e de ?. Quant à la reprise de 1599, que feu le sieur de Bonstetten a 's"' le La''et faite des fiefs de Vaumarcus et de Travers, à laquelle la dite dame a cu aucune part. 

prétend que le dit sieur baron a prêté son consentement, il répond 
qu'il n'y a pas comparu comme partie, mais seulement comme témoin, 
ainsi que les autres conseillers d'Etat; et quand on supposerait qu'il 
eût su que sa présence à cette reprise pourrait lui être préjudiciable, 
il n'aurait pu préjudicier à feu son oncle Simon, qui était appelé à la 
succession du fief à l'exclusion du neveu, suivant la coutume du pays. 
Et si bien il est dit, sur la fin de la dite reprise et porté en propres 
termes, comme aussi a été accordé que le présent acte de foi et hom- 
mage est sans préjudice des droits que Madame la duchesse et ses 
enfants peuvent et pourraient prétendre, contre et sans préjudice de 
tous autres droits à nia dite dame, dus et acquis ait sujet des dits fiefs. 

Arsnurcnltirédc Si donc il se trouve du préjudice à la dite daine, la dite reprise cette rePrisr. doit être regardée comme non avenue; or est-il que c'est chose pré. 
judiciable au prince que de lui faire donner à l'un ce qui appartient 
à l'autre, vu que les dits fiefs appartenaient déjà alors à feu son dit 

L 
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oncle Simon, ils ne pouvaient donc être donnés au dit feu sieur de 1609 
Bonstetten que par erreur, lui qui en était incapable comme étranger 
de la maison de Neufchâtel , chose qu'exprès prohibe et défend la nature 
des fiels. Aussi tous les docteurs tiennent que le prince ne peut ôter 
ce qui appartient à autrui, et que quand il révoque ce qui par lui 
devait être gardé et maintenu , l'on présume qu'il a été circonvenu 
par oubliante ou par le fait de l'impétrant, encore qu'elle procède de 
son propre motif, de sorte qu'ils veulent et jugent tous que s'il con- 
trevient à son fait par une contraire concession à la première, que la 
première ait lieu et non la seconde. 

3. Pour ce qui est de l'exception qu'on lui oppose, qu'il est déchu Réplique sur le 
de son droit aux fiefs , par la raison qu'il a été présent au traité de traité de mariage. 
mariage du fils aîné de la dite dame, mais comme on ne l'a voulu 
communiquer pour y répondre, le dit sieur baron proteste que la dite 
dame ne puisse plus s'en servir: combien que pour la réfuter on 
puisse dire que, ni par traité de mariage, par vente, transaction, 

compromis, arbitrages et tels autres contrats les dits fief ne peuvent 
se transporter hors de la maison de Neufchâtel, au préjudice de ceux 
de la maison de Neufchâtel; c'est l'ordre de l'inféodation de Vaumarcus 

et Travers. Quand le prince donna ces fiefs à Girard de Neuchâtel, il 
dit que c'est pour lui et tous ses hoirs et enfants qui sortiraient de 
lui, par tel toutes fois qu'ils ne soient jamais transférés et transportés 
à une famille étrangère de la maison et du nom du dit Girard. Ce 

sont des fiefs que les docteurs appellent ex pacto et profidentia, fiefs 
de pacte et de prévoyance, parce qu'en les donnant et recevant, il est 
tellement pourvu pour la race, postérité et famille de celui qui acquiert 
les dits fiefs, qu'ils ne sortent jamais d'icelle que lorsqu'elle est en- 
tièrement défaillie. 

4. Quant à ce que la dite dame affecte de dire sans raison que L'action du baron 
l'action du dit sieur bai-on est personnelle, et prétend par là le dis- n'est pas Person- 
traire de devant le seigneur de fief, pour les dits fiefs de Vaumarcus "elle. 

et Travers, il semble par cela tnênte qu'elle aimerait mieux en laisser 
faire la commise par sa félonie plutôt que d'en laisser faire justice. 
Sur quoi le dit sieur baron continue à protester, car il est de toute 
notoriété, en tout pays du monde, que les fiefs relèvent de leurs maîtres, 
soit pour le possessoire ou le pétitoire ; or, les seigneurs de Vaumarcus 
et de Travers, relevant du comté de Neufchâtel et des comtes de Neuf- 

châtel, c'est dans le comté et par les juges établis par le comte que 
l'on doit procéder. 

5. En vain objecte-t-on que la cause est d'ailleurs personnelle, vu objection reles re 
les sommes qui sont demandées pour les censes, etc.; car cette répé. sur raetionper, on- 
tition ne forme pas une cause séparée, ce n'est qu'une suite nécessaire 1elle, 

de la cause au fond; toute restitution doit se faire en capital et acces- 
soires. Et pour ce qui est de la Marche à Walperswyl, le traite de 

combourgeoisie ne parle nullement des fiefs, c'est ce que LL. EE. de 
Berne ont suffisamment fait entendre sur plusieurs cas, et notamment 
quand il a été ci-devant question de procéder pour les fiefs du Roset, 
Essert, etc. et autres fiefs, que quelques bourgeois et sujets du comté 
ont possédés rière leurs terres, n'ayant voulu permettre que ce fût 

autre part que devant leurs cours féodales, sans avoir voulu entendre 
parler de Walperswyl. 

6. Enfin le baron concluait qu'étant bien fondé à revendiquer les ero;; lde Gorgie'. - 
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1609 susdits fiefs de Vaumarcus et de Travers, et que la dite dame de 
Bonstetten étant mal fondée dans ses exceptions, déclinatoire et péremp- 
toire, sans se pouvoir maintenir dans sa jouissance, et puisqu'elle 
n'etait pas comparue sur ce jourd'hui 15 mai, jour établi aux parties, 
que ce soit à tel autre jour qui sera de nouveau assigné, et ne coin- 
paraissant dès maintenant et pour lors et dès lors, il soit dit qu'elle 
est déchute de toutes exceptions, et le dit instant remis en possession 
des dits fiefs, ensemble tous dommages et intérêts, à forme de ses 
demandes. 

caQ, r, inrd, G°n- Le 11 mars 1609, dame Catherine de Gonzague, duchesse 
aa; ýnn et ", nitre de Longueville, et la princesse Marie, fille du duc de Mantoue, sont arritirs, niais 

sa nièce , 
furent menées, par ordre de la reine, au bois de 

Vincennes, parce que la dite duchesse s'opposait au mariage 
du duc d'Orléans avec la princesse Marie, et que celle-ci n'y 
voulait pas consentir; mais on les en fit sortir le 4 mai suivant. 

P., nt le pierre Catherine de Gonzague, tutrice de Ilenri II, duc de Lon- 
eon: trait nu-drs- 

gueville, son fils, fit construire le pont de pierre qui est sur sous de Nab. ip, 

sur le le Sevon au-dessous du bourg de Valangin, et qui n'a qu'une 
grande arcade. 

Franrois M, a, or de Antoine Du Terraux étant mort après avoir réuni la por- 
ILnnainnul`ie` 

tion de fief que tenait son frère Jean, noble François Mayor ipmisr la tille 

que d"aniuise D. de Romainmôtier ayant épousé sa fille unique Isabelle Du Ter- 
taux, et se trouvant par ce mariage héritier institué par son 
beau-père, à condition que son petit-fils porterait le nom et les 

lits dr l'raný"°is 

)lac-, demande armes des Du Terraux, Vu que la famille était éteinte par sa 
le noie et les armes mort, qui arriva le 18 juillet, le conseil d'Etat écrivit à la prin- desDuTerraux. 

cesse pour la prier d'accorder à ce petit-fils, nommé Jean- 
Rodolphe Mayor, les avantages, le nom et les armes de la 

La princesse loi an- famille Du Terraux. C'est ce que cette princesse lui accorda 
sarde sa Jrmande 

Par un diplcin'e. par un diplôme du 49 septembre 1609 et qui contient: 
Catherine de Gonzague et de Clèves, duchesse de Longueville et 

d'Estouteville, comtesse souveraine de Neufchâtel et de Valangin 
, aussi 

comtesse de Dunois, Chaumont, Tancarville, baronne de Montreuil- 
Belay, Marchenoir, Fretteval, Vouvans, Mervens et Partheney, etc., 
daine de Colommières en Brie, ayant la garde-noble de notre très 
cher et aille fils Henri d'Orléans, duc, comte et baron des dits lieux, 
à tous présents et avenir, salut. Savoir faisons que nous avons reçu 
l'humble supplication de notre cher et bien aimé Jean-Rodolphe Mayor, 
de Romainmôtier, fils de François Mayor et d'Isabelle Du Terraux, fille 
unique de défunt notre allié et féal Antoine Du Terraux, gentilhomme 
de notre comté de Neufchâtel, contenant que le dit défunt Du Terraux, 
son grand-père, l'aurait, par son testament du 6 mai dernier, fait et 
institué son héritier en tous ses biens et fiefs, qu'il possédait lors de 
son décès en nos dits comtés souverains; même aurait le dit Du Ter- 
raux déclaré par son dit testament son intention être que le dit Jean. 
Rodolphe prit et portât dorsenavant son surnom et ses armes, et se 
fit nommer Du Terraux, dit de Vautravers. Mais d'autant que le dit 
exposant est né rière le canton de Berne, il doute que le dit testament 
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puisse sortir son effet, humblement sur ce nous requérant lui impartir 1609 

nos lettres. Pour ce est-il qu'après avoir fait voir en notre dit conseil 
le susdit testament, et désirant favorablement traiter le dit suppliant, 
avons à icelui permis et accordé, permettons et accordons, voulons et 
nous plaît, de grâce spéciale et autorité souveraine, par ces présentes, 
qu'il puisse et lui soit loisible, et à ses enfants nés et à naître dors- 
enavant, soit faire dire, nommer et appeller du surnom de son dit 

, grand-père, en porter et prendre les armes, au lieu du surnom et des 
armes qu'il porte à présent, louant et approuvant, quant à ce, le susdit 
testament, et pour le regard des biens et fiefs qui lui ont été délaissés 
par le dit défunt son grand-père , quoique le dit Jean-Rodolphe ne soit 
originaire des pays dépendants de nos comtés souverains, mais qu'il 
soit né, comme dit est, dans le canton de Berne, ayant néanmoins 
égard à la délibération qu'il nous a fait entendre avoir prise, d'user et 
consommer le surplus de sa vie rière nos comtés souverains , où il a 
toujours été nourri dès la deuxième année de son âge , même qu'il y 
a pris femme et y est encore de présent demeurant et habitué avec 
toute sa famille. 

Nous voulons aussi et nous plait de nos puissances et autorités que 
U. fiers du Ter.. 

dessus, qu'il puisse recueillir et appréhender, tenir et posséder les dits rau% 511` """ lins et réguliers. 
biens et fiefs, lui, ses enfants mâles, nés et à naître, et leurs descen 
dants mâles de loyal mariage, et non autres, avec les mêmes hon" 
rieurs, franchises, libertés, prééminences , autorités, prérogatives, rangs, 
entrées et séances en toutes assemblées de nos dits comtés souverains, 
et tout ainsi que le défunt Antoine Du Terraux, son grand-père, les a 
tenus et possédés. Et quant à ce, avons, le dit Jean-Rodolphe et ses 
héritiers mâles habilité et dispensé, habilitons et dispensons par ces 
présentes. Réservons toutefois qu'ils ne pourront les dits biens et fiefs, 
ainsi à eux échus et avenus, vendre, aliéner et transporter, en quelque 
sorte et manière que ce soit, et qu'en cas qu'il y ait défaut et manque- 
nient d'enfants mâles, que les dits biens et fiefs reviendront à nous et 
à notre domaine , pour en disposer ainsi qu'il nous plaira , sans que Les (emmrs , uni 
les femelles y puissent prétendre aucunes chose et contester ; et à la eseluC5. 
charge ainsi de nous rendre et prêter, le dit Jean-Rodolphe et ses hé- 
ritiers, la foi et hommage que, pour raison du dit fief, nous sont 
dues, toutesfois et quante que sommés et requis en seront, selon et 
en la même sorte et condition que par les dits fiefs ils se trouveront 
obligés et soumis. Si donnons en mandement à nos féaux et amés 
gouverneur et lieutenant-général, gens de notre conseil d'Etat et autres 
nos officiers, à qui il appartiendra en nos dits comtés souverains, que 
de nos présentes grâces, congés, licence, permission, habilitation et 
de tout le contenu en ces présentes, ils fassent, souffrent et laissent 
le dit Jean-Rodolphe et ses héritiers jouir et user pleinement et paisi- 
blement, cessant et faisant cesser tous troubles et empêchements au 
contraire; car tel est notre plaisir, nonobstant quelconques statuts, cou- 
tumes ou ordonnances contraires, auxquelles seulement pour ce regard 
nous avons dérogé et dérogeons par ces présentes. Et afin que ce soit 
chose ferme et stable ii toujours, nous avons signé ces dites présentes 
de notre main, icelles l'ait sceller de notre grand scel et contresigner 
de notre secrétaire ordinaire, sauf notre droit en autres choses et 
l'autrui en toutes. Donné à Meaux le 19 septembre 1609. 

Ilecuanaissance dn 
Jean-Rodolphe Mayor ayant pris le nom de Du Terraux, pria fiel Du Terreux. 
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1609 le gouverneur Pierre Vallier d'ordonner un commissaire pour 
la rénovation de son fief; qu'ensuite il en délivrerait le quarnet à 
la princesse. La commission fut donnée à Pierre Thomasset. Il 
est dit dans le brevet de ce commissaire, que comme les pré- 
décesseurs du dit Du Terraux avaient aliéné, remis et accensé 
de nouveau plusieurs terres du fief à moindres censés qu'au- 
paravant, ce qu'ils n'auraient dû faire, le dit commissaire impo- 
serait de nouvelles censés sur les terres qui n'en doivent point 
et rechargerait de censés les pièces qui en avaient été déchar- 
gées , afin de parvenir par là à la réintégration du fief. Le 
commissaire s'acquitta fidèlement de sa commission: il fit re- 
connaître to%tes les pièces du fief et mit au commencement 
du quai-net le dénombrement de toutes les pièces, et ensuite 
toutes les reconnaissances prètées par les censiers. 

Fief De Pierre en- Le chevalier Jean-Jacques Tribolet ayant été colloqué dans 
pué la discussion des biens de feu Blaise Junod, lieutenant-général 

de Valangin, sur trois muids de froment et trois muids d'avoine 
(V. l'an 1572), et qu'on nomme le fief De Pierre, le dit Tribolet 

engagea ce fief l'an 1609 à Benoît, Abraham et Isaac Chambrier, 
frères, pour la somme de 3000 livres. (V. l'an 1618. ) 

Cour des Pair,, le La Cour des pairs fut assemblée cette année 1609, où siègea 
eoi$l, 

do 
utlelfief Jacob Specbach, qui était seigneur de Rliécourt dans l'évêché 

dépendnitducomté de Bâle, mais qui était un fief dépendant du comté de Neuchâtel, et 
de \euchàlel, y 

assiste ce fut en conséquence de la possession de ce fief qu'il prit 
séance (V. l'an 1621). Il y eut plusieurs membres du conseil 
de ville qui furent admis à juger dans cette Cour féodale, qui 
relevait des Audiences. 

Phili ppe-Gualau°" Philippe-Guillaume de Nassau, après avoir été vingt-huit ans 
'^ \assau pré`-'' prisonnier en Espagne , 

étant de retour aux Pays-Bas, préten- i toute In s'-ea- 

sion de Guillnnmc- 
dit 

avoir lui seul toute la succession de Guillaume 
, surnommé 

Ie_GranJSon parc le Grand, dont il était le fils aîné; mais par la médiation de 
personnes de considération, il fit un partage avec ses frères 
le 7 juin 1609. Il est dit dans l'acte que chacun pourra disposer 
en toute liberté des terres et seigneuries qui leur étaient avenues 

`^nchàtrl , r'ý° P' et échues par ce partage. Il est à remarquer qu'il n'y fut point u. mplé dan,, In 

sncee , ion. 
parlé de Neuchàtel. 

Proteate de, Qua- Le 6 novembre on tint les Etats de Valangin, où les Quatre- 
Ministraux ýalaagiu. M1linistraux ayant protesté., suivant leur coutume, pour la con- 
servation du droit qu'ils avaient de fournir à Valangin les quatre 
juges (lu Tiers-Etat, les maître-bourgeois de Valangin firent une 
contreproteste extrêmement forte et libre. 

peste. La peste continua ses ravages en Suisse, et surtout à Bâle, 
Hiver doux sui, i 

où elle enleva 64.08 personnes. L'hiver fut si doux cette année, de fortes 5clées. 

qu'on vendait des fraises sur le marché de Neuchâtel à la 

,ý 
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Chandeleur; mais ensuite il fit de fortes gelées, ce qui, joint 1609 
à de grosses pluies à la St-Jean, enleva une partie des fruits 
de la terre. Les vendanges se firent pendant un froid si grand Pendantes froides. 

que le raisin gelait dans les cuves. On n'eut point de fruits Pointde fruits. 

d'arbres. Après les semailles d'automne, il fit un froid si sec, 
que le grain ne pût pas germer. La vente du vin se fit à Neuchâtel Vente du vin. 
cent-douze livres le muid. 

Quelques mésintelligences étant survenues entre Jacques- 1610 
Christophe, évêque de Bâle, et la ville de Bienne, les cantons "R"i1es Ie'i'i, ne de Baie avec la 

avaient tâché de les terminer l'an 4594. Ils avaient alors proposé ville de menue. 
des moyens d'accommodement qui ne firent que de produire de 
nouvelles difficultés. L'évêque avait fait depuis un. échange avec 
LL. EE. de Berne, mais qui ne put avoir lieu, les cantons 
l'ayant annulé par une amiable déclaration; ensuite de quoi 
les cantons de Fribourg et de Soleure firent et conclurent un 
accommodement dans la ville de Porentruy, au mois de juillet 
4606. Mais les bourgeois de Bienne se sentant encore grevés 

Soumissi�n 
et ar- 

de cet accord à l'égard de quelques articles, les parties choi- 
bitrate. 

sirent enfin chacune quatre arbitres d'entre les cantons, suivant 
que les cantons assemblés à Baden l'avaient déterminé. Guil- 
laume, alors évêque de Bàle, et les dits de Bienne élurent les 
ci-après nommés, savoir: 4. Jean-Rodolphe Rahn, bourgmestre Arbitres. 
de Zurich; 2. Louis Schurff, chevalier avoyer et banneret de 
Lucerne; 3. Sébastien Bühler, ancien landamman de Schwytz; 
4. Jost Pfendler, ancien landamman de Glaris ; 5. Jean - Ulrich 
Schultheiss, du conseil de Bâle; 6. Jean Wild, avoyer de Fri- 
bourg; 7. Pierre Sury, avoyer de Soleure; 8. Henri Schwarz, 
docteur en droit et bourgmestre de Schaffhouse. 

Ces arbitres s'étant assemblés le 23 mai 4640 à Baden, les Ce, arLitre, 
ci-après nommés comparurent devant-eux, savoir: de la part 

semblent i, ft, den 

de Guillaume, évêque de Bàle, et du chapitre, Jean-Christophe nirutisderP 
Schenck de Castel, mdître-d'hôtel, Balthasard Silvius, docteur que- 

aux lois, chancelier et conseiller de S. A.; Balthasard Wyden- 
keller, licencié aux droits, secrétaire, du chapitre et Louis Mathey, 
lieutenant de S. A. en la Franche-Montagne; et de la part de ,, t«de ft enne. 
la ville de Bienne, Jean Abrel, bourgmestre, Martin Scholl, se- 
crétaire de ville, Jean Müntsche, conseiller, Benoît Wagner et 
David Krachbeltz de la part des bourgeois, comme aussi Ro- 
dolphe Vorster et Jean-Jacques Singeisen 

, au nom de la com- 
munauté. Ces arbitres ayant d'abord terminé des injures qu'il Traiti qui risuile 

y avait entre Jean-Henri Thellung, maire de Bienne et quelques 
de la réunion de 

Daden. 

particuliers, ils se firent lire tous les articles du traité fait à 
Porentruy l'an 1606, et prononcèrent sur chaque article litigieux 
comme suit: 
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1610 1. Que les bourgmestre, conseil, bourgeois et communauté de la 
Prononciation. 

de 
lBale, Bienne 

le siège 
devront 

étreconnaître, at vacant, le 
ehabouche et par 

ut chapitre, pour 
écrit, 

et souverain seigneur, leur être obéissants, conformément au serment 
qu'ils ont prêté au dit évêque et qu'ils prêteront à l'avenir à ses suc- 
cesseurs; et qu'ils donneront à l'évêque, suivant la coutume, une 
lettre de confirmation que cet article du serment ne portera aucun 
préjudice au prince à l'égard de ses sujets d'Erguel ni autres. Que 
par la ville de Bienne on entend la ville, les bourgeois et ceux de 
dehors qui en dépendent, savoir les villages de Loumbringen, Vi- 
gneulles, Bogens et Mesche, avec la jurisdiction, la matrimoniale, les 
bans et amendes, qui sont bourgeois de Bienne et qui seront gou- 
vernés par le maire et conseil. Pour ce qui est des autres droits du 
souverain, ils seront administrés par le maire seul. Et chacun des ha- 
bitants des villages sus-nommés ne pourra être emprisonné sans le 
su et consentement du maire. 

Voici la forme du serment de ceux de Bienne à l'évêque: 
Forme du serinent « Vous jurerez par le serment de votre corps, à Dieu votre Créa- 
des Biennois à ré- « teur, au révérendissime prince et seigneur, seigneur Guillaume élu 

, éque. « évêque de Baste, etc., de lui être féaux et affidés, d'éviter le dom- 

« mage de S. A. et du chapitre, et d'avancer leur profit et honneur, 
«d'être obéissants au maire que le prince vous donnera; que vous 
«ne . 

tarderez point les revenus, seigneuries, droits et jurisdictions 
« de S. A., mais que vous les lui laisserez parvenir, et y tenir main 
« de tout votre pouvoir, et que vous serez obéissants à S. A. ; et (le 
« faire tout ce que des gens d'honneur doivent à leur seigneur. Et s'il 
« arrivait que le prince vînt à mourir, ou qu'il fùt privé de son évêché, 
« ou fait prisonnier, vous serez obéissants au Chapitre, jusqu'à ce que 
« S. A. fût allibérée, ou qu'il fùt privé de son évêché, ou qu'après sa 
« mort un autre soit élu en sa place et vous soit donné , et que vous 
« ne prendrez aucune autre protection et sauvegarde, le tout fidèlement 
« et sans fraude. » 

Voici la forme de la confirmation que l'évêque doit donner à la 

ville de Bienne : 
Reconnaissance de «Nous Guillaume, par la grâce de Dieu, élu évêque de Basles, as- I'e. éque en raseur 

de Bienne. « surons et confessons publiquement par la présente, qu'ayant été élu 
« évêque de Bastes par les honorables et nos bien-aimés les doyens 
« et chapitre de Bastes, et qu'étant venu dans notre ville de Bienne, et 

nos bien-aimés et affidés les bourgmestre, conseil, bourgeois et toute 
« la communauté de la dite ville et ceux qui en dépendent, comme 
« nous les avons reçus entre nos mains, ils nous ont rendu hommage 
« et prêté serment, que nous leur avons promis et promettons par 
« notre foi de prince, de les conserver, avec tous ceux qui leur ap- 

Franekises de « partiennent, au dedans et au dehors, dans toutes leurs franchises, 
Bienne jurées par « droits et bonnes coutumes qu'ils ont obtenus de nos prédécesseurs 4, équ'. 

« les évêques de Basles et qu'ils ont conservés jusqu'à présent, par une 
« bonne et louable coutume, et avons dessein de les augmenter et 
« non diminuer, et que nous ne contreviendrons point aux présentes, ni 
« ne permettrons point y être contrevenu, ni en secret ni ouverte- 
« ment, en aucune manière, sans fraude ni tromperie. Et pour appro- 
« bation de ce que dessus, nous avons fait appendre notre scel aux 
« présentes; et nous, les doyen et chapitre de Basles, assurons que 
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e le tout s'est fait par notre volonté et consentement, et partant nous 1610 
« avons aussi fait apposer aux présentes le sceau de notre chapitre, 
«etc. » 

2. A l'égard de la banniére et des hommes qui dépendent de la Bannière et sei- 
ville de Bienne et de la seigneurie d'Erguel, comme aussi des alliances gneurie d'Erguel. 
qu'a la ville de Bienne, il a été déclaré: que comme il est évident 
que la seigneurie d'Erguel, avec la haute et basse justice, cesses, 
rentes, dîmes, jurisdictions, etc., appartiennent immédiatement à l'é- 
vêque de Bastes, aussi doivent-ils demeurer dans leurs droits; mais comme 
il arriva il ya 210 ans ou davantage que la ville de Bienne s'allia 
avec la ville de Berne, et aux années suivantes avec la ville de Fri- 
bourg et celle de Soleure, s'étant promis tout secours réciproquement, 
et qu'en conséquence de ces alliances ceux d'Erguel ont marché à di- 
verses fois sous la bannière de Bienne et ce aux dépens de la ville 
de Bienne et des habitants d'Erguel par moitié; que d'autre côté, 
parmi les grâces et franchises que l'évêque Euler de glorieuse mé- 
moire leur accorda l'an 1388, il est dit au 12e article qu'il est or- 
donné aux habitants d'Erguel de marcher sous la bannière de Bienne, 
ce qui s'est aussi pratiqué dès-lors, non-seulement pour le service des 
trois villes avec lesquelles la ville de Bienne est alliée mais aussi 
pour le Corps helvétique, c'est pourquoi cela doit demeurer dans le 
même état, cependant sous ces conditions, que si l'évêque ou le cha- 
pitre. avait la guerre dans ses Etats, ou qu'il fùt attaqué, que ceux de 
Bienne devront marcher au premier commandement pour défendre les 
pays appartenants au dit prince et chapitre, préférablement à tous au- 
tres, et ce avec autant de troupes qu'il sera possible et dont on aura 
besoin, et qu'ils serviront fidèlement et aussi longtemps que l'ennemi 
sera dans le pays, et qu'ils s'aideront à le chasser. Qu'ils pourront 
aller au secours des trois villes alliées lorsqu'ils en seront requis, et 
même lorsqu'il s'agira de marcher en faveur du Corps helvétique et 
même donner leur contingent de troupes au roi de France, suivant 
l'alliance, pourvu que ce lie soit pas pour l'aire la guerre à l'évêque. 
Que si l'évêque, le Corps helvétique et les trois villes alliées de Bienne 
étaient tous en guerre, la bannière de Bienne devra marcher pour l'é- 
vêque, préférablement à tous les autres. Que Bienne ne pourra plus 
entrer en aucune alliance avec qui que soit sans le consentement de 
l'évêque et du chapitre; que l'évêque portera les habitants d'Erguel de 
se soumettre à la bannière de Bienne et de lui obéir; que le prince 
aura les deux tiers des amendes provenant de la guerre, et Bienne 
l'autre tiers; et que des amendes qui proviendront (le la ville de 
Bienne et lieux en dépendants 

, la dite ville eu aura les deux tiers et 
l'évêque l'autre tiers; que l'évêque recouvrera par ses receveurs celles 
d'Erguel et de Bienne, et Bienne celles de la ville et de son district, 
et qu'ils s'en rendront un fidèle compte les uns aux autres; que lors- 
que Bienne fera les monstres générales en Erguel, il y assistera 
quelqu'un de la part du prince. 

La forme du serment que les habitants d'Erguel doivent prêter à la 
bannière de Bienne est telle: 

« Bien amés et bons amis, vous jurerez à la bannière de la ville Sermentdes sujets 

«de Bienne, savoir: (le procurer l'avantage de Monseigneur de Basle d'Erguel àla ville 

« et de la ville de Bienne 
, d'éviter leur dommage de tout votre pou- de Bienne. 

« voir, d'obéir et de vous conformer aux commandements et défenses 
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16.18 « du maire et de la ville de Bienne, qui vous seront faites concernant la 
« bannière en des choses justes, comme cela a été pratiqué par le 
« passé, et que vous ne chercherez aucune autre protection , secours 
« ni bourgeoisie, sans le su et consentement de l'évêque de Basie et 
« de la ville de Bienne, et de vous conduire en toutes choses connue 

des gens d'honneur et comme du passé, sans aucune fraude. » 
Francl, i, rs de la Quoique toute jurisdiction dans la ville de Bienne et ses dépendances 
ý ýIle Je ISirunr 

appartienne à l'évêque, comme au souverain seigneur, cependant l'é- 
vêque Jean , ayant donné l'an '1468 des franchises à la ville de Bienne, 
en ce qu'il lui accorda une portion des échutes et confiscations cri- 
minelles, par un acte qu'il leur en passa, tellement que les deux tiers 
appartiennent au prince et le tiers à la ville , et que l'évêque doit aussi 
supporter les deux tiers de la dépense, et la ville l'autre tiers, le tout 
se faisant au nom du prince premièrement et ensuite au none de la 
ville par le moyen du maire tenant le sceptre qui interrogera et pré- 
sidera, cet article demeurera dans cet état, comme il a été pratiqué 
par le passé. Si le prince fait saisir quelqu'un hors de la ville et de 
ses limites, et qu'il ait besoin des prisons de Bienne pour l'y loger, 
la ville sera obligée de les lui ouvrir à sa requête et de les remettre 
au maire pour s'en servir. 

Amendes. Et comme les franchises accordées par l'évêque Jean déclarent com- 
ment on doit se conduire à l'égard des amendes qu'on impose à ceux 
qui commettent des fautes non criminelles, on s'en tiendra à ce qui 
y est déclaré, savoir que ces amendes seront partagées, aussi bien 
que les dépends qui en proviendront, par égale portion entre l'évêque 
et la ville. Que le prince retirera sa part de tout ce qui pourra lui 
appartenir, sans aucune opposition, et sans qu'on puisse diminuer les 
amendes par des accouiodeiiients en l'absence et à l'insu du maire; 
auquel cas , ce qu'on aurait fait sera nul, et il faudra toujours réserver 
le consentement du souverain. Pour ce qui regarde les petites amendes, 
soit qu'elles concernent les choses matrimoniales ou les mSurs, on 
s'en tiendra aux 7° et l le articles du traité fait par l'évêque Jean l'an 
1468, ou à la lettre de gràce accordée par l'évêque Melchior l'an 1556 
au (ie article, autant que cela peut regarder la ville de Bienne et ses 
dépendances, et on s'en tiendra aussi au dit traité à l'égard de tous 
les autres articles. 

Droitsaplpartenant A l'égard des biens délaissés par ceux qui vont habiter dans les pays 
e la ville de Bienne étrangers 

, et desquels le magistrat hérite 
, comme aussi des sommes 

qui procèdent de ceux qu'on reçoit pour bourgeois, comme le prince 
n'en a rien retiré par le passé, et que cela a toujours été employé à 

maintenir les bàtinients publics de la ville et les grands chemins , on 
les laisse aux maitres-bourgeois et conseil de la ville de Bienne, comme 
du passé. 

Assemblée, du con- Lorsqu'il se présentera quelque chose, le maire assemblera le petit 
conseil et y demandera les suffrages , comme cela s'est pratiqué jusqu'à 
présent; niais il ne pourra pas assembler le grand conseil sans l'aveu 
et connaissance du petit conseil. Mais lorsque le maître-bourgeois et 
conseil auront quelque avis à prendre sur des choses particulières qui Peut s'assembler regardent le prince, ils pourront tenir conseil en l'absence du maire, 

sans le maire. 
niais ils devront faire savoir leur résolution par écrit, soit au prince, 
soit à son maire, si la nécessité le requiert. 

l. a ville rait ses Comme les évêques précédents ne se sont jamais opposés aux lois 
lois et statuts. 
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et statuts concernant les héritages et la politique que le maire et le 1610 
conseil ont fait par le passé, tant dans la ville de Bienne que dans les 
lieux qui en dépendent, ils pourront toujours en user de même, sui- 
vant les temps et occurrences. 

Pour ce qui regarde les commandements et défenses que le maire, Mamlements éma- 
maître-bourgeois et conseil ont fait jusqu'à présent, pour conserver ue$ du maire et 
une bonne police et les mandements qui sont émanés d'eux et qu'ils en"`eil' 

ont fait publier, ils en demeureront comme du passé; cependant ils 

ne pourront envoyer aucun mandement en Erguel que pour le fait de 
la guerre, et ils ne se mêleront dans ces lieux-là d'aucune chose qui 
regarde la jurisdiction ou l'établissement des charges ,à moins que La juridiction 
l'évêque, à leur requête, ne voulût le leur concéder volontairement; d EriueI Pst au 
ils laisseront le prince dans ses droits dans l'Erguel, et qu'ils ne por- 
teront point les peuples à se mutiner contre lui. 

Ceux de Bienne pourront aussi retirer les censes de ce qui leur est nrnits ae vienne 

dû en Erguel, et ce sans aucun empêchement, à moins que ce ne sur rergnel. 

fussent des censes rn grain ou qui procédassent d'usure, conformément 
à leurs lettres et sceaux, lesquelles subsisteront si elles ont été faites 

avant le mandement émané du prince, mais dès la publication d'icelui il 

subsistera dans toute sa force; et, au cas que le prince veuille faire pu- 
blier un mandement dans l'Erguel, il sera obligé de le faire savoir 
par un écrit, comme du passé, au maire, maître-bourgeois et conseil 
de Bienne, et il sera publié au nom des maire, maître-bourgeois et 
conseil de Bienne, mais si ceux-ci s'opposent à la publication de ce 
mandement, ils devront en alléguer par écrit les raisons au prince, 
qui y fera ses réflexions et qui ne pourra leur imputer quoi que ce 
soit à ce sujet. 

Quoique jusqu'ici il ne se soit fait aucun appel dans la ville de AYPellntions éta- 
Bienne, on a cependant trouvé à propos, pour de grandes raisons, bleaànienne. 
d'établir une appellation pour l'avenir, savoir que celui qui se trouvera 
grevé d'une sentence prononcée par le maire et conseil , composé la 

moitié de personnes prises du petit conseil et la moitié du grand, il 

pourra en appeler premièrement au conseil, et, si la sentence ne lui 

est pas agréable , 
l'une et l'autre (les parties pourra en appeler par- 

devant le conseil général. Il sera cependant permis à ceux de Bienne 
d'établir une justice, s'ils le trouvent à propos, niais s'ils ne le jugent 

pas nécessaire, ils pourront s'en passer; et, pour reconnaître la sou- 
veraineté du prince, le maire présidera et tiendra le sceptre dans cette 
justice et dans les appellations, et les amendes qui en dériveront ap- 
partiendront la moitié au prince. Les deux parties, savoir le prince et 
la ville, conviendront de quoi on pourra appeler et quelles seront les 

amendes qu'on imposera, et si on n'établit point de justice, on pourra 
toujours appeler du petit et grand conseil. 

Les bourgeois de Bienne pourront se servir des eaux des fontaines Eauzdes(outaiues" 

avec deux tuyaux, en telle sorte que cela ne portera aucun préjudice 
aux moulins du prince, comme du passé, niais ils ne pourront faire 
aucun moulin , ni dans la ville ni dans les lieux qui en dépendent, ni 
augmenter de quelques rouages ceux qui subsistent déjà, si ce n'est 
par la permission du prince; mais s'ils veulent faire des rouages pour 
aiguiser ou polir, le maire pourra le leur accorder, pourvu que cela 
ne porte aucun préjudice aux moulins du prince. 

Pour ce qui est de la chasse, le prince se réserve les lieux où elle La chasse et la 
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1610 est défendue. Mais il permet, par une grâce spéciale, aux bourgeois 

pémhe aeeordiýe, de Bienne de chasser en Erguel et jusqu'à Pierre-Pertuis pour leur 
au. bourgeois de usage et sans porter aucun préjudice aux sujets du prince, sans en Bienne abuser et sans en faire trafic. De Blême, le prince leur accorde de 

grâce de pouvoir pêcher en Erguel, toutes fois sous les mêmes ré- 
serves et conditions qui ont été imposées aux habitants d'Erguel; mais, 
si une bête est lancée sur la seigneurie d'Erguel et s'enfuit outre Pierre- 
Pertuis, il sera permis au chasseur de la poursuivre. 

Péages qui appar. A l'égard des péages, on se conformera aux articles 8 et 9 des 
tiennent à la une franchises accordées à la ville de Bienne par l'évêque Gaspard, l'an de ltienue, 

mines qu'elle pos- 
1484. Et comme la dite ville, en vertu des susdites franchises, perçoit 

stde. le péage dans Bienne et dans l'Erguel, qu'elle possède les dîmes de 
Fluglisthal (Vauflèlin) et de Plagne, et qu'il lui est dù par le couvent 
de St-Imier la somme de 234 livres stebler, et que cependant le prince 
désire de posséder entièrement la seigneurie d'Erguel, il délivrera à la 
ville, pour se déporter des trois susdits articles, la somme de neuf 
cents écus de trois francs la pièce ; ceux de Bienne seront francs de 

péage en Erguel et ceux d'Erguel à Bienne. Dans ce traité ne sont 
pas comprises les razes qu'on paye aux sautiers de Bienne en Erguel, 
sur la montagne de Diesse, dans le comté de Nidau et ailleurs, ni l'a- 
voine que le banneret a jusqu'ici retirée dans les mêmes lieux. 

Bois. A l'égard des bois et des forêts, etc., comme aussi de la guerre 
contre les Turcs, etc........ 

La présdté de St_ Comme par la mort du prévôt et des chanoines de Stlmier, le 
linier appar tient 

traité fait à Basle, l'an 1,134, a pris fin, et que par ce moyen le 
au prince. 

prince, en qualité de souverain, hérite de tous les biens à l'égard 
desquels il n'y a point d'héritiers, c'est pourquoi la dite Prévôté lui 

appartiendra désormais avec tous ses revenus, à condition qu'il main- 
tiendra les habitants d'Erguel dans la religion dont ils font maintenant 
profession ,à moins que de leur bon gré ils n'en voulussent choisir 
une autre, et le prince leur devra donner des ministres de leur reli- 
gion et préférer les enfants du pays aux étrangers, s'il y en a des 

propres, mais ils seront obligés de produire des témoignages de leur 

examen et de leur réception au St-Ministère, et il leur laissera parue. 
nir les gages compétents, pendant qu'ils feront la charge, conf'ornté. 
nient au traité fait à Baste l'an 1,534, et qu'il entretiendra convena. 

Cure de Serriéres blement les temples et les maisons de cure. D'autre côté, le maître- 
relevant de la ville 

de Bienne. 
bourgeois et conseil de Bienne posséderont paisiblement et en propre la 
cure de Serrières, qui est dans le comté de Neufchàtel, avec tous ses 
droits et appartenances, laquelle cure a été remise à la ville de Bienne 
en don avec toutes les rentes, censes, dîmes et patronage, collature, 
etc., etc. 

Approbation du Ce traité fut approuvé et ratifié par Guillaume, évêque de 
traité par le, deux Bâle, et par la ville de Bienne, qui y apposèrent leurs sceaux, parties et les arbi_ 

tres. et c'est ce que firent aussi les arbitres, afin de le rendre tant 
plus authentique. Fait à Baden, le 1l juin 1610. 

Droits perdus pour avant ce traité, la ville de Bienne, avant le droit d'inspecteur 
Bienne au sujet 
des pasteurs de et de Castenvogt du chapitre de St-Imier, établissait les mi- 

rErguel. nistres de la Classe d'E'rguel et réglait leurs pensions. (V. l'an 
4392. ) 

r 
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Ce fut cette année 1610, le '14 mai, que François Ravaillac 1610 
poignarda le roi Henri IV au milieu de la ville de Paris, dans ttenri iV, roi de 

'rnnce, nssnssiné. 

son carrosse, et enleva ainsi à la France le meilleur et le plus 
vaillant de ses rois. Son fils Louis XIII, encore mineur, lui succéda. 

Le 2,5 octobre , 
Béat-Jacob de Neuchàtel et Anne de Neu- con5nuationdu 

châtel, veuve d'Ulrich de Bonstetten 
, comparurent de nouveau Procès de Béat- 

JacoA de \ruchû- 

en conseil d'Etat, où assistait M. Mango, ambassadeur de la tel avec saeousine 

princesse. Chacun y réitéra ses raisons, mais cette dernière Amie de n°nste" 
ajouta à ses précédentes raisons que Béat-Jacob était de nou- 

ten, 

veau convenu que la terre de Travers ne lui appartenait pas, 
en tant qu'ayant fait délimiter et planter des bornes entre Gorgier 
et Travers, il avait fait poser ses armes sur les bornes regar- 
dant contre Gorgier, et celles de Bonstetten du côté de Travers. 
Le conseil d'État ne voulut pas juger ce différend, mais ren- 
voya la cause à la Chambre des fiefs, dont il nomma les juges, 

réservant toutes les appellations par devant tels juges que S. A. 

ordonnerait. 
LL. EE. de Berne, qui étaient intervenus dans cette af- 

faire, 
DécGnaýuirr. 

comme je l'ai observé ci-devant, prétendant que la 
susdite dame (le Bonstetten était fondée dans son déclinatoire, 
et qu'il y avait de l'altération au traité de combourgeoisie 
si la cause ne se vidait par devant la justice de la Marche, La ýºAreý, e. 
cette prétention de LL. EE. avait suspendu ce procès; mais 
s'en étant désistés, les parties comparurent de nouveau le 2 
novembre par (levant la Chambre féodale 

, où les parties º éca- Uýnm6, e realnie 

pitulèrent toutes leurs raisons , ainsi qu'elles sont contenues 
rernnuue, 

ci-devant. La Chambre renvoya son jugement au 30 janvier 
suivant. 

Les bourgeois externes de la Côte et de la chàtelainie de Prointes des boue- 

r geois externes con- Thielle attaquèrent de nouveau les Quatre-Ministraux. Ils pre- lreºes Quatre-lr_ 
sentèrent au mois d'octobre au conseil d'Etat leur demande, nislrouz. 

contenant les vingt-neuf articles suivants : 
1. Que les biens du chapitre remis par les princes à l'hôpital doi- 

vent servir à subvenir tous les pauvres de l'Etat et non"seulenient les 
pauvres de la ville, et que telle avait été l'intention du donateur. 

2. Que les bourgeois internes avaient défendu depuis peu d'acheter 
du vin aux villages pour l'aller revendre dans la ville, ce qui est con- 
traire à la franchise de la ville. à laquelle les bourgeois externes ont 
part aussi bien que les internes; qu'ils ont même défendu aux bour- 
geois de dedans d'héberger dans leurs maisons du vin de ceux du 
dehors, quoique ceux de la ville agent par le passé souvent déclaré 
aux bourgeois forains que quand ils voudraient mener vendre leur vin 
dans la ville, ils ne feraient point difficulté de l'y laisser vendre. 

3. Qu'on avait par le passé accoutumé de distribuer le sel des 
bourgeois le jeudi, tant à ceux du dehors qu'à ceux du dedans, mais 
que depuis peu on le distribuait tantôt le lundi, d'autres fois le mardi, 
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1010 afin de leur Ôter la commodité du jeudi, qui est le jour du marché, 
pour y participer; que même ils employent présentement le sel à un 
autre usage, l'amodiant à celui qui en donne le plus, le vendant 
même hors du comté et le distribuant à qui bon leur semble, telle- 
ment qu'ils prétendent qu'il doive être distribué suivant l'ancienne cou- 
tume. 

4. Que les bourgeois internes les nommaient leurs bourgeois, quoi- 
qu'ils fussent les bourgeois du prince, duquel ils avaient reçu leurs 
franchises, dans lesquelles ils sont nommés aussi bien qu'eux, étant 
tous également compris dans le traité de bourgeoisie avec Berne, fait 
l'an 1406. Et qu'ils les nommaient même par mépris bourgeois sous 
commandement, ce qui leur était insupportable, puisqu'ils n'étaient pas 
sous leur commandement, sinon comme il a été accoutumé suivant le 
texte de la franchise. 

5. Qu'ils ont aussi fait un édit, par lequel ils excluent les bourgeois 
de dehors qui iront demeurer en ville, du corps du conseil, soit des 
Vingt-quatre 

, soit des Quarante, à moins qu'il ne fût né et baptisé dans 
la ville, ce qui était à leur égard un mépris, comme s'ils n'étaient pas 
capables et suffisants pour exercer ces emplois ; mais que cela n'im- 
porte aux dits bourgeois de dehors. 

6. Que les bourgeois internes ont mis à ban et se veulent attribuer 
les côtes et bochéages où les bourgeois de la châtelainie de Thielle 
ont toujours eu leur usage comme les bourgeois de la ville, tant en 
bochéages qu'en pâturages, depuis Vauseyon jusqu'aux Creux d'Enges; 
et que cependant, dès qu'ils passent aujourd'hui l'hermitage pour pâturer 
leur bétail, on les gage pour les frustrer de leur pâturage, et c'est ce 
qu'ils font aussi dès que les dits bourgeois de la dite chàtelainie pas- 
sent l'abbaye de Fontaine-André à l'égard du bochéage ; bien que les 
bourgeois forains ne diffèrent pas que les Quatre-Ministraux ne puissent 
mettre à ban pour un temps une partie des dites côtes, niais dès que 
le ban est levé , ils prétendent d'y aller boehoyer, tout de même que 
les bourgeois internes, comme leurs prédécesseurs en ont usé du temps 
passé. 

7. Ceux de Peseux prétendent aussi de demeurer dans tous leurs 
droits de pâturages, dans les limites de l'ancienne mairie de la Côte, 
conformément à leurs titres, nonobstant la dernière délimitation, qui n'a 
été faite que par entrepôt, et qui ne peut point préjudicier à leurs 
usances sans leur faire innovation, comme ils ont fait depuis peu de 
temps, ce qui les a obligés à recourir à la seigneurie, afin qu'ils ne 
fussent pas molestés. 

8. Les bourgeois forains se plaignent encore de ce qu'on les prive 
des bois de la Jonx de Martel, où les bourgeois de dessus ont toujours 
eu leur usage comme ceux de la ville, ne s'opposant pas à ce qu'une 
partie du dit bois ne puisse être mis à ban pour un secours, en cas 
de nécessité. 

9. Les bourgeois de dessous se plaignent encore de ce que les 
bourgeois de dedans s'attribuent les prés de Chaumont et qu'ils les ont 
mis à ban, quoiqu'ils soient bourgeois et quoiqu'ils y aient toujours eu 
leur bochéage sans contredit, si ce n'est depuis quelques années; ce 
qui est aussi une innovation. 

10. Ils disent encore que les Quatre-Ministraux ont imposé aux 
bourgeois de dehors des amendes de quinze livres, en quoi ils contre- 
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viennent à la franchise qui limite ces amendes à cent sols et au-des- 1610 
sous, ce qu'ils espèrent que le prince ne permettra pas. 

11. Les bourgeois forains alléguent encore qu'ils avaient réduit 
de certaines places de pâturages en closels et en champs, ce qu'ils 
ne pouvaient pas faire sans leur consentement. 

12. Que quoique la javiole ait été établie à bon dessein, que cepen. 
dant elle est fatale aux bourgeois forains, qui y sont mis pour des 
cas bien légers et sans formalité de justice; que cela est non-seulement 
contraire aux franchises qui déclarent qu'on ne pourra emprisonner que 
les larrons, insidiateurs manifestes et homicides, mais qu'ils auraient 
encore en cela plus de pouvoir que le prince, qui pour emprisonner 
quelqu'un est obligé d'agir par les voies de la justice, et que les par- 
ticuliers ont droit d'en appeler, de sorte que ce leur serait un joug 
insupportable, si on pouvait les emprisonner sans savoir les raisons 
pourquoi, ni sans forme de justice; c'est pourquoi les dits bourgeois 
désirent de savoir quand, pourquoi, comment et à quelle occasion ils 
pourront être emprisonnés dans la javiole, puisqu'autrement ils pourraient 
être accablés par ce moyen; ils espèrent que le souverain ne per- 
mettra pas qu'ils soient ainsi maltraités, puisque cela déroge même à 
ses droits. 

13. Ils se plaignent encore des dommages qu'ils ont soufferts par 
la dernière guerre de Savoie, où ils ont été obligés d'aller servir 
LL. EE. à leurs dépends et d'emprunter pour cet effet une somme con- 
sidérable, qu'ils doivent encore ; qu'ils ont depuis souvent insté auprès 
des bourgeois internes, mais inutilement, pour avoir quelques deniers 
de la bourse de la ville, à laquelle ils ont part, pour en être soulagés; 
que si cette guerre avait duré longtemps, ils en auraient été accablés. 
Que lorsqu'il s'agit de renouveler l'alliance avec Berne, les Quatre- 
Ministraux ne le leur communiquent point. Qu'ils sont plus taillables 
que les autres sujets du prince, auxquels on paye la solde en temps 
de guerre, au lieu qu'on ne leur donne rien; ce qui fait que nous 
déclarons que nous ne marcherons plus en guerre avec les bourgeois 
internes qu'on ne donne sur ceci un éclaircissement, et que nous ne 
sachions à quoi et comment nous y sommes obligés, l'élection se devant 
faire également entre les bourgeois de dehors, aussi bien que le choix 
des officiers. 

14. Davantage ils se plaignent que le conseil reçoit des étrangers 
à bourgeois, sans le leur communiquer, et qu'il expose de même en 
montes la maison de ville et le Rondet, sans leur participation, quoi- 
qu'ils aient autant de droit d'y assister qu'eux. 

15. Que les Quatre-Ministraux ont agi contre quelques particuliers 
d'Hauterive contre toutes les formes, que quoique leurs forestiers ne 
les ayent trouvés ni coupant ni emmenant les bois 

, on n'a pas laissé 
que de les actionner quelque temps après le dégât fait, et produit des 
preuves et témoins, ce qui est contraire à l'ancienne pratique et une 
innovation évidente, qui ne fut jamais en usage dans les bois des com- 
munautés , ni même dans ceux du prince; c'est pourquoi les bourgeois 
externes prient qu'il y soit remédié. 

16. Que quoiqu'ils ayent au dit bois droit de bochéage, les Quatre- 
Ministraux l'ont cependant mis par prises en ban depuis quelque temps, 
qu'ils y ont abattu le bois et l'ont partagé entre leurs bourgeois in- 
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1610 ternes, quoique les externes y eussent part aussi bien qu'eux, ce dont 
ils demandent d'être récompensés. 

17. Les bourgeois externes prétendent encore d'être francs de dîmes 
dans la mairie de Neufchâtel, comme en ayant été affranchis par les 
princes, aussi bien que les bourgeois internes. 

18. Ils se plaignent encore de ce que lorsqu'ils viennent demeurer 
en ville on ne les traite pas suivant la franchise. 

19. Que les Quatre-Ministraux ont aboli le chemin qui tend depuis 
le Val-de-Ruz à la châtelainie de Thielle, qui était fort commode, c'est 
pourquoi ils prient qu'il soit rétabli. 

20. La communauté d'Auvernier, qui est toute composée de bour 
geois externes, ayant reçu quelques commuuiers, à condition qu'ils se 
feraient bourgeois du souverain, de sorte que les ayant fait convenir 
par devant leur communauté, pour montrer leurs lettres, ils ont témoigné 
qu'ils désiraient (si la seigneurie s'y accorde), qu'il suffise des lettres 
qu'ils ont des sieurs Quatre-Ministraux de la dite réception à bourgeois. 

Les bourgeois externes demandèrent encore d'avoir des 
éclaircissements sur les points suivants : 

21. Qu'ils doivent avoir part à toutes les franchises des bourgeois, 
conformément au texte de la franchise qui fait mention d'eux; que la 
sentence des Audiences générales (le l'an 1548 les admet à jouir de 
ces franchises aussi bien -que les bourgeois de dedans: et que la lettre 
de combourgeoisie de Berne, de l'an 1406, les nomme et spécifie, tout 
de même que les bourgeois internes. 

22. Que les bourgeois forains ont le droit de donner leurs suffrages 
lorsqu'il s'agit de faire des statuts dans la bourgeoisie, puisqu'il est 
dit dans la franchise :« Que les bourgeois pourront faire et mettre 
tous statuts et ordonnances entr'eux et leurs dits bourgeois , tels qu'il 
leur plairas, car ce mot, qui est expressément dit, entr'eux et leurs 
dits bourgeois , 

fait voir qu'il n'y doit avoir aucune séparation et que 
les uns y ont autant de droit que les autres; c'est pourquoi les bour. 

geois de dehors prétendent de jouir et user de leurs bonnes coutumes 
et usances, comme ils en ont joui notoirement du temps passé, suivant 
les serments faits aux bourgeois par les princes, par lesquels et en 
les faisant il n'y a eu aucune division 

, ces serments ayant été faits 
à tous les bourgeois en général, sans qu'il y ait eu aucune distinction 

ni promesse aux uns plus qu'aux autres, étant tous égaux en la dite 
franchise et bourgeoisie. 

23. Que les Quatre-Ministraux commandent aux bourgeois de dehors 
de faire des reutes et corvées en autre façon que pour la réparation 
de la ville, en quoi ils n'ont jamais différé, mais comme on étend cela 
plus loin et qu'ils font à cet égard des innovations, nous estimons que 
si la ville a besoin de réparations, on doit, pour les faire, puiser dans 
la bourse qui nous appartient aussi bien qu'à eux. 

24. Pour ce qui est du conseil des Quarante, les bourgeois de 
dehors ne s'en mettent point en peine, quoique leurs prédécesseurs y 
aient assisté, et sans blâmer personne, on en trouverait bien d'aussi 
suffisants parmi ceux de dehors que parmi ceux de dedans, et mène 
de plus anciens bourgeois que ceux qui sont présentement dans ce 
conseil. 

25. Pour ce qui regarde les comptes de la bourse de la ville, nous 
espérions qu'il y aurait bien de l'épargne pour supporter par là les 
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frais de la guerre que nous avons laite à nos dépends; et quoiqu'on 1610 
nous y appelle pour y être auditeurs, nous ne savons pas en quoi 
cela consiste, parce que nous ne nous en informons pas , d'autant que 
nous n'en avons jamais prévalu d'un sol. 

26. Toutefois nous les prions de ne pas continuer à demander des 
jeunes hommes pour assister à ces comptes et ceux qu'il leur plaît, 
comme ils ont commencé d'en user depuis quelque temps, car ce n'est 
pas à faire à eux d'élire ceux qui doivent assister à leurs comptes, 
ruais ils doivent être élus par ceux au nom desquels ils sont envoyés, 
et ils doivent suivre l'ordre qui leur sera donné par leurs constituants, 
et faire un fidèle rapport de leur négociation , afin d'aviser si rien n'a 
été fait contre leurs intérêts pour y remédier (le bonne heure avec 
prudence, autrement ils n'ont pas besoin de s'y trouver. 

27. Pour ce qui est de l'élection du banneret, nous croyons qu'on 
en doit user comme du passé. On avait accoutumé de faire faire le 

serment au banneret ouvertement, où nous assistions aussi bien que 
ceux de la ville, et il nous faisait le serinent aussi bien qu'à eux 
mais maintenant nous ne savons plus quel serinent il nous a fait, parce 
que nous n'y assistons plus, et c'est ce dont nous avons sujet de 

nous plaindre, puisqu'on a contrevenu en cela à la pratique du passé. 
28. A l'égard du Chablaix. les bourgeois de dehors disent que 

cela leur étant très important et que leur appartenant aussi bien qu'aux 
bourgeois internes, ces derniers n'y peuvent mettre aucun ban, ni 
impositions, ni consentir à aucun accord sans l'aveu des bourgeois de 
dehors. 

29. Ils nient d'avoir jamais pris aucune bourgeoisie avec les bour- 
geois internes, pour se lier avec eux, non plus que les bourgeois de 
dedans sont liés à ceux de dehors ; car leur bourgeoisie est également 

ancienne. Davantage le conseil de ville a reçu plusieurs étrangers au 
nombre des bourgeois sans le consentement de ceux de dehors, ce 
qu'ils ne pouvaient pas, et ces étrangers nouveaux venus ou leurs en- 
fants sont plus avancés dans les offices, soit de la ville, soit de la 

guerre, que les anciens bourgeois du dehors, qui se sont aidés à ac- 
quérir et qui s'aident à maintenir les franchises, tant de la ville que 
du comté, lesquelles choses tendent au désavantage et mépris des 
bourgeois du dehors; dont ils prient qu'il y soit autrement procédé, 
pour entretenir les anciennes amitiés et afin d'éviter de plus grands 
inconvénients. Qu'il soit avisé à la procédure tenue en la dernière guerre 
de Savoie, en laquelle tous les bons offices furent donnés à ceux de 
la ville quelque nouveaux venus qu'ils fussent , et ils furent tous payés 
de la bourse de la ville; pendant que les bourgeois externes ont fait la 

guerre à leurs dépends, les autres ont été payés avec l'argent auquel 
ils avaient part, ce qui est une chose qu'ils ne peuvent supporter. 

Le dimanche 28 octobre, le maure-bourgeois David Boyve º. e m+itre-buur- 

reçut des mains de M. Jean Ilory- secrétaire - d'Etat, les susdits 
8eoia reçoit Ir 

plaintes des bour- 

articles que les bourgeois forains avaient à demander aux geois forain,. 

Quatre - Ministraux de la ville de Neuchâtel , et il en donna un 
reçu. 

Les Quatre-Ministraux 
avant examiné les 29 articles ci-dessus, Supplication, ete 

présentèrent aussi une supplication à MM. 11lango, ambassadeur, 
Vallier, gouverneur, et aux conseillers d'État, pour les prier de 
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1610 vouloir terminer la difficulté qu'ils avaient avec les bourgeois 
forains à l'amiable, comme avait déjà fait le gouverneur George 
de Rive l'an 1538, et d'établir pour cet effet un jour fixé aux 
deux parties, pourvu qu'il rie se lit rien qui contrevînt à leurs 
libertés et franchises. Ils les priaient de vouloir anéantir la re- 
nonciation faite par les bourgeois forains et de les réincorporer 
au corps des bourgeois internes, sous l'autorité (les Quatre- 
Ministraux, comme ils étaient auparavant; ce qui n'arrivant, ils 
priaient la seigneurie de ne pas trouver mauvais s'ils tâchaient 
par ci-après de se pourvoir où et contre qui par droit et raison 
appartiendrait, en protestant que cette démarche ne pùt porter 
aucun préjudice à leurs libertés et franchises; ils déclaraient 
au reste qu'ils n'avaient jamais eu l'intention d'entreprendre sur 
les droits seigneuriaux, etc. 

Mémoire des Qua_ Les Quatre-Ministraux firent aussi une réponse aux 29 
ire-Ministraux , 

présenté ià la sei- articles ci-dessus, qu'ils présentèrent à la seigneurie. 
gneurie contre les 

plaintes des forains 
1. Au premier article, ils répondent que le bien du prévôt et cha- 

pitre a été formé d'un don fait par le prince aux Quatre-Ministraux 

qui l'ont pourchassé sans que cela ait rien coùté aux bourgeois forains; 
que les bourgeois internes y ont annexé le bien d'une confrérie qui 
leur appartenait, ontre les légats des bourgeois de dedans, et dix sols 
par homme de vigne, pour acquitter six cents écus, dùs sur le dit 
hôpital, dont le revenu s'applique à payer les pensions des ministres, 
diacres et régents de la ville, lesquelles pensions montent à environ 
quarante-huit muids de froment et presque autant de vin et environ 
dix muids d'avoine; le reste se distribue par l'hospitalier ensuite de 

son serment, tant aux pauvres de la ville qu'à ceux de dehors, soit 
bourgeois ou sujets et autres qui passent leur chemin; que si on ter 

nait un rôle de tous les pauvres auxquels on donne à l'hôpital, il se 
consterait que les pauvres d'entre les bourgeois de dehors y reçoivent 

plus de charités que ceux d'entre les bourgeois de dedans. 

2. Au second article, ils répondent que si les bourgeois forains 

pouvaient emmener leur vin dans la ville pour l'y vendre, cela serait 
extrêmement préjudiciable aux bourgeois internes et même contraire 
aux franchises qui disent qu'on pourrait amener dans la ville toutes 
denrées à rendre, excepté le vin qui n'aura pas cru au vignoble de 
Neufchâtel , et la farine qui n'aura pas été moulue à Neufchâtel ou 
à Serrières. Et pour ce qui est de la prétendue défense faite aux 
bourgeois internes d'héberger dans la ville le vin de ceux du dehors, 
ils protestent qu'ils n'en ont jamais otii parler, puisqu'il n'est pas né- 
cessaire d'en faire un édit, vu qu'ils en sont déjà exclus par le texte 
de la dite franchise. 

3. Au troisième article, à l'égard de l'ordinaire du sel auquel ils 
prétendent d'avoir part, tout de même que ceux de dedans, on répond 
que si les Quatre-Ministraux ont amodié pour quelques années l'ordinaire 
du sel , et s'ils en ont distribué en des jours ordinaires et extraordi- 
naires, ils l'ont pu et dù faire, puisque cela appartient aux bourgeois 
résidents dans la ville, suivant l'inscription qui s'en trouve dans les 
anciens et modernes rôles de la seigneurie; ce qu'ils offrent de faire 

c 

u 
l 

J 

Numérisé par BPUN 



PRINCE DE NEUCHATEL. 391 LIVRE Il. 

paraitre par des attestations valables, et que si, par le passé, quelques 1610 
bourgeois forains se sont rencontrés en ville lorsqu'on distribuait le 
sel, cela s'est fait de pure grâce, sans qu'on y fût obligé. 

4. Au quatrième article, les forains disent sur ce que les Quatre. 
Ministraux nomment les bourgeois externes leurs bourgeois, que lorsque 
les princes ont donné les franchises aux bourgeois, ils ont en même 
temps établi des chefs entre eux. auxquels tous les autres doivent 

obéir; c'est ce qui paraît évidemment par la déclaration que fit le 9 
janvier 153M le gouverneur George de Rive, qui décida cette question, 
qui fut déjà pour lors agitée; il prononça que les bourgeois habitants 
dans la dite ville demeureront, pour bourgeois manants en la dite ville, 
en leur autorité et valeur, et les bourgeois de dehors, aussi en leur 
valeur, pour bourgeois forains, chacun en son égalité et vacation. 
Voici encore deux articles des franchises qui décident clairement cette 
difficulté : Item donnons et octroyons aux dits bourgeois, qu'ils puis- 
sent faire et mettre tous statuts entre eux et les dits bourgeois, tels 
comme il leur plaira , grands ou petits , 

de cent sols en bas, pour le 
bien et augmentation de notre ville de Neufchâtel, et de recouvrer 
ces statuts par eux et leurs messagers, ou les quitter, ainsi que mieux 
leur semblera, en retenant à nous bans, clames et recousses en fai- 

sant le dit office. 
Voulons aussi et ottroyons à nos dits bourgeois qu'ils puissent faire 

faire à leurs bourgeois de dedans et de dehors les reutes pour les 

réparations de la dite ville, et faire commander à leur dit soutier 
pour les défauts à cause de la désobéissance, et quand ils seront 
désobéissants à leurs commandements, qu'ils les puissent gager par 
leur saulier, pour les défauts à cause de leur désobissance, en rete- 
nant et aux nôtres (en faisant le dit exercice) tous bans, clames, se- 
cousses, comme dessus; et aux dits nos bourgeois, ni à leurs succes- 
seurs au temps à venir, ne commanderons et ferons à commander nuls 
rentes. 

Ces choses bien considérées, il est trés évident que les Quatre. 
Ministraux ont le pouvoir et commandement sur les bourgeois de 
dedans et de dehors, et que les bourgeois leur doivent rendre obéis- 
sance limitée suivant les dites franchises; qu'ainsi les Quatre-Ministraux 
ne se peuvent méprendre en qualifiant les dits bourgeois de leurs 
bourgeois, puisque le prince les qualifie ainsi par les franchises cou. 
tenues dans les deux articles ci-dessus, et surtout dans l'endroit où il 
est dit qu'ils doivent être obéissants aux Quatre-Ministraux de la ville 
et à leurs sautiers , et quand ils seront désobéissants à leurs comman- 
deºnents, qu'ils les puissent gager par les sautiers, pour les défauts 
à cause de la désobéissance. Ainsi à l'égard de l'ohmgeld, le prince 
leur permet de le percevoir dans la ville sur toutes personnes, et dehors 
sur leurs bourgeois, sur quoi se fondant M. de Prangin 

, au troisième 
article de sa prononciation, où il déclare que l'autorité appartient aux 
Quatre-Minislraux de faire faire des rentes, et que les bourgeois de 
dedans et de dehors doivent obéir aux Quatre-1{Tinistraux et au conseil. 
Et au quatrième article il a reconfirnºé et éclairci le précédent, et ce- 
pendant il absout les forains de chàtiment et d'être repris de leur ser- 
ment, pour la faute passée d'avoir désobéi au commandement qui leur 
avait été fait de faire les reutes du pavement des hasles. Et au trei- 
zième article le dit sieur gouverneur de Prangiu déclare que les dits 



LIVRE IL 392 CHAPITRE X. - DE HENRI II, DUC DE LONGUEVILLE 

1610 bourgeois forains, en prenant la bourgeoisie de Neufchâtel, se lient 
d'être obéissants aux dits Quatre-Ministraux et à leur commandement, 
selon le contenu de la franchise, et que les bourgeois forains déclarent 
vouloir garder et observer à toujours. Et quant aux dates de la fran- 
chise et de la combourgeoisie de Berne, qu'ils allèguent pour se penser 
mettre au mène rang que ceux de la ville, on leur accorde qu'ils 
sont bourgeois suivant le contenu des franchises, niais que tous sont 
obligés envers les Quatre-Ministraux. suivant les dites franchises et 
dits articles allégués ci-dessus; mais il ne s'ensuit pas qu'ils puissent 
faire les compagnons avec les Quatre-Ministraux; la plupart de ceux 
d'Auvernier et de Peseux et autres lieux ayant seulement été créés 
bourgeois pendant que les cantons ont possédé le comté, ils ne peuvent 
pas être de plus ancienne date que les Quatre-Ministraux, qui ont pris 
leur être avec la fondation de la ville. 

5. A l'article cinquième, on répond que c'est mal à propos qu'on 
les accuse d'avoir rait un édit pour n'admettre dans le conseil des 
Vingt-quatre et des Quarante aucun des forains lorsqu'il vient demeurer 

en ville, s'il n'y est né et s'il n'y a été baptisé; c'est une imputation 
inventée et imaginaire, puisqu'un forain qui vient demeurer en ville et 
qui est jugé capable est aussi bien mis en élection qu'un autre bour- 
geois né et baptisé dans la ville. Mais puisque eux-mêmes avouent que 
cela ne leur importe, les Quatre-Ministraux acceptent leur offre. 

6. A l'article sixième, on répond que les Quatre-Ministraux ont 
d'ancienneté et jusqu'à présent mis en ban et joui en boccages et pàtu- 
rages ce qui est délimité et spécifié par leurs franchises, savoir par le 
haut de Chaumont, en et jusqu'au Creux d'Enges, et dès les Planches 
de Fontaine-André, en et jusqu'au pont du Seyon, dans lesquelles li- 
mites les côtes et boccages auxquels les bourgeois forains de la ba- 
ronnie de Thielle prétendent d'avoir quelque droit, sont évidemment 
compris et enclavés. Que si les bourgeois de dessous y avaient quelque 
droit, les autres bourgeois forains, comme ceux de la Côte et autres, 
qui n'en font aucune répétition, y auraient autant de droit qu'eux. 
Quant aux pàturages, les dits bourgeois de dessous se doivent con" 
tenter de leurs pàturages particuliers, et laisser à ceux de la ville les 
leurs dans les dites limites, si ce n'est qu'après la Madelaine, ils ont 
leur pàturage avec les bourgeois internes et les habitants de la Cot- 
tière du Val-de-Huz, sur la montagne de Chaumont. 

7. A l'article septième, on répond que ceux de Peseux ne doivent 
pas regarder comme une chose nouvelle la délimitation de la mayrie 
de Neufchâtel, puisqu'elle a été faite mûrement par ordre de la prin- 
cesse, par l'autorité du gouverneur Jean-Jacques de Bonstetten, le 
commissaire-général et les conseillers d'Etat y ayant été appelés, comme 
il paraît d'un acte authentique, signé Pierre Chambrier, en date du 17 
octobre 1.1-19, de sorte qu'on ne peut pas dire qu'une telle délimitation 

ait été faite par entrepôt. 
8. Pour répondre au huitième article, on dit que le fait de la Joux a 

déjà été disputé et débattu par les prédécesseurs des parties, par devant 
le gouverneur de Prangin, qui en décida par le septième article de sa 
prononciation faite le 9 janvier 1538. De sorte qu'il n'est pas nécessaire 
d'en faire une plus ample déclaration 

, toutes les parties ayant promis et 
juré par leur seraient de l'observer inviolahlement. 

9. Au neuvième article, les Quatre-Ministraux répondent que s'ils ont 
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mis en ban quelque coin et petite place de pré, on doit considérer 1610 

que c'est peu de chose, et qu'ils l'ont fait pour laisser croître quelques 
chênes pour pouvoir les employer à bâtir en cas de nécessité; et que 
ne faisant point faucher dans ces endroits mis à ban, comme on fai- 
sait auparavant, il y croît beaucoup plus d'herbe, et qu'ainsi les pâtu- 
rages étant par ce moyen meilleurs, ils trouvent par là de quoi se 
récupérer du hochéage, lorsque les bourgeois de dessous y mènent, 
comme ils font, leurs bêtes. 

10. On dit sur le dixième article que Léonor d'Orléans ayant ac- 
cordé la javiole pour y loger des bourgeois qui commettent des fautes 
non criminelles, et qu'étant arrivé que des bourgeois et des principaux 
de la baronnie de Thielle, qui furent effrayés sur le bruit du passage 
(lu duc de Guise, l'an 1587, qui était avec ses troupes sur les fron- 
tières du comté, s'étaient pour cet effet retirés outre le pont de Thielle 
avec des chariots de bagage 

, ce qui ayant donné du scandale et causé 
de la frayeur aux voisins, les Quatre-Ministraux les firent venir en 
conseil en la présence du maire pour les censurer; mais au lieu de 

recevoir en bonne part cette correction, ils furent si revêches qu'on 
les condamna à la javiole, de sorte que, pour éviter ce châtiment, 
ils aimèrent mieux donner quinze livres sans y avoir été condamnés 
par aucun statut; les Quatre-Ministraux sachant très-bien qu'ils ne peu- 
vent imposer aux bourgeois que cent sols et au-dessous , suivant la 
franchise. 

11. Sur le onzième article, les Quatre-t%iinistraux répondent qu'ils 
n'ont rien réduit en closels et champs, si ce n'est dans l'enclos de 
leurs pâturages particuliers, auxquels les forains n'ont rien à pré- 
tendre. 

12. Au douzième article, ils disent que quelques particuliers de 
St-Blaise ayant refusé de venir prêter le serment de brevard entre les 
mains du maire pour la garde des vignes de Champreveyres, suivant 
la pratique, ils les firent convenir devant eux pour savoir les raisons 
de ce refus; mais comme ils parurent en conseil sans manteaux, por- 
tant leurs épées sous leurs bras, le conseil de ville ayant regardé cela 
comme une chose indécente et de mépris, les fit mettre à la javiole: 
le maire y ayant donné son suffrage en conseil et leur ayant prêté au 
sortir de la javiole le serment accoutumé et cela de la part de la sei- 
gneurie. Et c'est ici la seule occasion dont les forains puissent se 
plaindre qu'on les ait mis à la dite javiole. 

13. Sur le treizième article, on répond que les bourgeois internes 
qui ont été élus pour la guerre de Savoie, y sont aussi allés à leurs 
dépens, tout de même que les bourgeois forains; qu'on n'a payé 
personne de la bourse de la ville que l'enseigne , les habits des tra- 
bants, les ménétriers et officiers, et que pour l'entretien des soldats 
on fit une récolte par la ville qu'on envoya au capitaine pour la 
leur distribuer, et qu'il y avait encore plusieurs personnes vivantes 
qui pouvaient attester d'avoir fait cette récolte. Qu'à l'égard de l'élec- 
tion des officiers qu'on fait dans la ville, ce n'est pas aux bourgeois 
forains de limiter le pouvoir des Quatre-Ministraux, qui n'ont rien fait 
dans cette occasion, ni dans le renouvellement de la comhourgeoisie 
avec Berne, qui ne soit conforme à la pratique. 

14. A l'égard du quatorzième article, on dit que le conseil ne reçoit 
personne à bourgeois qu'il ne soit de franche condition et suivant la 
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1610 formalité qui a été usitée de tout temps. conformément à la déclara- 
tion qu'en fit le gouverneur de Prangin, comme il en parait par un 
acte signé par feu le commissaire Jean Barillier en date du 8 sep- 
tenibre 1545; niais les Quatre-Ministraux ne sont pas obligés d'en faire 
la communication aux bourgeois forains, qui eux-mêmes n'ont pas été 
reçus bourgeois d'une autre manière que celle dont on use à présent. 
Pour ce qui est des montes de la maison de ville et des prises du 
Hondet, elles se font publiquement et suivant l'ancienne pratique, en 
la présence des bourgeois, tant de dedans que de dehors, qui veulent s'y 
trouver, sans qu'on soit obligé dP les y appeler, et les deniers qui 
en proviennent sont mis en la main du boursier, au compte duquel 
on appelle un certain nombre de bourgeois forains, suivant le sixième 
article (le la prononciation du gouN erneur de Prangin. 

15. Sur le quinzième article, on se contente de dire que les Quatre- 
Ninistraux n'ayant agi contre ces particuliers d'Hauterive que par les 
voies de la justice, ils n'ont pas sujet de se plaindre, chacun y étant 
soumis et ayant le di-oit de se défendre. 

16. On répond au seizième article. où les bourgeois forains sou 
tiennent qu'ils ont le droit (le bochéage et de pàturage au bois ou 
ces particuliers d'Hauterive ont l'ait le dégât et que les Quatre-Mlinis- 
traux les ayant mis à ban par prises, ils n'ont pas demandé le con- 
sentement des bourgeois forains, comme on en usait par le passé: 
qu'on leur porte entière négative de ce qu'ils avancent et que les 
bourgeois de dessous ont sujet de se contenter d'avoir déjà obtenu 
par une prononciation le droit de bochéage, depuis l'abbaye de Fon- 
taine-André jusqu'au Creux d'Enges, dans lesquelles limites on ne veut 
pas leur empêcher leurs pàturages. 

17. On répond au dix-septième article que les bourgeois forains 
sont mal fondés lorsqu'ils soutiennent qu'ils doivent être exempts de 
la dîme des vignes qu'ils possèdent dans la mayrie de Neufchàtel; le 
prince, disent-ils, en ayant affranchi tant les bourgeois de dehors que 
ceux du dedans. C'est ce qui n'est pas, puisqu'il est certain que cet 
affranchissement ne regarde que les bourgeois qui demeurent dans la 

ville, qui pour l'acquérir ont payé la somme de six cents écus dus à 
Berne pour le chapitre de Neufchàtel et donné le bien d'une confrérie 
qui leur appartenait. outre les légats que les bourgeois internes y ont 
faits, et que même ceux-ci payent la dîme dès qu'ils vont demeurer 
hors de la ville. 

18. Sur ce qu'ils se plaignent par le dix-huitième article que lors. 

qu'ils viennent habiter en ville on ne les traite pas comme le texte 
de la franchise le porte, on ne petit pas leur répondre pendant qu'ils 
ne disent pas en quoi on les traite autrement;, nais dès qu'ils l'auront 
déclaré, on leur répondra ce qu'on trouvera par bon avis. 

19. Pour ce qui est du chemin mentionné au dix-neuvième article, 
on répond que ce n'était pas un grand chemin. mais un sentier. et 
que les Quatre-Ministraux y ayant eux mêmes fait un chemin, ils ont 
trouvé dès lors à propos de l'abolir comme étant (contraire à leurs 
pàturages, tellement que ce n'est pas à faire aux bourgeois forains 
de brider les Quatre-Ministraux, puisqu'il ya deux autres grands che- 
mins ordinaires et anciens, dont les bourgeois de dehors se peuvent 
servir, aussi bien que ceux de dedans', savoir: celui de la Cernia et 
celui Ide Sommont, n'ayant rien fait en cela qu'ils ne puissent faire, 
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puisque c'est sur leurs pâturages, de quoi ils prétendent avoir leurs 1610 
raisons. 

M. La plainte de ceux d'Auvernier contenue au vingtième article 
est bien mal fondée, lorsqu'ils allèguent que les Quatre-Ministraux 
ont reçu pour bourgeois de certains particuliers étrangers, puisque 
ce n'est pas à eux à s'informer de cette affaire, puisque c'est une dif- 
ficulté à démêler avec la seigneurie, avec lesquels les Quatre-Minis- 
traux espèrent d'en traiter amiablement et le mieux qu'ils pourront. 

21 , 
22 et 23. Quant à ces articles, comme ce ne sont que des 

répétitions contenues en d'autres précédents articles, les Quatre Minis- 
traux n'ont rien ày opposer. sinon ce qu'ils ont déjà ci-devant ré- 
pondu au quatrième. 

24. Sur le vingt-quatrième article, concernant les Quarante, on ré- 
pond que, puisque les forains déclarent qu'ils ne s'en mettent pas en 
peine, les Quatre-Ministraux ne se travaillent pas non plus de propo. 
ser leur suffisance. 

25. On répond au vingt-cinquième article ,à 
l'égard de la bourse 

de la ville, qu'ils n'ont point d'autre chose à dire que ce qu'ils ont 
déjà allégué au treizième article. Et quant au reste de ce qui est con- 
tenu dans ce vingt-cinquième article que quoiqu'ils soyent appelés pour 
être auditeurs de compte, ils n'en savent pas plus après qu'auparavant, 
on répond qu'on en use suivant l'ordre établi et pratiqué de toute an- 
cienneté, et que si les députés des bourgeois forains ne veulent pas 
retenir ce qu'ils ont vu dans leur mémoire, les Quatre-Ministraux n'en 
doivent être accusés; et sur ce qu'ils avancent qu'ils n'en n'ont jamais 
joui d'un sol, on dit qu'il en est de même des bourgeois internes, 
qui n'en jouissent pas non plus , le reliquat s'appliquant toujours au 
général et à l'entretien de la ville. 

26. Pour ce qui concerne le vingt-sixième article, où les bourgeois 
forains prient de ne vouloir continuer à demander à l'audition des 
comptes des jeunes hommes pour y assister, etc.. on répond qu'on 
n'a jamais demandé que des honnêtes gens à l'audition de ces 
comptes, et qu'on s'est toujours conformé exactement au sixième ar- 
ticle de la prononciation du gouverneur de Prangin. 

27. A l'égard de l'élection du banneret, dont le vingt-septième ar- 
ticle fait mention, on dit qu'à l'élection du moderne banneret, qui est 
le sieur Samuel Pury, comme aussi des bannerets précédents, on en 
a usé selon la formalité prescrite au second article de la prononcia- 
tion du gouverneur et comme d'ancienneté. Qu'on est surpris comment 
les bourgeois externes osent nier d'avoir été duement avertis et ap- 
pelés à porter présence à l'installation du banneret, puisque les Quatre- 
Ministraux s'offrent de faire paraître qu'ils ont été requis et demandés 
de leur part par leur sautier et par des lettres à comparaître; que si 
les gouverneurs des communautés en étaient requis par serment, ils 
ne diraient pas même le contraire, quelques-uns même des leurs s'y 
étant trouvés avec ceux de Boudevilliers et autres. Quant au serment, 
il n'a pas tenu aux Quatre-Ministraux et conseil de se présenter d'a- 
bord après l'élection devant le château et mènie dedans, pour prier 
la seigneurie de prêter le serinent ouvertement, comme cela se faisait 
anciennement; niais M. le gouverneur n'ayant pas eu la commodité 
de s'y trouver, cela fut renvoyé de quelques jours ; ce qui fait voir 
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1610 que c'est mal à propos que les bourgeois forains se plaignent des 
Quatre-Ministraux. 

S. Sur le vingt-huitième article, pour le regard du Chablaix, les 
Quatre-Ministraux ne peuvent pas comprendre l'intention des bourgeois 
forains, puisque ii cet égard on ne leur a donné aucune occasion de 
se plaindre par accords, bans, ni impositions, et qu'ils se veulent 
bien garder de telles impositions de bans et accords, puisque LL. EE. 
de Berne, dans l'Etat desquels est le Chablaix. ne manqueraient pas 
de s'y opposer et de l'empècher. 

29. Ce dernier article ne contenant rien que des répétitions déjà 
faites dans les précédents, les Quatre-Ministraux leur font la mème 
réponse qui est contenue dans les quatrième, treizième et quatorzième 
articles ci-dessus écrits, auxquels soit recours; cependant, puisqu'ils in- 
sistent contre de certains noureaux-Tenus. comme ils les qualifient, 
et de la procédure tenue en la dernière guerre de Savoie, dans la- 

quelle ils disent que tous les bons offices furent tous donnés à ceux 
de la rifle, quels nouveaux-Tenus qu'ils fussent, à quoi on répond 
que ceux qui exerçaient les principaux offices dans cette guerre étaient 
les suivants: Clandy l{osselet, du conseil, capitaine, Biaise lluldry, 
lieutenant, Pierre Bourgeois, enseigne. Sarnuel Pury et Jonas Fequenet, 
conseillers, et Claudy Pury, fourrier. Dès là que les bourgeois forains 
jugent si ces familles ne sont pas des plus anciennes. Et quoique les 
Quatre-Ministraux eussent pu pourvoir par quelqu'un de la ville à la 

charge de secrétaire, cependant ils choisirent entre les bourgeois externes 
Moïse Drogy de Corcelles et le commissaire Blaise Bonhôte de Peseux, et 
Pierre Gallandre pour Rottmeister, tellement qu'on voit tout évidemment 
de quel pied ils marchent: et s'ils ont fait des plaintes des dépens 

qu'ils ont soutenus. les bourgeois de la ville en ont aussi fait, puis- 
qu'ils ont supporté de grands frais et dépens pour leurs personnes. 
pour leurs armes et chevaux, n'ayant qu'un petit gage. 

Prot. t. tion de Au reste , les Quatre-Ministraux continuent à protester que nonobstant 
ces réponses qu'ils l'ont sur les prétentions des bourgeois forains 

, par 
(levant les dits seigneurs ambassadeur et gouverneur, ce qui pourra 
ensuivre de celte procédure ne puisse déroger à leurs libertés, privi- 
lèges et franchises, et qu'on ne puisse de là inférer ou tirer consé- 
quence, qu'ils aient pourtant fait aucune chose contre les dits bour- 

geois forains qui leur ait donné sujet de faire leur prétendue renon- 
ciation, et qu'au cas qu'ils ne soient réunis et incorporés, les Quatre. 
Ministraux se puissent pourvoir où et contre qui par droit et raison 
appartiendra, sans cependant rien vouloir intenter contre les droits du 

souverain, envers lequel ils veulent demeurer très fidèles et très humbles 
bourgeois et serviteurs, selon le contenu de leurs libertés et fran. 

chises, 
R'ro 9 Les parties se firent encore des répliques l'une à l'autre ; mais 

elles ne contiennent que des répétitions; seulement les Quatre- 
Ministraux ajoutèrent à la fin de leur réponse: 

Qu'ils étaient contents de se soumettre aux seigneurs ambassadeur 
Mango. gouverneur Vallier et conseillers d'Etat, pourvu qu'il leur plaise 
de se déporter de la dite prétendue renonciation , et que les bourgeois 
forains soient réunis et réincorporés à perpétuité avec ceux de dedans. 
sous les mêmes droits, devoirs et serments comme ils sont tenus 
envers les dits Ministraux. ainsi que d'ancienneté, et que les dits sel- 

a 
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gneurs ambassadeur, gouverneur et conseil d'État puissent par après 1610 
prendre en mains les susdites difficultés et demandes particulières, pour 
leur faire déclaration sur chacune, à forme et sous les conditions 
mentionnées en l'article du décret passé aux Audiences générales de 
l'an 1566, et que la partie qui se sentira grevée, s'en puisse pourvoir 
et adresser devant Messieurs des Trois Etats. 

Les Quatre-Ministraux firent encore les demandes qui suivent ë 
i�quetles Qua- 

)ar écrit aux bourgeois forains, en présence des seigneurs mandenlauxhour- ln b geois forains au 

ambassadeur, g n ait 
ouverneur et conseil d'Etat : que la 

1. Qu'il plaise à la seigneurie de se déporter de la prétendue re. Ils prient la sei- gueurie de se dé- 

nonciation faite par les bourgeois forains, et de les vouloir réunir et porter de la renun- 

réincorporer à perpétuité avec les bourgeois (lu dedans, en leur corps riati°°. 
de bourgeoisie, sous l'administration des Quatre-Ministraux, comme 
d'ancienneté, et sous les mêmes droits, devoirs et serments dont ils 
sont tenus et obligés envers eux comme chefs et ayant des conunan- 
dements limités sur les nlenibrc. -i du dit corps de bourgeoisie, sous 
l'autorité de S. E. , conformément à leurs franchises et libertés , et à 
la prononciation de M. le gouverneur de Prangin, pour l'intelligence 
des dites libertés et anciennes usances, afin qu'étant ainsi réunis, ils 

puissent par ensemble et chacun en son particulier rendre les devoirs 
de fidélité envers leurs dites EE. 

2. Bien entendu toutefois que pour ce point. qui regarde la renon- ils ù en veulent in- 
ciation et réunion , les dits Quatre-Ministraux, au nom qu'ils agissent, 

feuler 'prune ae_ 
fion, 

n'en veulent intenter cause, ni fonder aucune action judiciale contre 
les dits bourgeois forains, quoique, pour le présent, ils se soumettent 
et veulent bien en attendre une déclaration amiable de nies dits sei- 
gneurs ambassadeur, gouverneur et conseil d'Etat, et que où il ne 
plairait aux dits seigneurs au dit nom, de se déporter de la dite re- 
nonciation, et les réincorporer comme dit est, ils les prient affectueu- 
sement de ne pas trouver mauvais s'ils tàchent par ci-après de s'en 
pourvoir et de tout ce qui en dépend, où et contre qui par di-oit et 
raison appartiendra, en protestant que cette procédure ne puisse pré- 
judicier à leurs dites franchises et libertés, et qu'on n'en puisse tirer 
aucune conséquence contre leur intention : protestant au reste qu'ils ne Ils protestent qua 

leur intention n'est tàchent en façon que ce soit et qu'ils n'ont jamais eu la pensée d'en- 
point d'empiéter 

treprendre ni d'enjamber sur les droits seigneuriaux et autorités tant sur let droits de la 
souveraines que propriétaires de LL. EE., niais qu'ils leur veulent srigneurie. 
à jamais demeurer très-humbles, très-obéissants et très-fidèles bourgeois 
et serviteurs, et employer corps et biens pour leur service et celui de la 

patrie. 
3. Et quant à ce que les dits Quatre-Ministraux ont à demander contre 

Quatre 
cents écus 

leurs bourgeois forains, après que la dite réunion sera faite comme dit réclamés des fo_ 
raies pour l'ohm- 

est, ils demandent que d'autant que depuis environ douze ans qu'il y gehi. 
a, qu'ils ont fait retenue (le payer l'ohnlgeld, qu'ils doivent suivant le 
texte de la franchise, ils ayent à leur en raire di-oit et payement jusques à 
la somme d'environ quatre cents écus pour être réduite en la bourse 
commune. 

4. Et parce qu'ils ont été souvent sommés et requis de s'employer et 
de fournir des personnes pour le fait des reutes auxquels ils ont été tenus 
et obligés par devoir, à forme du texte de la franchise, pour le port qui a 
été de nouveau construit pour la sùreté des bateaux, tant des bourgeois 
de dedans et de dehors que des marchands étrangers , et qui apportent 

V 

r 
1 
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1610 de l'augmentation au péage appartenant à LL. EE. et à la ville, et aussi 
pour les ponts et pavements qu'ils étaient tenus de faire pour la ville, et 
pour la maintenance du chemin du Rondet et autres réparations nécessai- 

c. nq oe st are" res, sans qu'ils aient voulu entendre à ces sommations; niais s'étant rendus 
pourrrutrUt <, eý désobéissants, les dits Ministraux demandent que les bourgeois de dehors 

aient à réparer les dits défauts, et que pour cet effet ils leur payent la 
somme.; de cinq cents écus. 

Amende de cent 5. Ils demandent aussi que pour le refus et désobéissance laite par les 
wis pour défaut de 
montrer leurs dits bourgeois forains de montrer leurs armes à ceux qui étaient commis - de la part des Quatre-Ministraux, pour en faire visitation en cas de néces- 

sité, suivant l'ordre usité d'ancienneté, que chacun des dits bourgeois fo- 
rains leur soit amendable pour chaque refus de cent sols, qui seront mis 
dans la bourse commune. 

Rresards anenda_ G. Pareillement ils demandent que les brevards des vignes qui ont été, 
i'1es d"''""''oi; pendant le dit temps, appelés pour venir prendre le serment des détroits 

de Champreveyres et des ravines de là de Laigue, et qui n'ont voulu com- 
paraître, leur soient de nième amendables chacun de cent sols. 

Autres Lan, pour 7. Qu'il en soit de même de ceux qui ont été appelés à l'audition des 
rrfiý. dr venir anr 

comptes des boursiers, et qui n'y sont pas comparus; protestant néanmoins t"omptec. 
suivant l'avis qu'ils pourront trouver d'amplifier et de pouvoir ajouter à 
leur demande. 

'. "° 
quatre_"; 

� s- Les bourgeois forains répondirent à ces sept articles ci-dessus trauz ré; ti"rent , 

qu'ils n'ont pus le et les Quatre-AMinistraux y répliquèrent et déclarèrent 

deesein de plaider Que leur dessein n'avait jamais été d'intenter aucune cause, ni de 
et demandent la r_ _ ý_ t" ý_ _ I__ L_.. ______ i___r__ __ Innner nnenne nennn nInI(! ale, rnnire les nnur! renlý Inrillns_ eI enenre 

moins de ce qui en dépend. que leur but ne tendait sinon qu'à supplier 
les dits seigneurs ambassadeur et gouverneur de LL. EE. de vouloir réunir 
et réincorporer les dits forains sous les mêmes droits, devoirs et serments 
où ils étaient avant la prétendue renonciation, comme il parait par leur 

première proposition ; que de l'ait par le passé, ils n'avaient jamais fait 

cause contre les dits forains, mais ils avaient toujours entendu que cette 
difficulté attouchait Leurs dites EE., pour la réception, aveu et mainte- 

nance faite de la dite renonciation, ce qui les obligeait de persister en 
leurs précédentes intentions et protestes, et remontrer que comme les 
forains se plaignent de grands frais et dépens qu'ils ont supportés de leur 

part par une trop grande précipitation, les Quatre Ministraux ont à se 
plaindre beaucoup plus qu'eux de leurs grands frais et missions, fâcheries 

et intérêts, desquelles ils prétendent en temps et lieu en avoir raison et 
satisfaction, contre qui il appartiendra. Et sans s'arrêter à ce que les 
bourgeois forains ignorent d'avoir (comme ils le déclarent) aucun ser- 
ment aux Quatre-Ministraux, sinon le serment que tous les bourgeois 

aermraeuppt que 
ent 

les ont à LL. EE., ni sans en vouloir disputer trop avant, les Quatre- 
bourgeoispretent Ministraux prient de considérer la forme du serment qu'un nouveau 
nu prince et la bourgeois prèle à sa réception, pour remarquer qu'en jurant la fidélité 

ri°e à Monseigneur notre souverain prince, de procurer son honneur et 
profit, il jure aussi de procurer celui des Quatre-Ministraux et de se 
rendre bon et obéissant aux commandements que les dits Quatre-Minis- 

traux lui feront suivant les libertés et franchises de la ville de Neuf 

chàtel, comme les autres bourgeois, etc. Ils prient aussi de considérer 
que de toute ancienneté et jusques à présent, il a été usité tant en 
la justice de cette ville que des justices de dessus et de dessous de 
cette ville, l'officier soit aux parties ou aux témoins (lorsqu'ils sont 

J 
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bourgeois) desquels il veut tirer la vérité, il les fait jurer par le de- 1610 
voir et serment qu'ils ont tant à Monseigneur notre souverain prince 
qu'aux Quatre-Ministraux. Quant à ce qu'ils révoquent en doute la pro- Qu" la prononcu- 

nonciation faite par NI. de Prangin et qu'elle n'a jamais été effectuée ni 'ion du gouver- 
neur de Prangin a approuvée, les Quatre-Ministraux soutiennent le contraire, et que depuis 

étéel(erluée. 
septante-deux ans ils sont en possession et jouissance continuelle de tous 
les points et clauses qui y sont contenues, comme cela est notoire; qu'elle 
est même fondée sur les anciennes usances et points de franchises qui y 
sont mentionnées, et que les prédécesseurs des dits bourgeois de dehors, 
par précédent compromis et par pacte, ratifications et promesses depuis 
faites par serment, ont stipule de l'avoir pour agréable, ferme et stable, 
sans la corrompre ni enfreindre en aucune manière, ni maintenant ni au 
temps à venir, etc. 

Les bourgeois forains demandèrent aussi les dépens suivants Dépens que les fo- 

bourgeois interne: tains demandent. 
aux 

1. Pour divers voyages faits à Berne que pour plusieurs assemblées des , lw .: ru, 
bourgeois de dehors, 500 écus soleil. 

2. Pour un voyage fait en France auprès de Léonor d'Orléans l'an 1562, sOO éen.. 
500 écus. 

3. Pour plusieurs assemblées faites depuis et pour le voyage du capi- suo é-" 
laine Mouchet, qui lut envoyé en France par les bourgeois forains auprès 
du dit prince, 500 écus. 

4. Plusieurs autres dépens qu'ils avaient été obligés de soutenir, par t: W reus. 
des assemblées, (les voyages, etc., du temps de Messieurs les ambas- 
sadeurs de Sillery et de Bierville, et par devant leur conseil, etc., 
1200 écus. 

i. Pour les dommages, frais et intérêts, levées de deniers et autres SOOO é. uY soleil. 

choses que les bourgeois forains ont été obligés de soutenir au sujet 
de la dernière guerre de Savoie pour les seigneurs de Berne, ce 
qu'ils ont payé de leurs propres deniers, quoiqu'ayant souvent demandé 
que cela leur fût restitué et payé de la bourse commune des bour- 
geois, ce que n'ayant pu obtenu-, ils demandent, pour être remboursés, 
la somme de 3000 écus soleil. 

6. Pour le dernier voyage qu'ils ont fait en France, auprès de Ma- 1,00érussoleil. 
dame la princesse, à forme du renvoi de Messieurs les ambassadeur 
et gouverneur, 400 écus soleil. 

7. Pour le dernier voyage fait à Berne, depuis leur dernier retour GO drus soleil. 
de France, comme aussi pour vacations et dépens, en venant répondre 
à Neufchàtel aux seigneurs de Berne qui les avaient évoqués à l'in- 
stance des Quatre-Ministraux , 60 écus soleil. 

Les Quatre-Ministraux répondirent à cette demande de dépens: Ré(nlalianaeren 

(rais par les Qua_ 
Qu'ils ne se voulaient pas beaucoup travailler pour y répondre, ire-llinialraux. 

parce que ces dépens proviennent et sont dépendants de la prétendue 
renonciation que les bourgeois forains ont bien voulu faire précipi- 
tamment et inconsidérément; de laquelle renonciation Messieurs les 
Quatre-Ministraux n'ont jamais voulu faire ni fonder action contre eux; 
niais ils ont toujours protesté, comme ils font encore présentement, Retours où il ap_ 
que nonobstant cette procédure amiable, au cas qu'il ne plaise aux parliendra. 
seigneurs ambassadeur et gouverneur de se déporter de cette renon- 
ciation, et réunir et réincorporer à perpétuité les dits forains en leur 
corps de bourgeoisie, comme d'ancienneté, ils se puissent pourvoir 
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1610 contre une telle renonciation et de tout ce qui en dépend, où et contre 
qui par droit appartiendra. Ils ajoutent que les bourgeois forains ne 
s'en peuvent prendre qu'à eux-mêmes pour avoir fait une telle préten- 
due et frivole renonciation, pour tous leurs dépens, ou qu'à ceux qui 
les y ont induits et portés a une telle entreprise: les dits Quatre-Mi- 
nistraux prétendant qu'ils seront aussi un jour dédommagés des grands 
fiais qu'ils ont soutenus par celui ou ceux qu'ils trouveront par 
bon avis. Et pour ce qui est des dépens faits en la dernière guerre 
de Savoie, les dits Quatre-Ministraux déclarent que les bourgeois fo- 
rains n'ont rien à prétendre contre eux, mais s'ils peuvent trouver 
moyen d'en être récupérés, soit envers les seigneurs de Berne, soit 
par quelque autre voie, les Quatre-Ministraux en seront bien aise, 
puisqu'ils pourront employer les mêmes moyens pour être aussi rem- 
boursés des grands frais qu'ils ont soutenus, et surtout de la récolte 
qu'ils firent par la ville afin d'avoir de l'argent pour l'entretien de 
leurs bourgeois internes. 

rr, tfnit.. uxLe gouverneur Jacot rallier prêta cette année à la bour- 
g'i, 

r 
de n Pý in geoisie de \'alangin la somme de 187 1/2 écus, de laquelle elle 

s'obligea le 30 Janvier 1610. 
Venues 

entre 
la 1l v eut un procès entre la ville de Neuchâtel et les com- 

et de 
reuein peuoetm le r 

,I munautés de Fenin, Velard et Saules, au sujet des pâturages et 

paturneejusqu'à que ces derniers prétendaient leur appartenir jusqu'à une grosse I', erre_â_Iýot" 
pierre grise , qui est au pied de la montagne vers le midi et 

(tnprenh Ie. juz"s tout près de Pierre-à-bot. On prit de chaque justice du comté 
de Neuchâtel deux 

, 
juges pour le terminer, mais ils donnèrent 

passement à la ville. 
F. nteriuemenl Je Madame Marie de Bouchon avant remis en fief l'an 1598 à 

l'in[roJ: dion de la 

terre de Sorrrreus Claude de Coustable, seigneur de Gisans, la terre du Sorge_ 
du Col_de-t: uz, reux, qui est dans le Val - de - Ruz , il parut le ; 17 novembre 
ti'r n, asrul; n. 1610 en conseil d"Etat, et demanda l'entérinement de sa lettre 

Conditions du Gef 
d'inféodation, ce qui lui fut accordé sous les conditions sui- 
vantes : 4. Qu'il se trouverait aux Etats et Audiences générales 
toutes les fois qu'il y serait appelé, s'il n'était malade ou s'il 
n'avait quelque excuse légitime. ?. Que son fief demeurerait 
en l'intégrité pour le bien du service de Madame, de faire re- 
nouveler la foi et hommage de tous les autres vassaux et fiefs 
et d'en faire dresser les quarnets et reconnaissances , ainsi qu'il 
avait été ci-devant plusieurs fois avisé et ordonné. 3. Que ce 
fief serait censé masculin et que le vassal ne pourrait point 
l'aliéner hors de sa famille sans le consentement du souverain. 

En quoi consiste Cette terre, avant d'être inféodée, devait cinq émines de 
et sec. froment de cense annuelle et perpétuelle ; mais Marie de Bour- 

bon les quitta à perpétuité à Claude de Coustable et à ses 
successeurs. Ce fief consistait en une maison située au Sorge- 
reux, avec les vergers, jardins et champs auprès, et deux au- 
tres maisons à Coffrane et aux Genevevs-sur-Coffrane, avec 

a 

r 
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plusieurs prés, pàturages, closels et champs situés au dit lieu 1610 
et à Boudevilliers; plus seize émines de froment et d'avoine et 
trois livres faibles d'argent de censes annuelles dues sur les 
dites terres et possessions, tant au château de Neuchâtel qu'à 
celui de Valangin dont elles furent affranchies à perpétuité, en 
vertu de l'érection de fief. Claude de Coustable rendit hotu- nmmý, nge rrndn 

mage , et prèta serment de fidélité à l'ambassadeur Mango, tète 
nue, à genoux, et ses deux mains jointes entre celles (lu (lit 
Mango, au château (le Neuchàtel, le susdit jour 17 novembre 
4610 (V. l'an 4628). Cet acte fut ratifié par Catherine de Gon- 
zague. 

La seigneurie accorda aux habitants des Verrières de pouvoir %pprvrietinn ", 
payer leur dune en argent; ainsi les soixante muids d'avoine &ýrle 

auxquels ces dimes avaient été réduites par concession de 
l'an 4442, furent appréciés à 1500 livres, à condition: -1. qu'ils 
continueraient à payer les trente muids qui étaient dus aux 
ministres; 2. que les terres seraient toujours censées être su- 
jettes à la dîme; 3. que la dite somme serait payée annuelle- 
ment et perpétuellement, sans rabais et sans égard aux or\ a- 
les. Mais les (limes (le la Côte-aux-fées, des jeunes gens et 
Allemands, au lieu appelé la Ronde-Fontaine, n'y sont pas coin- 
prises et se payeront à S. A. comme du passé. L'acte est daté (le 
Môtiers au Val-de-Travers, du 21 novembre 1610, signé et 
scellé par le gou\ erneur Vallier et par le consentement de M. 
Mango et du conseil d'État. 

Par un acte du mème jour, signé Vallier et contresigné jean 's ' r.,:,., 
Hory, secrétaire d'Etat, on accorda aux habitants (les Verrières 
la liberté de tenir deux foires en l'année, sur lequel jour qu'ils 
trouveront à propos; que les marchands y pourront aller, venir, 
échanger, vendre toutes marchandises licites, et qu'ils y joui- 
ront de tous les droits usités aux autres foires du comté, et on 
leur permet de faire construire des hàles, bans, étaux, etc., 
pour loger les marchands et mettre en sûreté leurs marchan- 
dises, etc. 

rnnt,,, ne Le 47 décembre 1640, le sonseil de ville (le Neuchâtel donna Point d,, 
r"ndu pnr le con- 

le point de coutume qui suit : seii dr,; e. 

Que celui ou ceux sachant la mort du défunt à la successsion duquel Sur ln u, i; e en poi- 

ils prétendent, p doivent s'aprocher sur le jour 

d our des six semaines dès 
tire 

et in, rrti_ 

dei L, ýrita e 
l'ensevelissement du dit défunt, pour demander la mise en possession 
et investiture de leur prétendu, ce qu'étant accordé, ils doivent plei- 
nement et paisiblement jouir du bien et action; mais étant dans le 
lieu et ne s'approchant pas pour requérir la dite mise en possession, 
sachant la mort du défunt, ils ne pourront aucunement avoir accès 
an dit bien, mais ils en seront entièrement et pour le tout privés et 
déjetés; et celui ou ceux qui ne seront pas dans le lieu, 

` 

la coutume 
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1610 porte qu'ils ont an et jours pour s'approcher et se mettre en posses- 
sion et ètre invèlus des biens délaissés par le défunt; qu'alors dans 
le dit temps, il peut jouir de son prétendu; et s'il ne vient durant ce 
temps, dans le dit terme d'an et jours, et qu'il le laisse passer et 
expirer, il est entièrernent frustré (le la dite succession et n'en pourra 
avoir aucune jouissance, ii moins qu'il n'en soit relevé par les Au- 
diences générales et justice souveraine. 

L'hiver de l'an 1610 fut très fâcheux, entremèlé de froid, de 
vents et de pluies; il fut suivi de maladies et de cherté. On 
fit de petites moissons et au contraire on eut beaucoup de vin. 

ýýr, ý, " a.. La vente se fit à Neuchâtel quarante-et-une livres le muid. Il 
y eut une grande mortalité en Suisse. 

1611 Béat-Jacob (le Neuchâtel, baron de Gorgier, avant continué 
d'inster contre Anne de \euchàtel, sa cousine, veuve d'Ulrich 

Je ci, rFirr, routi- 

��r (le Bonstetten 
, pour obtenir sentence au sujet de la baronnie 

`°"r de Vaumarcus et de la seigneurie de Travers qu'il réclamait., 
la Cour féodale rendit, après plusieurs répliques et dupliques 
des parties, le 30 janvier, sa sentence en ces termes : 

" Sur les traites connues aux anlbes parties, productions, allégations 
et restrictions de prouvages, le tout niùrenient entendu, pesé et con- 

,. a w�firn ee Jnmc 

sidéré, il a été connu et jugé partie défenderesse avoir vérifié le con- 
tenu de sa traite, touchant la coutume invétérée et usitée en la ville 
et comté de Neufchâtel, pour l'appréhension des successions, tant par 
la déclaration de la dite coutume. en conformité des décrets passés 
par Messieurs les assistants des Audiences générales, où mèrne assistent 
les nobles vassaux, officiers et bourgeois, comme par les procédures 
avancées par la dite partie défenderesse concernant l'observation de 
la dite coutume, pour la succession de l'état souverain de ce conté : 
et- que la partie actrice de sa part n'a vérifié la distinction qu'il a 
prétendu opposer à la dite coutume, touchant la succession aux fiefs, 
adjugent, en vertu de ce passement et sentence, à la partie défende- 
resse, les points des dites traites et condamnent partie actrice. 

Le baron de Gorgier 
, ayant le lendemain appelé de cette 

sentence, sollicita Catherine de Gonzague à faire tenir son ap- 
pel ; mais elle le remit au voyage qu'elle prétendait de faire 
en ce pays. Toutefois, comme elle n'y vint point, l'affaire fut 
prolongée jusqu'à l'an 1618. 

ý, i goeledoede LL. EE. de Berne, ayant appris de divers endroits que le 
`;; e 

,,. 

de ri ý duc de Savoie avait dessein d'attaquer Genève et le pays de 
+e +¢a, i+ýý+" Vaud, se précautionnèrent et se mirent en état de se défendre. 

Ils envoyèrent des troupes à Genève et au pays de Vaud, et 
. ýeuc6àt, a c,; t. ý 5 prièrent leurs alliés de se tenir prèts; c'est l'avis qu'ils donnè- 

pr Berne à se te- 

,,; r prêt à fournir rent aussi au comté de Neuchâtel et Valangin. Ces derniers 
des firent d'abord leurs élections, (lui, dans toute la seigneurie de 

Valanain, furent faites par leurs maîtres-bourgeois et gouver- 
neurs des communautés. Toutefois, le bruit qui s'était répandu 
s'étant dissipé, il ne fut pas nécessaire de marcher. 

i 
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Les communiers de Cortaillod n'ayant qu'une chapelle qui 1611 
était trop petite, bàtirent cette année un temple; et, au lieui G'r 
que leur chapelle avait été dédiée a St-Nicolas, ils consacri - 

r' UI 

cent leur temple à Dieu (V. 1505). 
Le 12 octobre, le conseil d'Etat rendit, à l'égard de ceux de i., " -,,.,, i a"i: r: ar Boudevilliers qui étaient bourgeois de Neuchâtel, un jugement 

par lequel on les distraisait de la dépendance des Quatre-Mi- d<1, h:,,,,,, è, -I,. 
nistraux en fait de guerre; mais le conseil de ville s'y op- 
posa fortement, comme étant contraire aux droits de la bour- 
geoisie; ce qui fit qu'on laissa cette affaire dans le même état 
auquel elle était auparavant. La seigneurie avait pour lors des- 
sein de distraire tous les bourgeois externes de la bannière de 
Neuchâtel (1). 

La peste continua en Suisse avec beaucoup (le violence, et ý" 
_, l- _.. r:. i.. _. _ r,. ___ -1- y- -1- - 1"- 1, "fil' , umurrr ,k 8111 Je ni ýeuur uzuI, ie lrtyls ue lieueiiatez. Le cil(-'aller j. -j. la 1-l'. 

Tribolet CO mourut à Nyon le 20 octobre 16,11; il n'eut qu'un 
fils unique, qui mourut sans enfants (V. l'an 161; >). 

Le 9 février 1611, il fit des éclats de tonnerre extr"aordi itai ý11111e Pa ü'o ' 

res; il tomba peu de neige pendant tout l'hiver, il plut beau- 
coup au printemps ; les eaux se débordèrent et couvº Trent Ils 

campagnes, et cependant les moissons et les \endanges furent C. pendant ottiL". 
assez favorables. La vente (lu vin se fit h Neuchâtel trente li- 

vres le muid. 
L'année 46.12 fut fort tranquille. 

t 
1e612b1e 

Le 44 décembre, le conseil de ville (le Neuchâtel donna le 
, ,,.;.,,,,,,, n1e 

point de coutume suivant '"""''''"''`' 
ea de ýdle 

Que la veuve se doit contenter d'avoir et de retirer la moitié (le I., re,, te eti e 
tous les meubles de son mari défunt qui lui appartiennent lors (le 
son décès et mouvants tant de son ancien bien patrimonial que d'ac- 
quisition, donation ou succession, savoir la moitié de la dite moitié 
qu'est le quart du total pour elle et ses hoirs, pour en l'aire à son 
plaisir, et l'autre quart pour les tenir par us sa vie durant, étant mis 
en inventaire, sans les pouvoir vendre ni engager, sinon en cas de File ne peut h: 
nécessité et par connaissance de justice . ce qui ne doit lui être accordé aliéner, si mm par 

ronnaissancc. 

qu'auparavant elle n'ait dépensé son bien patrimonial, le tout sans 
fraude et sans dépenser outre que son état porte, à peine si elle fait 
le contraire d'ètre mésusée du dit quart qu'elle tient par us. Quant à 
l'autre quart des dits meubles du dit défunt, ils doivent, d'abord après 
son décès, parvenir et demeurer à ses enfants et ii ses héritiers; 
néanmoins il ne faut pas entendre que les lettres viagères, le bétail ce°"" duit en_ 

viagères, tendre par u. euLle. 

(I) Ce o'ctail point d: oo, iiulention de distraire de leur kumidre le. bourgeois de \ruchidel résidant à 

Boudevilliers, mais singden ent dr voir leur, personnes et leurs armes dans le mène temps où se faisait la 

revue de nos bourgeois, et d"empivrher par là qu'ils ne w' peu is,, 'ut leur: armes rosi à l'autre; aussi les 

Quatre-Drinistraux, qui soutenaient le, bourgeois de Boudevilliers dans leur refus, furent exhortés par I. L. 

EE. de Berne à reconnnitre leurs torts, ce qu'ils tirent en plein conseil d'Elal, apri"s l'arrdt oit jugement 

ei. dessus mentionné, qui fait cmtster en nidme temps d'une amende de 600 livres qui leur fut imposée à 

reste occasion, outre les frai,. (V. au reste la suite de cette affaire dans le 2" article des griefs de la ville 

et la réponse qui y fut faite en 16t8. ) rote de Jorgoes-Frait, ni$ norve., 
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1612 à commande et autres biens consistant en obligations ou lettres authen- 
tiques, soient des meubles; mais pour ce qui est du bétail qui est 
dans la maison, on en doit considérer le nombre et la valeur pour 
en user comme des dits meubles, et sous le mot de meubles ne sont 
point non plus compris les armes et habits du défunt, d'autant que 
la veuve du dit défunt doit se contenter de retirer la moitié des vête- 
ments du dit défunt, savoir un quart pour elle et les siens et l'autre 
quart par us; l'autre moitié doit promptement parvenir aux dits enfants 
et héritiers du dit défunt, sans que la veuve puisse prétendre aucun 
droit aux armes du dit défunt, qui doivent incontinent après son décès 
parvenir à ses légitimes héritiers, soit enfants ou autres, à moins que 
le défunt n'en eût testé et disposé autrement. 

Re, enudei one.. Pour ce qui regarde le revenu de l'année du décès du dit défunt 

provenant des biens que lui et sa dite femme avaient en communion, 
soit vignes, prés, champs, jardins, maisons, censes et autres, comme 
aussi la victuaille et provision qui leur appartenait et qui s'est trouvée 

en la maison après la mort du défunt, tant en blé, vin, chair, cuir 
et autres concernant le ménage, après que la dite veuve survivante 

i-e U:. I. - b aura pris et retiré du blé et vin qui se trouve dans la maison lors 
du décès de son mari, et ce honnêtement pour son entretien et de 

son ménage, seulement pour son année, sans en faire excès, les enfants 
succédant au dit défunt leur père, en doivent avoir pour leur entretien 
de la dite année, aussi honnêtement et sans excès; et du surabondant 
la veuve en doit avoir la juste moitié, pour en faire à son plaisir, 
comme de son propre bien, et la moitié de l'autre moitié, qui est le 
quart du total, par usufruit sa vie durant; et ce quart qu'elle doit 
tenir par us sera évalué par gens entendus, et le prix et la valeur de 

ce quart sera inventorisé pour être retrouvé et relevé en temps et 
lieu par les dits enfants héritiers du défunt; l'autre quart du dit sur- 
abondant doit promptement parvenir et demeurer aux dits enfants et 

+rseut pro, enant héritiers du défunt; lesquels aussi doivent participer à l'argent pro- 
venant des censes de maisons, et de foin et rosée, de même façon 
qu'au dit blé et vin étant en la maison du dit défunt lors de son 
décès. Et nonobstant que la survivante ne soit tenue de rendre 
compte de l'autre moitié de la victuaille et provision de ménage, 
comme chair, fromage, cuir et chose semblable, si est-ce que les 

Le. enfants parti- enfants du dit défunt qui lui peuvent succéder, doivent y parti- 
cipent aussi a la 

ciper pour leur honnête entretien et selon la nécessité et portée ,; ctuainc. (V. l'an 1670). 

nier raehenc. L'hiver de l'an 1612 fut extrêmement fàcheux et rigoureux ; 
Séeheresseau pria- les mois de mars, d'avril et de mai furent tellement secs, 

ManuP'Îean. qu'on manqua d'eau en divers lieux, et la plupart des fruits 
Peiueà moissen_ des arbres périrent. Le temps fut dans la suite si inconstant, 

qu'on eut de la peine de moissonner et de vendanger. Le 9 
Tremblemeutde novembre, on sentit un grand tremblement de terre. Il y eut terre. 

reste. encore une peste qui fit un ravage extraordinaire en Suisse. 
ente da' ii. La vente du vin se fit septante-deux livres le muid. 

1613 Les habitants des Verrières obtinrent de Marie de Gonzague, 
Cuefirmatiouae- comme tutrice de son fils Henri II, la confirmation et ratifica- 

S 

C_, 

4$ 
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Lion des actes du l1 juillet 1592, et de deux autres du 9,1 no- 1613 
vembre 4610. Cette confirmation est signée par la princesse, cordée anx babi_ 

scellée de son sceau et contresignée Mareschal, en date du 3I tnnl9 a, "=\'erriere' 
décembre 1613. 

Le 31 octobre, la bourgeoisie de Valangin arrêta, dans son oris; n^ du émue{, 
assemblée, de faire une élection de vingt-quatre personnes, , 

i. 
a 1 

qui seraient à l'avenir un abrégé de la bourgeoisie et qui pour- 
raient décider des affaires moins importantes, afin d'éviter à 
toute la bourgeoisie la peine et les dépens qu'il y avait à s'as- 
sembler si souvent, et même ces vingt-quatre furent réduits à 
douze, ce qui a été le commencement des Douzains qui ont 
toujours subsisté dès lors. 

Les habitants de la Prévôté renouvelèrent leur combourgeoisie ltrnon, rlýemcn lr 

avec Berne, le 12 septembre 1613, ce qui se fit à Correndlin. 
tre la Pré%ôté et 

L'évêque de Bàle pria le canton de Soleure d'y envoyer deux ,.,.. de , terri, 
députés pour y assister, et lui envoya aussi son chancelier. 

L'année 1613 fut très abondante en vin et en grain. La vente Annrv abm�lante. 

(lu vin se fit huitante livres le muid. vrnt. " du vin. 

Par un acte du 1 er février 16l i. , le gouverneur Vallier ac- 1614 
censa aux cinq Bourgeaux des Verrières deux forêts qu'il leur . 

4ecencemcnt de 

lia- de tenir en bois banaux. La première est au lieu dit surbitanL de 
demi, lesau 

permet r 1s V'rrriù- 

le Mont-dessus le vieux bois de ban de la Cottière qui jouxte rés, 
devers le vent les ra)iz de Bourgogne, etc.; la deuxième est 
au lieu dit à l'Envers, dessous le vieux bois de ban de la 
Cottière qui jouxte aussi devers vent les rayz de Bourgogne, 
devers joran le Grand Commun général des cinq Bourgeaux, 

et devers uberre le dit bois de ban de la Cottière. La censé 
imposée, outre celle qu'ils payaient déjà, est de douze sols 
bons lausannois, vendables au château du Val-Travers, et pour 
entrage ils payeront vingt écus d'or soleil pour une fois. On 
leur concède le droit d'y établir (les forestiers, et on réserve 
pour S. A. tous bans, clames, recousses et amendes. L'acte 

est signé Vallier, scellé de son sceau, contresigné Jean Hory. 
Quelques banderoles sur la montagne qui sépare le baillage Limite, entre 

de Grandson de la baronnie du Val-de-Travers étant tombées, 
, 

dc-Traccrv. 

et le baillif en avant donné avis à François Vallier, châtelain It: mderolcs lom. 

de Môtiers, qu'il invita en même temps à s'y rendre dès le 
lendemain pour être présent à leur redressement, le châtelain 
y envoya, dès le grand matin, Daniel Meuron, son lieutenant, 
et Nicolas Verdonnet, greffier de Môtiers, pour tâcher de s'y 
opposer, vu que les limites ois elles avaient été posées par 
violence n'étaient convenues et étaient en conteste depuis plu- 
sieurs siècles. ils attendirent le baillif sur les lieux, jusqu'à 

midi, et voyant enfin qu'il ne paraissait point, ils se contente- 

8 
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1614 rent de faire une protestation en la présence d'une grande as- 
Le ýanairsr semblée qui s'v trouait, et ensuite ils se retirèrent. Mais dès 

r"drr"-nqu'ils furent partis, le baillif de Grandson y vint et fit redresser 
les banderoles. La protestation se fit aux Verrières du Comté 

, 
"rurr du juor d'"`e c7 où elle fut rédigée par écrit, telle qu'elle avait été faite ver- 

balement sur les lieux en conteste. Claude Buttefev, de l'on- 

I, "r tarlier, juge ordinaire de la seigneurie (le Joux, appartenante 
i1 S. A. notre souverain, président pour ce l'ait aux dites Ver- 
rières , Daniel fleuron, lieutenant de Métiers, et le greffier Ver- 
donnet se présentèrent devant lui, et déclarèrent, en la pré- 
sence (lu châtelain Vallier, que le baillif de Grandson ayant 
averti, par une lettre du 17 septembre 461.4, le dit châtelain 
qu'il se proposait daller le lendemain 18 sur les lieux limitro- 
phes , pour redresser des banderoles tombées, et ce au nom 
(les deux Etats de Berne et de Fribourg, les dits Meuron et 
Verdonnet s'étaient rendus au lieu dit Pierre-noire, lieu de 
l'assignation; qu'ils avaient attendu depuis les cinq heures du 
matin jusqu'à onze heures ; que le baillif n'étant point venu, ils 
étaient retournés chez eux. Ils produisirent, pour prouver ce 
que dessus, deux témoins, savoir Girard et Nicolas Daignaux. 
des Verrières de Joux, lesquels sont mentionnés dans l'acte de 
protestation qui leur fut accordé en date du 20 septembre . 161: 4, 
signé Buttefev. 

Le ro,,,, ' I il De Le 9 novembre, le conseil d'Etat de Neuchâtel écrivit à LL. 
écrit er su; rt à 
I, h. d Je B-- 

LE. de lierne, pour protester encore de nullité de ce qu avait 
fait le baillif de Grandson et pour se plaindre de la conduite 

I. L. EF..., <usr�t qu'il avait tenue, etc. I. L. EE. répondirent, en date du 22 dé- 
'` cembre , pour excuser ce que le baillif' avait fait; mais la grande 

difficulté concernant la délimitation fut toujours indécise. 
U. - II. du, . 1r Henri 11, duc de Long 

1- cour d au- 

ueville, quitta la cour de. France le 
ei°`'`In'tte 10 février; c'est ce qu'avaient déjà fait peu (le temps aupara- 

vant le prince de Condé, César, duc de Vendôme, fils naturel 
du roi Henri 1V, et autres; ils étaient mal contents de la reine 
régente. l. e prince de Condé et le duc de Longueville en- 
voyèrent Abrallanr Guy de Neuchâtel auprès des cantons avec 
plusieurs lettres pour avertir les Suisses de leur mécontente- 

. iulrnrc ra; a" i,. u ment; mais ce Guy fut arrêté à Soleure par M. de Castille, 
1"awbassadeur Je 
France àsolrure ambassadeur de France, (lui lui enleva et ouvrit ses lettres: 

sur Abrahan, Gui , ce qui fut pris lie très mauvaise part par les cantons. Le '1 mal. 
pm"trur de Icttres 

de ers r, rinres aux les princes malcontents se réunirent avec la reine à St-Mene- 
ra"tons. houd par des commissaires ordonnés pour ce sujet. 

C'eux&, Pouts-de. Le gouverneur Jacob Vallier, au nom de Catherine de Golr- Slarlrl ubtieuneut 

l, àtir une ea_ zague, accorda aux habitants des Ponts-de-Martel de pouvoir 
aile. bâtir une chapelle ou auditoire pour v faire leur dévotion; 

4 
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avant cela ils étaient obligés d'aller à la Sagne, au lieu que de- 1615 
puis ce temps jusqu â l'an 1653 auquel ils obtinrent un pas- 
teur, le ministre de la Sagne y alla faire le service divin. Cette 
concession est datée du 8 novembre 46-14 et signé Jean Horv, 
secrétaire d'Etat. On leur prêcha dans une maison particulière 
jusqu'à ce qu'ils eussent bàti leur chapelle (V. l'ai 1615). 

Comme il était tombé une prodigieuse quantité de neige à ý�ige ,,,, i :w pr_ la St-Martin 1613 et qu'elle dura jusgti'à la titi du mois d'avril 
16.14, cela étouffa les froments et les fit périr, d'oii il s'ensui- 
vit une grande cherté, le vin et le grain aý aut été peu abon- 
dants. 

,I , ", 
La vente du vin se lit cinquante-une livres le muid. d� 

Le 14 février 1615, le conseil de ville de Neuchàtel donna 1615 
Puiul de coutumr le point de coutume qui suit: dnnue par le c, m_ 

xA de cille. Que tous les créanciers étrangers sont indifféremment admis et reçus L, ". Ftrangcrs sont 

pour poursuivre et percevoir leur payement sur les biens immeubles °11°`I"'`, ' i lf1r 
rauý rl , alc. 

de leurs débiteurs qui ont mis en décret ou discussion de justice existants 
dans ce pays, et ce en leur ordre, et selon la date des hypothèques, 
tout ainsi que les originaires de ce dit pays ou autres Suisses, en 
préférant les antérieurs soit étrangers ou du pays, quoique les obliga- 
tions ayent été passées ou stipulées en France ou autre part hors du 

comté, sans y avoir d'autres exceptions que les droits seigneuriaux. 
Le 27 septembre il donna encore un autre point de coutume, 

qui porte : 
Que quand le défendeur n'est pas cité ni ajourné pour ouïr la de- De, naude fouis, 

mande, il suffit que la dite demande soit notifiée à la contre-partie, Sao' eitat on 
soit à sa personne ou à son domicile, seulement dans la huitaine hl'le 

après la dite demande formée, sans que l'acteur puisse être forclos 

au moyen de la dite notification, et pourvu que la dite demande ait 
été formée dans la huitaine à compter depuis l'outrage reçu , soit par 
paroles, ouvertement, ouvres de l'ait ou autrement. 

A l'instance du procureur du prince, les pairs du comté de r, ir. d �ý de 
Valangin s'assemblèrent le. 6 juillet 1645. Ils jugèrent seuls et ý, I"°g" 

sans le tiers-état, d'une action intentée contre Jean-Jacques de 
Spechbach au sujet des fiefs de Miécourt. Péruse et. Borneve- Fief, de 

Prru. c et Bnruecr 

sin, qu'il tenait de S. A. en qualité de seigneur (le Valangui. 
On observa dans cette procédure toutes les solennités pres- 
crites par le droit des fiefs. 

Marguerite, fille de Léonor d Orléatis 
, tante de Henri 1l, duc 

rde , torléao.. 

de Longueville, mourut cette année, après avoir passé sa vie 
dans le célibat; elle était religieuse (V. l'ail 4601). 

Jean, fils unique du chevalier Jean-Jacques Tribolet, qui L, (61,, ci, evulier 

possédait le chàteau de 1"enin, voulant passer le Seyon au-'rr, 
l, ole' e, l °", ̀ 

dessus de Valangin, oit il allait pour rendre visite à son épouse 

avec laquelle il était liancé , s'y noya, étant à cheval; les eaux 
étant débordées l'avaient entraîné. Il est enseveli dans le temple 
de Valangin, où l'on voit sa tombe. 
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1615 Benoît Chambrier, receveur de Valangjn, donna par dona- 
µr,,,,;, Lion faite entre les vivants aux habitants rière Martel, Travers, 

duunr Ir trrrun 
Rochefort et Valangin paroissiens de la Sagne, savoir : une 
pièce de terre gisante aux Ponts-de-Martel, où le dit Chambrier 
avait un bien rural , et ce pour bàtir et édifier le temple. 
L'acte est daté du 3 octobre 1615, signé Du Perron. 

1. . lei Le 11 mai 1615, il tomba une si prodigieuse pluie que la 
Mlle de Neuchâtel en fut inondée; les eaux montèrent jusqu'au- 
dessus du bassin des fontaines. Le ruisseau qui coule depuis 
le bois de la Côte entre les Grattes et _llontmollin entraîna avec 
impétuosité jusques dans le lac tous les bois qu'il rencontra 
dans son chemin, comme aussi la bergère et les brebis de 
Corcelles et de Cormondrèche. Cette ravine ravagea tellement 
les champs et les signes que celles qui sont au-dessus et de- 

vers le joran du chemin entre Auvernier et Colombier furent 

presque entièrement emmenées dans le lac et remplacées par 
des graviers jusqu'à une terrible hauteur. Le village d'Auver- 

nier fut aussi tout inondé. 
F,; d rr, iýne.,. L'hiver avait commencé le Ier novembre 1614 par un froid 

rrmtcmp, chaud. très violent, qui dura jusqu'au printemps '1615. Cependant il 
fit si chaud à Pâques (lue les arbres fleurirent. Au moi de mai, 
il lit de fortes gelées, ce (lui n'empêcha pas qu'on n'eùt tout 
moissonné à la St-Jacques et tout vendangé à la St-Michel. La 

sente du vin se fit à Neuchâtel 4.8 livres le muid. 
1616 Les Quatre-. Ministraux et le conseil de ville de Neuchâtel en- 

"''1"" ''`"" d`'" 
vo't'èrent à Berne Daniel Rosselet et Henri Bonvespre, du dit 

ý6n"ncâl'occaiua conseil, avec une instruction datée du 17 avril 1616, pour re- 
du (aubin;: u'r- présenter, conjointement avec les députés (les communes qui 
cordé â Abrnb: w 

Tribnirt. ont part au marais du Chablaix, la préjudiciable conséquence 
de la prétendue délimitation de certaine place et pourprise au 
dit Chablaix, faite par les commis de LL. LL. au procureur 
Abraham Tribolet de Neuchâtel, leur remontrant qu'une si libre 
disposition du (lit lieu ne se pouvait l'aire contre les justes op- 
positions des intéressés possesseurs et propriétaires des dites 
places de tout temps immémorial, même avant que la juri- 
diction tombàt entre les mains de LL. EL. Les susdits députés 
Rosselet et Bonvespre pouvaient montrer des titres, qu'ils 
avaient en mains, faisant mention des droits et priviléges par- 
ticuliers de ceux de Neuchâtel réservés par tout, et même du 
consentement de l'abbé de St-Jean, quoiqu'on voulùt se servir 

'r; trc, dufbablaix de son prétexte pour retirer la pièce en question. Ils tâchèrent 
qui font fu; du 

dro; l d,.. eýýbý_ 
de faire comprendre que le fondement du procureur Tribolet 
à s'attirer et s'approprier certaines pièces au dit lieu ne pou- 
vait être valable, parce qu'il pouvait être arrivé , par un si 
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long laps de temps qu'on n'avait pavé la censé directe, qu'elle 1616 
pût être anuullée, soit par des traités généraux, soit pour 
avoir été comprise et enclavée ailleurs. Il pouvait même arri- 
ver que celui qui possédait la Poissine la dût; si elle se trou- 
vait justement due, on n'en pouvait priver les anciens posses- 
seurs de leur possessoire, mais que le tout demeurant à son 
ancien usage, aucune telle disposition du bien d'autrui ne pou- 
vait être faite en l'absence des parties. 

D'autre part les dits députés devaient s'informer si la com- 
modité de LL. EE. permettait le renouvellement de combour- ; FF 
geoisie sur le jour de la Trinité prochaine; ils devaient re- rcuou, rýrrla 
montrer la brèche et trop grand préjudice que cela causerait '""r o°'`` 

roia Gr- 

à la bourgeoisie de Neuchâtel si les bourgeois forains étaient 

reçus séparément en ce renouvellement, dont ils devaient tâ- prendre ,:;, ri. 
cher de tout leur pouvoir de détourner LL. EE., si ces sei- 
gneurs en avaient quelque dessein. 

LL. EE. de Berne écrivirent une lettre au conseil de ville ý", i use 
de Neuchâtel, datée du 2 mai, par laquelle ils marquaient qu'ils ý. ý 
désiraient que l'alliance se renouvelât sur le 26 mai, jour de 
la Ste-Trinité, ce qui fut agréé par la ville et exécuté sur le 
dit jour. 

Le 26 mai, par un dimanche, la combourgeoisie fut renon- rte °° eue et 
velée en même temps dans les deux villes. Les députés de `' ̀ ds4 

ý. ia "L° 
utè> d, 

Berne qui furent envoyés à Neuchâtel étaient Abraham Sturler, "`' Neud, àt"I 
boursier, Jean Frisching, banneret, Claude Weyermann et Da- 
vid Ammann, du conseil étroit, Antoine Tillier et Béat-Louis 
Michel, du grand conseil. Ceux de Neuchâtel envoyés à Berne 
étaient Jean Rougemont, Daniel Rosselet, Flugues Tribolet et 
Pierre Marquis, du conseil étroit; Henri Bonvespre et Jean- 

. Jacques Pury, du grand conseil. Les Quatre-Miuistraux leur 
donnèrent une instruction datée du 25 mai et signée N. Tribo- 
let, secrétaire de ville, qui ordonnait à ces députés de se trou- 

er à Berne pour le jour marqué, d'y exiger et recevoir le 
serment requis et accoutumé des magnifiques Seigneurs, petit SP1"1t1ýt redpr°_ 

et grand conseil de la ville de Berne, et ce à main levée contre 
le ciel, suivant les mots qu'ils leur prescriront contenus au Mé- 
moire des dits députés et suivant les dits actes et formalités pour 
l'observation exacte de tout le contenu en l'acte de dite combour- 
geoisie, sans aucune mutation, changement, fraude, dol ni barrat, 
mais le tout de bonne foi, comme au réciproque, et sur le mème 
jour, est-il dit, «nous au nom comme dessus et avec nos dits 
« bourgeois de dedans et de dehors, présents inséparablement 
« en cette ville, offrons de faire (moyennant l'aide du Tout- 
« puissant) devant les ambassadeurs des dits magnifiques et puis- 
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1616 « sauts Seignenrs; duquel serment ainsi exigé ils retireront un 
« acte, etc. » 

Le tout se passa d'une manière très agréable de part et d'autre, 
Çeuio earr ur" ne 

,. "nlrnt r;,, rr. tar a la réserve que dans Neuchàtel plusieurs bourgeois externes 
�t. "i, I,;. "n de la Côte et de la chàtellenie de Thielle ne voulurent pas se de Ioude, il_ 

-joindre aux bourgeois internes pour renouveler l'alliance, mais 
r, n, 'r" bien ceux de Boudevilliers, du Val-de-Travers et autres, (lui ne 

consentaient pas à la renonciation, ce qui causa de la surprise à 
Henri d'Orléans, notre prince, qui craignait qu'ils ne l'eussent 
fait à quelque mauvais dessein. 

Cette combourgeoisie l'ut jurée à \euchàtel, sur la terrasse, 
à la soi-tic du prêche du matin. Elle n'avait pas été renouvelée 

n<n�. Ide da, nn, depuis 1570; elle devait déjà l'être en 1600, au mois d'avril, 
11; u, 

niais elle avait été continuellement renvoyée à cause de la re- 
nonciation des bourgeois externes. Les députés de Berne fu- 

rent splendidement traités au Singe et à la Maison-de-ville , et 
ceux de \euchàtel le furent aussi à Berne pendant trois jours. 

Les douze cantons avant remis en fief', l'an 1523, à Jean de 
a l'etremand 1 "I- 

,;,. r" 
ltoll , pour lui et ses tours, douze ou quatorze hommes de vi- 
gnes, qui sont auprès de l'église du Landeron et qui mou- 
\aient de Catherine de Spiegelberg, ils furent transportés entre 
les mains de Petrenmand Vallier, (lui les possédait l'an 1616, et 
qui les eut de Rose de Roll, son épouse. 

L'u, cià Beruc,, "., n, Les Quatre-Ministraux envoyèrent encore à Berne Daniel Ros- 
déimldi, ourretirer 

selet, du conseil , avec une instruction et procure datée du 2 juin la euutre-le«rc d" 

. arment de cum- 
1616, lui ordonnant de retirer de LL. EE. une contre-lettre du 
serinent prêté depuis peu, de leur montrer le rôle des noms 
de ceux qui avaient refusé de prêter le serment an renouvel- 
lement de la combou'geoisie . pour y aviser et procéder ci- 
après, selon leur prudence, et qu'il leur plùt de communiquer 

d"it le fait au préalable pour éviter la mésintelligence. Et comme itd r de ea les bourgeois renonces avaient envoyé des députés a Berne vue i a, Luurgevn. c 

feraiuy faim, '�t le (lit Rosselet devait s'informer du sujet de leur députation. 
pour prévenir ce qui pourrait être préjudiciable à la bourgeoisie. 
On lui ordonna encore de faire souvenir ces seigneurs que la 
bourgeoisie de i\'euchàtel était indivisible et qu'aucune assem- 
blée particulière ne se pouvait vendiquer ni attribuer la bour- 

-eoisie 
de Berne immédiatement, mais par le moyen et seul 

canal des Quatre-Ministraux , chefs inséparables du corps dont 
ils font une partie des membres; que c'était là le ciment qui 
tenait les bourgeois unis; qu'autrement ce serait donner lieu à 
une prétendue division et à une ruine entière de l'Etat, et 
qu'ainsi le dit député fit tout ce qu'il pût pour empècher que 
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LL. EE. ne donnassent quoi que ce soit par écrit aux dits dé- 1616 
putés. 

Jacques Chambrier, maire de Valangin, fit bâtir, cette année, la 

la maison de la Borcarderie. 
LL. EE. de Berne et de Fribourg envoyèrent des députés Nos�, ei oi de, 

pour délimiter le baillage de Grandson d'avec le Val-de-Tra- a a. " ra o�rE 
vers; mais, au lieu que les bornes se devaient poser au plus i, " 
haut des montagnes, ces députés les firent planter plus bas sur le 
Val-de-Travers, sans que les députés du prince, qui s'y pela- 
saieut opposer, lussent écoutés, ceux des cantons déclarant "-d, 

-utr,; 
qu'ils soutiendraient leur délimitation par les armes. Ce diffé- . i, ai. nilmi.. 
rend a toujours continué dès lors, le comté de Neuchàtel '"''''' 

n'ayant jamais approuvé cette délimitation; ceux qui habitent 
dans cette bande de terre qui est en contestation sont parois- 
siens de Môtiers et de Couvet, niais pour le civil, ils sont obli- 
gés de dépendre de Grandson. 

Le 29 novembre , on fit publier au prône de toutes les églises 

un mandement sur la réformation des mSurs, contenant vingt- 
articles; mais, comme il ne contient qu'une répétition quatre 

et confirmation des précédents publiés à Valangin, en treize ar- 
ticles l'an 1539, en 26 articles le 5 février 4542, le 6 novembre 
1547, en 1553, en 1557 et en dernier lieu en 1591 (V. les dites 
années), je n'ai pas trouvé à propos de les rapporter ici; j'in- 
diquerai seulement la conclusion et commination qui s'y trouve 
sur la fin. 

Art. 21. Et afin que le tout soit bien observé, il est ordonné aux aýct 
pasteurs et anciens d'église, qui exercent la discipline de l'église, et 

, rrca, iuu & ,, à tous les officiers et justiciers, que, suivant leur devoir et serment. 
ils veillent avec le ministre sur le troupeau, qu'ils rapportent les dé- 
l'ailtants et qu'ils tiennent main forte à ce qu'ils soient corrigés par le 
consistoire de chaque ressort et punis par le magistrat suivant l'exi- 
gence du cas. 

Que les officiers assembleront tous les trois mois les ministres, anciens. 
justiciers, surveillants et sautier de leur ressort pour s'enquérir d'eux, 
par leur serinent, et découvrir les coupables qui auront contrevenu il 
ces ordonnances; que leur nom soit écrit par le greffier sur le Manuel 
(le justice; que les officiers en rendront compte tous les six mois au 
gouverneur, afin qu'il voie le soin et diligence qu'ils auront apporté à 
l'aire observer ce mandement. Que les amendes appartiendront, le .A,,:: "ý ein inIe 
tiers à la sei°neurie. le tiers au délateur, soit anciens, surveillants. 
officiers, justiciers, et chaque personne privée qui aura découvert quelque 
coupable, et l'autre tiers sera employé à la dépense de l'assemblée 
qui se fera tous les trois mois. 

L'hiver de l'an 1616 fut froid, et on eut beaucoup de neige. ni,. "r 1, nid. 
L'été fut extrêmement chaud et sec; les fontaines tarirent. On 
moissonna le 25 juin, on eut une très grande abondance de 
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1616 vin et de grain, tellement qu'on ne trouvait pas assez de ton- 
de in neaux rtde grain , celui qui en prêtait deux vides, on lui en rendait un 

Bonne année I, nr plein pour le prêt de l'autre. On l'appela la bonne année par r<erllence. 

excellence; l'émine de froment ne se vendait que cinq batz. La 
ý. ", t"", I, vente du vin se fit à Neuchàtel vingt-quatre livres le muid. 

1617 La ville de Bienne vendit aux Quatre-Ministraux la collation 
tnre'dr'l'églisrl'de et le patronage de l'église de Serrières et tous les revenus qui â', 

h. Bu-unl; en dépendent, et ce pour la somme de 530 écus. L'acte de 
Wý' vente est du 4 février 1617, signé Gendre et Scholl, notaires. 

rein, de de re.. en, Le temple de Peseux fut bàti la même année. Les habitants 
de ce lieu n'avaient auparavant qu'une petite chapelle, où le 
ministre de Serrières allait prêcher, mais l'église paroissiale des 
communiers de Peseux était Serrières, où ils allaient faire leur 
dévotion. Avant la Réformation le village de Peseux avait un 
chapelain (V. l'an 4511), mais qui avait un si petit gage qu'il 
n'avait pas de quoi subsister; et comme la pension du curé de 

Pe. rn, e>I ne am Serrières était aussi assez chétive, on Joignit pour lors les 
deux ensemble, et par ce moyen, on abolit le chapelain de Pe- 

seur, et ce village devint l'annexe de Serrières. On a retranché 
de l'église de Serrières des tierces gerles, qui sont des vignes 
dont le ministre retirait le tiers de la récolte à vendanges, et 
quelques dîmes. 

Pont d. " rn, dun Le 4 février 1617, le conseil de ville de Neuchâtel donna le 
dvuur par le cuu- 

d de , ill. '. point de coutume qui suit: 
le, cinq ; nl. Sur la question si un testateur, par la disposition de son bien. omet 

d'exherédalion en de spécifier un ou plusieurs de ses frères ou soeurs, les rejetant no- 
tamment pour cinq sols, ils ne peuvent pas revenir à la succession 
et pour ce invalider le testament ? Il fut dit qu'on n'a pas vu prati- 
quer une telle privation nominative et spécification de cinq sols être 

nécessaire en tel cas, principalement quand les prétendants à la suc- 
cession des biens questionnés ne sont qu'en ligne collatérale alliés du 
défunt, vu même la liberté du légateur, étant de condition franche et 
bourgeoise, au fait de la disposition de ses biens. 

Un autre point de coutume donné le 17 du mène mois 
porte : 

Si le terre uu l., Quand deux personnes out été conjointes par mariage, suivant la 
mer rt et coutume du pays, et que l'une ou l'autre vient à décéder, laissant de` 

al, r:, rnn d'rn. 
Ir. enrnnts, Ir. ha_ enfants de leur mariage, qui viennent aussi ensuite à mourir, alors le 
reutnhéritent le, père ou la mère qui survit les dits enfants, doit se contenter d'avoir 

entante, saufl"us,, - et jouir par usufruit, sa vie durant, la moitié de tous les biens du tant de la moitir 
dr, bien, dnsur. i-défunt ou de la défunte sa conjointe partie, tels qu'i ls pouvaient lui 

, dut. appartenir lors de son décès, et laisser parvenir et retourner d'abord 
après la mort des dits enfants l'autre moitié des dits biens de père 
ou mère premier décédé qui leur pouvaient appartenir pour leur légitime. 
aux plus proches parents des dits enfants du côté dont les dits biens meu- 
vent, sans que le dit survivant des mariés, père ou mère des dits 
enfants, puisse prendre aucun usufruit sur la dite légitime. 

i i 

a 
i 
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Un autre point du 2,1 du dit mois porte : 1617 
Nul advoyer ne peut obliger ni créer dettes sur ses pupilles sans L'armer ne pellt 

l'aveu et autorité du tuteur, à peine de nullité, si ce n'était par con- ras nllIiger. ea pu- 
naissance de justice. pi°^; " 

Ceux qui suivent ne peuvent pas contracter suivant les loix: 1. Les Ceu= qui ne peu_ 
femmes mariées sans le congé et consentement du mari. 2. Les veuves con Macler. 

et les orphelins qui sont sous tutelle ou à la charge de gouverneur. 
3. Ceux qui ne sont pas de bon sens et de jugement rassis. 4. Ceux 
qui sont en minorité d'âge. 5. Ceux qui sont sous la puissance de 
père et mère, quoiqu'ils soient mariés, n'ont cependant pas le manie- 
ment de leurs biens. ti. Les pensionnaires qui possèdent des biens 
liés ou substitués. 7. Ceux qui ne sont qu'usufructuaires. S. Ceux 
auxquels il est défendu de contracter; tels sont ceux qui dissipent folle- 
ment leurs biens, dont les venditions et contrats pourront titre révoqués 
par la justice, etc. 

Les Quatre-Ministraux avant insté fort souvent auprès de la i- lnalre-xillis_ 

seigneurie à ce que le différend qu'ils avaient avec les bouc- tronc r°"t eiler le 
prmcc à lierne, 

geois externes fit terminé, et remarquant visiblement que le pal'rP ,, I; d soute_ 
prince avait épousé leur parti et qu'il les soutenait dans leur furmns. 

renonciation , et les dits Quatre-Ministraux ayant d'autre côté 
prié à diverses fois LL. EE. (le Berne d'intercéder pour eue 
auprès de S. A. , ce qu'ils avaient fait par trois fois sans que 
cela eùt produit aucun effet auprès du prince , 

ils prirent enfin 
la résolution d'agir contre sa dite Altesse par les Noies (le la 
justice. C'est pourquoi le conseil (le ville envoya des députés 
à Berne, qui parurent en Sénat le 1 juin, pour prier LL. EE. 
de leur accorder des lettres citatoires pour faire comparaître 
par devant eux monseigneur le duc de Longueville au sujet 
des différends qu'ils avaient avec lui. 

LL. EE. avant auparavant exhorté les deux parties à s'accor_ LL. t: E. accordent 
les lettres de cita- der, à quoi ils n'avaient pu réussir, ils accordèrent les dites 

lion. lettres pour citer ce prince en la personne de son gouverneur, 
qui aussi fut cité le 8 juin pour comparaître à Berne sur le 
7 juillet, qui était le jour marqué par LL. EE.; ce dont le dit 
gouverneur donna un récépissé au messager de Berne. Mais le Délai demandé 

pnrlc gourerneur 
gouverneur ayant demandé un délai pour en aviser le prince, etncronlé. 
il lui fut accordé, et la journée remise au -15 août. 

Voici la requète et le Mémoire que les Quatre-Ministraux 
firent présenter à LL. EE. par leurs députés et qui fut lue en 
sénat le 4" juin, tendante à ces fins de citation: elle contient : 

Magnifiques et puissants seigneurs. 
Nous les deputés des Quatre-Ministraux, conseil et communauté de Trmwur de lu re- flIlete IIPa lUlltl'C- 

la ville de Neufchâtel, vos perpétuels bourgeois, exposons dueinent à 
Vos Excellences: Comme ainsi soit que le tres illustre prince et duc de LL pour obtel, ir 

de. lettres de cita- 
Longueville et d'Estouteville 

, comte de Neufchâtel, etc. notre souverain tion du prince i 
coolp armlre i 

prince et seigneur, votre perpétuel bourgeois, soit son aïeule, Madame (terne 
Marie de Bourbon, aurait par de certaines lettres de ratification octroyées, 
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1617 reen les bourgeois forains. en leur prétendue renonciation de hour- 
geoisie qu'ils ont et doivent avoir en la ville de Neufchàtel, par les- 
quelles lettres nos franchises sont extrènlenieut lésées 

. particulièrement 
en certaines astrictions et conditions y apposées: en outre en plusieurs 
autres points, nos franchises ont été enfreintes par les sieurs olticiers 
(le S. A.. comme il sera déduit par devant VV. EE. Partant ils prient 
et requièrent qu'il plaise à VV. EE., tommes juges entre notre prince et 
seigneur et nous, établir une journée et citation pour ce faire, expédier 
aux sieurs gouverneur et ministres de S. A., pour juger (les dits diffé- 
rends, avec inhibition de procéder plus outre à l'exécution des causes 
accessoires relevantes des différends qui sont entre Sa dite Altesse 
et nous, et prierons pour la prospérité de V1'. EE. Ce 4 juin 1fil7. 

Lr, daim,, a.. 1. Quoique le gouverneur Vallier eut encore obtenu un délai. 
outre celui de la journée du 1.5 août, les députés (le la ville IArur Ir 15 aoid, 

ne laissèrent pas de comparaitre sut- ce jour-là; ces députés 
étaient le banneret Samuel Purs', Daniel Rosselet, Nicolas Triho- 
let et Pierre Marquis, du petit conseil , 

Abraham Richard, George 

(le MMontmollin et Jean Rollin, du grand conseil. Ils prièrent (le 
nouveau LL. EE. de leur assigner une nouvelle journée, ce qu'ils 
obtinrent; mais connue leur partie n'a', ail pas parti, LL. EE. se 
contentèrent (le leur donner un acte de leur comparaissante, daté 
du 16 aoùt et qui contenait ce qui suit . 

1. -ne r de la lett, Nous, l'avoyer et conseil (le la ville de Berne, faisons savoir à tons 
, le leu. par la présente. comme à l'instante prière et requète (Ille nous ont 

ci-devant faite les pieux, prudents et sages les Quatre-Ministraux, 

conseil et communauté de la cille de Neufchàtel, à ce qu'il nous plût 
(le prendre connaissance des difficultés qui se sont suscitées entre eux 
en qualité d'acteur.. et M. le gouverneur et lieutenant-général et les 

conseillers d'Etat établis aux Souverainetés de Neufchatel et Valangm, 

représentant M. le duc de Longueville, notre perpétuel bourgeois, en 
qualité de rée d'autre part. Nous aurions donc, en vertu du droit de 
judicature qui, par la combourgeoisie que nous avons avec eux, nous 
compète et appartient, assigné joui-née aux parties pour comparaître 
par devant notre conseil ici dans cette ville sur le joui- d'hier, qui 
était le 1,1 aoùt; sur lequel jour, aussi bien que sur ce jourd'hui, les 
(lits sieurs Ministraux étant comparus par leurs députés. et au contraire 
le dit sieur gouveruenr et lieutenant-général et conseillers, au lieu de 
comparaître au nom que devant, nous auraient requis d'ultérieur délai 

ýon,. ltr io�r�é par une lettre, quoique de droit nous n'y fussions pas obligés, nous 
-signé. au 3 n�_ leur avons ce néanmoins bien voulu accorder cette faveur et ce délai, 

en remettant le jour assigné au 3 novembre prochain, sur lequel les 
arrhes parties comparaîtront par devant notre conseil pour y entendre 
notre décision et jugement. Et si l'une ou l'autre des parties se montre 
désobéissante et ne comparaît pas, nous ne laisserons pas que d'ad- 
ministrer justice à la partie comparaissante, nonobstant l'absence de 
l'autre. Quant aux frais de ce voyage, ils demeureront en suspens 
jusqu'à définitive de cause. Duquel délai, aussi bien que de la com- 
parition des députés des dits sieurs Ministraux, nous leur avons ac- 
cordé le présent acte pour s'en servir au besoin. Fait à Berne le 16 
août 1617. 
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Le mémoire que les députés de Neuchàtel remirent à LL. ET. 1617 
contient ce qui suit 

t. t.. et:. 
MÉMOIRE DES QUATRE-MINISTRAUX REMIS A LL. EE. DE BERNE. 

Nous les députés des Quatre-Ministraux, conseil et communauté de ýt. e kIa, w 
la ville de Neufchâtel, vos (-bers et bien-aimés bourgeois vous exposent: 

Comme ainsi soit que les Sgrs. ambassadeur, gouverneur. conseil. 
officiers, ministres du très illustre et puissant prince le duc de Lon- 
gueville et comte de Neufchâtel. notre souverain prince et seigneur. 
aussi votre bon allié, confédéré et bourgeois, auraient depuis quelques 
années en ça, au nom de Sa dite Altesse, par voie (le fait tant ouver- 
teulent et directement que tacitement et indirectement amoindri, re- 
tranché, plié et diminué les anciens droits, immunités, libertés et 
franchises de la ville de Neufchâtel, légitimement et à bon titre acquis 
et possédés par nos ancêtres et à nous parvenus, comme aussi les 
bonnes et anciennes usances et coutumes de la ville diversement cor- 
roborées et confirmées, trouble les bourgeois de la dite ville en la 

possession et jouissance des (lits droits et usances; en sorte que les 
dits Ministraux et conseil ont été occasionnés à bon droit (l'en former 
des plaintes et doléances où ils le peuvent et doivent faire, et se servir 
des moyens légitimes que Dieu leur a prêtés et mis en mains, afin 
qu'ils puissent être réintégrés et remis au pristin état d'icelles fran- 

chises, desquelles ils ont été délaissés et dépouillés, et être délivrés 

et rendus quittes et libres des charges par eux supportées jusqu-à 
présent par le moyen (le tant de troubles et ertpèchements, desquels 
moyens toutefois ils se sont servis, en tel temps et manière que la 

raison le peut requérir. si qu'ils ne peuvent juger qu'on les puisse en 
cet endroit accuser d'aucune improcédure, s'étant, les dits Miuistraux. 

préalablement adressés à très-illustre princesse dame Marie de Bourbon. 
durant la minorité (le S. A. notre souverain , et depuis diversement 

aux seigneurs ambassadeur, gouverneur et conseillers d'Etat. (le telle 

part par humbles supplications accompagnées (le missives et interces- 

sions de vos seigneuries , tendantes à ce que les affaires fussent amia- 
blement terminées, espérant par ce moyen d'obtenir quelque appointe- 
ment favorable et conforme à notre requête; ce que toutefois par 
l'espace de dix-huit ans, à leur grand préjudice, dépens, dommage et 
intérêts n'ont pu obtenir de leur souverain et de ceux qui en soit 
nom administraient la régence. C'est par là qu'il appert que les dits 
Ministraux et bourgeois (le Neufchâtel ne se sont pas précipités dans 

cette affaire (ainsi qu'il y en a qui semblent le leur vouloir imputer), 

ni couvris aucune chose contre leur devoir et fidélité jurée à lent- 

prince; an contraire que, par une patience singulière et respectueuse. 
ils ont voulu attendre le temps qu'il plairait à Dieu d'inspirer S. A. 
d'incliner à leur tant désirée restauration dans leurs droits et usances, 
nonobstant les maux et incommodités qu'ils ont cependant supportés 
à ce défaut. 

Or est-il, magnifiques et puissants seigneurs, que voyant tous ces 
moyens ci-devant mentionnés par nous tenus en vain, et que les maux 
et dommages et intérêts des pertes et ruptures de nos droits et libertés 
prenaient accroissement de jour à autre et commençaient à gagner le 
dessus, la ville et les bourgeois de Nenfchâtel ont été occasionnés et 
contraints finalement de se résoudre par toute nécessité d'avoir recours 
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1617 à la justice (après tant de voies amiables frustratoirement recherchées) 
et ce par devant VV. SS. en vertu des anciennes et perpétuelles bour- 
geoisies qui vous nomment juges et arbitres des différends qui se 
peuvent susciter entre nos princes et nous, ratifiées et corroborées 
par tant d'actes et instruments sur ce dressés, et d'inster aussi vers 
l'os dites Seigneuries pour avoir journée établie et citation être faite 
au dit seigneur gouverneur et conseillers d'Etat au non) de S. A. 

Et bien que les dits gouverneur et conseil d'Etat eussent eu un 
espace suffisant pour se préparer à comparaître sur le jour d'assigna- 
tion obtenu, qui fut le 7 juillet passé, si est-ce que leur ayant été 
accordé délai jusques sur le présent 15 août, nous n'avons pu de moins 
que de nous présenter avec le respect qu'il convient, protestant préa- 
lablement par ce présent écrit devant Dieu et Vos Seigneuries, qu'au 
fait de cette procédure notre but, intention et volonté n'est ni n'a jamais 
été en façon quelconque d'offenser, troubler, altérer, diminuer, enjamber, 
moins attenter contre les autorités seigneuriales et souveraineté de notre 
dit seigneur et prince, comme très mal à propos aucuns malveuillants 
voudraient faire entendre; mais nous déclarons franchement que nous 
reconnaissons S. A. pour le chef' supérieur et prince souverain de nous. 
(le la dite ville, des terres et pays, et nous par conséquent pour ses 
très loyaux et obéissants bourgeois et sujets, le tout de bonne foi et 
à forme de nos libertés et franchises, et qu'en cette dite procédure, 
nous ne désirons ni prétentions antre chose que ce qui peut servir ait 
soutien, entretenenient et manutention (le nos anciens droits et libertés 
et à la conservation de la foi pour ce donnée par nos bons princes 
d'heureuse mémoire, et par conséquent de leur honnenr et réputation, 
ni d'ailleurs aussi aucune autre chose en ce cas que le contenu au 
contrat de bourgeoisie avec Vos dites Seigneuries nous petit donner 

et permettre de droit, jugeant que suivant la règle qui dit neminenc 
ledit qui suo jure etitur (qui se sert de son droit n'offense personne), 
on ne pourra interpréter cette notre procédure autrement. Protestant 

encore les dits bourgeois de la ville de Neufchâtel pour le second, 
qu'ils n'eussent jamais repris la procédure de droit en cette forme, si 
la dangereuse conséquence de l'exécution d'une sentence fraichement 

rendue en l'assemblée extraordinaire des Etats tenus contre leurs boer. 
geois de la baronnie de Thielle qui ont persisté en l'union de leurs 
corps jusqu'à présent, ne les y eùt forcés et contraints sur un sujet 
qui regardait le principal de leur différend entre le souverain et eux, 
sans trop grand préjudice, duquel l'accessoire ne pouvait être vidé, ni 
même encore si les dits ministraux et bourgeois de Neuti-hàtel eus ent 
pu concevoir espérance de voir quelque amendement aux affaires de 
la part des dits seigneurs gouverneur et ministres de leur souverain 
ou de S. A. même, d'autant que combien qu'ils leur fissent semblant 
de promettre telle chose, si est-ce qu'ils ont toujours rejeté au loin 
le principal et plus juste article de leurs prétentions, retirant ainsi d'une 
main ce qu'ils présentaient de l'autre. Et comme ainsi soit qu'une bonne 

partie des bourgeois de Neufchâtel résidant hors de la ville se soient 
comme soulevés par induction de quelques esprits de contradiction, 
ennemis de la tranquillité, ressuscitant beaucoup de vieilles mémoires 
d'articles de plaintes et estrifs, entre les dits bourgeois forains et ceux 
de la ville, la plupart desquels avaient déjà été appointés, le reste 
écoulé de la mémoire par la légèreté du fondement. Et en effet les 
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dits sieurs Ministraux, par eux interpellés en l'an 1: 99, devant le 1167 
Sr Mango, ambassadeur de S. A., son gouverneur et les conseillers d'Etat. 
leur demandèrent réparation des torts dont sans sujet ils les accusaient, 
instant fort contre eux, de soumettre toutes les difficultés prétendues 
au jugement absolu et définitif des dits seigneurs ambassadeur, gouverneur 
et conseillers, sans vouloir au préalable concéder copie de leurs pré. 
tentions aux dits Ministraux, pensant ainsi les contraindre à telle sou- 
mission; ce que toutefois refusant les dits Ministraux de faire, comme 
ceux qui estimaient avoir toute matière et occasion de tenir les dits 
ambassadeur, gouverneur et conseillers pour partiaux et suspects, les 
dits forains sur ce firent faire lecture d'un écrit prémédité contenant 
renonciation qu'ils faisaient à la bourgeoisie qu'ils ont avec eux, coin- 
munion et devoirs en dépendants ; de laquelle déclaration ils deman- 
dèrent acte par le moyen de notaires étrangers secrètement introduits 
à ces fins, ce qui leur fut accordé par ordonnance aux dits notaires 
de l'expédier, nonobstant les protestes des dits Ministraux contre une 
telle précipitée et dangereuse procédure. Et combien qu'une telle re- 
nonciation de soi-même fût sans fondement raisonnable et par conséquent 
n'eût pu produire effet, à laquelle aussi ne se voulaient arrêter les 
dits Ministraux pour intenter cause contre les dits forains, si est-ce 
qu'icelle avait été depuis approuvée, confirmée et autorisée de la part 
de la très illustre princesse Marie de Bourbon, grand-mère et tutrice 
de S. A. et au dit nom, par acte exprès et concédé à la requête des 

(lits forains, sans égard à nos intérêts, griefs et oppositions, contenant 
le dit acte concession ou corroboration séparée et particulière de 
franchises, conformes à celles de la dite ville, d'où ils peuvent pré- 
tendre mêmes droits et corps de bourgeoisie à part, avec telle condi- 
tion que les dits forains renoncés et séparés d'avec les autres ne se 
pourraient lier dorsenavant par aucune bourgeoisie ni combourgeoisie 
avec qui que ce soit sans permission expresse de Sa dite Altesse, 

aussi ne marcher sous autre bannière que celle de S. A. 

Item encore privant les dits Ministraux du droit et concession de la 

cage et javiole qu'ils ont sur les communs bourgeois, distraisant aussi 
les dits forains de la bannière des dits Ministraux, fléchissant et enfrei- 
gnant Sa dite Altesse ouvertement et directement les franchises, droits 
et anciennes usances de la dite ville de Neufchàtel, ses officiers ayant 
d'ailleurs toujours soutenu les dits forains, en confirmation de la dite 
renonciation, d'où se sont ensuivies plusieurs autres brèches, ruptures 
et infractions des droits de la ville de Neufchàtel. 

Il appert donc que les plaintes des dits Ministraux sur ce sujet de 
la dite renonciation et confirmation d'icelle et les moyens les plus 
doux qu'ils ont pu choisir, aux fins de restauration en telle division, 

ont été en vain et sans fruit et succès; et quoiqu'on eût espéré que 
le renouvellement de bourgeoisie fait l'année passée avec Vos Seigneu- 

ries dût servir de moyen à réincorporer les dits forains avec ceux 
de la ville, ils ne pouvaient néanmoins y entendre, quand même ils 
en eussent eu la volonté, sans l'intervention du consentement de Sa 
dite Altesse, à cause et obstant les grandes astrictions dont ils sont 
obligés envers Sa dite Altesse, par acte particulier de la renonciation 
questionnée. Depuis il serait arrivé de fraîche mémoire qu'à l'instigation ºnw sit m"e 

un -1 ý des esprits remuants comme devant, la partie des bourgeois renoncés 
+ur "$ b 

qui ne vouh et 
rière la dite baronnie de Thielle, auraient commencé un nouvel estrif, ris renuncrr. 
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avec celle des autres bourgeois au dit lieu qui ont persévéré en l'union 
de notre corps, par le moyen d'une imposition commune sur chaque 
tête de leur communauté, indifféremment tant renoncés que non re- 
noncés, pour contribuer aux frais encourus au fait de la dite renon- 
ciation qu'ils n'avaient jamais approuvée, laquelle contribution les dits 

non-renoncés refusaient de faire, comme ceux qui n'avaient rien de 

commun avec les autres au fait de la dite renonciation à laquelle ils 

n'avaient jamais consenti, craignant même de se méprendre contre le 

serment qu'ils ont aux dits Ministraux par les conséquences de tel 
consentement et communion, d'où sont ensuivies poursuites exactes 
des dits renoncés contre les autres, refusant le payement de l'impo- 

sition que dessus, pour lesquels s'étant portés répondants, les dits 
Quatre-iinistraux, suivant le devoir de leur office et leurs supplications 
aux seigneur gouverneur et conseil d'Etat de vouloir entièrement lever 

ce nouveau procès suscité, ou au moins comme accessoire sursoyer 
jusqu'à ce que le dit différend avec S. A. comme principal fût déter- 

miné qui est en litispendance par devant Vos Seigneuries, n'ayant de 

rien servi ni profité, ne peuvent de moins que de protester de la nullité 
des sentences qui sur ce sujet se pourraient donner, comme de juges 

non compétents ; réitérant le même devant l'assemblée des juges extra- 
ordinaires aux derniers Etats tenus pour corroboration de l'inférieur. 
Et puisque tous droits, soit divins, humains, naturels, civils ou autres 
quels qu'ils soient, défendent d'attenter, usurper ou priver l'autrui de 

ses droits, de s'approprier la chose privée et s'en investir sans forme 
de droit, même de leur en troubler la jouissance, et que d'autre part, 
telles choses arrivent aux dits Ministraux par le moyen des ambassa- 
deur, gouverneur, conseillers et ministres de S. A. au nom d'icelle, 

au grand préjudice et détriment de la ville et corps des bourgeois de 
Neufchâtel, tant directement comme devant dit, au moyen de l'appro- 
bation de renonciation et clausules y contenues, que indirectement en 
plusieurs façons aux personnes des bourgeois qui n'ont voulu adhérer 
à la dite renonciation , même encore directement en leurs personnes, 
par le moyen des sentences que dessus rendues par les Etats sur le 

sujet d'un accessoire qui dépend entièrement de la renonciation ques- 
tionnée, au préjudice évident de la cause et différend capital, quand 
l'exécution d'icelle sentence se devrait ensuivre, en laquelle cause néan- 
moins, ni dépendance d'icelle, les dits gouverneur, conseillers et offi- 
ciers ne doivent avoir droit de prendre connaissance, attendu que 
accessorium sequitur naturam principales (l'accessoire suit la nature de 
la cause principale). Pour toutes ces raisons ont été occasionnés les 
Quatre-Ministraux, conseil et généralité des bourgeois de Neufchàtel, 

reprendre leurs premières erres et inster vers Vos dites Seigneuries 

au vuidange du différend principal ci-dessus mentionné, entrelaissé si 
longtemps au grand dommage et préjudice de nos libertés, avec d'au- 

tres articles et plaintes sur ce qui s'en est ensuivi, comme juges com- 
pétents et ordonnés par vertu de notre ancienne et perpétuelle com- 
bourgeoisie, à cause de la souvent nommée prétendue renonciation et. 
division avouée, reçue et confirmée par Leurs Altesse et officiers au 
dit nom, à la lésion, rupture et grand préjudice de nos droits et libertés, 

connue dit est, et des autres points et articles de plaintes ci-dessus 
spécifiées, s'offrant de vérifier leurs allégations à satisfaction du droit. 
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Quinze articles de plaintes des Quatre-Ministraux dont ils concluent à 1617 
la réparation. 

1. Les Quatre-Ministraux, au nom du conseil et communauté de ý+'moire sur lee 
Neufchàtel, ou les députés en leur nom, requièrent être dit: Les sieurs quinze griefs de la 

ambassadeur, gouverneur et ministres de S. A. ou Madame la duchesse uueremisàLL. 

en son nom, n'avoir pu ni dû recevoir, approuver, maintenir ni con- 
EE. 

firmer les bourgeois forains en leur prétendue division et renonciation, 
et pour ce déclarer la dite renonciation et confirmation cassée, révo- Qnelarenonein_ 
quée et de nul effet comme contrariant au texte formel de leurs fran- 

chises, et iceux forains quittes et libérés de toutes les astrictions qui 
pourraient les lier envers Sa dite Altesse au préjudice des dits Ministraux, 
même devoir être remis et réincorporés en leur pristin état, devoirs 
et serments qu'ils ont eus de tout temps et ont encore aux dits Minis- 
traux; et ensuite de ce rendre l'obéissance, devoirs, contributions, 
giettes de communance, rentes, réparations de ville et ohmgeld que 
doivent tous autres bourgeois, se ranger sous la bannière du dit 
Neufchâtel, satisfaire aux élections et impositions d'armes pour tirer en 
guerre ou autrement, le tout ainsi que par le passé a été usité, sans 
qu'ils puissent y contredire ni résister, mais le tout accomplir et par 
sa dite Altesse être les dits Ministraux de ce maintenus à l'avenir. 

2. Se plaignent les dits Ministraux de la procédure contre les boer ýe, tnnr eo !e 
ilo°der illier. 

geois de Boudevilliers que, contre leurs droits et usances, l'officier 
gdou , eut +Gs_ 

du lieu à voulu contraindre se montrer acvec leurs armes conjointe- t,,,; re de l° b,., - 
nient avec les autres sujets, leur imposer les armes et les enrôler; nii-re de la rill.. 
au lieu que les dits Ministraux, au cas de monstres, députaient aucuns 
de leur conseil pour les montrer aux dits officiers, comme membres 
de leur corps, qui ne pouvaient être distraits de leur bannière ni 
commandement, à eux appartenants la vision, imposition des armes, 

nomination et enrôlement de guerre, fondés sur l'article de franchise, 

contenant ainsi (le prince parlant): «Et si nous avions guerre propre, 

« la communauté nous devra aider, sans prendre taille et auront nos 

« dits bourgeois armes et chevaux compétents pour leurs facultés, 

«par le conseil de la communauté; » par où il appert qu'ils ont tel 

commandement sur tous bourgeois; appert aussi par le serment des 
dits bourgeois, par lequel ils s'astreignent comme dessus lors de leur 

réception avec l'usance de tout temps qui porte: «Que selon le cas 
«les dits Ministraux dressent compagnies et enseignes composées de 

« leurs bourgeois, soit pour sortir ou défendre le pays. » Requérant 

soit dit telle procédure ne pouvoir ni devoir à l'avenir pratiquer; 

nonobstant quelle prononciation les offfciers de seigneurie puissent 

avoir expédiée, sur le sujet de dite prétendue monstre et imposition 
d'armes, laquelle ne leur doit être préjudiciable, pour être entière- 

ment reprouvée par le conseil de ville, et à ce n'ayant jamais con- 
senti. 

3. Plus ils se plaignent de la procédure que le dit sieur gouver- Publication drs 
Heur et officiers tiennent au fait des publicattons des mandements, mandements. 
par laquelle, contre le texte exprès de la franchise et de ce qui d'an- 
clenneté a été usité, ils ne font plus mention du consentement des 
dits Ministraux, laquelle franchise porte ainsi (le prince parlant) : «Et 
«ne pourrons faire cri ni ordonnance en notre ville de Neufchâtel 

«sans eux, ni eux sans nous. » Requérant qu'il soit dit, leur devoir 
être réparé le dit fait par les dits seigneurs gouverneur et von- 
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Prisatioo des jn_ 

semeuts aux Fiais 
de Vatangin. 

Fundrmentil, 

pretenlion dr. 

Qualrr_lliuistrauý 

Serment prêté aux 
témoins bourgeois. 

seillers d'Etat et qu'ils ne peuvent faire commandement ni prohibition 
à l'avenir, sans le consentement des dits sieurs Ministraux et que leur 
consentement y soit expressément mentionné. 

4. Plus encore ils se plaignent que dès quelque temps après l'ac- 
quisition faite par S. A. de la seigneurie de Valangin, on a voulu 
ôter le droit de séance que les bourgeois de Neufchâtel ont eu de 
tout temps aux assemblées des Audiences, qui, pour justice absolue 
et suprême, se tenaient au dit lieu, lorsque les anciens comtes de Va- 
langin possédaient la dite terre, ayant les dits officiers à cet effet 
changé le nom et le titre de dite 

Justice 
d'Audience à celui d'Etat, 

voulant inférer que, si même ils avaient quelque droit d'usance au 
siége des Audiences, il ne s'entendait de mème des Etats, combien 
qu'en effet ce soit toujours la même chose; requérant partant que 
ceux qui seront députés de la ville de Neufchâtel ayent leur siége ac- 
coutumé comme d'ancienneté aux Audiences, ou qu'ils ayent la même 
séance aux Etats du dit lieu. 

à. Aussi se plaignent de ce que les dits sieurs ambassadeur, gou- 
verneur et officiers, sur le sujet du différend naguère entre le sieur 
baron Gorgier et Amie de Neufchâtel, sa cousine, veuve de feu le 
sieur de Bonstetten à cause des fiefs de Vahnarcus et Travers, dres- 
sèrent une nouvelle composition de justice, qu'ils intitulèrent féodale, 
de laquelle ils disaient la connaissance appartenir immédiatement à 
S. E., nommant les assesseurs tels que bon leur semblait, expulsant 
ainsi insensiblement les dits Ministraux de la séance des Etats sous 
prétexte de changement de nom et de titre, laquelle toutefois est la 
justice souveraine et par conséquent capable de juger de tout ce qui 
se peut présenter, quoique les dits Ministraux ayent nomination de 
quatre de leurs bourgeois pour le tiers des dits assesseurs, fondés en 
bons titres, auxquels et au titre de leurs franchise est ainsi contenu 
et qui portent réitèrenient : «Aussi ne doit connaître en notre dite 
« ville de Neufchâtel sinon les chanoines, nobles, féotiers de notre dit 
« comté et nos bourgeois et officiers d'icelle. Item et les usances des 
«anciens jugements demeureront selon les anciennes coutumes. n Ser- 
vant pour témoignage la commise des mêmes fiefs de question au 
souverain par l'adjudication des Etats ordinaires, sans qu'on n'ait ja- 
mais ouï parler d'aucune autre justice souveraine. Requérant partant 
aussi qu'il soit dit à la correction de telle procédure, icelle ne devoir 
être admise ni pratiquée à l'avenir, mais continuer les usances pour 
le regard des jugements de tout temps pratiqués sans y apporter in- 
novation. 

(i. D'ailleurs ils se plaignent aussi que les maires et présidents de 
justice n'observent pas ce qui a été pratiqué de toute ancienneté, en 
prêtant serment aux témoins et autres particuliers et les sommant de 
porter témoignage de vérité qui se fait par le devoir et serment qu'ils 
ont au souverain et aux Quatre-Ministraux; niais présentement ils 
éclipsent les dits Ministraux sans en plus l'aire mention, ce qui leur 
porte grand préjudice à leurs droits et tend à corroborer la pretendue 
renonciation des forains, les exemptant de l'obéissance qu'ils leur 
doivent, comme s'ils ne leur étaient pas tenus d'icelle par devoir et 
serment, combien qu'il apparaisse du contraire par leur réception de 
bourgeoisie; demandant qu'il en soit usé comme du passé, selon les 
serments de leur souverain et leurs lieutenant et officiers de maintenir 
tous leurs droits, usances, coutumes écrites et non écrites. 

1 

C 

e 
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7. Item demandent éinendation du refus que les officiers de S. A. 1617 
font de faire participation du tiers de la recouvre (les ventes en temps Le tiers des sentes. 
de foire, à eux ou à leurs officiers, contre le texte formel de la fran- 

chise qui dit ainsi :« Percevront et recevront rios dits bourgeois le 
«tiers des ventes sur toutes marchandises à devoir percevoir et re- 
« cueillir avec les nôtres ventiers du dit Neufchâtel, ainsi et pareille- 
« ment qu'ils l'ont recouvré au temps passé et s'accompagneront comme 
«ils ont accoutumé»; demandant que, ensuite des dites franchises. 
tel empêchement soit levé et dit que suivant icelles ils se puissent 
accompagner avec l'officier de Sa dite Altesse, pour les recouvrer et 
y participer. 

8. Davantage ils se plaignent des innovations qui se font au fait du no.. r. mnnt des 
nt ia l sertirent nouvellement dressé pour les notaires, portant défense de re- 

cevoir en faveur (le toute communauté pour acquis de fonds sans ex- aebpas"r 
`(es 

cl< de tran. port 

ception des dits Ministraux et ville de Neufchàtel qu'ils privent insen- 
,, f;,, rnr , le,;, 

sihlenrent de leurs droits et priviléges, vu que si cela avait lieu d'ici ville. 
à quelques années, ils ne trouveraient personne qui pût recevoir tels 
actes pour eux et demeureraient exclus du bénéfice de leurs dits pri- 
viléges et franchises contenant ces mots: «item pourront nos dits 

« bourgeois acheter d'un chacun, à la charge que les biens qu'ils 
« achèteront seront et demeureront envers nous et nos successeurs 
« de telle condition qu'ils étaient auparavant»; demandant que Vos Sei- 

gneuries jugent que semblables innovations faites dans le serment des 

notaires doivent être retranchées et le serment remis sur le vieux pied, 
afin que les dits sieurs Quatre-Ministraux puissent acheter à leur plai- 
sir, comme il a été usité du passé. 

9. Ils se plaignent que le seigneur gouverneur refuse de prêter ser- Refis de prêter 
ment à ceux qui sont reçus à bourgeois par le conseil et coºnmu- serment aux Uourgrois gtioo 

sauté de Neufchàtel, contre ce qui a été pratiqué et usité du passé; reçoit demandant ainsi les dits sieurs Quatre-Ministraux qu'il soit connu par 
VV. EI. que le dit seigneur gouverneur, ensuite de la pratique, doit 

prêter et recevoir le serment de ceux que le conseil et communauté 
de Neufchâtel a reçus à bourgeois. 

10. Comme dès quelques temps en çà quelques officiers du prince 
}morse de l'orge, 
asome, 

exigent l'éminage de l'orge, avoine, pois et autres légumes que l'on' pois et 

amène en ville, et se la font payer nonobstant que le tarif contienne Ires légume>. 

positivement que pour de semblables denrées l'on ne doit payer que 
six deniers par muid et qui se doivent délivrer à celui qui a le péage 
et duquel les Quatre-Ministraux ont le tiers, au lieu qu'il n'ont point 
de part à l'éminage qui se paye aux hasles, lequel péage d'autant 

que la ville ya part, les dits officiers tâchent d'amoindrir et même 
de le supprimer, aux fins d'établir le nouvel éminage qui appartiendra 
au prince seul, en la place d'icelui; demande par ainsi la ville de 
Neufchàtel qu'on remédie à cet impôt, qui est contre leurs droits, et 
qu'il soit connu que dorsenavant ces sortes de denrées seront à forme 
de l'usance du passé exemptes du dit impôt et éminage. 

11. Les fermiers du four public qui appartient au prince exigent loue public de 
des bourgeois pour le Tournage plus que leur franchise et convention '`°`l"``l 
faite pour ce fait avec le prince ne porte, à raison de quoi ils de- 
mandent d'être maintenus auprès (le leurs lettres et accords faits pour 
ce sujet avec le prince et que dorsenavant on n'exige d'eux plus que 
leur accord ne porte. 
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1617 12. Les officiers du prince établissent de nouvelles coutumes et par 
Fouveau ro-tu- ainsi pratiquent un nouveau coutumier, ce qui va contre l'autorité des 

assemblées générales appelées Audiences et contre la franchise du 

conseil et de la ville de Neufchàtel, lesquels, à forme de leurs droits, 
ont le pouvoir d'expliquer les points de coutume et de pratique qui 
sont problématiques; demandant qu'il soit connu par VV. F. E. qu'au- 
cunes nouvelles lois contraires aux coutumes et formalités des Au- 
diences générales ne doivent être établies et que la ville de Neuf. 

chàtel, à l'égard de cet article, doit être maintenue dans ses anciens 
droits et franchises. 

Droit d"Abrug 13. Comme la ville de Neufchàtel et ses habitants ont jusqu'à pré- 
de traite foraine. sent toujours été exempts de payer le droit d'aubaine ou d'abzug par 

les ternies de leur franchise, qui contient: « Quand il plaira aux 
« étrangers, ils pourront s'en aller et emmener avec eux tous leurs 

« biens », et que même il n'a jamais été pratiqué autrement, cepen- 
dant on le leur demande aujourd'hui, et cette innovation est importante 
à la ville de Neufchàtel, vu que, par droit réciproque, on l'exigera 

aussi de leurs bourgeois hors de l'Etat, demandant par ainsi mes dits 

sieurs les Quatre-Ministraux que telle nouveauté et droit d'aubaine soit 
retranché. 

Engn21es. 14. Nonobstant que S. A. ne se soit réservé de pouvoir faire des 

enquêtes que contre des meurtriers publics, des assassineurs et larrons 

attrapés sur le fait, cependant les officiers ne laissent pas que de 
faire de semblables recherches et enquêtes dans beaucoup d'autres 
bagatelles; demandant par ainsi que VV. EE. connaissent qu'ensuite de 
nos franchises les officiers du prince ne pourront faire d'autres en- 
quêtes que pour les cas contenus aux dites franchises, qui sont de 
sang et de main mise. 

Bourgeois da al- 11. Les officiers du prince exigent des bourgeois qui demeurent 
de: rravers oppri_ et résident rière la baronnie du Val-Travers les mêmes devoirs que les 

me` gens de la condition la plus servile, comme sont ceux qui sont de 
main morte rendent au prince, et les veulent entre autres choses obliger 
à accompagner les personnes criminelles comdamnées à la mort avec 
les armes jusqu'au lieu patibulaire. et de les garder pendant que tels 
criminels sont en prison, et encore à d'autres choses semblables, ce 
que les dits bourgeois qui ne doivent autre chose que ce qui leur est 
imposé pour leur feu et lieu 

, ne sont aucunement tenus de faire ; 
demandant par ainsi que les dits bourgeois soient déchargés de sem- 
blables corvées et devoirs, et que VV. EE. connaissent qu'ils doivent 
jouir et être maintenus aux mêmes droits, privilèges et libertés dont 
ils ont joui du passé. 

Conchusion du nié- Et en général nous supplions très humblement VV. EE. qu'en con. 
moire. sidération de l'équité de notre demande, il leur plaise d'avoir à coeur 

notre présente difficulté, afin que nous soyons conservés dans les libertés 

que nous avons glorieusement acquises de nos ancêtres, aussi bien 
que dans nos bonnes et louables coutumes, droits et usances, écrites 

et non écrites, et aussi que nous soyons maintenus dans notre juste 
possessoire et conservés dans la paisible et tranquille jouissance d'icelles, 
que les choses que l'on nous en a retranchées, ôtées et diminuées, 
nous soient restituées, et le tout remis en son premier être; demandant 
avec cela non-seulement tous les frais et dépens encourus jusqu'à- 
présent, mais aussi ceux qui pourront survenir à l'avenir. Nous vous 

e 
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recommandons au reste à la protection de Dieu, afin que vous puissiez 1617 
règner paisiblement et heureusement. 

Les Quatre-Ministraux et le conseil de ville avaient donné à 
leurs deputés une procure authentique, dans laquelle il est dit: 

Qu'on avait tâché depuis dix-huit ans de ramener les bourgeois re- i1 ini. lis bour_ 
noncés à leur devoir; qu'ils avaient agi contre le serment qu'ils avaient 9CO1i 11 te es 
aux Quatre-Ministraux; que même ils continuaient de solliciter les autres ýr` dit citerne, 
qui s'étaient joints aux bourgeois internes, pour le renouvellement de àLi la combourgeoisie, de se joindre à eux; qu'ils maltraitaient ceux qui ri:. 
refusaient de le faire, et que plusieurs pour éviter ce mauvais traite- 
nient avaient été forcés d'entrer dans leur renonciation; que quoique 
LL. EE. eussent écrit par trois fois pour exhorter les parties à ter- 
miner ce différend à l'amiable, tout cela avait été inutile. 

Il est encore ajouté : 
Nous sommes encore contraints, à notre grand regret, de nous 

pourvoir vers les dits Magnifiques Seigneurs, nos juges compétents, 
en cas de difficulté entre notre souverain et nous, suivant le texte 
exprès de la combourgeoisie que nous avons avec eux et à forme de 
l'usage en même cas, depuis à nous prescrit à diverses fois par nos 
souverains, quand ils nous y ont provoqués, et cependant retenir l'exé- 

cution des sentences, qui, en l'assemblée des Etats revêtus en partie 
de juges extraordinaires, s'étaient rendues contre nos dits bourgeois, 

nonobstant la récusation d'iceux par nous, comme incompétents pour 
les raisons que devant, en tant qu'en avions fait notre cause propre, 
ainsi qu'en effet elle l'était, et ayant obtenu journée établie pour vui- 
dange de nos différends pour le 7 juillet passé avec citation au seigneur 
gouverneur et officiers de notre dit souverain pour s'y trouver, en fa- 
veur desquels ayant encore été prolongés jusqu'au là du présent, 
pendant lequel délai de surcroit, aucun des dits officiers de seigneurie, 
ayant sous prétexte de zèle au bien de la patrie, présenté remontrance 
à nous dits Ministraux, au nom de la plus saine partie des bourgeois 
de notre corps (comme hors de propos ils s'émancipaient de parler), 
laquelle ils faisaient signer par aucuns de nos bourgeois, qui se laissaient 
emporter sous telle apparence et de trouver de terminer amiablement 
les dits différends; ne prenant garde qu'en effet c'était plutôt les faire 
entrer dans un autre parti, s'élever contre nous et consentir aux de, - 
pects et invectives qu'elle contenait, tendant même à division et par- 
tialité dans notre conseil même, nous n'avons pu faire de moins que 
de prendre la résolution de suivre notre droit pour éviter un plus 
grand mal qui semblait se préparer, sous espérance de nous voir hors 
de tant de fâcheries avec l'aide de Dieu, laquelle résolution prise et 
ratifiée par nous ci-devant nommés, conseil et généralité, tous unani- 
mement à ces fins assemblés; et à cette fin étant nécessaire de choi- 
sir des personnages de notre corps pour la représentation de notre droit , 
reconnaissant la probité, sincérité, prudence et fidélité pour le bien de 
notre souverain et commune patrie tout ensemble, qui est apparu aux 
personnes des spectables et honorables sieurs Samuel Pury, banneret, n. pu<é5 Berne. 
Daniel Rosselet, Nicolas l'ribolet et Pierre Marquis, du conseil étroit, r'10CUrnýion ceux 
Abraham Richard, George de Montinollin Jean Rollin, du nombre des donnée. 

sieurs Quarante hommes représentant la généralité comme dessus. Nous 
les avons élus et députés et donné toute charge, etc. non-seulement pour 
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1617 former en droit à notre souverain par devant les Magnifiques Seigneurs 
de Berne au sujet de la prétendue renonciation et division de nos bour- 
geois forains, mais aussi pour ajouter tous les autres points et articles 
de difficultés qui peuvent être contentieux entre notre dit seigneur prince 
et nous, etc. Donné à Neufchàtel le 9 aoùt 1fil7, signé Jonas Barillier. 

Le mémoire ci-dessus ayant été présenté à LL. EE. de Berne 
par les députés du conseil de ville de Neuchàtel, cela ne pro- 
duisit pour cette fois aucun autre effet si ce n'est qu'on leur 
donna. comme je l'ai déjà remarqué , un acte de diligence et 
de comparaissance. Le gouverneur de \euchàtel ayant obtenu 

pi'11J C. 

un nouveau délai, le tout fut renvoyé au 3 novembre. 
Le juillet le conseil de ville donna le point de coutume 

tn. qui suit 
t. � , itou a, "; Quand une ou plusieurs personnes ont appréhendé l'investiture de 

`-, t` toute la succession et hoirie d'un défunt bourgeois ou de franche condi- 

a lion sur le jour des six semaines depuis son ensevelissement, en la justice 
O� p: ", du lieu où le défunt était domicilié et justiciable, elles doivent être saisies 

et faites jouissantes de tous les biens, meubles et immeubles, délaissés 
par le dit défunt et à lui appartenants a l'heure de son décès, en quelque 
lieu et riere quelque seigneurie et juridiction qu'ils soient gisants et où 
qu'ils se puissent trouver, sans aucune exception et sans être tenues de 
pourchasser, s'il ne leur plait, autre mise en possession et investiture 
aux justices des autres lieux rière lesquels le dit défunt pouvait avoir du 
bien, surtout quand c'est rière ce même Etat et souveraineté. 

tsar�t ý; « Henri 11, duc de Longueville, étant parti de Paris pour se 
rendre dans le pays , 

la ville de Neuchâtel lui envoya des dé- 

putés, qui allèrent au devant de S. A. avec le seigneur gou- 
verneur et autres officiers de l'Etat jusqu'aux Verrières, où ils 
l'attendirent. Les députés de la ville étaient au nombre de six, 
savoir quatre du petit et deux du grand conseil. 

lit .,.,, ,. r, " ;, - Le principal but que ce prince se proposait en ce voyage 
était de remédier aus divisions qu'il y avait à Neuchâtel au 
sujet des bourgeois forains. Le prince arriva à Métiers le 2.1 oc- 
tobre (style ancien'; il yý passa la nuit dans la maison de Fran- 
rois Vallier, capitaine et chàtelain du Val-de-Travers, où la 
noblesse et les bourgeois allèrent lui faire la révérence. Toute 
la baronnie du Val-de-Travers, au nombre de seize à dix-huit 
cents hommes, était allée en armes au devant du prince jusqu'au 
frontières de l'Etat. 

Le pa}stout nn1 r Henri II partit de Métiers le samedi 25 et passant par ira- 
sers, ! Il-e de l'Aviron, darne du lieu, lui offrit une magnifique 
collation. C'est ce que fit aussi le lieutenant de Rochefort au 
passage du prince dans ce village; douze cents hommes de 
Gorgier, Cortaillod et Boudry s'y trouvèrent pour faire des 
salves en son honneur. A Corcelles il } eut mille hommes qui 
se rencontrèrent dans le mème but des mairies de Colombier, 

i' 
ýý d 

1 
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de la Côte et de la châtellenie de Thielle. Mille hommes de la 1617 
ville de Neuchâtel vinrent à sa rencontre jusqu'aux noyers Ja- 
quelins; les enfants de la ville se tinrent sur le Tertre, munis 
de pétards, qui firent des merveilles avec un tonneau de feu 
d'artifice qu'ils tirent jouer; on posa les canons au donjon et 
les fauconneaux sur les tours. 

Le prince passa par le chemin du Parc et entra dans la +rria du prince 

ville par la Porte de l'hôpital, où il fut reçu par les Quatre- 
Ministraux 

ýrurhwtel. 

et complimenté par le maître-bourgeois en chef, 
David Boyve, qui lui présenta les clefs de la ville. Le prince 
monta de là au chàteau; toutes les rues étaient bordées des 
susdits soldats, qui avaient devancé le prince par le chemin 
de St-Nicolas. Catherine de Gonzague, mère de Henri II, ar- Ci, tl; erinede Con- 

riva aussi à Neuchàtel. 
sa mie, ̀ . rient . 11X91. 

Tous les Etats voisins envoyèrent des députés pour compli- suite du prince. 
menter Leurs Altesses. Le prince avait une grande suite, dont 

les principaux étaient Philippe Dinet, seigneur de St-Romain 

et de Longueil, Thobie de Mailly, seigneur d'Osquerque, Claude 
de Haillot, seigneur d'Ahlonville, Philippe de Torcy, seigneur 
de la Tour, Charles de Charmond, seigneur de Lancoud, Henri 
du Chàtelet, chevalier, seigneur de Mayencourt, Jacques d'Obe- 
zande, seigneur de Busqués, écuyer de S. A., Gédéon de Con- 
quérant, aussi écuyer de S. A. et seigneur de Gandonville 

, 
René de Gaucher, seigneur du Frenois, Jacques de Copigny, 

seigneur de Freyville, tous gentilshommes. 
Ce fut Jonas Hory, maire de Boudevilliers, qui alla compli- uory com- 

plimrnte le prince 
inenter le prince le lendemain dimanche 26 octobre, au nom au nom de l'État. 

de tout l'Etat, dans le chàteau de Neuchàtel. 
La princesse, mère du prince, continuait de gérer les af- Démarchestir la 

faires comme curatrice de son fils, quoiqu'il eùt vingt-deux 
'ir ela mère 

ans et demi. D'abord après son arrivée à Neuchàtel, elle s'ef- 
Côn rc 

e 

Bern e 

força, par toutes sortes de moyens, de détourner les bour- 
geois de la judicature de Berne, afin d'empêcher l'effet de la 

citation qui avait été faite et qui pendait au 3 novembre. M. Re- Promeseea quelle 

(lier et autres, qui étaient ses conseillers, exhortaient les su- 
faisait 'i l'on en 

déei"tait, 

jets et les bourgeois à se désister de cette pratique , 
judiciaire, 

en leur promettant que s'ils s'en déportaient et qu'ils présen- 
tassent une supplication à la princesse sur les difficultés qui 
étaient pendantes par devant le conseil de Berne, elle leur 
donnerait une entière satisfaction. Mais les bourgeois remarquant que c'était un piège qu'on Les huuugeoi> 
leur tendait et craignant de faire quelque démarche préjudi- crais"ent de, i"e- 

ges. ciable à leurs droits, demandèrent à la princesse du temps Lesc; untrr-Aliuis- 
. EE. pour y aviser; et en même temps les Quatre-Ministraux écri- ana LL'' i. iàLLsudc `r 
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1617 virent une lettre à LL. EE. de Berne par laquelle, en leur don- 
nant avis des sollicitations des conseillers de la princesse, ils 
les priaient qu'il leur plùt de leur envoyer M. Jonas Steck, 
docteur en droit et commissaire-général de leur pays roman. 
pour conférer avec lui sur le parti qu'ils avaient à prendre dans 
une circonstance si critique. 

M. le cemmi+. ire C'est ce que LL. EE. accordèrent; si bien que M. Steck étant 
Steek enrov. ü 

arrivé à Neuchâtel, il fut résolu, ensuite d'une conférence, de LI . 
EE. satisfaire la princesse , en lui présentant le même Mémoire de 

ses eonsea 
gri On pnhcnlc i. L. c7efs 

qui avait été présenté résenté à LL. EE. avec prière de les ré- 
princesse le mr_ parer. M. Steck insinua aussi que pour plaire à son Altesse, il 
moire des qninr'' 

conviendrait d'ajouter à l'épithète de fidèles bourgeois celle de griefs asec une 

supplication. sujets, quoiqu'elle ne fùt pas du style usité par le passé. C'est 
La née du 3 

nu, e 

jourour 

est su; _ 
de quoi on donna avis à LL. EE., en les priant de surseoir la 

mbre 

pendue. journée de la comparition qui était fixée au 3 novembre. 
l'a princesse "est La princesse n'eut pas plutôt vu cette requête, qu'elle en 
pas contente de la 

suppn tion fut entièrement irritée, parce qu'il n'y était pas ajouté qu'on 
se déportait de la judicature de Berne et qu'au contraire il v 
était dit que c'était sans préjudice des franchises des bourgeois. 
Pour en témoigner son ressentiment à M. Steck, qu'elle croyait 
l'auteur de la requête, elle lui envoya signifier le même soir 
(lu'il était tombé en sa disgrâce; ce qui fit qu'il résolut de 

quitter Neuchàtel dès le lendemain; mais au moment où il al- 
lait partir, M. Marcel, secrétaire de la princesse, vint lui dire 

(le sa part que la princesse souhaitait de le revoir et de lui 

rendre ses bonnes grâces et qu'elle avait même quelque chose 
., " 

Steck est arrêté à lui demander. Ce qu'il y eut de surprenant et qui donna lieu 
par In ordres de 

la princesseaumu- a soupçonner quelque trahison, c'est qu'il fut conduit au chà- 
ment de partir. teau par le lieutenant des gardes (le S. A. suivi de quelques 

gardes. S'étant d'abord rendu à l'appartement de M°'e de Gonzague, 

où il fut conduit par cet officier, la princesse ordonna qu'il 
fùt sur le champ mis en arrêt dans une chambre forte, où il 
fut gardé si étroitement le premier jour et la nuit suivante par 
les gardes du prince que l'on n'en pût avoir aucune nouvelle. 

On le relacl, era On lui fit pour lors son procès et on le contraignit de le si- eil porte la cille é 

présenter une au- gner; il portait qu'il ne devait s'attendre à autre chose qu'a 
tre requête. perdre la vie et que la princesse était résolue à cela; mais on 

lui fit entendre que s'il voulait apaiser cette dame et sauver 
ses jours en portant les bourgeois de lui présenter une autre 
et très humble supplication, dans laquelle il fùt dit qu'ils de- 
mandaient et imploraient la justice de la princesse sur les dif- 
ficultés pour lesquelles elle avait été citée à Berne, il ne lui 
arriverait aucun mal. 

Le cil 

M. Stnl: e Dès que les bourgeois eurent enfin appris le danger où se 

i 
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trouvait M. Steck, connaissant l'esprit violent de Catherine de 1617 
Gonzague, ils résolurent de le dégager en présentant une re- en présentant une 

autre rrttnéte â le 

quête telle que l'exigeait la dite dame, dans laquelle il était 
princcste. dit qu'ils imploraient sa justice sur les difficultés pour les- 

quelles ils avaient cité S. A. devant LL. EE. de Berne. Par ce 
moyen cette princesse fut apaisée et M. Steck élargi à l'ins- 
tance des bourgeois. Elle croyait, et ses conseillers le lui avaient B 

que le prin- 
fait entendre, que cette requête lui servirait utilement pour de- le 

cliner la juridiction de LL. EE. p r. ttr rednete. 

Le conseil de ville de Neuchâtel envoya incessament une dé- i. . "> ln atr. "-)linis- 

putation 
Iraux eà Berne pour informer LL. EE. de quelle manière la usoientune 
I; I, tatiunüBerne 

princesse s'y était prise pour extorquer cette requête, et sans pour informer LL. 

doute que M. Steck n'oublia pas de porter ses plaintes contre ee. 

la violence qui lui avait été faite. LL. EE. furent si scandalisées Orme ru, oie si, Jéputýs qui de- 
du procédé de cette princesse qu'ils envoyèrent tout de suite mnmlrnt raison i, 

T 
la priun"se Je la 

une députation à Neuchâtel 
pour lui en demander raison. nlrnee exrrcér 

sur M Sleek. 
La princesse répondit aux députés qu'elle avait tenu cette Excuse Je In prin- 

procédure sur ce qu'elle avait été informée que le sieur Steck, >se. 

après avoir su qu'elle le voyait de mauvais Sil, avait changé 
de logis et assemblé plusieurs personnes, et qu'elle ne savait pas 
qu'il fùt bourgeois de Berne, mais qu'aussitôt qu'elle l'avait su, 
elle l'avait élargi. Mais les députés, qui étaient bien instruits des Les. i": put2> ne 

faits, ne furent point satisfaits de cette réponse, ils retournèrent 
SJetees 

exeus 

" 

auprès de la princesse et lui demandèrent au nom de LL. EE. 

une plus ample déclaration et une condigne satisfaction. A quoi 
la princesse répondit qu'elle ne pouvait se déterminer d'aucune 

chose jusqu'au retour de M. de Montigny, le capitaine de ses 
gardes, qui se trouvait alors à Berne. 

Après le départ des députés de Berne, les conseillers de la Lesctm5rillrr5de 

princesse firent une autre proposition; ils promirent aux bour- 1, 

, rut que ruu pr_ 

geois de leur faire obtenir une concession avantageuse au cas , tietous les oflicet 
que les Quatre-Ministraux spécifiassent dans leur requête tous et coutumes non éeritrs. 

leurs offices, usances et coutumes non écrites. 
Sur cette proposition, après avoir consulté M. Steck par la Les Quatre blini, _ 

permission de la princesse, les Quatre-Ministraux répondirent 
traux répondent 
qae cèle est 

qu'il leur était impossible de faire une semblable spécification, possihl,:. 
parce qu'on ne pouvait se souvenir dans un même temps de tous 
ces offices, ni de toutes les usances, ni de toutes les coutumes et 
usages non écrits, ni prévenir les cas à venir que lorsqu'ils 
échèent, et qu'ainsi ils priaient S. A. de se contenter des ternis 
généraux dont ils s'étaient servis dans leur supplication, et que, 
à l'imitation de ses louables prédécesseurs, elle voulût bien les 
laisser auprès de leurs usances, dont ils avaient joui depuis 
quelques siècles, ajoutant que, quand même ils spécifieraient 
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1617 les usances non écrites dont ils pourraient se souvenir, cela 
préjudicierait à leurs franchises qui permettent à la bourgeoisie 
de se servir de l'usance non écrite. 

Le prineeHenri a Henri II 
, qui se laissait gouverner par sa mère et son conseil, À ý'alanpin. 

Se rendit à Valangin le 21 novembre; là où l'on fit les montres Lcsbourgroisde 
générales de tous les habitants de cette seigneurie. Les bour- nlanain deman- 

dent que les Qu, _ geois de Valangin profitèrent de l'indisposition où S. A. et sa 
tre \finistreu, 

mère étaient contre les bourgeois de Neuchàtel, pour présenter soient privés de 

sénnee _x u; t.. un placet à ce prince par lequel ils lui demandèrent entre 
autres choses qu'ils pussent juger au Tiers-Etat dans les Au- 
diences, à l'exclusion des bourgeois de Neuchàtel. 

Le fief de Gérai' Le fief de Cléron avant été vendu cette année, le duc de 
est réuni au do- 

mine de r&at. 
Longueville en fit le retrait, et dès lors il a toujours été réuni 
au domaine de l'Etat. La maison de Cléron était de la Franche- 
Comté. Ce fief avait été donné à Jean de Cléron ou (le Claron 
l'an 1372 ou environ par le comte Louis. Le receveur du Val- 
de-Travers retire encore aujourd'hui vingt émines de froment 
deux cop. et deux tiers six livres de fromage, une demi poule, 
et six gros un denier d'argent de cerises foncières, qui procè- 
dent de ce fief. (V. 4.1.78 et 1628. ) 

La prives>e, w-'_ La princesse n'ayant pas été satisfaite de la réponse que les 
fomente de la ré- 

ponse des Quatre- Quatre-Ministraux lui avaient faite, leur fit présenter l'écrit 
tlinistraux sur le qui suit: 
refus de spécifier 

les u>ages non Il ne suffit pas d'avoir donné le mémoire général comme il a éte 
ému, leur envoie fourni; usais il faut distinctement circonstancier et particulariser ce en 
un monitoire par quoi consista la fonction des Quatre-Ministraux, n'y ayant apparence 

é° de dire qu'on ne peut l'exprimer, d'autant qu'ils doivent, comme tous 
autres officiers, savoir la fonction de leurs charges pour les faire ad- 
ministrer, et de plus on désire d'avoir aussi justification des conces- 
sions, priviléges et autres actes faits par les prédécesseurs seigneurs, 
concernant la fonction des dits sieurs Ministraux, comme aussi de sa- 
voir où il se prouvera aucune de leurs fonctions s'exercer sans l'ap- 
pui d'aucun privilége et concession de leurs prédécesseurs seigneurs, 
s'ils les veulent appuyer sur les usances et coutumes non écrites-, 
qu'ils ayent à particulariser et distinguer les dites fonctions et autorités 
sur les dites usances et coutumes non écrites, d'avec celles qu'ils 
pensent justifier sur aucunes concessions et priviléges. Et seront en- 
core les dits sieurs Ministraux ou messieurs les bourgeois avertis de 
prendre une bonne et finale résolution sur ce que dessus, S. A. étant 
ennuyée des longueurs qu'ils ont apportées à faire cette déclaration, 
laquelle elle désire lui être donnée et signée du secrétaire du conseil, 
comme aussi les demandes qu'ils lui ont fournies soient pareillement 
signées. Quoi faisant, c'est le moyen de parvenir au contentement 
qu'ils espèrent de S. A., son intention étant de les maintenir et con. 
server en choses justes; pour quoi faire il faut qu'ils fassent appa- 
raître de leurs droits. Au surplus les uns et les autres seront avertis 
que l'heure est venue qu'il faut prendre toute autre résolution que l'on a fait par le passé. 
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Cet écrit fut donné pour recharge sur la première demande 1617 

verbale qui avait été faite pour avoir la déclaration des dites 
fonctions, et après les répliques sur la réponse que le conseil 
avait déjà faite à ce propos, laquelle réponse de mes dits sieurs 
contenait ainsi: 

La charge des Quatre-Ministraux est de faire les fonctions de ma- C:: qac contenait 

gistrats entre les bourgeois qui, outre certaines prérogatives portées de plut la r,: ponse 

par droits et usances, président en conseil et ensemble des Quarante de la ilk par ad- 
d, tion et dont la hommes qui représentent la communauté pour les affaires de la po pr111Cý3P ne fut lice et autres qui regardent la ville et bourgeoisie, biens et revenus pa=contente. 

publics, et auxquels représentant le corps, les bourgeois ont devoir 
et serment conformément à leurs droits et usances. 

Le sieur Renier, conseiller de S. A., parut en conseil de Le, ieur Renier 

ville le 27 novembre, où le maître-bourgeois David Bpré- parait en ela 
part 

Boyve de ville de la part 

sidait; le dit Renier y proposa au nom de sa dite Altesse, comme de la peincea,, 

en procédant à l'appointement des articles contenus aux de- 

mandes, aux fins de la supplication présentée, S. A. aurait 
désiré d'être au vrai informée de la charge et fonctions des 
Quatre-Ministraux et qu'on lui donnât tout ensemble les définitions 

et déclarations sur les autres questions contenues en l'écrit pour 
ce présenté et dont voici la teneur: 

S. A. désirant de témoigner par effet la bonne volonté qu'elle porte s,; propo; itiona 
à ses bourgeois et sujets de Neufcliàtel, suivant les témoignages qu'elle Prrael' 11P- 

en a rendus jusqu'ici aux occasions qui se sont présentées, s'étant -rit. 

délibérée de vaquer et de rendre justice à ses dits bourgeois et sujets 

sur les demandes qui lui ont été alises en mains, le tout au desir 

de la requête que ses dits bourgeois et sujets ont faite et présentée, 

et que les aant fait par plusieurs fois avertir qu'elle désirait d'être 

informée au* vrai de l'autorité. puissance, charge et fonction des 

quatre bourgeois que l'on appelle Ministraux de la dite ville, qui font 

partie du nombre des vingt-quatre bourgeois qui s'assemblent pour 
délibérer des affaires de la dite ville, et que les dites fonctions, puis- 
sances, charges et autorités soient distinctement particularisées, cir- 
constanciées et divisées en tous leurs points, connue elle le leur a 
fait entendre par le Mémoire qui leur a été donné, par lequel S. A. 
désire que le tout lui soit justifié par bons actes authentiques. 

Plus demande que les (lits bourgeois agent à lui fournir aussi l'état Eile demande l'état 

des biens, droits, rentes et revenus, de quelque qualité qu'ils soient, 
de, Lime de la 

bienfaits et concessions que ses prédécesseurs leur ont accordés, en- `ilt<"' 

semble des biens par eux acquis et autres, s'il en ont, dont ils jouis- 
sent; ensemble les titi-es justificatifs d'iceux, pour après, en toutes 
les choses dessus dites, les y Maintenir et continuer selon droit et 
équité, et de là éNiter à l'avenir tout sujet de contestation et différend, 
ensemble demande qu'ils ayent à lui faire déclaration à quoi ils veu. 
lent appliquer les mots d'usances et coutumes non écrites; et en la 
dite declaration rédiger par écrit les prétentions et avantages qu'ils en 
veulent tirer et le tout bien circonstancié et particularisé. 

Davantage le dit Renier proposa encore et déclara au conseil AriaquekaAu- 
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1617 de ville que S. A. avait délibéré de faire publier les Audiences 
aie"", set"- le dimanche suivant et qu'il leur en donnait avis de sa part. d'a -t. 
Leconseild, esse Le maître-bourgeois Boyve ayant mis ces choses en délibé- 

II demande avant ration, le conseil trouva à propos qu'étant choses très impor- 
tuuteschoses que tantes, on devait renvoyer le tout au lendemain 28 novembre, le prince prête srr- 

mrnr. auquel jour on dressa une réponse aux propositions du sieur 
Renier, laquelle réponse fut lue en conseil, et approuvée pour 
être donnée à S. A., qui sera en même temps suppliée de faire 
le serment accoutumé à ses bourgeois, avant que de passer à 
la publication et tenue des Audiences , aux fins de recevoir le 
leur réciproque, avec effet de leurs devoirs. La susdite réponse 
contenait ce qui suit: 

Rrpon<e aux pro_ Les Quatre-Ministraux, au nom du conseil et communauté, en pre- 
positiousdeRenier mier lieu remercient très humblement S. A. du désir qu'elle a témoi- 

gné par l'écrit hier présenté de leur vouloir donner contentement sur 
les demandes qu'ils lui ont mises en mains; et quant à la requisition 
touchant les Quatre : Ministraux (le l'autorité, puissance et fonctions 
d'icelle charge et que les fonctions, puissances, charges et autorités 
soient directement particularisées, circonstanciées et divisées en tous 
leurs points, ils répondent que la dite charge des Quatre-Ministraux, 

puissance et fonction est si ancienne qu'il n'est mémoire d'homme 

au contraire, autorisée par les princes prédécesseurs de V. A., qui 
les ont toujours qualifiés de cette façon, comme on le peut voir par 
divers actes de confirmation de franchises, traités et concessions. De 
les particulariser, circonstancier et diviser en tous leurs points, comme 

tmpossd, afa des on l'a requis, c'est une chose qui va à l'infini: comme les occu- 
wprrifiraiiunsde- rentes sont déterminées et infinies, elles sont par conséquent aussi 

sandres. impossibles à les représenter, si ce n'est qu'on les réduise en des 
chefs généraux, tout ainsi que les choses spéciales et particulières 
peuvont être réduites, comme on l'a représenté. Davantage de spéci- 
fier et plus amplement circonstancier telles fonctions des Quatre-Minis" 
traux, c'est spécifier toutes les actions du conseil et corps général 
qu'ils représentent, outre ce qu'ils modèrent les compagnies, font 
exécuter les résolutions et ordonnances, font assembler les corps, 
cueillent les voix, connaissent soin ntaire ruent des faits à eux déférés, 
notoires et liquides, sinon les rapportent au conseil, et exercent d'autres 
semblables actions appartenantes à ceux qui président. Plus les dits 
Quatre-Ministraux ont les prérogatives de châtier et consentir aux chà- 

On ne sait i quoi tinients corporels aussi en cas notoires. Au reste, on ne sait à quelle 
aboutissent ces in_ intention tendent les interrogats hors du fait des articles représentés terrogats. 

si c'est pour nous appointer à ces fins, savoir les qualités des de. 
mandeurs, ou l'on en doute et désire-t-on d'en avoir des éclaircisse. 
ments, ou bien on en veut contester. Si c'est que l'on en doute, les 
définitions formées sont suffisantes pour en donner éclaircissement; et 
si on rie la comprend pas encore assez, qu'au moins on traite avec 
nous, comme on a fait avec nos prédécesseurs, sous les mêmes qua. 
lites reçues d'iceux et qui ne sont nouvellement forgées qu'afin d'en- 
trer en matière, et que S. A. ne soit entretenue par des delais en- 
nuyeux. Si c'est en intention de contester avec nous, qu'on spécifie 
les fonctions qui peuvent être estimées aux dits Ministraux contre droit 
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attribuées afin de répondre. Pour entrer aussi en justification des fonc- 1617 
tions des dits Ministraux, nous ne saurions, avant que d'être éclaircis 
catégoriquement. Si on leur nie cette qualité, demander nos biens, re- 
venus et rentes, ce n'est pas appointer nos demandes, ni ne peut 
tendre à telle fin. Nous remercions toutefois très humblement de ce 
qu'il a plu à S. A. Madame, de promettre de voir nos droits et fran- 
chises avec intention de nous y maintenir, et nous la supplions de on io, te sur ie sec 
vouloir continuer dans cette bonne volonté et comme ses prédécesseurs ment, 
vouloir faire le serment accoutumé à cet effet, comme il est porté 
par nos franchises très expressément. A la demande que nous ayons 
à faire déclaration à quoi nous voulons appliquer les mots d'usances 
et coutumes non écrites, nous répondons que nous l'avons alléguée à 
la définition de la charge des Ministraux pour être fondés sur les droits 
écrits en elle, n'étant question de les spécifier pour être impossible 
de s'en souvenir, n'étant rédigées par écrit, sinon selon les occurrences, 
aisées toutefois en cas (le négative à les vérifier par enquête, et les 
articles de notre demande pour les fortifier en partie par elles, comme 
en cas d'autres différends nous avons fait et faisons état (le nous en 
prévaloir comme de raison. C'est aussi être sorti des ternies de nos 
conférences pour l'appointeinent des articles de nos demandes de s'être 
arrêtés à des interrogats qui sont hors de nos difficultés, puisqu'à 
l'occasion de telles usances en général, il n'y a point eu de plaintes 
formées contre nous, et, s'il ya eu du sujet, qu'il plaise à S. A. de 
les former, pour lui en donner tout le contentement possible. Finale. 
ment, nous supplions très humblement que telle procédure hors des 
ternies de l'appointeinent soit levée, et que nous entrions en matière 
de nos demandes , autrement nous ne pourrions interpréter toutes ces 
questions qu'à refus. 

La duchesse de Longueville continuant à s'opposer à la pro- La prince, se re- 

cédure que tenait la ville par devant LL. EE. de Berne, pour ri""t, 1inters'en- 

dn de l'mLessa_ 

le rétablissement de ses droits et franchises, elle employa pour dcurodeFnranceau- 

cet effet M. de Vie, ambassadeur de France en Suisse, qui près de I. L. E: E. 

parut le 11 décembre 1617 par devant le sénat de Berne, où 
de lierne. 

il représenta qu'ensuite d'une lettre qu'il avait reçue du roi, son 
maître, en date du 21 octobre, il les priait de vouloir exhorter 
les bourgeois internes et externes de Neuchàtel ou de s'accorder 
entr'eux à l'amiable ou de se soumettre à la juridicature de leur 

prince. Il remit en même temps à LL. EE. une lettre que le 

roi leur adressait pour ce sujet, datée du susdit jour, 21 octobre. 
Mais comme cette proposition était contraire aux conditions de I. L. El. ne font 
l'alliance et combourgeoisie qu'il ya entre le comte de Neu- nucunerrponsea 

l'unLai, adeur, 

chàtel et LL. EE. de Berne, on ne lui fit aucune réponse; niais 
tout se passa par des remerciements qu'ils tirent à l'ambassa- 
deur sur les assurances qu'il leur avait données de la bienveil- 
lance du roi , son maltre. 

Le 13 décembre, le conseil général de la ville de Neuchàtel, Le conseil de 41e 

Persiste i d, --n- 

auquel présidait le même maître-bourgeois Boyve , 
délibéra sur der le , canent dn 

prince AvA. t 4v 

l'article des Audiences générales proposé par le sieur Renier. Audience,. 
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1617 Il fut arrèté que, sur la publication qui s'en devait faire le 
dimanche suivant, on supplierait très humblement S. A. que le 
serment accoutumé des souverains à leurs bourgeois et celui 
des bourgeois à leur seigneur fût prêté respectivement et qu'il 
prévînt principalement une action si solennelle comme sont les 
Audiences, cela n'ayant jamais été pratiqué autrement, comme 
il paraissait évidemment par la procédure de Léonor d'Orléans, 
d'heureuse mémoire. 

l. a pirinrr+, e Je- Le même jour, le maître-bourgeois représenta encore en cou- 
seil que S. A. insistait toujours pour avoir une spécification viol-ýuolre et 

ýn°rante m nttnt des fonctions des Quatre-Ministraux, de l'état de leurs biens et 
°"tl, nen°. concessions, avec une explication des coutumes non écrites, et 

qu'on leur ordonnerait à tous, aux Vingt-Quatre et aux Quarante, 
de monter au chàteau. Ceci fut remis au lendemain à cause du 

petit nombre. 
Cette demnnJe est Le 14. décembre, le président proposa encore que l'intention 

de S. A. était qu'on lui donnàt l'explication des points ci-dessus, 
et que tout le conseil montàt en corps au chàteau. Sur quoi on 
délibéra d'y monter, pour entendre la volonté (lu prince. 

Le mnitr. -L.. nr- Le 27 décembre, le dit sieur maître-bourgeois Boy ve coin- 
au conseil laremuniqua la remontrance faite par S. A. au conseil et commu- _ 

mo"lra°rr Jrý A. nauté, par laquelle elle insistait d'avoir l'explication des points 
contenus en l'écrit ci-devant présenté de sa part, exigeant sur 
cela une entière résolution. 

11 fut arrèté que S. A. serait en toute humilité supplihe de 

croire que l'intention du conseil était droite en son endroit, 
et de vouloir, au nom de Dieu, pour cette fois incliner à la 
dernière requête pour le serment à faire, et d'appointer les 
articles présentés, et de ne pas trouver mauvais si on ne pou- 
vait plus répondre aux questions par écrit pour diverses raisons 
et circonstances, 'laquelle dernière requête contenait ce qui suit: 

Requete du con_ Les Quatre-Ministraux, au nom du conseil et communauté des bour- 
; ed o la p rintnse geois de Neufchâtel, très humbles bourgeois et sujets de S. A., lui re- sur in Jemaudr. 

présentent en toute humilité être extrêmement dolents qu'elle n'a reçu 
du contentement par le dernier écrit interprété à mauvaise volonté, à 

elle exhibé, et la supplient très humblement ne le vouloir faire, 

n'ayant autre intention que de lui donner tout le contentement possible, 
et la remercient très humblement du témoignage de sa bénigne vo- 
lonté, démontrée par le dernier mémoire d'être délibéré de vaquer à 
l'appointement des demandes qui lui ont été remises en mains. Et 
d'autant que sa dite Altesse s'est déclarée tant par le dit écrit que 
verbalement pour l'appointement des dites demandes, vouloir en con- 
naissance des fonctions, puissance, charge et autorité des Quatre. Mi- 

nistraux, et commande que ces fonctions soient distinctement particu- 
larisées, circonstanciées et divisées en tous leurs points, et que le 
tout lui soit justifié par bons actes et authentiques. plus que les dits Mi- 
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nistraux ayent à lui fournir un état des biens, droits et acquisitions, 1617 
tant par octroi et concessions qu'autrement, ensemble les titres justi- 
ficatifs d'iceux, aux fins de les maintenir selon le droit et équité; da- 
vantage qu'ils ayent à lui faire déclaration à quoi ils veulent appliquer 
les mots d'usances et coutumes non écrites, ensemble les prétentions 
et avantages qu'ils en veulent tirer, les bien circonstancier et particu- 
lariser. Les dits Ministraux, au nom susdit, supplient très humblement 
Sa dite Altesse de considérer que telle déclaration et spécification 
d'eux requise, ne concerne pas tant les articles contenus en leur de- 
mande présentée, qu'en général leurs droits et franchises et sommai- La aéelarntinnrlu. 

rement leur tout, et que cette connaissance serait un acte de la plus 
fa Prince<se exige 

na Pas de rapport grande importance et conséquence qui ait été fait ci-devant par les 
n�x , luiuxearGeles princes et seigneurs ses prédécesseurs en cet Etat. Davantage que les dr griers. franchises fondamentales portent en termes exprès et formels : succes- serment du prince 

sores nostri ad observationem prædictarum consuetudinum, prestito sa- ordonné par 1a 
nc6ise. 

craneeulo, quando in laSreditatent. succedent tenebuntur, ut en quS /'e- 
rra 

cimus in perpetuum maneant inconcussa: appert l'Acte de 1214. Item 
l'illustre Jean de Fribourg parlant dit :« et desquelles franchises, con- 
« stitutions et coutumes, voulons que tous nos successeurs, comtes 
« et comtesses, seigneurs et darnes de Neufchi iel, lesquels succéde- 
« deront en notre seigneurie du dit Neufchâtel, soient tenus de faire 
« serment à nos dits bourgeois de leur maintenir leurs dites franchises, 
« constitutions et coutumes, ensemble leurs anciennes bonnes coutumes, 
« desquelles ils ont usé notoirement au temps passé, devant qu'ils 
« soient tenus de faire le serment à nous et à nos successeurs. 
L'acte est du 13 février 1554. Outre que jamais les princes et sei- 
gneurs prédécesseurs de Sa dite Altesse, avant qu'ils ayent pris le ti- 
mon de l'Etat et de la justice en mains, n'ont fait difficulté de faire 
un tel serment solennel, mais conformément à leurs prédécesseurs, y 
ont satisfait, selon qu'il appert par divers actes authentiques, estimant 
telle entrée au maniement des affaires et formalité être la plus sainte 
et religieuse , nécessaire et requise et comme le sacre accoutumé des 
souverains princes en cet Etat. Partant, plaise à Sa dite Altesse, avant 
que de les remettre à la spécification et déclaration particulière des 
fonctions, charges, droits, pouvoirs, biens, usantes non écrites de ses 
bourgeois, de faire le serment à la forme que ses prédécesseurs les 
princes et seigneurs d'heureuse mémoire l'ont pratiqué, et les dits Mi- 
nistraux et bourgeois offrent à Sa dite Altesse, selon leur devoir na- 
turel et l'obligation de leurs franchises, de prèter respectivement leur 
serment de fidélité et obéissance, de la témoigner par effet de toute 
leur portée et avec plus d'assurance de sa bénignité et volonté. 

Nous spécifierons après, autant qu'il sera possible, les points né- Les Quatre_Ninis_ 

cessaires pour l'appointeinent de leurs dites demandes. Les dits Quatre- traux ofirent la 
spécification des Ministraux, au none que devant, s'assurent que S. A., pour les raisons points nécessaires 

ci-dessus représentées, n'aura pas désagréable la présente supplication, pour rappointe_ 

niais inclinera bénignement à l'appointement favorable d'icelle, priant ment de leur de- 

Dieu pour la prospérité, augmentation et conservation d'icelle et de mande. 
ses grandeurs. 

Le lendemain, 98 décembre, le conseil-général s'étant ras- 
semblé, le maître-bourgeois Boyve représenta qu'on avait été 
au château suivant l'arrêt du '13, mais qu'on n'avait pas voulu 

ANNALES DE BOYYE. TOME Ili. 28 

La princeaae ne 
Petit pas recevoir 

In dépototion 
qu'elle avait de. 

mandée. 
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1617 donner accès pour parler à S. A. sur le sujet de question et 
qu'on avait renvoyé le conseil à donner son intention par écrit. 

L,. c. eil f-it une Sur quoi il fut arrèté et trouvé bon qu'on devait faire une re- 
recLargr fl s: aý r- charge de supplication verbale et en toute humilité à S. A. à 

niére rrludte et .7 

ce qu'il lui plùt d'incliner à la dernière requète présentée tou- 
ee qur le prince 

PriMe<erme,,,. chant le serment, et que le conseil de ville avait donnée le 25 
juillet dernier. 

Ilivrr et printemps L'hiver et le printemps de l'an 1617 furent si doux que les 
doux. arbres fleurirent au mois de mars; la sécheresse fut grande et 

Aniue fertile l'année fertile; niais le vin fut vert. II y eut un grand nombre 
yin ̀tontde souris de toutes couleurs, qui brisèrent les épis en divers Souris de rý 

eouleur, lieux, ce qui ne causa pourtant pas un dommage fort consi- 
dérable. L'émine d'avoine ne se vendit à Soleure que cinq 

te +" crutz , et le pot de vin trois crutz. La vente du vin se fit à 
Neuchàtel cinquante-quatre livres le muid. 

1618 Catherine de Gonzague ayant examiné la supplication que les 
AºIwinlrmrnl fait Quatre-Ministraux lui avaient remise au mois de novembre pré- 

sur Ifs týuiuze 

grief, aea.; ur cèdent, elle fit une déclaration ou appointement sur chacun des 
pré-tés nn mois'15 articles qu'elle contenait. Elle était datée du 19/29 janvier 

ar nuvemLrr. 
16.18, et elle est conçue en ces termes : 

Renonciation Ici 

Jugement. 

Sur ceux de Bou- 
devilliers. 

Les ofgners mili_ 
(aires du prince 
coulaient mettre 
les bourgeois de 

Boudevilliers hors 
de la bannibre de 

la ville. 

Les Quatre-Mnistraux et conseil représentent à S. A. dans leur re- 
quête, que leurs franchises ayant été enfreintes, cela les avait obligés 
à citer son gouverneur par-devant LL. EE. de Berne, ce dont ils 
avaient bien du déplaisir, et qu'ils la suppliaient très humblement de 
leur vouloir faire droit sur quinze articles qu'ils lui proposaient, et au 
sujet desquels la citation avait été faite. 

1. Ils lui demandaient que la renonciation faite par les bourgeois 
externes et la confirmation que Marie de Bourbon leur avait accordée 
par un acte du 6 mars 1599, fùt révoquée et cassée, comme con- 
traire à leurs franchises; que les dits bourgeois fussent allibérés des 
astrictions qui les liaient avec le prince au préjudice des dits Quatre. 
Ministraux, et qu'ils fussent réincorporés au corps des bourgeois et 
obligés de s'acquitter de tous les devoirs de bourgeois, comme sont 
contributions, corvées, réparations de ville, ohmgeld, etc., et se ranger 
sous la bannière de Neufchàtel pour aller en guerre, ainsi qu'il a été 
observé. 

Sur quoi le prince déclara que ceci serait communiqué aux bour- 
geois forains et qu'ils seraient cités par-devant lui sur le 3 février et 
que cependant la susdite lettre de confirmation serait révoquée. 

2. Que ceux de Boudevilliers, qui sont bourgeois de Neufchàtel, 
que les officiers du prince ont voulu contraindre de porter les armes 
avec les autres sujets de S. A., quoiqu'ils dépendent des Quatre-Minis- 
traux, qui envoyent des députés du conseil de ville pour les présenter 
aux officiers du prince , comme membres de leurs corps, qui ne peu- 
vent être distraits de leur bannière, le commandement leur appartenant 
et non à d'autres d'imposer les armes, nommer et faire les enrôle. 
ments de guerre, par le texte de leurs franchises, conformément à 
laquelle les dits bourgeois, lors de leur réception, y sont astreints 
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par serment, outre que de tout temps les Quatre-Ministraux dressent 1618 
les compagnies et font les enseignes qu'ils composent des dits bour- 
geois, ils prient le prince d'être maintenus dans leurs franchises. 

Sur cet article le prince accorde aux Quatre-Ministraux de pouvoir Jugement. 
imposer les armes à leurs bourgeois et faire la visite des dites armes 
et les enrôlements nécessaires, et à cet effet dresser compagnie pour 
la guerre du prince et pour assister LL. EE. de Berne, seulement sui- 
vant leur combourgeoisie. De laquelle visite d'armes, impositions et 
enrôlements les Quatre-Ministraux seront obligés de remettre les rôles 
huit jours après entre les mains des officiers du prince et duement 
signés, sans toutefois que les officiers du prince puissent être empê- 
chés de faire la dite visite et revue d'armes, tant pour le service du 
prince que pour toutes autres occasions, et même de faire telles levées 
que bon lui semblera. Laquelle visite d'armes les officiers du prince 
feront deux fois l'année, à Noël et à la St-Jean. 

3. Les Quatre-Ministraux se plaignent que, dans la publication des rnbrenlion des 
mamlr; nrn ls où mandements, on ne faisait plus mention de leur consentement, contre ron nr faisan plu, 

leur franchise et l'ancienne pratique dans laquelle ils demandent d'être -du 
sent. rnænt de PI )1. 

maintenus. Irs (hui 
Sur quoi le prince leur accorda que la publication des mandements, a, 

qui se fera dans Neufchàtel concernant la police et autres concessions 
faites aux bourgeois par les princes, se feront conjointement par le 

prince et les Quatre-Ministraux, niais que les autres qui se feront 

pour d'autres occasions se feront par le prince seul. 
4. Ils ont représenté que les bourgeois de Neufchâtel avaient ton- sedum au, r". a; t, 

jours eu séance aux Audiences de Valangin, pendant que les comtes l' nlanrin. 
du dit Valangin l'avaient possédé; ce qu'on leur refusait depuis l'ac- 

quisition faite du dit comté par Marie de Bourbon, qui, pour cet effet, 
en avait changé le nom d'Audiences en celui de Trois-Etats, afin de 
les en exclure, prétextant que c'était une justice différente, quoique ce 
ne soit que la même chose; c'est pourquoi ils demandaient d'y être 

réintégrés. 
Sur quoi le prince déclara que les Quatre-Ministraux ne lui ayant Jugement, 

pu produire aucun acte de concession qui leur accorde ce droit et que 
le comté de Valangin a une juridiction séparée de celle de Neufchâtel, 
ils ne pourront plus y assister, et ce d'autant plus que les officiers du 

prince tirent là-dessus une protestation contre les Quatre-Ministraux, 
l'an 1598. 

5. Les Quatre-Ministraux ont exposé que, s'étant suscitée une diffi- Contre r tablisse- 
culté entre le baron de Gorgier et dame Anne de Neufchâtel, sa cou- ment d'une Cour 

sine, au sujet des seigneuries de Vaumarcus et de Travers, le prince firodalr. 

avait établi, pour en juger, une justice féodale, ce qui les excluait du 

jugement, qui devait s'en rendre aux Trois-Etats, où ils avaient droit 
de juger, au lieu qu'ils n'avaient point de part à cette justice féodale. 

Sur quoi le prince déclara que les Trois-Etats jugeraient des causes Jugement. 
qui ont accoutumé d'y être traitées comme auparavant, nais que les 
parties pourront se pourvoir par devers lui par évocation ou autrement, 
ainsi qu'il appartiendra, même pour les matières féodales, dont il se ré- 
servait la connaissance. 

6. lis se plaignaient que les officiers du prince, en assermentant les Plaintes sur l'as- 

bourgeois, ne leur disaient plus, comme ils avaient accoutumé auparavant. 1Prmenlalwn des 

qu'ils les sommaient de dire la vérité par le devoir et serment qu'ils avaient 
bourgeois" 

r 

} 

ýý 
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1618 prêté aux sieurs Quatre-Ministraux, ce qui tendait à distraire les bourgeois 
forains de leur obéissance. 

Jugement. Ce que le prince leur refusa. ne voulant pas que dans les serments à 
l'avenir on ne fit plus mention que du saint nom de Dieu. 

Sur ,a reeousre 7. Ils demandent que les officiers de -la ville puissent accompagner 
des -tes d`(°i'`" ceux du prince dans la recouvre des ventes en temps de foire, puisque le 

tiers des dites ventes leur appartient. 
Jugement. Le prince leur accorda cet article et que ses officiers leur délivreraient 

le tiers des ventes. 
Réformation du 8. Ils exposent que le prince ayant changé le serment des notaires 

serment des noi ni- auquel on avait inséré un article, portant défense aux dits notaires de re- 
rm à l'égard des 

ventes aux eomnu_ cevoir aucun acte concernant des fonds en faveur d'aucune communauté, 

ganté,. sans réserver la bourgeoisie de Neufchàtel , qui par là se voyait privée du 
droit qu'elle avait` d'acheter des fonds de qui bon leur semble, ils priaient 
que le dit serment fût remis sur l'ancien pied. 

Jugement Le prince déclara que les bourgeois en particulier pourraient acheter 
des fonds de qui bon leur semblerait, ruais que la bourgeoisie en général, 
non plus que les autres communes, ne pourra acheter des fonds sans Ir; 

consentement du prince. 
dur le refus de lu 9. Ils se plaignent que le gouverneur refusait de prêter le serment aux 

prestation de rr- 
mentauunou"aux bourgeois que le conseil de ville avait reçus. 

Sur quoi le prince déclara que le dit conseil ne pouvant recevoir aucun Jugement. 
bourgeois sans son consentement, tous ceux qui auront été reçus d'une 

autre manière ne pourront être réputés pour bourgeois, ni jouir de leurs 
franchises, suivant le jugement qui en fut rendu l'an 1513, défendant 

expressément à la ville de Neufchàtel d'en plus recevoir sans son consen- 
terrent, sous peine de privation de leurs franchises. 

Paiement de ré- 10. Ils se plaignent qu'on leur faisait payer l'éminage de l'orge, avoine, 
ruinage des pO1s' légumes qui sont amenés et vendus dans la ville, quoique la table du 
avoine= légumrs, O 

rt,. " péage contienne expressément que ces denrées ne doivent que six deniers, 

que par ce moyen le prince, qui a seul le revenu des hastes, diminuait le 

revenu des ventes et péages dont les Quatre-Ministraux ont le tiers, dont 
ils requéraient restitution de ce qu'ils ont payé, et qu'à l'avenir les dites 

graines soient exemptes du dit éminage. 

Jugement. Sur quoi le prince, ayant entendu quelques officiers et bourgeois, qui 
ont affirmé n'avoir été usé du dit éminage que selon que l'on a accoutumé 
d'en user, que le dit éminage continuera à se lever comme d'ancienneté. 

Contre lm fermiers 11. Ils se plaignent que ceux qui amodient le four de la ville apparte- 
du four de la villa nant au prince, demandaient aux bourgeois plus qu'il ne leur était dù, 

ensuite des concessions à eux accordées. 
Jugement. Le prince déclara que ce n'était pas son intention qu'ils payassent plus 

qu'ils ne devaient, niais qu'ils devaient dans la huitaine leur faire voir les 
dites concessions, et que les amodiateurs seraient aussi entendus, et qu'a. 
lors il y pourvoirait, défendant cependant aux amodiateurs de demander 
davantage que d'ancienneté. 

Contre le nouveau 12. lis se plaignent que les officiers du prince introduisaient un non. 
coutumier. 

veau coutumier contre l'autorité des Audiences générales, franchises et 
usances spéciales en conseil de la ville de Neufchàtel, qui, ensuite des 
dites franchises, prétendent d'avoir le droit de l'interprétation des points 
de controverse, touchant les usances et coutumes du dit lieu; suppliant 
que telles innovations soient abolies. 

Jugement qui an- Le prince déclara que les Audiences générales ayant souvent prié ses 
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prédécesseurs qu'un coutumier fût établi , et que plusieurs officiers et 1618 
autres sujets lui avaient demandé la même chose ; il veut que le dit cou- torise le nouveau 

fumier soit communiqué aux Audiences générales , et qu'étant approuvé, coutumier. 

il aura lieu dans tout le comté et sera observé de point en point, défendant 
à tous les justiciers de juger autrement que conformément au dit coutu- 
Inier, à peine de nullité de leurs jugements et de suspension de leurs 
charges. Ordonnant aux Quatre-Ministraux et conseil de rapporter 

dans 
Le prince ordonne 

la huitaine pour tout délai tous les droits au vrai , tant de ceux qu'ils pré- aux Qnatre_Mi�i,. 

tendent légitimement avoir été usités que de ceux dont ils entendent poil tra", de pr"duire 
dans la huitain, 

voir user a l'avenir, ensuite des bonnes usances et coutumes non écrites. ,,,,,, le"rs aruits. 
pour les comprendre dans le dit coutumier et les en faire jouir, selon raison 
et équité. 

13. Ils représentent que de tout temps les bourgeois de Neufchâtel sur le droitd'au- 
ayant été exempts du droit d'aubaine et traite foraine, ils demandent que banc et de traite 
cela soit aboli pour lés bourgeois. afin que les voisins n'usent pas à leur , Drame. 
égard d'un droit réciproque. 

Le prince déclare que le dit droit n'aura aucun lieu en eux, pour ce Déclaration du 
qui les regarde, et qu'ils en demeureront déchargés, pendant qu'ils de- p, ineC. 

ºueureront sous son obéissance. 
14. Les Quatre-Ministraux disent que quoique les princes ne se soient aequèts. 

réservés que les enquêtes pour le l'ait du sang et de main-mise, cependant 
les officiers du prince voulaient établir pour plusieurs autres sujets légers 
des enquêtes et demandes et des échines de corps et biens; ils priaient le 
prince que ces dernière fussent exceptées et abolies. 

Sur quoi il déclara que la connaissance de toutes matières appartien- Jugement. 
droit à ses officiers, excepté le cas de la police et autres concessions accor- 
dées par ses prédécesseurs aux bourgeois, lesquelles concessions , pour 
le fait de la police et autres concessions qu'ils pourraient prétendre, ils 
lui devaient présenter dans la huitaine; défendant cependant à ses officiers 
de faire aucune enquête qui puisse prolonger la décision des procès, pour 
éviter des dépens aux sujets, à moins que ces enquêtes ne soient néces- 
saires pour le bien de la justice. 

15. Enfin ils se plaignent que les officiers du prince font des recher. sur ce qu'on , eut 
ches contre les bourgeois de Neufchâtel résidant au Val-de-Travers, pour obliger `aour- 
les assujettir à la garde des criminels et à les conduire au supplice et ! Tra�rs à garder 

autres choses semblables, ne croyant pas qu'ils doivent autre chose que les criminels. 
les autres bourgeois, si ce n'est à cause de leur demeure et affoccage. 

Le prince déclare que son intention n'était pas de les assujettir à d'au- Déclaration du 
tres charges et devoirs, outre et par dessus que sont tenus ceux de leur prince. 
condition, et selon le contenu de la dernière reconnaissance, à laquelle il 

prétend qu'ils devaient satisfaire de point en point. 
Fait à Neuchâtel, le 19 janvier, style ancien, 1618. 
Le même jour, 19 janvier, le prince lit un décret qu'il signa et Le prince fait pu- 

scella de son sceau, prétendant qu'il devait être observé dans bli r prendrerruet 

tout l'Etat. Ce décret regardait la religion et portait qu'il accor- religion qu'on 
dait à tous ses sujets et dans tout le comté la liberté de pou- `oudra. 
voir faire profession de quelle religion que bon leur semblerait, 
de la réformée ou de la romaine. Il en fit publier un mandement 
qui contenait ce qui suit : 

Qu'il accorde à tous ses sujets la liberté de pouvoir exercer leur Mandement à ce 
religion sans trouble et empêchement. Et il ordonne à son gouverneur sujet. 
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1618 et officiers de l'aire lire, publier et enregistrer les présentes, de les 
faire observer de point en point et de ne pas permettre qu'il y soit 
contrevenu . mais de procéder contre ceux qui y contreviendront, comme 
contre des perturbateurs du repos public et criminels de lése-majesté. 
L'acte est signé Henri, scellé de son sceau et plus bas Mareschal. 

Il fait <I, a�- Le prince déclara encore que son dessein était de faire 
w aIýaul 

ý,,;, , 
au chanter messe haute au chàteau, et il l'exécuta aussi , en admettant 

à la messe non-seulement ses domestiques, mais aussi tous les 
étrangers qui se trouvaient dans Neuchàtel qui étaient de la 

l religion romaine et qui voulaient s'y rendre, faisant mème 
sonner une cloche pour les y appeler, et affectant (le la faire 
sonner en mème temps qu. on sonnait les cloches du grand 
temple, tellement que des personnes montaient ensemble pour 
faire leur dévotion, les unes au prêche et aux prières et les 

un <<,,,, ýý, autres à la messe, ce qui était un spectacle qui arrachait des 
larmes des yeux des bourgeois. 

ure le perLer De plus il refusa encore aux bourgeois de leur prêter le 
1, ennmt aux 

b-ge.;,. serment accoutumé , ensuite de la requête qu'ils lui avaient 
présentée le 27 décembre 16,17, par lequel le prince s'engageait 
à les maintenir dans leurs libertés et bonnes coutumes écrites 
et non écrites. Et enfin, au lieu de les conserver dans leurs 

Il , rut obliger les franchises, il voulut les obliger à rédiger par écrit toutes leurs 
Iwargro; s â écrire 

r 

tonte, leurs rran_ coutumes et de s'y restreindre, afin de priver par ce moyen 
cluses et coutumes 

le 

conseil de ville 
du droit qu'il a de déclarer la coutume et 

non Ti`s' quelle est la pratique dans toutes les différentes conjonctures et 
incidents à l'égard desquels il n'y a point de ces coutumes écrites. 
Il prétendait par là d*abolir les coutumes non écrites, se fon- 
dant sur l'explication donnée de ces coutumes non écrites par 
Rodolphe de Hochberg, l'an -1458. 

Opposition ducon- Mais le conseil (le ville s'opposa fortement à toutes ces entre- 
ea ar ; nr Le 

prises , et surtout le maître-bourgeois en chef, David Boyve, 
maure-Luurgeou 

Ila, id Bocre lui qui étant à la tète du conseil, parla au prince avec tant de 
parlchard i, nen- fermeté, 

et surtout à l'égard de la messe, 1 qu'il en fut tout Lý pr incr se con- 
i. -nt, de (aire chan- étonné, de manière que le prince, craignant d'irriter la générale 
ter Lasse-næaeen bourgeoisie, se contenta de faire chanter basse messe en chamLre, . am 

elýeh,. chambre close , sans sonner aucune cloche et sans y admettre 
que ceux de son hôtel, de sa suite et de ses domestiques('). 
Ce qu'il y eut (le singulier, c'est que le langage que tint le 
maître-bourgeois était en patois ou jargon du pays. Voici 
entr'autres ce qu'il dit au prince : 

rriscunrs en Pa- Nonsigneur, se ro ne voley pas cessa de faire chanta inessa u cha- tu, a au Prince par 
le dit martre-lo, u, - tey, ne demanderey dey trouppé à Messieurs de Berna por vos en em- 

gC01, Bo" peschie. Et por say qué du Coutumier, é lé impossible d'ey faire on, 
t') N. l'aa 1.76, ou il eut dit que le gouserueur catholique ne pourra exercer sa religion qu'au Leu- 

derou. 

J 

i 

Ç 
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et de mettre toué noutré coutumé par écrit; quand le lay sairey on 1618 
poté d'eiche, et qu'on prisse Io le papie que la papeteri de Serriere 
porrey faire de cent ans, é gnairey pas pro papie ne pru Biche par 
lé toté écrire, etc. (Monseigneur, si vous ne voulez pas cesser de faire 
chanter messe au château , nous demanderons des troupes à Messieurs 
de Berne pour vous en empêcher. Et pour ce qui est du coutumier, il 
est impossible d'en faire un et de mettre toutes nos coutumes par 
écrit; quand le lac serait un pot d'encre et qu'on prendrait tout le 
papier que la papeterie de Serrières pourrait faire en cent ans , il n'y 
aurait ni assez de papier ni assez d'encre pour les toutes écrire. ) 

Le prince ayant voulu savoir tout ce qu'il avait dit, on le lui 
rendit bien spécialement. Il changea d'avis; et quant au maître- 
bourgeois, il fut fort applaudi de ses concitoyens, et sa mé- 
moire a été dès lors en bénédiction parmi les bourgeois. 

Les bourgeois forains ayant fait venir Claude Mi-et, un avocat Le, Ie', rge,,, f�_ 
clé Pontarlier, pour 

ý les assister contre les bourgeois interne 
ac oeal de Pont , 
ruina f nl ont -1 

- 

présentèrent au prince un mémoire daté du 13 
, 
janvier 1618, lier. 

signé par Louis Cortaillod et Guillaume Preudhom 
, notaires, qui 

contenait les diverses plaintes suivantes contre les Quatre-Mi- 

nistraux : 
1. Ils contestaient l'office de maitre-bourgeois, soutenant qu'avant le Plainte des bour- 

comte Jean de Fribourg la ville de Neufchâtel n'était conduite que par des geois forains conne 
les Quatrc-Ninis- 

gouverneurs, qu'on changeait tous les ans et qui n'avaient d'autre pou- , âua, du 1% jan_ 
voir et autorité que les autres gouverneurs de commune de ce Comté; 

Vieý 
mais que les prédécesseurs des bourgeois forains, par les grands devoirs lis snut. iennm tque 
et obéissances qu'ils ont rendus aux prédécesseurs de S. A., ayant été 'es Qnatre_ºfinis_ 

gratifiés d'eux de plusieurs octrois, concessions et privilèges desquels ils trous ne sontque 
des gouserneura 

avaient toujours joui, mais qu'ayant été brûlés par accident, ils avaient le commune. 
requis l'an 1450 Jean, comte de Fribourg, de les leur faire de nouveau 

rédiger par écrit et de les y maintenir, ce qu'il fit. Et que pour avoir soin 
des revenus et gratifications accordées par les comtes, les souverains 
auraient trouvé bon que la communauté des bourgeois commit et députàt 
certain nombre de personnages pour l'exécution et ce qui leur serait or- 
donné par le conseil ordinaire de la ville; que le prince avait permis qui 
lùt de Vingt-quatre d'entre les bourgeois, entre lesquels les dits commis 
étaient choisis et n'étaient en charge que six mois, rendant compte à 
toutes occasions de leurs négociations, niais qu'ils n'étaient réputés, comme 
ils sont encore, sinon simples serviteurs des bourgeois, pour avoir le 
soin et l'administration des choses qui leur étaient et sont commises: de 
là ils ont été appelés Ministraux; et qu'ensuite la qualité de gouverneur 
aurait été jointe à celle de Ministraux, afin qu'ils eussent la liberté de pro- 
poser plus facilement aux assemblées ce qu'ils rapportaient de leurs négo- 
ciations, et rendre compte à la ville des commandements qu'ils avaient 
reçus; à l'effet de quoi on leur aurait permis de présider alternativement ,u , rvui il, redui- 
au dit conseil ordinaire des Vint-quatre, et outre cela de présenter le vin 6C'tleurs fonctton> 
d'honneur aux passants, ce qui est la vraie et entière fonction des dits 
Ministraux. De là les dits forains prennent occasion de déclarer et soutenir 
à S. A. que les Quatre-Ministraux n'ont aucun privilège ni concession par- 
ticulière, mais seulement le simple pouvoir qu'ils ont emprunté du corps 

r 
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1618 des bourgeois de Neufchâtel, et qu'ainsi il est aisé de juger de leur usur- 
pation et qu'ils sont très mal fondés en leur pétition. 

Pour justifier à S. A. ces usurpations, les mésus, indues entreprises sur 
lr, Quatre-"i+, is- ses autorités et oppressions que les Quatre-Ministraux ont fait à ses sujets, 

'ra ce qui a donné sujet aux bourgeois forains de faire leur renonciation, afin 
de se garantir de ces usurpations et des indues autorités qu'on exerçait à 
leur égard, tous autres moyens leur manquant, jusques là qu'ils n'avaient 
voulu jusqu'à présent se soumettre à aucune justice, bien que par droit 

et raison ils ont dû subir le jugement de S. A. suivant tout droit divin et 
humain: que le refus qu'ils en avaient fait ne procédait que d'une malice 
délibérée, etc.; mais que cela était venu à la connaissance de S. A. et 
pensant toujours demeurer dans le désordre, pour pendant ce temps assu- 
jettir toujours les sujets du prince , par crainte, intimidation 

, voie de fait, 
à toutes sortes de servitudes pour les éloigner à lui rendre les devoirs 
auxquels Dieu et la nature les obligent, et continuer par ce moyen à en- 
janiber et usurper sur ses autorités 

Le, rural�, 
tour- Ils alléguent ensuite dans ce mémoire les articles 14,15,20, 

. ent , 
lrsrýu: 29,32,34,35,37,38,40,41 , 48 et 51 des franchises accor- 

Ainistraux. di-es aux bourgeois de Neuchâtel, dont les Quatre-Ministraux 
se servent pour tàcher de diminuer les libertés des bourgeois 
et les mauvais traitements et oppressions qu'ils prétendaient 
leur avoir été faites (V. l'an 4610 les vingt-neuf articles de 
plainte des bourgeois externes et les réfutations de Messieurs 
les Quatre-Ministraux). 

Qu'il, apl, rpent 2. Ils se plaignent de ce que les Quatre-Ministraux les appellent leurs 
les forains leurs bourgeois ou nos bourgeois à commandement; qu'ils les regardent comme bourgcoi+. 

leurs simples mandataires, comme s'ils étaient conseigneurs avec S. A. 
Que le prince peut facilement juger par là quelle a été et est l'audacieuse 

entreprise des Quatre-Ministraux d'appeler, eux qui ne sont que simples 
administrateurs et exécuteurs des mandements du conseil des Vingt-quatre 

que les comtes leur ont permis d'avoir, leurs combourgeois du titre de 
leurs bourgeois et de plus ajouter à devoir, à commandement, à serment. 

n4 rendent un 3. Il est ajouté que les Quatre-Ministraux rendent un compte imaginaire 

Dompte iwaginaire' du revenu de la ville, auquel ils appellent qui bon leur semble, et que 
suivant cela on ait à se régler et à leur obéir, sans garder les formes an- 
ciennes et qui leur ont été prescrites par diverses déclarations et jugements, 

qu'ils s'approprient ces biens et revenus et qu'ils en disposent comme bon 
leur semble. 

ils changent le, re. 4. Il est encore dit que les Quatre-Ministraux font tous leurs efforts 
gistres du conseil. pour s'attirer des bourgeois, pour se les acquérir et assujettir, au grand 

préjudice de S. A.; qu'ils changent les registres de leur conseil comme il 
leur plait, et que suivant cela on ait à se régler et à leur obéir, etc. 

Qs chargent le, ro_ 5. Que lorsqu'il s'agit de supporter quelque charge, comme de guerre 
ranis de dépenses. ou autres, ils chargent les forains des deux tiers de la dépense. 
Ils disposent dei 6. Ils déclarent que leur bourgeoisie leur est par ce moyen à charge, lien, de rl, 6pitl. inutile et mème préjudiciable ; et que les Quatre-Ministraux disposent du 

bien de l'hôpital , sans avoir soin des pauvres, non-seulement de la ville, 
mais aussi de ceux des bourgeois forains. 

ab de la Jas oie. 7 Qu'ils abusent de la javiole, et que, suivant leurs passions, par des 
audacieuses actions, ils y ont souvent emprisonné les gouverneurs des 
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communautés des dits forains, au mépris des dits bourgeois et de l'auto- 1618 
rité du prince, et pour opprimer ses sujets. 

8. Qu'ils ont ruiné, arraché et démoli des héritages des sujets du prince, us oui d, muli d, 
avec les armes et par voies de l'ait. de ce qu'ils ne voulaient pas salis- 

herilagea des a"iets 

faire à leur volonté. ce qui ne tend qu'à l'usurpation de l'autorité de S. A. 
du prince 

9. lis se plaignent encore de ce qu'on les prive (le la Joux de Martel, 
des bochéages et pâturages des prés de Chaumont, du sel, et qu'ils ont r ýu ruses et du 

mis des bans au Chablaix et au Rondet, etc. 
10. Que les Quatre-Ministraux ne sauraient justifier par aucuns titres Qu'" 1- 

bien fondés qu'ils agent aucune autorité et commandement sur eux ni aucun cummande- 
qu'ils leur doivent aucun seraient particulier, sinon comme il a été dit ci- " �t , nr eux. dessus ; qu'au contraire les Quatre-Ministraux leur doivent le serment de 
s'acquitter fidèlement de leurs charges, ce qu'ils ne font pas. 

11. Que quoique les Quatre-Ministraux n'ayent aucun droit sur les fo- 
rains que de leur commander les reutes, suivant te texte de la franchise, 
cependant ils s'ingèrent de les assujettir par plusieurs autres devoirs 
qu'ils ont même imposé aux forains de grosses amendes jusqu'à dix , 
vingt et cent-cinquante, et même jusqu'à deux-cents livres, quoiqu'ils 
n'ayent pas ce droit et que toutes amendes, bans et clames appartiennent 
à S. A., qui y est fort intéressée, aussi bien que ses sujets, qui sont par là 
ruinés. 

12. Qu'ils détournent les bourgeois forains de la bannière du prince ou d,; t"urne le. 
pour les forcer à suivre la leur, contre le 37"" article des franchises; et (uni- de la ban- 

que, quoiqu'il soit dit dans l'article 38 que les bourgeois pourront juger l'ère du }, rince. 

avec les chanoines et les nobles, cependant les Quatre-Ministraux ne choi- 
sissent jamais aucun bourgeois forain pour juger aux Etats, niais seule- 
ment des bourgeois internes. 

ne lem �norme 13. Qu'ils veulent que les -ai-des des viones exercent leurs chargges au- o� 
delà des limites de la mairie de Neufchâtel, ce qui est contre les droits du . 

iama"ýuýes a°` 
prince. 

etats. 

14. Qu'ils demandent l'ohnigeld aux bourgeois forains pour le vin igne, 
qu'ils vendent en détail , au lieu qu'ils ne peuvent le faire payer qu'aux +""` ̀+e la "'cirier 
bourgeois internes. 

1 ). Qu'il est dit dans l'acte du comte Jean de Eribourg que les 1 e' +O1 ell ull' 
bourgeois jouiront de leurs bonnes coutumes écrites et non écrites, ja, nai> pu saýuir 

en quoi cunmlenl 
et que cependant les bourgeois n'ont jamais pu savoir des Quatre 

�u� Ministraux en quoi consistent ces coutumes, afin d'en jouir, et que ce toile,. 
refus de les leur communiquer et indiquer a toujours conservé la con- 
fusion et le désordre pour le regard des dites coutumes non écrites, 
auxquelles les Quatre-Ministraux ont donné l'explication que bon leur 
a semblé et selon les sujets qui se sont présentés, lorsqu'ils ont dé- 
siré de molester les bourgeois forains et entreprendre sur les autorités 
(lu prince. 

16. Qu'ils les privent contre l'art. 31 des franchises de l'usance l'ri, atinn du cha- 

des pâturages du Chablaix et autres qu'ils ont mis à ban, et privent 
blair et Rondrt 

Ou }n", se le }, rmre 
par ce moyen le prince des bans, clames et recousses. Qu'au préju- bans dice de plusieurs prononciations qui ont été rendues entre eux etl es 
bourgeois internes, les Quatre-Ministraux font tout le contraire de ce 
qui a été prononcé. 

17. Que pour toutes ces raisons et une infinité d'autres qu'ils pour' ires larcins aiment 

t'ont alléguer en temps quitter 
mps et 11811 

, ils soutiennent qu'ils ont eu sujet de pava que d itre 

faire la renonciation dont il est question, et que, plutôt que de ren t'°"'gfO1N 
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1618 trer sous la domination que les Quatre-Ministraux ont voulu usurper 
sur eux, ils aimeraient mieux quitter le pays pour vivre en paix, pour 
éviter les oppressions que leurs prédécesseurs ont souffertes et que 
les Quatre-Ministraux menacent encore de leur faire à l'avenir, étant 
sous leur domination; et que personne pendant l'absence de S. A. ne 
les pourra empêcher. A quoi ils ajoutent qu'ils n'estiment pas que S. A. 
les veuille forcer ni aucune autre personne. par voie de justice, de par- 
ticiper à un droit et privilège qu'ils croient leur être grandement pré- 
judiciable, qu'ils ne puissent s'en déporter et y renoncer. comme de 
fait ils déclarent qu'ils y renoncent, remettant pour cet effet les pri- 
vilèges qui leur ont été ci-devant accordés entre les mains de S. A., 

Les furain> rond pour en faire et disposer comme bon lui semblera. quoiqu'ils fassent 
r'""'°'a°"''r" 

de> plus que les deux tiers des bourgeois de \eul'chàtel, et tout ainsi que 
si les dites franchises n'avaient jamais eu lieu et ne leur eussent été 
données, désirant de dépendre entièrement de la libéralité de S. A., 
de leur l'aire telle gràce qu'il lui plaira, attendant d'elle plus de gràces 
que les dits privilèges ne peuvent leur en avoir acquis. 

ý- -ýý C'est pourquoi ils supplient S. A. qu'en considération (les abus et 
(nrain, enntre er; - mésus commis par les dits Ministraux et bourgeois internes, usurpa- les Jr> Quntre_)li_ 

;, ra tions, indues autorités sur le droit de plusieurs et particulièrement de 
la souveraineté, qu'il plaise à S. A. de leur accorder passement de 
l'assignation à eux donnée, les renvoyant absous des résolutions prises 
contre eux par les dits Ministraux, qui demandent qu'il soit dit et sen 
tencé que les gouverneur, ambassadeur et ministres de V. A. et de 
clame Marie de Bourbon n'avoir pu ni dû recevoir, approuver, main- 
tenir ni confirmer les dits bourgeois forains en une division et renon- 
ciation, et pour ce être déclaré la dite renonciation et sa confirmation 
cassée, révoquée et de nul effet, comme contrariant au texte formel 

(le leurs franchises, et les dits forains quittes et allibérés de toutes les 

astrictions qui pourraient les lier à V. A. au préjudice des dits Minis- 
traux, nième devoir être remis, réunis et incorpores en leur pristin 
état, devoir et serment qu'ils disent avoir eu et avoir encore à présent 
aux dits Ministraux, et ensuite de ce rendre l'obéissance et le devoir, 

contributions, giettes de conununances, rentes et réparations de ville 
et ohmgeld. que doivent tous les autres bourgeois, se ranger sous 
la bannière (le Neufchàtel, satisfaire aux élections et impositions d'ar- 
mes pour aller eu guerre ou autrement, le tout ainsi et à forme de 
ce que par le pavé a été usité. sans qu'ils puissent y contredire et 
résister, ruais le tout accomplir et par V. dite A. être auprès de ce 
maintenus à l'avenir. Ce fait. qu'il plaise à V. A. de condamner les 
dits Ministraux à tous dépends, dommages et intérêts (les dits forains, 
déclarant que dès à présent pour toujours et à jamais, ils demeurent 
disjoints et désunis d'avec les bourgeois internes, et que les dits Mi- 

nistraux ne pourront. pour quelque cause que ce soit, les assujettir 
aux droits et servitudes quelconques pour le fait de la dite bourgeoisie, 

Qs >e ýts r tut rn- ni autrement, directement ni indirectement, sauf et sans préjudice des 
tore d'acliuunrr 

NN. le> gna, r,. _ 
demandes et actions que chacun d'eux ont et tous en général peuvent 

)finistrana, avoir à l'encontre des dits 1"liuistraux aux dits noms , qu'autrement 
pour raison de quoi ils se pourvoiront comme et ainsi qu'ils aviseront 
bon être. 

Cette requète l'ut présentée à S. A. par les gouverneurs, 

Numérisé par BPUN 



PRINCE DE NEUCHATEL. -143 LIVRE 11. 

commis et députés des dits bourgeois de dehors, qui l'avait pour 1618 
approbation signée de leurs mains le 13 janvier 1648. 

Sur cette requête, S. A. résolut de juger de ce différend entre Leprinccsedis- 

les bourgeois. C'est a ces fins qu'il fit citer les deux parties pose de juger le 

,,;,, éted et rail ei- 
par son procureur-général, à comparaître par devant lui au u"r le, drux p- 
château de Neuchàtel sur le 3 février 1618, style nouveau. 

Le 16 janvier, le conseil de ville de Neuchâtel donna le point I�i déco douar par le cor- 
ne, I de su Ie. de coutume qui suit: 

Quand deux personnes ont été conjointes par mariage selon la cou- Sur in snccr�iun 

Iunle de Neufchâtel, et que l'un ou l'autre vient â décéder, laissant dce piree et ocres 

(les enfants de leur mariage, lesquels dans la suite viennent aussi il o nec s rufants" 

mourir, alors le père ou la mère survivant se doit contenter d'avoir 

et jouir par usufruit, sa vie durant, la moitié de tous les biens du 
défunt ou de la défunte, tels qu'ils pouvaient lui appartenir lors de son 
décès, et laisser parvenir et retourner, d'abord après la mort des dits 

enfants, le reste du bien aux héritiers, sans qu'il puisse prétendre 
aucun usufruit sur cette moitié de biens qui était la légitime des dits 
enfants. 

Les habitants de la Chaut-de-fonds se l o\ ant fort incommodés La Chans-dr-ronde 
in corpuric panic 

de ce qu'ils dépendaient et qu'ils étaient ressortissables de la 
an Lacle et partie 

justice de Valangin, dont ils sont si éloignés et ou ils étaient a la Sure pour In 

juridiction. 

obligés d'aller répondre et plaider, se présentèrent en conseil 
d'État le 27 janvier 4616, où le sieur Bevaix 

, ambassadeur du 

prince , assistait de sa part. Il fut arrêté que les exposants se- 
raient distraits de la justice de Valangin et auraient leurs affaires 
et causes commises à celles du Locle et de la Sagne, aux- 
quelles elles seraient jointes et incorporées. Ce dont le prince 
ayant été informé par des lettres à lui écrites sur ce sujet, il 

voulut bien, étant arrivé à Neuchâtel, après avoir pris avis du 

conseil d'État, ratifier cette incorporation, de manière que selon 
que les vallées du Locle et de la Sagne portent leur largeur 
en étendue, dépendrait de l'une ou de l'autre des dites deux 
juridictions, et en conséquence le prince en ordonna la déli- 
mitation. Il déclare que son intention est que toutes les actions 
personnelles, réelles ou mixtes , qui auparavant se ventillaient 
à \'alangin, seraient ii l'avenir ressortissables aux dites mairies 
(lu Locle et de la Sagne pour y être jugées et terminées en 
première instance, et qu'on clioi-irait un lieu entre deux pour 
y tenir justice, et que des hommrs de la Chaux-de-fonds se- 
raient membres de l'une ou de l'autre des dites justices. L'acte 
est signé Ilenri et scellé de son sceau, contresigné Marcel, 
donné à Neuchàtel le 

., 
janvier 16,18. 

Les Quatre-Mlnlstraux et le conseil de ville de Neuchàtel Déelarationdn 
voyant que le prince ne cherchait qu'à leur ôter leurs fran- 

chises, qu'il favorisait évidemment les bourgeois forains dans 
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1618 leur renonciation , et qu'au contraire il rendait toujours à leur 
égard des jugements peu favorables , comme on l'a vu ci-dessus 
par les arrèts et jugements du 19 janvier, ils s'assemblèrent le 

janvier. Le maître-bourgeois en chef David Boyve lit faire 
la lecture de la déclaration qu'il avait plu il S. A. de faire et 
de leur donner par écrit 

, expédiée en parchemin, scellée de 

; on sceau en cire rouge signée (le sa main et contresignée 
Maréchal 

, en date du 19 janvier, et ce sur la requète à lui 

présentée, contenant les articles de griefs ci-dessus, sur lesquels 
ils avaient prié le prince de faire droit aux Quatre-Ministraux 

et pour lesquels on avait cité S. A. il Berne, par laquelle décla- 

ration il était ordonné sous les peines qui y sont contenues 
de lui en donner réponse dans la huitaine. Ce qui ayant été 

mis en délibération en conseil, il fut arrêté que l'affaire étant 

très importante, on la renverrait au lundi suivant. 
Lr on. rilarretr Le conseil général 

de la ville s'étant rassemble' sur ce lollr- 
d'ro, orr 6rn, r 

p-, rddamrr Ir, a, il fut al'l'èle qu orl s'adresserait a Berne pour demander a 
bon, offirrc dr LI . Ll.. EE. qu'il leur plùt d'envoyer une ambassade au prince, 

ee. aux tins d'employer leurs bons offices auprès de S. A. suivant 
l'ancienne manière , pour le porter à terminer amiablement tous 
les différends qui étaient sur le bureau et prévenir par là les 

plus grands maux dont on était menacé. Il fut encore arrêté 
que la %ille se pourvoirait d nn homme capable pour débattre 

son di-oit, s'il était nécessaire de plaider avec les bourgeois 
forains. Et sur l'ultérieure proposition faite par le maître-bour- 
geois David Boyve 

, (lue comme S. A. avait donné un appoin- 
tement sur les articles contenus en la demande ci-devant faite 

a Berne ensuite de la supplication présentée, il demandait si 
on devait la recevoir en la manière qu'elle lui avait été re- 
mise de la part du prince, il fut (lit que le lendemain la gé- 
nérale communauté serait assemblée, a laquelle on représen- 
terait toute la procédure tenue Iusqu'au, lour(l'hui sur le sujet 
(les difficultés qui existaient, et principalement l'appointemeut 
donné sur les 1:; articles comme dessus, pour demander avis 
si on devait le recevoir ou non ; qu'on ferait l'ouverture de 
l'assemblée par la lecture des franchises et autres, et qu'aupa- 
ravant il serait fait une sérieuse remontrance à l'assemblée sur 
la négligence du service divin et qu'on exhorterait chacun à 

prier Dieu pour la conservation des franchises dans ce temps 
fàcheux. C'est ensuite de cette résolution prise en conseil qu'on 
en\ oya une députation à Berne avec la lettre qui suit 

Leürt écrit a U. Très hauts et très puissants seigneurs. etc. etc. Comme le pitoyable 
EL état dans lequel nos affaires se trouvent . exige qu'on termine nos 

difficultés par quelques voies amiables. afin de nous conserver l'incli- 
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nation favorable que notre prince et souverain a pour nous, et que 1618 
d'ailleurs nous nous ressouvenons combien la médiation de VV. EE. 
dans de pareilles occasions a en produit d'effet, aussi vous prions-nous 
très humblement qu'il vous plaise, pour l'affection que vous portez à 
cette seigneurie, et principalement à nous, et en vertu du lien de 
combourgeoisie, de nous témoigner dans cette importante occasion les 
tnèmes faveurs, telles que le présent portent, exigera de VV. EE., vous 
priant de ne pas avoir égard à ce que notre présente députation n'est pas 
nombreuse, mais plutôt à la conjoncture du temps et à la susdite bonne 
affection. Et comme l'effet que pourra produire la négociation de VV. EE. 

est incertain, nous vous supplions d'ajouter au pouvoir de vos ambassa. 
deurs celui de nommer un jour aux parties pour paraître par devant votre 
conseil juridiquement, à forme du droit de bourgeoisie et à ce qui a été 

pratiqué par le passé; afin qu'au cas qu'ils ne puissent terminer la chose 
aimablement, elle se puisse faire par l'autre voie. Au reste nous prions le 
Tout-Puissant qu'il veuille faire réussir le tout à son honneur, pour le bien 
de la patrie , pour celui de vos personnes et de votre Etat, et qu'il vous 
conserve en parfaite santé, de mènie que nous souhaitons de demeurer, 
très hauts et puissants seigneurs, vos très humbles et très affectionnés 
bons amis et perpétuels bourgeois et serviteurs, les Quatre-Ministraux, 

conseil et communauté de Neufchâtel. A Neufchâtel, le 24 janvier 1618. 

Le 26 janvier, la générale communauté des bourgeois de Générale 
Neuchâtel fut assemblée sur la maison du Mazel , au son de la de . eucb5- 

lel assemblée. 

grosse cloche, après le prèche, et là le maitre-bourgeois Boyve ttcprésentntion 

représenta l'état en général auquel en étaient les affaires , 
la '`'it` l'"rIo n'aitr`- Lour6ruis. 

division des bourgeois forains, leurs appuis et soutiens, la 

nécessité d'aller à Berne pour faire juger les différends avec 
S. A. On fit à cet effet la lecture des demandes 

, 
des procé- Lecture de diQé- 

dures, des anciennes franchises et conventions avec Ulrich et "entes Piirees. 

Berthoud de Neuchàtel, de l'an 12111, et de celles de Jean, 
comte de Fribourg, des divers serments que les comtes suc- 
cesseurs avaient prètés à la bourgeoisie, qui confirmaient les 
franchises; on y fit aussi lecture des traités de combourgeoisie 
avec LL. EE. de Berne 

, tant avec le prince qu'avec la ville; 
et enfin on y lut la patente en forme d'appointement sur la 
requête présentée à S. A. par le conseil, sur la confiance que 
les ministres de sa dite Altesse lui avaient donnée d'une favo- 
rable déclaration. 

On mit alors en délibération si on devait l'accepter. Le con- 
seil des Vingt-quatre et celui des Quarante avaient trouvé que 
la résolution était d'une telle importance qu'ils ne pouvaient 
s'en charger seuls sans le concours de tous les bourgeois, puis- 
qu'il s'agissait de la liberté et des franchises de tous en général, 
et de chacun d'eux en particulier. Sur quoi M. Claude Girard, Exhortation du 
pasteur du lieu, lit une très excellente exhortation, convenable Pasteur. 
à la circonstance affligeante dans laquelle on se rencontrait. 
De là on passa aux opinions des plus apparents, en mêlant les o? inioosémise;. 
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1618 conditions, et enfin on s'arrêta sur celle d'un conseil qui tou- 
chàt à découvert et consciencieusement ce qui lui en semblait. 

o" d�it -po, P. .. Il fut conclu et arrèté avec acclamation qu'on devait remettre 

tom, i ,, et reporter à S. A. l'acte d'appointement, avec prières tres 
humbles qu'il ne trouvât pas mauvais si on ne pouvait l'accepter 
en telle forme, mais qu'il lui plùt de nous maintenir et con- 
server, suivant le serment de ses louables prédécesseurs. 

Rapport du, eni- Le 28 du dit mois, en conseil général, le maître-bourgeois 
''`'"'nr°ý`` °' en chef fit un rapport que Messieurs les Quatre-Ministraux se 1:, mi5sum anpn". 

p.; ttr, ". seraient présentés mardi et mercredi derniers pour effectuer 
l'arrèt de la générale bourgeoisie, en rendant l'appointement à 
S. A., à laquelle ils ne purent avoir accès; mais, sur leurs réitérées 
instances, ils furent renvoyés à Messieurs Regnier et gouverneur 

R. -Gr. i,,. "pr, m,, P \'allier, qui refusèrent de reprendre le dit appointement et la 

n�", t" réponse en forme de requète qu'ils leur présentèrent. 
On doit. retouru, "r Sur quoi le conseil avant délibéré, il fut dit qu'au plus tôt 

c. A. pour lui 

I wn 
A. 

rot possible on retournerait à S. A. pour la supplier de ne pas 
trouver mauvais si on ne pouvait accepter l'appoiutement de 

sa part en la forme qu'il était et qu'on devait le lui remettre; 
Etinster qu'il et qu'au surplus on lui remontrerait très humblement de vouloir 

prêter le serment accoutumé, avant que d'entrer en matière 
sur les affaires les plus importantes de l'Etat, le tout suivant 

t. t qu'il , d,,. t,. a_ les franchises ; et qu'ensuite à l'égard (les bourgeois forains, on 
:a itre ir la citai mn " 

ne pourrait moins faire que de comparaitº"e , y, étant cités et 
pnur proie ie,, appelés, et là protester qu'on ne peut subir tel jugement pré- 

tendu devant Sa dite Altesse, pour les raisons du principal 
différend litis pendant entre S. A. et les Quatre-Ministraux. 

Par un acte du rl er février 16,18, le prince déclara aux bour- 
rai., par leprincr, 

geois forains de la Côte et de la chàtellenie de Thielle que rlui veut queceux- 

ci, par leur renon-quoique, pour marque de leur affection et obéissance , 
ils eussent 

cintinn, n'aýrnt 

remis et déposé entre ses mains les privilèges et franchises point dérogé ù la 

comIourgcoisie de que ses prédécesseurs leur avaient accordés par le passé, il 
Berne ni â leu,, 

pri, ilége;. n'entend pourtant pas que par cette action ils aient aucunement 
dérogé aux combourgeoisies qu'ils ont avec LL. EE. de Berne 

, 
et que son intention est qu'ils puissent librement à l'avenir faire 

exercice de leur religion, comme ils l'ont fait par le passé, 
ordonnant au gouverneur et aux officiers de tenir la main à 
l'exécution des présentes et de punir les contrevenants comme 

B¢; erve queles perturbateurs du repos public; n'entendant toutefois, dit-il, que 
lire, entra ne dui- 

vent point peé; u_ ces dites présentes puissent préjudicier aux différends mûs entre 
dicier aux difé- les dits seigneurs de Berne et lui. Donné au chàteau de Neu- 

rends que A. n 

avec Berne. chàtel, signé Henri et plus bas Dlareschal. L'acte est scellé du 
sceau du prince. 

tés i 
Envoi 

Ydeeuc 
six de tel de LL. EE. de Berne ayant reçu la lettre ci-dessus qui leur avait 
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été adressée par le conseil de ville, trouvèrent à propos de 1618 
députer six seigneurs , tant du grand que du petit conseil, qui ý° Parl le bt., e 
étant arrivés à Neuchâtel le 2 février, se présentèrent par devant le Rrrnr. 

Madame la duchesse dans son chàteau de Neuchâtel, et après 
les salutations et les cérémonies requises, ils représentèrent à 
quel sujet et à quel but tendait leur députation et lui déclarè- 
rent, cri la sollicitant à la paix , que c'était pour ce sujet et à 
l'instance des Quatre-Ministraux, conseil et communauté (le la 
ville de Neuchàtel, qu'ils avaient été députés, et que dans leur 

négociation ils voulaient contribuer de tout leur possible à con- 
server les droits et autorités de S. A., et tout ensemble les 

privilèges et usances des bourgeois, ses sujets; et que comme 
S. A. avait écrit à LL. EE. de Berne qu'elle se soumettait à leur 
jugement à l'égard de l'affaire qui concernait le sieur Steck, 
et qu'ensuite même M. de Vie avait, il ya quelques jours, remis 
entre les mains du sénat une copie du procédé qui avait été 
tenu contre lui 

, 
ils souhaitaient qu'il plût à S. A. de leur re- Q> dcmmulent l'o- 

mettre entre les mains l'original, afin qu'ils pussent à forme 
cddure contre AI. 

d'icelui juger comme de droit. Slrrk. 

Le même jour, 2 février, les Audiences générales, qui ne TenuedesAudien- 
s'étaient point tenues depuis l'an 4570, s'assemblèrent, et ce fut C1's s" °'es, 

pour la dernière fois, le prince ne les ayant jamais convoquées 
depuis lors. 

Henri II, duc de Longueville, y présida lui-même, et en fit ue1rinrey pre- 
l'ouverture ; le gouverneur Jacob Vallier tenait le sceptre de 
justice. Les juges qui y assistèrent étaient au nombre de trente- Qui lurent lrs sei- 

trois, savoir : Béat-Jacob de Neuchâtel, baron de Gorgier, re- 

présentant 

gnr"" m"brýnty 

la seigneurie de Valangin, de laquelle il était lieute- 

nant-général, François-Antoine de Neuchàtel, son fils, baron de 
Gorgier, pour cette baronnie, Jean de Bonstetten pour Vau- Pourlefielde 

Gorgirr. 

niarcus, François de Bonstetten pour Travers, Philippe de Stavay, vaun, arcus. 
Travrs. 

seigneur de Mollondin, pour Colombier, Bernard de Watte- Colombier. 

ville pour une dépendance du dit Colombier (il était petit-fils 
de René de Watteville et fils de ce Bernard dont il a été 
parlé en 1552), Jose Greder, colonel, au nom de LL. EE. de 
Soleure, pour Kriegstetten, Nicolas de Diessbach, seigneur de Hriegstetten. 

Prangin, avoyer de Fribourg, pour le fief Rozet dit de Vau- Rozet. 

marcus, savoir pour sa part (lui est rière Neuchâtel, Thiébaud 
d'Erlach, seigneur d'Oberhofen, pour son fief (le Courtelarin, Courtelarin, 

situé rière le Landeron, Nicolas Vallier, capitaine du Val-de- 
Travers, pour le fief de Diesse, le capitaine Petreman de Diess- Die 
bath, baron de Grandcourt, pour son fief de Valmarcus rière ýnlmarcus, 
le Landeron, Jean de Roll , conseiller de Soleure, pour sa part 
du fief de Kriegstetten, Petreman de Gleresse, chàtelain du Kriebstetten. 
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1618 Schlossberg, pour ses fiefs de Bariscourt et Vorburger, Petreman 
sari, ronrt et nr- Vallier, conseiller de Soleure et capitaine en France, pour le t, ttrxer. \anier. fief Vallier, Jean-Rodolphe Du Terraux pour son fief, Simon 

ne�e. an<. Merveilleux pour le fief de Bellevaux, Dietrich d'Englisberg pour 
en uancn le fief Vuillaufin en Bourgogne, Guillaume Merveilleux pour le 
l. nlrtane. fief et dîme de Coffrane, François-Pierre de Praroman, sieur 
ºiaUlod;. de Mors, pour le fief Baillods, Benoit Chambrier pour le fief 
crýèter. Gruères, Claude de Coustable, seigneur de Gisans, pour le fief 
s. rterr t<. de Sorgereux, Jean Hory pour le fief de : lliécourt 

, 
Jonas Hory 

fran l_. Inrgnrs" pour la moitié du fief Grand-Jacques que son frère Jean Hory 
º. es gn:. tt, " r, tLle tenait pour lors, tous pour l'état de la noblesse; les quatre , a6is. 
Quatre l, ottrýeuis châtelains du Landeron, de Boudrv, du Val-de-Travers et de 
et gnaltcL. tttnr-Thielle; 

quatre bourgeois et quatre bannerets. tep.. 
t'rnle :, t. � de, Les Quatre-Ministraux, sachant que le prince ne leur était 

,. 
nt, 

e 
"- 
to\liuiq i pas favorable et qu'il cherchait les occasions de les chagriner, e ut c cee w 

pnnrrait ýý 
deer,. - et considérant qu'il n'avait pas encore prêté serment à ses sujets 

de les maintenir dans leurs franchises , protestèrent contre tout 
ce qui pourrait se faire contre leurs libertés. 

Outre les appels (le plusieurs particuliers sur lesquels les 
Audiences rendirent des arrêts, il s'y passa plusieurs choses 

D, er. t:., e tartre considérables. On lit une décrétale contre les banquiers, ba- 
le' bateleurs' etc. 

teleurs, charlatans et autres attrapeurs de deniers ; il est dit : 
Qu'ils seront chàtiés et leurs marchandises confisquées, si, sans la per- 

mission de l'officier, ils pratiquent en foire ou autrement leurs subtilités. 
artel memorabte Le 

registre des Audiences tenues le dit jour, 2 février, con- qui transporte In 
rantoritém, uce- tient ce mémorable arrêt qui transporte une autorité souveraine raine au. Trois- 

Ftat,. aux Trois-Etats, il est en ces termes: 
Sur ce qui a été proposé et remontré, que combien que l'assemblée 

des Audiences, au nombre de tous les vassaux, en formalité accoutumée 
par bonnes raisons, ait été ordonnée et établie et par le passé pratiquée 
utilement, à la louange de feu nos princes souverains de ce lieu et au 
soulagement du peuple; que néanmoins à l'occasion de la succession 
des temps qui ont apporté du changement dans les moeurs et façons 
de faire, aussi serait-il arrivé et survenu que, pour plusieurs difficultés 
et divers empêchements, l'ordre et tenue des Audiences aurait été pen" 
dant plusieurs années retardé et intermis, au grand mécontentement du 

peuple, qui était privé du moyen d'avoir raison en fait de procès de 
leur contrepartie, et qui plus est, ceux qui détenaient le bien des 

autres, tiraient les affaires en longueur et interjetaient contre droit et 
raison des appels et tâchaient d'attirer leur partie à l'Audience. C'est 

pourquoi Messieurs des Audiences ont avisé que pour la maintenance 
de la louange de cet Etat et pour l'effet de bonne justice ils ont trouvé 

ce dont les mêmes à 
Mats jugeaient en 

propos, sous le bon plaisir de S. A., que dorsenavant les causes 

première instance pour fonds et biens allodiaux, rapportées ci-devant aux Audiences géné- 
fut renvoyé au= rates, soient déterminées par les gens des Trois-Etats et tout ensemble 

justices. Pour d'autres causes aux frais de S. A., à proportion et selon le nombre 
des causes dépendantes des Audiences, et par conséquent que les 
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mêmes causes soient traitées en justice inférieure, comme autres en 1618 
dépendantes de possessions de fonds, en y mettant les garanties accou. 
tumées et autres défenses nécessaires; jugeant raisonnable et expédient 
le dit avis, pour respectivement soulager aussi bien S. A. que ses ser- 
viteurs et vassaux des frais, peines et incommodités, qu'il convient pour 
assembler si grand nombre de personnes et de divers lieux, comme 
aussi pour conserver la renommée (le bonne et prompte justice rière 
cette souveraineté, et néanmoins qu'il plaise à S. A., pour la conser- 
vation de l'état des Audiences et aux fins d'aviser sur les ordonnances "t . ii, " ee 
et décrets que, selon le changement des temps, il conviendra amender Po"' ' des . du"uance.. et des 

ou dresser de nouveau pour conservation de bonne police et choses 
semblables qui utilement pourront être ordonnées, que les dites Au- 
diences soient tenues de dix ans en dix ans ou plus tôt, s'il est re- 
quis, et que S. A., en semblables occasions d'assemblées d'Audiences, 
puisse convoquer et appeler tel nombre de ses vassaux qu'il avisera 
nécessaire à l'avenir et à propos. 

Cet article, pour les appels en fait de fonds et possessions et A11 , i, otiou lu 
touchant la tenue des Audiences à l'avenir, a été revu, et il a été p-11fe. 
déclaré par les dits sieurs des Audiences qu'ils l'avouaient ainsi 
qu'il est écrit sans changement. Le prince lui-mème approuva 
cc décret. 

Par la sentence ci-dessus on remédia aussi à plusieurs abus, l. ommro eeddc et 

comme il est déclaré. Il y avait quarante-huit ans que les Au- 
diences ne s'étaient tenues à cause des difficultés qu'il y avait 
toujours eu depuis la Réformation par suite de l'exclusion des 

chanoines, auxquels les quatre bannerets avaient été substitués 

et que l'état de la noblesse ne pouvait souffrir, parce qu'ils 
fortifiaient trop le troisièrne état. Cette difficulté se renouvelant 
toujours à toutes les assemblées (les Audiences, on trouva 

enfin à propos et nième pour éviter de grands dépens, d'abo- 
lir les Audiences et de les changer en Trois-Etats, lesquels 

avaient déjà depuis l'an 1565 l'autorité de juger souveraine- 
ment tous les appels, à la réserve de ceux qui concernaient 
les fonds, qui fut la seule chose que les Audiences remirent 
cette année 4618 aux Trois-Etats. La réserve qui fut faite d'as- 

Pour 

r. e des An_ 

sembler les Audiences de dix ans en dix ans, n'était pd`e"ees 
de dix en pas diznnsetpourquoi 

juger des causes, puisqu'on n'y a jamais appelé dès lors, mais 
c'était seulement pour -faire des lois et autres établissements. 
Les Trois-Etats étant ainsi devenu un tribunal souverain et ab- 
solu, 

"i, _et 
tout ce dont ils jugeaient en première instance fut ren- 

voyé aux justices inférieures (V. l'an 1560). 
Il fut encore décrété que, pour éviter la prolongation des ns dniveut s'as_ 

procès, les Trois-Etats s'assembleraient tous les ans pour juger sembler toutes les 
années. 

définitivement de toutes les appellations. Et quoiqu'on eût ré- 
servé que le prince pourrait de dix ans en dix ans assembler 
les Audiences pour faire des lois et des réglements de police, 

A. \NALES DE BOYVE. TOME 111. 29 
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1618 cependant on ne les a jamais convoquées et même les Trois- 
Etats ont depuis souvent fait des lois. L'abolition des Audiences 

aS, PInId Yesr CI II'$ 

rrnis_EhlSnnl était favorable au prince, aux vassaux et au peuple: 40 au 
tait des lois. , 

des A. - prince, parce qu'on lui évitait les grands dépens que l'assem- 
dieueP4 fut faro_ 

rnblean prince, blée des Audiences lui causait; 
70 

aux vassaux, ils étaient libres 
aux 

peuple, 
et au de j 

l'obligation où ils étaient (ensuite des conditions du fief) de 

se trouver dans ces assemblées et de faire pour ce sujet bien 
de la dépense, qui allait beaucoup au-delà de leurs émolu- 

ments; 30 au peuple, qui par là eut la satisfaction de voir une 
fin certaine aux procès. 

Les Etats fxx Les Audiences réglèrent les Trois-Etats à douze juges, sa- 
douzejuge. 

voir quatre nobles, quatre officiers du prince, qui sont ordi- 
nairement les quatre châtelains du Landeron, de Boudry, du 
V'al-de-Travers et de Thielle, à la place desquels cependant le 

prince peut substituer d'autres officiers. Le troisième état est 
de quatre bourgeois qu'on choisit dans le conseil de ville et 

Le, bannerets ex_ qui sont nommés par le maître-bourgeois en chef; les quatre 
elles' bannerets en furent exclus. 

Ploteslatiou des Mais comme, sur la fin des Audiences, on voulut faire la 
Qualre_Ninislraux 

coutre le coula- 
lecture du coutumier, les Quatre-Ministraux sortirent du Poile 

nier. des Audiences, ne voulant pas l'écouter ni porter présence, 
faisant en même temps une protestation qu'une telle lecture 

ne pùt et ne dùt porter aucun préjudice à leurs franchises. 
Cette protestation fut faite par l'avis de tous ceux du con- 
seil et des Quarante qui se trouvèrent au château, et 
elle fut approuvée le lendemain en conseil de ville. On avait 
nommé auparavant plusieurs personnes pour composer le cou- 
tumier et rédiger par écrit les principales coutumes; on l'avait 
fait corriger par M. Benson, docteur aux lois et conseiller 
de Besançon, cette ville ayant à peu près les mêmes fran- 

chises et coutumes que la ville de Neuchâtel (V. les années 
,1 cootenait58 1177,1214,1453). Les Audiences avaient ordonné le 7 juin 

chapitres. 11547 de le dresser; il était fort ample et contenait 58 chapitres. 
Je l'aurais inséré ici tout au long s'il avait été approuvé et si 
je ne l'avais pas parmi mes manuscrits prêt à être communi- 

qué à mes concitoyens en cas de besoin. 
Raisons pour les- Les Quatre-Ministraux ne voulurent point y consentir, parce 
quelles le conseil , il . 

de sale ne voulut qu était contraire aux coutumes non ýécrites que le prince 
pas ce coutumier. jure de conserver aux peuples de l'Etat. Ces coutumes non 

écrites n'étant point limitées, on ne voulut point qu'on les res- 
treignit et qu'on y mît des bornes par des coutumes écrites; 
outre que le conseil de ville avant le droit de déclarer quelle 
est la coutume du pays lorsqu'on le consulte en des cas dif- 
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ficiles, ce qui est un droit municipal, il s'opposa à ce coutu- 1618 

mien, qui ne tendait qu'à priver le dit conseil de ce droit. 

Les Audiences générales prescrivirent aussi aux juges des �"� 1, rr. rriý 
Trois-États le serment qu'ils seraient obligés de prêter clans la 

I rori_Llnt. 

suite et qui devait être conçu en ces termes : 
Vous jurez à Dieu notre souverain Créateur et par le devoir de fidé- 

lité que vous avez à Monseigneur et souverain prince, (le bien sincère- 
ment et consciencieusement juger des causes qui vous seront proposées 
et mises par devant, sans support, acception ni respect des parties ou 
autres personnes, soit du pauvre, du riche, étranger ou du pays, de 
quelque état ou condition qu'il soit, mais rondement, équitablement, 
comme ii un bon, droiturier et loyal juge appartient; aussi de tenir 
secret ce qui sera dit et sentencé en Chambre, sans le révéler à qui 
que ce soit, et de suivre la pluralité des voix et opinions, le tout de 
bonne foi et sans déception suivant les lois, ordonnances et décrets 
pour ce dressés et pratiqués. Ainsi vous soit Dieu en aide. (V. l'an 1469. ) 

Le 3 février les députés de LL. EL'. de Berne étant retour- ,, r;,,, ,,,,;,,,; " 
nés au c Iateau et S. A. les avant remerciés, leur 

qu'elle avait bien (le la satisfaction de voir que LL. 1,1? 
_ 

lui 

eussent envoyé une députation de personnes si considérable'- 
et voulussent bien intervenir clans ces affaires, qu'elle a'ait 
ordonné à M. Régnier de voir messieurs les députés dans leur 
logis pour conférer plus particulièrement (le cette affaire et 
qu'il leur remettrait en même temps l'original qu'ils lui avaient 
demandé; cependant que quand même l'affaire du sieur Steck 1.. "pr; ocr aroi: m. ie 

demeurerait clans le silence, il n'y aurait pas grand mai et ýý:. "ý , "; ýr, i:, ý, " 
qu'elle en aurait de la satisfaction. 

Le dit sieur Régnier se transporta ensuite auprès de ces dé- M �r 
putes et entra en conférence avec eux, mais au lieu de il o1'1- dr la 

ginal qu'on leur avait promis de cette procédure ci-devant Iroriaorr 

spécifié, il ne leur présenta qu'une copie qui était signée et 
écrite depuis peu par M. Marcel. Ces seigneurs députés lui 
ayant dit (lue cet acte n'était point l'original qu'on leur avait 
promis, il répondit que le vrai original avait été envoyé à 
S. M. T. C. et qu'il était encore en France; à quoi ils répli- 
quèrent que cette copie venant d'être écrite, l'original ne pou- 
vait être bien loin. Le sieur Re-nier leur dit que S. A. avait pro- 
mis de leur donner ce qu'elle avait et que n'ayant rien d'autre, 
elle ne pouvait pas leur donner autre chose. 

Dans la suite la 
princesse 

lit dire 
à ces députés qu'elle écri- la prinms; r 

rait au roi, afin que LL. EE. reçussent l'original de M. d'I stoy, J '" ̀I"' au roi dr l'rmur 

résident de S. M. On passa ensuite à la cause principale et on ponra.,.; rrori- 

conféra sur la manière en la laquelle ces seigneurs députés 
devaient entrer en négociation; sur quoi S. A. déclara qu'elle s. drrlorr 

ne voulait point leur soumettre cette affaire comme à des ar- soanirtlrr: d. f 
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1618 bitres, quoique ce fùt l'ancienne pratique, mais que ces sei- 
putésdeBerne gneurs députés devaient entendre les bourgeois de Neuchàtel 

comme arbitres, 

mais que cesdépu- séparément et qu'ensuite elle les informerait aussi à son tour 
tés devaient si. - sur la déclaration qu'elle avait rendue , et qu'elle entendrait pleurent entendre ý1 

les bourgeois. leur prudent sentiment là-dessus; ce qui fut enfin accordé à la 
princesse, après avoir fait proteste que cela ne pourrait ètre 
tiré en conséquence, ni préjudicier aux droits de LL. EE. de 
Berne. Mais comme on fut sur le point de travailler à cette af- 

La princesse ne faire (ce qui était le 9 février), la princesse déclara qu'elle ne 
veut pas que les 

pouvait pas permettre que ces seigneurs rendissent aucune députés prennent 

connaissance de la déclaration sur le premier article, qui concernait l'approbation 
renonciation des 

que 
forains. que S. A. avait faite de la renonciation des bourgeois forains 

à la bourgeoisie de Neuchàtel, de laquelle chose tant seule- 
ment la princesse se réservait de prendre connaissance. Mais 
comme cet article était le fondement de beaucoup d'autres 
difficultés entre S. A. et les bourgeois, aussi ne put-on pas 
laisser cette affaire en arrière, sans qu'on n'eùt causé un no- 
table préjudice à la partie; et même la princesse qui s'était 
déjà jacté qu'elle avait donné son approbation à cette renon- 
ciation, n'en pouvait plus juger, ayant déjà donné sa parole 
aux bourgeois forains et qu'ainsi il était évident qu'elle ne vou- 
lait pas se rétracter. Ainsi la princesse ne voulant point se re- 
làcher à l'égard de cet article, cela fit perdre toute espérance 
du succès de cette députation. 

Les conférence, C'est pourquoi les députés voyant que ce différend ne pou- 
sont rompu". 

La princesse ratci- vait être terminé à l'amiable, résolurent d'en Venir à la rigueur 
téc a Berne. du droit et de citer pour cet effet la princesse à Berne, comme 

étant le lieu du juge reconnu des deux parties; c'est ce qu'ils 
firent verbalement, la citant, suivant l'ordre qu'ils en avaient, à 

Elle souhaite d'a- comparaître par-devant LL. EE. sur le 23 février. Sur quoi la 
voir la citation princesse demanda jour pour y aviser et leur fit dire par le sieur 

de Fontaines, son secrétaire, qu'elle souhaitait d'avoir cette cita- 
tion par écrit, ce qui lui fut accordé, et les députés la lui en- 
voyèrent dès le lendemain. Voici ce qu'elle contenait : 

Teneur de la cita- Comme ainsi soit que difficultés se soient suscitées entre très illus. 
bon. tre et très haut prince et seigneur Mgr. Henri d'Orléans, duc de Lon. 

gueville et d'Estouteville, comte de Neufchàtel et Valangin, d'une part, 
et les nobles et prudents et sages Messieurs les Quatre-Ministraux, 
conseil et communauté de la ville de Neufchâtel d'autre part, ambes 
parties perpétuels bourgeois de la ville de Berne, et ce au sujet des 
plaintes que les Quatre-Ministraux, conseil, etc. auraient faites comme 
acteurs à l'encontre du dit prince et seigneur comme rée, fondés sur 
ce qu'il aurait enfreint leurs droits et privilèges, et notamment aucuns 
articles au nombre de quinze, déjà exhibés le 15me jour d'aoùt passé, 
par devant les magnifiques et puissants seigneurs l'avoyer et conseil 
de la ville et canton de Berne, nos souverains seigneurs et supérieurs 

4 
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séans en leur conseil: après due citation donnée et intimée aux dites 1618 
parties, et en outre sur d'autres faits arrivés et survenus du depuis 
entre les dites parties, ensuite de quoi nos dits très-honorés et souve- 
rains seigneurs, qui sont juges des difficultés qui s'émeuvent et qui 
à l'avenir pourraient naître et se mouvoir entre les dites parties, en 
vertu de la combourgeoisie que nos dits seigneurs et supérieurs ont 
avec elles leurs bourgeois (lesquels ils verraient avec plaisir pacifiés 
et d'accord) ont, à l'instance du seigneur gouverneur et des conseil- 
lers d'Etat des dites seigneuries de Neufchâtel et Valangin, aussi bien 
qu'à la requête des dits Ministraux délayé de temps à autre les cita- 
tions et journées qui leur avaient été assignées par nos dits souverains 
seigneurs, dans l'espérance que cependant les dites difficultés se pour- 
raient terminer amiablement entre eux, ou du moins par la médiation 
de notre présente députation de LL. EE. à Sa dite Altesse. Cependant 
puisque nonobstant toutes sortes de propositions honnêtes, aucun 
amiable n'a pu avoir lieu, nos dits souverains seigneurs, qui, en vertu 
des traités de bourgeoisie et suivant l'ancienne pratique et usance, 
sont obligés d'administrer justice à la partie qui l'implore , ont ordonné, 
chargé et commandé à nous soussignés députés pour ce sujet auprès 
de Sa dite Altesse, d'ajourner et de citer, au cas que la voix amiable 
ne fùt acceptée, ainsi que nous ajournons et citons péremptoirement, 
le dit très illustre prince et seigneur Henri d'Orléans, duc de Longue- 
ville, et voisin, allié et perpétuel bourgeois de la ville et canton de 
Berne, pour comparaître avec les dits sieurs Quatre-Ministraux en qua- 
lité, comme dit est, d'acteurs et de demandeurs, munis de leurs droits 
et titres, par devant nos dits souverains seigneurs dans la ville de 
Berne, en leur conseil et assemblée, sur le 23me jour du présent 
mois de février (style ancien), aux fins de répondre aux dits sieurs 
Ministraux sur les faits ci-devant mentionnés et autres survenus en 
conséquence d'iceux, tous connus à Sa dite Altesse, et pour sur iceux 
entendre la sentence et jugement du très-honoré conseil de la ville de 
Berne; sur lequel jour l'une ou l'autre des dites parties se montrant 
désobéissante par non comparaissante, sera, nonobstant son absence, 
procédé par nos dits seigneurs au jugement et vuidange des dites dif- 
ficultés. Et, en attendant que nos dits seigneurs aient prononcé et sen- 
tence sur les dites difficultés 

, nous voulons et entendons que toutes 
procédures juridiques et résolutions qui, à raison des dits débats et 
difficultés, pourraient être prises et mises en exécution par les parties, 
soient sursoyées. Et au cas (contre pourtant tout droit et raison) que 
cette présente citation ne soit acceptée, nous avons charge et pouvoir 
d'offrir la Marche, comme nous l'offrons sur jour compétent, pour par 
nos dits seigneurs être fait par devant le dit droit de la Marche, en 
vertu des traités de la combourgeoisie, leurs plaintes à l'occasion de 
la contravention faite par Sa dite Altesse au dit traité. Et après que 
nous soussignés, députés de nos dits seigneurs, avons eu duement no- 
tifié et intimé la présente citation verbalement à Sa dite Altesse en 
propre personne, en présence des gens de son conseil et de son hôtel, 
environ les quatre heures du soir, Elle nous a requis de lui en ac- 
corder acte, ce que nous lui avons accordé sous notre signature ma- 
nuelle. A Neufchàtel, ce 12 février 1618. Signé Albert Manuel, An- 
toine de Grafl'enried, Jean Frischinq, Jean-Jaques de Diesbach. Gas- 
pard de Graf'enried, Jean-Rodolphe d'Erlach. 
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1618 Les députés deLL. EE. de Berne délivrèrent aussi un pareil acte 
de citation aux sieurs Quatre-Ministraux, qui les en avaient re- 
quis. Ils emovèrent a la princesse celui qu'ils avaient fait écrire 
pour elle et ce par un gentilhomme de Berne. Celui-ci ayant 
demandé audience pour présenter le dit acte de citation à 
S. A., on le lit attendre jusqu'à ce que la princesse eùt en- 
voyé quelques-uns de ses conseillers d'Etat auprès des sei- 
gneurs d, ýputés pour leur déclarer qu'elle ne pouvait plus ac- 

r, "�., r,,: ".,:, i, ",;,, cepter cette citation. A quoi ils répondirent qu'ils s'en tenaient 
à la citation qu'ils lui avaient duement faite et intimée tant 

ý, ;,,,; u,,:, ",,,, " verbalement que par écrit; après quoi ils partirent. S. A. en- 
suite refusa (le donner audience au (lit gentilhomme et le ren- 
voya après avoir refusé le dit acte de citation. 

Le 3 février 1618, les gouverneurs, commis et députés de 
la mairie (le la Côte et de la baronnie (le Thielle en grand 
nombre comparurent, au nom (les bourgeois forains, au grand 
Poile du château de \euch\tel par-devant S. A., tenant son 
conseil, savoir : les députés et gouverneurs des quatre villages 
de la Côte, comme aussi des villages (le la dite baronnie de Thielle, 
ci-devant appelés les bourgeois forains de dessus et (le des- 
sous, et nommément d'Auvernier, Philibert Junod, etc., assistés 
(le plusieurs particuliers (les dits lieux et de Claude Miget, 
docteur en droit et avocat de Pontarlier, pour satisfaire à la 
citation qui leur avait été donnée par-devant S. A. à la re- 
quète (les Quatre-Ministraux 

, conseil et communauté de la 
ville et par la diligence du procureur-général , pour ètre ouïs 
sur certains articles (le demandes, ci-devant faites et propo- 
sées à son Altesse par les dits 11inistraux aux dits noms, dont 
copie leur avait été donnée, ensemble de certaine requête, 
aussi par les dits Ministraux présentée à sa dite Altesse. 
Ayant comparu ensuite de cette citation, ils remontrèrent: 

r, r Qu'ils étaient marris de l'attédiation que les (lits Ministraux donnent 
à S. A., ayant nus en avant telles demandes et concluant par elles niai 
à propos que les dits bourgeois de la Côte et de Thielle soient tenus 
de leur rendre les devoirs, serments et obéissances qu'ils disent leur 
devoir, d'autant qu'il ne se trouve pas que jamais ils avent été obligés 
de leur en rendre aucune, soit comme rninistraux ou au nom du 
conseil et communauté de la dite ville de Neufchàtel pendant qu'ils 
ont été repris ensenrblement et coinbourgeois, ni qu'ils ayent été obligés 
de leur rendre aucune sujétion autres que celles que les communautés 
de ce cocoté rendent à leurs gouverneurs. Reconnaissent n'avoir ni 
devoir, aucun serment qu'à S. A. leur prince naturel et à ceux qui la 
représentent, ne pouvant ignorer les dits Ministraux qu'ayant voulu 
usurper les choses susdites, cela aurait donné occasion aux différends 
mus ci-devant entre eux, et les aurait portés à la renonciation de leur 
combourgeoisie, selon et ainsi qu'ils l'ont plus amplement représenté 
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par écrit pour n'attédier davantage Sa dite A., laquelle ils ont très 1618 
humblement suppliée les vouloir maintenir en la dite renonciation , et 
déclarer qu'ils demeureront à perpétuité séparés d'avec les dits bour- 
geois de Neufchâtel, et comme s'il n'y avait jamais eu aucune com- 
bourgeoisie par ensemble; le tout conformément au dit écrit. 

Et au même instant comparaissaient aussi par devant Sa dite ce. d rror 1115 

Altesse avec les dits bourgeois forains Pierre Clottu, Petreman q"` 
coula reuonerr 

Cunod, etc. du village de Cornaux, comme aussi d'autres de iPllnent se; n ndre 

Vavre, de la Coudre et d'Ilauterive, dépendants de la chà- ""` ut". 

telainie (le Thielle, qui pareillement avaient fait la même demande 
à S. A., la priant de les recevoir de nouveau à renoncer à la 
bourgeoisie qu'ils avaient avec les bourgeois de Neuchâtel, en 
conséquence de la première renonciation qu'eux et leurs pré- 
décesseurs avaient faite, pour les raisons qu'ils avaient alors 
et ont encore à présent , 

dont une partie fut représentée par les 
dits bourgeois forains à S. A. , 

lesquelles raisons ils évitèrent 
de répéter, crainte de les attédier. Ils supplièrent Son Altesse Excu, rs qu'ils a{- 
de les vouloir maintenir dans la dite renonciation , sans avoir '"gin"''" 
égard aux actes contraires qu'ils pouvaient avoir faits ci-devant, 
d'autant que ce qu'ils pouvaient avoir fait l'avait été par les induc- 
tions, menaces et intimidations que les dits Ministraux leur avaient 
faites , protestant que leur intention n'est et ne sera jamais 
autre que de rendre à S. A. toutes soumissions, et qu'ils ne 
reconnaissent avoir serment à autre qu'à Sa dite Altesse et à 

ceux qui la représentent; à l'effet de quoi ils déclarèrent qu'ils n, rnnt Ie. Ill IneS 

remettaient avec les dits forains entre les mains de S. A. tous 
dédaratione que 

priviléges, franchises et libertés à eux et à leurs prédécesseurs 
les précédents. 

accordées, ne désirant rien d'autre (lue ce qui dépendrait de 
la gràce et ce que voudrait bien leur accorder Sa dite Altesse, 
leur prince souverain, qui seul a le pouvoir, et non autre, de 
faire telles lois et ordonnances qu'il lui plaît, suppliant pour ce 
S. A. de leur vouloir accorder et adjuger les conclusions prises 
par les dits forains. En suite (le quoi une partie d'entre eux 
signèrent la présente requête , et ils furent au nombre de trente- 
neuf qui la présentèrent, assistés des gouverneurs des commu- 
nautés d' Auvernier, Coi-celles, Cormondrèche et Peseux, St-Blaise, 
Hauterive, la Coudre, Cornaux, Espagnier, Marin, et de Claude 
Miget, leur avocat. 

Le dit jour, 3 février, comparurent aussi, au nom du conseil LesQ, ualre-Nini>- 

et communauté de Neuchàtel, les Quatre-Ministraux, en la per- traux pnraicse°' 
ausi. 

sonne (le David Boyve, Jean Rougemont, Jonas Fequenet, 
Samuel Pury, Nicolas Tribolet, Hugues Tribolet, comme aussi 
Daniel Favargier et George de Montinollin, maître des clefs, 
lesquels parlant par Samuel Pury, banneret, et ayant remontré 
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1618 qu'ils n'avaient pas eu le moyen de se préparer pour ce jour, 
ns deraaadee, t un ni même de se faire assister d'aucun avoyer et avocat, sup- 

plièrent S. A. de remettre la journée à un autre temps et de 
leur permettre de se faire assister par un avoyer, offrant de 
venir répondre aux demandes et propositions des dits forains. 

t.:., rat de, f. - L'avocat Aiiget soutint au nom des dits forains que les Quatre- 
rai- 'y "''pose' Ministraux étant acteurs, comme ils l'étaient en cette cause et 

action, commencée il ya plus de huitante ans, et du fait de 
laquelle, pour en être bien informé, ils disaient être prêts, ce 
qu'ils font n'est qu'un pur subterfuge pour toujours les molester ; 

l: ouclnt au panse- que les forains requièrent avoir passement des conclusions et 
ment et Lo. 'frais demandes des dits Ministraux, avec condamnation de tous 

dépens, dommages et intérêts soufferts et à souffrir, le tout 
sans préjudice des demandes et actions qu'ils auraient à leur 
former et intenter. 

Sur quoi il fut répliqué par le banneret Pury que les Quatre- 
Ministraux suppliaient instamment Son Altesse de les pourvoir 
d'un délai compétent. 

ý.. + a. �rde 
le Le prince, tout en renvoyant la journée au samedi 10 février, 

drlai aux Qualre- 
1liuistraux 

et don- accorda aux forains acte de leur dire, déclarations, remontrances, 
uraussi aux fo_ protestations et renonciations, même de la remise qu'ils lui 
raies acte de leur 

représentation. avaient faite entre ses mains des franchises, libertés et con- 
cessions à eux ci-devant faites et accordées par ses prédéces- 
seurs, comme combourgeois de la ville de Neuchàtel, et qu'ils 
seraient tenus de donner le lundi suivant aux Quatre-Ministraux 
copie, tant de l'écrit qu'ils avaient présentement présenté à 
S. A. que du présent jugement , afin qu'ils pussent comparaître 
sur le dit samedi 10 du présent mois, assistés de tel avoyer 
ou docteur qu'ils voudraient, pour ètre ouïs en leurs demandes, 
réponses, offres, déclarations, remontrances, etc., et surtout 
pour être aux dites parties pourvu ainsi qu'il appartiendrait 
par raison. 

L'écrit dont les forains devaient donner communication aux 
Quatre-Ministraux n'était qu'une répétition de l'ample mémoire 
qu'ils avaient remis à S. A., daté du l3 janvier, lequel se trouve 
copié ci-dessus. 

Voici la réponse que les Quatre-Ministraux firent sur la plainte 
ou demande que leur avait faite les bourgeois forains par devant 
S. A. le 3 février 1618: 

Méuwire des Qua_ Les sieurs Ministraux, au none du conseil et communauté de la Ire_M u; straux qui Neufchàtel, 
réfute treuil 

que ville de \sous les continuelles et réitérées protestes qu'ils 
Ir, formas asaieot font, de n'entendre préjudicier à aucunes de leurs libertés, franchisés, 
dclisre les fé, rier privilèges et bonnes coutumes écrites et non écrites. Et 

..... commi- 
nalionum lanlum. Satisfaisant à l'ordonnance rendue par S. A. le 3 du 
présent mois de février, par laquelle il est dit qu'ils comparaîtront 
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précisément par devant S. A. le samedi 10 février, pour être ouïs en 1618 
leurs demandes, réponses et offres, déclarations et remontrances, re- 
nonciations et remises des privilèges faites et contenues en la requête, 
soit écrit, que les bourgeois forains, leur partie adverse, ont remise sur ýa s, eý �n 
entre les mains de S. A., prétendant les dits forains que les Minis- 'il e, t prie les 
traux, en la qualité qu'ils procèdent, soient acteurs et demandeurs en suirut acteurs en 
celte partie et eux défendeurs tant seulement, disent et remontrent e ,, e e, 1$e bien humblement: 

Que le fait dont il est question étant considéré, il se trouvera que 
ce sont les bourgeois forains qui sont les acteurs et demandeurs 
principaux; car si bien les Quatre-Ministraux ont requis que les dits 
forains fussent remis et réunis avec leurs autres combourgeois, afin 
de rendre et supporter les charges et devoirs auxquels ils sont tenus, 
astreints et obligés par leurs serments de bourgeois, il appert qu'eux 
reconnaissants qu'ils n'en pouvaient décliner, dévoyer ni s'en exempter, 
tandis qu'ils seraient liés par leurs serments, ils auraient supplié S. A- 
de les recevoir à la renonciation de leur bourgeoisie et serments par 
eux faits et prêtés, et, ensuite de ce, requis d'être quittes et déchargés 
de tous ces devoirs, charges et fonctions auxquels les bourgeois de 
leur qualité et condition sont tenus, assujettis et astreints. Ils sont 
donc demandeurs en la dite renonciation de leur bourgeoisie, privi- 
lèges et franchises qui en cet égard peuvent leur compéter et appar- 
tenir; et en effet demander comme ils le font d'être déchargés et libérés 
des devoirs, charges et l'onctions auxquelles ils sont tenus de tout 
temps immémorial, conformément à leur bourgeoisie, lesquelles fonc- 
tions et charges, devoirs et obligations, non - seulement eux-mêmes, 
mais aussi de leurs prédécesseurs, ont franchement et volontairement 
desservis sans difficulté ni controverse, et encore de présent une partie 
des bourgeois satisfont volontairement et librement , car tous les bour- 
geois forains ne sont mûs et poussés d'une même passion et animo- 
sité que les dénommés en leur écrit. Il ya donc erreur en leur qualité, 
en ce qu'ils se présupposent tant seulement défendeurs, et manifeste- 
ment et sans controverse ils sont demandeurs; car ils ne peuvent de- 
mander sans manifeste calomnie (civilement parlant) que leur bour- 
geoisie et leur serment subsistent (comme de fait et la bourgeoisie et 
le serment subsistent), d'être quittes et libres de toute bourgeoisie et 
de tous devoirs qui en résultent, sans être demandeurs et avouer 
de l'être. 

Leur demande étant donc d'être regus en la dite renonciation, d'être Le. -0 tenus quittes, francs et libres de tous leurs serments, les Quatre-Minis- ras reees abers en 
traux répondent que c'est en vain qu'ils font pareille demande, car ils leur 

n'y sont point recevables , attendu leur serment, auquel ils ne doivent 
point contrevenir, n'y ayant il] loi ni constitution qui les en puisse 
dispenser, de tant plus que la plus grande partie sont bourgeois en 
conséquence de ce qu'ils ont succédé à leurs pères et prédécesseurs, 
auxquels la bourgeoisie a été donnée et conférée, et par ce moyen 
sont liés et astreints par le serinent de leurs pères, qua successores, 
niais principalement d'autant qu'en leur réception adfuit , nutnus con- 
sensus, à savoir : 1. du prince et (les Quatre-Ministraux, suivant la 
franchise que le prince ne peut recevoir sans les bourgeois, soit des 
Ministraux les représentants; et aussi les bourgeois ne peuvent recevoir 
un bourgeois sans le consentement du prince; dont s'en suit et soit 
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1618 dit sous le henin support de S. A. que le prince aujourd'hui ne les 

petit recevoir à la dite renonciation, sans le consentement exprès des 
dits Ministraux, qui ne voulant y consentir, ainsi qu'ils s'en sont dé- 
clarés et le déclarent continuellement , cette renonciation et déclaration 
ne petit avoir lieu; ce sont deux liens indissolubles, lesquels ne peu- 
vent être déjoints et encore moins rompus ; c'est la commune règle 
du droit niliil tam naturale quain eo genere quidq. dissolrere quo col- 
ligalum est. Comme donc les bourgeois sans le prince n'ont pu les 

recevoir pour bourgeois, aussi étant une fois reçus bourgeois par le 

mutuel consentement du prince et de ses bourgeois, le prince ne peut 
recevoir lit admettre seul et sans ses bourgeois à la dite renonciation. 
2. En après ad/'uit mutuus consensus en leur réception à bourgeois, 
à savoir du prince et de ses bourgeois d'une part et des dits forains 
d'autre part, tellement que semblablement ils ne peuvent se départir 
de leur bourgeoisie et serment sans le consentement des dits Ministraux, 

aussi bien que de leur prince, lequel s'étant lié et obligé par la fran- 

chise, demeure toujours lié par elle. Joint que les dits forains ne 
doivent ignorer qu'en leur réception à bourgeois, il ya une mutuelle 
et réciproque stipulation entre le dit prince et les dits Ministraux et 
eux, ce qui est un contrat entr'eux , car il leur est permis de les 

maintenir et faire jouir des libertés et franchises que peuvent avoir les 

autres bourgeois (le leur condition; aussi ils promettent d'être bons et 
fidèles bourgeois à S. A. et aux dits Ministraux , et de faire les l'onc- 
tions et de supporter les charges auxquelles sont astreints les autres 
bourgeois, en un mot d'observer tout ce qui est porté par l'acte de 
leur bourgeoisie. Or, comme le contrat ab initia sunt voluntatis , cela 
est tout notoire et trivial, que comme il a été libre aux dits forains, 

soit à leurs prédécesseurs. de requérir et supplier d'être reçus pour 
bourgeois, ou de ne le pas requérir, mais l'ayant requis et ayant été 

reçus, ils n'en peuvent résilier ni s'en départir, ça a été à eux d'y 
bien penser et a%iser; à quoi ne peuvent obster les objections que 

Iler. "ý...... pouvaient faire les dits forains que cuililet licet renunciure juri aul 
pririlegio pro se introduclo, et que les dits Ministraux ne les auraient 

,;.. pas maintenus en leurs libertés et franchises, car : 1. les forains doi- 

vent savoir que non semper lice! renunciare jari au! privilegio pro 
se inlroduclo, car quand il y va de l'intérêt d'un tiers, la loi n'a lieu 

ni force. Or qu'il y eut en ceci (le l'intérêt des Quatre-Ministraux , 
il 

en appert assez par ce qui a été déduit et exposé dans le mémoire 
tendant aux lins que les dits forains fussent réunis, réintégrés et réin- 
corporés avec eux, et qu'ils eussent à payer et supporter les charges 
qu'ils doivent supporter et à faire les fonctions qu'ils doivent faire. 

conformément à la bourgeoisie à laquelle on les renvoye. 2. En après. 
y si les forains prétendaient que (le la part des dits Ministraux il 

d";, l, o, a eût quelque manquement en l'observation de leurs franchises , et qu'ils 

n-y- eussent pas été maintenus comme il convenait, et qu'il y eùt eu 
e, ande currecli, m. quelque infraction , il ne fallait pas commencer par la dite r"enoncia- 

lion, comme ils ont l'ait dès quelques années en ça et réitérées depuis 

quelques semaines, ruais demeurant unis et incorporés avec leurs 

colnhourgeois, suivant leur serinent. il fallait seulement articuler les 
points et articles auxquels ils se sentaient grevés et offensés, à quoi 
on aurait tâché par tous moyens possibles et raisonnables de les satis- 
faire. Mais ils ont très bien reconnu qu'ils n'avaient eu aucun sujet de 
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plainte, et que les dits sieurs Ministraux ne leur ont fait aucun tort 1618 
ni préjudice. Ils se sont avisés d'un plan le plus singulier et le plus na:: ,: iie:: "::: ine 
monstrueux pour parvenir aux fins de leur renonciation : 1. Ils ont ré- forains ont 
soin de se roidir et faire paraître extérieurement une aversion insur- vente pour renon- 

inontable coutre la bourgeoisie et un acharnement le plus zélé en 
apparence pour le souverain; 2. de meure en doute et difficulté la 
charrie et office (les Quatre-Ministraux 3. d'invectiver contre eux par 
une infinité d'injures et de calomnies; (le sorte que leur mémoire ou nm , re,. e: ni: ient 
requète semble plutôt une accusation (le crimes publics et de concus- 
sions, nième uu libelle diffamatoire, qu'une juste et civile plainte et 
requète, ce qui est entièrement contraire, non-seulement aux lois civi- 
les qui le défend et qui punit même les calomniateurs, ruais aussi au 
respect qu'on doit aux seigneurs juges et que des bourgeois doivent 
à leurs magistrats. Mais il ne faut le trouver tant étrange, puisque 
c'est la coutume ordinaire de ceux qui sont mal fondés dans une 
affaire de recourir à telles procédures, lesquelles V. A. jugera toutes 
inciviles et impertinentes. Mais le tout est en vain, car comme ils ne 
sont pas recevables ii la renonciation par eux prétendue, qu'ils ne 
peuvent leur bourgeoisie et eux se libérer (lu serinent, aussi ne sont 
ils recevables à ce qu'ils opposent aux Quatre-Ministraux, tant au re- 
gard du nom de leur charge . de leur oflice et de leurs fonctions; car 
c'est comme nier les principes et commencements, et nier tant leurs 
charges et offices, c'est nier ce qu'eux et leurs prédécesseurs ont re- 
connu et avoué pendant un long espace (le temps, qu'il n'y a nié- 
moire d'homme qui puisse dire avoir jamais ouï ni vu le contraire; 
et de fait ni eux ni leurs prédécesseurs n'y ont jamais contredit, mais n, 
ont la dite charge des Quatre-Ministraux toujours avouée et reconnue 
sans difficulté ni controverse aucune. Sous le dit nom des Quatre- "e1f"' """" 
Ministraux, ce qui a toujours passé de père en fils , non - seulement �aux 
pariai les bourgeois externes, ruais aussi par les internes, sans dis- 
tractions, de sorte que révoquer cela en doute, c'est trop se méprendre 
et faillir. Et quoique sur ce sujet on pourrait objecter aux dits forains 
le commun dire « qu'à fou propos il me faut point de réponse n, ce- 
pendant pour leur fermer la bouche et leur montrer que le noie des 
Illinistr"aux n'est si nouveau qu'ils disent et que les dits Minislraux 
ne l'ont pas usurpé et ne se l'ont attribué rirai à propos, et pour leur 
l'aire voir qu'il ya bien de la différence entre ces magistrats et les 
gouverneurs de village et que les illustres prédécesseurs de S. A. leur 
ont beaucoup plus déféré que ne font les dits forains . on leur alléguera 
(feux anciens titres et charires, par lesquels. s'ils se rendent capables 
de raisons , ils seront suffisamment instruits, tant (lu nom que de la 
charge et office: l'un est la Chartre de la franchise d'Ulrich et de e., "npi,:. i,,, i,. f3erthoud. son neveu, conseigneurs de Neuchâtel, du vois d'avril 1214. 
clans laquelle il est dit : Si aliquis adr-ena, durrurrodo non sil de boni- 
gibus nostris, (id villani nostram de Noro Castro confugerit , et non 
requisitibus ibi per annum et dieu nroram fecer°it, et se ncinister"ia- 
libns cilice rel nobis representave"it, etc. , et un peu plus bas: Ad- 
venu rero in[r"oitu cran se r"epresertarrt nihil dune domino rel minis- 
trialibus, etc. L'autre est la Chartre (le la franchise de Jean de 
Fribourg, laquelle représente la rhème chose et nièure davantage, elle 
dit :« et si aucun étranger fors qu'il ne soit de nos hommes ou des 
«hommes de nos féodaux refuit en notre ville de Neufchâtel et y fait 
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1618 cc demeuranee an et jour sans être requis et se présente à nous et 
« aux Quatre-Ministraux de la ville, à soi aider des choses néces- 
«saires et communes usances, les bourgeois l'auront pour combour- 
« geois, et nous avec eux lui feront maintenance s'il est nécessaire, etc. 
«Item. Et les étrangers, quand ils se présentent à l'entrée, ne nous 
«doivent rien, ni aux Alinistraux de la ville, s'ils ne le veulent donner 

i'ou o, r de MM. «de leur propre volonté. Item, voulons aussi et ottroyons à nos bour 
les Qualre-)rinis- 

lraus sur ie�rs « geois qu'ils puissent faire faire à leurs bourgeois de dehors et de 

bour5eoi.. «dedans, pour les réparations de la dite ville et faire à commander 
«par leur soulier. Les dits bourgeois doivent être obéissants aux 
«Quatre-Ministraux de la ville et à leur sautier, et où ils seraient 
«désobéissants à leurs commandements qu'ils puissent les faire gager 
«pour leurs déjants à cause de leur désobéissance à leurs comman- 
« denrents. >t 

Desquelles chartres il résulte quatre points principaux, contraires à 
ce que les dits forains ont trop hardiment osé coucher dans leurs écrits. 
Le premier est que le nom de nlinistraux n'est point nouveau et que 
les dits Ministraux ne se le sont attribué eux-mêmes, y ayant déjà 

flue ie., Qualrc_ 
plus de quatre cents ans qu'il est en usage; le second que c'est un Muostrauz dn.. l 
nom d'office et de qualité honorable, et tout autre que ne disent les 

point -»Pi ]eu, 

r�ait; 
forains, qui les osent trop témérairement comparer à des gouverneurs 

c ds ont eu, ie de village, puisque le prince les a ordinairement nommés et joints 
tout tempsuncu'^- avec soi , ce que présomptivement il n'eût fait s'ils eussent été des 
mandement sur les 

personnes si abjectes, comme ils les qualifient; le troisième , que leur bourErois. 

nombre a été anciennement de quatre, comme ils sont encore à pré- 
sent; le quatrième, qu'ils ont eu commandement sur les bourgeois 
tant de dehors que de dedans, auxquels il a été enjoint d'être obéis- 
sants aux dits Ministraux et à leurs sautiers, et là où ils seraient dés- 
obéissants à leurs commandements, qu'ils les puissent gager pour 
leurs défauts, à cause de leur désobéissance à leurs commandements. 
Il ya plusieurs autres titres, tant anciens que modernes, par lesquels 
les dits Ministraux sont ainsi nommés, desquels on peut facilement 
conjecturer quel est leur office et dignité, et par ce moyen ils n'ont 
usurpé aucune chose sur les dits forains au préjudice de l'autorité 
souveraine, ainsi qu'ils ont osé l'alléguer pour les rendre odieux. 
Mais il leur a suffi de la production des dites deux chartres pour fermer 
la bouche aux dits forains; outre que l'exercice de leurs charges qui 
a été continué de père en fils par longues années, de temps immé- 
morial est probata probatio, pour convaincre et redarguer les dits 
forains du contraire de ce qu'ils ont allégué et déduit par leur écrit, 
et leur faire connaître et confesser qu'ils ne sont usurpateurs du none 
ni de l'office et charge, et qu'en l'exercice d'icelle ils ne se sont mépris 
et n'ont commis abus ni mésus, et n'ont procédé par aucune malice 
délibérée contre les dits forains; ainsi qu'à défaut de meilleur droit, 
ils ont rempli leurs écritures. Au contraire, les dits Ministraux sont bien 
fondés, et leur requête a toujours été civile et raisonnable, n'ayant re. 
quis des dits forains autres choses que celles auxquelles, tant par 
leurs franchises que par leur bourgeoisie , ils sont tenus et astreints. 
comme se voit particulièrement tant par la chartre de Jean de Fribourg 
que par l'usage et coutume immémoriale, à l'observation et fonction 
desquelles choses les dits forains doivent satisfaire et obéir aux dits 
Ministraux suivant leur serment, duquel ils ne peuvent se dispenser 
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sous quelque prétexte ou occasion que ce soit; tellement que comme 1618 
un homme ne doit être dépossédé de son bien, sans connaissance de Naxins appslnec 
cause, et que s'il en a été dépossédé, il faut qu'avant toutes choses contre le. forains 

il soit remis , rétabli et réintégré en sa possession , puis si celui qui 
qu on ne peut etre 

depossessionne 
a dépossédé autrui a quelque chose à demander, il doit se constituer 

sanscomnaissance 

acteur pour en faire la revendication, ainsi les Ministraux étant en de 
caus, 

possession et fonction de leurs charges, non point par usurpation, 
ainsi que trop hardiment il est avancé par les forains, mais suivant 
leur droit et anciennes coutumes et usances, tant écrites et non écrites, 
et ayant requis les forains à ce qu'ils eussent à satisfaire aux charges, 
devoirs et fonctions auxquelles ils sont tenus , conformément à leur 
bourgeoisie et serinent et de toute ancienneté, il ne leur a point été 
loisible pour s'en décharger et exempter de se désunir d'avec eux et 
de renoncer à leur dite bourgeoisie et serment, car à cet égard c'est 
déposséder, s'il est permis d'ainsi parler, les dits Ministraux de leurs 
charges, et aux dits forains s'attribuer un droit qu'ils n'ont point. 

Autre manière qu'avant toutes choses les dits forains doivent se Ainsi les forains 

réunir et réincorpérer avec les dits Ministraux et satisfaire aux charges 
buircnt prralablr- 

ment rrmrtttr les 

et devoirs auxquels, par leur bourgeoisie et serment, ils sont tenus 
ýº . trr-ll iuistra u 

et astreints, et par ce moyen remettre et rétablir les dits Ministraux possession, et 
en leur pristin état et dignité, de laquelle les dits forains les ont voulu e'nsuiteaFirpar re- 

priver; puis si les dits forains ont à demander quelque chose aux dits send, cation. 

Ministraux, qu'ils le fassent convenablement et par les voies ordinaires, 
et lors il leur sera répondu et satisfait en ce que de raison; mais, 
par un préalable avant toutes choses, les dits Ministraux doivent être 
remis en leur possession et les forains dépossédés par leur improcé- 
dure et le refus qu'ils ont fait de satisfaire à ce qu'ils doivent, comme 
tous autres bourgeois. 

Il résulte donc manifestement que les dits Ministraux, à proprement Les forainssontde- 

parler, ne sont point tant demandeurs que les dits forains, lesquels 

reconnaissant très bien comme convaincus en eux-mêmes qu'ils n'ont 
lo ciation 

pu ni dù se désunir d'avec leurs combourgeois, ni refuser de satis- 
faire ce à quoi leur bourgeoisie et serinent les obligeait et astreignait 
et qui était requis d'eux par les dits Ministraux, ils seraient venus à 
une renonciation de leur bourgeoisie et requis et suppliés d'être reçus 
à la dite renonciation, avouant que pendant que leur bourgeoisie et 
serment subsistent, ils ne peuvent dénier ce qui leur est demandé, 
tellement qu'ils sont demandeurs en renonciation de bourgeoisie et de 
serment, comme serait celui qui pour ne payer ce qu'il doit, se dé- 
porterait de son obligation, mais cependant il est toujours tenu au 
payement, tellement que par provision, obligé de payer ou de garantir 
ou garnir la main de son créancier. Aussi s'équivoquent les dits forains 
en ce qu'ils prétendent que les dits Ministraux leur ayent lait donner 
quelque assignation, car ils le nient bien précisément; ni moins qu'ils 
leur ayent donné aucune copie de requête, ni communication de cer- 
tains articles, sur lesquels S. A. ayant déjà donné sa déclaration, il 
n'échet pour le présent d'en contester davantage dans ce lieu; attendu 
que pour les manifestes contradictions et contraventions et infractions 
de leurs franchises et libertés, MM. les députés de la ville de Berne 
en sont saisis. 

Au moyen de quoi les dits Ministraux, au nom du conseil et corn- Conclusiondrs 

munauté de la ville de Neufchàtel, supplient et requièrent que V. A. Quatre-uini+traux 
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1618 prononce et ordonne qu'en faisant droit sur les demandes et requêtes 
respectives, tant des dits Ministraux que des dits bourgeois forains, 
que les dits forains sont déclarés inadmissibles et non recevables à 
leur prétendue renonciation de leur bourgeoisie et serment, laquelle 
sera déclarée nulle et (le nul effet et abusivement faite, comme con- 
traire au texte formel des franchises de votre dite ville de Neufchâtel, 
et suivant ce qui en aurait été jugé et connu par feu le sieur George 
de Rive, seigneur de Prangin, gouverneur de ce lieu, le 9 janvier 
1538, et ensuite de devoir être remis, réunis et réincorporés en leur 
pristin état, devoirs et serments qu'ils ont eus de tous temps et qu'ils 
ont encore aux dits Ministraux. et à rendre obéissance, devoirs, con- 
tributions, giettes de communance, réparation (le ville et ohmgeld que 
doivent tous autres bourgeois, se ranger sous la bannière du dit Neill' 

châtel, satisfaire aux élections et impositions d'armes pour tirer cri 
guerre ou autrement, le tout ainsi et à forme de ce que par le passé 
a été usité, sans qu'ils puissent contredire ni résister, niais le tout 
accomplir; mais qu'il plaise à V. A. maintenir à l'avenir les dits Mi- 

1k nistraux, ses très humbles bourgeois et sujets jouxte que dessus. Et 
en outre pour les propos injurieux , indécens et contumelieux qui 
sont couchés et contenus aux écrits des dits forains, contre et au pré- 
judice de l'honneur, probité, bonne réputation et conservation des dits 
Ministraux, ils supplient très humblement que par V. A. il soit dit et 
ordonné, qu'il n'a été permis ni loisible aux dits forains d'écrire ou 
faire écrire les dits propos injurieux et calomnieux, et que d'iceux ils 

en demandent pardon à Dieu et à V. A. et aux dits Ministraux, les- 

quels ils devront tenir et déclarer pour gens de bien et d'honneur, 
dignes de leurs charges. hommes de probité intégrité et de bonne 

conversation , nullement atteints ni convaincus de malice, usurpation, 
malversation, abus et mésus en elles, ni d'aucune entreprise sur l'au- 
torité de V. A., ni de ses officiers, ni d'aucunes concussions sur ses 
sujets, ni d'autres crimes ni calomnies résultants des dites écritures ; 
desquels tous tels propos seront rayés et biffés avec acte testimonial, 
qui en sera donné et concédé aux dits Ministraux pour s*en prévaloir 
en temps et lieu. Et au surplus de leurs difficultés, qu'iceux bourgeois 
forains les corrigeront et articuleront plus particulièrement, sans se 
retenir ni réserver aucune chose, afin que les dits Ministraux y puis. 
sent contester et répondre, et sur elles leur être fait droit; et que sous 
prétexte d'aucunes réserves ils ne soient entretenus en plus longues 
molestes et contestes, et autrement plus pertinemment. 

Les dits Ministraux supplient très humblement V. A. que sur ce que 
dessus, par un préalable leur soit faite et administrée justice, et de- 
mandent adjudication de tous dépends et intérêts contre les dits bour- 

geois forains, contre lesquels ils protestent continuellement. 
Cette requête fut présentée à S. A. par les Quatre-Ministraux, 

tôt après la comparaissance du 3 février. 
si on duit soumet- Le lundi 5 février, le conseil général de la ville de Neuchâtel 
tre la cause aua 

députes & Boroe. étant assemblé, il fut proposé que comme S. A. avait déclaré 

qu'elle était contente de soumettre les articles de différends 
entre elle et la ville à la déclaration amiable des seigneurs 
ambassadeurs de Berne, s'il conviendrait d'accepter cette média- 
tion. Sur quoi, après avoir délibéré, il fut dit: 
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Que l'on s'en soumettra pareillement sous proteste de pouvoir avoir 1618 

recours où il appartiendra sur les points sur lesquels on pourrait être 
grevé, et qu'au préalable et avant toutes choses, les articles de la 
déclaration du 19 janvier passé seront rendus à S. A. et délivrés eu 
présence des députés de Berne, comme non recevables ni accep- 
tables. 

Pour vaquer dans cette affaire, le conseil nomma les quatre 
maîtres-bourgeois, les deux maîtres des clefs, le banneret Sa- 
muel Pury 

, 
Nicolas Tribolet, Jean Rollin et Abraham Richard. 

Il fut encore proposé par le maître-bourgeois que comme on trrrtdu -useilde 
cille i1 l'dgard du 

voulait passer outre a l'institution du coutumier par devant les 
ef t111111e1. Audiences, actuellement assemblées, quelle marche le conseil 

jugerait à propos de prendre à cet égard. Il fut arrêté qu'on 
prierait les ambassadeurs (le Berne d'intercéder auprès (le 
S. A. pour renvoyer cette affaire à un autre temps, et à ce 
défaut que le conseil en prierait S. A. elle-même, sinon qu'on 
protesterait de nullité contre tout ce qui pourrait se faire au 
préjudice des franchises. 

Le 7 février, le conseil général étant de nouveau assemblé, t'ctettalion mite 
le maître-bourgeois en chef 1 equenet, qui depuis deux Jours Audiences cool rr 

venait d'être établi dans cette charge, rapporta au conseil que le coulmuier. 

hier sur la lecture qu'on voulut faire du coutumier en présence 
îles seigneurs des Audiences, il fut trouvé bon par ceux du 
conseil et des Quarante qui s'y trouvaient, de protester contre 
tout ce qui se ferait au préjudice des franchises et notamment 
à cause que S. A. n'avait pas encore prêté le serment aux 
bourgeois 

, sans l'intervention duquel on ne pouvait bonnement 
entrer en matière là-dessus ni sur autres choses regardant les 
franchises, quoique si ce serment eùt été prêté, ils ne voudraient 
pas empêcher une réformation de coutume, principalement pour 
rendre uniformes les procédures de toutes les justices du pays, 
pour autant que leurs franchises seraient sauves. La susdite 
protestation fut approuvée. 

De plus il fut encore mis en délibération le môme jour, 7 Propositiondu 

février, si les bourgeois forains étant cités pour samedi 10 du mailre_hourgcois 
eu chef de la cille 

dit mois, de même que MM. les Quatre-Ministraux, à cornpa- ii faut r,:,, on. lre 
raître devant S. A. en contradictoire, il conviendrait de répondre aux fora: ns Besant 

S, A 
en cause , et ce qu'on devait répondre. Il fut arrêté qu'on devait Le conseil de cale 

remontrer avec tout le respect possible à S. A. que comme le Prend une résnln_ 
tlnn qui est ahan_ 

fait touchait la renonciation prétendue des bourgeois, qui était donnée par suite 

encore en litispendance entre Elle et la ville , et en considé- de 1° citation de 
lierne a S. A. 

ration que S. A. n'avait pas encore fait le serment requis, on 
ne pouvait pas entrer en cause; c'est pourquoi on supplierait 
S. A. de ne pas trouver mauvais la proteste qu'on faisait; que 
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1618 quoique l'on fît et qu'on procédàt plus outre, rien ne pùt pré- 
judicier aux droits de la bourgeoisie. 

Mais le conseil de ville avant su que les députés de Berne 
avaient été le vendredi 9 février auprès de la princesse pour 
tàcher de terminer toutes les difficultés, ce (lui n'avait pu avoir 
lieu, comme on l'a déjà remarqué ci-devant, et que d'un autre 
côté les dits députés avaient cité S. A. à comparaître à Berne 
sur le vendredi 23 février par devant le sénat, où cette affaire 
serait jugée définitivement, et quiil était ordonné pour la cita- 
tion, qu'en attendant tous les différends seraient sursis, toutes 
ces considérations firent que le conseil changea la délibération 
ci-dessus; en sorte que le conseil , paraissant par devant S. A. 
le samedi 10 février, se contenta de faire pour lors cette ré- 
ponse au prince en présence des bourgeois forains : 

Ce tue le, drputrs Monseigneur, les Quatre-Dlinistraux, vos très-humbles bourgeois et 
dn ''unsed de , iue sujets, ayant reçu citation à Berne (comme ils s'assurent que V. A. en 
dnent au ý, nnce aura été avertie), par laquelle toutes poursuites doivent être levées 

qui regardent ou dépendent des articles contenus en leur demande ci- 
devant fournie, ainsi que fait notoirement le sujet que veulent agiter 
présentement les bourgeois forains, joint à ce qu'ils n'ont reçu l'effet 
de leur dernière requête touchant le serment de V. A., à cette cause 
ils la supplient très-humblement de supportation, s'ils croient ne devoir 

entrer en aucune contestation, mais protestant qu'il ne se fasse aucune 
chose qui leur puisse préjudicier. 

Leprince icrità Le prince voyant que les députés de Berne étaient partis, 
LL. eE de B rne. écrivit une lettre fort ample à LL. EE. de Berne, datée du 

11121 février. La réponse que LL. L'E. firent à S. A. marque 
assez ce que le prince leur avait écrit. Voici la teneur de 
cette réponse : 

LETTRE DE LL. EE. DE BERNE AU PRINCE HENRI. 
Illustre et puissant prince. 

Réponse que i. i.. 
Votre Altesse aura sans doute été amplement informée par nos dé- 

EE. de Berue font putés que nous n'avons dépêché notre dite députation vers V. A. qu'à 
au prince. l'imitation de nos pieux prédécesseurs, et en considération de la lettre 

que nous a écrite S. M. T. C. pour terminer et décider amiablement et 
par notre médiation les difficultés pendantes par devant nous, susci- 
tées entre V. A. et les bourgeois de Neufchàtel vos sujets, nos perpé- 
tuels bourgeois, que par une bienveillance de voisins et confédérés 
et à l'instante requête des dits de Neufcbàtel, en vue aussi de con- 
server la paix, le repos et la tranquillité parmi vous. Or, comme par 
leur relation nous avons appris, qu'ensuite de nos ordres ils s'étaient 
employés de tout leur pouvoir à faire réussir cette amiable entremise, 
d'une telle façon que la réputation et grandeur de V. A. fùt maintenue 
et que néanmoins vos bourgeois et sujets demeurassent dans la jouis- 
sance de leurs droits et priviléges; étant dans cette vue entrés en ma- 
tière et ayant entendu tant M. Re-nier, conseiller de V. A., que les 
députés de la ville de Neufchâtel ensemblement et ensuite séparément, 
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à la requête du dit sieur Replier, quoique ce soit contre ce qui s'est 1618 
eu pratiqué par nos prédécesseurs, c'est cependant aussi à la consi- 
dération de V. A. et ayant les parties requis d'avoir les fondements et 
raisons des déclarations rendues par V. A. sur les articles de plaintes 
produits par vos bourgeois et sujets, aussi bien que leurs griefs; le 
dit sieur Re. -nier, au lieu d'alléguer les fondements des dites déclara- 
tions, produisit un discours sur l'état de la chose, avec toutefois quel- 
que appendice; sur quoi V. A. déclara entre autres qu'elle ne voulait cuýnn, ent le prince 
point remettre le jugement de cette affaire à nos députés, en qualité fulait être juge 
d'arbitres, ni qu'elle ne voulait accepter leur entremise d'une autre" n p1Op'ecause. 

manière , sinon qu'à condition qu'après avoir consulté le fait, nos dé- 

putés en disent leur avis et sentiment à V. A., laquelle ordonnerait et 
déciderait de son autorité les points en conteste, ainsi que bon lui 
semblerait et ensuite de ce qu'elle trouverait leur sentiment à propos, 
ce que nos députés ont trouvé fort étrange, vu que telle procédure a 
été inusitée par nos pieux prédécesseurs, et que d'ailleurs ils n'en 
avaient aucun ordre positif: Néanmoins, comme leur instruction n'était 
restreinte à aucuns moyens spécifiques de médiation , ils ont bien 
voulu, pour faire plaisir à V. A., se désister de l'ancienne pratique 
(sauf préjudice toutefois de notre droit de combourgeoisie et sans con- 
séquence) et y condescendre, afin de ne négliger aucune voie par la- 
quelle on pùt parvenir à la paix, tranquillité et union si désirée. 

Mais comme le premier article des plaintes que les dits bourgeois 
de Neufchàtel ont produit par devant nous contre V. A. regarde la re- 
nonciation que les bourgeois externes ont fait du droit de bourgeoisie, 
les bourgeois internes représentèrent que V. A. ayant autorisé cette re- 
nonciation , elle s'était liée par icelle avec les dits bourgeois externes, 
au préjudice des franchises des dits internes d'une façon toute parti- 
culière, requérant par ainsi qu'il plùt à V. A. de les laisser et taire 
jouir de leurs priviléges, en réunissant les dits bourgeois externes avec 
iceux internes et en rétablissant le tout à son pristin état; ce qui donna 

sujet à nos députés de s'informer de V. A. si elle voulait aussi entendre 
leur avis et sentiment sur cet article, qui est entièrement distinct et 
séparé des autres difficultés privées et particulières que les dits bour- 

geois ont entre eux, auxquelles nous n'avons eu dessein de toucher. 
Mais V. A. l'ayant refusé absolument, il parut un peu délicat à nos 
députés de prendre en mains les autres griefs et laisser celui-ci, qui 
était le premier et le plus considérable de tous, en arrière, et d'autant 
plus que les bourgeois internes ne voulurent pas y consentir, ensuite 
de quoi nos dits députés, en conséquence des ordres que nous avions citation donnée au donnés, citèrent V. A. et ses bourgeois et sujets. Il nous paraît aussi prince. 
fort étrange que V. A. ne nous fasse mention dans sa lettre du 24 du 

courant (style nouv. ) que des conférences que nos députés ont eues 
avec ses bourgeois et sujets, et non de celles que V. A. et son devant dit 
conseiller, M. Regnier, ont eues avec nos députés ; mais si V. A. a été 
conseillée de refuser la sentence arbitraire de nos députés (quoique 
ce soit l'ancienne pratique), et que pour faire plaisir à V. A., ils ayent 
bien voulu se désister de cet ancien ordre (sans conséquence et sauf 
préjudice toutefois de notre combourgeoisie) et ayent bien voulu dire 
leur sentiment en particulier à V. A., ce n'a été que dans la confiance 
que V. A. se déterminerait sur les franchises de ses sujets d'une ma- 
nière toute équitable. En outre, V. A. nous fait entendre que nos dé- 

ANNALES DE BOYVE. TOME III. 30 
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1618 putés l'ont citée par devant nous, non-seulement pour les difficultés 
suscitées entre V. A. et les bourgeois internes, mais aussi pour celles 
que les externes et internes ont entre eux, quoique pourtant nos dits 
députés ayent fait une distinction très-expresse et intelligible entre la 
renonciation que les bourgeois forains ont fait au droit de bourgeoisie, 
dans laquelle dite renonciation V. A. se trouve intéressée, en ce que, 
comme les bourgeois internes l'allèguent, elle s'est liée avec les dits 
bourgeois forains d'une telle manière que leurs franchises s'en trou- 
vent ébréchées; et entre les autres difficultés qui se sont suscitées 
entre les bourgeois internes et forains avant que la renonciation soit 
survenue, d'autant moins que nos députés ne pouvaient ni ne devaient 
citer V. A. par devant nous, pour les difficultés qui sont entre les bour- 
geois internes et forains et qui ne regardent nullement V. A., mais seu- 
lement pour la dite renonciation, qui est avec d'autres points et articles 
le sujet des plaintes de vos bourgeois, pour lesquelles V. A. est citée 
par devant nous, et à cause de quoi lui a été assignée journée. 

Le pence so ýýýýýý Mais nous sommes encore plus surpris de ce que V. A., par sa 
de lettre, ne nous veut reconnaître ni pour arbitres ni pour juges ordi. 

naires, quoique pourtant elle confesse d'être notre bourgeois et que 
cela soit contraire au droit de bourgeoisie, mais qu'elle nous renvoie 
tant pour cette affaire que pour d'autres au jugement de S. M., com. 
bien que V. A. ne puisse pas ignorer qu'il est expresssément stipulé 
dans nos lettres de bourgeoisie qu'aucune partie ne pourra traîner ni 
faire convenir l'autre par devant aucun juge etranger, soit ecclésiastique 
ou séculier; et qu'aussi, nonobstant que V. A. eùt requis d'avoir par 
écrit la dite citation, elle la refusa et ne voulut accepter l'acte qui lui 
en fut porté par un de nos bourgeois, dans la résolution qu'elle a prise 
de persister à ne vouloir comparaître par devant nous. Mais comme, au 
lieu de comparaître, elle nous a offert la Marche et même assigné 
journée, nous ne pouvons nous dispenser de dire en réponse à V. A. 
que l'offre de la Marche est hors de propos dans l'affaire dont il est 
question, et que nous ne la pouvons aucunement accepter. (I) 

En considération que notre judicature envers les comtes de Neuf. 
chàtel est établie dans les lettres de bourgeoisie en des termes si 
clairs qu'on ne peut la révoquer en doute ni valablement contester, 
et d'autant moins encore qu'outre la possession et l'exercice que nous 
en avons fait dès passé deux cents ans, sans aucun contredit ni oppo- 
sition, nous y sommes confirmés par une quantité considérable d'actes, 
joints à ce que le fait pour lequel V. A. et ses bourgeois et sujets ont 
été cités, a été rendu litispendant par devant nous, si bien qu'il ne 
peut être évoqué par aucune reconvention ni exception de droit, ni 
même ne peut le dit procès judiciel ainsi pendant par devant nous 
être de cette manière clos et annulli, surtout puisque V. A. ne s'est 
point opposée à la première citation qui lui fut faite sur les difficultés 
dont il s'agit, mais qu'elle a consenti et qu'elle s'est soumise à notre 
judicature, tant par son silence dès le mois de juin passé, que parce 
qu'elle a agréé la supplication de ses sujets, dans laquelle il était ex- 
pressénment réservé que les dites difficultés entre V. A. et ses sujets 
se pourraient porter par devant nous, si bien qu'elle ne s'y peut 
opposer par aucun arrêt ni proteste, et d'autant moins puisqu'à forme 

(a) Voir la citation par écrit du 12 février 1618, par laquelle les députés de LL. EE, dénoncent la 
Marche au prince et pour quel cas. 
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du droit commun celui qui est cité en droit est obligé de comparaître 1611 
pour dire ses raisons et exceptions. quand même la judicature serait 
douteuse et incompétente, lequel cas n'échet pourtant pas en ce ren- 
contre, puisqu'elle est toute notoire; et quand même nous accorderions 
le droit de la Marche, toujours n'est-ce pas de la compétence ni du 
pouvoir de V. A., qui dans ce rencontre fait partie, de nous assigner 
la journée, niais cela dépend conformément au droit de bourgeoisie 
de l'arbitre; d'autant donc, comme il est dit ci-devant, que les diffé- 
rends mùs entre V. A. et ses bourgeois et sujets de la ville de Neuf 
chàtel, qui sont aussi nos perpétuels bourgeois, sont pendants par 
devant nous, que dans iceux sont compris l'article de la renonciation 
et de la confirmation d'icelle, qui exige le rétablissement dans son 
pristin état, que d'ailleurs les citations ont été délayées du gré et du 

consentement de V. A., et que plus les dits différends n'ont pu être 
terminés à l'amiable; aussi ne pouvons nous de moins, à l'instance 

et requête des bourgeois internes sujets de V. A., qui lui font partie, 
de confirmer la citation qui lui a été intimée par nos députés. C'est 

pourquoi nous avertissons encore V. A. qu'elle ait à paraître par devant 

nous conformément à la dite citation (de laquelle V. A. ne peut pré- 
tendre cause d'ignorance), sur le dit jour, 23 du courant (style ancien). 
et que cependant toutes procédures et exécutions sursoyent; et si 
V. A. comparaît, il lui sera administré bonne justice; mais en cas de 

non comparaissante, nous ne laisserons pas que de passer outre et 
de prononcer sur les points produits par devant nous le 15 aoùt 1617. 

aussi bien que sur les autres différends qui ont pu se susciter du 
depuis, lesquels V. A. ne doit ignorer, et de donner passement à la 

partie comparaissante. Nous recommandons V. A. à la protection divine. 
Donné le mercredi 17 février 1618. De V. A. les bien affectionnés, 

l'advoyer et le conseil de la ville de Berne. 
Le conseil général de la ville de Neuchàtel étant assemblé, Proposition du 

le 49 février, il y fut proposé par le maître-bourgeois Fequenet l"`"eCa ana"" 
ýIiuisUaux. 

et par le banneret Samuel Pury, que, ayant été appelés hier 

avec le reste des Quatre-Ministraux par devant le gouverneur, 
assisté du conseil d'Etat, remontrance leur fut faite fort sérieu- 
sement de l'état misérable du présent par l'apparence de guerre , à cause des procédures qu'on tenait à Berne, à quoi nous de- 
vions prendre garde et prévoir tant de malheurs éminents, 
concluant à préférer le parti de l'humilité et du recours à notre 
prince à celui que nous recherchions ailleurs, pour des choses 
que nul ne peut accorder que lui; de plus, que S. A. désirait 

que l'on fît assembler la générale bourgeoisie au chàteau pour 
se déclarer encore un coup, si le conseil de ville voulait se 
soumettre ou non; qu'il était à propos de leur faire cette der- 
nière exhortation. 

Sur quoi ayant été délibéré, il fut arrêté que pour bonnes Résolution dueon- 
ol de ville u'oa raisons et considérations on donnerait suite à la journée de s 

donnerait suit rte à 1  
Berne, mais que, puisqu'il plaisait à S. A. que la générale journée de lierne. 

bourgeoisie fùt assemblée, la communauté s'assemblerait le 
lendemain, et que M. le gouverneur serait prié de faire trouver 
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1618 bon à S. A. que ce fût dans l'église, vu que le peuple ferait 
difficulté d'entrer au chàteau. 

t. a s anale Le lendemain, la générale bourgeoisie se rendit au chàteau, Re°isir assrmLlcc 
au chàteau. 

`u que S. A. persista à ce qu'elle se tînt dans ce lieu, mais 
une bonne partie demeura dehors, nonobstant que MM. leur 
commandassent d'entrer. 

Propositiondu Là fut proposé, par la bouche de S. A., de se détourner des 
prince à la Lour- 

f;. "oisic de renoncer errements que les Quatre-Ministraux avaient suivis jusque là, 
à la citation de et de renoncer à la citation de Berne. A quoi il fut répondu aune. 

, %, reptation rii_ par Nicolas Tribolet, au nom des Quatre-Ministraux, sur di- 
tionuelleparle verses questions; et finalement il fut conclusivement répondu 
conseil de vine. 

Rupture de la co- que l'on renoncerait à la, journée, moyennant que le prince 
(rrenee" donnàt sa parole de faire la réunion et de prêter le serment, 

ce qui ne fut ni promis ni exécuté; en sorte que la conférence 
fut rompue. 

Résolution dn con- Le même jour, 20 février, il fut encore délibéré en conseil 
; ail de ville à rr- 

(le ville sur la difficulté de la procédure qu'on voulait tenir 
. 

pour corriger le prétendu coutumier par des députés des Au- 

diences, pour le présenter ensuite à S. A. Il fut arrêté à cet 
égard que les députés du nombre des bourgeois pourraient 
vaquer à la vision et correction de ce coutumier pour ne pas 
perdre la séance, et que les Quatre-Ministraux s'y trouveraient 

pour protester que rien rie se pùt passer au préjudice des 
franchises et usances , et qu'avant qu'il se ratifiàt par les Au- 
diences, il serait permis aux Ministraux d'en avoir la vision 
particulière pour faire des remarques sur ce qui pourraît être 
à leur désavantage, et que la dite proteste serait notée, afin 
de s'en servir en temps et lieu, notamment avant leur légation. 
Ce coutumier était fort ample et contenait cinquante-huit cha- 
pitres. 

nrputatinnducon- La journée marquée au 23 février pour décider les difficultés en- 
s`il de ville àBerne tre le prince et la ville étant proche, le conseil (le ville nomma les 

députés qui devaient se rendre à Berne; le choix tomba sur Daniel 
Rosselet et Pierre Marquis, du Conseil étroit, et sur Abraham Ri- 
chard et Jean Rollin du Grand Conseil. Leur procure est datée du 
20 février 1618, scellée du sceau de la ville et signée N. Tribolet. 

Le prince écrit aux Le duc de Longueville ne s'était pas contenté d'engager S. M. 
trois cantons alliés T. C. d'intercéder en sa faveur auprès de LL. EE. de Berne pour Lucerne, Frihour 

et Soleure. les engager à ne se point mêler des affaires de la bourgeoisie 
de Neuchàtel, mais il écrivit encore aux trois autres cantons 
alliés , savoir Lucerne 

, Fribourg et Soleure, pour les prier de 
porter LL. EE. de Berne à lui accorder de deux choses l'une: 
ou un délai de la journée fixée au 23 février, ou la Marche 
qu'il avait demandée. Mais LL. EE. ayant fait connaître à ces 
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cantons les solides raisons qu'elles avaient pour refuser la de- 1618 
mande du prince, ils n'insistèrent pas plus outre. 

Enfin, la journée du 23 février étant survenue, les députés lesdcputrs de 
Ncuchà1, l parais- de la ville se présentèrent en Sénat, et, comme personne ne senlillcrnc eu Sé_ 

parut de la part du comte de Neuchàtel, LL. EE. accordèrent "" ý; 'ý;; ë" "r 
par contumace les fins des demandes des Quatre-Ministraux ils oblicnneul pas- 

SCn1e, IL l'U�I�I, laer 

avec tous frais et dépens ; ce dont LL. EE. firent expédier un coulrr Ir 
,,,.; née 

acte authentique aux députés, le 25 février, scellé de leur sceau " °u51rs paints" 

et signé Abraham Walther, secrétaire substitué. 
1l est à remarquer que la sentence lie portait pas seulement 1, n seulcnec 

sur les quinze articles exposés dans la requète présentée à 'L11l 

LL. EE. le 4.5 aoùt 1617, mais aussi sur trois nouveaux griefs 
de la ville, savoir : 1. sur le refus que le prince faisait de prè- t. auc al, inre ar_ 

ticles. 

tel' le serment ordinaire ; 2. sur les ordres qu'il avait donnés s. au enutun, ier. 

de passer outre à l'établissement d'un coutumier, contre le gré 
et la volonté du conseil de ville; 3. et sur le décret que le Au droret du 

prince avait làché, par lequel il accordait la liberté à ses su- sin la reli- 

jets en général de choisir laquelle des deux religions que chacun 
d'eux trouverait à propos d'embrasser, ce qui était contraire 
aux réglements arrètés depuis la Réformation et particulière- 
ment au traité de Bremgarten, qui avait mis fin aux dissensions 
de religion, comme aussi au concordat arrêté en ce pays, qui 
ne permettait aux catholiques l'exercice de leur religion que 
dans la châtellenie du Landeron. 

Ce passement par contumace est trop mémorable dans notre 
histoire pour n'en pas rapporter tout le contenu. Voici mot 
pour mot comment LL. EE. s'expriment : 

Nous l'Advoyer et Conseil de la ville et canton de Berne, en qua- Tenrnr du sos5e_ 
are nl. acan"dé sor lité de juges des différends entré les illustres comtes et seigneurs de 1. 

lr d 
la ville de Neufchâtel, d'une part, et leurs sujets et bourgeois de la slla mat 'le 'l lierne a 
dite ville, d'autre part, en vertu des traités de perpétuelle bourgeoisie 
qu'ils ont avec nous, savoir faisons: Comme ainsi soit, que différends 

auraient été émoi entre l'illustre prince Henri d'Orléans, duc de Lon- -1 _+r. t 
gueville et d'Estouteville 

, comte du dit Neufchâtel et Vallengin 
, etc., 

soit là très illustre darne et aïeule tutrice Madame Marie de Bourbon, Agi; rI. L CO-<a 
au nom de S. E. de Longueville, d'une part, et les nobles, prudents, 
vertueux et honorables, les seigneurs Ministraux, conseil et commu- 
nauté de la dite ville de Neufchâtel, d'autre part, l'une et l'autre nos 
bons voisins, alliés et perpétuels bourgeois, et iceux différends cour 
mencés l'an 1599 et à nous rapportés. et le 4 juin dernier par les 
dits seigneurs Ministraux, conseil et communauté, soit leurs députés, 

" requis devant nous en notre conseil, avec requisition de leur octroyer 
lettres citatoires contre le dit seigneur de Longueville, leur prince, 
pour se présenter ici devant nous à jour compétent, à cause des dits 
différends et autres prétentions, qui par eux seraient plus amplement 
déduites. Nous, après plusieurs remontrances par nous faite à l'une ou 
à l'autre partie, pour les induire à l'accord; icelui n'ayant pu avoir 

n V. 
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1618 lieu ,à l'instance des dits sieurs Ministraux, conseil et communauté de 
Neufchàtel, aurions octroyé la dite citation contre Sa dite Excellence, 
en la personne du seigneur gouverneur général du comté de Neuf- 
châtel. afin de. comparaître ici le 7 juillet dernier, laquelle citation 
aurait été duenrent intimée au dit seigneur gouverneur, comme iliau- 
rait attesté par son récepissé, daté du S juin dernier, signé Vallier, et 
par lettres responsives du 12 du dit mois (style ancien) requérant 
terme et délai qui lui aurait été octroyé, et à l'instance des dits bour- 

geois de Neufchàtel de nbïiveau assigné devant nous pour le 15 d'août 
dernier; auquel s'étant présentés en notre conseil, les dits seigneurs 
Ministraux par leurs députés, comme demandeurs contre Sa dite Excel- 
lence de Longueville comme défendeur, en vertu d'une procuration 
en date du 9 août dernier, par ordonnance du conseil et communauté 
de la dite ville, signé Barîllier et scellé du sceau de la dite ville de 
Neufchàtel, et ayant à nous exhibé les articles de leurs demandes 

ci-après spécifiés, et le dit seigneur gouverneur pour sa non conrpa- 
raissance, envoyé lettre missive, requérant plus ample délai, icelui par 
nous aurait été octroyé; et néanmoins à l'instante réquisition des dits 
demandeurs, Sa dite Excellence, en la personne du dit seigneur gou- 
verneur, réadjournée pour le 3 novembre dernier, et aux dits seigneurs 
députés de Neufchàtel à leur réquisition donné acte de leur conrparais- 
sance en date du 16 aoùt dernier, scellé de notre grand sceau; de 

plus sur l'espérance que toutes les difficultés se termineraient amiable- 
ment entre eux. 

Les dits sieurs Ministraux comparurent au dit jour, 3 novembre, par 
leurs députés, et nous ayant prié de surseoir la procédure, nous le 
leur aurions accordé; mais ne s'étant pu accorder les dites parties 
entre elles, nous, à la requête des dits seigneurs Ministraux, aurions 
envoyé nos ambassadeurs pour aider à faciliter l'amiable composition, 
laquelle n'ayant pu être effectuée, les dits sieurs Ministraux, par leurs' 
députés, nous auraient encore requis de citer péremptoirement Sa dite 
Excellence de Longueville pour le 23 de ce mois, auquel jour les 
députés de la dite ville de Neufchàtel comparurent devant nous comme 
acteurs et en vertu de leur charge et procuration duenrent passée et 
scellée en date du 20 de ce mois, par ordonnance des dits seigneurs 
Ministraux, conseil et communauté de la dite ville de Neufchàtel, signée 
Tribolet, contre Sa dite Excellence de Longueville, comme défendeur, 
laquelle ne s'étant présentée ni personne en son nom, iceux acteurs, 
après lecture faite des articles ci-devant présentés, nous auraient requis 
pour l'absence de Sa dite Excellence, soit de ses procureurs et agents 
en contumace d'icelle condamnation pour dernier défaut et passement, 
et en vertu d'icelui, outre l'adjudication de tous dépens à leur profit, 
aussi adjudication des fins et conclusions de tous et ua chacun1es 
articles de leur demande desquels la teneur s'ensuit. 

Les Quatre-Ministraux, etc., etc. (Ici sont insérés les quinze articles 
présentés à LL. EE. le 15 aoùt 1617, après lesquels ce qui suit est 
ajouté: ) 

'(encor de la up_ Les seigneurs députés nous ont aussi remontré comme s'en suit: 
plicati°n présentée « Nous les députés des Quatre-Ministraux et bourgeois de la ville de 
i LL. LE. de Bene « Neufchàtel, vos chers et bien affectionnés bourgeois, vous exposent, "' leS t, nalre-, rc_ 

« comme ainsi soit, que les seigneurs gouverneur, 
a 

nistraua. ambassadeur, conseil, 
« officiers et ministres de très illustre et puissant prince, le duc de 
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« Longueville et comte de Neufchâtel, etc., notre souverain seigneur 1618 
« et prince, aussi votre bon allié, confédéré et bourgeois, auraient cette supplication 
« depuis quelques années en ça au nom de Sa dite Altesse par voie Contient rbistoire 
« de fait, tant ouvertement et directement que tacitement et indirecte- de toute la proer- 

ure desbnurgcon 

« ment, amoindri et retranché, plié et diminué les anciens. droits, im- 
dforainsayec 

taille 

« munités, libertés, franchises de la ville de Neufchâtel légitimement et de le 
Yilic sure 

« et à bons titres acquis et possédés par leurs ancêtres et à eux par- le prince. 
venus comme les bonnes et anciennes usances et coutumes de la 

« ville diversement confirmées et corroborées, troublé les bourgeois 
« de la dite ville en la possession et jouissance des dits droits et 
u usances, en la façon qu'a été remontrée par les articles ci-devant 
« spécifiés, ensorte que les dits Ministraux ont été occasionnés à boit 
u droit d'en former plaintes et doléances où ils le peuvent et doivent 
« faire et se servir des moyens légitimes que Dieu leur a prêtés et 

mis en mains, afin qu'ils puissent être réintégrés et remis au pristin 
« état d'icelles franchises desquelles ils ont été dessaisis et dépouillés, 
« et être délivrés et rendus quittes et libres des charges par eux sup- 
« portées jusqu'à présent par le moyen de tant de troubles et entpè- 
« chements, desquels moyens toutefois ils se sont servis en tel temps 
« et manière que la raison le petit requérir, si qu'ils ne peuvent juger 
« qu'on les puisse en cet endroit accuser d'aucune improcédure , s'étant 
« les dits Ministraux préalablement adressés à très illustre dame et 
« princesse Marie de Bourbon , 

durant la minorité (le S. A. 
, 

leur sou- 
« verain, et depuis diverséntent aux seigneurs gouverneur, ambassa- 
«deur et conseil d'Etat, de telle part par humbles supplications, accom- 
« gagnées de missives de Vos Seigneuries tendantes à ce que les 
« affaires fussent remises dans leur pristin état, espérant par ce moyen 
« d'obtenir quelque appointentent favorable et conforme à leur requête, 
« ce que toutefois par l'espace de dix-huit ans. à leur grand préjudice, 
« dépend. dommage et intérêts, ils n'ont pu obtenir de leur souverain 
« ou de ceux qui en son nom administraient la régence; d'où il appert 
« que les dits Ministraux et bourgeois de Neufchâtel ne se sont pas 
« précipités en cette affaire, comme ceux qui leur font partie semblent 
« le leur vouloir imputer, ni commis aucune chose contre leur devoir 
« et fidélité jurée à leur prince , au contraire que par une patience 
« singulière et respectueuse ils ont voulu attendre le temps qu'il plai- 
u rait à Dieu inspirer à S. A. d'incliner à leur tant désirée restauration 

en leurs droits et usances, nonobstant les maux et incommodités qu'ils 
ont cependant supportés à ce défaut. Or est-il , magnifiques et puis- 

« sants seigneurs, que voyant tels et semblables moyens comme devant 
«mentionnés par nous tenus en vain, et que les maux, dommages et 
« intérêts des pertes et ruptures de nos droits et libertés prenaient 
« accroissement de jour en jour et commençaient à gagner le dessus , 
« la ville et bourgeoisie de Neufchâtel ont été occasionnées et contraintes 
« finalement de se résoudre par toute nécessité d'avoir recours à la 

justice (après tant de voies amiables inutilement recherchées) et ce 
« par devant vos seigneuries, en vertu des anciennes et perpétuelles 

bourgeoisies qui vous nomment juges et arbitres des différends qui 
«se peuvent susciter entre S. A. notre souverain et nous, ratifiés 
« et corroborés par tant d'actes et instruments sur ce dressés et d'inster 
« ainsi auprès de Vos Seigneuries pour avoir journée établie et citation 
« être faite au seigneur gouverneur et conseillers d'Etat au nom de 
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1618 « S. A., et bien que les dits seigneurs gouverneur et conseillers d'Etat 
« eussent eu espace suffisante de se préparer à comparaître sur le jour 
«de l'assignation obtenue, qui fut le 7 juillet passé, si est-ce que leur 

ayant été accordé délai jusques sur le jour présent 15 août, nous 
« n'avons pu de moins que de nous représenter avec le respect qu'il 
« convient; promettant préalablement par celui notre écrit, devant Dieu 
« et Vos dites Seigneuries, que, au fait de cette procédure, notre but 
« et intention et notre volonté, n'est ni n'a jamais été de, en façon 

« quelconque, offenser, troubler, altérer, diminuer ni enjamber ni moins 
« attenter contre les autorités seigneuriales et souveraines de notre dit 

« seigneur prince, comme très mal à propos aucuns inalvueillants le 
u voudraient faire entendre; mais nous déclarons franchement de re- 
« connaître S. A. comme le chef supérieur et le prince souverain de 

« nous, cette ville, terre et pays, et nous au réciproque pour ses très 
« loyaux et obéissants bourgeois et sujets, le tout de bonne foi et à 

« forme de nos libertés et franchises, et qu'en cette procédure nous 
« ne désirons ni prétendons autre chose que ce qui peut servir au 
« soutien , enlretenement et manutention de nos anciens droits et libertés 

« et à la conservation (le la foi pour ce donnée par nos bons princes 
« d'heureuse mémoire et par conséquent (le leur honneur et réputa- 

« fion, et d'ailleurs aussi aucune autre chose en ce cas que le con- 

« tenu au contrat de bourgeoisie avec vos dites seigneuries nous peut 

« donner et permettre de droit, jugeant que suivant la règle qui dit: 

« Neminena ledit qui suo jure utitur (qui se sert de son droit n'offense 

« personne), on ne pourra interpréter cette notre procédure autrement. 

« Protestant encore les dits bourgeois et ville de Neufchâtel pour le 

« second qu'ils n'eussent jamais repris la procédure de droit en cette 
« forme, si la dangereuse conséquence de l'exécution d'une sentence 

« fraîchement rendue, en l'assemblée extraordinaire des Etats tenue, 

« les bourgeois de la chàtellainie de Thielle qui ont persisté en l'union 

« de leur corps jusqu'à présent ne les y eût forcés et contraints sur 
« un sujet qui regardait le principal différend entre leur souverain et 
« eux, sans trop grand préjudice duquel un tel accessoire ne pouvait 
« être vidé. ni même encore si les dits Ministraux et bourgeois de 

« Neufchàtel eussent pu concevoir espérance de voir quelque amende- 
« ment aux affaires de la part des dits seigneurs gouverneur et ministres 
u de leur souverain, ou de S. A. même, d'autant que combien qu'ils 
u fissent semblant de promettre telles choses, si est ce qu'ils ont tou- 
« jours rejeté au loin le principal et plus illustre article de leurs pré- 
« tentions , retirant ainsi d'une main ce qu'ils présentaient de l'autre. 

« Et touchant la renonciation , 
ils ont plus amplement exposé les dits 

« sieurs députés disant, comme ainsi soit qu'une bonne partie des 

« bourgeois de Neufchâtel résidents hors la ville se soient comme 
« soulevés par l'induction de quelques esprits de contradiction, ennemis 
« de la tranquillité, ressuscitant beaucoup de vieilles mémoires d'arti. 

« cles de plaintifs et d'estrifs entre les bourgeois forains et ceux de 
« la ville, la plupart desquels avaient déjà été appointés, le reste écoulé 

de la mémoire par la légèreté du fondement. Et en effet les dits 
sieurs Ministraux, par eux interpellés en l'an 1599 devant le seigneur 

« Mango, ambassadeur de S. A., son gouverneur et conseil d'Etat, 
«leur demandèrent réparation des torts dont ils les accusaient, instant 
« fort contre eux de soumettre toutes les difficultés prétendues au juge- 
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« tuent absolu et définitif des dits seigneurs ambassadeur, gouverneur 1618 
« et conseil d'Etat sans vouloir au préalable concéder copie de leurs 
« prétentions aux dits Ministraux, mais pensant ainsi les contraindre 
«à telle soumission; ce que toutefois refusant de faire les dits Minis- 

« traux, compte ceux qui estimaient d'avoir toute matière et occasion 
« de tenir les dits seigneurs ambassadeur, gouverneur et conseil pour 
« partiaux et suspects , les forains sur ce fait firent faire lecture d'un 
« écrit prémédité contenant une renonciation qu'ils faisaient à la bour- 

« geoisie qu'ils ont avec eux, comme niant de devoir en dépendre, 

« (le laquelle déclaration ils demandèrent acte par le moyen de deux 

« notaires étrangers, introduits à ces fins, ce qui leur fut accordé par 
« ordonnance aux dits notaires de l'expédier, nonobstant les protestes 
« des dits Ministraux contre une telle précipitée et dangereuse procédure; 
« et combien qu'une telle innovation de soi-même fùt sans fondement 

« raisonnable, et par conséquent n'eût pu produire aucun effet, et à 

« laquelle aussi les Quatre-Ministraux ne se voulaient arrêter pour in- 

« tenter une cause contre les dits forains, si est-ce qu'elle aurait été 

«depuis approuvée, confirmée et autorisée par la princesse Marie de 

« Bourbon, grand-mère et tutrice de S. A. et au dit nom par un acte 
« après concédé à la requète des dits forains, sans avoir égard à nos 
« intérèts, griefs et oppositions, lequel acte contient une concession et 
« corroboration séparée et particulière des franchises conformes à 

« celles de la dite ville. d'où ils peuvent prétendre d'avoir les mêmes 
« droits et un corps de bourgeoisie à part, avec telle condition que 
« les dits forains renoncés et séparés d'avec les autres ne se pour- 
« raient lier dorsenavant par aucune bourgeoisie ni combourgeoisie 
« avec qui que ce soit, sans permission expresse de Sa dite Altesse; 

« aussi de ne marcher sous une autre bannière que de celle de S. A. 

« Item encore privant les dits Ministraux du droit et concession de la 

« cage et javiole qu'ils ont sur leurs communs bourgeois, distraisant 

« ainsi les dits forains de la bannière des dits Ministraux, fléchissant 

« aussi et enfreignant Sa dite Altesse ouvertement et directement les 

« franchises, droits et anciennes usances de la dite ville de Neufchâtel, 

ayant d'abondant ses dits officiers toujours soutenu les dits forains 
« en confirmation de la dite renonciation , 

d'où s'en sont ensuivies 
« plusieurs autres brèches, ruptures et infractions des droits de la 
u dite ville, ainsi que nous l'avons fait apparaître par les articles sus 
« spécifiés. 

Il appert donc que les plaintes des dits Ministraux sur ce sujet de 
« la dite remontrance et confirmation d'icelle et les moyens les plus 
«doux qu'ils ont pu choisir aux fins de restauration en telle division 
«ont été vains. sans fruit et succès. Et quoique l'on eùt espéré que 
« le renouvellement de bourgeoisie fait l'année passée avec Vos Sei- 
«gneuries dùt servir de moyen de réincorporer les bourgeois forains 
« avec ceux de la ville, ils ne pouvaient néanmmoins y entendre, quand 
« nºème ils en eussent eu la volonté, sans l'intervention du consen- 

tement de S. A. à cause et obstant les grandes astrictions dont ils 
« sont obligés envers Sa dite Altesse, par un acte particulier de lare- 
« questionnée. Depuis il serait arrivé et de fraîche mémoire, 
« que, à l'instigation d'esprits remuants comme devant, la partie des 
«bourgeois renoncés rière la dite baronnie de Thielle aurait coin- 
« mencé nouvel estrif avec celle des autres bourgeois du dit lieu qui 
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1618 « ont persévéré dans l'union de notre corps, par le moyen d'une inº- 
« position commune sur chaque tête de leur communauté indifférent- 
« nient tant renoncés que non renoncés, pour contribuer aux frais en- 

courus au fait de la dite renonciation questionnée et confirmation, 
« laquelle contribution les dits non-renoncés refusaient de faire comme 
« ceux qui n'avaient rien de commun avec les autres au fait de la 
« dite renonciation qu'ils n'avaient jamais approuvée, craignant même 
« de se méprendre contre le 

. serment qu'ils ont aux Quatre-Ministraux 
par les conséquences (l'un tel consentement et communion, d'où sont 

« ensuivies des poursuites exactes des dits renoncés contre les autres 
« refusant le payement de l'imposition que dessus, pour lesquels les 

« Quatre-Ministraux s'étant portés répondants suivant le devoir de lent- 

« office et leur supplication au seigneur gouverneur et conseil d'Ftat 

u de vouloir entièrement lever ce nouveau procès suscité, ou au moins. 
« comme accessoire . sursoyer jusqu'à ce que le dit différend avec 
« S. A. comme principal fùt terminé. qui est en litispendance devant 

« Vos Seigneuries, n'ayant (le rien servi ni profité, ils ne peuvent de 

e moins de protester pour la nullité des sentences qui sur ce sujet 

« se pourraient donner conºnie de juges non compétents, réitérant le 

« nºêuºe devant l'assemblée (les juges extraordinaires des Etats der- 

« nièrenºent tenus pour corroboration (le l'inférieure. Et puisque tous 

« droits, soit divins, humains, naturels, civils ou autres que ce soit défen- 
dent d'attenter. usurper ou spolier autrui de ses droits, de s'attribuer 

«la chose spoliée et s'en invêtir sans forme de droit. même de lui 

« troubler la jouissance du sien: et que d'autre part telle chose arrive 
« aux dits Ministraux par le moyen des ambassadeur, gouverneur, 
«conseillers et ministres de S. A., au grand préjudice et détriment 

« d'une ville (le Neufchàtel et du corps des bourgeois, tant directe- 

«ruent comme il est dit ci-dessus, au moyen de l'approbation, de la 

« renonciation et (les clausules qui y sont contenues, que indirecte 

« ment en plusieurs facons aux personnes des bourgeois qui n'ont 
« voulu adhérer à la dite renonciation. iuêine encore directement en 
u leurs personnes par le moyen des sentences que dessus rendues 
« par les Etats. sur le sujet d'un accessoire qui dépend entièrement 
« de la renonciation questionnée, au préjudice évident de la cause et 

différend capital. quand l'exécution d'icelles sentences se doivent en 
« suivre, en laquelle cause néanmoins ni dépendances d'icelle les dits 
« gouverneur, conseillers et officiers ne doivent avoir droit de prendre 
« connaissance, attendu que accessorium sequitcu" , zaturane principalis 
« (l'accessoire suit la nature de la cause principale). 

« Pour toutes ces raisons les Quatre-Ministraux, conseil et la géné- 
u néralité des bourgeois de Neufchàtel ont été occasionnés de reprendre 
« leurs premières erres, et d'inster auprès de V. S. an vuidange du 
«différend principal ci-dessus mentionné. entrelaissé si longtemps au 
« grand dommage. au préjudice de nos libertés avec d'autres articles 
« de plaintes sur ce que s'en est ensuivi comme juges compétents 
« et ordonnés en vertu de notre ancienne et perpétuelle bourgeoisie. 
«à cause de la souvent nommée prétendue renonciation et division . 
« avouée, reçue et confirmée par LL. AA. et officiers au dit nom, à la le- 
«sion, rupture, et grand préjudice de nos droits et libertés, comme dit 
« est des autres points et articles de plaintes ci-dessus spécifiés, offrant 
u nos allégations vérifier à satisfaction de droit et se rapportant aux 
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« fins et conclusions qu'ils ont laites et spécifiées à chacun des dits 1618 
«articles, requérant icelles leur être adjugées, et en général supplient 
« et requièrent instamment VV. EE. qu'icelles, en considération de leurs 
« raisonnables et équitables demandes et (le l'importance de tout le 
« fait et circonstances d'icelui, ayant en digne recommandation le bon 
« droit (le vos bien aimés et loyaux bourgeois de Neufchâtel, aux 
« fins qu'ils soient maintenus et conservés dans leurs anciens droits 
«immunités, franchises, coutumes écrites et non écrites, comme les 
«ancètres de S. A. leur ont juré de les y maintenir pour en jouir 
« paisiblement, aussi que leurs droits et franchises amoindries et di- 
« minuées leur soient rétablies, restaurées et réintégrées , toutes les 

« altérées soient en pristin état remises, protestant de tous dépens ci- 
« devant soufferts et à souffrir, de toits dommages et intérèts. » 

Outre les dits articles ci-dessus spécifiés, les dits blinistraux nous tItérieur. articles 
ayant ci-devant rapporté certains autres différends depuis l'exhibition °"trr Ire quinre 
des quinze articles survenus, particulièrement que Sa dite Excellence 

ne voulait faire le serment à forme de ses prédécesseurs; item qu'elle 
voulait faire émologuer un coutumier préjudiciable à leurs franchises; 
davantage que Sa dite Excellence, en sa déclaration sur leurs difficultés 
en date du 20 janvier dernier, aurait permis libre exercice de religion 
à tous ses sujets, dont ils font profession contre leurs droits et franchises 
qui ne permettent aucun exercice de religion que de celle seule qui est 
présentement publiquement professée et exercée, et ensuite nous ayant 
par leurs députés remontré que sur ces dits trois points, comme aussi 
sur d'autres survenus depuis la prédite première exhibition des dits 
quinze articles, ils ne voulaient à présent faire plus ample déduction 
et instance, tant pont- l'absence de Sa dite Excellence soit de ses pro- 
cureurs et agents, qu'aussi pour avoir en promesse verbale d'icelle 
d'en recevoir contentement, néanmoins au cas qu'ils ne reçussent sa- 
tisfaction sur les dits trois points (outre les quinze articles ci-dessus) 
ensemble des autres survenus depuis la première exhibition des dits 

quinze articles; protestant d'en recourir, les déduire et recourir par 
devant nous et que pour ne les ; avoir plus amplement déduits et pour- 
suivis à présent. ne leur puisse préjudicier en façon quelconque à 
l'avenir. 

Nous, pour satisfaire à l'office de juge et étant pour ce requis, Sentrnrr . Ie LL. 
vu et sonsidéré que Sa dite Excellence de Longueville n'est comparue, ea:. tnd, le. 
ni personne en son nom , avons, suivant l'ordre accoutumé, duement a'«'re1a' 
fait proclamer S. E. par notre grand sautier, sans qu'elle se soit pré- 
sentée, ni aucun pour Elle. Partant nous avons condamné et condam- 
nons par contumace et dernier défaut Sa dite Excellence de Longueville, 
adjugeant aux dits seigneurs Ministraux, conseil et communauté de 
Neufchâtel. toutes les fins et conclusions de toutes leurs demandes, 
ensemble tous dépens à leur profit, avec telle réserve que si Sa dite 
Excellence ne se présente ou en personne ou par procureur dans les 
trois jours suivants, pour défendre sa dite cause contre les dits sieurs 
acteurs les Ministraux 

, conseil et communauté de Neufchâtel ensuite 
de la dernière citation, la dite condamnation et adjudication, au profit 
des dits sieurs Ministraux au noln qu'ils agissent, tant en principal 
des dites demandes qu'aux dépens, aura plénière force et vigueur. 
Et ce jourd'hui troisième jour après la dite dernière assignation, Sa 
dite Excellence s'étant trouvée absente et nul procureur ne comparais. 
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1618 sant pour elle, à cause de tel défaut et contumace, nous avons con. 
firme et confirmons de plus fort la dite condamnation et passement, 
avec adjudication de toutes les lins et conclusions, à forme de toutes 
leurs demandes à nous rapportées, ensemble de tous dépens au profit 
des dits sieurs Ministraux, conseil et communauté de la ville de Neuf- 

châtel. le tout sous les créances ordinaires en ce cas accoutumées; 
ºd, ni°, i°° r.. p u- et au surplus nous les avons admis en leurs susdites protestes, tant 
leste pour les trois 

pour les dits articles touchant le serinent de S. E., le coutumier et dera, crs articlr>: 

d� la religion qu"autres qu'ils ont mis en avant et pourront avoir à clé- 
princr, le eo,,: n- (luire et poursuivre par devant nous à l'avenir. 

mir, et 1:, Donné à Berne sous le sceau armorial (le notre ville et signaturé 
de notre secrétaire substitué le 25 février ItilS. Signé Abraham Wal- 
Cher. secrétaire substitué de I. L. EE. 

Rapport des dépn- Les députés en v'oy és à Berne étant de retour à Neuchâtel, 
tés au conseil 1 

Re de Nenehýlel. 
firent le '2 mars, en conseil de Ville, le rapport et la relation 
de tout ce qu'ils avaient l'ait et négocié, et remirent, entre les 

mains des Quatre-Ministraux, la sentence et le passement qu'ils 
avaient obtenus contre le prince. 

Rès, dntiun du cu�- Il fut ensuite arrèté que dorénavant toutes conférences au 
vil dr rompre 

tonte ultérl,. u, c préjudice du passement obtenu seraient évitées et cessées, pour 
confdrenee" vouloir demeurer auprès du dit passement, révoquant et levant 

toutes allées qui ci-devant pouvaient avoir été faites et commen- 
cées au contraire. 

, Iart de l'i, ilipre- Philippe-Guillaume de Nassau 
, prince d'Urane 

, mourut sans n, 

prince 

de 

,a 
s- enfants a Bruxelles, le 20 février ýl61Ôt "' 

dýk0a- aI)1 (s avoir recouvré 
eau, r 

rance cette principauté. Il a% ait épousé 
, 

l'an 1606 
, Eléonore , 

fille de 
fleuri de Bourbon, prince de Condé, et de Charlotte-Catherine 
de la Triinouille, sa seconde femme. Eléonore, son épouse, 

mourut au chàteau de Muret 
, 

le 20 janvier suivant. 
Mora d>Antoinrtt Antoinette d'Orléans, fille de Léonor, duc de Longueville, et 

`"` `'° Neuve de Charles de Gond`-, marquis de Belle-Isle, mourut º Iwvuur. 

Poitiers dans un couvent de religieuses qu'elle y avait fait bà- 
tir et où elle s'était retirée après la mort de son époux (V. 
sa postérité en l'an 15M). 

C. c ro. atiun dr. + 
Les bourgeois forains avant obtenu du prince , par un acte 

franebi, rý de Jran 
de Fnbourb, acenr_ dn le1 février 1618, la confirmation de leurs franchises, nonob- 
dee par le 

p, in,. stant leur renonciation , le conseil d'Etat, par ordre de S. A., 
a"ý oorýeuis `ý- leur donna une copie vidimée des franchises du comte Jean de 

lrrnc, 

Fribourg datées du X12 février 1 154., laquelle copie est en par- 
chemin et contient les susdites franchises tout au long; puis on 
y ajouta ce qui suit 

Suivant le contenu et patente obtenue de feu madame notre souve- 
raine princesse par les bourgeois de dessus et de dessous de la ville 
de Neufchâtel nommés forains, en l'année 1,199, le 16 mars, pour 
reconfirmation de leurs libertés et franchises, la présente copie a été 
fidèlement extraite et collationnée sur le propre et vrai original des 
franchises des bourgeois de Neufchâtel qui sert de double pour le 
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prince, scellé des sceaux des seigneurs qui y sont dénommés sans 1618 
aucune mutation de la teneur ou substance, et en vertu de son in- 
tention et commandement et de M. le gouverneur, signé par moi 
J. Hory avec paraphe le 7 avril 1618. 

Par un acte du 20 mars 1618, Henri Il confirma aux hahl- Confirmation des 
frourbives aux 

tants des Verrières toutes les franchises contenues dans leurs Verrières. 

lettres des années 1337,1357,1376,1473,1524,1568 et 1613. 
L'acte est signé Henri, scellé de son sceau, donné à Neuchàtel. 

Par un acte du 29 mars, Henri H accorda aux bourgeois fo- Abri accordé aux 

rains de la Côte et de la chàtellenie de Thielle l'abri qu'ils lui bourgeois forains. 

avaient demandé par une supplication; il ordonna à ses rece- 
veurs de ne recevoir à l'avenir de ces dits bourgeois, pour 
les redevances qu'ils lui devaient, que ce qui suit, savoir : 
pour le pot de vin trois gros, pour l'émine de froment dix-sept 
gros et pour l'émine d'avoine six gros. L'acte est signé IIeuri 
et plus bas Mareschal. 

Par un autre acte du 7 avril , 
Henri II confirma aux mèmes Confirmation des 

les droits, priviléges et franchises à eux accordées, tant par 
libertés 

et fraacbi. 
ses eecordbes aux 

lui que par ses prédécesseurs , nonobstant la renonciation et m. "mee. 
remise par eux faite entre ses mains, de tous leurs droits, 
franchises, privilèges et libertés (1), ordonnant au gouverneur 
de les en faire jouir pleinement et paisiblement, et de faire 
enregistrer le présent en son conseil. L'acte est signé Henri, 
scellé de son sceau , plus bas Mareschal. 

Par un acte du 4 mai 1618, Henri I1 apprécia aux habitants appréciation du 
des Verrières l'avoine qlui devaient pour le fournage con- 

fournagc accordé qu'ils 
lp fournage 

formément au prix qu'en avait fait Marie de Bourbon, à l'égard 
de leurs dîmes, savoir à huit gros et un quart l'émine, qu'ils 
seront obligés de délivrer au receveur (lu Val-de-Travers, signé 
Henri, scellé de son sceau. 

Le conseil de ville de Neuchàtel donna cette année, le 5 Point de coutume 
donné par le con- 

mai, le point de coutume qui suit: seil de ville. 
Que tous ceux qui veulent appréhender la succession des biens Mise en possrsinn 

d'un défunt et y veulent parvenir par testament ou donation du défunt, et investiture, 
doivent sur le jour des six semaines dès son ensevelissement en de- 

mander la mise en possession et investiture par figure de justice, et en 
ce faisant, produire sur le jour des six semaines l'acte de tel testa- L"acte doit i"tre 
ment ou donation en forme due signé par le notaire qui l'a reçu et scellé. 
scellé du sceau de la seigneurie. 

Henri II accorda aux bourgeois et sujets de la seigneurie de llenri Il accorde 
sis points aux Valangin les points suivants : bourgcoisdeVa- 

hngin. 
1. Que les receveurs pourront, pour se payer de ce qui leur est Receveur.. 

dû, faire saisir si bon leur semble telle pièce de terre et héritage 
qu'ils trouveront la plus commode et la faire crier et vendre au plus 
offi'ant et dernier enchérisseur, ou bien faire un taux sur les dits hé- 

(') Il est dit qu'il les leur rend entièrement et sans réserve, 
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1618 ritages, sans saisir davantage que pour leur debt, sous peine de tous 
dommages, dépends et intérèts. 

Abri! r°bsd,. 2. Que les abbris seront désormais publiés par tout le Comté au mois 
vrr. °9. a eue aer. de décembre de chaque année et qu'ils seront suivis et gardés, sans que 

les receveurs les puissent augmenter, ni exiger aucune chose sur les 

sujets par dessus l'abbri; défendant aux receveurs par le présent re- 
glernent d'excéder l'abbri sous peine de concussion, comme aussi de 

mettre aucune bête en dépense de taverne, niais en ntème temps de 
la saisie la faire taxer et vendre suivant le réglement qui en a été 
fait ci-devant en conseil, et ce sur les mèmes peines, sauf et excepté 
pour le fait des dintes. 

On ne doit rien re- 3. Que les receveurs, qui, non contents d'augmenter l'abbri, de- 
tirer t1O 1fO151 mandaient encore aux particuliers trois gros par muid des grains qui rxgr. 

leur étaient mesurés, ne pourront plus le faire à l'avenir, ni exiger 
davantage que ce qui sera porté par l'abbri et spécialement sur le 
mesurage sous peine de punition. 

Lod de, h tiu, e°t . 
4. Que les maisons qui seront vendues ou taxées payeront le lod, 

non-seulement à l'égard du fond ou chesal, niais aussi du bâtiment 

ntème, comme cela se pratique dans tout le reste de l'Elat. 

Demi °a. 5. Sur ce que les sujets de Valangin demandaient qu'en cas de 
retrait des terres et héritages aliénés, soit par taxe, vendition ou 
autrement, le retrayant ne soit tenu qu'à la moitié du loti, ainsi qu'il 
s'observe à Neufchâtel en fait d'engagere, le prince déclare que l'an- 
cien usage sera suivi, à moins que les suppliants ne veuillent prendre 
et suivre la coutume de Neufchâtel. 

cuti.. ̂ i, ýurma: r 6. Que désormais ne sera délivré aucun mandement que par le 
gouverneur et pour assigner les parties en conseil, sur l'exposé des- 
quelles elles seront ouïes au dit conseil de vive voix et arrêt rendu 
sur leurs demandes et défenses sur le champ. 

Troie-F. tub' 7. Que les Trois-Etats s'assembleront au conté de Valangin suivant 
et conformément à leur établissement et ancien ordre et coutume, et 
que personne n'y aura séance que ceux du dit comté et qui de tout 
temps y ont eu entrée et voix délibérative. 

ý.. i°ý.. 8. Qu'ils pourront avoir une javiole ou géole dans le bourg de Va- 
langin pour les jeunes gens du dit lieu et réprimer les insolences 
qui s'y feront, sans tirer en conséquence pour d'autres cas, ni étendre 
cette javiole hors du dit lieu de Valangin, et qu'ils n'y pourront mettre 
ni sortir personne sans la permission (les officiers. 

E°quet"s. 9. Qu'en fait d'injures et batteries inopinées les enquètes seront 
faites publiquement et les témoins examinés parties présentes; niais en 
fait de crimes, il y sera procédé par les officiers secrètement et dili- 
gemment, et les témoins ouïs en l'absence de l'accusé, à la charge 
toutefois que la répétition et confrontation d'iceux sera faite l'accusé 

présent, pour pouvoir contre eux fournir de reproche, enjoignant au 
maire de tenir la main à l'exécution du présent mandement et au pro- 
cureur-genéral de le faire exécuter et observer sur peine d'en répondre. 

Barra eteo°tu_ 10. Enfin sur la plainte des sujets du comté de Valangin de ce 
°" Gr éclairci. que ceux de Neufchâtel barrent les bourgeois de Valangin rière leur 

ville et ne veulent pas permettre que ceux de Valangin fassent la même 
chose à leur endroit, priant qu'il y soit pourvu et que le coutumier 
introduit aux dits cogités soit éclairci en faveur des paysans, il fut 
déclaré que par le coutumier il avait été suffisamment pourvu au pré- 
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sent article du consentement des suppliants et de leurs députés et 1618 
commis, qui ont été et assisté à la compilation et résolution du dit 

coutumier. Le prince ordonne que les présentes soient enregistrées 
dans les registres de son conseil d'État, et qu'elles soient lues en 
ouverte justice à Valangin, et pareillement enregistrées dans les regis- 
tres de la dite justice. 

L'acte est daté de Neuchàtel du 4er Juin '1618, signé Henri, 

scellé de son sceau et plus bas Marcel. 

Les bourgeois forains de la Côte et de la Chàtellenie de L boer eoi> rn_ 
-gins demnndeut 

Thielle ayant obtenu l'abri par un arrèt du 29 mars précédent, u, I nete dP l'abri 

prièrent S. A. de leur en passer un acte dans les formes, eui nccordé. 

ce qui leur fut accordé par le prince. Cet acte est le premier 
dans lequel le prince se soit intitulé prince souverain par la 

grâce de Dieu; il contient comme suit: 

Henri d'Orléans, par la grâce de Dieu prince souverain de Neufchâtel Te er aP l ete 

et Valangin, etc., à tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut. 
de 1, ubri nrronlé 

J117" 
bOUI'P(71i 

Désirant de faire voir à la postérité de quelles gratitudes et gratifica- 
tions nous avons accoutumé d'user à l'endroit de ceux qui se sont 
rendus recommandables par leur fidélité et service et le soin particu- 
lier que nous avons du peuple que Dieu nous a commis : ayant vu 
la requête qui nous a été faite par les gouverneurs et comnulniers 
des quatre villages de la mairie de la Côte et ceux de la châtelainie 
de Thielle, tendante à ce qu'il nous plût d'adinodérer et apprécier en 
argent, à nos sujets bourgeois et résidents aux (lits lieux, les censes 
qu'ils nous doivent en espèces de graines, même les quatre émines 
d'affocage que chacun des dits bourgeois forains des quatre villages de 
la dite mairie de la Côte nous doit pour son affocage, eu égard que 
les lieux où ils sont habitués sont fort stériles, joint que les dites 

graines ne sont jamais à un même prix, spécialement en temps (le 
contagion qui cause une grande incommodité aux receveurs qui en 
font la levée, et en outre leur apprécier les censes de vin qu'ils sont 
tenus de payer en espèces dans nos caves de Neufchâtel, Fontaine- 
André, Thielle, Colombier et ailleurs, au moyen de quoi les particu- 
liers seront grandement déchargés et soulagés; ce qu'ayant mis en 
délibération en notre conseil, nous, de l'avis d'icelui et de notre propre Ler.; le des bour_ 
mouvement, pleine puissance et autorité souveraine, avons par ces Beoirquiontre- 

résentes si--nées de notre main voulu déclaré et ordonné voulons, poncé est attnché 
l'acte. 

déclarons et ordonnons et nous plaît que les dits sujets bourgeois fo- 
rains des dits quatre villages de la Côte et ceux de la dite chàtelainie 
de Thielle et leurs successeurs contenus au rôle ci attaché seulement, 
payeront, à commencer du jour St-Martin 1617 pour les affocages d'a- 

voine, censes de froment et vin qu'ils nous doivent, savoir six gros 
pour l'émine d'avoine, pour celle de froment dix-sept gros, et pour le 

pot de vin trois gros qui est au prix de quarante-huit livres le muid; 
à quoi nous avons apprécié et apprécions par ces présentes les dites 
graines et vins, pour en jouir par les dits sujets bourgeois forains et 
leurs successeurs, tant qu'ils continueront en leur juste devoir et obéis. 
sance qu'ils nous témoignent à présent; à la charge de rendre par 
eux, aux termes et lieux accoutumés les dits deniers clairs et sans 
frais aux mains de nos receveurs qui ont la charge des dites recettes, 

K 
Y 

i 
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1618 auxquels nous avons fait et faisons défense très-expresse de prendre et 
exiger des dits sujets et bourgeois forains aucune chose par-dessus la 
dite appréciation, sous peine de punition. Si mandons au sieur Vallier, 
gouverneur et notre lieutenant général en nos dits comtés et gens de 
notre conseil d'Etat, que ces présentes et les rôles ci-attachés ils fas- 
sent enregistrer et d'icelui du contenu en icelles, ils fassent, souffrent, 
et laissent jouir les dits sujets bourgeois forains compris au dit rôle, 
leurs hoirs et successeurs seulement, faisant cesser tous troubles et 
empêchements au contraire. En témoin de quoi nous avons fait mettre 
notre scel à ces dites présentes. Donné à Neufchàtel, le 1"r aoùt 1618, 
signé Henri, scellé de son sceau et contresigné Marcel. 

ROLE DE CEUX QUI ONT RENONCÉ ET AUXQUELS S. A. VEUT ET 
ENTEND QUE PARVIENT LE BÉNÉFICE DE L'ABBRI. 

Auvernier. 
I Mrdn Lourgrois M. Vallier, gouverneur; Philibert Junod, lieutenant en la justice de 

la Côte; David Chaillet, justicier: Guillaume, Jean , 
Pierre et Jaques 

Chaillet, ses frères; Josué Fornachon. justicier; Guy et Jean Forna. 

chon, ses frères; Blaise Lardy, justicier: Louis Cortaillod, greffier; 
Jonas, Jean, David et Isaac Cortaillod, ses frères: François-Robert, 
Philibert et Jean, ffeu François Baujon; Abraham, Etienne et Jonas, 
ffeu Thomas Junod, David Junod, (aaudi Fornachon, Jaques Humbert, 
Michel et Jean Convert, frères; Christ Bachelin; Abraham Gallandre, 

notaire; nobles Benoît, Abraham et Isaac Chambrier, frères; Jean ffeu 
Abraham Rossel ; Jean Jaques et Guillaume Rossel, Pierre Galand, 
Pierre Grandjean; noble Abraham Mouchet et Jean, son fils; Jean et 
François, ffeu Jaques Baujon; Guillaume, David 

, 
Pierre et Louis, ffeu 

Pierre Jainin ; David, ffeu maître David Chaillet; Abraham et Jaques, 
ffeu Pierre Mouchet et leurs frères; Jonas et Pierre Dubois, frères; Claudi, 
ffeu le maire Perrochet; Etienne Cortaillod, notaire : Michel Jainin, 
Josué, ffeu Josué Jainin ; Abraham Robert ; Jean 

, 
ffeu Daniel Cortaillod 

et son frère; Jean 
, Josué et Henri, ffeu Henri Lardy, frères ; Pierre 

Junod dit Chauvillier; David et Josué Chauvillier, frères; Guillaume, 
ffeu Abraham Jainin ; Louis Jainin 

, 
le jeune, dit Pegnet; Jaques Munier; 

Guillaume Baujon, dit Banderet; Jonas, ffeu Jaques Junod; Moïse Mou- 
chet; Abraham, Louis, Pierre, Guillaume et Jonas Chouppart, frères; 
Jean et Abraham 

, 
ffeu Guillaume Junod, dit Chauvillier; Jean, ffeu 

David Convert; Job Grandjean; Claude Belpois, pour lui seulement et 
Antoine Belpois, son frère; Jean et David Belpois, frères; Jérémie 
Baujon; Pierre, Philibert, Louis, Jaques et Guillaume, ffeu Janot 
Baujon; Jean Cortaillod, le vieux; Blaise Guillaume, ffeu Michel Per- 

roud; Jaques, ffeu Philibert Bouard; Pierre Gruet: Jean Piéchaud; 

Abraham, fils de Guillaume Jainin; David, fils de Louis Fornachon; 

Abraham, ffeu Jaques Junod; Louis , 
Guillaume et Abraham, ffeu Guil- 

laume Robert; Jaques et Jean, ffeu Grospierre Gallandre; Etienne, 

Jean, Claudi et Philibert Lardy; Pierre Lardy; Josué Colomb; Abraham 

et Jean, ffeu Jean Dubois; David, Jean et Jean-Jaques, ffeu Guillaume 

Cortaillod; Jonas, Jean et Abraham Galland, dit Girard, frères; Pier- 

rillon Bouard; Jean et Jonas, ffeu David Dubois et leurs frères; Pierre 
Racine; Pierre Thellung; Jean Passard ; Louis Griset Samuel 

, 
ffeu 

Guillaume Bachelin; Abraham, ffeu Abraham Fornachon, et ses frères; 
la veuve de Pierre Mouchet; la veuve de Jean Gruel; la veuve de 
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Jean Perroud; la veuve d'Abraham Convert; la veuve de Pierre Junod, 1618 
dit Barret; Jean-Jaques, ffeu Pierre Junod; Abraham Fatton, la veuve 
et enfants d'Abrahani et Hugues Convert. 

Cormondrèche. 
David, ffeu Pierre Simonin; Josué Sirnonin; Pierre, ffeu Pierre Bertin; 

David et Esaïe, ffeu Pierre Renaud; Claude Simonin; les hoirs de feu 
Jean Bertin; David, ffetl Udrion Bedaux; Abraham Bedaux, notaire; 
Moïse Bedaux; David, Moïse et Guillaume Bedaux, frères; Jean, ffeu 
Guillaume Renaud; Pierre, ffeu Moïse Renaud; les hoirs de Guillaume, 
ffeu Guillaume Renaud; Timothée Renaud; Pierre, ffeu Pierre Renaud; 
Jean et Pierre Pettie; les hoirs de Jaques Esmonet; Guillaume Esnionet 
Simonin; Claude Bedaux; Claude et Pierre d'Hotaux; les hoirs de feu 
Pierre Bedaux; Moïse et Jean Esmonet Simonin; Guillaume Bourquin; 
Jean, ffeu Daniel Renaud; Jaques, fils d'Antoine Gerrot; Daniel Phi- 
lippin; Moïse Philippin; les hoirs de Pierre Brisard; Balthasard Galla; 
Pierre Humbert; la veuve de Jean Galla; les hoirs de feu Jean 
Simonin. 

Corcelles. 
Louis, ffeu le maire Jonas Barillier; les héritiers de feu David Ba- 

rillier: Jean, Louis, Abraham, ffeu Biaise Matthieu; Jean et Guillaume, 
ffeu Guillaume Philippin; Daniel Matthieu; Louis Bouhellier; Jaques et 
Abraham Philippin; Moïse, Abraham, Claude et Pierre Droz, frères ; 
Daniel Renaud; Benjamin Junod; Collet, Pierre, Jaques et Elle Theinet; 
frères; Jean Theinet; Guillaume, ffeu Samuel d'Hotaux; Moise et Jaques 
Droz et leurs frères; les héritiers de feu Abraham Barillier; Samuel 
Py; Antoine Droz; David Py; Abraham Py. 

Peseur. 
Pierre, ffeu Claude Vatel, justicier et ses frères; Guillaume Forna- 

chon; Emer, Pierre, Jonas et Abraham Vatel, frères; Claudi Vatel; 
Louis Fornachon; Pierre Rossel ; Esaïe Sergent ; Guillaume et Jonas 
Ladama; Jean Bovier; Jaques Bonhôte; Pierre et Guillaume Bonhôte; 
Pierre Bovier; David, Jonas, Guillaume et Jaques Merloud; Guillaume, 
ffeu Sébastien Fornachon; Guillaume, ffeu Didier Fornachon; David 
Fornachon; Emer Richard, dit Bendit, ffeu Guillaume Sergent; Pierre, 
Jaques, Abraham et Jonas, ses fils; Daniel Roulet; David et Jaques, 
(feu Conrad Richard, dit Preudhom ; Jean et Jaques Preudhom; Pierre 
et Jean Fornachon; Jaques Renaud; Jean Bonhôte; David Bonhôte; 
Jaques, Pierre, ffeu Emer Sibelin; David, ffeu Sébastien Fornachon; 
Esaie Martin; David Paris; Jean, Jaques et Jonas Roulet, dit Gourguillet; 
Claude, ffeu Guy Fornachon; Jean Fornachon; Pierre Martin; Moïse 
Martin-; Jean Fornachon, dit Plochet; Pierre Preudhom; Jean Sergent; 
Guillaume Preudhom; Pierre Jacobel, etc. 

Il y en avait aussi un grand nombre de la chàtellenie de 
Thielle. 

Les bourgeois externes qui habitaient à Colombier, à Cres- Eourgeoisexternes 

sier, à Rochefort et au Val-de-Travers, comme aussi plusieurs q°' n'ont pas re- 

de la chàtellenie de Thielle, ne renoncèrent point à la bour- 
noncé. 

geoisie de Neuchàtel, mais seulement ceux d'Auvernier, de 
Cormondrèche, de Corcelles, de Peseux, de Boudevilliers, de 
Coffrane, de Montmollin et la plus grande partie de ceux de 
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1618 la chàtellenie; savoir, de St. Blaise, de Cornaux, de Thielle, 
de Hauterive, de la Favarge, de la Coudre, de Marin, de 
Vavre et d'Espagnier (VI. l'an 1566). 

Efforts du prince Le duc de Longueville ayant donné l'abri aux bourgeois re- 
p°°ranéantir l' 

passement pronon- poncés, pour les empêcher de se réunir aux internes, et leur 
ce , verne. ayant confirmé toutes leurs franchises, s'efforça encore d'anéantir 

le passement que les bourgeois de Neuchàtel avaient obtenu à 
Berne le 23 février. Il demanda pour cet effet à LL. EE. l'une 

bilai demandé ou de ces deux choses: ou un délai de six mois ou la marche. 

Il leur contestait le droit de judicature à l'égard des différends 
entre lui et les bourgeois de Neuchàtel ; il alléguait pour raisons 
que lorsqu'ils avaient jugé de ces différends, ce n'avait été que 
lorsque les deux parties les en avaient requis de concert entre 
elles, et que cela s'était toujours fait par des voies douces, 

amiables, en qualité de bons voisins, alliés et confédérés; que 
LL. EE. envoyaient des ambassadeurs à Neuchâtel pour exhorter 
les parties à un accommodement, et que lorsqu'ils ne pouvaient 
pas réussir par cette voie, ils tâchaient de porter les parties à 

compromettre et à choisir LL. EE. pour arbitres, et qu'ensuite 
ils prononçaient leur sentence ; que mème le plus souvent ils 
s'associaient leurs voisins de Lucerne, Fribourg et Soleure; que 
cela fait voir que la reconnaissance que les seigneurs de Berne 
ont eue des différends entre le prince et les bourgeois de 
Neuchàtel, ne se faisait que pour le bien public, afin (le moyen- 
net- la paix entre des coalliés et confédérés, etc. 

Le rnnsea de vine Le conseil de ville craignant que ces démarches du prince 
renvoie un député 
âBernepoursopne leur fussent préjudiciables, renvoya le 30 d'aoùt Nicolas 

- 

puser â un délai. Tribolet à Berne, pour informer LL. EE. des inconvénients que 
pourrait apporter le délai et sui-séance que leur partie deman- 
dait. par suite des diverses circonstances dans lesquelles on 
se rencontrait; qu'il pourrait alléguer, et surtout à cause de 
l'an et jours qu'il importait de ne pas interrompre par aucun 
surseoi , niais plutôt de le laisser écheoir, vu singulièrement si 
le prince venait à partir sans avoir prêté le serment requis. 
En un mot, le conseil lui donna tout pouvoir de négocier cette 
affaire comme il le jugerait nécessaire et à propos, selon les 

incidents et suivant la confiance qu'on avait en lui. Sa procu- 
ration était duement scellée du sceau de la ville et signée par 
le secrétaire du conseil, datée du dit jour, 19 aoùt. 

T. L. de Berne font LL. EE. de Berne voyant (lue le duc de Longueville leur 
imprimer un ma- 

nifeste. contestait le droit de judicature, firent imprimer un manifeste 
par lequel ils prouvent ce droit d'une manière authentique ; il 
était intitulé : Instruction véritable du droit et de la pratique judi- 

ciaire que LL. EE. de Berne ont contre les comtes de Neufchâtel 
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et leurs sujets, bourgeois du dit lieu, tous perpétuels bourgeois 1618 
de la ville du dit Berne, avec les actes de la procédure tenue par 
devant LL. EE. 

, sur les difficultés suscitées entre le duc de Lon- 
gueville, confite de Neufchâtel, d'une part, et les sieurs Quatre- 
Ministraux , conseil et communauté de la dite ville de Neufchdtel, 
d'autre part. Imprimé en l'an 1618. 

Ce manifeste contient trois parties : 4. Les traités de bour- Ce que ceaigu; reste 

geoisie entre les comtes de Neuchàtel et la seigneurie de Berne, 

savoir celui du vendredi, veille de St-George 1406, celui de la 

sixième férie avant la St-George 1406, encore un autre du 

vendredi veille de St-George; plus encore les actes de renou- 
vellements de bourgeoisie du vendredi après Pàques 4458, du 
jour de la fête de la conception de Notre Dame '1486, du 4 
juillet 1505, du 1,1 mai 4544", du 5 janvier 1556, du 2 janvier 
1562; la forme du serment prêté par le gouverneur Jean-Jacques 
de Bonstetten, au nom de Léonor d'Orléans. 2. L'acte passé 
par les onze cantons à celui de Berne après la fête de St. Jac- 
ques 4512; celui du vendredi, veille de Pentecôte 1529, et celui 
du 30 juin de la dite année. 3. Enfin plusieurs actes qui font 
voir la pratique des droits, particulièrement de la judicature 
exercée par la seigneurie de Berne et en rapporte des exemples, 
entr'autres ceux du mercredi, veille de St-Barthélemy 14.51, du 
jeudi, veille des Rameaux 14.74, du dimanche invocavit 1475, 

plusieurs jugements rendus en 4497, du 26 juin 1548, du 31 
juillet 4548, du 27 avril 1537, du 3,1 mai 4582-, du 4 juin 1617 

et du 15 août de la dite année, et la suite de la procédure 
tenue pour lors et dès lors. 

Le duc de Longueville ayant offert la Marche à LL. EE. de Conrérenre i, Ar_ 

Berne, il se tint à ce sujet une conférence à Arberg, le 21 
Lcrbsassadraire les es ai am- 

septembre 1618, où les ambassadeurs de Berne et du dit duc princeetceuxde 

se rencontrèrent; ceux du duc de Savoie s'y trouvèrent aussi. 
Berne. 

Le résultat de cette conférence ou plutôt la déclaration de 
LL. EE. fut : 

Que la bourgeoisie perpétuelle faite par le comte Conrad de Fri- Déclaration qui en 
bourg et de Neufchàtel, confirmée par tous ses successeurs au dit est le résultat. 
conté, demeurera en sa force et vigueur, pour être désormais observée 
de point en point de bonne foi, et les différends naissant en tous temps 
entre les contes et les bourgeois de Neufchàtel seront décidés et 
jugés par lues dits seigneurs de Berne, conformément au texte, pra- 
tique et usage du dit traité de bourgeoisie, sans y contrevenir. Et 
quant aux différends qui sont à présent, le seigneur due de Longue- 
ville, comme comte de Neufchâtel , et ses dits sujets, les bourgeois 
du dit lieu, tant pour le regard de la réunion qn'autres points en 
question et indécis, S. E. fera lever la matière de leurs plaintes dans 
un mois, conformément à leurs franchises et sans préjudice au con- 
tenu de la bourgeoisie perpétuelle; ce qu'étant fait Sa dite Altesse 
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1618 prêtera le serment à ses sujets et bourgeois de Neufchâtel, tant internes 
qu'externes , conjointement et non séparément assemblés, et au réci- 
proque eux à lui, en la forme jadis pratiquée; ce que dessus étant 
effectué, le dit seigneur duc renouvellera la dite perpétuelle bourgeoisie 
dans le temps porté par le traité d'icelle. 

Délai de six mois Comme le résultat ci-dessus n'accordait qu'un mois de temps 
accordé au prince. au duc de Longueville, ses ambassadeurs instèrent pour avoir 

un plus long terme, ce qui leur fut accordé; c'est pourquoi on 
dressa un acte scellé des sceaux du duc de Longueville et de 
la république de Berne et daté du 21 septembre, dans lequel 
il est dit que les deux parties conviennent d'un délai de six 
mois, à commencer le 44 septembre 1618 et finissant le 44 

mars (style nouveau) 1619, à l'expiration duquel on pourra 
continuer à procéder par devant la Marche au cas que pendant 
ce temps on ne puisse s'accorder à l'amiable. Il est dit que 
c'est au sujet des traités de bourgeoisie et autres points en 
dépendants, après que tous moyens ont été recherchés depuis 

neuf mois pour les appointer, tant par Messieurs les ambassa- 
deurs du R. T. C. qu'en deux conférences tenues dans la ville 
d'Arberg, en la présence des ambassadeurs du duc de Savoie, 

sans que, en toutes ces assemblées, on ait pu terminer les 
dits différends et mésintelligences. Il est ajouté que toutes les 
difficultés demeureront en surséance, sans préjudicier aux droits 
d'aucunes parties, tant du duc de Longueville et de la répu- 
blique de Berne que du prince avec les bourgeois de Neuchàtel, 
et même entre les bourgeois internes et les bourgeois forains; 
toutes lesquelles difficultés demeureront suspendues. 

Fief De pierre con- Le 27 septembre 46-18, le duc de Longueville confirma à 
armé: noir Benoît Chambrier, fils de Pierre Chambrier, son fief, qui con- 

sistait en six muids, moitié froment et avoine, à prendre sur 
la dîme de Cernier, et ce pour lui et ses légitimes successeurs, 
lesquels seraient obligés d'en faire foi et hommage. Ces six 
muids étaient la moitié des douze muids dont il a été parlé 
aux années 4354,4150 et 1473. (A l'égard de l'autre moitié 
V. les ans 1569,4572,1609,1618 et 4628. ) 

Appel de Béat-, a- Béat-Jacob de Neuchàtel, baron de Gorgier, ayant appelé 
cob de Neucbitel, de la sentence qui fut prononcée contre lui le 30 janvier 4611, 
baron de Gorgier, 

7 
non jugé et pour- en faveur de sa cousine Anne de Neuchàtel, et s'étant adressé 

quoi. au prince pour faire tenir son appel, S. A. ordonna aux par- 
ties de mettre par écrit leurs raisons tant aux fins de non re- 
cevoir que sur le fond de l'affaire; elles y satisfirent. Cepen- 
dant le procès ne fut pas jugé à cause du passement contu- 
mace que LL. EE. de Berne avaient accordé aux Quatre-Mini- 
straux ; l'article 5 des points controversés faisant expressément 
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mention de ce procès, cela regardait le jugement des fiefs que 1618 
les Quatre-Ministraux prétendaient appartenir en dernier res- 
sort aux Audiences, où il ya quatre bourgeois qui assistent, 
au lieu que l'intention du prince était d'établir une justice féo- 
dale, où les bourgeois ne jugeraient point et qui devait ce- 
pendant avoir l'autorité de sentence souveraine sur tout ce qui 
regardait les fiefs. C'est pourquoi le prince remit la décision 
du différend qu'avait Béat-Jacob de Neuchâtel avec Anne de 
Neuchâtel à un autre voyage qu'il se proposait de faire à 
Neuchâtel dans un temps rapproché. Mais quoique dès lors les 
barons de Gorgier ayent t'ait diverses instances pour juger ce 
procès, ils n'ont jamais pu obtenir des juges, ayant toujours 
été renvoyés. Et comme depuis on n'a jamais pu convenir 
d'aucun juge pour décider les difficultés suscitées entre le 

prince et ses vassaux pour le maintien des droits que le prince 
prétendait d'avoir, on n'a jamais dès lors pressé les vassaux à 

reprendre leurs fiefs; on n'a pas même voulu, pour la même 
raison, investir ceux qui se sont présentés après la mort de 
leur auteur, et on n'a point prêté de serment aux vassaux, ni 
fait rendre les services dûs, crainte de préjudicier aux ouver- 
tures qui peuvent se faire en faveur du prince et à ses droits. 
La ville de Neuchâtel prétend que l'on doit porter les appel- Divergence d'o, n- 

lations des causes qui se suscitent au sujet des fiefs par-devant 
nion entre la ville 
de Neuchi, tel et le 

les Trois-Etats, aussi bien que celles qui concernent toutes les prince, au sujet 
de l'appel 

autres causes civiles; mais le prince entend que les fiefs étant en- n, nt les fiers. 
tièrement différents des autres biens patrimoniaux, ils ne peuvent 
pas être réglés par des mêmes coutumes; que la reconnais- 
sance n'en appartient pas aux Etats, mais à lui, et qu'il peut 
établir quel juge que bon lui semble pour en juger en pre- 
mière instance, comme il le fit, l'an 1609, au procès du baron 
de Gorgier avec les seigneurs de Vaumarcus et de Travers, et 
qu'en dernier ressort il en est juge lui seul. Le prince avait 
dessein d'en user de même en la présente année; il se pro- 
posait de décider souverainement la difficulté qu'il y avait entre 
Béat-Jacob de Neuchâtel et Anne de Neuchâtel, sa cousine; 
mais il se déporta de son dessein, à cause de l'opposition que 
les Quatre-Ministraux apportèrent à l'établissement de la Chambre 
féodale, qui, contre leurs franchises et la pratique, leur ôtait 
le jugement des fiefs. 

Bernard, fils de Bernard de Watteville, reconnut cette année rieraenernardde 
Watterille rc- 

entre les mains du commissaire de la chàtellenie de Thielle un connu 
pré, la Messellerie, des censes, terres et vignes qu'il possédait N--sellerie. 
au dit lieu et qui était un fief dépendant du souverain. (V. les 

Numérisé par BPUN 



LIVRE Il. 486 CHAPITRE X. - DE HENRI II, DUC DE LONGUEVILLE, 

1618 ans 1359 et MO). Il réserva que si toutes ces pièces n'étaient 
pas du fief, cette reconnaissance ne pùt pas lui nuire. 

L'autre rnoit' dn La veuve du chevalier Jean-Jacques Tribolet ayant mis ses tir( De Pierre in- 

reude, tsaaect'..,, _ 
biens en discussion, le fief De Pierre qui consistait en six muids 

brier. de grain, moitié froment et avoine, lequel avait été donné par 
engagère l'an 4609, étant rentré dans le décret, Isaac Chambrier 
fut colloqué sur ce fief, pour la même somme de 3000 livres 
contenue dans la lettre d'engagement et pour 640 livres, ce qui 
fait en tout 364.0 livres 

,à quoi il fut évalué; et par ce moyen 
le dit Chambrier, qui ne le tenait que par engagère , conjoin- 
tement avec Benoît et Abraham, ses frères, en devint, par 
cette discussion, le véritable propriétaire (V. l'an 4628). 

SERMENTS PRÊTÉS A VALANGIN LE 2 OCTOBRE 1618. 
Henri 11, par la grâce de Dieu prince et seigneur souverain de 

Neufchâtel et Vallengin, etc. etc., considérant que les sujets de Val- 
lengin n'avaient jamais prêté serment depuis l'an 1584, les fit assem- 
bler en la plaine près la maison de Sorgereux, ils lui prêtèrent ser- 
ment en ces ternies: 

Serment des habi- « Vous les hommes et habitants du comté de Vallengin, vous jurez 
tants de Valangin" cc tous ensemblenient, un chacun selon sa condition, par la foi que 

« vous avez à Dieu, notre souverain créateur, et par la part que vous 

« prétendez en paradis que vous serez bons, loyaux et obéissants su- 
jets à l'Altesse de mon dit seigneur Henri d'Orléans, duc de Longue. 

e ville, comte souverain de Neufchâtel et Vallengin, ici présent, et de 

« procurer de tout votre pouvoir l'honneur et exaltation de Sa dite 

e Altesse, d'éviter son dommage, perte et déshonneur, et de lui révé- 
ler ou à son lieutenant-général ou autres officiers toutes conspirations, 

e entreprises ou machinations qui pourraient venir à votre connais- 
cc sance, contre son honneur, biens, autorités et prééminences, et de 
« lui rendre tous droits seigneuriaux qui lui sont et seront dûs, en- 
e semble de lui être et à tous officiers obéissants en toutes justices 
« et icelles honorer et maintenir de tout votre pouvoir et comme il 
« appartient; et aussi (le suivre sa bannière de Vallengin pour aller à 
« la guerre toutes les fois que de la part de Sa dite Altesse ou de 

ses commis il vous sera ordonné; et au surplus de lui faire et 
« rendre tels devoirs en tout et partout, chacun de vous en sa con- 
« dition, que tous bons, loyaux, vrais et obéissants sujets sont tenus 
e et doivent faire à leur souverain seigneur, et qu'ainsi vous puisse 
« être Dieu en aide à la fin de vos jours. » 

Voici les paroles du serment que le prince leur fit ensuite: 
« Monseigneur, 

Serment prince « Vous jurez par la foi de votre corps, la main sur l'estomac, 
i ceux de Valangin « comme souverain seigneur de votre dit comté de Vallengin, que 

e vous êtes et serez à vos dits sujets, bourgeois et autres conditions 
« de tout votre dit comté de Vallengin ici présents et à chacun d'eux 
«bon, vrai, loyal et droiturier prince et seigneur, et de les maintenir 
« et entretenir en bonne justice de tout votre pouvoir et aussi en leurs 
e franchises et libertés, usances et bonnes coutumes écrites et non 
« écrites, en la sorte qu'ils ont notoirement joui du passé, et icelles 
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« leur ratifier, comme nous faisons par ces présentes, selon et suivant 1618 
« l'ottroi à eux fait par les prédécesseurs seigneurs comtes de Vallen- 
«gin , et icelles maintenir en la forme et manière qu'elles se trouve- 
ront ; et au surplus leur faire et être tel et ainsi qu'un bon et sou- 

« verain seigneur doit faire et être à ses sujets; et promettez par votre 
« foi et serment, comme aussi ont fait, promis et juré vos dits sujets 
« d'observer et maintenir le contenu en ces présentes. 

L'acte est scellé du sceau de Henri d'Orléans et signé Jean Hory, 
son conseiller et secrétaire d'Etat. Donné en la plaine du Sorgereux 
le 2 octobre 1618. 

Les témoins sont Jacob Vallier, écuyer, seigneur de St-Aubin en Témoins des sfr_ 

Vuillez, lieutenant-général et gouverneur pour Sa dite Altesse, Béat QIfQLy ilrAl 

Jacob de Neuchâtel, baron de Gorgier, lieutenant substitué et capitaine 
au gouvernement de Valangin, Balthasard Baillods, maire de Neuchâtel, 
Abraham Tribolet, procureur-général, tous conseillers d'Etat ; Philippe 
Dinet, seigneur de St-Romain et de Longes, Thobie de Hailly, seigneur 
d'Ostkerque, Claude d'Haillot, seigneur d'Ablonville, Philippe de Forey, 
seigneur de la Tour, Charles (le Charnlont, seigneur du dit lieu, Henri 
du Chàtelet, seigneur de Mayencourt et chevalier, Jacques d'Orbezand, 
seigneur de Busqué, écuyer de S. A., Gédéon de Conquérant, aussi 
écuyer (le S. A. et seigneur de Gondreville, René de Gaucher, sei- 
gneur de Fresnoy, Jacques de Couipiègnes, seigneur de Freyville, 
tous gentilshommes de S. A.; François de Bonstetten, seigneur de 
Travers, Charles de Bonstetten, seigneur de Jegisdorf, Jean-Rodolphe 
Du Terraux, écuyer du Val-de-Travers, Nicolas Vallier, capitaine et 
chàtelain du Val-de-Travers, Guillaume Petter, chàtelain (le Boudry, 
Jacques Chambrier, maire de Valangin, Jonas Hory, maire de Boude. 
villiers, Jean Clerc, dit Guy, Abraham Clerc, dit Guy, maître d'hôtel et 
maire du Locle, et Daniel Meuron, lieutenant de la justice de Môtiers. 

Ce serment prèté était conforme à celui de l'an 1573 
, 

du 3 

novembre, et à celui de 1, T'A, que René de Challant et ses 
sujets prètèrent. 

Par un acte du 3 octobre (style nom eau) 1618, Henri d'Orléans l'romessedupriece 

aux sujets de \ e- 
promet aux habitants de toutes conditions de la seigneurie de 

lansin. Valan`; in de ne rien altérer ni diminuer à la promesse , en foi-me 
de serment, faite par dame Marie de Bourbon, le 7 décembre 
4581, et ratifiée par elle le ter janvier 1585, savoir à l'égard Â l'cgisa lerc- 

de la religion à présent exercée au dit comté de Valangin, comme de la bourgeoisie 
avec 6ernç 

aussi de la bourgeoisie telle qu'ils l'ont avec Berne. Il leur 
promet encore ,à 

l'égard de la bannière et service qu'ils doi- de la benniére. 
vent rendre en fait de guerre, de ne les obliger que confor- 
mément à leurs libertés et franchises, dans lesquelles il avait 
promis et juré de les maintenir le jour précédent. Signé Henri 
et plus bas Jean Hory ; ce qu'il leur accorda conformément à 

une requète qu'ils lui avaient présentée la veille. 
C'est à cette année que remonte l'origine du grand étendard Grand étendard de 

de Valangin. Le prince le fit faire et le remit aux bourgeois de 
Valangin. 
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1618 cette seigneurie, comme il en paraît par un acte daté du 24 
janvier 1621 et signé Perret-Gentil. 

Le fief (Stayer ao- Par un acte du 5 octobre 1618, il est dit que Jacques Cham- 
c- lé à Ja cques brier, maire de Valangin 

, avant eu, par le décret des biens 
du chevalier Tribolet, le fief Blayer, pria le prince de le lui 
inféoder de nouveau, ce que le prince lui accorda, en le re- 
cevant le même jour à hommage, que le dit Chambrier lui 

rendit. L'acte est daté du chàteau de Neuchàtel, signé Henri, 
Ce fief entre dan, scellé de son sceau et signé plus bas Mareschal. Le dit Cham- 
la n, n Hersea- brier n'eut qu'une fille unique, qui porta ce fief à N. Simon le Merveilleux , son époux. 
Point, de coutume Le 23 octobre 1618, le conseil de ville donna les points de 

rendus par le 

conseil de ville. coutume qui suivent: 
Comment on doit Quiconque, comme héritier, en vertu d'un testament ou donation du 

demander einres_ défunt, veut appréhender et obtenir l'adjudication de la succession et 
t, ture. hoirie des biens d'un défunt, doit en demander la mise en possession 

et investiture par figure de justice dans six semaines, à compter dès 
le jour de l'ensevelissement du dit défunt, et doit sur le dit jour pour- 
chasser et requérir d'être investi de la prétention au contenu du tes- 
tament ou donation; et en ce faisant il doit produire en ouverte jus- 

tice l'acte de telle ordonnance du défunt et en forme due, signé par 
Le ce, a de la le notaire qui l'a reçu et scellé du sceau de la seigneurie; il doit aussi 

seigneurie requis. sur le dit jour des six semaines, après la production du dit testament, 
Production d'or présenter or et argent pour satisfaire les légats pécuniaires, s'il y en 

et d'argent. a, ou au moins faire offre et soumission de les payer suivant la dite 

ordonnance. 
Prescription de Toute dette qui est répétée et poursuivie par voie d'exécution de 

trente ans. justice dans l'espace de trente ans, ne peut et ne doit pas être pres- 
crite, et au contraire les dettes contenues en l'obligation ou hors d'o- 
bligation, et qui portent censes et intérêts ou non, desquelles on n'a 
perçu aucun payement en principal ni censes dans l'espace de trente 
ans, et desquelles on n'a fait due répétition et poursuite en principal 
ni cense, par voie et exploit de justice durant les dits trente ans, 
sont et doivent être entièrement prescrites, sans qu'on en puisse dans 
la suite exiger aucun payement. 

Cet article a été réformé le 4 août 1655. 
Histoire tragique Pendant le séjour du prince Henri à Neuchâtel, il s'y passa 

pendent le séjour 
du prince a : 1en_ une chose des plus surprenantes. Un certain apothicaire, nommé 

ait'l Motteron, habitant à Neuchâtel, par une perfidie abominable, Empuisoneement 

PrémMité par un 
apothicaire gommé désirant d'empoisonner le prince et toute la cour, séduisit un Motteron. 

Le Page Lispot, jeune page du duc, nommé Dispot, gascon de nation et de 
complice. bonne famille, lui persuadant de mettre d'une poudre qu'il lui 

donna dans quelques apprêts qu'on servirait sur la table du 
prince, lui faisant croire que ceux qui en prenaient dansaient 

et faisaient des jeux pendant quelque temps et que cela était 
fort divertissant. Le page, qui n'avait point d'autre vue que de 
fournir aux assistants un sujet de rire, prit de cette poudre et 
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en mit sur un apprêt qui devait être présenté au prince ; mais 1618 
quelqu'un s'en étant aperçu, on donna cet apprêt à un chien 
qui en mourut sur le champ. Mais ce qui le rendit tant plus 
condamnable, est qu'il avait déjà fait l'essai de cette poudre 
sur deux manoeuvriers qui hàchaient du bois dans la cour du 
chàteau, lesquels en étaient déjà morts quelques moments après 
en avoir pris. Ce page fut saisi et emprisonné; le prince ne 
voulut pas lui pardonner, quoiqu'il l'aimàt beaucoup, qu'il n'eùt 
que quinze ans et qu'il eùt beaucoup de considération pour 
ses parents. Il fut envoyé à Valangin pour y être jugé, le prince n est condamné 

lie pouvant le voir exécuter à Neuchàtel. Il fut étranglé et roué. 
ortVral'anS1nulé 

Lorsqu'il comparut par devant la justice de Valangin pour y 
être jugé, il réclama à diverses fois la gràce du prince, mais 
inutilement. Il se lamentait surtout de ce qu'il allait être con- 
damné par des juges qui n'avaient aucune apparence, en s'écriant: 
«Est-il possible qu'il faille que je sois condamné par des pour- 
points pers» , 

faisant réflexion à une sorte d'habits dont ces 
juges étaient tous revêtus et qui étaient à la mode de ce temps- 
là, et à ce qu'ils n'étaient que des paysans sans science et 
sans étude. 

L'apothicaire fut aussi d'abord saisi et exécuté dans Neuchàtel, L%" pothienire te- 

où il fut tenaillé, brisé et brùlé vif sur la roue et à petit feu. nadle 
brûlé rif. 

Au mois de décembre, le roi Louis XIII confirma%x Suisses Pri, ilrgrs de 
Suisrs rn rrancr, 

tous les priviléges qu'ils avaient dans le royaume de France, 
enofirmes, de ce dont il leur donna un acte (V. l'an 1170). Les habitants 

du comté de Neuchàtel et Valangin en ont toujours joui comme 
compris dans le Corps helvétique. 

Il y eut cette année à Neuchàtel une petite-vérole pestilen- Petite vérole e=- 
tielle extraordinaire qui donnait une extrème puanteur; elle lit t"°"innire. 
bien du ravage sur les hommes 

, 
les femmes et les enfants, et 

à leur guérison elle rendait les personnes extrêmement dif- 
formes. 

1l apparut une très grande comète , qu'on voyait à trois Cun, ete. 
heures du matin du côté du septentrion et qui tendait vers le 
midi; elle avait une grande queue qui tendait vers l'occident 
et qui était de la forme d'une pyramide. Elle se montra pen- 
dant les mois de novembre et de décembre 1618 et en jan- 

vier 1619. L'année fut abondante en grains , mais non pas en Abondance du 
grain. 

vin. On en fit la vente à Neuchàtel à cent livres le muid. vente du 
Le 14 janvier 1619, Henri 11 partit de Neuchàtel par un 1619 

mercredi. Par suite des grandes difficultés qu'il avait eues avec néP, rt de Nu- 
chitel du prince la ville, il s'en alla sans avoir voulu prêter serment aux bour- �eau f,. 

'0 

geois, comme il l'avait fait à ceux de Valangin. Cependant 

quoique des deux côtés on se fùt contenté du serment naturel 
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1619 qu'il ya entre un prince et ses sujets , il ne laissa pas dans 
la suite que de se montrer un très bon prince, qui a été fort 
aimé et honoré. 

Il raid, ' Pendant les quinze mois moins dix jours que le prince de- 
dans le, 

`hure"- de meura dans le comté, il avait fait son séjour ordinaire dans les ýa, chýtcl rc 

Co! ou, bier. châteaux de Neuchâtel et de Colombier. Dame Catherine de 
Catherine, mire 

du prinrr, reuonrr 
Gonzague 

, sa mère, quitta sa curatelle, et lui ternit la cou- 
sa eur: drlle duite de l'État. Le passement contumace que LL. EE. de Berne 

avaient accordé à la ville de Neuchâtel lui fut notifié par un 
envoyé de LL. EE. quelques jours après son départ, sur quoi 
il se contenta de répondre qu'il offrait la Marche. 

l. e prince Ileuri llenri, duc de Longueville, étant de retour à Paris 
, se maria, 

epousoLouisede 
Bourbon C ondéle 

7 avril '1619 , avec Louise, fille de Charles de Bourbon, 
, 

prince de Soissons, et de Anne de Montafié, qu'il avait épousée 
l'an 1601. Ce Charles était fils de Louis de Bourbon, ter du 

nom , prince de Condé, et de Françoise d'Orléans, sa seconde 
Lemme, soeur de Léonor d'Orléans, duc de Longueville, aïeul 
de Ilenri 11 de Longueville (V. l'an 1548); et par ce moyen ce 

prince épousa sa parente au troisième degré. Cette Louise avait 

un frère nommé Louis, comte de Soissons, et une soeur appelée 
marie, dont il sera parlé ci-après. 

r. aChaux-; le-fond, Au mois de janvier '1618, le duc de Longueville ayant détaché 
aýaut été détachée 

de 
la justice de les habitants de la Chaux-de-fonds de la justice de Valangin, 

r Valangin, pour d'où ils étaient ressortissables avant cela, pour les incorporer 
. inrorpor'e 

aux mairies du Locle et de la Sagne, g afin de les soulager en aux 
Lotie 

et de la sa- leur faisant administrer la justice plus près de leurs habitations. 
sue, le courenrue 
Vallier ordonne de cela obligea le gouverneur Jacob Vallier d'ordonner. le 28 mai, ý 

procéder à la d,, " à Béat-Jacob de Neuchâtel, baron de Gorgier, lieutenant et limitation. 
capitaine de Valangln, de se transporter sur les lieux pour faire 
le département et délimitation de ce qui devait être de la juri- 
diction du Locle et de la Sagne, en suivant les anciennes limites 
(les dites mairies, afin d'éviter toutes disputes à l'avenir; ce 
que le dit baron exécuta le 5 juin 1519 

, et de quoi il dressa 

acte sous le bon vouloir de S. A. et du dit seigneur gouver- 
Dif'cult,; s neur, les suppliant, est-il (lit. (le le corroborer. C'est ce qui 

plusieurs comma- r 
ns, au sujet ae n'arriva pas: au contraire les maires de `alangin et de Boude- 

erue âcrmitmion, 
villiers s'y opposèrent, comme aussi les gouverneurs des com- 
inunautés de Fontaines 

, 
des Geneveys-dessus-Fontaines , 

de 

Boudevilliers, de la Jonchère, de Coffrane, des Geneveys-sur- 

Coffrane et de Montmollin , parcequ'ils prétendaient que la dite 
délimitation leur était fort préjudiciable, d'autant qu'elle faisait 

naître plusieurs difficultés (lui ont causé (le grands frais aux 
sujets de S. A. Les habitants de la Sam-ne voulaient, suivant la 
délimitation du dit sieur baron, étendre leur mairie jusqu'au 
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haut de la montagne au pied de Tète-de-Rang, et ceux de 1619 
Valangin et de Boudevilliers ne leur voulaient pas permettre de 

passer plus avant que le haut de la basse côte, qui est le 
Mont-Dart, conformément à l'acte de Jean d'Arherg, du 12 mai 
4372. Ces difficultés subsistèrent jusqu'à l'an 1663. 

Jean-Rodolphe Du Terraux ayant présenté requète à la Sei- Parreuedufiernu 
gneurie pour pouvoir retirer le demi-muid de froment dont il T"'n"ý "`lim e 

a été parlé en l'an 4583, cela lui fut accordé, de sorte que 
lui et ses descendants en ont joui jusqu'en 4661. 

Les biens de feu Blaise Junod ayant été mis en discussion nisrus=ion des 

par ses fils, et le fief Blayer étant par ce décret tombé entre biens de feu Blaise 
par 

les mains de Jacques Chambrier, maire de Valangin , ce dernier ileeonuaissanre du 

pria S. A. de lui permettre de faire renouveler les reconnais- fief Blavet. 

sauces et le terrier du dit fief à ses dépens ; ce que le prince 
lui accorda par acte du 5 octobre 1619, et ce sans préjudice 
des droits que pouvaient avoir les vassaux à cet égard. Louis 
Cortaillod fut nommé comme commissaire pour recevoir ces 
reconnaissances. Ce fief consistait en trois muids quatre émines 

et quatre coppets de froment, avoine deux muids , chapons sept 
et un seizième, argent lausannois quatre sols un denier, argent 
faible dix sols onze deniers et demi, tant à Savagnier et à 
St-Martin qu'à Fontaines et à Coffrane. 

L'an 4619 
, 

les quartiers de la Chaux-de-fonds contenaient, I. rs qunrtims de la 

savoir: la Vieille Chaux 66 maisons, 90 feux et 100 hommes thauý-de"fou4.. 

portant armes; la Sombaille 28 maisons, 4,0 feux, 50 hommes; 
les Bulles 50 maisons, 70 feux, 88 hommes; Valenvron 4-8 
maisons, 60 feux, 70 hommes; Derrière-Moulin 20 maisons, 30 
feux et 42 hommes. Tous ces quartiers avaient été annexés à 
la mairie du Locle. Ceux qui suivent avaient été ajoutés à la 
mairie de la Sagne, savoir: Fontaine-Jaillet et les Crosettes 
qui contiennent 80 maisons, 110 feux et 420 hommes portant 
les armes (V. les ans 4527 et 4656). Ainsi la Chaux-de-fonds sa rnp l�lai 
contenait en 4619 en tout 292 maisons , 

4.00 feux et 462 hommes r`", epoq e. 
portant armes. Mais ce lieu a beaucoup augmenté depuis. 

La comète dont j'ai parlé et qu'on voyait près du pôle arctique Trrm6lrmenl de 

disparut au mois (le janvier 4649, et on sentit le 29 du mème 
ferre. 

Année 
. 156eL NileO- 

mois un grand tremblement de terre. L'année 1649 fut assez doute. 
abondante. La vente du vin se fit à Neuchàtel 8 livres le muid. 

Depuis le mois de février 1620 jusqu'au mois d'aoùt 4622 les 1620 

espèces d'or et d'argent augmentèrent continuellement de prix 
`lalhe,,. causés 

par l'auzmcntation 
dans la Suisse par le moyen des changeurs, qui causèrent par de tae des espý- 
là de grands malheurs, non-seulement l'interruption du com- rés d'or et d'ar- 

gent et par le 

merce , mais aussi le défaut de monnaie et la cherté des vivres, parti ,ý en tirent 

personne ne voulant vendre ses denrées à cause du prix excessif 
'el e''eOgeurs. 
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1620 de l'argent, dans la crainte où l'on était qu'on ne l'abaissàt de 
jour à autre ; d'un autre côté, ceux qui en avaient voyant qu'il 
haussait tous les jours de prix, ne voulaient pas s'en défaire. 

Cnmmcrecpreque Cela fit que le commerce fut presque aboli dans Berne, Fribourg, 
a5i,; ns' dans l; ' Soleure, Genève, Bienne et Neuchàtel, qui refusaient de recevoir 

dont \eud, Mel de la monnaie à un si haut prix. Ce change d'argent enrichit 
des particuliers , (lue le public regardait avec horreur, mais il 

Pausrrtti et .m re. appauvrit et réduisit dans la misère des provinces entières. On On baisse Irs co-- 

pères. fut enfin obligé d'abaisser toutes les espèces. 
Le prince uenri L'an 1620 

, Marie de Médicis, reine de France et mère de 
épouse parti `I` Marie 

rie 
de e Nédicis, Louis XIII, ayant reçu quelque mécontentement à cause du 

miredeLoutsxlll, connétable (le Luines, favori du roi et l'ennemi de la reine et contre le roi. des princes, elle fit une ligue contre le roi, son fils. Plusieurs 
grands du royaume, entre lesquels étaient Henri 11, duc de 
Longueville, épousèrent le parti de la reine; ce dernier fit plu- 
sieurs actes d'hostilité dans la province de Normandie, dont il 
était gouverneur. Cependant le roi ayant gagné la bataille du 

pont de Cé. la paix se fit au mois d'aoùt 4620. 
Points deeoutmne Le 46 mai, le conseil de ville de Neuchàtel donna le point 

rendus par le 

conseil de ville. de coutume qui suit: 

l. e mari ne peut Comme le mari est obligé d'assurer et d'assigner les deniers qu'il 
aliénrr le lien de 

reçoit en dot et mariage de sa femme, afin qu'on les puisse retrouver 
sa femme. 

et retirer en temps et lieu quand la restitution en échet, aussi ne 
peut-il pas disposer du bien de sa femme, ni vendre ni aliéner les 
biens, fonds et immeubles de sa femme qu'elle n'y apporte son con- 
sentement. 

Le 7 juin , 
le conseil de ville déclara encore : 

Le père peut, par Qu'un père, par codicile ou autrement, après son testament, peut 
endieae, raire ars donner et laisser par prérogative à aucuns de ses enfants des pièces 

prerosahses. entières de ses biens, maisons et possessions, en tant qu'il soit fait 
droit sur les autres biens à ses autres enfants de leur portion etlégi- 
tinie, ou de la valeur au taux et évaluation de gens de justice, au 
cas que le dit père n'en ait lui-même ordonné et établi récompense 
et satisfaction suffisante. 

Trrmblrmrotde On sentit un tremblement de terre au mois de janvier 1620; 
terre. 

et le 25 juin on vit deux soleils ou parhélies environ midi, l'un 
Parhélies. 

environnant l'autre l'obscurcissait beaucoup. On fit bien du grain, 
quoiqu'il plût pendant trente jours sans cesser avant les mois- 

Peu de vin, mais sons. On n'eut que médiocrement de vin, mais il fut excellent. bon. 

ý'e1ter La vente s'en fit huitante-cinq livres le muid. 
1621 Thiébaud d'Erlach, qui possédait le fief de ce nom, étant 

Fief d'Erlach. mort l'an 162,1 
, sa veuve prétendit de jouir de ce fief, parce 

qu'il pouvait être assigné pour douaire aux femmes pendant 
leur vie (V. l'an "1153). Mais les neveux s'y étant opposés, les 
revenus furent mis en séquestre (V. l'an 1638). 

Temple de Flea- 
ner biti. Le temple de Fleurier, au Val-de-Travers, fut bâti l'an 4624 
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c'était avant cela une maison qui contenait un four public, un 1621 

poële pour un régent d'école, une grande chambre où l'on 

prêchait et une antichambre. 
Le 8 janvier, le conseil de ville donna un oint de coutume 

Point de coutume point par le con- 
qui porte ainsi: stil de ville. 

Quand un créditeur prétend de saisir et se faire adjuger des deniers Reddition de gages 

ui sont dûs à son débiteur par une autre personne, pour être payé 'loir étre faite par 9 les usages ordinai- 
de ce que son débiteur lui peut devoir, le dit créditeur en doit faire 

res. la saisie par usage, levation et vendition de gage qu'il fera faire par 
le sautier de la seigneurie dans chaque huitaine, tant à son debiteur 
qu'à la tierce personne qui doit les deniers saisis; ce qui étant fait 
et les huitaines écoulées sans opposition, le créditeur doit ensuite faire 
notifier à son débiteur le jour sur lequel il veut se faire adjuger ou 
investir par la justice des dits deniers qu'il a fait saisir et usager, afin 
que si le débiteur veut s'opposer, il le puisse faire formellement avant 
l'investiture connue et appréhendée; mais, à défaut de la dite notifica- 
tion, l'investiture n'est point adjugée par la justice. 

L'hiver de l'an 1621 fut extrêmement froid ; il gela tellement Froid violent. 

qu'on trouva en divers lieux de la glace de quinze pieds d'e- E1, ai7urde la 

Trem` lement de paisseur. Le 20 mai, jour de la Pentecôte , la terre trembla à 
diverses fois, et c'est ce qui arriva encore le lendemain; plusieurs 
cheminées tombèrent en ville. Le 2 septembre on vit dans les PI nomène. 
airs comme deux escadrons de cavalerie , qui s'étant entrecho- 
qués pendant quelque temps, se mèlèrent l'un parmi l'autre et 
devinrent rouges comme du sang, ce qui arriva par un dimanche 
de communion ; ce phénomène commença à cinq heures du 

soir et il dura jusqu'à trois heures du matin. On ne fit pas ]loisson et sen- 

beaucoup de vin à cause des gelées du printemps; la moisson 
longe médiocres. 

fut aussi fort médiocre. La vente du vin se lit cette année nonante 
Vente dn vin. 

livres le muid, qui font sept crutz et demi le pot. 
Le 48 janvier 1622, le pointe de coutume qui suit fut donné 1622 

par le conseil de ville, savoir: 
Pu donne ; art1. e 
conseil de ville. Que comme une personne mâle ou femelle ayant atteint l'âge de A quel âge 

ue 

dix-neuf à vingt ans est en pleine liberté de se marier d'elle même, peut tester et se 
marier. 

sans contredit de personne, pourvu qu'il n'y ait aucun empêchement 
légitime, que de même aussi une telle personne est en liberté et en 
pleine puissance de tester et disposer de ses biens par testament, 
donation ou autre ordonnance de dernière volonté; mais il doit être 
non seulement de condition libre et franche et en bon sens, sans être 
induit, sollicité ni contraint, niais il doit aussi avoir pour le moins 
l'âge de dix-neuf ans accomplis. 

Le 10 mai 1622, à l'instance de la justice du Locle, le con- frai, de justice 
seil d'Etat lit un réglement et taux des frais de justice qui re- `axé'. 
garde toutes celles du pays, et qui est fait comme suit : 

La justice s'assemblera aux jours ordinaires, l'été à neuf heures et En quel degré on 
l'hiver à dix heures, où se videront toutes les causes sans distinction. Peut juger. 
Un justicier étant au quatrième degré d'une partie, peut juger d'une 
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1622 cause civile, mais aux causes criminelles et d'honneur, il faut qu'il 
passe le quatrième degré. On n'exigera pour les sieurs président et 
justiciers pour les connaissances aux jours ordinaires qu'est la demande, 
la traite et passement ou défaut, que huit batz pour chacun d'eux; 

Frais de justiee et tous autres incidents et accessoires, révoquément, avoir par écrit, 
res'r'" que la moitié pour chacun d'eux, qu'est quatre Katz. Et à l'extraordi- 

naire, qui se tiendra à la même heure qu'à l'ordinaire, où n'assiste- 
ront tout au plus que six juges, ils auront outre les droits ci-dessus 
spécifiés chacun quatre Katz et non plus. Les justiciers ayant charge 
d'un avis, seront obligés de se représenter au premier plaid, sous 
peine de supporter les frais des parties, s'il n'y avait excuse légitime. 

Mise en Possession, Aux proximités et mises en possession après un mort, ils n'exigeront 
que cinq livres pour tout, encore qu'ils fussent plusieurs personnes 
intronquées ensemble; niais étant séparées, se prendra pour chacun 

Détrouqués" des détronqués aussi cinq livres. Pour une simple taxe ou investiture 
il sera payé aux officiers et justiciers huit batz; et allant sur la pièce 
et mettant en possession, il sera donné à chacun huit batz; et pour 
une revue de taxe, autant que pour la taxe. Pour une modération ou 
taxe de missions excédant quinze livres, il leur sera payé à chacun 
huit batz 

, niais étant au-dessous (le quinze livres, l'officier seul les 

modérera. Etant députés pour une égalation , ils auront pour leur journée 

et dépens chacun quatre livres. Allant lever un mort dans le lieu , ils 

auront chacun huit Batz, trais étant obligés d'aller loin, ils auront le 

double. Lorsqu'ils assisteront aux journées impériales, ils auront chacun 
huit batz. Les deux justiciers assistant aux cris et venditions de gage, 

Juges en renfort, auront pour leurs droits six gros. Et vaquant aux comptes, arbitrages, 
inventaires ou autres, où ils seront députés par l'officier, il leur sera 

Leur salaire. payé pour journée et dépens douze batz. Etant envoyés, pour renfort 
de justice, en un lieu d'où ils peuvent revenir le mène jour, on leur 

payera douze Batz 
, et s'ils sont obligés de coucher dehors, ils auront 

chacun vingt Katz. Et pour les causes de S. A., quelles qu'elles soient, 
il ne leur sera rien payé, si Sa dite Altesse ou ses procureurs déchoient 
de la cause, niais si elle gagne sa cause, lors leur seront payés les 

Pouvres qui n'ont émoluments par la partie perdante; le même en est des pauvres qui 
Puy le moyen de n'ont le moyen de plaider. Le siAUr maire a sa part aux taxes, comme 

Plaider. 

un justicier; liais aux connaissances des justiciers ordinaires et extraor- 
dinaires, égalations, arbitrages, inventaires et autres choses et fonctions, 
il aura le double des justiciers; et pour les moderations moindres de 
quinze livres, il ne prendra que cinq sols. 

Greffiers. Les greffiers et notaires ne prendront nulle part aux connaissances, 
niais aux jours extraordinaires de plaid, il leur sera donné quatre 
batz, comme à un justicier. Pour un billet en une égalation trois gros, 
et pour les remaises et plaidoiries, il leur sera payé selon le mérite 
de la cause par la taxe du sieur maire, comme aussi des informations 
et autres écrits. Pour lettres d'égalation, taxes, collocations, acquisi- 
tions, échanges ou engagères, conventions à rentes ou autres portant 
sommes et expédiées en parchemin, ils ne prendront que le demi 
un pour cent dés mille écus en bas; et dès là en haut le quart d'un 
pour cent. Un traité de mariage dès douze cents livres en bas dix 
livres, des plus grands vingt livres, et de ceux d'importance et de 
distinction trente livres. De même un testament, et n'étant levé il lui 
sera payé pour la minute le tiers. La lettre de partage sera taxée 
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selon le travail qu'il y aura, par l'officier, et ils ne pourront contraindre 1622 
les parties à en prendre plus d'un double. 

Les sauciers auront pour chaque exploit ou citation faite dans la sautiera. 
mairie, soit près ou loin, un batz, et hors de la mairie, elle sera 
taxée par l'officier. Pour les taxes, connaissances et autres fonctions, 
il aura la moitié qu'un justicier. Aux égalations il aura pour journées 
et dépends douze batz. Pour le cri de gages trois gros. Pour donner 

son attestation par écrit, il lui sera donné pour l'écriture un batz; 

aux montes de meubles, où il sera député 
, on lui paiera sa journée. 

Pour la conduite d'un prisonnier jusqu'à Valangin, où il se pourra Conduite d'un 
faire assister de deux personnes, il lui sera payé pour chaque per- prisonnier. 

sonne cinq livres. Le tout se pourra augmenter ou diminuer selon le 
bon vouloir et plaisir de S. A. 

Les parties. Le témoin rapportant dans le lieu, il lui sera payé une Drpenses des 
livre, à la partie poursuivante en cause civile dix-huit gros. Et en parties. 

Des nssiatants. cause d'injure on se pourra faire assister de deux assistants, où il lui 
sera payé suivant la qualité des personnes. 

Celui qui fera réparation pour injure atroce et qui soit connu par flan pour des in- 
devant justice ou arbitres pour la première fois, il sera pour un ban 1Pe9 
de soixante sols, pour la seconde dix livres, pour la tierce vingt 
livres, lesquels bans seront appliqués aux pauvres. Pour la quatrième ces Lans appar' 
il sera note d'infamie et banni pour demi-an. Qui rendra par sa gorge t'enneut aux Pau- 

ayant été ivre, il sera châtié de dix livres. vrea. 

Le messager poursuivant dettes ou autres hors du lieu, aura trois Messager ou pro- 

livres pour journée et dépends. cureur. 

A la requête des marchands de Schaffhouse et de St-Gall, le Confirmation des 

francLisea nux 
roi Louis XIII , 

en vertu des traites faits 
avec 

les Suisses par 
m: u"cLands suisses 

le roi François I 
aux années 1516 

et 4521, leur confirma toutes en France. 

les franchises à eux accordées par ses prédécesseurs Louis XI, 
l'an 14-70, Henri II, en 1551 

, 
Charles IX, en 1574 

, 
Henri 111, 

en 1572 et par Ilenri IV, en 1594. 
, savoir que les marchands 

suisses , 
leurs facteurs et entremetteurs , pourront demeurer en 

toute liberté dans la ville de Lyon et dans tous les autres lieux 
du royaume, sans pouvoir ètre cotisés et contraints à contri- 
butions quelconques, ni que pour les marchandises licites et 
non prohibées dont ils trafiqueront au dit royaume, ils paient 
autres impositions, subsides ou gabelles que celles qu'ils payaient 
lors du dit traité de l'an 1516. De tous lesquels privilèges, fran- 

chises et exemptions les marchands suisses ont toujours , 
depuis 

le dit temps, joui paisiblement, si ce n'est pendant les guerres 
précédentes, auxquelles leurs franchises avaient été violées. Mais 

afin qu'on ne prétendît que les marchands suisses sont par là 
déchus de leurs privilèges, et par conséquent contribuables et 
obligés aux paiements des dits droits et impositions, le dit roi 
leur confirma et ratifia toutes les exemptions et privilèges à eux 
accordés par le traité de 1516 et celui de 1602; et tous arrêts, 
règlements et articles à eux accordés , tellement qu'ils ne seront 
point compris dans le baux à ferme, etc. Donné au camp devant 
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1622 Rovan le 4 mai 4622, signé Louis et sur le repli: Par le roi 
Bruslard. Cet acte regarde tous les Suisses en général. 

point de coutume Le conseil (le ville donna le 9 aoùt le point de coutume 
conseil deaiL,. suivant: 
Partage de la Quand les mari et femme ont été en conjonction de mariage ayant mère a, ee es en- des enfants par ensemble et sur cela le père meurt, laissant les dits fauts 

enfants eus de sa dite femme, elle voulant partager avec ses dits en- 
fants, un ou plusieurs, elle et ses enfants partageront également l'hé- 
ritage soit meubles et iuuneubles du défunt autant l'un que l'autre, 
tant l'ancien héritage que les accroissantes que les dits père et mère 
auraient faites par ensemble, à condition que la moitié de l'ancien 
héritage que la mère aura retirée en partageant avec ses enfants, un 
ou plusieurs, elle ne tiendra la dite moitié que par usufruit, sans 
qu'aucunement elle puisse vendre, engager ni aliéner hors de ses 
mains les dits biens, sinon que ce ne fùt par connaissance de justice 
ou par nécessité connue; et après le décès de la dite mère, la dite 
moitié reviendra entièrement aux dits enfants, sans qu'elle les puisse 

Aequéts. donner à qui que ce soit. Et à l'égard de la moitié des accroissantes 
que la dite mère avait retirées, la coutume est telle que de la moitié 
de la dite moitié qui est le quart, elle en pourra faire selon son bon 

plaisir et l'autre moitié devra revenir à ses enfants après sa mort, 
sans qu'elle les puisse aliéner, sinon en cas de nécessité et par con- 

Trou, seau. Ar- naissance de justice. Et quant aux biens, trossel, argent et autres que 
roi, la dite mère aurait apportés avec son dit mari, la coutume est que 

la dite mère peut et doit retirer librement et sans contredit tout ce 
qu'elle a apporté avec son dit mari, de quelle espèce que ce bien soit, 
sans aucune réserve, sans qu'elle soit obligée d'en rien laisser à ses 
enfants, si elle ne le fait de son bon gré et vouloir, lequel bien elle 
pourra posséder et en jouir jusqu'à sa mort; et pour lors tous les en- 
fants qu'elle aura eus soit du premier, soit d'un second mariage, 
partageront ses biens par égales portions, à moins qu'elle_n'eùt fait un 
testament, niais elle ne pourra ni ne devra tester ni léguer à d'autres 
qu'à ses dits enfants, sinon de la moitié de son dit mariage, parce 

Lébith e. que les enfants ne peuvent pas être frustrés de leur légitime. Et si la 
dite mère avait des enfants d'un autre mari , les dits enfants pourront 
alors retourner et partager la moitié des biens de leur dite mère, 
avenus par partage aux dits premiers enfants, leurs frères et soeurs 
maternels, et partager également tous les biens provenant de leur 
dite mère; niais si elle n'a point d'autres enfants que ceux qu'elle a 
eus de son premier mari, ces enfants retireront après sa mort leur 

Les enfants ne légitime, sans qu'elle les en puisse frustrer; aussi ne devront les dits 
doivent point hy, 

enfants aliéner, vendre, engager ni hypothéquer ce qui leur aviendra 
pothéquer ce qui 
provient de leur à cause de leur dite mère (V. les points de coutume du 18 octobre 

mère. 1574 et du 20 mars 1604). 
Mort de Léonor, Léonor, fils de François d'Orléans, mourut au siégé de Montau- 
Lls de Franco" 

d'Orléans. 
ban; il était petit-fils de Léonor d'Orléans, due de Longueville. 

Sa mère s'appelait Anne de Caumont (V. l'an 4573). 
Renchérissement Au mois d'avril 4622, toutes les denrées atteignirent un prix 
des denrées par 

suite du haut prix fort élevé : l'émine de froment se vendait 9 livres, l oige 51/2 

rarscot. livres, l'avoine 3 livres, le seigle 6 livres, le muid de vin 150 
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livres, et le pot même se vendit jusqu'à 5 batz, le salignon de 1622 
sel 1 batz, la livre de viande 5 gros. Toutes ces denrées ren- 
chérirent encore dans la suite, ce qui obligea les cantons, dans 
une diète de Baden, à remettre l'argent dans son ancien prix. 
On taxa les pistoles d'Espagne à 20 livres, l'écu d'or à 1,1 livres; L. Diète de Baden 

le ducaton, qui valait dix-huit livres, fut mis 
à 712 livres; les baisse les espèces 

reichsthalers, qui valaient quinze livres, furent mis à 25 batz; 
et monnAim 

le teston de Suisse neuf à1 batz, les pièces d'un batz à demi- 
batz, les demi-batz àl cruz et le crutz à demi-crutz. 

Les cantons chassèrent aussi (le la Suisse les juifs, qui étaient Les juifs chassés 

les auteurs du change d'argent et par conséquent la cause qu'il de 1, Suisse. 

avait haussé de prix. Le conseil d'Etat de Neuchàtel trouva à Mandement publié 

par le -il d'E- 
propos de se conformer à ces mesures, et pour cet effet il fit la t dee Neuchâtel, 

publier le 5 octobre un mandement dans toutes les églises du rél; mt le 
prit 

comté (le Neucliàtel et de \'alangin par lequel on mettait toutes 
aes 

"`nnaie' 
comme les c, ntons. 

les espèces ci-dessus au même prix qu'elles avaient été réglées 
par les cantons, dans le but principalement de faire baisser le 
prix des denrées, qui était excessif; ce qui produisit aussi son 
effet. Avant la publication du mandement, l'émine de froment 
valait comme il est dit ci-dessus, le vin 6 batz, tandis qu'après 
que ce mandement eùt été rendu, le froment ne valut plus que 
6 livres, l'orge 15 batz, le vin que 1 batz, etc. ; de sorte que 
toutes les de nrées diminuèrent de prix ; cependant elles furent 
encore assez chères jusqu'aux moissons de l'année 4623. Avant 
la baisse qu'on prévoyait, personne ne voulait vendre ses den- 
rées, parce qu'il était évident qu'il aurait fallu perdre sur l'ar- 
gent qu'on en devait recevoir. Ceux qui avaient de l'argent, au 
contraire, se flattaient qu'il hausserait encore davantage, et par 
cette raison ils ne prêtaient pas ; mais dès que le prix fut réglé, 
le commerce fut rétabli. 

Ce sont les guerres d'Allemagne et de llongrie qui avaient Les guerres d'Al_ 
lem, g. e et de 

fait monter l'argent à un prix excessif, et ce qui causa la p,,,, grie avaient 

cherté ne procédait pas tant d'un manque de vivres que du lait hausser Par- 

prix de l'argent ; pendant cette crise, plusieurs personnes man- g-t 

gèrent du son et des herbes. Le haut prix de l'argent avait 
même fait hausser les péages, entr'autres au pont de Thielle, 

ce qui ne fut rectifié qu'en l'an 1651. 
Le conseil d'Etat voulant se saisir des terres en litige entre Terres litige 

entre Crnndson et le Val-de-Travers et le baillage de Grandson, établit des fores- IeVa1-ae_Tra, -ers. 

tiers sur la Joux de Colombier et donna ordre de l'accenser 
(V. l'an 4625). 

Au printemps de l'an 1622, le dégel étant arrivé tout d'un Débordement des 
co 

con eues coup , 
le débordement des eaux causa en divers lieux de grands Pertes 

us. 

dommages, qu'on crut se monter à plusieurs millions. L'année causèrent. 

ANNALES DE BOTYE. TOME 111.32 
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1622 fut fort pluvieuse; on eut bien de la peine de cultiver la terre. 
-eere r^ ; ii11kt Le 30 de juillet il tomba même beaucoup de neige sur nos utr les numG ýne;. 

train , nal wndi_ montagnes, et il gela ensuite, ce qui fit qu'on eut bien de la 
peine d'y moissonner et que le grain y fut très mal conditionné. 

Chiens enragée. Les chiens enragés causèrent de grands maux en divers endroits Dommage qu'ils 
causent dans le de la Suisse ; ils dévorèrent pour 25,000 goulden de bétail dans 

Rhinthal. le Rhintlial. 
Au mois de septembre, les arbres fleurirent et les oiseaux 

peu de vin. firent des petits. On fit fort peu de vin et fort vert. La vente 
vente du 

, in. s'en fit cent-trente-cinq livres le muid. 
1623 Les six communautés du Val-de-Travers ayant obtenu le 29 

Narchd à Mot, ers. décembre 1590 la liberté de pouvoir tenir titi marché à Métiers, 
et ne l'avant pas encore mis en exécution, en vinrent demander 

J 

la confirmation au conseil d'État, qui la leur accorda, quoique 
la concession en fût dévolue pour n'en avoir pas usé depuis 

i61es de Métiers. passé trente ans. Il leur fut réservé que les grains qui se ven- 
draient au marché seraient apportés aux hâles et que le droit 
de hâlage et déminage en serait payé à S. A. tout de nième 
que cela se pratiquait à Neuchâtel. Donné en conseil le 28 
janvier 1623, signé Béat-Jacob Vallier. 

points de coutume Le conseil de ville donna le 21 février 1623 la déclaration 
donnés par le 

cnn. ed le il! e. qui suit 

Gager et barrer à Que les bourgeois de Neufchâtel, par un privilége particulier con. 
Neuebatel permis. tenu dans leurs franchises, peuvent l'aire gager, barrer et arrêter les 

biens meubles de leurs debiteurs et de leurs fiances, qui ne sont 
point de la ville, mais étrangers et ce au château et en la ville, hors 
le lieu saint, même en tout temps, de jour et de nuit, réservé aux 

Durér des fuiras jours de dimanche et de foires franches, lesquelles durent trois jours 
'e ``url nte' dans la ville de Neufchâtel , savoir le jour de la foire, le jour qui 

précède et le jour qui la suit, contenu chaque jour depuis la minuit 
Comment les La-précédente jusqu'à la minuit suivante. Aux autres lieux et ressorts de 

e, ,e font en la souveraineté, hors la ville et mairie, la coutume usitée est que les 
temps de foire hors 

de la ville. 
barres, saisies et arrêts se font envers les étrangers par la permission 
de l'officier du lieu établi de la part du prince. et toutefois elles ne 
se doivent pas faire aux jours (le dimanche et de foires franches ; et 
de telles barres et saisies ceux qui les font faire, doivent s'en faire 
investir par justice sur le jour des six semaines précisément, au moins 
ils doivent faire due instance aupres de l'officier, auquel il n'est pas 
permis de remettre l'investiture, et de l'éloigner à un autre jour qu'à 
celui des six semaines, à compter depuis le jour de la barre, si ce 
n'est par des raisons pressantes, comme pour ne pas pouvoir avoir 
des juges sur le dit jour, ou pour autre légitime empêchement, en 
le faisant dueºitent notifier à la contrepartie. 

Mort de aéat_, a_ Béat-Jacob de Neuchâtel, baron de Cordi 

baron de Gororg 
er, mourut. Il avait 

b de gier. `° é pousé, l'an 1,592+ Anne , fille de : Nicolas de 1\'atteville , sei- 
gneur de Versoix, Chastelvilain, Brevens, Chaleseule, Belmont, 
Usie et Vuillaufans-le-neuf, gentilhomme ordinaire de S. M. 

i 

Èl 

k 
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catholique. etc. (V. l'an 1592). Béat-Jacob avait eu un fils et 1623 
trois filles, savoir François-Antoine, qui fut baron de Gorgier, sri enr, nts et ara_ 

crua, ulr. 

capitaine et lieutenant-général de Valangin ; ses filles furent 
Marguerite , 

dame de Rémiremont, laquelle fut mariée à Claude 
de Poligny, baron de Traves 

, morte sans enfants, Elisabeth de 
Neuchàtel, mariée à Pierre Vallier, châtelain du Val-de-Travers, 

et Jeanne-Marie, qui s'intitulait dame de St-Aubin et qui fut 

religieuse. Le susdit Pierre Vallier était seigneur de Cressy et Pirrrr, vnuirr. 
de Chandon ; il eut d'Elisabeth, son épouse, Iienri-François 
Vallier, mort sans enfants ; Marie-Barbe Vallier, mariée à Urs 
d'Estavayer, gouverneur de Neuchâtel et conseiller de Fribourg, 
dont le fils aîné, Jacques-Philippe d'Estavayer, prétendit à la 
baronnie de Gorgier, après la mort de Charlotte de Neuchàtel, 
arrivée au mois (le septembre 1718. La troisième Fille de Pierre 
Vallier fut Jeanne-Marie Vallier, mariée en premières noces à 
François-Pierre de Praroman et en secondes noces à Jacques 
d'Affry, châtelain du Val-de-Travers. 

Le 26 juillet 1623 mourut Béat-Jacob Vallier, gouverneur de )lent de tt,, t_,:, _ cols ýnllirr, çm- 
Neuchâtel, seigneur (le St-Aubin en Vuilliez, gentilhomme de u, "nr d,. 

la chambre du roi T. C. et conseiller de Soleure, on il termina ý,. 
`'ýih;.,. 

ses jours et fut enseveli au temple St-Urs. Il avait épousé Barbe rr, nmes. 

de Roll 
, qui mourut le 21 aoùt 1601 , et depuis il eut encore 

cieux femmes. Il eut plusieurs enfants, Louis, (lu conseil étroit s. rnr, �ý,. 
de Soleure, mort l'an 1637, Jean-Victor, du grand conseil du 
dit Soleure, mort le 3 décembre 1656 

, etc. 
Après la mort de Béat-Jacob Vallier, le gouvernement fut l-r e,,,,: rnrn, enl 

vacant cinq ans et deux mois, pendant lesquels Jean 11o1v, 
1, nt prnannt plu- 

lieutenant de gouverneur, conduisit l'Etat. Le gouverneur Béat- sirun, nnres. 

Jacob Vallier possédait la moitié de la dîme de la Cuvaye et 
la moitié de la dîme clé Cernier; ses héritiers, qui les possé- 
daient encore en 1665, les ont depuis vendues à la seigneurie. Contnm{er rejets 

, 1, ns sera, quoi- Le b décembre 
'1623, 

le coutumier, dont il a été parlé l'an 
sir confit 

o 

1618, et que le prince avait fait corriger par M. Benson , 
doc- Ir I: riucr, le q,,,. 

ire-9liuistreuz 
teur ès lois et conseiller (le Besançon 

, 
fut reçu et confirme en 

conseil d'État par M. Mareschal 
, conseiller et secrétaire du , Quia le renevoir. 

prince, au nom duquel il agissait, ce qui se fit en la présence 
et par le consentement de plusieurs conseillers et officiers de 
S. A. Cependant ce coutumier n'a pas été reçu dans le pays 
comme étant contraire aux coutumes non écrites, les Quatre- 
Ministraux n'ayant jamais voulu le recevoir, en sorte que le 
conseil de ville a continué de donner les points de coutume à 
tous requérants (1). 

(1) Il ya probablement une erreur dans la date, car d'autres manus- 
crits que celui-ci mettent cette journée au 5 février et nomment les 
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1623 Il y eut encore cette année une grande cherté. LL. EE. de 
Berne n'avant pas voulu baisser les batz comme avaient fait les lus rande dans 

lâeçnto 
quele, 

e 
autres cantons, la cherté fut encore plus grande que dans 

batx "°"`a` étS 
b les Etats voisins; le froment s'y vendît jusqu'à quarante Batz aissés. 

Mortalité. l'émine. Il y eut en outre une grande mortalité en Suisse, sur- 
tout parmi les nobles et les gens de qualité. Et quoiqu'il eût 
fait quelques grêles et des temps fâcheux cette année, cepen- 

Baisse du grain. dant le grain baissa après moisson. 
vente du , in. La vente du vin se fit à Neuchàtel huitante-cinq livres le 

muid, dix-sept livres la gerle, sept livres un gros le setier, et 
le pot revenait à cinq gros trois deniers. 

1624 Le 24 février 1624, il se fit un échange entre Guillaume Rinck 
Echange de Li- de Baldenstein, évêque de Bàle, et Henri, duc de Longueville, 

gnièrrs c°ntre Mir- 
court et colnný,., par lequel ce dernier donnait au premier les seigneuries de 

Miécourt et de Colonges, qui sont près de Porentruy, et qui 
cependant étaient un fief dépendant du comté de Neuchâtel. 

ý. liory était sci- Jean Ilory possédait pour lors ce fief, mais il avait promis au 
Soeur de Liýnir. r. 5 prince de le lui remettre. L'évêque donna en contre-échange 

au duc de Longueville sa seigneurie de Lignières et tous les 
'. a seigneurie de droits qu'il y avait; mais comme les seigneuries de Miécourt 

folonge valant et de Colonges valaient davantage que ce que l'évêque possé- "```°"r` ̀` de 

rlusqueLig"fières. dait à Lignières, ce dernier donna au duc, pour le dédommager, 
en- l'évêquedonn.. 

cette terre qui, entre la Neuveville et le Landeron, est séparée core au prince un 
terrain entre. eu- par le ruisseau nommé de St-Maurice et le Rus-de-vaux, de 
'e`i'le et le l"an- 

devon sorte qu'au lieu que le premier de ces deux ruisseaux faisait 
. 

auparavant de ce côté là la limite au comté de Neuchâtel, c'est 
'le dernier qui sert aujourd'hui de bornes du côté de la Neu- 

veville. Cette petite étendue de terrain fut retranchée de la 
chàtellenie de Neuveville et annexée à la baronnie du Landeron; 
les terres qui sont dans ce détroit ne devaient avant cet échange 
aucun lod, mais depuis elles y ont été assujetties, tout de même 
que les autres terres du comté de Neuchàtel. 

CommentLignières Lignières appartenait avant ce temps-là à l'évêque de Bàle et était gouverné 

avant l'échange, au comte de Neuchâtel par ensemble, chacun avait de certaines 
races et familles La justice y était composée de six hommes 

sujets du comte et de six autres sujets de l'évêque. Ce dernier 

avait le maire, qui présidait de sa part, et le comte avait le 

sergeant ; les sujets du comte dépendaient de la bannière du 

commissaires qui avaient été nommés avant l'an 1618 pour compiler 
ce coutumier, en se conformant à nos coutumes, savoir Béat-Jacob 

Ceux qui avaient de Neuchâtel, baron de Gorgier, Pétreutan de Gléresse, châtelain du 
étechargés a"°"- Schlosber-Nicolas Vallier, châtelain du Val-de-Travers Meuron filer le coutumier. a>>)) P lieutenant du Val-de-Travers, N. Peter, châtelain de Boudry, quatre 

conseillers de ville, deux justiciers de Valangin, et le maître-bourgeois 
Varnier de Cressier, conseiller du Landeron. 

4' 

4 
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Landeron, et ceux de l'évêque de la bannière de la Neuveville, 1624 
tellement que lorsqu'il y avait guerre entre ces deux princes 
les habitants d'un même village étaient ennemis et s'entretuaient 
les uns les autres. Le comte avait la haute souveraineté, 

la jus- Comment les bous 

tice criminelle, les grosses amendes 'de soixante sols et au- 
se partageaient. 

dessus, et l'évêque avait toutes celles qui étaient au-dessous 
de soixante sols (V. les ans 4283,1349.1380,1403,1531 et 
1553). Il ya toujours eu depuis ce temps un notaire à la Neu- 1Nntaireetahli i la 
veville qui reçoit les actes de transport (le ces terres et qui "`'"'ocf°e l'anr'' 

relaliun des Iode. 

est assermenté au comte de Neuchâtel , auquel il doit relater 
les lods. 

Comme il y avait l'an 4621" de grands troubles dans les Troupes de Herse 

Grisons, Zurich, Berne et le pays de Valais leur envoyèrent 
etde\euchntel 

cnvovéce dans Ics 

chacun un régiment. Il se trouvait dans celui de Berne deux- 'Grisons. 

cents hommes du comté de Neuchâtel, qui partirent au mois 
d'octobre; ils étaient conduits par Jean Guy, et ils revinrent 
seulement l'an 4626, leur nombre ayant beaucoup diminué par 
la maladie et autres calamités. 

Par un acte du 14 octobre 16214, le duc de Longueville, voyant Franchie= arcur- 
que ses sujets des mairies du Locle , de la Sagne et des Bre- dies à la üre, ine 

et lieux eireonvo, " 
nets se trouvaient trop a l'étroit aux dits lieux 

, parce (lue le 
sirs, ensuite de 

peuple s'y multipliait beaucoup, et que pour cet effet et pour 
l'accroissement de 
la population, etc. 

se mettre plus au large ils avaient choisi les lieux qu'on nomme 
à présent la Chaux des Taillières, la Ronde, la Chaux du Ca- 

chot, la Rernossa et la Brevine, qui sont rière le comté de 
Neuchàtel en la châtellenie du Val-de-Travers, joignant la 
Franche-Comté de Bourgogne; après avoir connu que ces lieux, 

quand ils seraient défrichés et essertés des grands bois et fo- 

rèts qui les couvraient entièrement, seraient propres à faire de 
bons prés et autres champs et pâturages, à quoi l'on travaillait 
depuis environ deux cents ans par la permission des comtes 
de Neuchàtel, ce qui avait à peu près rendu ces quartiers fer- 
tiles et de rapport, le prince percevant déjà de grands dilues 
de grains, lods, censés, rentes et plusieurs fruits et émolu- 
ments de juridiction, et les sujets toutes sortes de commodités 
de s'y nourrir et entretenir; reconnaissant d'un autre côté que 
les habitants de ces lieux y avaient vécu jusqu'alors sans y 
avoir observé aucune forme de lois et de coutumes, les uns 
voulant dépendre de Valangin, tant pour le spirituel que pour 
le temporel , et conserver les communes d'où ils étaient origi- 
naires, les autres voulant dépendre du Val-de-Travers, comme 
en effet ces lieux-là en étaient une dépendance ; et comme 
cette division causait de grands désordres et des difficultés 
entre les officiers, le prince voyant que les habitants de ces 
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1624 lieux étaient déjà en grand nombre et environ mille âmes 
, que 

la juridiction du Val-de-Travers était déjà assez grande et que 
leurs ancètres et eux avaient défriché et fait valoir ces lieux- 
là 

, voulut bien les gratifier et leur accorder les franchises qui 
suivent 

Temple. 1. Que le temple qu'ils venaient de bâtir serait désormais une pa- 
roisse indépendante de toute autre, tout de nième que les autres pa- 

nroit paroissial. roisses du comté, il les exempte de tout droit paroissial partout ailleurs; 
que pour autoriser et honorer cette nouvelle église, il en demeurerait 
aussi bien que ses successeurs patron et collateur. Il leur confirme la 

Pension de pasteur pension qu'il avait accordée à leur pasteur et qu'il avait assignée sur 
la recette du Val-de-Travers; il réserve que les paroissiens de cette 
nouvelle église se chargeront à perpétuité de l'entretien, bâtiment et 
réparation du dit temple, de la maison de cure et du cimetière. 

ro, uisýoire. 2. Il leur accorde encore le droit d'avoir un consistoire, comme 
il est établi en la mairie de la Côte et autres ressorts de semblable 
rang eu justice moyenne et basse. 

mrýiil de cmmýu_ 3. Et afin qu'à l'avenir ils ne fassent qu'un corps, il leur accorde 
na°t' le droit de communauté pour l'avenir à la façon des anciennes com" 

munautés; que pour cet effet il donne commiss'on au gouverneur et 
Limite,, conseil d'Etat de poser des limites pour en désigner l'enclos et le 

détroit dans lequel et non ailleurs ils jouiront des immunités, coutumes 
et priviléges ci-dessus et ci-après écrits. 

Ereclion d'une 4.11 leur concède encore que toute cause personnelle et réelle dans 
justice. le dit enclos et limites seront vidées en la dite Chaux en première 

instance, et en deuxième devant les Trois-Etats (le Neuchâtel; à cet 
effet il érige la dite Chaux en mairie à tel droit que celle de la Côte 

nroit du seigneur et autres du comté, sauf' les droits du seigneur de Travers en ce 
deTraccroréseevr qui se trouvera de son fief' dans le dit enclos, et les faits et exploits 

de jurisdiction qui seront renvoyés au Val-de-Travers, c'est-à-dire toutes 
les causes criminelles. 

veux roia"s miles. 5. Il leur permet de tenir deux foires et de bâtir des hâles pour 
y loger les marchands et leurs marchandises, en réservant toujours 
ses droits. 

rsrmptian de 6. Il exemple et quitte leurs personnes et leurs terres de toute ser- 
vitude et mainmorte, excepté les taillables et étrangers qui s'y pour- 
raient habituer à l'avenir, lesquels toutefois n'y pourront être reçus ni hébergés que par sa permission. 

Trente poses de 7. Il leur accorde en bien commun trente poses de sagne et niarest 
terre accornkcs à dans le dit enclos, s'il y en a autant qui ne soient pas accensées (les- 
r:, uou, ellc coin- quelles seront délimitées par des députés du conseil d'Etat), desquelles 

nnmautm. trente poses ils pourront faire un fond, aussi bien que des sommes 
que donneront ceux qu'ils recevront à l'avenir au nombre de leurs 
cornmuniers, pour appliquer le tout à quel usage qu'ils trouveront à 
propos; niais ils lui payeront pour cela annuellement vingt-cinq sols 
faibles. 

Les communiars 8. Il leur promet que les cornmuniers de la dite Chaux ne pourront ne peuvent élre 

emprisonnés sans être constitués prisonniers que par connaissance de justice, si ce n'est connaissance de pour crime. instire 
Lods et bans. 9. Ils ne lui devront les bans, amendes, lods et ventes que comme 

4 
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les autres sujets du Val-Travers ; il les affranchit de toutes dédites et 1624 
tenues, comme aussi du rude bâton, tellement qu'ils pourront faire de Ezen, ptiondlir°''° bàton, des ddditcs 
leur bétail ce que bon leur semblera pour leur profit. et tenues. 

10. Il les quitte aussi (le la garde des aires des oiseaux gentils, E, rmption de la 
et il les exempte des péages et ventes dans les comtés de Neufchàtel sarde des aires. 
et Valangin, de ce qu'ils achetèrent pour leur entretien et de leurs 
fermiers, mais non pas de ce qu'ils achèteront pour revendre, si ce 
n'est le bétail rouge à corne qu'ils auront gardé sur leurs pâtures six 
semaines entières; pour lors ils pourront les revendre sans payer aucun 
péage. 

11. Il leur permet de pouvoir chasser a chiens et oiseaux a toutes l"Ilase pcwisc 

chasses, en lui payant et à ses successeurs les droits seigneuriaux, 
sauf à la caille, perdrix, genillottes et faisans et à la bête rousse au 
mois d'aoùt, et avant que de la vendre ils en doivent l'aire la présen- 
tation au prince ou à ses officiers, qui la pourront avoir à un prix 
raisonnable. 

12. Chaque l'eu tenant de la dite Chaux, tant bourgeois que francs us p:, iront au 
IIr II''s 

fIllgt-l'1Qq habergeants, payeront au prince vingt-cinq sols faibles d'usage et Ares- 
,,, Is d usage. tation personnelle, en reconnaissance du présent bénéfice et franchise. 

13. lis lui payeront aussi les contributions et aides générales et 
Les anltributions 

"les les aides comme 
autres sujétions que doivent tous les autres francs sujets du comté de 

autrvssu,, rts. 
Neufchàtel, ainsi que cela sest pratiqué par le passé. et la reconnais- lis sont soumis ait% 

i'ý'cmwnissmmes. sance de leurs personnes. terres et héritages et de toute jurisdiction 

et souveraineté quand ils et) seront requis, et Ils doivent suivre le Suivre eu guerre i 

prince et ses successeurs pour sa propre guerre et de ses alliés à lems dépen, 

leurs dépens, suivant la franchise du Locle et de la Sagne , autrefois 
concédée par Jean d'Arberg, seigneur de Valangin, le 12 niai 1372, 
confirmée par Marie (le Bourbon, le 20 août 1555. 

14. Il accorde à tous les communiera qui habiteront dans tout le Dime à ré, uiur 
détroit de la communauté, la lime à l'émine, tellement qu'ils ne paye- 
ront par pose ...... (le la graine qui y croîtra , mais elle doit être 
bonne et recevable, non gâtée ni gelée, et hors de toute orvale ou 
tempête. 

1à. Les francs habergeants modernes et tous les étrangers . habitués ires t'r: uus. "bol, er_ 

en la dite Chaux, ou qui s'' habitueront a l'avenir, s'ils n'en ont pas °e"utsrtlc, dtran- 
gers dei ront un 

exemption de ses prédécesseurs, ou s'ils ne l'obtiennent pas de lui ou usuel" de ses successeurs, lui payeront outre ce que dessus un agneau, lors- 
qu'ils garderont (les brebis, payable entre Pâques et l'Ascension. 

16. Item une poule et le quart d'une émine d'avoine pour le tour. Pou le tournose 
nage; et ils devront i"aniener les grains (lu revenu du prince depuis duneul ramener 

les grains au N'al la dite Chaux au Val-Travers, ou pour le charroi ou voiture non faite rra, ers. 
ni commandée, ils payeront par feu dix gros, faible monnaie. 

17. Il permet qu'à l'avenir, tant les bourgeois que francs habergeants, uetou dans Irur 
communiers de la dite Chaux des Taillères, pourront retourner dans e1, I111 ut`` p- 

ýs leurs communautés, soit du Locle. de la Sa-ne ou des Brenets, quand , ",., bourseois et ils voudront, et y' avoir tel droit et condition comme ils y avaient haber eauts tir 
avant que d'en sortir, et sans que leur demeure et habitation aux dites perdent , uis Ir droit de leur au- Chaux, pour quelque espace et laps de temps que ce suit, leur puisse rirnnc conun"- 
préjudicier à leur droit de commune et privilège dont jouissent à pré. unité. sent et dont jouiront à l'avenir les habitants des dites communes du 
Locle, de la Sa-ne et des Brenets et qui étant retournés faire leur 
résidence actuelle et personnelle, ils seront exempts des prestations 
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1624 personnelles et autres sujétions qu'ils lui doivent à présent à cause 
de son château et de sa châtelainie du Val-Travers, pourvu qu'ils ren- 
dent les devoirs de sujétion, comme les autres des dites communes, 
chacun suivant sa condition, lorsqu'ils y seront retournés. 

Il, ne peur°dbâ- 18. Les 
conununiers de la Chaux-des-Taillières ne pourront, dans 

tir fours et mou_ 

permission 
l'enclos de leur commune, bâtir aucuns fours, moulins ou autres roua- I luis sans 
ges sans la permission du prince, pour laquelle ils payeront une re- 
devance raisonnable, comme les autres qui y ont déjà une semblable 
permission. 

us seront assistés 19. Le prince promet pour le soulagement des dits communiers 
`'e le pour 

ensemencerque 
la recette des dignes qu'il percevra dans le détroit de la commune . 

se fera au lieu même de la Chaux . et que les habitants soient assistés 
avant tous autres (les grains qui eu proviendront, pour ensemencer 
leurs terres, lesquelles graines seront logées dans les greniers qui se 

rermassiun de da_ construiront au dit lieu de la Chaux par la communauté et à ses dé- 

tir nu grenier et pens. Il leur permet de joindre à ces bâtiments une géole ou javiole, 
une peson ou 

geôle. ou prison, pour châtier les mal vivants qui ne seront pas criminels. 

L'acte est signé Ileu'i 
, scellé de son grand sceau, contresigné 

Mareschal. Donné à Paris le 11 octobre 162-4. 
Lac de Neuchâtel Le ter février 1624. par un dimanche, le lac de Neuchâtel 

en partie gelé. 

gela jusqu'à 400 pas, ce qu'aucun homme vivant ne se souve- 
nait d'avoir vu; un grand nombre de personnes s'y allèrent 

Venta violent.. promener. Il lit dans la suite des vents si violents qu'ils ren- 
Pluieseontinuellea. versèrent plusieurs arbres, et les pluies continuelles qu'il tomba 

cherté. pendant l'été augmentèrent encore la cherté du grain. Mais le 
Vente du vin. vin baissa à Neuchâtel; la vente se fit septante-cinq livres le 

muid. 
1625 Par un acte daté de Paris du 28 janvier 1625 et signé Henri, 

Confirmation par ce prince confirma l'échange fait avec l'évèque de Bâle l'année 
le prince de l'é- 

change de Lignié. précédente a 
l'égard (le Llgnières, (lui a toujours dès lors ap- 

partenu entièrement au comté de Neuchâtel. Jean Hory, lieu- 
tenant de gouverneur , passa un acte de vendition de cette sei- 
gneurie au duc (le Longueville. 

Nais; race d'une Le 24" mars 1625, il naquit une fille au duc de Longueville, 
Joiflif"e' laquelle fut nommée Marie. On fit le 4 avril suivant des feux 

de joie à cette occasion dans les deux comtés. Elle a été la 
dernière princesse de Neuchâtel de la maison d'Orléans. 

MortdeMaurice Le 23 avril, Maurice de Nassau, prince d'Orang 
d 

e, mourut à 
de Nassau , prince La Haye. Il avait conquis plusieurs places pour les Hollandais 'Ora ne 

et ce fut sous son gouvernement que les sept provinces s'al- 
lièrent et s'unirent contre l'Espagne. Maurice de Nassau ne fut 
point marié; il laissa à son frère Fréderic tous ses biens et 
Etats en vertu d'un testament du 13 avril 1625, par lequel il 
l'établit héritier, lui et tous ses descendants mâles, à l'exclu- 
sion des femelles, et au cas que tous les descendants mâles 
de ce sien frère vinssent à manquer, il leur substituait son 

1 
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cousin Ernest-Casimir de Nassau-Catzenellenbogen, souche de 1625 
la maison de Nassau-Dietz et sans enfants mâles, et à leur dé- 
faut le plus proche mâle de la maison de Nassau de ligne en 
ligne et de degré en degré. Maurice de Nassau était âgé de 
cinquante-huit ans lorsqu'il mourut; il avait été établi, l'an 158i, 
gouverneur (le Hollande, Zélande et Utrecht et outre cela ami- 
ral des Provinces. 

Le marquis d'Ogliaui, arrière-petit-fils de René, comte de Offre de rétraction 

Challant V. l'an 'I586) parut devant l'assemblée des cantons, à `'e'a seigneurie 
1/1 de val-gin par le 

Baden, et leur représenta que la seigneurie de Valangin ayant marquis d"Ogliani. 

été remise aux ducs de Longueville sous le bénéfice de réachat, 
il souhaitait de la retraire; qu'il s'offrait de restituer l'argent 

qui en avait été délivré (V. l'aa 1578) et de consigner dans la 

ville de Bàle la somme nécessaire pour faire cette rétraction, 
de payer toutes les dettes de René de Challant, son bisaïeul, et 
généralement toutes les sommes que Marie de Bourbon avait 
délivrées pour l'achat de cette seigneurie. M. de Miron, ambas- 
sadeur de France, s'y étant opposé, aussi bien que les quatre 
cantons alliés des comtes de Neuchâtel, les autres cantons, 
dont la plupart n'avaient aucune connaissance de cette affaire, 
déclarèrent qu'ils s'en tenaient à ce qui avait été fait l'an 4584". 
On lui opposa encore que son père n'avant pas payé à Fer- Le mar, 1 écioue 

dinand, son beau-frère, qui était mort depuis sans enfants, la `fans ""' offre. 

somme qui lui avait été promise en lui cédant le droit de re- 
trait, il ne pouvait pas en faire la retraction, Bonne de Luison, 

sa tante, s'étant mème opposée à cette retraction, parce que 
la dite somme n'avait pas été acquittée et qu'elle espérait de 
retraire elle-mème cette seigneurie. Le marquis d'Ogliani, après 
cette sentence des cantons, s'adressa encore à l'empereur, à 
la Chambre Impériale de Spire, à l'évèque de Bàle et à celui 
de Constance; mais ce fut en vain. 

Quelques marchands étrangers entreprirent de bâtir cette an- k: ntrrpri, e de hl. _ 

née une ville qui devait cire située entre les villages de Vavre tir une iC, u 

., -tir 
de la Thielle 

et d'Espagnier et tout proche du lieu où la Thielle sort du lac du lac de neu_ 
de Neuchàtel ; ils se proposaient d'y établir un grand commerce, rý'`'`rl 
étant située dans un lieu très propre pour l'abord et les cor- 
respondances, à cause des lacs de Neuchâtel, (le Bienne et de 
Morat et des rivières de la Thielle et de la Broie qui déchar- 
gent leurs eaux dans l'Aar et dans le Rhin; tellement que de 
là on aurait pu facilement avoir le commerce avec la Suisse 

, la France, l'Allemagne et les Pays-Bas. Cette ville devait por- eue devait iAppr- 

ter le nom d'Henripolls, à cause du prince régnant. Le plan 
Icr Hem"ipoli , et 
le panée lnl ., Ait 

de cette ville avait déjà été marqué; elle devait être assez d:;;, accusé de 
grande et construite régulièrement. Le prince y ayant donné grande pri, iléges. 

Numérisé par BPUN 



LIVRE II. 506 CHAPITRE X. - DE HENRI 11, DUC DE LONGCEVILLE, 

1625 son consentement avait déjà accordé aux habitants de cette 
nouvelle ville de très grands priviléges et surtout par rapport 
au commerce, il naturalisait tous ceux qui viendraient l'habiter. 
Jean Ilory, seigneur de Lignières, lieutenant de gouverneur, 

du VOUNer- fa. arisait ce non-seulement favorisait ces marchands étrangers+ mais il était n. ur, 

Planmème associé avec eux dans cette entreprise. Guillaume de 
llarltigny, envoyé du duc (le Longueville, et Jean Ilory leur 
en passèrent, au nom du prince, un acte authentique, dans 
lequel ils déclarent l'intention de S. A., l'octroi des priviléges 
et de la place nécessatre, et les immunités dont les habitants de- 
vaient jouir. Le prince se réservait une place pour v bàtir un 
chàteau, les droits de souveraineté, les daces et autres reve- 
nus. Cet acte, daté du 1 octobre 1625, fut imprimé à Lvon, 
l'an 1626 (V. l'an 1628). 

keyu. "i, 1- -j- ]. es habitants de la seigneurie de Valangin avant présenté 
d. ý %al y., Puur 
lac i linnatiun de dU prince une 1"equéte pal' laquelle Ils lui demandaient la con- 

leur., i.: aeL e, et firination (le leurs franchises et de les maintenir dans leurs 

I, 1�� 
droits et réglements qui avaient été faits pour l'administration 
de la justice du temps du gouverneur Vallier , et de vouloir 

remplir les emplois de la seigneurie (le Valangin par des per- 

sonnes (lu lieu, le prince leur écrivit une lettre par laquelle il 
leur accorde toutes ces choses; elle est datée de Dieppe 

, 
du 

9 juin 1623, signée Henri et plus bas Maresclial. 
M.,, t d'de Anne de Neuchàtel , 

dame de Vaumarcus et (le Travers, veuve 
ý. uclis t. "ý, e-e 

dr,,,,,,,,. tte�" 
de Jean-Llrich de Bonstetten, mourut cette année. Elle était 
fille de Jean de i\euchàtel, baron de Vaumarcus et seigneur de 
Travers, et (le Marguerite de fAviron, (lui possédait la seigneurie 
de Trévilliers en Bourgogne, la terre de l'Aviron, Sancé, etc. 
Aune de Neuchàtel laissa plusieurs enfants : Jean, (lui fut baron 
de Vaumarcus (V. l'an 1631), François 

, 
Charles, Rodolphe et 

André. Ses tilles lurent : rune, nºariî'ýe à N. (le Blonav, dont 
elle eut un fils nommé George de Blonav, et (lui eut l iviron 
Sancé, etc.; Marguerite, (lui fut mariée à N. de Tillier, dont elle 
eut deux filles ; Anne-Marie, mariée a André Proux , et Mar- 
guerite , mariée à Jean Mouclºet. Les susdits François et Ro- 
dolphe eurent la seigneurie de Travers (V. 1631), Charles et 
André eurent la seigneurie (le Trévilliers. 

des Par un acte du 18 novembre 1625, Guillaume de MontignN 
pro nus, > fair, 

aro S , ýý a, ý; _ 
confirma aux habitants de Lignieres, au nom du prince, qu'ils 

g�ierreo. ne seraient point tires hors de la justice de Lignières, tant en 
première quen seconde instance, et il leur confirma encore 
d'autres droits dont ils axaient joui par le passé. Coinme on 
avait toujours avant ce temps jugé souverainement, dans Lignières, 
les appels qu'on interjetait dans la justice de ce lieu, et qu'ils 
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n'avaient jamais dépendu ni des Audiences ni des Trois Etats 1625 
de Neuchàtel, ils voulurent conserver ce droit, ce qui leur fut 

accordé. Mais comme les appellations que l'on faisait dans la Lea appela dr la 

justice de Lignières étaient peu considérables et en petit nombre, wstt'S rcsbout 
et que cela ne pouvait pas supporter les dépens des juges qu'on ana Truis. Elals 

y envoyait pour en décider souverainement, on a trouvé il 
propos dans la suite, pour éviter cette dépense, de faire venir 
ces appellations aux Trois Etats de Neuchâtel , et c'est ce qui 
se pratique encore aujourd'hui. 

Le prince ayant promis à Jean Ilory de lui remettre la sei- Lu I: rinse remet 

neurie de Lignières en contre-échange de celle de Miécourt I' , >is1e""e `l'' 
Liznwrra i, ]ran 

et de Collonges qu'il lui avait cédées , 
Ilenri Il lui en fit passer Qory 

un acte d'inféodation par Guillaume de Montigny, son envoyé. 
lequel l'en mit en possession de sa part. Le prince donna il , ra 
cette seigneurie, ou plutôt à Jean Ilory, pour ses armes, un 
compas d'or ouvert, garni d'un quart de rond tourné à droite 

et cantonné de trois molettes de même. Le compas est le sym- 
bole de l'équité. 

Jean, Guillaume et David Merveilleux 
, 

frères, fils de ce Jean Les rrr, de Jean 

Merveilleux qui fut anobli l'an 1529, ayant partagé les fiefs de Farta 

vara entre se, drs- 
leur père par égales portions après sa mort, et Guillaume c'udenls. 

ayant laissé cinq fils, ceux-ci eurent encore chacun leur part 
(lu tiers qui était parvenu à leur père. David, le plus jeune des 
susdits trois frères, ayant laissé un fils nommé David et cinq 
filles, ces six enfants partagèrent de mème son fief en six por- 
tions. Mais Jean Merveilleux 

, 
leur aîné, n'ayant laissé que trois n> 1, r. ýlendaienl 

filles et point de màle, lesquelles furent mariées à Jean Brun, r" `'°"'° 
à Benoît Cllambrier et à Abraham Chambrier, les miles de la 
maison Merveilleux prétendirent que ces trois tilles ne pouvaient 
pas succéder aux fiels, se fondant sur le droit des fiefs qui 
exclut les femelles, et que l'investiture en avait été faite en 
laveur (le la maison des Merveilleux. En ayant donc demandé, 
la mise en possession et l'investiture le 28 mai 1625, sur le 
jour des six semaines depuis l'ensevelissement de la veuve de 
Jean Merveilleux, leur oncle, les filles s'y opposèrent, soute- 
nant (lue ces fiefs leur appartenaient et qu'ils auraient dû de- 
mander cette mise en possession après la mort de Jean Mer- 
veilleux, sans attendre celle de sa veuve , qui n'en était qu'usu- 
fructuaire. Sur quoi Pierre Dinet de St-Romain 

, ambassadeur 
(lu prince, déclara aux dites parties qu'y ayant un ordre établi 
qu'on doit observer en semblable cas et qui dépend de la vo- 
lonté du prince, on lui en écrirait; ainsi le procès l'ut renvoyé 
jusqu'à ce qu'on eùt reçu sa réponse, sans préjudice du droit 
des parties. Le 8 aoùt, les dits Merveilleux ayant continué 

Numérisé par BPUN 



LIVRE 11 508 CHAPITRE X. - DE HENRI II, DUC DE LONGUEVILLE, 

1625 leurs instances et les filles de leur côté ayant prié d'être main- 
tenues dans leur possession, il fut dit qu'on ne pouvait pas les 
déposséder, mais qu'on écrirait à S. A. pour établir une justice 
féodale (V. l'an 4629). Le susdit Benoît Chambrier n'eut aucune 
part à ces fiefs ; possédant celui de Gruyères, il avait assisté 
à cause de ce fief aux Audiences de l'an 1618; mais Abraham 
Chambrier eut le fief Grand-Jacques et Jean Brun eut le tiers 
de la dtme de Coffrane, qui fut ensuite partagée entre ses 

Une p,. rti. de la héritiers; sa fille en eut la moitié, qu'elle porta dans la maison d�nr dc, Rraný 
frau"ýorlrr dans des Thellung, et son fils eut l'autre moitié, qu'il revendit à 

ýa maiwn de Thrý- David, fils (lu susdit David Merveilleux, le cadet des susdits iunF. trois frères. 
1 iefD Pirrrr, 

re_ Benoit Clianwbrier obtint un nouvel acte d'inféodation des six 
mis i Iiruaýt 

e' te 
r 

cý, a,,, ý�; rý muids moitié froment et moitié avoine dont il a ete parle aux 
années 4618,1622. Il est dit clans l'acte que, nonobstant toutes 
les ouvertures de fief' que le prince pouvait avoir de réversion 
et de réunion de ce fief' à son domaine 

, cependant , 
de gràce 

spéciale, il le donne, octroie et remet en fief et homºnage-lige 
Pour 

ses hoirs au dit Benoît Chambrier, maire de la Côte, pour lui et ses hoirs 
mâles. 

mâles nés en lo}'al mariale, et qu'il l'en investit par vigueur 
des présentes, selon la nature et condition de ses autres fiefs 

màles relevant de lui à cause de son comté (le Neuchàtel et 
Mangin, etc., à la charge toutefois de lui en faire le service, 
foi et hommage à la nature et condition (lue dit est, et de le 

reprendre de lui et de ses successeurs quand le cas écherra. 
L'acte est signé Henri, scellé de son sceau, contresigné Mares- 

chal et daté du 28 décembre 1625. 
Arrrn-e peul del., Le conseil d'Etat accensa, l'an 1625, la Joux de Colombier Jmu dr Cu! um- 
Lier 

air r,. " T. - aux sieurs Du Terraux (V. l'an 1622). ran.. 
Trrmhirment de Le 22 février 4625, la terre trembla a '14 heures avant midi. leur. 

Nanraie moi.. e°., Le temps fut cette année fort inconstant et pluvieux; le grain 
réussit très mal :à peine cinquante gerbes produisaient un sac. 
Les vendanges furent aussi très petites et le vin mal condi- 
tionné. La vente se fit huitante-huit livres le muid. 

1626 Le prince avant fait publier un mandement, en date du Ier 

du, février 1626, par lequel il défendait la chasse, les bourgeois 

bnuýÉr ; drd`, 
_ 

de Valangin s'v opposèrent et donnèrent caution. Ce mande- 

ment demeura par ce nºo}'en dans l'inexécution. 
La communauté de Cornaux avant plusieurs passements droit de pâture de 

uU% de Cor,:, nt qu'elle avait obtenus, tant en justice inférieure qu'aux Audiences 
sur l. ander°°, générales, par lesquels le droit qu'elle avait de pàturer son 

bétail dans un endroit de la baronnie du Landeron est reconnu 
et adjugé, le duc de Longueville 

, pour favoriser ceux du Lan- 
deron, qui étaient de sa religion, révoqua cette année, dans 

Numérisé par BPUN 



PRINCE DE NEUCUATEL. 509 LIVRE II. 

son conseil à Paris, tous ces jugements rendus, de sa propre 1626 
autorité. 

François-Antoine de Neuchàtel, baron de Gorgier, fut installé François-Antoine 

conseiller d'Etat, le 6 avril 4626. On lui donna séance imrné- de lel, ba- 

ron 
de de Corgier, diatement après noble Jean Ilory, lieutenant-général, qui faisait tabli eonsealer 

l'office de gouverneur, en considération du nom et (les armes 
d'Etat. 

qu'il portait, toutefois sans conséquence, est-il dit, pour d'au- 
tres à l'avenir. L'acte est scellé par M. de Montignv, ambassa- 
deur de S. A., signé Thomasset, secrétaire du conseil. 

Le 26 juillet on fit des feux de joie dans les deux comtés, à Feux de joie pour 

cause de la naissance d'un fils dont la princesse était accouchée ia nai, sauce d'un 
pnne 

quelques jours auparavant ; niais ce jeune prince ne vécut que 
deux ans. 

Sur la fin du mois d'aofit, Louis, fils de Charles de Bourbon, i. e comte de s°is- 
comte de Soissons 

, 
beau-frère de Henri II, duc de Longue- '°" ýIiàt le " 

ville, àgé (le vingt-deux ans, arriva à Neuchàtel, où il passa 
une partie de l'hiver; il avait cent-cinquante chevaux à sa suite. 
Il s'était absenté de la cour de France pour quelque mécon- 
tentement. 1l quitta Neuchàtel le 12 décembre pour se rendre 
en Savoie auprès de François-Thomas de Savoie, prince (le 
Carignan, son beau-frère, et de là il partit pour Rome. 

Emilie de Nassau 
, fille de Guillaume de Nassau, dit le Bel- Emilie de No, sau 

pI(ue 
, veuve du prince de Portugal, vint pson séjour se rend dan. le 

7l 
prince 

c7 
prendre 
' bai liage de Gex. 

dans les terres de Gex, alors terres de Berne; elle amena avec 
elle ses deux filles, de l'une desquelles est descendue la dame La daine de sergis 
(le Sergis, qui fuit du nombre des prétendants à la souveraineté, en est descendue. 

l'an 4707 (1) (V. l'an 458i). 
Les cantons voyant que les espèces d'or montaient à un prix Dirense par les 

excessif, ce (lui empêchait le commerce, défendirent le change cantons dudiange 

n d'argent. 
d'argent, qui était la cause de ce désordre ; il était si grand, 
qu'il y eut plusieurs familles qui, ne pouvant plus substister 
ni gagner leur vie, furent réduites à la mendicité. 

Le 18 septembre 1626, Anne de Neuchàtel, née de Watteville, fartage des bien, 
veuve de Béat-Jacob, baron de Gorgier, fit un partage avec entre le, errant, 

'nb de 6d°t-Jaco1) de 

ses enfants, savoir: François, Antoine de Neuchàtel, Margue- Neuclliltel, baron 

rite, Elisabeth et Jeanne-Marie. Elisabeth était assistée de Pierre de Gorgier. 

Vallier, capitaine et chàtelain du Val-de-Travers, son mari, et 
ses deux autres sSurs étaient antorisées de Hugues Tribolet, 
lieutenant de Neuchâtel 

, 
leur tuteur établi par la justice de 

St-Aubin. La dite Anne (le Neuchàtel prétendait de retirer la 

somme de 1200 francs, tant pour les articles dont j'ai fait men- 
tion en l'an 1592, que pour les acquêts et arrérages; les filles 

(1) Il paraît par les tables de Hubner qu'Emilie de Nassau mourut 
déjà en 1625, et que son mari lui survécut. 
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1626 prétendaient également de partager toute la succession avec 
leur frère, tant la baronnie que les autres biens, et ce d'autant, 
disaient-elles, que leur père était mort ab intestat. La mère 
voulant faire relief de ses biens, ses filles prétendaient en avoir 
aussi chacune le quart; mais leur mère s'y opposa, parce que 
cela était contraire à la conservation de la famille. 

Douaire de la Après plusieurs propositions et contestations, on convint que yeuse la dite dame mère se contenterait de son douaire annuel de 
mille livres ou francs 

, monnaie de Bourgogne 
, qui lui seraient 

portés au lieu de sa résidence, sous peine d'en payer l'intérêt, 
et d'avoir en propre les 18,000 livres de (lot qui lui avaient été 

promis, pour en disposer à sa volonté, et elle réserva que 
son traité de mariage subsisterait en sa force et qu'on lui 

paierait encore outre tout cela une pension annuelle , etc. 
François-Antoine eut la baronnie, mais qui était chargée de 
60,000 francs de dettes, et les filles eurent chacune 14., 000 livres, 

mais il fut réservé que si quelqu'une entrait en religion, elle 
ne pourrait porter avec elle que 6000 livres, niais qu'elle pour- 

rait disposer du reste. Il fut encore convenu que François-Antoine 

aurait outre la baronnie tout le reste du bien. Mais ses saurs 

se réservèrent le pouvoir d'agir par taxe sur les biens qu'elles 
avaient abandonnés à leur frère, au cas qu'il ne leur payàt 
pas les sommes qu'il leur avait promises. L'acte est daté de 
Métiers, 48 septembre, signé Guerard Rognon. 

Gelée. Cherté. Le 48 mai 4626, il fit une gelée qui causa une grande cherté. 
Pluies [roide.. 

Le printemps avait été très beau, mais les pluies froides et 
continuelles qui suivirent cette gelée firent qu'on eut de la 
peine de faner les foins et de moissonner; ce qui augmenta eu- 

Gréle qui ruine tore la cherté. Le 2 juillet, il tomba une grêle épouvantable, 
dont une partie des grains étaient aussi gros que des Sufs de 

poule ; un vent d'uberre, accompagné de tonnerres et d'éclairs 

extraordinaires, la poussait avec violence; ou ne vit après 
cette grêle ni feuilles ni fruits depuis 1\eucliàtel jusqu'à Cortaillod. 
On ne vendangea point dans les lieux (lui avaient été frappés 

Année de la tein- de la grêle. Cette année l'ut appelée l'année de la tempéte. Il y 
Pêle. 

Peste rioler. e. eut aussi une peste très violente en Suisse; elle avait commencé 

dès Marseille. On fit si peu de vin qu'à peine cent ouvriers 
produisirent un muid, et ce ne fut que du vin extrêmement 

vente du vin, mauvais. La vente se fit cent-vingt-cinq livres le muid. 
1627 Marguerite, dame de l'Aviron, de Trévilliers en Bourgogne, 

Mort de Mn de de Sancé, etc., et veuve de Jean de Neuchâtel, baron de Vau- 
l'Aviron, veuve de 

Jean de \euchâtel. marcus, Travers, etc., mourut a Travers le 
I mars 162î. Elle 

avait vécu vingt-neuf ans dans la viduité, pendant laquelle elle 
fit toujours sa résidence dans le château de Travers. 
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Henri May, de Berne, neveu et héritier de Bernard de Vat- 1627 
teville, dont il a été parlé l'an 1618, s'étant, après la mort de °rori )l., " prend 

la possession du 

son oncle, mis en possession du pressoir de Colombier et 
prrs; oir de Colom- 

autres fiefs qu'il possédait, fut poursuivi par le procurer gé- hier. 
néral au sujet de ces fiefs; ce qui l'obligea à se présenter en 
conseil d'État le 48 avril, pour en savoir la raison. Sur quoi on 
lui demanda en quelle qualité et par quel titre il s'était mis en 
possession de ces fiefs, et ayant déclaré que c'était par droit 
de succession, on le confirma dans son possessoire. 

Après la mort de Marguerite de l'Aviron, veuve de Jean de Les fils d'hhrich 
Neuchàtel, laquelle tenait Vaumarcus et Travers par usufruit, 'le Qnmtett, "n eu_ 

voient 5 Paris 

les fils d'Ulrich de Bonstetten et d'Anne de Neuchàtel envoyèrent pour le fief de 
en France supplier S. A. de les recevoir à foi et hommage. lra, ers. 
Mais on se contenta de leur répondre qu'ils continueraient d'ètre 

en possession et jouissance des dites seigneuries. Ayant fait les luslnnees ýû ils 

Inènies instances en conseil d'Etat le 2 août, le baron de Gor- ("nt "' `°°scil 
d'Iaat. 

, a., ier protesta que cela ne pût nuire il ses droits, et les dits de Le baron de Cor_ 

Bonstetten contreprotestèrent. On protesta aussi (le la part du ri''r 1-tete, de 

mène que le pro- 

prince pour que les dites instances lie pussent nuire a ses enrrur-adorai du 

droits et aux ouvertures qu'il pouvait avoir aux dits fiefs. 
Le sieur de Beauvais, ambassadeur de S. A., somma les parties de M. de 
de ne plus se présenter devant aucune justice que devant celle ambas- 

sadeur de S. A. 

de S. A. ou celle qu'elle établirait pour juger des dits fiefs, 

sous peine d'encourir le châtiment que telle faute pourrait 
mériter. Nonobstant ces défenses, les dits de Bonstetten deman- Les de üo, steltrn 

(lei'ent 
les investitures des 

(lits 
fief,.,, tant il V -lis qua 

ioleut la défense 
et p. rouent 

jraverS; mais ces pl'o('edlll'c. furent ça secs par ii ri èt dit ('011- vestilure de lie( 

seil du 18 avril, sauf ii S. A. la peine de 
commise qu'ils avaient ""JusGcc' 

encourue , et on défendit aux justices inférieures (le prendre 
connaissance de semblables causes et investitures 

, suivant le 
décret fait aux Audiences (le 1618. 

Les cantons (e Berne et' de Fribourg ayant ordonne à 
leurs Les cantons de 

commissaires qui faisaient les reconnaissances des terres du Berne et de Fri_ 
bourg ordon cent 

baillage de Grandson , 
de faire l'econnaitre tous ceux qui avaient des reconnnissances 

des possessions aux lieux (lui étaient en litige entre le balllage sur J- l'eus en 
litige au \ al-de_ 

et le Val-de-Travers , le conseil 
d'Etat écrivit le 6 octobre 16-»)ý 

à leurs commissaires et députés de ne pas taire reconnaître 
les sujets du comté, ainsi quo les terres qu'ils possédaient dans 
les lieux contentieux, jusqu'à ce que la question fut décidée 
par une conférence amiable. 

Les bourgeois de Valangin ayant 
fait citer en conseil d'Etat Arrit du conseil d'Itlat, ýui ordonne 

les Quatre-MinistrauX, au sujet des Trois-Etats de Valangin &.:, homwes de 
Oý \'nl: u: nin, druz Jrs 

dont ils prétendaient exclure ces derniers, l'arrêt du conseil n'Ou iý"e5, eulenz 
conseillers de , fille 

porta (lue ion nolnlileralt de la art du souverain deux hommes Potin s'. -lu 1 part 
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1627 des Montagnes et deux du bas du comté de Valangin, pour 
avoir séance aux dits Etats pour le tiers Etat, et, afin de fortifier 
davantage la justice des dits Etats, on nommerait deux 

, 
justiciers 

et conseillers de Neuchàtel pour avoir séance aux dits Etats, 
mais sans conséquence pour l'avenir , V. l'an 1597). 

Difficultés entre Les communautés du Val-de-Ruz eurent l'an 1627 uné difG- 
l"" r""'n'uoaut' du cuité entr'elles , au sujet du marc d'argent ou sept goulden de \'al-de-Ruz 

pour le paiement Rhin, que les bourgeois de Valangin doivent payer annuelle- 
du marc darsenl 

di, i, ment à la ville de Berne pour leur combourgeoisie. Les unes t. EL 
de Rrrnr. se plaignant qu'elles payaient trop à proportion de leur nombre 

Répartition entre et au-delà de leur contingent, il fallut en faire une répartition 
ces comnuw: mté,. 

et un réglement, qui fut signé par trois notaires, savoir J. -J. Favre, 
P. Favre et Rossey. Cette cense ou marc d'argent ayant été 
évaluée soixante-quatre livres deux gros faibles, on trouva que 
pour y satisfaire Valangin, c'est-à-dire les habitants du bourg, 

payeraient trois livres deux gros, Fenin, Velard et Saules cinq 
livres, Savagnier six livres deux gros, Dombresson six livres 
deux gros, Villiers quatre livres six gros , 

Le Pàquier deux 
livres onze gros, Chesard et St-Martin cinq livres neuf gros, 
Cernier quatre livres neuf gros , 

Fontaines six livres huit gros, 
Fontaine-Melon deux livres six gros, les l: lauts-Geneveys cinq 
livres neuf gros, Boudevilliers, la Jonchère et ceux qui habitent 

sur la montagne trois livres neuf gros, Coffrane et Geneve`-s cinq 
livres neuf gros, Engolon une livre quatre gros. Ce règlement fut 
fait le 19 février 1627; mais l'acte en fut seulement dressé le 12 

novembre 1637. Chaque commune doit porter la susdite cense 
tour à tour à Berne à ses dépens. Les gouverneurs de toutes les 

E, alnation du communes assistèrent à cet accord. LL. liE. de Berne avaient 
goulden du Rhin. évalué le goulden du Rhin à trente-trois batz la pièce, et ce fut 

ensuite de cette évaluation que la bourgeoisie de Valangin fit la 
susdite répartition et qu'elle leur paie tous les ans cette rente, qui 
se monte à sept écus blancs et vingt-cinq Batz ou cinquante-cinq 
livres trois gros. Celui qui la porte à Berne a le surplus jusqu'à 
soixante-quatre livres deux gros pour ses dépens. 

Lettre de I. L. Er, LL. EE. de Berne écrivirent au duc de Longueville, 

sur la a prétention 

le 18 sep- 
de Berne n oe tembre, une lettre, par aI laquelle ils lui donnaient avis que le mar- 
du marquis d'0- quis d Oghiani prétendait encore faire le retrait de la seigneurie 

gliani ir la sei- 
snenrie de vala_ de \ alangin , mais que, comme il axait déjà été renvoyé par les 

gin. cantons, l'an 1625, on ne l'avait pas voulu écouter. 
Parhélie. Cherté. Le 18 novembre, on vit trois soleils ou parhélies. La cherté con- 

tinua, , 
il tomba une grosse grèle sur le vignoble du comté de Neu- 

vente du vin. chàtel. La vente du vin se fit cent trente livres le muid. 
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